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PRÉFACE 

Nous nous proposons dans ce volunie d'exposer com- 

ment les populations de la Gaule ont été gouvernées par les 

rois Francs de la famille mérovingienne. Notre étude ne 

S'élendra pas. depuis l'origine de cette famille au cinquième 

siècle jusqu'à son extinction en 754. D'une part, on ne 

peut pas dire qu'elle ait régné sur toute la Gaule avant 

l'année 506; d'autre part, elle ne règne plus sur elle que 

de nom à partir de 687. C'est entre.ces deux dates que <e 

trouve le terrain de notre étude. 

Le présent volume ne contient d’ailleurs que les institu- 

tions d'ordre politique el tout ce qui se rattache à la vie: 

publique. Les institutions d'ordre privé, telles que l’alleu et 

le bénéfice, feront l'objet d’un autre volume. Ce n'est pas: 

que, dans-la réalité des choses, ces deux séries d’ institutions 

ne soient étroitement liées; mais l'esprit humain, dans, les 

études qu’il fait, ne peut procéder que par l analyse. Il sépare 

les organes pour les mieux observer, quitte à les réunir 

quand il les a tous étudiés. 

L'étude du gouvernement des Mérovingiens à son intérêt 

par elle-même. Placé entre le régime romain et le régime 

féodal, nous devrons, chercher s’il lieut de lun, s'il prépare, 

l'autre. Les érudits modernes se préoccupent fort de savoir 

si cel organisme politique à été apporté de la Germanie, ou 

S'il a été emprunté à l'empire romain, Où si, Suivant une 

théorie assez légèrement émise depuis peu, il a été inventé. 

, -
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el créé de loutes pièces par un roi Frane. I n'y a que l'ob- 

servation exacte des faits, de tous les faits, qui puisse résoudre 

celte question. À Nous touchons aussi au grand problème de la 

genèse du régime féodal. S'il était vrai que le principe du 

gouvernement féodal fût venu de la Germanie, et s'il était 

contenu dans les invasions,-il semble que nous devrions déjà 

en constater l'existence dans le gouvernement mérovingien. 

Dans ces recherches, je suivrai la même méthode que j'ai” 

pratiquée depuis trente-cinq ans. Elle se résume en ces trois 

règles : élndier directement et uniquement les textes dans 

le “plus minutieux détail, ne croire que ce qu’ils démontrent, 

enfin écarter résolument de l'histoire du passé les idées 

modernes qu'une fausse méthode y a portées. Pas plus dans 

ce nouveau volume que dans la Cité antique, je n’éprouverai 

de scrupule à me trouver en désaccord avec quelques opi- 

nions régnantes, pourvu que je sois d'accord avec les docu- 

ments. Je n'ignore pas à quelles hostilités cette méthode | 

m'expose. J'irrite, sans le vouloir, tous ceux dont mes recher- 

ches dérangent les systèmes. J’offense, sans y penser, tous ceux 

dont mon travail déconcerte la demi-érudition tradition- 

nelle. Ce sont hommes qui ne pardonnent guère. J'attends 
d'eux, cette fois encore, un mélange d'attaques violentes et 
d'insinuations doucercuses. Mais ils m'y ont si bien accou- 
fumé depuis vingt-cinq ans, que je ne dois plus m'en émou- 
voir, L'âge d’ailleurs ct’ la maladie nv'avertissent de ne plus 
regarder à ces ronces du chemin, et de tenir les yeux unique- 
ment fixés sur la science. 

e 

Juin 1888.
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CHAPITRE PREMIER 

Les documents. 

Quand nous voulons connaître une société ancienne, 

nous devons tout d'abord nous poser cette question : 
avons-nous Îles moyens de la connaître? L'histoire est 
une science : elle n’imagine pas; elle voit seulement ; 

et pour qu’elle puisse voir juste, il lui faut des docu- | 

ments certains. Elle ne peut trouver la vérité sur une 
société disparue que si cette société lui a laissé des ren- 
seignements sur élle-même. Il faut donc nous demander 

si la Gaule du sixième et du septième siècle nous a 
laissé assez de témoignages de ce qu’elle fut pour que 
nous puissions nous faire d'elle une idée exacte. Nous 

allons passer en revue, rapidement, les trois catégories 

de textes qui nous viennent d’elle : les histoires, les 
lois, les chartes. 

419 LES ŒUVRES HISTORIQUES.‘ 

IL faut signaler d’abord une chronique qui a été ré- 
digéc au sixième siècle par Marius, évêque d’Aventicum. 
On ÿ trouve la série des .dates et des événements jus- 

‘. .
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qu’en 581, et l’on en a une continuation jusqu’en 624. 

On en tire peu de chose pour les institutions et pour la 

vie de la société. Le principal fait qui s’en dégage es! 

que la Gaule du sixième siècle ne séparail pas encore 

son histoire de celle de l'Espagne, de l'Italie, de Con- 

stantinople, et de lout ce vaste ensemble qu’on appelle 

respublicæ, c’est-à-dire l'empire romain". | 

Grégoire de Tours n’est pas un chroniqueur; il est 

un historien. Il raconte et décrit; il marque la conduite 

et les pensées des hommes. Il nous faut connaitre un 

peu sa personne pour juger de la valeur historique de 

ses écrits. Né vers 540, il appartenait à une famille 

noble et riche de l'Auvergne qui ne s'était jamais mêlée 

à des Francs. Il était done un pur Romain. Il avait 

reçu une instruction toute romaine, celle des septarts 

libéraux*, qui se donnait encore aux familles riches. Il 

connait et cite volontiers Virgile et Sallustef. Il cite 

même Pline et Aulu-Gelle‘. 11 connait les lettres de 

Sidoine Apollinaire, les vers de Séduhus, Orose, le Code . 

théodosien®. Il connaît l’histoire, non seulement celle 

de l'Église, mais celle de Rome, et il sait la série des 

empereurs, depuis Auguste ct y compris ceux de Con- 

stantinople jusqu’à son temps. Qu'il ait eu une instruc- 

tion très littéraire, comme tous les jeunes gens des 

grandes familles de son temps, on s’en aperçoit dans 

ses ouvrages. Ceux qui se le sont figuré « ignorant » el 

© 4 Mari Aventici ep. Chronicon, édition Arndt. Cf. Monod, à la suite de 

son étude sur Grégoire de Tours, et Wattenbach, Geschichtsquellen, 

4° édition, t. °°, p. 81. | 
3 Voyez ce qu'il en dit lui-même à la fin de son Ilistoire, X, 51. 

s Grégoire, Ilist., IV, 50; IV, 47 (46); IV, 15; VIL, 1; Vitæ palrum, |: 

voyez surtout la eurieuse préface de ses Miracula marlyrum, édit. Arndt 

et Krusch, p. 487. 
4 Vitæ Patrum, præfalio, ibid., p. 662. 

5 Grégoire, Jlist., VI, 7; V, 45; VE, 463 I, 373 IV, 41.
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« rustique » ont élé dupes de ses affectations de mo- 
destie et d'un arlifice de langage fort usité de son 
lomps'; et ils n'ont pas observé ses livres d'assez près. 
Ils y auraient reconnu une langue très étudiée, quoi- 
qu’elle ne soit plus celle de Cicéron; ils y auraient vu 
la préoccupation constante de bien écrire, des tours de 
phrase très savants,’la recherche des épithètes, enfin 
un style arement simple et souvent prétentieux?. 

Ce qui fait que Grégoire de Tours est infiniment pré- 
cieux pour nous, ce n’est pas celle prétendue naïveté 
que quelques modernes lui ont attribuée, c’est qu'il a 
parfaitement connu la société de son temps. Il étail 
évêque de Tours, en un temps où les évêques ne vivaient 
pas dans La retraite. Administrateur de beaucoup d’in- 
térêts religieux et laïques, moraux et matériels, il était 
en relations incessantes avec les grands du pays, avec 
les comtes, ‘avec les rois. Nous le voyons maintes fois à 
la cour de Chilpérie, de Childebert ou de Gontran. Les 
rois le chargent de missions diplomatiques. Grégoire a 
donc beaücoup voyagé, beaucoup vu, pénétré beaucoup 
de secrets. Il a connu une foule de personnages romains 
comme Jui; il a tout aussi bien connu les Francs. Habi- 
tudes, mœurs, caractères, institutions, rien n’a pu lui 
échapper. S'il n’a pu parler aux Francs dans leur langue, 
ces Francs pouvaient s’entretenir avec lui en langue 
latine. 11 a su de leur ancienne histoire tout ce que ces 

! Souvenons-nous que Sidoine Apollinaire lui-même s’excusait de la 
rusticité de son style. Lettre à Græcus, VIE, 2. Voyez aussi les préfaces de 
Fortunatus en tête de ses Vies dé saints. 

# Ceux qui reprochent à Grégoire de Tours ses solécismes ne font pas 
attention qu'une langue n’est pas chose immuable et que la génération de 
Grégoire avait d'autres règles grammaticales que celle de Cicéron. Lui- 
même s’accuse de ne plus écrire dans la vieille langue classique; voyez Ja 
préface de son De gloria confessorum. La vérité est qu'il écrit le latin tel 
que le parlait, non le bas peuple, mais la haute société de son temps. 

;
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Francs en savaient. Quant à leur gouvernement actuel, 

à l'organisation du palais des rois, à l'administration des 

comies, à la justice royale ou locale, il est trop évident 

qu'il a vu de près tout cela et qu'iln'a pas pu s’y tromper. 

Il a écrit « dix livres d’histoires ». C’est sous ce titre 

qu'il désigne lui-même son principal ouvrage‘. Il est 

fort douteux que le titre Historia ecclesiastica Franco- 

rum, par lequel on a désigné cel ouvrage, soit de lui*. 

En tout cas, s’il a mis le mot Francorum dans son 

litre, il a voulu dire « histoire du royaume des Francs », 

et non pas « histoire de la race franque ». Car il est 

facile de voir dans son livre qu’il s'occupe beaucoup 

plus des Romains que des Francs; ou plutôt il s'occupe 

de toute la-population de la Gaule, sans distinction de 

races. Il n’a persomiellement, tout Romain qu'il est, 

aucune antipathie pour les Francs. Son impartialité 

n’est d’ailleurs ni prudence, ni servilités 11 dit les 

crimes et les vices des uns et des aulres*. © 22. 

1 Grégoire, ibidem, X, 51, in fine : Decem libros Hisloriarum. 

e Le manuscrit de Corbie, du septième siècle, porte, en tête de la 
capilulalio du preinier livre, {lisloria ecclesiaslica; mais, en tète du 
premier livre, il ya seulement Liber Hisloriarum (édition Omont, p. 2 el 4). 
Des manuscrits postérieurs portent Historia Francorum, Hisloria regum 
Francorum, Gesla Francorum, ou simplement Historia, Chronica. Tous 
ces titres, assez arbitraires, sont l’œuvre des copistes. Le titre Historia 
ecclesiastica- ne convient guère à un livre où il n’est pas même fait men- 

-tion des conciles. Celui de Historia Francorum ne sied pas mieux à un 
ouvrage où il ne se trouve pas un seul chapitre sur les mœurs des Francs, 
où les Francs sont appelés aussi souvent barbari que Franci, et dans 
lequel, si l’on fait le compte des personnages présentés par l'auteur,’ on 
trouvera 510 Romains, 171 Frances, et 245 dont il est impossibie de dis- 
cerner la race. Enfin le titre Hisloria regum Francorum irait mal à un 
ivre où les rois francs ne tiennent pas beaucoup plus de place que les 
empereurs de Constantinople, et en tiennent beaucoup moins que les 
évêques. Nous croyons donc qu'il faut s’en tenir au seul titre que donne 
Grégoire de Tours, X, 51, în fine, c’est-à-dire à celui de Libri hislo- 

riarum ou Jlistorix. | 
# Les meilleures éditions de cet ouvrage sont celles de Guadet et
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Nous avons aussi de Grégoire de Tours huit livres 
de miracles’. Or chacun de ces miracles est pour l’his- 
torien un récit qui lui met sous les yeux un personnage 
réel et vivant. Le livre intitulé Vies des Pères est l’his- 
loire de vingt-deux évêques ou religieux du cinquième 
et du sixième siècle. 
Les livres de miracles et les livres d'histoires sont 
bien du même homme. L'auteur s’y propose le même 
objet, qui est l'édification des fidèles. II écrit en évêque. 
JT n’est pas un historien dans le sens moderne du mot; 
il ne décrit pas l'organisme social et ne disserte pas sur 
le gouvernement. Mais, en revanche, il nous met sous 
les yeux un nombre incalculable de faits; il ne se con- 
tente pas de les mentionner, il les décrit. Il se plaît aux 
“menus détails el aux anecdotes; or ce sont justement . 
ces détails qui nous instruisent le plus. Rien de général 
ni d’abstrait. Ce sont trois ou quatre cents personnages, 
de toute race et de toute condition, dont il nous fait 
voir le caractère, la physionomie, la conduite, les senti- 
ments les plus intimes. Par eux, nous savons quelle 
était l'existence, très complexe assurément, des hommes 
de celte époque, et nous voyons surtout au milieu de 
quelles instilutions ils vivaient”. On peut se défier de 

Taranne, 1858, pour la Société de l'Histoire de France: celle de Arndt, 
1884, avec les innombrables variantes: celle de H. Oinont, d'après le 
raanuscrit dit de Corbie, Bibl. nat., 47 655. ‘ . 

1 IL'y a deux livres de Miracula martyrum, un De gloria confessorum, 
quatre De miraculis ou De virtutibus S. Martini; un intitulé Vitæ 
Patrum, — Les éditions principales, sans parler de celle de Ruinart, 
sont celles de Guadet et Taranne, 4 volumes, ct celle de Krusch, qui 
fait suite à celle de Arndt. . 

? Pour les quatre-vingts années qui précèdent ce qu'il a vu, Grégoire se 
sert d'écrits aujourd'hui perdus; il a surtout à sa disposition les archives 
de sa propre église, celles de quelques autres et les Vies de saints, qui 

-étaient déjà nombreuses de son temps. Il cite souvent ses sources. Quand 
les sources manquent, il se contente des traditions et des souvenirs, et il
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ses jugements; car Grégoire à une âme ardente ct un 

caractère très personnel. Il juge d'après les intérêts de 

la foi qu’il enseigne ou d’après ses impressions propres. 

Il dit toutes choses comme il les voit et les sent. D'au- 

tant plus sincères sont ses récits; el si tel ou tel por- 

trail peut se trouver altéré, le tableau général de l'époque 

est incontestablement vrai*. 

Il faut placer à côté de Grégoire de Tours un homme 

qui fut son contemporain, son ami, €L qui fut comme 

lui évêque, Venantius Fortunatus. Il a eu, comme Gré- 

goire, l’avantage de voir les Frances de près ; il a vécu à 

la cour, il a connu les rois, les reines, les grands digni- 

taires, les ducs des provinces. 11 charmait les Francs 

par ses petils vers ; or ces petils vers nous montrent les 

traits de leur caractère, leurs goûts, leurs habitudes, 

et la manière dont ils aimaient à être loués. Que ces 

Francs aient trouvé plaisir à être loués en vers latins, 

-à étre comparés à Trajan ou aux Scipions, n'est-ce pas 

là un fait historique d’unc grande portée? Outre ses 

nous en avertit par un mot tel que fertur ou tradunt. Il fait entendre’ 
clairement que les Francs lui ont appris peu de chose sur leur ancienne 
histoire. Quelquesmodernes ont prétendu, notamment Junghans et M. Monod, 
qu'il avait dù se servir de chants germaniques à la louange de Cluvis et 
des Franes; c’est une pure hypothèse, sans aucun fondement, Le seul 
motif qu'ils donnent, c'est qu'il y a chez lui quelques phrases d'un tour 
très poélique; mais ceux qui sont familiers avec les écrivains de cetle 
époque savent bien que ce qui caractérisait justement la prose, c'était 
Vabus des formes poétiques, tandis que, par une interversion singulière, 
la poésie adoptait les formes les plus prosaiques. Quelques épithètes bril- 
lantes ne prouvent donc aucunement, ainsi qu'on l'a soutenu, que Grégoire 
ait connu et employé des poèmes, et aussi n'en parle-t-il jamais: 

1 Les travaux à signaler sur Grégoire de Tours sont : les préfaces de 

Dordier ei de Gael en tête de leurs éditions; Kries, De Gregorit… 

scriplis, 1859; Lecoy de la Marche, De l'aulorité de Grégoire de Tours, 
4861; Lôbell, Gregor und seine Zeit, 2° édition, 1868; G. Monod, Gré- 
goire de Tours et Marius d'Avenches, 4872. D'ailleurs, les travaux mo- 
dernes n’ajoutent que peu de chose à la magistrale étude de Ruinart, 
1599.
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vers, Fortunatus a écrit des biographies, celle de saint 

Germain de Paris et de Radegunde qu'il a connus per- 
sonnellement, celle d’Albinus, évêque d'Angers, celle de 

saint Hilaire et de saint Paterne de Poitiers‘. 
Pour le demi-siècle qui suit, nous avons le livre 

qu’on est convenu d'appeler la Chronique de. Frédé- 

gaire*, Personne ne peutdirele vrai nom de l’auteur. Il 

est certain qu'il vivait dans la région appelée alors Bur- 

gundie, puisqu'il date toujours par les années des rois 

de cette partie de la Gaule. C’est d’ailleurs tout ce qu'on 

peut dire d’assuré sur lui. On a prétendu récemment 

qu'il devait être un moine du couvent de Saint-Marcel” ; 

mais on l’a affirmé pour ce seul motif qu’il parle de ce 

couvent en quelques lignes. Celle raison n’est pas suffi- 
sante. Sans doute il n’est pas impossible qu'il ait été 
moine, et mème à Saint-Marecl; mais ce qui nous im£ 

porte beaucoup plus et ce qu’on aurait dù remarquer) 

c’est qu’il n’écrit pas en moine. Il s’occupe de loute autre 

chose que de l’histoire d’un couvent, où même de l’his-, 
toire de l’Église. Les faits intéressant l’Église sont fort. 

rares chez lui, ct ceux qu’il mentionne sont toujours en! 
rapport avec l’histoire de l’État. Ilest visible que ce sont’ 
les affaires publiques qui intéressent cel écrivain. Ce 

1 Venantii Fortunali opera, édition Fréd. Leo et Krusch, 1881-1885. 

2 Les deux principaux manuscrits sont, à Paris, Bibliothèque nationale, 

fonds latin, n° 10 910, et à Berne, celui-ci fort postérieur et incomplet. 

La Chronique proprement dite remplit dans le manuscrit de Paris les 
feuillets 121 à 170. Elle est précédée par l'Hisloria epilomata, extraite 
des six premiers livres de Grégoire de Tours, mais avec des changements 

” et des additions qui ne sont pas. à négliger. — La chronique et l'epito- 
mala ont été publiées par Ruinart, par Bouquet et par Migne. M. Monod 
a rendu service à la science en publiant littéralement le manuscrit de 
Varis; on regrette seulement qu’il n’ait pas encore abordé les questions 
graves que soulève ce. texte, . . . 

8 Monod, Le lieu d'origine de la Chronique de Frédégaire, dars les 
Mémoires de la Société d'Histoire suisse. ne Lot
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qu’il décrit, c'est la société laïque. Il en connaît les 

intérêts, les habitudes, les passions, les combats. il 

connaît aussi les États étrangers, et aime à parler des 

Wisigoths, des Lombards, surtout des empereurs de 

Constantinople. Ajoutons que sa langue et son style ne 

sont pas ceux d’un moine. Comparez à tous les écrits 

sortis des monastères : nulle ressemblance. Les moines 

qui écrivaient avaient une Jangue moins incorrecte et 

un style plus prétentieux’. À supposer que l’auteur fûl 

moinc au moment où il écrivait, il faut croire qu'il 

s'était fait moine sur le tard et qu’il avait été longtemps 
un gucrricr ou un homme de cour. Ce sont ses souve- 

nirs de laïque qu’il aura mis en écrit. Il raconte les évé- 

nements tels qu'il les à vus et tels qu’il les a compris 

: étant laïque”. C'est par là qu’il est pour nous un histo- 

rien précieux. Son livre n’a ni l'étendue ni la valeur de 

ceux de Grégoire; mais il est un peu de même nature. 

Ce n’est pas à proprement parler une chronique, bien 
que la suite des années soit scrupuleusemert observée; 

c’est une suite de récits assez circonslanciés où sc mon- 

trent les habitudes et le caractère des hommes. Voyez, 

par exemple, les portraits qu’il trace des maires du pa- 
lais Bertoald, Protadius, Æga; la querelle de Brunchaut 

et de Blichilde ; l'expulsion de Columban; l’histoire de 

Samo ; la persécution du fils de Warnachaire; le partage 

du trésor de Dagobert entre ses fils, tant d’autres faits 

£ Je ne puis partager l'opinion exprimée par Wattenbach, p. 91. Ce 
n'est pas seulement la confusion de toutes les désinences qui caractérise . 
l'œuvre de Frédégaive; s’il n’y avait que cela, il ressemblerait à d’aulres 
écrivains du septième siècle ; c’est surlout par l’emploi des termes, par le 
tour de phrase et la couleur générale du récit qu'il diffère de tous les 
autres. 

8 ]L dit dans sa préface : Acla regum et bella gentium. legendo simul 
el audiendo ct videndo cuncta quæ cerlificalus cognovi. -
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curieusement décrits, et le tableau très vivant de deux 

plaids en 627 et 642. | 

Grégoire de Tours, Fortunatus et Frédégaire sont de 

véritables témoins. Ils nous font voir ce qu'ils ont vu 

eux-mêmes. La société qu’ils nous metlenl sous les 

yeux, ils la connaissent complètement". 

Nous ne pouvons en dire autant de deux ouvrages 

anonymes qui sont intitulés : Gesla regum Francorum 

et Gesta Dagoberti. Le premier est du huitième siècle, le 

second du neuvième. Ni l’un ni l’autre n’est tout à fait 

à négliger, parce que les deux auteurs avaient quelques : 

documents sous les yeux. Mais ils ne sont pas des té- 

moins. Ils ont écrit peut-être dans des cloitres. Le 

second surtout manque de critique et mêle les légen- 

des aux faits. Il écrit l’histoire du septième siècle avec 

les idées du neuvième. | 

Les Vies de saints sont aussi de l’histoire. Il s’esl pro- 

duit un grand nombre de saints en Gaule pendant Îles 

deux siècles qui nous occupent. À celle époque, les 

règles de la canonisation n'étaient pas bien délermi- 

nées; le diocèse :canonisait volontiers son évèque, le 

couvent son abbé. On avait grand soin d'écrire la biogra- 

phie de chaque saint. Il est bien certain que ces bio- 

graphies n’étaient pas rédigées en vue de faire œuvre 

historique. Dire qu’elles l’étaient pour l'édification des 

fidèles n’est pas tout à fait exact. Elles l'étaient plutôt en 

vue de démontrer la sainteté du personnage et de faire 

ressortir sa valeur comme saint, dans l'intérèt de l’église 

1 Il existe quelques courtes chroniques que l'on est convenu d'appeler 

les continuations de Frédégaire, parce que dans plusieurs manuscrits du 

neuvième siècle on les a trouvées à la suite de la chronique primilive; 

mais elles en différent autant par l'esprit et les sentiments de leurs auteurs 

que par la langue. Elles ne sont intéressantes que pour les commence- 

ments de la famille carolingienne. 4
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ou du couvent qui le p'enail pour patron. La biographie 
était comme la légende explicalive des reliques que le 
couvent possédait et qui faisaient sa fortune. Aussi cette 
biographie s’allongeait-elle de tous les miracles que le 
saint avait faits pendant sa vie, et de Lous ceux qu'il 

roduisait après sa mort. Ces Vies de saints que chaque: 
église conservait comme des titres de propriété, nous 
sont parvenues en grand nombre‘. Il est regrettable 
qu’elles n'aient pas encore élé, sauf de rares exceptions, 

étudiées au point de vue de la critique du texte et de 
l'authenticité. On peut dire d’une manière générale que : 
la Vie de chaque saint a été écrite par un de ses disci- 
ples ou un homme qui l’a connu, ou tout au moins sur 

les témoignages d'hommes qui avaient été ses familiers, 
mais que ce n’est presque jamais cette rédaelion pri- 
milive qui nous est parvenue. Comme la biographie du 
personnage était lue de siècle en siècle, chaque siècle 
aussi la recopiait en y faisant des remaniements et des 
additions. Les rédactions faites avant les invasions des 
Normans ct, l'incendie des monastères onl toujours quel- 

-que valeur, parce que le rédacteur à eu sous les yeux 
le texte primitif. Mais encore est-il fort difficile de dis 
cerner dans une Vie de saint ce qui appartient à ce pre- 
mier texte de cc qui y à été ajouté cent ou deux cents 
ans plus tard”. 

4 La principale collection de Vies de saints est celle des Bollandistes, 
Acta sanctorum quotquot toto orbe coluntur, 1645-1794, 1845-1856, 
62 volumes in-folio. — Que les auteurs de ce recueil aient rangé les 

. saints d’après l’ordre du calendrier, cela se comprend de leur part. Ce 
qui se comprend moins, c’est que les auteurs modernes de la seconde 
édition, 1860-1887, se soient résignés à suivre ce même ordre antihisto- 
rique. — Mabillon avait donné le “modèle à suivre dans ses Acla sancto- 
rum ordinis S. Benedicti, 1688-1701, 9 volumes. 

8 Mabillon et les Bollandistes paraissent avoir adopté une règle qui n’est 
‘pas très sûre. Dans beaucoup de ces Vies de saints, il se trouve un ou
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C’est ce qui fait que l'emploi de cette catégorie de 
documents demande une certaine prudence. Mais, à cela 

près, ils ont une lrès grande valeur. Quoique l'hagio- 

graphe n’ait songé qu'à faire un panégyrique, il n’en 
est pas moins vrai qu’il a décrit toute la vie d’un homme, 

et par la réunion de ces biographies nous voyons avec 
une grande sûreté ce qu'était la vie des hommes. Soyons 

certains que l'auteur n’a pas pu tout inventer; s’il à 

ajouté quelques vertus à son personnage, il n’a pas 

imaginé les petits détails de sa vie; il a dépèint des 

habitudes et des mœurs qui étaient vraies. Dans chaque 

miracle qu’il raconte, ce qui nous intéresse n'esl pas 

le miracle, ce sont les détails qui l'entourent, c’est 

l'homme pour qui le miracle a été fait, c’est la physio- 

nomie de cet homme, son élat civil, sa condition so- 

<iale, sa conduite. 

Ce qu'il y a surtout de remarquable chez les saints 

du sixième et du septième siècle, c’est qu'ils n'étaient 

pas des solitaires. Ils n’ont pas vécu en reclus et loin du 

monde. Ils furent, au contraire, sauf quelques excep- 
- tions, fort mélés à Ja vie du monde. On peut compter que 
plus de la moitié de ces saints sortaient des plus-grandes 
familles, ont été élevés à la cour des rois, et ont exerté 

des fonctions civiles. Beaucoup ont été comtes avant 

d’être évêques. Il en est même plusieurs qui, en deve- 

nant évèques, n’ont pas cessé d’être assidus au palais 

des rois. Plusieurs se signalèrent comme administra- 

teurs et hommes d'État. Ainsi une vie de saint n’est 

pas du tout la vie d’un moine; c'est presque toujours 

deux chapitres où l'auteur parle de lui-même et où lon voit. qu il est 
contemporain. Mais il se peut que ces chapitres aient été conservés avec 
soin par l'interpolateur ; ils ne prouvent pas pour l'ensemble du texte et 
ne sont tout au plus qu'une présomption favorable. 

s à
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la vie d’un homme qui s’est occupé des affaires publi- 
ques ela été en relations incessan(es avec les rois ct les 
grands de Ja terre. 

On voit par là combien la biographie de tels person- 
nages fournit de lumières sur les institutions du pays. 
Qu'il s’y trouve souvent des erreurs de date, des trans- 

positions de noms propres, que nombre de faits y soient 
altérés par les idées préconçues de l’hagiographe, cela 
importe assez peu. Ce qu’il y faut chercher, ce sont les 
habitudes, les faits généraux et permanents, et l’hagio- 
graphe n'avait aucun intérêt à les altérer. Il peut inven 
ier un miracle , il n’en invente pas les circonstances! 

Je puis douter, par exemple, que saint Amand ait opéré 
un miracle pour sauver du supplice un condamné à 
mort; mais je suis assuré par ce récit qu’une condam- 
nation à mort a été prononcée, et je crois à la procédure 

qui y est décrite. L'auteur était tenu d’être exact sur ces 
points-Rà; autrement ses contemporains n'auraient pas 
.cru à son miracle. C’est ainsi que les Vies des saints 
nous instruisent sur les mœurs des hommes, sur le 

courant de la vie du temps, sur les pratiques judi- 
ciires, sur Padministration même ct le gouverne- 
ment". 

1 Sans énumérer toutes ces Vies de saints — il y en a plus de cent cin- 
quante pour ces deux siècles — nous devons signaler les principales. Vita 
Johannis abb. Reomaensis, dans Mabillon. Acta sanclorum ord. S. Dened., 
1, 655. Vita Matimini Miciacensis, dans Mabillon, 1, 5S0. Vita Remigii; 
on a deux textes de la vie de saint Remi, l'un qu'on attribue à For- 
tunat, l'autre qui est d'Hinemar, tous les deux dérivant d'un texte que Gré- 
goire de Tours parait avoir connu. Vif Aredii, dans Mabillon, I, 549. 
Vita Galli; celte vie de saint Gall, évèque d'Auvergne, a été écrite par 
Grégoire de Tours, ainsi que celle de Nicélius, évêque de Lyon, dans les 
Vitæ Patrum, Viet VIT. Vita Mauri, écrite primitivement par Faustus, re- 
maniée au neuvième siècle, dans Mabillon, 1, 282, Vita Albini et Vita Ger- 
mani Parisiensis, écrites par Fortunat. Vila Ebr ulfi, dans Mabillon, I, 554. 
Vita Consortiæ, ibid., p. 250. Vita Austregisils, ibid., L, 95. Vite Colum
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29 LES LOIS. 

Il nous est parvenu de l'époque mérovingienne un 
grand nombre d'actes législatifs, de diverse nature. 

Nous avons d’abord les capitulaires édictés par les 
rois eux-mêmes’. Ils se trouvent dans des manuscrits 

qui sont pour la plupart du neuvième siècle. Il y en 
a un de Childebert I* et de Clotaire [”, qui est connu 
sous le nom de Pactus pro tenore pacis, convention en 

vue de l’ordre public. C’est un règlement de droit 
pénal et de police en dix-huit articles?. Il y a, en outre, 
une loi spéciale de Childebert I", supprimant les idoles 

bani et Vila Euslasiüi, l'une et l'autre par un contemporain, Jonas de 
Bobbio, V'a Desiderii Viennensis, dans les Bollandistes, 25 mai. Vita 
Licinit Andegavensis, ibid., 13 février. Vila Walarici, dans Mabillon, 
N, 97. Vita Romarici, dans ‘Mtabillon, lt, 446. Vila Faronis, fort curieuse, 
mais écrite seulement au neuvième siècle. Vila Arnulfi Mettensis, Ma- 
billon, H 1450. Vila Sulpicii Biluricensis, ibid., Il, 168. Vita Goaris, 
ibid., 11, 276. Vita Agili, ibid., Il, 516. Vita Desiderit Caturcensis cp, 
dans ‘poxquel I, 527. Vita Amandi, Mabillon, I, 712. Vita Sigiranni, 
ibid., II, 452. Vita Geremari, ibid., If, 475. Vita Austrebertæ, ibid., 
Il, 99. Vita Eligi, Bouquet, I, 559, ct Patrologie latine, t. LXXXVIL. 

Vita Wandreyisili, Mabillon; Il, s5t, Vite Balthildis, ibid., 11, 776. 
Vita Bertilæ, ibid., NI, 21. Vita Præjecli Arvernensis ep. Mabillon, 
If, 640: Vita Leodegarii ab Ursino, Mabillon, I, 698 ; une autre vie de 
saint Léger, ab anonymo, ibid., Il, 680. Vila Lantberi, ibid., II, 69. 
Vita Salabergæ, ibid., 11, 495. ‘Vita Filiberti, ibid., II, 818. Vita Ans- 
Derti, ibid, 11, 1048. Vita Boniti, ibid., I, 90. Vita “Hermenlandi, ibid., 
I, 383. Nous laissons pour une étude uléricure les saints du huitième 
siècle. 

1 Le terme capitula, dans sa signification la plus générale, désignait 
toute espèce d'ouvrage divisé en articles; dans un sens spécial, il s'ap- 
pliquait particulièrement aux actes législatifs ; ilest employé ainsi mainies 
fois dans les lois des Wisigoths et des Lombards. 

2 Capitularia, édition” Borétius, p. 4-5. Les manuscrits portent seule- 
ment Childeberti… Chlotarit; mais à l'article 46 les deux rois auteurs 
de la loi ont écrit : inter nos germanitatis caritas; il s’agit donc de 
deux rois qui étaient frères; cela ne peut se rapporter qu'à Childebert je 
et Clotaireis. Nous ne pouvons partager l'opinion de Pardessus, qui attribue 
l'acte à Childebert Il et Clotaire IF, lesquels n'étaient pas frères.
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et prescrivant le repos du dimanche. Une constitution 
fort importante est d'un roi nommé Clotaire, sans que 
les manuscrits nous fassent savoir si c’est Clotaire E* ou 
Clotaire IL’. Nous avons encore un édit de Chilpérie, 
qui malheureusement ne se trouve que dans un seul 
manuscrit fort incorrect, et il faut reconnaitre qu'il est 

en beaucoup de points inintelligible. Enfin nous en 
possédons deux, de la plus grande importance, de Chil- 
debert IL et de Clotaire Il; l’un daté de 595, l’autre 

de 614. 
Plusieurs codes de lois ont été écrits pendant l'époque 

qui nous occupe. Nous n’entreprendrons pas ici d'en 
faire une étude : le volume entier n’y suflirait pas. 
Nous nous bornerons à les énumérer. Nommons d’abord 
la Loi salique. C’est une sorte de code, d'ulleurs 

fort incomplet, en soixante-cinq, soixante-douze ou 
quatre-vingt-dix-neuf articles, suivant les divers ma- 

1 Paluze, Bouquet, lertz, l'attribuent à Clotaire I; Borétius et Fahlbeck 

à Clotaire I. — À notre avis, l'article 41 tranche la question en faveur 

du premier. Le roi y rappelle que des églises ont obtenu l'inmunité avi 
et geniloris et germani nostri. L'auteur a donc eu un frère qui a régné 
avant lui. Or, des trois Clotaire, il n'ya que le premier qui remplisse 
celte conditions il a succédé à son frère Childcbert pour le tiers du 
royaume. On a été embarrassé par le mot’ avi; le grand-père de ce Clo- 
taire I était Childérie, qui n'était pas chrétien; mais on aurait dù réflé- 
chir que ce Childéric a été en relations amicales avec une grande partie de 
la Gaule du nord, et qu'il a pu, sans être chrétien lui-même, donner 
des terres et des immunités à quelques églises chrétiennes. Ceux qui 
attribuent le décret à Clotaire Il disent que germani peut s'appliquer à 
Childcbert d’Austrasie, qui était son cousin; sur quoi je ferai observer : 
4° que germanxs, dans toute la langue du sixième siècle, signifie frère, 
et non pas cousin; ® que Clotaire Îl n'a pas hérité de Childebert, mais 
de ses deux fils Théodebert et Thierry; alors il aurait dù écrire germa- 
norum. M. Fahlbeck imagine que germani signifie la fraternité morale; 
c'est une erreur : la fraternité chrétienne et morale est maintes fois 
exprimée par le mot fraler; elle ne l'est jamais, à celte époque, par le 
mot germanus. Les mots germani nostri de l'article 11 sont un texte dont 
on ne peut pas se débarrasser par les raisonnements Les plus ingénieux; 
ils sont probants, et ils obligent à attribuer le décret à Clotaire [*'.
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nuscrits qui nous l'ont transmis. Ces manuscrits sont 

au nombre de soixante-six, presque tous du neuvième 

ou du dixième siècle. Aucun d'eux n’est antérieur au 
règne de Charlemagne et à la revision que ce prince a 
faite de la loi. Qu'il ÿ ait eu, ainsi qu'on l'a dit, un 

double texte de la Loi salique, l’un très antique et l’autre 
relativement récent, c’est ce qui ne ressort nullement : 

de la comparaison des manuscrits. Les variantes portent 
sur des expressions, non pas sur le fond de la loi. 

Aucun manuscrit ne nous fait savoir à quelle époque 
celte loi a été composéc'. Quelques érudits en font 
remonter la rédaction au cinquième siècle, bien avant 

Clovis. Celle idée est chère à beaucoup d’esprits, parce 
qu'elle favorise un système*. L'observation du texte ne 

-nous permet pas de la partager. D'ailleurs, à quelque 
époque que la Loi salique ait été rédigée, une chose est. 
certaine, c'est qu’elle a été appliquée dans les juge- 
ments jusqu'à la fin de la période mérovingienne el 
même au delà. Elle est done un document pour le 
sixième et le septième siècle; on y trouve tout un 

côté de l’histoire du droit, de l’administration et des 

mœurs”. : 
Un autre code, qui nous est parvenu par trente-quatre - 

manuscrits, porte le titre de Loi ripuaire, Lex ripuaria 

‘ Les prologues ne nous fournissent pas non plus ce renseignement. 
ls sont une œuvre postérieure ; ils ne font pas corps avec la loi; aussi ne 
se trouvent-ils que dans le plus petit nombre des manuscrits; ils méritent 
peu de créance. 

2 On peut voir ce système exposé très témérairement par Sohm, tra- 
duction Thévenin, par Thonissen, par Fahlbeck. 

3 Les principaux manuscrits sont celui de Wolfenbuttel, celui de Mu- 
nich, ceux de Paris 4404, 4698 et 9655. Les principales éditions son! 
celles de Pardessus, 18453 celle de Ilolder, 1879-1880 ; celle de Hessels, 
1880; joignez-y les éditions commodes, imaïs peu exactes ct très systé- 
matiques, de Merkel, 1850, et de Bchrend, 1874. : :
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ou Lez Ripuariorum. Il s'appliquait sans nul doute à la 

partie orientale du royaume des Francs. Il est impos- 

sible d'en établir la date précise, parce que, comme la 

Loi salique, la Loi ripuaire ne contient pas de formule 

de promulgation. L'opinion des derniers érudits, qui en 

placent la rédaction au septième siècle seulement, nous 

paraît fondée”. 

La loi des Burgondes est plus ancienne. Nous en con- 

naissons les auteurs. Le principal est le roi Gondebaud, 

contemporain de Clovis, qui d’ailleurs se réfère plusieurs 

fois à des lois de ses prédécesseurs les plus proches. Un 

supplément a été ajouté par son fils, le roi Sigismond. 

Ce code n’a pas été abrogé lors de la conquête du pays 

par les Francs*.. 

En mème temps deux autres codes, mais d’un carac- 

{ère lout romain, ont été rédigés en pays burgonde et 

wisigoth. Lun s'appelle Lex romana Burgundionum®: 

l'autre est la Lex romana Wisigothorum*. L'un et l'autre 

code ont été écrits par l’ordre des rois germains cl pro- 

mulgués par eux; mais il est clair qu'ils ont été rédigés 

_par des jurisles romains. Aussi est-ce un pur droit ro- 

main qui y est contenu. Îls sont extraits du Code Théo- 

dosien, des Novelles ou des écrits des grands juriscon- 

sultes. Les légères modifications qu’on y rencontre sont 

de celles que le temps devait apporter dans les rapports 

1 La meilleure édition est celle de Sohm, au tome V des Leges de 

Pertz. 
8 Toutes ces législations se trouvent réunies dans le recueil commode 

-de Walter, Berlin, 189%; elles sont aussi dans les recucils de dom Bou- 

quet et de Canciani. La seule édition vraiment critique de la Lex Bur- 

. gundionum est celle que Bluhme 1 donnée dans le t. I des Leges. 

Voyez d’ailleurs les objections qui ont été présentées par M. Hubé, dans le 

tome XII de la Revue hist. du droit. ot 

5 Lez romana Burgundionum, dans le t. Il des Leges de Pertz. 

4 Lex romana Wisigothorum, édition Ilæenel, 1849. |
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sociaux, non pas de celles queles rois germains auraient 
imposées à des vaincus. Or ces codes ont continué 
d'être appliqués dans le royaume des Franes. Surtout la 
Lex romana Wisigothorum est restée loi vivante après 
l'expulsion des Wisigoths et s’est même étendue au delà 
des limites qu'avait eues leur domination. Elle a été la 
législation des populations romaines des deux tiers de 
la Gaule. Aussi la trouve-t-on maintes fois citée dans 
les documents mérovingiens. Nous ne pouvons que men- 
tionner quelques résumés de droit romain qui ont élé 

composés par des praticiens vers la fin de la période 
mérovingienne, l’Épitome Ægidi, l'Epitome Monachi, 
V'Epitome S. Galli ou Lex romana Utinensis'. 

. Ce qui cst très digne d’attention, c’est que tous ces 
codes, où germains, ou romains, sont le produit des 
mêmes époques, de la même société, et qu'ils ont été 
appliqués à la fois pendant toute la période de temps 
dont nous nous occupons. C’est aussi dans tous ces 
codes à la fois qu ‘il faut chercher quel était le Droit de 
l'État mérovingien. 

Plusieurs législations étrangères sont utiles à étudier 
comme termes de comparaison. Nous avons l'Édit de 
Théodoric en Italie, qui est tout romain, la Loi des Wisi- 
goths d'Espagne, les Lois des Bavaroïis, des Alamans, 
des Lombards. Elles ne sont que du septième siècle. Le 
Ulre de Lois barbares, que leur ont donné les éditeurs 
modernes, prête à'une illusion: Ce ne sont pas des 
Jégislations vraiment germaniques, c’est-à-dire qu ‘elles 
ne sont pas de vieilles coutumes de Germanie qui au- 
raient été mises en écrit au septième siècle. Elles sont 
l'œuvre propre de l’époque même où elles ont été écrites; 

4 On les trouvera dans l'édition de la Lex romane. Wi isigothorum de 
Hænel. “ 
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elles subissent l'influence du pays et du temps où elles 

sont rédigées ; l'esprit de l'Église chrétienne y règne. 

Loin qu’elles soient œuvre traditionnelle el populaire, 

ce sont les rois du septième siècle qui en sont les auteurs. 

Il est encore une législation que l'historien des Méro- 

vingiens ne doit pas négliger : : c’est cellequi est contenue 

dans les Actes des conciles. 1l s’est tenu en Gaule, sous 

les rois germains et par leur ordre, vingt-quatre conciles 

dont nous avons les Actes : ceux d’Agde en 506, d'Or- 

léans en 511, d'Epaone en 517, de Lyon la même année, 

d'Orange en 529, d'Orléans en 555, d'Auvergne en 555, 

d'Orléans en 558,541, 549, d'Auvergne en 549, d'Arles 

en 554, de Paris en 555 et 557, de Lyon et de Tours 

en 567, de Paris en 575, d'Auxerre en 578, de Chalon 

en 579, de Mâcon en 581 et 585, de Paris en 614, de 

Reims en 695, de Chalon vers 650. Or ces conciles, 

bien que les intérêts religicux"y tiennent la plus grande 

place, se sont pourtant occupés aussi des affaires civiles. 

Ils ont touché d’une certaine façon au gouvernement, 

à l'administration, à la justice. Leurs Actes sont des 

documents pour l’histoire politique presque autant que 

pour } histoire de r Église? . 

1 On les trouve dans le I“ volume des Concilia antiqua Galliæ de Sir- 
mond, 1629, ou dans les recueils généraux de Labbe, 4671, et de Mansi, 

1757-1798. 
2 Ajoutons les lettres de plusieurs rois et de quelques évêques, et celles 

.des papes adressées aux évêques de Gaule ou aux rois. On les trouvera 
dans Sirmond et dans Bouquet, t. IV. Il s’en prépare unc édition critique 
pour les Monumenta Germaniæ; voyez Neues Archiv, 1. XI, p. 251, ct 
t. NUL, p. 565-387. — Un autre document curieux est une Échorlatio 
ad Francorum regem, dont l'auteur est inconnu, mais qui fut certaine- 
ment adressée à l'un des fils de Dagobert I, c'est-à-dire à Clovis 11 ou à 

Sigebert d'Austrasic; elle a êté publiée par Mai, Nôva scriplorum veterum 
colleclio, 1 I, p. 1144, et dans la Patrologie latine, LXXXNIE, p. 655
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-39 LES CHARTES, 

Une série de documents qui manque à l’historien de 
Rome ou de la Grèce, abonde au contraire pour l'histo- 

rien de l’époque mérovingienne : ce sont les diplômes 
et les chartes. On écrivit beaucoup durant cette époque, 

les Francs aussi bien que-les Romains. Du palais des 
rois sortaient incessamment, non seulement des édits 

d'un caractère général, mais une foule de diplômes d’in- 
térèt purement privé. Chaque donation de terre, chaque 

concession de privilège, chaque nomination de fonction-. 
naire, chaque jugement, donnait lieu à un acte écrit. 
De mème chez les particuliers. Les ventes se faisaient 
par charte le plus souvent', les donations toujours, les 
affranchissements d'esclaves presque toujours. On con- 
scrvait {ous ces actes le mieux qu’on pouvait. Le palais 
des rois avait ses archives, et une série d'agents pour 

les garder”, Chaque diocèse, chaque monastère avait 
aussi les siennes”, comme chaque ville avait ses regis- 

? Lex Ripuaria, 59 : Si quis alteri aliquid vendiderit ct emptor les. 
lanentum venditionis accipere voluerit.… teslamenton publice conscri- 
balur. — De mème pour la constitution de dot, ibidem, 37; de même 

pour l'institution d'héritier, ibidem, 48; de même pour là douation, 
59, T; de même encore pour les arrêts de jugement, 59, 7: qui in causa 
viclor exsliterit, judicium conscriplum accipiat, aul lesles. ‘ . 

# Grégoire de Tours, Hisloriæ, X, 19.— Gesta Dagoberli, 59. — Vila 
Bercharit, e. 5, dans Mabillon, Acta SS., 11, 554. Diplôme de 695, dans 
Pardessus n° 433, in fine, dans Pertz n° 67. ‘ | 

$ Sur les Instrumenta ou Documenta Ecclesiæ, voir concile d'Agde, 
a. 506, art. 26. — Vita Frodoberti, c. 11, Mabillon, Acta SS., 1, 651 
Quod privilegium, quia in archiris cœnobii nostri usque hodie conti- 
nelur, hic inserere superfluum duximus, quoniam legere cuique volent: 
adest. — Diplôme de 695, Tardif n° 34: Duas præceptioncs uno lenore 
conscriplas fieri jussimus, una in arca basilicæ S. Dionysii residcat….. 
— Flodoard, Hist. Rem. Eccl., IL, 41: Quarum adhucregalium præceplio= 
nn monumenta in archivo hujus ecclesiæ conservantur. — Cf. Grégoire 

© le Grand, Lettres, IX, 40. DS |
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tres municipaux”. Il existait aussi des milliers d'archives 

domestiques où chaque famille enfermait ses titres de 

propriété, ses acles de vente ou de partage, ses titres 

de créances, les jugements quila concernaient, en un 

mol toutes les pièces qui constalaient ses droits ou 

. garantissaient ses intérêts ?, | ° 

Il ne nous a été conservé de ces innombrables 

chartes qu’une partie infiniment petite. Mais c'est assez 

pour que nous sachions ce qu'était alors une vente, une 

donation, une précaire, un testament, un partage de 

succession, une créance, une sentence de jugement. 

Dans ces diplômes et ces chartes figurent de nombreux 

personnages, à commencer par le roi, que nous voyons 

dans ses actes les plus ordinaires; nous y pouvons 

juger aussi ce que c'était qu'un grand, un comte, un 

simple propriétaire. Nous ÿ voyons ce qu'était l’admi- 

nistration, ce qu'était la justice. Nous y discernons sur- 

tout le régime de la propriété et l’état des personnes. 

Parmi ces diplômes, il en est que nous possédons en 

original, et dont l'authenticité est certaine. Ce sont 

deux diplômes de Clotaire II, de 625 et 627; des actes 

de donation de Dagobert I", de Clovis IT, de Clotaire IT, 

de Thierri Il; quatre diplômes relatifs aux impôts; 

trois concessions d’immunité; dix-sept arrêts de juge- 

ment du tribunal royal; un diplôme concernant un 

partage de succession entre frères; puis, parmi les 

: Les Gesla municipalia, arcivia ou Codices publici sont souvent men— 

tionnés dans les recueils de formules; Mareulfe, II, 57 et:58; Formulæ 

Turonenses, 20; Andegavenses, 52; Arvernenses, 1; Biluricenses, 5, 6, 

45: Senonicæ, 59, 40. Cf. Diplomata, Pardessus, n° 558 et 544; Tes- 

tamentum Bertramni, in fine, ibid., t. IH, p. 215 : Hoc testamentum 

gestis municipalibus facial alligari. ‘ 
_ * Cct usage est constaté par les Formulæ Andegavenses, 51, 52, 55, 

Marculfe, I, 54; Turonenses, 98 ; Senonicæ, 58.



LES DOCUMENTS, 21 

actes privés, un acte de donation de terres, deux testa- 

ments, deux actes d'échange de terres, une charte de 

fondation d’un couvent par un particulier". 
Un plus grand nombre de chartes nous sont parve- 

nues par des copies sensiblement postérieures aux 
actes, ou par des cartulaires qui ont été composés du 
dixième au quatorzième sièele*. Rejeter ces copies se- 
rait un grand défaut de méthode. Une copie n’est pas 
nécessairement un faux. La raison principale qui à fait 
faire ces copies était la fragilité de la matière sur 
laquelle les actes originaux avaient été écrits, c’est-à- 
dire le papyrus. Après deux ou trois siècles il a fallu 
renouveler les actes. Que ces copies aient été faites avec 

une exactitude bien scrupuleuse, nul ne le prétend. 
Beaucoup d'erreurs ont pu être commises, ne füt-ce 
qu'à cause de la difficulté de l'écriture, des déchi- 

“rüres du papyrus, des lacunes qu’il a fallu remplir. 

Si je trouve dans une copie une date fausse, un nom 
mis pour un autre, je n’en conclurai pas tout de suite 
que la charte soit fausse, ainsi que font quelques 
érudits trop pressés; j'en conclurai plus prudem- 
ment que l'original était en mauvais état et que le: 
copiste a mal lu. Beaucoup de ces copies portent 
des formules qui n'étaient pas usitées au sixième 
siècle; est-ce une raison pour dire que ces chartes 
ont été fabriquées par des faussaires? I à pu arriver 
tout simplement que le copiste du neuvième siècle ait 
remplacé des phrases tombées en désuétude par celles 

1 Tous ces diplômes sont aux Archives nationales; ils ont été édités 
par Tardif, Cartons des rois, 1866. On les trouvera aussi dans le recueil 
de Pardessus, et, pour la plupart, dans celui de Pertz. 

8 Les diplômes royaux ont été publiés par Karl Pertz dans les Honu- 
menta Germaniæ, 1879. Les Diplomata de Vardessus, 1843-1849, con . 

‘tiennent à la fois les diplômes des rois et les chartes des particuliers. 

' 
“



22 LA MONARCHIE FRANQUE, ” 

qu'il voyait employer de son temps. En cela il ne 

croyail pas être Imexact. Il l'est pour nous, il ne l'était 

pas pour ses contemporains. D’autres fois il est-arrivé 

que les archives d’un couvent fussent détruites par un 

incendie; les.moines se sont hâtés de copier de mé- 

moire leurs chartes perdues. Ici, la copie -n’offre plus 

aueune certitude quant à la forme; elle peut ètre encore 

vraie pour le fond. Une erreur plus grave à été commise 
quand des moines, en recopiant les chartes de donation, 

ont grossi la liste des terres données, ou encore quand 
ils ont intercalé dans la copie d’une charte ancienne 

la concession d’un privilège qu'ils n’ont obtenu que 
plus tard. ei, la copie est fausse pour une moitié. En- 

fin, il n’est pas sans exemple que des moines ou des 
_ évèques, engagés dans de longs procès au sujet de leurs 

droits ou de ce qu'ils croyaient leurs droits, aient cru 
faire œuvre pie en fabriquant de toutes pièces dès 
chartes fausses; mais elles ne sont pas fort difficiles à 

reconnaître au milicu des autres. Toules ces observa- 

tions font voir de quelles précautions on doit user dans 
la lecture des chartes: il ne faut pourtant rien exagérer. 
Nous oserons dire surtout qu'il ne faut pas tracer de 
iègles absolues en cette matière. C’est à l’historien à 
discerner dans chaque charte le vrai du faux, non 

d’après une date ou une formule de chaneellerie, mais 
d’après l’ensemble de la charte et son-contenu. Son- 
gcons surtout que l'historien peut se servir de chartes 
interpolées et altérées; il peut même tirer quelque 
profit des chartes fausses. En effet, ce qui nous im- 
porte dans une charte, ce n’est pas l'objet même pour 
lequel elle est faite, c’est l'usage on la règle de droit 
qu’elle révèle. Une fausse donation, un faux testament, 
un.faux partage de succession, un faux affranchissé- 

4
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ment, une fausse précaire, nous éclairent . presque 

autant que si ces acles étaient vrais, car ils nous mon- 

. trent les règles de droil qui étaient suivies en ces ma- 
tières et auxquelles le faussaire a_eu bien soin dé se 

conformer. Les démélés des hommes sur les questions 
litigieuses nous sont aussi bien révélés par les chartes 
fausses que par les chartes authentiques. Pour citer un 

exemple, nous possédons une série de diplômes du mo- 
nastère de Saint-Calais et de l’église du Mans; si altérés 

et si faux que puissent être plusieurs d’entre eux, ils . 
pourraient être d’une singulière instruction à celui qui, 

les rapprochant d’autres documents, voudrait étudier 

les rapports des évêques et des abbés dans l’époque 

mérovingienne". 
A côté des actes eux-mêmes, nous avons des séries * 

de formules d'actes. Les nolarii de cette époque avaient, 

1 Citons parmi les diplômes qu'on peut admettre comme vrais pour le 
fond : la donation de Gontran au couvent de Saint-Marcel (Pardessus, 
n° 491), celle de Chilpéric à une église de Beauvais (n° 190) ; le traité 
d'Andelot, dont Grégoire de Tours a pris copie sur un exemplaire du roi 
Gontran ; la création du marché de Saint-Denis par Dagobert (n° 247) ; 
plusieurs donations du même prince à des églises ou à des matriculæ 
{n° 260, 268, 270, 271, 284); deux. lettres royales par lesquelles le roi 
nomme un évêque et ordonne au métropolitain de le sacrer (n°* 246, 251), : 
et, un peu plus tard; une lettre du roi Sigebert interdisant la tenue d’un 
concile; enfin, un très grand nombre de donations ou de concessions d'im- 
munités, — Parmi les chartes des particuliers, citons : les testaments 
de saint Rermi {n° 418), de saint Césaire (n° 459), d’Arédius (n° 180), de 

: Radegonde {n° 192), de Bertramn, grand propriétaire de biens-fonds et 
évêque du Mans (n° 230), de Burgundofara, d'Hadoïndus, de Vigilius, 
d'Ansebert, d'Irmina {n° 257, 500, 565, 457, 448); les charles de dona- 
tion d'Ansemund et dé sa femme Ansleubane, de Godin et de sa femme 

- Lantrude, de Girart et de sa femme Gimberge, de Théodétrude, d'Eligius 
ou saint Éloi en faveur du monastère de Solignac, d'Érmembert en faveur 
de Saint-Bénigne de Dijon, d'Adroald pour la fondation dy monastère de 
de Saint-Bertin, de Ilunibert, de Berchaire, de Wulfoald, de Nicétius et de 

sa femme Ermentrude, d'Amalfrid. Joignons-y un acte de partage de biens 
entre Theudilane et Maurinus (n°255), et un acte d'échange de terres-entre 
deux abhés {n° 491) . .
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comme les notaires d'aujourd'hui, des formulaires. Ils 
y trouvaient tout préparés, sans autre besoin que d’y 
ajouter les noms propres et la date, tous les actes pour 

la vente, la donation, l'échange, le testament, le par- 

‘tage de succession, la constitution de dot, l'affranchis- 

sement d’esclave, les arrêts judiciaires, les obligations 
et créances. De même dans les bureaux du palais des 
rois on avait des formules toutes faites pour la nomi- 
nation des fonctionnaires, pour la donation d'un do- : 

maine, pour la concession d’un privilège, pour les 
instructions à donner aux agents royaux. On comprend” 
sans peine combien loutes ces formules, qui n’ont pas 
été rédigées pour l’histoire, sont pourtant utiles à l'his- 
toire. Elles nous mettent devant les yeux le régime de 

la propriété, l’état des personnes, le droit privé, la 
procédure, les règles de l'administration, les usages du 
Palais. | 

Ces formulaires furent assez nombreux; presque 
chaque province avait le sien. Plusieurs d’entre eux 
nous sont parvenus. Nous avons celui d'Angers, celui 

de Tours, celui de la région de Paris qui a été transerit 

par le moine Marculfe, une partie de celui de Bourges 
et de celui d'Auvergne, celui de Sens. et deux autres 

dont on ne peut fixer le lieu d’origine. Aucun d’eux ne 
porte sa date. Marculfe écrivait le sien entre 650 -et 
656. Notons d'ailleurs que, si nous savions la date de 

- chaque recueil, cela ne nous donnerait pas la date de 
chaque formule, celle-ci pouvant être beaucoup plus 
ancienne*. Tout ce qu’on peut affirmer, c’est que ces 

1 M. Zeumer a attaqué cette opinion, page 39, mais par de très faibles 
raisons, qu'a réfutécs M. Tardif dans la Revue historique du droit, 1884. 

8 Nous avons quelques formules qui sont empruntées à des actes datés; 
ainsi la première du recucil d'Angers porte La date de la quatrième



LES DOCUMENTS. 25 

formules’ont été usitées dans toute la période mérovin- 

gienne et que chacune d'elles à servi de modèle à des 

centaines d'actes. Deux éditions en ont été failes ré- - 

cemment, l’une par M..de Rozière, qui range les for- 

mules suivant l’ordre des matières de façon à nous 

mettre sous les yeux à la fois toutes celles qui traitent: 

du même objet, l’autre par M. Zeumer, qui place les 

formulaires à la suite les uns des autres”. 

Aux chartes on peut ajouter les inscriptions. N'es- 

pérons pourtant pas que les inscriptions mérovingiennes 

aicnt autant d'importance, comme documents sur la 

société, que les inscriptions grecques où romaines. 

Elles se réduisent à des épitaphes et à des dédicaces ; 

elles expriment presque exclusivement le sentiment reli- 

gieux, toujours dans les mêmes termes ct en ce style 

vague et ampoulé qui était celui de l’époque. Sur l'état 

social des hommes, elles disent fort peu de chose et ne - 

révèlent aucune institution. Il nous est parvenu un 

grand nombre de monnaies du temps; mais, par une 

particularité singulière, elles sont plus utiles pour la 

géographie que pour l’histoire. L'observation la plus 

importante que l'historien puisse en lirer est que les 

monétaires de la Gaule ont longtemps reproduit ou imité 

les types impériaux de Constantinople*. | 

année du règne de Childebert, c'est-à-dire 515; voyez E. de Rozière, à 

Ja suite de Giraud, Droit français au moyen âge, p. 429. 

1 E, de Rozière, Recueil général des formules usilées dans l'empire 

des Francs, 1859, 3 volumes. — Zcumer, Formulæ avi merovingici et 

karolini, 4882. Les opinions personnelles que l'éditeur a exprimées dans 

- les diverses préfaces ne peuvent être acceptées qu'avec quelques réserves. 

? Le Plant, Inscriptions chrétiennes de la Gaule antérieures au hui- 

tième siècle, 1856-1865. — Les inscriplions mérovingiennes sont fort 

rares dans le grand recueil des fnscriptions de la France de MM. de Guil- 

hermy et de Lasteyric. 
3 À, de Barthélemy, Manuel de numismatique. Idem, Lisle des noms 

de lieux inscrits sur les monnaies mérovingiennes. Idem, Étude sur les 

+ 
D
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-. On s'étonne d'abord que, parmi tant de documents, 

1 n'y en ail aucun en langue franque‘. Livres, lois, 
chartes, formules, inscriplions, monnaies, lout est en 

: Jatin. On aurait tort de conclure de là, comme cela se 
fait trop souvent, que nous ne connaissons celte his- 
Loire que par l’une des deux races qui composaient la 

population. Le latin était la langue officielle de toutes 
les deux, leur seule langue écrite. De ce qu’un docu- 
ment est écrit en latin, cela ne prouve en aucune façon 

que l’auteur fût un Romain. Il est impossible de dire 
à quelle race appartenait celui que l'on appelle Fré- 
dégaire, où celui qui à écrit les Gesta Francorum. 
Toutes les Vies de saints sont en latin; mais untiers de 

ces saints étaient de race germanique; el quant aux 

auteurs de ces biographies, nous ignorons absolument 
s'ils étuent Francs où Romains. Que l’hagiographe ait 
été un moine, cela ne préjuge nullement la question 
de race; car nous verrons bientôt que béaucoup de 
Francs étaient moines, comme beaucoup de Romains 

étaient gucrricrs. Regardez les inscriptions : Francs et 

Romains faisaient écrire leurs épitaphes dans la même 

langue. Les lois franques furent écrites en latin ; quel- 
ques érudits ont induit de là que des Romains s’en 

étaient faits les rédacteurs ou les traducteurs. Cela est 
tout à fait erroné. $e figure-t-on le peuple franc rédi- 

monnayers, 1865. — Ponton d'Amécourt, Essai sur la numismalique.” 
mérovingienne, 186%. Idem, Les monnaies du Palais et de l'École, 1862. 

© — Puchalais, divers mémoires dans ln Bibliothèque de l'École des chartes 
ct dans Îles Mémoires des antiquaires. — Guérard, Polyplyque de l'abbé 
Irminon, prolégomènes, ch. 1v. 

1 Il nous est parvenu quelques fragments de poésies populaires; l'un 
est relatif à l'expédition de Chidebet I en Espagne (Bibliothèque de 
l'École des chartes, 1, 1, 521); l'autre à la campagne de Clotaire IL contre 
les Saxons (l'ifa Faronis, ce. 78, dans Mabillon, Acta SS. ord, S. Bened., 
1, 615). Tous les deux sont en lin.
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geant ses lois en langue. franque, les faisant traduire 

par un Romain, et détruisant immédiatement le texte 

franc, afin de se faire juger et régir par une simple tra- 

duction? Si les lois franques ont été écrites en latin, 

c'est que les Francs ne savaient écrire qu'en latin. . 

Toutes nos chartes sont en Jangue latine; mais ceux 

qui faisaient ces donations ou ces testaments étaient 

aussi bien des Francs que des Romains ; el quant aux 

notarii qui les écrivaient, .il est impossible de savoir 

à quelle race ils appartenaient. Qui peut dire si le nota- 

‘rius Ebbo, à qui Bertramn a dicté son testament, était 

Franc ou Romain? Quant aux diplômes royaux, il ést 

visible que les originaux que nous avons, et qui sont 

signés, ne sont pas une traduction; ces diplômes étaient 

pourtant l’œuvre de rois francs et avaient été préparés 

dans des conseils où les Francs étaient apparemment 

les plus nombreux. Ces Frances formaient aussi Ja ma- 

jorilé dans le tribunal du roi, dont les arrêts étaient 

pourtant écrits en latin. Toutes ces observations mon- 

trent que nos documents, bien qu'écrits en une seule 

langue, n’appartiennent pas à une seule race ; ils sont 

l'œuvre des deux races indistinetement, et ils nous 

présentent les institutions, le droit, les habitudes, les 

mœurs et les pensées de toutes les deux. 

Cet aperçu que nous venons de donner des documents 

divers d'âge mérovingien, si court et si réduit que nou* 

ayons dù le faire, montre au moins que nous ne man- 

quons pas de ressources pour connaître la vérité sur 

cette époque. Cette société nous a laissé assez de soi pour 

que nous puissions retracer sa vie publique. Ne disons 

donc pas, comme on le fait quelquefois, que nous ne 

connaissons les Franes que par Grégoire de Tours, qui 

était un Romain et qui «n’a pas pu connaîtreles Francs». 

*
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D'abord Grégoire connaissait les Francs; ensuite nous 
: possédons beaucoup d’autres sources que les livres de 
Grégoire. Ne disons pas non plus que cette histoire « ne 
nous à été transmise que par des moines ». Car les : 
moines sont ceux qui y ont le moins écrit. S'ils ont 
écrit une forte moitié des Vies des saints, ils n’ont écrit 
ni les livres historiques, ni les lois, ni les chartes. 

On peut regretter sans doute que nos textes ne soient * 
pas encore plus nombreux. La grande perte est celle 
des archives du palais, et aussi celle des archives de 
famille des particuliers laïques. A cause de cela, plu- 
sieurs points resteront toujours obscurs. Une autre perte 
sensible est celle des registres municipaux; elle nous 
condamne à ignorer presque complètement l'état de la 
population urbaine, et c’est peut-être pour ecla que 
plusieurs historiens modernes ont écrit eette histoire 
comme si les villes n’existaient pas. 

I faut aussi faire une distinction entre l’histoire des 
événements et celle des institutions. Les documents 
mérovingiens sont par leur nature plutôt favorables à 
la seconde qu’à la première. La série des événements 
qui nous sont connus est fort incomplète. Nous igno- 
rons souvent-la date de la mort d’un roi, et la. série : 
même des rois ne peut pas être établie avec une pleine 
sûreté. Ilen cst de méme pour beaucoup de guerres 
au dedans ou au dehors. Des faits auxquels les contem- 
porains ont peut-être attribué une importance capitale, 
sont absolument perdus pour nous. D’autres faits nous 
sont signalés sans nulle explication, D'autres parais- 
sent neltement décrits, mais ils le sont par l’une des 
parties intéressées; nous ne connaissons l’histoire de 
Brunchaut que par ses ennemis ; de la longue lutte 
entre saint Léger et Ébroin, nous ne savons que œ
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qu’en disent les amis de saint Léger. Il en est autre-: 

ment pour les institutions. Elles se dégagent très bien 

de tant de sources diverses, de récits où l’auteur décrit: 

les choses tout naturellement ct presque sans ÿ penser, 

de lois qui étaient faites pour l’application, de chartes 

qui sont l'expression d’usages réels et de pratiques vi- 

vantes. Sur la nature de la royauté, sur les pouvoirs 

qu’elle exerçait, sur l'organisation de son palais, sur 

son système d'administration, sur les impôts, sur la 

procédure judiciaire et la pénalité, sur les rapports de 

l'Église et de l'État, nos renscignements sont nom- 

breux et suffisamment clairs*. | 

Lois, chartes, formules, chroniques ct histoires, il 

faut avoir lu toutes ces catégories de documents sans 

_en avoir omis une seule. Car aucune d'elles, prise iso- 

lément, ne donne une idée exacte de la société. Elles se 

complètent ou se rectifient l'une l’autre. Celui qui croi- 

ait connaître l’époque mérovingienne d’après ses lois 

seules ou ses chartes, commettrait une erreur aussi 

grave que celui qui ne la connaïtrait que par les récits 

1 À mesure que nous présenterons les faits, nous aurons soin de ciler 

tous les textes importants. 1 est vrai que ces citations de phrases du sep"! 

tième siècle pourront troubler d'abord quelques lecteurs plus familiers D 

avec le latin classique qu'avec le latin mérovingien. Celui-ci est une langue} 

qu’il faut connaître avec exactitude, et l'on n’y parvient que par un long 

usage des textes. Le sens des mots a souvent changé; par exemple, 

intentio signifie un procès, suffragium signifie protection ou recomman— 

dation, solatiun appui ou concours, scandalum querelle, hostis armée, 

electio choix, et non pas élection, à moins qu'il n’y ait a populo; un 

teslamentim est un acte écrit quelconque aussi bien qu'un testament, 

auctoritas un diplôme royal, plebs une paroisse, sacerdos un évèque,; 

parochiu un évèché, ete. La grammaire s’est modifiée aussi ; la déclinaison 

n'est plus celle de l'époque cicéronienne. Quand vous voyez des terminai- 

sons insolites, ne dites pas d’abord que ce sont des solécismes d’ignorants; 

cela tient à la manière de parler du temps et surtout à la manière d’ac- 

cenluer les syllabes. Les conjonctions et les prépositions ont quelquefois 

changé de sens; rel signifie et, cum signifie ab ou quelquefois coram, 

apud signifie cum. Deux négations ne s’annulent plus, mais se fortifient. 

+ 
>
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de Grégoire de Tours. II faut avoir étudié tout avec une 
égale attention; car l'historien doit être en état de dire 
en toute sûreté, non seulement quelles choses sont dans 
les textes, mais encore quelles choses n’y sont pas; el 

. c’est surtout celle seconde obligation qui le force à avoir 
tout étudié. Nous rencontrerons dans le cours de ces 
études plusieurs opinions modernes qui ne s'appuient 

“pas-sur les documents; nous devrons être en. état d’af- 
firmer qu'elles ne sont conformes à aucun texte, el pour 

celle raison nous ne nous croirons pas le droit d Ÿ 

adhérer ; 

Ja lecture même des documents ne servirait à rien si 
on la faisait avec des idées préconçues; et voilà le mal 
le plus ordinaire de notre époque. C’est particulièrement 
sur cette partie de l’histoire, c’est-à-dire sur les origines 
de Ja France, que les idées préconçues et les partis pris 
se sont donné carrière. Les anciens érudits voulaient y 
trouver les Litres de Ja monarchie, Boulainvilliers y vou- 
lait voir ceux de la noblesse, et Montesquieu ceux de la 

liberté. Les amis du régime parlementaire ont eru très 
sincèrement y lrouver un système d’assemblées natio- 
nales el presque toute à pratique du parlementarisme. 
D'autres ont voulu Y voir les origines du jury moderne ou 
quelque chose de plus démocratique encore. C’estque l’on 
porte dans l'étude des faits les idées qu’on à en soi- 
même. Il y a surtout une idée qui depuis ecnt cinquante - 

ans s’est insensiblement enracinée dans les esprits ct a 

faussé l’histoire: c'est celle qui représente l'empire ro- 
‘main comme un despotisme pur et la vicille Germanie 
comme la pure liberté. De ces deux propositions, la 
première est à moitié inexacte, la seconde n’a jamais été 

. démontrée. Toutes les deux ont pourtant la force d’axio- 
*_incsel sont mailresses des esprits. De R vient que l’éru- 

£.
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dition française ne parle guère de l'empire romain 

qu’avee une certaine répugnance, loue au contraire la 

Germanie, exalle et grossit l'invasion, et suppose volon- 

tiers que le régime de l'État Franea dû être fort libéral. 

L’érudition allemande a eu aussi ses préventions ; c’est 

le patriotisme allemand qui lui a donné sa marque. On 

sait que la devise des Honumenta Germaniæ est Sanclus 

amor patriæ dat animum. La devise est belle, mas À 

ce n’est peut-être pas celle qui convient à la science. 

Sans doute le sentiment qu’elle exprime n'est pas dan- 

gereux quand il ne s’agit que d'éditer d'anciens textes ; 

mais il le devient pour l'historien qui les interprète. 

Regardez les historiens allemands depuis un demi- 

sièele, et vous serez frappé de voir à quel point leurs 

théories historiques sont en parfait accord avec leur pa- 

lriotisme. Vous serez alors amené à vous demander si 

leurs systèmes ont été engendrés par la lecture des 

textes, ou s’ils né l'ont pas été plutôt par ce sentiment 

inné qui était antérieur chez eux à la lecture des textes. 

Ainsi, pendant que les érudits français portaient sur- 

tout dans cette histoire leur esprit de parti, les Alle- 

mands y ont surtout porté leur amour de leur patrie et 

de leur race, ce qui vaut peut-être mieux moralement, 

mais ce qui altère autant la vérité. Le patriotisme est 

une vertu, l’histoire est une science; il ne faut pas les 

confondre. : 
Quelques érudits commencent par se faire une. 

opinion, soit qu'ils l’empruntent hâtivement à des ou- 

vrages de seconde main, soit qu'ils la tirent de leur : 

imagination ou de leur raisonnement, et ce n'est qu'a : 

près cela qu'ils lisént les textes. Ils risquent fort de ne : 

pas les comprendre, ou de les comprendre à faux. C'est 

qu’en effet entre le texte et l'esprit prévenu qui le lil | 

t
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il s'établit une sorte de conflit inavoué; l'esprit se re- 

fuse à saisir ce qui est contraire à son idée ; et le ré- 

sultat ordinaire de ce conflit n’est pas que l'esprit se 

rende à l'évidence du texte, mais plutôt que le texte 

cède, plie, s’accommode à l'opinion préconçue par 

l'esprit. Peut-être serait-il trop facile d'être érudit, si 

. l’érudition ne présentait cétte suprême difficulté d'exi- 

-ger un esprit absolument indépendant et libre surtoul à 

| r égard de soi-même. Mettre ses idées personnelles dans 

Y étude des textes, c’est la méthode subjective." On croit 

regarder un objet, et c’est sa propre idée que l’on re- 

garde. On croit observer un fait, et ce fait prend tout 
de suite la couleur et le séns que l'esprit veut qu’il ait. 

On croit lire un texte, et les phrases de ce texte pren- 

‘ nent une signification particulière suivant l'opinion an- 

térieure qu'on s’en était faite. Cette méthode subjective 

est ce qui à jeté le plus de trouble dans l’histoire de 

l’époque mérovingienne. Elle a produit ces singulières 

divergences que l’on remarque entre des historiens é éga- 

lement érudits, également sincères, mais diversement 

prévenus. C’est qu’il ne suffisait pas de lire les textes, 
il fallait les lire avant d’avoir arrêté sa conviction. 

Plusieurs pensent pourtant qu'il est utile ct bon pour 
l'historien d’avoir des préférences, des « idées mai- 
lresses », des conceptions supéricures. Cela, dit-on, 

donne à son œuvre plus de vie et plus de charme; c’est 

le sel ‘qui corrige l’insipidité des faits. Penser ainsi, 
c'est se tromper beaucoup sur la nature de l'histoire. 
Elle n’est pas un art, elle est une science pure. Elle ne 

consisle pas à raconter avec agrément ou à disserter 
avec profondeur. Elle consiste, comme loue science, 
à constater des faits, à les analyser, à les rapprocher, 
à en. marquer le lien. Il se peut sans doute qu'une cer-
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- taine philosophie se dégage de celte histoire scienti- 
fique; mais il faut qu'elle s’en dégage naturellement, 
d'elle-même, presque en dehors de la volonté de l’his- 
torien. Il n’a, lui, d'autre ambition que de bien voir 

les faits ct de les comprendre avec exactitude. Ce n’est 
pas dans son imagination ou dans sa logique qu'il les 

cherche: il les cherche et les atteint par l'observation 
_ minulicuse des textes, comme le chimiste trouve les 

siens dans des expériences minuticusement conduites. 
Son unique habileté consiste à tirer des documents 
tout ce qu’ils contiennent ct à n’y rien ajouter de ce 
qu'ils ne contiennent pas. Le meilleur des historiens 
est celui qui se tient le plus près des textes, qui les in- 
terprète avec le plus de justesse, qui n’écrit et même 
ne pense que d’après eux. 

  

CHAPITRE I 

La royauté. 

. 

4 LA ROYAUTÉ ÉTAIT-ELLE ÉLECTIVE? ‘ 

Pour savoir la nature de la royauté mérovingienne, 

il faut d’abord se demander si elle était élective où pu- 
rement héréditaire. Nous n'avons pas d’ailleurs à cher- 

-cher s'il y avait cu, en un âge lointain, une élection 
originelle en faveur de la famille « aux longs cheveux ». 

Une phrase de Grégoire de Tours le donne à penser, et 

cela était sans doute dans les souvenirs ou les légendes 
2
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des Francs". Mais nous nous plaçons au sixième el au 

septième siècle, après l'établissement complet de cette 

moriarchie, et avant sa décadence, cl nous cherchons si, 

dans cette période de temps, le peuple franc élisait de 

quelque façon ses rois. Îl faut passer en revue tous les 

documents... | 

Si nous prenons la Loi salique, c'est-à-dire le code du 

peuple franc, qui semblerait devoir contenir tous les : 

droits de ce peuple, nous n’y {rouvons pas un seul mot 

sur l'élection des rois. Si nous faisons la même recherche 

dans la Loi des Frances Ripuaires, ou dans les Capilu- 

aires des rois mérovingiens, nous n'ÿ trouvons pas 

davantage la règle en vertu de laquelle les rois auraient 

été élus par le peuple franc. Ainsi, les documents offi- 

cicls et de source franque ne signalent jamais d’élec- 

tion. Vous n'y trouvez même pas la moindre allusion 

à cel usage. 

Cherchons maintenant dans les écrivains, el regar- 

dons en quels termes ils rapportent l'avènement de 

chaque nouveau roi. Grégoire de Tours nous dit com- 

ment Clovis est devenu roi, ou au moins comment il 

croit qu'il l’est devenu, et comment la tradition rap- 

portait son avènement : « Childérie étant mort, son fils 

Clovis régna à sa placc*. » Aucune idée d'élection ne 

1 Grégoire de Tours, Élist., H,9: Tradunt multi eos. in Thoringia… 

jucta pagos vel civilales reges crinilos super se creavisse, de prima el 

ut ila dicam nobiliori suorum familia. — 1 est certain que la longue 

chevelure resta la marque distinctive de cette famille; vor. Grégoire de 

Tours, VIN, 10 : À cxsarie prolira cognori Chlodoveum esse.'Ibid.. 

il, 49 : Vinclos totondit. Ibid., VI, 24 : Hic diligenti cura nulrilus, üt 

regum islorum mos est, crinium flagellis per terga demissis, lilleris eru- 

ditus.….— On peut voir encore Vila Leodegarii ab anonymo, ce. 5(Mabillon, 

If, 689); Gesta Francorum, c. 4let 59: cf, Priscus, Fragmenta, édit. 

Didot, p. 99, fr. 46, et Agathias, F, 5. ° ‘ 

2 Grégoire de Tours, Il, 27: Mortuo Childerico, regnavit Chlodovechus 

filius ejus pro eo. ° ‘ |
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. perce sous ces simples mots; Clovis succède comme un 

“fils à son père. Un peu plus loin, il parle du pétit 

royaume franc de Cologne. Si la royauté est élective 
quelque part, c'est bien là qu'elle le sera. L’historien 
rapporte que Clovis fait dire au fils du roi Sigchert: 
« Tu vois, lon père se fait vieux; s’il venait à mourir, 

le royaume te reviendrait de droit". » Si ectte parole a° 
été réellement prononcée, Clovis ne pensait pas qu'il y 
eût lieu à élection. Si elle est légendaire, les hommes 
qui l'ont imaginée el transmise à Grégoire de Tours 
ne voyaient pas que la royauté fûL élective. 

En cffet, Sigcbert mort, son fils prend possession, - 

sans nulle élection, du royaume aussi bien que du trésor 

paternel?. Il est tué à son tour, et c’est seulement alors, 

c'està-dire quandil n'ya plus d'héritier, que les Frances 

de Cologne prennent Clovis pour roi. Encore remarque- 
t-on qu'il y à ici, non une élection régulière par une 

nation, mais un bruyant assentiment des guerriers‘. 
Clovis fait de.même pour les Francs de Chararic et de 
Pagnachaire. Il tue les fils et les frères du roi mort, et 

“c’est parce qu’il n’y a plus personne pour régner sur ces 
Francs qu’il se présente comme roi et est accepté‘. Tous. 
ces exemples tendent à prouver que, dès cette époque, 

l'élection n'avait lieu qu'à défaut d’hérédité®. 

# Grégoire de Tours, Il, 40 : Ecce pater luus senuil; si morerelur, 
recle tibi regnum illius redderetur. | 

# Ibidem : Pater meus mortuus est, el ego thesauros cum regno ejus 
pencs me habeo. . e 

5 Ibidem : Plaudentes {am parmis quam vocibus. 
4 Ibidem, ce. 41 et 42. - 
$ Junghans, Childerich ct Chlodovech, page 124 de Ha traduction Monod, 

cxagère et fausse tous ces faits pour arriver à conclure « qu'il voit chaire- 
ment dans ses sources que la royauté est conférée par l'élection du peuple ». 
I le voit parce qu'il le veut voir; c'est l'effet ordinaire de la méthode 
subjective. La vérité est que les sources n'indiquent jamais une élection,
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Quelques érudits, ayant dans l'esprit que la royaulé 

franque avait dù ètre élective, et ne pouvant pas mé- 

connaître qu’elle avait toujours élé héréditaire chez les 

Mérovingiens, ont imaginé que les Franes n’avaient le 

droit d'élire leurs rois qu'à la condition de Îles élire 

toujours dans la même famille. Cette théoric esL ingé- 

nieuse. Mais, outre qu’on ne peut pas citer un seul 

Lexte qui l'appuie, elle est démentic par les faits. Car, à 

Ja mort de chaque roi, nous voyons sutcéder, non pas 

un parent quelconque, mais loujours son fils, et, sil 

yena plusieurs, tous ses fils, ou bien, à défaut de fs, 

son frère. Un ordre si régulier ne permet pas d'admettre 

qu’il y ait eu chaque fois une élection. 

Clovis laissa quatre fils. Si le peuple franc avait pos- 

sédé un droit d'élection, nous le verrions se réunir 

et choisir un des quatre. Rien de pareil. Grégoire ne 

parle d'aucune assemblée. 1 ne prononce même pas le 

nom d’un peuple franc : « Clovis étant mort, ses quatre 

fils prennent le royaume el se le partagent entre cux'. » 

tant qu'il existe un fils du roi défunt. M. Junghans avait dans l'esprit 

l'idée préconçue d’une royauté élective, et il regardait les textes à travers 

son idée. Voyez comme il interprète l'histoire de Ragnachaire : { ses su- 

jets, dit-il, se croient en droit de l'expulser ». Or il n’y a rien de sem- 

blable dans Grégoire de Tours, If, 423 l'historien dit simplement que 

quelques hommes ont été « gagnés par les cadeaux de. Clovis » pour 

& trahir » celui qui était « leurmaître ». M. Junghans mettait ses impres- 

sions personnelles à la place des textes. : 

À Grégoire de Tours, Il, À : Defuncto Chlodovecho, quatuor filii cjus 

regnaun ejus accipiunt, cl inter se æqua lance dividunt. — Quelques 

esprits peu attentifs prendront tout de suite accipiunt dans le’ sens de 

reçoivent, c'est-à-dire reçoivent du peuple. Le mot n'a pas celle sionifi- 

cation outre qu'il faudrait accipiunt a populo, accipiunt a Francis, le 

mot accipere, synonyme de capere, signifie prendre, occuper. C'est ainsi 

que Grégoire, voulant dire que Chilpéric. met la main sur les trésors en 

devançant ses frères, dit : fhesauros accepit, il prit les trésors, '1V, 22. 

Ailleurs, VIII, 21, il parle de gens qui dérobent des objets précieux et 

s'enfuient, acceplis rebus, fugere cœperunt, où il est visible que acceplis 

signifie captis. Le roi abandonna Ingoberge ct prit Merofède, Mcrofledem
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Is se le partagent. « par parts égales », æqua lance. Voilà 
des mots qui excluent toute idée d'élection‘. Il est visi- 
ble que, dans cet acte si grave du partage, le peuple 

franc n’est pas consulté et n'intervient pas. Ce n’est pas 
“lui qui a décidé s’il serait ou non partagé. Ce n’est pas 
lui qui à fait les parts. Ce n’est pas chaque groupe de 
population franque qui a choisi son roi. 

- L'un des quatre frères meurt. Le peuple de son 
royaume n'élit pas le successeur. Il est tellement cer- 
tain que le royaume revient de droit à ses deux fils, que 

les oncles de ces enfants les égorgent pour s’emparer de 
leur héritage et « se le partager? ». Childcbert meurt 
sans enfants; son frère « prend son royaume et ses tré- 

sors * », Dans le royaume de l'Est, qui est plus germa- 
-nique, nous ne voyons pas qu'il y ait d'élection à la 
mort de Théodoric. Ses deux frères, à la vérité, essayent 

d’écarter son fils du trône; mais « celui-ci est défendu 
par ses hommes et maintenu dans la royauté ». Celte 
lutte même prouve l'absence du droit d'élection. Les 
Austrasiens soutiennent ici le principe d’hérédité. 

« Théodchert mourut, et son fils Théodebald régna à 

accepit (IV, 26). Mème sens du mot accipere, synonyme de capere, dans 
beaucoup d’autres textes : Vila Remigüi, 51 : Accepit rez franciscam ejus 
el projecit in ferram. Ibidem, 68 : Accepit cervisiam in vasculis..., acci- 
piens pulverem. Vila Arnulfi a coævo, ©. T : Annulum quem secum 
gerebat accepit et in fluvium projecit. On trouve accipere lalronem, 
prendre un voleur (Capit. de Charles le Chauve, 855, éd. Walter, p. 52). 

1 Dans æqua lance, lanx signifie le plateau d'une balance. Aqua lance 
était une expression fort usitée chez les Romains, particulièrement dans 
le droit, On la retrouve plusieurs fois chez Grégoire de Tours et dans les 
formules mérovingiennes. Elle s'applique tout particulièrement aux par- 
tages de succession en droit privé. ‘ 
4 Grégoire de Tours, JL, 18: Regnum Chlodomeris inter se æquà lance 
dividunt. 

5 Ibidem, IV, 20 : Cujus regnum et thesauros Cholet accepil. 
- 4 Ibidem, NL, 25.
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sa place". » Ici, il est à remarquer que le nouveau roi 

n'était qu'un. enfant*. Il ne parait pas qu’on ail songé . 

à lui contester l'héritage. 11 mourut sans laisser d’héri- 

tier. Mème alors, nous ne voyons pas que le peuple aus- 

trasien ait procédé à une élection. Le royaume revint 

au plus proche parent, c'est-à-dire à Clotaire K° et 

l'Austrasie obéit sans conteste au roi neustrien*. 

Clotaire I* meurt. Voyons-nous un peuple s’assem- 

bler, et choisir entre les quatre fils qu'il laisse? Nulle- 

ment. Aueun peuple ne se réunit, Les quatre frères « se 

partagent le royaume, et tirent les parts au sort ». Ce 

lirage au sort est tout ee qu'il y a de plus opposé à 

l'élection. Comme le sort a déterminé les parts, il est 

visible que pour chacun des Francs c’est le sort qui à 

déterminé à quel roi il obéirait. 

Ï y a ici un point curieux à noler : « Les quatre 

frères, dit Grégoire de Tours, firent le partage confor- 

mément à la lois. » Ne passons pas à côté de ces mols 

1 Grégoire de Tours, HI, 57 : Mortuo T. heudeberto, regnavit Theodo- 

baldus filius ejus pro co. — Cf. Marius d'Avenches : Theudebcrtus rex 

obiit ct sedit in regno ejus Theodobaldus filius ipsius. — Vila Mauri, . 

c. 57 (Mabillon, Acta SS., I, 295) : Theudebertus Theudebaldo filio suo 

sedem regni post se dereliquit. 
3 Grégoire, IV, 6 : Rex vero parvulus est. . 

5 Grégoire, IV, 9 : Regnum cjus Chlolacharius accepit. —. Marius 

d'Avenches : Theudobaldus obiit, et oblinuit regnum ejus Chlotacharius 

palruus paris ejus. Est-il nécessaire de dire qu'en latin oblincere, syno- 

nyme de fenere, n'a pas le sens particulier de notre mot obtenir, et 

signifie simplement tenir, occuper ? Grégoire dit dans le même sens re- 

gnum tenere, V, 1. ° , 

4 Grégoire, IV, 22 : Divisionem legilimam faciunt, deditque sors Ca- 

riberlo regnum Childeberti, cte. 
5 Sur le sens du mot legitimus, voyez Gaius, Il, 55-56 ; Ulpien, XIX, 

153 Code Théodosien, H, 6, 4. Le mot conserve le même séns après les 

invasions et reste synonyme de secundum legem. Exemples : Lex Salica, 

emendata, XIV, 16 : legitimi heredes; ef. ibid., L, 2 ct 6: legitimum 

debitum.… secundum legem debitum. Lex Ripuaria, LNI : legilimo {er- 

uno noclium; legitimus numerus testium. Voyez aussi les formules, Mar-
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sans y faire attention. De quelle loi s'agit-il ici? Est-ce 
une loi politique? Nous n’en connaissons aucune sur ce 

point. Parmi tous les documents de l'époque mérovin- 

sienne, il n’en est aucun qui mentionne une loi, écrite 

ou non écrite, qui règle la transmission de la royauté. 
Quand Grégoire de Tours dit que les quatre frères par- 
lagent le royaume suivant la loi, il pense à une loi . 

d’ ordre civil, à une loi de droit privé, à la loi qui régle 

la succession entre particuliers. 

Ouvrons en effet les deux codes qui contiennent le 
droit privé des Frances, la Loi salique et la Loi ripuaire. 

La Loi salique à un chapitre « Des successions ‘ », cha- 
pitre trop court, trop abrégé, mais où nous pouvons 

saisir les règles du droit successoral des Frances : « Si 

un homme meurt et qu’il ne laisse pas de fils, sa mère 
héritera, et, si sa mère est morte, son frère, sa sœur, 

puis ses collatéraux suivant le degré de parenté?. » 
Nous voyons bien ici que c’est le fils qui hérite avant 
tout autre*. Et même comme la Loi emploie le pluriel 

_ filios, nous pouvons croire que ce sont tous les fils qui 
héritent, sans nul droit d’aînesse; et cela est, confirmé, 

en effet, par un grand nombre de charles mérovin- 

giennes et de formules d’acles où nous voyons les fils 

se partager la succession, el se la partager également". 

culfe, 11, 1 : legitima successio ; Senonicie, app. 1 : legitima hereditas ; 
Andegavenses, 41: legilimus auclor ; Turonenses, 2: legitima instrumenta. 

1 Lex Salica, édit, Behrend, tit. 59; édit. Ilessels, col. 579-586 : De 
alodis. —— Emendata : De alode. — On sait que ce mot, d'où est venu 
alleu, ne signifiait pas autre chose, au sixième et au septième siècle, que 
succession; non ‘succession teslamentaire, mais succession légitime. — 

Cf. Lex Ripuaria (Codices B), tit. 58 : De alodibus. 
# Jbidem : Si quis mortuus fuerit et filios non dimiserit.…, 
3 Cf. Edictum Chilperici, 5 (Behrend, p. 106) : Quamdiu filii advixe- 

rint, lerram habeant, sicut lex salica habct. - 
3 Voyez, par exemple, dans les Formules, recueil de Rozière, ‘les
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C'est seulement à défaut de fils que la succession va 

aux collatéraux. Mais le dernier paragraphe du même 

titre énonce une réserve: la terre n’échoit jamais aux 

femmes et ne passe qu'aux mâles’. Ainsi la fille du 

._ défunt, sa mère, sa sœur, tous ses collatéraux du sexe 

féminin sont exclus de la partie de l’héritage qui com- 

prend la terre, et ne peuvent succéder qu'aux meubles. 

La Loi ripuaire présente les mêmes dispositions”. 
Or ces lois appartiennent au droit privé. Ce ne sont 

pas des lois politiques. Il n’y est pas question nommé- 

ment du royaume. La royauté n’est mentionnée ni dans 

ces deux litres, ni dans ceux qui les précèdent ou qui 
les suivent. Enfin, les mots si quis par lesquels ces deux 
titres commencent, marquent assez qu il s'agit d'un 

particulier quelconque et non d’un roi. 
Mais il est facile de reconnaître que ces règles. du EE 

droit privé étaient appliquées à la roçauté. Le royaume 
ee 

était considéré comme une terre re Jatfimoniale. On en 
hérita donc suivant les mêmes règles qui faisaient hé- 

riter d’un immeuble. S'il n’y avait qu’un fils, il prenait 
de plein droit le royaume. S'il y en avait plusieurs, ils 
se le partageaient en lots égaux. S'il y avait des filles, 
elles étaient exclues. Telle est, en effet, la divisio legi- 

tima dont parle Grégoire de Tours. Clotaire I" laissait 

n° 195 à 196, et, dans les Diplomata, le testamentum Berlramni et la 
charta Burgundofarx. : 

‘ Leæ Salica, LIX, 5 : De terra vero nulla in muliere hereditas non 
pertinebit, sed ad virilem sexum lola terra pertineat. — Plusieurs textes 
portent {erra salica ; nous reviendrons sur ce sujet, 

# Lex Ripuaria, UN], 4: Dum virilis sexus exsliterit, femina in he- 
redilalem avialicam non succedat. — Les termes ne sont pas tout à fait 
les mêmes que dans la Loi salique ; la terra ou terra salica de la Loi sa- 
lique est remplacée dans la Loi ripuaire par heredilas avialica. Il est 
vraisemblable que les deux expressions désignaient la même chose, 
c’est-à-dire la terre patrimoniale.
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quatre fils et une fille. La fille n’eul aucune part dans. 

les immeubles, c’est-à-dire dans le royaume; mais les 

quatre fils se le partagèrent, et pour plus d'égalité tirè- 

rent les parts au sort. 
« Après la mort de Sigebert, son fils Childcbert régna 

à sa placc'. » C'était un enfant de cinq ans; mais il 

était lhéritier naturel. De même, Clotaire Il, qui 

n'avail que quatre mois, succéda sans conteste à son 

père Chilpérice. Childebert étant mort, ses deux fils 

Théodcbert et Thierry, qui étaient deux enfants, héri- 

tèrent de son royaume. Le peuple ne se réunit pas. Ce 

royaume comprenait li Burgundie et l’Austrasie; les 

enfants tirèrent au sort. Ce ne fut pas chacun des deux 

pays qui choisit son roi; ce fui le sort qui fit que la 

. Burgundie appartint à Thierry, l'Austrasie à Théode- 

bert*. . 

Tous ces faits nous sont rapportés par des hommes 

qui les ont bien comius. Nous pourrions craindre que 

Grégoire de Tours, qui était d’une famille romaine de 

1 Grégoire, IV, 52 : Mortuo Sigiberlo, regnavit filius ejus Childebertus 

pro co. — Marius d’Avenches : Sigibertus inlerfeclus esl, el suscepil 

regmum cjus Childebertus. — Grégoire raconte plus loin que, Childebert 

se trouvant en ce moment dans les mains de Chilpérie, un sujet de son 

père l'enleva secrètement, le conduisit en Austrasie et, rassemblant les 

gens du pays, « l'établit roi », V, 1. IL n'y a rien dans ces termes qui 

implique une élection. Nous verrons bientôt quelle était la cérémonie par 

laquelle on « établissait » un roi. Notons seulement que Childebert est 

roi (LV, 52) avant la cérémonie (V, 1). — Ailleurs, Grégoire raconte que 

«les principaux personnages » de Soissons et de Meaux s'adressèrent à 

Childebert et lni dirent : « Donne-nous l'un de tes fils pour roi, afin que 

nous le servions » (Grég.; IX, 36). Voilà quelque chose qui n’est pas une 

élection, qui en est mème l'opposé : da nobis unum de filiis tuis. Ov” 

Grégoire qui raconte ecla élait un contemporain, et fort au courant de 

ce qui se passait à la cour de Childebert. . 

2 Fredegarii Chronicon, e. 46 : Childcberlus defunclus est; regnum 

gs filii sui Teudebcrius et Teudericus adsumunt. Teudeberlus sorlilus 

est Ausler. | °
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l'Auvergne, ne fût pas assez au courant des coutumes 

lranques. Mais Grégoire, évèque de Tours, était très 

mèlé aux affaires publiques; il était en contact avec 

beaucoup de Franes, et il était souvent à la cour des | 

rois. Si la royauté était élective, il ne pouvait pas 

l’ignorer, et mème chaque élection aurait eu pour lui 

un tel intérèt, qu'il n'aurait pas manqué d'y être atten- 

dif et qu’il en aurait parlé. Il a connu personnellement 

plusieurs de ces rois dont il parle; il savait bien com- 

ment ils étaient devenus rois. Frédégaire, ou l’homme 
qu’on est convenu d'appeler de ce nom, était fort bien 

renseigné sur ce qui se passait en Burgundie. Le pre- 
mier auteur de la Vic de saint Éloi, Audoenus, avait 

vécu à la cour de Dagobert I; il ne pouvait pas ignorer 

comment ce prince était parvenu au Wône; il ne men- 

tiènne aucune élection‘. 
Ainsi, durant tout le sixième siècle, on ne voit jamais 

un peuple franc intervenir par élection dans le choix 
‘de ses rois. Les érudits modernes, qui ont l'esprit do- 
miné par l’idée préconçue de grandes libertés popu- 
laires, peuvent faire toutes les suppositions qu'ils 
veulent: elles n’ont aucune valeur scientifique. Les 

textes ne parlent j jamais ni d’une assemblée réunie pour 
élire un roi, ni d'un roi qui ait été élu. Toujours la 

. royauté se transmet comme tout autre héritage ct sui- 

vant les règles du droit privé. Qu’un roi meure, les 
choses se passent comme s’il s’agissait d’un particu- 
lier. La succession est là, trésors et royaume, comme 

s'il s'agissait d’un domaine. Elle est dévolue, sans nulle : 
discussion, au fils, quand mème le fils serait un enfant 

en bas àge. | 

1 Vila Eligüi, 1, 9. 
.
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: On rencontre dans les écrits du temps une foule de 

traits où l’on peut saisir, non seulement les faits ma- 

téricls, mais les pensées des hommes. L'idée qu'ils 

crussent avoir le droit d’élire léurs rois n’est exprimée * 

nulle part. C'est l'idée contraire qui cst exprimée sou- 

vent. Voici un certain Mundéric qui aspire à devenir 

roi; il ne réclame pas une élection; il dit: « Je suis 

de la funille royale, done le trône nest dû, et je suis 

fout aussi bien roi que le roi Thierri‘. » Ce qui est 

plus euricux, c'est qu'il ne semble pas que le r'ol 

Thicrri ait eu rien à objecter à cette argumentation. fl 

fil dire à Mundérie : Prouve seulement que lu es de la 

funille royale, et tu auras la part du royaume qui l'est 

due? On voit bien ici que ni Mundérie ni le roi Thicrri 

-ne pensaient que la royauté fût élective. Plus tard, un 

autre usurpaleur, Gundovald, se dit fils de Glotaire et 

réclame « la part du royaume qui lui est duc* ». I ne 

dit pas : Je vais réunir le peuple pour qu'il m'élise. Il 

dit : Puisque.je suis fils de roi, je suis aussi bien roi 

que mon frère Gontran. EL les hommes à qui il se 

présente ne contestent pas ce principe. Îls lui deman- 

dent seulement de prouver qu'il est fils de Clotaire*. 

1 Grégoire de Tours, IE, 44 : Mundericus, qui se parentem regium 

adserebat, ait : Sic mihi solium regni debetur ul Theodorico…. rex sum 

ego sicul et ille. — La suite du passage montre Mundérie se faisant re- 

connaitre et suivre par quelques paysans; ce n’est pas une élection. 

2 Si tibi aliqua de dominatione regni nostri porlio debetur, accipe. 

3 Grégoire, VII, 92: Dicit se filium esse Chlotachari…, ut debilam 

portionem regni sui recipial…. — NIV, 27 : Ego sum filius Clotacharii 

cl parlem regni sum præceplurus. ‘ : - 

+ Grégoire, NIT, 27 et 56 : Ego sum filius Chlolacharii.…. Ego sum rex 

sicut el frater meus Guntramnus. 

3 Grégoire, VII, 27: Filium le esse asseris Chlotacharii regis; sed 

utraum sit rerum annon, ignoramus. — U faut prendre garde à certaines 

apparences qui peuvent induire en erreur: Vous lisez dans Grégoire, VI, 

54, que Gundovald dit : Noveritis me cum omnibus qui in regno Childe- 

berti habentur electum esse regem. Il senthlerait d'abord que Gundovald 

3
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Nous possédons le texte du traité d'Andelot, c’est-à- 
dire de la convention qui fut conclue en 585 entre les 

trois souverains Gontran, Childchert et Brunchaut. 

Or, par l’une des clauses de cette convention, Gontran 

promet que, si Childebert vient à mourir, « il main- 

tiendra ses deux fils en possession de tout le royaume, 
de leur père. » Il ne dit pas : si le peuple les élit rois. 
Il entend que; le père mort, il va de soi que les deux 
fils succéderont. Mieux que cela. On prévoit le cas où 
un troisième fils naîtrait, et Gontran promet qu'il 

aura part au royaume, Le droit au trône est ainsi re- 
connu même pour le fils qui n’est pas encore né. 

Berträmn rappelle dans son testament que « sa cité 
devait suivant la loi revenir à Clotaire », non en vertu 

d’une élection, mais « comme part de l'héritage pater- 

nel5 ». Or ce Bertramn avait été beaucoup trop mêlé 
aux affaires publiques pour pouvoir ignorer quelles 
étaient les règles en vigueur chez les Francs. 

dise qu'il a été élu par le peuple d'Austrasie; maïs regardez le texte de 
près; deux choses s'opposent à cette interprétation : d'abord, si vous 
relisez les chapitres précédents, vous voyez bien qu'il n’y a eu aucune 
assemblée ni aucune élection; ensuite, Gundovald n'a jamais été reconnu 
roi par les Austrasiens; le roi d'Austrasie, au contraire, le lançait contre 
Gontran, roi de Burgundie. Gundovald veut dire que son allié Childebert 
et tous les grands de Childebert Font reconnu, non pas comme leur roi, 
mais comme roi de Burgundie. — Nous reviendrons plus loin sur le sens 
du mot eligere dans Ja langue du temps. . 

1 On ne peut meltre en doute l'authenticité de ce document, au moins 
quant au fond; c’est Gontran lui-même qui l’a mis dans les mains de Gré- 
goire de Tours. Grégoire, IX, 20 : Hæc nobis loquentibus, rex pactionem 
ipsam relegi coram adstantibus jubel. Exemplar pactionis. ‘ 

2 ]bidem, IX, 20 : Si conligerit Childebertum de hac luce migrare, 

filios suos Theodobertum el Theodoricum reges, vel si adhuc alios ipsi. 
Deus dare voluerit, sub sua tuilione recipial, ila ul regnum palris 

corum sub omni solidilate possideant. 
3 Testamentum Berlramni, dans les Diplomala, éd. Pardessus, n° 250, 

t. I, p. 201 : Civitas Cenomanis Lecrriso onDixe domno Chlotario Ex NERE- 

DITATE patris sui debuil pervenire. 
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Il est bon de noter qu'il n’y a pas de règles spéciales 

pour le nord et pour le midi, pour l’est et pour l’ouest. 

Bertramn parle de la cité du Mans, comme Gontran 

parlait de l'Austrasie. Les Francs de Tournai n'ont pas 

non plus un droit particulicr; ils n’élisent pas, ils ne 

se partagent pas; ils sont à celui des frères que le sort 

a désigné pour régner à Tournai *. 
La dignité de roi était à tel point héréditaire, que 

tout fils de roi en prenait le titre dès sa naissance. 

Tout enfant royal était roi, sans qu'on attendit ni la 

vacance du trône ni l'expression d'une volonté popu- 

laire?. : | 

Non seulement la royauté était un patrimoine qui se 

lransmeltail suivant les règles ordinaires; mais on 

pouvait mème la léguer par testament ou par simple 

déclaration de volonté, ainsi qu'on aurait fait d’un do- 

maine. « Le roi Gontran manda son neveu Childebert 

et Jui dit : Je te donne tout mon royaume; mes pro- 

vinces seront à loi comme un bien propre; prends-les 

sous {a puissance; c’est toi seul qui seras mon héritier ; 

1 Cela résulle du rapprochement de Grégoire de Tours, HE, 1, et IV, 22: 
Dedit sors Chilperico regnum Chlolacharii palris ejus. — Qu'un certain 

. nombre de Franes aient, plus tard, abandonné Chilpérie pour Sigebert, 
c'est là un fait partieulier qui n'implique pas un droit national régulier ; 
encore ces Franes, dont Grégoire parle, IV, 52, ne sont-ils pas les Francs 
de Tournai : ils étaient du royaume de Childcbert l'ancien, c'est-à-dire 
du rogaume de Paris (comparez III, 4; IV, 223 IV, 52). Les Francs de 
Tournai obéirent jusqu'au bout à Chilpérie, à qui le sort les avait donnés. 

2 C'est ce qui ressort de nombreux exemples. Grégoire de Tours appelle 
reges les fils de rois avant qu’ils règnent : I, 42: 111, 22; IV, 15: V, 50 ; 
IX. 90; IX, 40. — Le titre de regina ëlait même donné à toute fille de 

voi; c'est pour cette raison que nous voyons Chrodielde, fille de Caribert, 
el Basina, fille de Chilpérie, qui n'ont été mariées ni l’une ni l'autre, qui 
n'ont jamais rêgné, qui de bonne heure se sont faites religieuses, se qua- 
lifier pourtant de reines: reginæ sunus (Grégoire, IX, 40, t. Il, p. 195). 
De même Fortunatus ‘donne le titre de reine à Chrodosinthe (Fila Ger- 
mani, 21). ° oc



A6 7 LA MONARCIIIE FRANQUE. 

jé déshérite tous les autres. » Et-il lui mit dans les 

mains une lance, pour signe de la tradition qu'il lui 

faisait du royaume". Or Gontran n'avait pas à l'avance 

consulté son peuple. C’est seulement un peu plus tard 

qu'il convoqua les guerriers, et ee ne futque pour leur 

dire en leur présentant son neveu : « Voici le roi à 

qui vous devez désormais obéir ?. » : 

Le roi pouvait partager le royaume de son vivant, 

ainsi qu'un père de famille partageait à l'avance si 

succession. « Clotaire associa son fils Dagobert à la 

royauté, et l'établil roi sur les Austrasiens*. » Pas un 

mot n'indique d'ailleurs que les Austrasions l'aient- 

demandé pour roi, ni qu'ils l'aiont élu, ni même qu'ils 

aient été consultés. 
: 

Dagobert, à son lour, « éleva son fils Sigchert comme 

roi des Austrasiens ». Le chroniqueur ajoute qu'il fil 

cet acle avec une grande solennité, dans une réunion 

des évèques et des grands, qui lui donnèrent leur assen- 

timent. Nous verrons ailleurs ce qu'étaient ces grands. 

En tout cas, le chroniqueur ne signale pas un peuple 

qui ail manifesté sa volonté". D | 

Jamais les documents ne nous montrent une assem- 

blée de la nation procédant à l'élection d’un roi. Qu'on 

cherche une réunion qui délibère, qui vote, qui choi- 

sisse, on ne Ja trouvera pas. On voit quelquefois des 

1 Grégoire de Tours, Hist, NI, 55: Rex Gunichramnus, data in 

manu regis Childeberti hasta, ait : « Ioc.est indicium quod tibi omne 

regnum mEun tradidi. Omnes civilates mens, tanquam luas proprias, 

sub {ui juris dominalionem subjice.… Tu enim heres in omni regno mco | 

succede, ceteris exheredibus faclis. » . 

» Jbidem: Rex est cui vos nunc deservire debelis. 

5 Fredegarii Chronicon, 41: Dagobertum filium suum consorlem regni 

fecit eumque super Austrasios regem inslituit. 

# Fredegarii Chronicon, ibidem : Gum consilio pontificum seu el pro- 

cerum, omnibusque primalibus regni sui consentientibus. °
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frères se disputer le royaume au lieu de se le partager; 
mais même alors ils n’en appellent pas à une décision 
du peuple. Ils gagnent à eux le plus de guerriers qu'ils 
peuvent;. mais ces guerriers ne sont jamais le peuple 
franc qui délibère. 

Quelques innovations se produisirent au septième 
siècle. Il y eut des essais en vue de faire disparaître le 
partage entre les frères. D'autre part, il arriva plu- 
sicurs fois que dans des guerres civiles les diverses 
factions remplacèrent un roi par un autre. Mais per- 
sonne ne pensa encore ni à supprimer l'hérédité, ni à 
établir des élections régulières. 

La Chronique dite de Frédégaire rapporte comment, 
à la mort de Clotaire 11, Dagobert, qui était déjà roi 

d'Austrasie, réussit à priver son frère de l’héritage de la 
Neustrie. « Il ordonna d’abord à tous ses guerriers de 
prendre les armes; il envoya des hommes en Neustrie et : 

en Burgundic pour amener ces pays à préférer son au- 
torité à celle de son frère’. I arriva bientôt à Soissons ; 

2 Jbidem, 56. : Missos in Burgundia et Neusler direxil ul suum 
deberent regimen eligere. — Voici un mot, eligere, qui a trompé quel- 
ques esprits; il semble à première vue qu'il indique une élection. Mais 
quiconque a quelque connaissance de la langue latine sait bien que eligere 
n'a jamais signifié élire, même au temps de la république romaine, L'idée 
d'élection ne s’y attachail pas; ce n’est pas lui qu'on employait au sujet de 
l'élection des magistrats. Il indiquait un simple choix, souvent fait par une 
seule personne, Aucune pensée de vote ni de calcul de suffrages ny était 
contenue. Le mot avait conservé son ancienne significalion au septième 
siècle et ne présentait pas à l'esprit l’idée que nous meltons aujourd'hui 
dans le mot élire. Citons quelques exemples. Nous voyons dans la Vie de 
S. Caudentius, e. 16 (dcta SS, janvier, M, p. 35), qu'un évêque près de ” 
mourir choisit seul et spontanément son successeur, ct l'écrivain désigne 
cet acte par les mots sua eleclio, son choix. L'auteur de la Vie de saint 
Bonitus, e. 4 (Ibidem, janvier, 11, 352), dit que ce personnage fut nommé 
par le roi préfet de Marseille, clectus est. Dans la prieceplio Chlotari, 
c. 2, Borétius, p. 91, nous lisons : U£ nullus episcoporum se vivente 
eligal successorem. Pareils exemples sont innombrables: ils marquent que
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tous les évêques et les guerriers de Burgundie, la plu- 

part des évèques et des grands de Neustrie se donnèrent 

à Jui; il s’empara ainsi de tout le royaume de Clotaire; 

(outefois, müû de compassion, il concéda à son frère les 

pays au sud de la Loiret. » Remarquons combien ce 

récit est l’opposé d'une élection régulière qui serait faite 

par une assemblée nationale. Ce sont les grands qui 

marquent individuellement leur préférence, qui indivi- 

duellement « se donnent » au nouveau roi. Notons que 

celui-ci n'aurait même pas besoin de faire toutes ces 

démarches s’il était fils unique ou s’il ne prétendait pas 

évincer un frère de sa part d’héritage. C'est pour ap 

puyer.son usurpation qu'il s'est adressé aux grands. 

Avec leur connivence il à exclu son frère de la Neustric ; 

mais on ne peut pas dire que la Neustrie lait élu. 

eligere a une signification un peu flottante, sans avoir précisément celle 

que nous attachons aujourd’hui au mot élection, sauf le cas où il serait 

“suivi de a populo, a civibus. Grégoire de Tours, parlant de l'avènement de 

l'empereur Tibère à Constantinople, dit, V, 90 : Populi Tiberium C:esarem 

clegerunt. Or il ne veut pas dire que le peuple de Byzance ait procédé à 

une élection régulière, ni que la dignité impériale fût élective. Que 

des érudits modernes, à la seule vue du mot eligere, se soient figuré une 

- élection par une assemblée populaire, c'est un des conlre-sens les plus 

antihistoriques qui aient été faits. — La phrase de Frédégaire veut dire 

que Dagobert envoie des agents en Neustrie et en Bourgogne, & pour que 

les hommes le préfèrent à son frère. » Mais il faut noter qu'il ne s'adresse 

pas à une assemblée, ni à un peuple; rien de semblable dans le chapitre ; 

il s'adresse à des individus. Ceux-ci sont surtout les évêques et les grands. 

à Jbidem : Suessionas accedens, omnes poulifices ac leudes de regno 

.Burgundiæ inibi se tradidisse noscuntur, el Neustrasii ponlifices el pro- 

ceres plurima pars regnunt Dagoberli visi sunt expelisse. Chariberlus 

nilebalur si poluissel regnum adsumere, sed ejus voluntas pro simpliei- 

Late parumn sorlitur effectum. Cumque regnum Chlotarii a Dagoberlo 

fuissel præoccu pau, misericordia mous, cilra Ligerim civitales fratri 

suo noséitur concessisse, — Quelques historiens modernes interprètent les 

mots pro simplicilale ‘comme s'ils voulaient dire qu'un peuple franc 

jugeñt Caribert indigne du trène; le chroniqueur ne dit rien de pareil; il 

dit que Caribert essaya de s'emparer du royaume, mais qu'il ne fut pas 

assez habile pour v réussir, pro simplicitale parum sortitur effectum. On 

ne voit pas qu'il ait convoqué où consulté un peuple. |
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Durant le septième siècle, nous avons plusieurs exeni- 
ples de rois déposés et d’autres rois mis à leur place: 
mais si l’on observe le détail et les circonstances de 
chacun de ces changements, on n’y trouvera jamais la 
réunion régulière ct légale d’un peuple; on n’y trouvera 
même pas l’expression d’un principe de droit national*. 
Ce qu'on y trouvera seulement, c’est la victoire d’un 
parti armé, Ces-actes sont des faits de guerre civile; 

aucun choniqueur ne les présente comme l'application 
d'anciennes règles de droit public. 

L'idée que la royauté dépendit d’une élection popu- 
laire n’est exprimée nulle part. Au contraire, ces rois 

mérovingiens disent volontiers que c’est Dieu qui les à 
faits rois. Gontran indique à la fois la source de son au- 
lorité et la nature de ses devoirs quand il dit dans une 
ordonnance que « c’est le Très-haut qui lui a confié le 
pouvoir de régner, et qu’il encourt la colère de Dieu s’il 
n’a pas soin du peuple qui lui est soumis* ». « C’est 

1 Dès le sixième siècle, nous voyons une partie des Francs abandonner 
Chilpéric pour Sigebert; mais il s’agit d’une guerre civile. Grésoire, IV, 
52 : Franci qui quondam ad Childebertum seniorem aspexerant, ad 
Sigibertum legationem mittunt ul ad eos veniens, dereliclo Chilperico, 
super se regem slabilirent. Grégoire parle là de Francs qui avaient obéi à 
Childebert l’ancien; ce ne sont pas tous les Francs de Chilpérie. Le 
royaume de Childebert I‘ n'avait pas compris la partie septentrionale de là 
Gaule ; niArras, ni Thérouenne, ni Tournai n’en avaient fail partie (Longnon, 
p- 115-116), Grésoire ne dit pas qu'il y ait cu une assemblée nationale: 
il ne dit pas « le peuple des Francs ». Il montre des Francs qui transpor- 
tent leur fidélité d'un chef à un autre, et non pas une nation qui exerce 
un droit de déposer ses rois. — Quelques historiens modernes ont cru 
que le droit public des Francs autorisait chacun d’eux individuellement 
à choisir son roi; mais c’est jà une asserlion qui n’a jamais été appuyée 
d'aucun texte. Pareil choix se voit quelquefois en pratique ; mais que cela 
ait été un droit, c’est ce dont il n’y a pas d'indice. ‘ 

% Præceplio Guntramni, 585, Baluze, 1, 10; Borétius, p. 11 : Mec nos 
quibus facullatem regnandi Superni Regis commisit auclorilas, tram 
ejus evadere possumus si de subjecto populo sollicitudinem non habemus. 
Cf. Grégoire, IX, 42. | à ° 

4
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Dicu, écrit Dagobert I", qui nous à donné les provinces 

et les royaumes”. » Clotaire JL, Thierri HE écrivent 

dans leurs diplômes que c’est Dieu qui les a fait monter 

= sur le trône”. Phraséologie de convention, si l’on veut, 

et qu'il ne faut pas prendre pour une doctrine bien ar- 

rètéc du droit divin. Encore devions-nous noter que, 

mème dans les actes officiels, la volonté de Dieu parail 

seule, et que la volonté d’un peuple n’est pas une seule 

fois mentionnée. 

C'était le clergé peut-être qui dictait aux rois ces 

expressions ; mais le haut clergé comprenait des hommes 

de race franque. Si la règle d'élection avait existé, il ne 

l'aurait pas ignorée. Je ne suis même. pas bien sûr qu'il 

eût été défavorable à celte règle. Peut-être eùt-il volon- 

iers pris part à l'élection, et il était assez fort pour que 

personne ne l'en empêchät. Si les documents de l'épo- 

que ne portent aucun indice d’une élection régulière 

des rois, nous sommes bien obligés de penser que celte 

élection n'existait pas. - 

2 DE L'ÉLÉVATION SUR LE PAVOIS ET DU SERMENT DE FIDÉLITÉ. 

Si nous ne trouvons nulle part l'élection des rois par 

une assemblée nationale, encore devons-nous faire al- 

tention à deux usages qui sont auestés par les docu- 

ments et qui n’ont pas été Sans importance. L'un était 

la cérémonie de l'installation, l’autre était le serment 

des sujets. 
_—_ 

a Diplomala, édit, Pertz n° 45; dit. Pardessus n° 246. Dum nobis 

regiones el regna largiente Domino noscuntur esse donala. 

3 Diplomata, édit. Pertz n°4; Pardessus n° 351: Solium quod ipse 

Deus nobis commisit. — jbid., n° 57, n° 410 : Dum nos Divina pictas 

fecit in solium parentum nostrorumn succedere. — Marculle, I, 16 : 

Quem Divina pietas sublimat in regnum. 

= 
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La cérémonic de l'installation avait son origine pre- 
mière en Germanie. Ce qui en faisait la partie principale, 
c’est que le nouveau roi était hissé sur un bouclier et 
porté sur les épaules de quelques hommes, en public. 
l'acite signale déjà cet usage : « Brinno fut placé sur un 
souclier et balancé sur les épaules de quelques gucrricrs ; 
el est l'usage du pays’. » Il est vrai que dans l’an-. 
icnne Germanie lusage s’appliquait plutôt aux chefs 
le guerre qu’aux rois. Nous le retrouvons sous les Méro- 
ingiens. Quand Clovis se fait accepter pour roi par les 
francs de Cologne, ces Franes, qui sont peut-être moins 
in peuple qu'une troupe de guerricrs, « l’élèvent sur 
ce bouclier », et c’est leur manière de le reconnaître 
our roi”. De même plus tard, quelques Francs ayant 
bandonné Chilpéric pour Sigebert « l'élèvent sur un 
ouclier et l’établissent roi sur eux° ». L’historien dé- 
ril mieux encore cette cérémonie quand il raconte 
‘histoire de l’usurpateur Gondovald : « Dans le bourg de 
rives, il fut placé sur un bouclier ct porté comme roi; 
ais au froisième (our qu’on lui fit faire, il tomba*. » 
Le plus souvent, l'historien se contente d'indiquer la 

érémonie sans la décrire. Quand les frères de Clodomir 
eulent tuer leurs neveux, ils disent à la reine Clotilde : 
Donne-nous ces enfants, afin qu'ils soient établis 

! Tacile, Ilistoires, 1V, 15 : Brinno… impositus sculo, more gentis, 
lsuslinentium humeris vibralus, dux deligitur, 

# Grégoire de Tours, II, 40 : At illi, plaudentes tam parmis quam 
ocibus, eum clypeo eveclum super se regem conslituunt. — L'usage 
t-il particulier à la race germanique, ou ne serait-il pas commun à 
sute armée élisant un roi? On peut remarquer que Julien, nommé empe- 
eur par ses soldats, fut élevé sur un bouclier, impositus scuto. Animien larcellin, XX, 4, 17, : . 

5 Grégoire, IV, 52 : Jmpositum super clypeo regem sibi staluunt. 
* Grégoire, NII, 10 : Parmæ superposilus, rex est levatus. Sed cum : 

erlio cum codem gyrarent, cecidisse fertur. i
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comme rois'. » Ces mols ne désignent pas une élection, 

pour laquelle la présence des deux enfants ne serait pas 

nécessaire; on veut arracher les enfants à Cloulde en 

prétextant une cérémonie où leur présence est obliga- 

boire. Ailleurs, Grégoire de Tours nous dit que, Sige- 

bert ayant été assassiné, son fils Childcbert régna à sa 

place en Austrasie*; mais le roi enfant sc trouvait 

alors à Paris, dans Îles États de son ennemi : « Gondo- 

bald l’enleva secrètement, le porta en Austrasie, et, Tas- 

semblant les populations sur lesquelles son père avait 

régné, il l'établit rois. » Pas un mot ici d’une élection ; 

c’est d’une cérémonie solennelle et publique qu'il s'agit. 

De même Frédégaire montre Clovis IT prenant d’abord 

possession de la royauté, puis les leudes de Neustrie el 

. de Burgundie se réunissant dans la villa Massolacus 

« pour l’élever en roi ». | . 

Cette cérémonie était ordinairement désignée par le. 

mot sublimare. Le même terme était employé pour l'in- 

lronisation des évêques, c’est-à-dire pour la cérémonie 

où l’évêque, après toules les formalités de la nomina- 

lion, était placé sur son siège épiscopal”. Pour ce qui 

est des rois, une chronique nous montre que la cérémo-. 

nie pouvait n'avoir lieu que longtemps après la prise de 

possession du pouvoir. Dagobert fe fut roi d'Austrasie 

1 Grégoire, JL, 18 : Dirige parvulos ad nos ul sublimentur in regno. 

2 Grégoire, IV, 51, in fine. 
- . 

5 Grégoire, V, 1 : Gundobaldus apprehensum parvulum Childeberlum 

furtim abstulit, collectisque gentibus super quas paler ejus ,regnun 

tenuerat, regem inslituit. 
‘ 

à Fredegarii Chron., 19 : Post Dagoberli discessum filius suus Chlo- 

doveus sub tencra ælale regnum palris adscivit, omnesque leudes de 

Neuster et de Burgundia eum assolaco villa (Maslay, près de Sens) 

sublimant in regnum. 
‘ . 

5 Vita Præjecli, 22 : Præjectus sublimatus est in cathedra. — On 

employait aussi sublimare en parlant d’une reine : Dagobertus reginam 

J\ublimavit (Fredegarii Chron., 53).
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dès 622; mais son installation par les Austrasiens n’eul 
lieu qu'en 625°. La cérémonie était donc indépendante 
de l’avènement et ne venait qu’après lui. Aussi n’avait- 
clle aucun rapport avec une élection. 

Voyez ce qui se passe à l'avènement de Thierri III. 
Un écrivain contemporain rapporte d’abord que le maire 
Ebroin le fit roi; puis il ajoute que les grands du pays, 
ayant appris que Thicrri était roi, se portèrent vers 
l'endroit où il résidait, voulant assister à la cérémon, 

En effet, dit-il, Ebroin aurait « dû procéder solennel- 

lement à l'installation du roi et convoquer pour cela les 
grands du royaume; tel était l'usage ». Mais Ebroin 

décida que la cérémonie n'aurait pas lieu, et ceux qui 
étaient venus spontanément pour y assister reçurent 

l'ordre de retourner chez eux. L'écrivain ajoute que 
les grands furent fort irrités. Et ils l’étaicnt, suivant 

lui, non pas parce qu'un maire du palais avait fait un 
_roi sans les consulter, mais parce qu’il les privait de la. 
cérémonie solennelle « qu’il aurait dû accomplir pour 
l'éclat de la royauté et du pays * 

Ces brillantes réunions n avaient pas pour objet d’ élire 
le roi, puisque le roi était déjà roi avant elles. Elles 

1 Gesla Dagoberti, 19, 13, 14: Anno 59 regni sui (622) Chlotarius 
Dagoberlum super Austrasios regem slaluit.…. Anno 42 regni sui (625) 
Dagobertus in Austrasia regnaturus dirigilur; Auslrasii vero congregati 
in unum Dagoberlum super se regem statuunt. ‘ 

8 Vila Leodegarit ab anonymo, c. 5, dans Mabillon, Acta SS, II, 680 : 
Cum, convocatis oplimalibus solemniter, ut mos est, debuisset sublimare 
in regnum.… eos noluit convocare… Regem quem ad gloriam palriæ 
publice debuerat sublimare.... Cum mullitudo nobilium qui ad regis 
novi properabant occursum, ilineris accepissent repudium. Ces grands 
refusèrent de reconnaître Thierri, non pas parce qu'il n'avait pas été élu 
par eux, mais parce qu'ils ne voulaient pas que le roi restät dans les 

inains d'Ebroin : Cœperunt meluere quod regem dum post se relinerel 
pro nomine, cui malum cupicrat ille audenter valerel inferre. Telle est 
du moins la pensée de l'écrivain contemporain. :
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avaient pour objet de le reconnaître. Que s’y passait-il 

donc? Nous n’avons aueuñe description qui nous. per- 

mette de le dire avec certitude. Les grands faisaient-ils * 

leurs conditions? On est Lenté d'abord de le supposer: 

mais il n’y a pas le moindre indice de cela dans les 

textes, et jamais il n'y est fait la moindre allusion. 

L'unique trait que nous connaissions est que ces hom- 

mes élevaient le roi sur un bouclier et le portaient sur 

leurs épaules en lui faisant faire le tour de l'assemblée. 

Or cette formalité ne peut avoir qu'un sens : porter un 

‘homme sur ses épaules ne peut être qu'une marque de 

sujétion. C’est le placer au-dessus de soi, super se sla- 

tuere, ainsi que disent les historiens. La cérémonie 

était donc l'acte solennel d’obéissance des sujets. Les 

“rois y devaient tenir'; probablement ils ne se sentaient 

bien affermis que quand ee témoignage publie de sujé- 

lion leur avait été donné. 

Mais, en même temps, celte cérémonie pouvait pré- 

enter aux hommes quelque idée de liberté. Dans l’anti- . 

quité germanique, elle avait peut-être accompagné une 

élection: et, l'élection ayant disparu, elle était restée 

comme un vieux rite, el apparemment on tenait à Ja 

conserver. C'était quelque chose pour ces hommes que 

de marquer leur volonté d’obéir ; c'était presque déclarer : 

_ que leur obéissance était volontaire. Que serait-il arrivé 

s'ils l'avaient refusée? Nous n’en avons pas d’exemple; 

mais il est clair qu'un tel usage leur en offrait un 

moyen. L'élévation sur un bouclier n’équivalait pas à 

une élection, mais équivalait à un assentiment libre- 

ment donné”. | | 

à: Un curieux point de comparaison se Lrouve dans l'empire byzantin à 

ja même époque. Pour chaque nouvel empereur, il y avait une installation 

. solennelle, "que l'on appelait avxyüpsusts, sublimatio, et même ystçorov{x, 

PJ. OL . 
AVE PIN  
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: La coutume du scrment de fidélité au souverain exis- 
tait. dans l'empire romain, et elle datait de loin', Peut- 

être élait-elle germaine aussi, surtout parmi les gucr- 
ricrs. Les rois francs en usèrent en Gaule. Le premier 
acte de chaque nouveau roi était de se faire jurer fidélité. 
Il appelait les uns auprès de lui; il parcourait les pro=. 
vinces pour aller chercher le serment des autres, ou 
enfin il ordonnait à ses fonctionnaires de reccvoir le 

serment en son nom. 
Ce serment était exigé, non seulement des grands 

et des gucrriers, mais de la population civile: non 

seulement des hommes de race franque, mais aussi des 

hommes de race romaine. 

Clotaire Il n’est qu'un enfant de quatre mois; nous 

voyons ses fonctionnaires parcourir les cités et obliger 
chacune d'elles « à jurer d’être fidèle au roi et à son 
tuteur? ». Les usurpateurs font de même. Mundérice, 

Gundovald, dans les cantons où ils sont les maîtres, se 
hâtent de se.faire prêter serment « par la plèbe rus- 
tique » 

eleclio. Elle est décrile en détail dans le livre des Cérémonies de Con- ‘ 
stantin Porphyrogénète, liv. f, c. 45 et 92. Nul ne prétendra pourlant 
que l'empire füt électif. Tant il est vrai qu il faut'se garder de prendre 
des expressions convenues pour des faits histori es. 

1 Sur cet usage romain, voyez Tacite, Annales, I, 7 : In verba prin- 
cipis juravere senalus, miles, et populus. Tacite, Ann. …, 1, 54: Germa- 
nicus Belgarum civilates in verba Tiberii adegit. Cf. Tacile, Ann., XVI, 
29: Hist., 1, 55; Suétone, Caligula, 15. — Pline écrit à Trajan, X, 52 
édit. Keil : Pritimus el commilitonibus more solemni, cadem provincia- 
libus certante pietale jurantibus.— Voyez encore Pline, Panégyrique, 68, 
Dion Cassius, XLVII, 183; LIX; 5; Julius Capitolinus, Maxinini duo, 
c. 2 : Omnes in Mazimi ct Bab verba juraverunt. | 

. % Grégoire de Tours, VII, 7: Erxigentes sacramenta per civilales ul 
fideles esse debcant Gantrémno regi et nepoli suo Chlolachario. 

5 Grégoire, Il, 44 : Mundericus ait : Colligam populum meum afque 
exigam sacramentum ab eis….. Sequebatur eum rustica mullitudo, 
dantes sacramentum fidelitatis. — NA, 26 : Gundoraldus.. in civita-
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Au milieu des guerres civiles, chaque cité, passant 

d'un roi à l’autre, prêtait serment au nouveau maître’. 

Le'serment.n’était pas collectif et vague; il était indivi- 

duel. « J'ai prèté serment au roi Clotaire, écrit Ber- 

-Lramn dans son lestament, comme à l’héritier légitime 

du roi Chilpéric; » el il ajoute, comme une chose assez 

rare pour qu'on la note, qu'il n’a jamais violé son ser- 

ment? On remarquera que ce serment n'a nullement le 

caractère féodal ; il n’est ni spontané ni volontaire : il est 

obligatoire ; il s'adresse, ainsi que le dit Bertramn, au roi 

que l’hérédité a désigné. C'est un serment monarchique. 

La formule de serment usilée sous les Mérovingiens 

ne nous à pas été conservée; mais nous {rouvons dans 

le Formulaire de Marculfe l'instruction qui était envoyée 

aux fonctionnaires pour faire procéder à celte grande 

opération. Elle est conçue ainsi : «Tel roi à tel comte. 

Comme nous avons prescrit, de concert avec nos grands, 

que notre glorieux fils füt roi avec nous dans notre 

royaume, nous vous ordonnons que vous convoquiez 

tous les hommes de. votre ressort, Francs, Romains, 

hommes de touie race, et que vous fassiez en sorte 

_dibus que aut Guntramni aut Chilpcrici fucrant, nomine suo, quod 

fidem servarent, jurabant.… Egolismam accessil, susceplis sacramentis. 

1 Grégoire, IV, 50 : fngressi urbem Arelatensem, sacramenta pro 

parle Sigiberti regis exegerunt. — IV, A6 : Pictavos accedens, sacra- 

menta exegit. — NI, 51 : Ingredimini Biluricum et sacramenta fideli- 

tatis exigile de nomine nostro. — VII, 15: Pictari sacramenta Gunl- 

chramno regi dederunt.… non longo lempore cuslodientes. — XIE 24: 

Piclavi excesserant de fide quam regi promiserant. — IX, 50 : Post 

mortem Chlotacharii regis Chariberlo regi populus hic (le peuple de la 

cité de Tours) sacramentum dedit. 

3 Testamentum Bertramni, dans les Diplomala de Pardessus, n° 250, 

1.1, p. 201 : Sacramentum insolubile domino meo Chlotario dedi, 

propler quod civilas Cenomanensis legilimo ordine ex hereditale geni- 

{oris sui debuit prorenire. … Me sacramentum mem in inlegrum con- 

strinril ul eum nullatenus'dimilicre deberem.



    

qu'ils se réunissent en lieux convenable di as lés e ilé 4h 

ou bourgs, afin que, en présence de notre SA ogéltile FA 

nous avons confié cette mission spéciale, ils. Ce ee 

de promettre et jurer fidélité et hommage à gré. GS 
près des lieux saints, et sur les reliques que nous ee 
sons transporter à cet effet". » 

Nous avons là, à défaut de la formule elle-même, tous 

les traits caractéristiques de l'opération : le délégué 
_ royal, parti du palais,-a latere regis, parcourt les pro-: 
vinees; il porte avec lui des reliques, afin que le ser- 

ment ait la plus grande valeur possible; les gouver- 
neurs des provinces sont avertis; au jour fixé, toute la 

population libre du canton est réunie sur une place, 
ou dans une église, et, en présence du fonctionnaire, 

. chacun jure bon gré mal gré d’être et de rester fidèle au 
nouveau roi qu'on lui donne. Visiblement, ec serment 

n'est pas un serment libre. 
Quelques historiens modernes ont pensé que le ser- 

ment était réciproque, c'est-à-dire que le roi s’enga- 

geait envers la population, comme la population envers 
Ie roi. Mais cette opinion s'appuie sur un texte unique, 
et il scrait déjà assez singulier que le serment au roi fûl 
mentionné dans plus de vingt passages et que le serment 
du roi ne le fût que dans un seul. Mais on va voir que 
ce passage’ lui-même ne mérite pas une entière con- 
fiance. Le voici : Grégoire, évêque de Tours, vers l’année 

  

1 Marculfe, 1, 40; Rozière, n° 1; Zeumer, p. 68 : Dum nos una cum 
consensu procerum nostrorum in regno nostro glorioso filio nostro 
regnare pracepimus, jubemus'ut omnes pagenses vestros, tam Francos, 
Romanos, vel reliqua nalione degentibus, bannire et locis congruis per 
“civilales, vicos et castella, congregare facialis, qualenus, præsenle 
misso nostro illo quem ex nostro laere illuc pro hoc direxcimus, fideli- 
talem filio nostro vel nobis el leode et samio per loca sanclorum vel. 
pignora quæ illuc.per cumdem direximus, debeant promillere el con- 

surare. 

   



58 ° . LA MONARCITIE FRANQUE. 

589, voit-arriver dans sa ville épiscopale des fonction- 

naires de Childebert chargés d'établir un nouveau ca- 

dastre et de nouvelles contributions. Il prend en mains 

les intérèts de sa ville et, s'adressant à ces fonction- 

naires, il leur dit : «Le registre des impôts pour la cité 

de Tours a été jeté au feu par le roi Glotaire, par crainte 

de saint Martin; puis, après la mort de Glotaire, cette 

cilé a prèlé serment à Caribert, el celui-ci de même « 

promis avec serment qu'il n'infligerait à la cité aucune 

loi ni coutume nouvelle’. » Voilà ce que prétendit 

l’évêque de Tours, alléguant un fait qu'il disait s'être 

passé vingt-scpt ans auparavant, mais n'en donnant 

aucune preuve. Aussi son aflirmation ne fut-elle pas 

admise par les fonctionnaires royaux, qui, sans en le- 

nir compte, persistèrent à vouloir lever les contribu- 

tions. En admettant que cette affirmation fût exacte, il 

est visible que ce ne serait à qu'un fait exceplionnel, 

pauticulier à Tours, particulier à saint Martin, et en 

jous cas d’un effet passager. Car si Caribert fit ce ser- 

ment en 561, il ne fut pas renouvelé par Sigebert, par” 

Chilpérie, par Childebert, qui possédèrent Tours suc- 

cessivement; Grégoire w'attribuc un tel serment qu'à 

l'ancien roi Caribert. Que l’on observe de près la for- 

mule de Marculfe que nous avons citée tout à l'heure, 

on verra bien qu’elle ne contient aucune allusion à un 

serment que le roi prèterait. Elle n'implique et n'au- 

torise aucune réciprocité entre le roi et les sujets. Nous 

devons done croire que le serment était prèté par les 

populations au roi, non pas par le roi aux peuples, ct 

qu'il n'était pas autre chose qu’un acte de sujélion ?. 

"1 Grégoire, Hist., IX, 30. . 

8 Grégoire, IX, 41 : Anstrovaldus dux Carcassonem accedens, sacra- 

. menta susceperal ipsosque populos ditioni subegerat regis.
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En résumé, nous ne voyons jamais, dans ces deux 

siècles, une nation se réunir : régulièrement pour 

choisir et élire son roi. D’après tous Îles documents, 

chaque prince règne en vertu de l’ordre naturel de 
succession, où quelquefois par le succès d’une guerre 

civile. Seulement, deux choses sont nécessaires : d’a- 

bord, l'acte de reconnaissance et d'installation; en- 

suite, la prestation du serment de fidélité par la 

population entière. ‘ 
Je ne saurais dire si ces deux coutumes étaient les 

restes et les souvenirs d’un vieux droit populaire, où si 
elles furent seulement deux procédés imaginés pour 

“assurer l’obéissance des hommes. Les deux suppositions 
peuvent également se soutenir, et aucune ne peut se 

prouver. Je remarquerai seulement que cette double coui - 
tume ne donna aux institulions monarchiques qu'une) 

force apparente. L'absence d’un droit régulier d'élection, \ 
el pourtant l’intervention si directe des hommes dans 
l'avènement de chaque nouveau roi, présentaient une \ 

contradiction qui ne pouvait manquer de jeter quelque | \ 
trouble. L'acte solennel d'installation pouvait. devenir 
ct devint en effet une occasion de discorde. Quant au 

serment de fidélité, avec l'abus qu’on en faisait, ‘avec F ° 
l'extrême instabilité dont il était l'objet, il devait peu à 
peu substituer dans les esprits, à l'idée d’une sujétion! 
naturelle et générale, l'idée d’une ohéissance person. 

nelle, volontaire, conditionnelle. 

« 

Pour se faire une idée juste de l'État mérovingien, 
il ne faut pas l’étudier trop isolément. Il est utile de 
jeter les yeux sur d’autres États qui, à la même époque, 
se sont trouvés dans les mêmes conditions que‘ lui. Plu- 

, ‘ : 
D
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- sieurs États se sont fondés, comme lui, sur l’ancien 

Lerritoire romain; ils ont été composés, comme lui, 

d'une famille germaine régnante et d’une double popu- 

lation germanique et romaine. Îl importe de savoir si 

les institutions de ces Étais ont été les mêmes que celles 

de l’État mérovingien, ou si elles en ont différé. La 

méthode comparative, si dangereuse pour ceux qui s’en 

servent mal, est pourtant nécessaire à l'historien. Après 

l'analyse des textes francs, la comparaison des autres 

États germains donnera plus de sûreté à notre étude. 

Au quatrième siècle, chez les Alamans, la royauté 

était héréditaire et les frères se la partageaient". La 

même hérédité et le même. partage se retrouvent chez 

les Burgundes établis dans l'empire”. Chez les Goths, 

Jordanès donne la suite des rois jusqu’au sixième siècle, 

sans mentionner aucune élection. Si nous voyons une 

élection après la mort d'Alarie, c'esl parce qu’Alarie ne 

Jaisse pas d'enfants. Pour ce qui est du royaume des 

Ostrogoths d'Italie, les actes officiels recucillis par Cas- 

Siodore montrent comment s’opérait, en temps normal, 

la transmission des pouvoirs”. Le nouveau roi Athalaric 

n'eut qu’à écrire une lettre circulaire « à tous les Goths 

établis en Italie », pour leur notifier que son grand- 

père, « par la volonté de Dicu, l'avait établi son héri- 

tier* ». Chez les Vandales la royauté élait héréditaire *. 

A l'origine, elle se partageail entre frères; Genséric 

4 Ammien Marcellin, XIV, 10, 1; XVI, 2, 15. 

8 Grégoire de Tours, Jlist., 11, 28-52. ‘ 

3 Cassiodore, Lettres, VIII, 2-7. À la mort de Théodoric, son petit-fils 

Jui succède, ct il écrit : Avus nosler magniludinem dominationis suæ 

lanta celeritale in nostransfudit, ut non tam regnim quan veslem cre- 

deres esse mulalam. . 

4 Cassiodore, Lellres, NI, 5 : Avus noster nos heredes regni sui, Deo 

sibi imperante, conslituil, 

5 Jordanes, De rebus gelicis, 35; Procope, Bellum vandalicum, 1, 7 

, 
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décida que ses fils ne se la partageraient pas, et il régla 

. l'ordre de succession au trône d’une manière qui im- 

pliquait formellement toute absence d'intervention du 

peuple”. Chez les Lombards, la royauté fut d’abord 

héréditaire, et c’est par suite de déshérence où par 
, l P 

l'effet des troubles civils qu’on en vint plusieurs fois à 

employer l'élection *. 
La cérémonie d'installation solennelle que nous avons 

vue chez les Franes se retrouve chez les autres peuples. 

Nous voyons qu'elle eut lieu en Italie pour Athalaric et 

pour Vitigès’. La Loi des Wisigoths fait-allusion à cet 

usage; elle enjoint, non pas à tous les hommes, mais 

au moins à tous ceux qui sont dans les dignités, de se 

rendre auprès du nouveau roi, dès qu’ils ont appris son 

avènement, pour lui faire acte de soumission‘. Cest 

exactement le même usage que l’auteur de la Vic de 

saint Léger nous a montré chez les Frances. L'historien 

des Lombards signale aussi la cérémonie d’inaugura- 

tion ; il montre bien qu’elle ne précède pas l’avènement, 

mais qu’elle le suit; le roi Agilulf prit la royauté au 

mois de novembre, et ce fut six mois plus tard, en mai, 

qu'il accomplit la cérémonie”. 

1 Jordancs, ibidem; Procope, ibidem. 
2 Procope, De bello gothico, HE, 55. Paul Diacre, Historia Langobar- 

dorum, I, 18, 20, 21, 27; IL. 463 IV, 50, 41, 47, 51; V, 55, 55. Le- 

ges Langobardorum, Rotharis, prologus. — Iln'y a élection que si le roi 

mort ne laisse pas d'enfants, ou parfois en cas de guerre civile. 

8 Athalaric n’y fait qu'une faible allusion, lettres 2et 6 du livre Vif 

du recueil de Cassiodore. Vitigès, pour lequel il y a eu une véritable 

élection par une armée, insiste plus vivement; ibidem, XI, 31 : More 

majorum, scuto supposito. Il est vrai que ce texte même montre qu'il 

n'a pas élé élu par une assemblée générale de la nation, puisqu'il notifie 

le fait universis Gothis. 
4 Lex Wisigothorum, V, 1, 49 : Non levi culpa conslringilur qui, si ex 

palalino officio fuerit, ad novi Principis præsentiam venire distulerit.… 

qui minime regis oblulibus se præsentandum injeceril. 

5 Paul Diacre, Historia Langobardorum, III, 34.
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= Quant au serment de fidélité prèté au nouveau roi, 

nous le retrouvons ailleurs qu’en Gaule. Athalaric, roi 

des Ostrogoths, a reçu d'abord le serment des grands"; 

il envoie ensuile des lettres circulaires ct des agents 

dans toute l'ftalie pour exiger le serment de lous; et il 

l'exige indistinetement des Romains et des Goths?. Un 

peu plus tard, à une époque où Rome faisait partic de 

l'empire d'Orient, les Romains prétaient serment à 

chaque nouvel empereur”. Dans l'Espagne Wisigothique 

le serment était de règle. Le roi, aussilôt après son 

avènement, envoyait dans toutes les parties du royaume 

quelques délégués qui rocevaient le serment en son 

nom ; on les appelait discussores juramenti. Ils ressem- 

blent fort à ces missi que le roi franc envoyait pour le 

même objet. La loi dit que tous les hommes doivent 

jurer fidélité; si quelqu'un se cache «afin de ne pas se 

lier par ce serment », sa personne et ses biens sont à la 

discrétion du roi. Il est visible qu'un tel serment n'est 

pas volontaire, il est obligatoire*. : 

Ainsi, tous les États germaniques qui étaient, par 

leur origine et leur nature, analogues à l’État Franc, 

ont eu au sujet de la royauté les mêmes règles que cet 

État. Dans tous_elle_a-été-héréditaire,-etlélection-ne 

s'est présentée que comme un fait exceptionnel. 

1 Cassiodore, Lettres, NII, 9 : Tot proceres manu consilioque gloriosi 

null murnuw miscuerunt, sed eum magno gaudio seculi sunt principis 

sui judicia.…, ul voluntatem suam juris eliam jurandi religione firmarent. 

3 Lettre d'Athalarie au peuple romain, dans Cassiodore, VIE, 5; autre 

lettre, universis Romanis per Ilaliam conslilutis, ibid., VIU, 4; autre 

lettre, universis Gothis per [aliam constilulis, ibid., VIE, 5. 

3 Liber Pontificalis, édit. de l'abbé Duchesne, p. 551 et 408. 

4 Lex Wisigothorum, N, 1, 19 : Non levi culpa constringilur… si 

jurasse differat. Si quis ingenuorum, dum discussor juramenti in terri- 

torio illo accesserit, se fraudulenter distulerit in co ut se pro fide regia 

conservanda juramenti se vinculo alliget, quidquid de eo vel de suis 
sebus principalis auctorilas facere voluerit, sui sit arbilrüi.
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| CHAPITRE HI 

Existait-il des assemblées du peuple franc? 

Durant l’époque précédente, c’est-à-dire dans la Gaule 

romaine, nous.avons vu deux sortes d’assemblécs : 

celles qu’on appelait concilia, qui étaient la réunion des. 

grands personnages d’une province, et qui émellaient des 

vœux, des avis, ou des réclamations, sans jamais prendre 

part elles-mêmes au gouvernement; ct celles qu'on 

appelait conventus, où venait toute la population d’une 
contrée, mais qui ne délibéraient sur rien,-n’ayaicnt 

aucune action, et ne faisaient que recevoir les ordres 

du gouverneur rendant la justice au milieu d’elles*, 
I y avait eu dans l’ancienne Germanie d’autres as- 

semblées vérilablement nationales et souveraines qui 
avaient discuté et décidé sur tous les intérêts généraux *. 

Les assemblées romaines, surtout les concilia, qui 

* avaient déjà perdu leur vigueur dans les derniers temps 
de l'empire et qui n'étaient plus qu'une institution 
morte, disparurent tout à fait à l’époque des invasions. 
Les rois francs ne les firent pas renaître. Quant aux 
assemblées germaniques, nous avons à chercher si les 
Francs en ont apporté l’usage avec eux, et.s’ils les ont 

- conservées dans la période mérovingienne. C'est une 
recherche qui ne doit pas ètre faite par des raisonne- 
ments, mais par les textés exactement observés. 

-  { Voyez Paul Guiraud, les Assemblées provinciales dans l'empire ro- 
main, 1888. 

# Voyez plus haut, tome 1‘, 5° édition, liv: IL, e. 11, $ 5. 
5 Tacite, Germanie, c. 11.
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Il faut éviter loute équivoque. Nous rencontrerons 

beaucoup de grandes réunions d'hommes; mais toute 

réunion d'hommes n’est pâs une assemblée nationale 

On entend par assemblée nationale la réunion régulière 

d’un peuple organisé ou de ses représentants, réunion 

qui-se forme légalement, qui a des attributions déter- 

minées par les lois ou par des usages traditionnels; 

réunion qui délibère, qui discute, qui décide des inté- 

rèts de ce peuple. Quelque chose de-semblable existail-il 

‘chez les Francs au temps de Clovis et dans le siècle qui 

a suivi? Plusieurs historiens modernes l'ont pensé. L'un 

des plus récents, Junghans professe « qu'au temps de 

Clovis le peuple franc prenail une assez grande part aux 

affaires politiques et qu’il exerçait ce droit dans des as- 

semblées populaires‘ ». Il importe de vérifier lexacli- 

Lude de cette opinion. 

Grégoire de Tours fait le récit d’une réunion de Franes 

: sous Clovis; mais ce qu'il montre n’est pas un peuple, 

c’est une troupe de soldats. Nous traduisons Bttérale- 

ment : « Le roi ordonna à toute la phalange de venir 

près de lui en tenue de guerre, pour montrer en champ 

de Mas si ses armes étaient en bon étal*; il passa les 

hommes en revue, et, arrivé près de l’un d'eux, il lui 

dit : « Personne n’a ses armes aussi mal tenues que les 

tiennes ; ni ta lance ni ton épée ni La hache ne sont en 

état de servir. »'1l lui prit sa hache et la jeta à terre; 

puis, tandis que l’homme se baïssait pour la ramasser, 

il leva sa hache et lui fracassa la tête. » Il n’y a assuré- 

ment dans ce récit aucun trait qui convicnne à une as- 

1 Junghans, Histoire de Childérich et de Chlodovech, traduction Monod, 

p. 124. — C’est aussi l'opinion de Sohm, Reichs und Gerichis Verfassung, 

p. 58, 55, 25, 295. : 
2 Grégoire, II, 27 : Jussit omnem cum armorum apparalu advenire 

phalangem, oslensuram in campo Martio suorum armorum nilorem..…
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semblée nationale. Nulle question d'intérêt public n’est 
posée ni discutée. C’est une simple revue des armes. 
Nous n'avons là que « la phalange », et non pas un 
peuple. Même, ce qui est bien significatif, c’est que ces 
soldats, que l'imagination modernese représente comme 
des caractères fiers el farouches, laissent égorger l’un : 
des leurs sans aucune forme de procès, sans aucune 
faute commise, et ne font entendre aucune protestation. 
« Le roi leur donne l’ordre de s’en aller, et ils se reti- 
rent saisis de crainte’. » Se peut-il voir soldats plus 
soumis, et cela ressemble-t-il à un peuple libre? 

Voici un autre récit, qui se rapporte à l’année précé- 
dente. Ces mêmes soldats, après une victoire ct le pil- 
lage de plusieurs églises, s’étaient réunis à Soissons 
pour partager le butin?. Car, suivant un usage commun 
aux Germains, aux Romains, et à beaucoup d'anciens 
peuples, le butin devait être distribué entre tous, et les 
lots devaient être assignés par le sort entre les chefs et” 
les soldats*, Le roi dit aux siens : « Je vous prie, vail- 

!Ibidem : Quo mortuo, reliquos abscedere Jubet, magnum sibi per hanc causam timorem slaluens. — Le récit de Grégoire a élé reproduit avec lous ses trails essentiels dans l'His{oria epitomata, c. 16, dans les 
Gesta regum Francorum, dans la Vita Remigü, par Flodoard, Hist. Rem. Eccl., I, 15.— Nul ne peut affirmer que ce récit soit d'une vérité absolue ; 
il montre au moins que c’est ainsi que les hommes se sont figuré une 
réunion de l’armée franque. oo 

8 Grégoire, Il, 27: Sequere nos usque Suessionas, quia ibi curcle 
qua acquisila sunt, dividenda erunt. Cumque mihi vas illud sors mihi 
dederit…. 7° - | 

$ Junghans commet ici plusieurs inexactitudes graves (page 196 de la 
traduction Monod) : « Dans cette réunion du peuple frank, dit-il, le roi se 
trouve réduit à une égalité complète vis-i-vis de ses compagnons; les 
mêmes fatigues guerrières donnent licu à une part égale. » 1° Le réa 
de Grégoire ne parle pas d’un peuple, mais d'une armée. 2 Grégoire ne 
dit pas non plus qu'il y eût égalité entre le roi et les soldats. De ce qu'il 
y a partage de butin et tirage au sort, il ne: Suit pas nécessairement 
que les parts fussent égales; tout cela est de- l'imagination de l’érudit 
moderne. | _- So Le 

ÿ
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Jants guerriers, de m’accorder outre ma part le vase que 

voici. » Les plus sensés réponditent : « Glorieux roi, 

lout ce qui est ici L'appartient, ct nous-mêmes nous 

sommes soumis à ta puissance’; fais donc ce qui Le 

plait, car personne nc peut te résister”, » Mais l’un 

d'eux, levant sa hache, en frappa Île vase et dit: « Tu 

n'auras que ce que le sort te donnera. » Voilà une 

grande liberté de langage, mais chez un homme scu- 

lement. Elle trouva peu d’imitateurs; car, « voyant 

cela, les autres furent stupéfaits, el ils laissèrent le vase 

à Clovis, qui le rendit à l’évêque de Reims »*, Comment 

a-t-on pu voir dans ce récit une assemblée nationale? 

Ce n’est qu'une troupe de soldats, ct même de soldats 

fort dociles. 
Voici un troisième récit: « Saint Remi engageait 

Clovis à renoncer aux idoles ; Clovis Jui dit : Je t’écoute- 

rais volontiers, très saint père; la seule chose qui m’ar- 

rêle est que le peuple qui me suit ne veut pas aban- 

4 JIbidem : Omnia, gloriose rex, quæ cernimus, tua sunt, et nos ipsi 

fuo sumus dominio subjugali. Quod libi placitum videlur facilo, nullus 

enim poleslali lux resislere valet. 

+ Sans doute, on ne peut pas affirmer que de telles paroles aient été. 

réellement prononcées. Mais on ne doit pas non plus affirmer hardiment 

contre Grégoire de Tours qu'elles ne l'ont pas été. M. Monod, traducteur 

de Junghans, page 428, note, fait cette réflexion : « Voilà des paroles qui 

ne sont pas vraisemblables dans des bouches germaines. » C'est-à-dire que 

4, Monod se fait une idée préconçue de l'esprit de liberté des Germains, et 

que les paroles de Grégoire de Tours contredisent celte idée qu'il a. Mais 

_sommes-nous bien sûrs de l'esprit de liberté des Germains? Savons-nous 

quelle était leur discipline militaire? Il n’y a nülle impossibilité à ce que 

ces paroles ou des paroles semblables aient été prononcées. Il est très 

dangereux. en histoire de substituer nos impressions aux textes; c'est ce 

qu'on appelle la méthode subjective. Le plus sage est”d'accepler le texte 

de Grégoire; il montre au moins quelle idée Grégoire se faisait de ces 

guerriers, et notez qu’il a connu leurs petits-fils. ‘ 

s Ibidem: Ad heec stupefaclis omnibus… rex acceplum urceum nunlio 

ecclesiastico reddidit, — Historia epitomata, ch. 16 : Posila sorte accep- 

dum urceum, 
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donner ses dieux; mais je vais leur parler. Il se rendit 
alors vers les siens, et avant mème qu'il cût parlé, la 
volonté divine fit que tout le peuple s’écria : Nous reje- 
tons les dicux mortels et nous voulons suivre le Dieu que 
Remi prèche*, >fel est le récit qui précède le baptême 
de Clovis. Nouslÿ voyons bien que Clovis, avant de 
prendre une détermination infiniment grave, consulte 
« les siens », s'assure de leur opinion ct ne veut pas 
être en désaccord « avec son peuple ». Mais c’est aller 
beaucoup trop loin que de voir en cela une assemblée 
nationale qui délibère de plein droit, qui discute, qui 
vole, el qui décide souverainement qu'on changera de 
religion. Grégoire de Tours a décrit là une réunion tu- 
mulluaire ct exceptionnelle, non pas une assemblée 

: régulière et normale. Un fait isolé ne prouve pas une 
institution. Notez encore que cette réunion ne discute, 
ne délibère, ni ne vote. Elle n’impose pas sa volonté au 
roi; elle adhère à la sienne. On peut même douter que 
ce soit vraiment le peuple franc {out entier qui soit 
ici réuni ; car on remarquera que ce que Grégoire ap- 
pelle populus dans cette phrase, il l'appelle erercitus 
quelques lignes plus loin*, et l’on sait en effet que 
dans la langue du temps les deux mots étaient souvent 
pris l’un pour l’autre*. | 

* Grégoire, IL, 51 : Libenter te, sanctissime pater, audiam: sed restat 
unum quod populus qui me sequitur non palitur relinquere deos suos ; 
sed vado et loquar eis juxta verbum tuum. Conveniens autem cum suis, 
priusquam loquerelur,. præcurrente polentia Dei, omnis populus adcla- 
mavil : Morlales deos abjicimus. 

* C'est ce que dit Junghans, trad. Monod, p. 124. Ce petit livre du 
jeune professeur allemand est un des exemples les plus dangereux de la 
méthode subjective appliquée à l'histoire. 

5 Grégoire, If, 31 : PoPuLcS adclamavit… rex baplisalus est, de ExEn. 
CITU ejus baplisali sunt tria millia. . 

© 4 Ainsi, au chapitre suivant, Il, 52, l'armée de Gondebaud cst appelée . 
d'abord exercitus, ensuite populus. — Autre exemple, Il, 37; IV, 45, 

S = 
'
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Junghans écrit encore que « pour entreprendre une 

campagne.le roi franc à besoin de l’assentiment du 

peuple ». Mais où at-il vu cette règle? Il n’y est pas 

fait la moindre allusion dans les guerres contre Siagrius, 

contre les Alamans, contre les Burgundes*. Il se trouve 

seulement qu’au début de la guerre wisigothique Gré- 

goire met quelques paroles dans la bouche de Clovis 

s'adressant « aux siens »; aussitôt Junghans suppose 

une assemblée des guerriers qui décide l'expédition, el 

il écrit : « Lorsque tous ont approuvé la proposition du 

roi de soumettre les Ariens, il va de l’avant?. » C'est 

étrangement fausser le texte de Grégoire de Tours. Voici 

ce lexte : « Le roi dit aux siens, suis: Il me déplait que 

ces Ariens occupent une partie des Gaules ; marchons, 

avec l’aide de Dieu, et réduisons leur pays en notre pou- 

voir. Ces paroles plurent à tous; alors il ordonna la 

evée de l’armée, exercitus, eLilse porta vers Poitiers *. » 

On aurait dû remarquer dans ce pelit récit la distinction 

si nette que Grégoire établit entre « les siens » et « l'ar- 

mée ». Ce n’est pas à l’armée que Clovis s’est adressé, 

puisque l’armée n’a été levée qu'après; c’est seulement 

« aux siens ». Les siens, c’est apparemment l'entourage 

immédiat du roi, ce sont les hommes à lui, ses fidèles, 

ses grands, Ses conseillers. L’adjectif sui ne désigna 

jamais un peuple souverain. Avec ces hommes il a déli- 

héré sur celte guerre, si l’on peut appeler délibération 

l'armée de Mummolus est désignée dans la même phrase par les mots 

exercilus et populus. | _- 

1 Voyez Grégoire, H, 27; U, 50; Il, 52. 

: Junghans, trad. Monod, p. 195. 

-_s Grégoire, II, 57 : Rex ail suis : Molesle fero quod hi Ariani parlem 

teneant Calliarum…. Cumque placuissel omnibus hic sermo, commolo 

exercitu Pictavis dirigit.— Dans la langue de Grégoire de Tours, com- 

movcre exercilum, expression très fréquente, est le terme propre pour 

signifier la convocation et la levée de l'armée.
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une scène où le roi seul a parlé, où il a déclaré si 

volonté, et où les assistants n’ont eu qu à approuver. 

Quant à l’armée, c'est-à-dire à ce qui représenterait 

. peut-être le peuple franc, elle n’est convoquée qu'en- 
-suile, et personne ne la consulte. Le roi lui donne 
l'ordre de marcher, et elle marche. Il n’y a rien de 

plus dans le passage de Grégoire de Tours. 
Je sais bien qu’il ne faut pas accorder une foi absolue 

à ces récits. Grégoire les tenait de la tradition, et sur- 

tout de la tradition ecclésiastique. Mais nous n'avons 
. que ces récils pour nous renseigner sur les usages d'a- 
lors et sur les idées des hommes. Dès que l’on se sert 
d'eux, il faut s’en servir avec exactitude. Il ne faut'pas 

les altérer pour leur faire signifier autre chose que ce 
: que l’auteur ya mis. Il ne faut pas non plus y substituer 

d’autres récits qui ne seraient'que le fruit d’une imagi- 
nation moderne. L'histoire est une science qui se fait 
avec les documents qu’on a, non pas avec les impressions 

” personnelles que chacun de nous voudrait y porter. 
Il n’y a pas d’indice que Clovis ait en aucun cas 

consullé ses soldats. Le « champ de Mars » que Gré- 
goire de Tours nous a décrit n’était qu’une réunion 
militaire, une revue d'inspection faite au printemps", . 

1 C’est bien’le sens des mots de Grégoire : phalangem ostensuram in 
campo Martio suorum armorum nitorem. I est difficile de dire le senst 
exact de l'expression campus Marlius; elle est loule latine, mais il es 
possible qu'elle traduise une expression germanique. — Toutefois il est 
bon de noter que le mot campus avait déjà dans la langue latine le sens 
particulier de champ où se réunit une armée, même celui de champ de 
bataille. Sidoine Apollinaire dit’ que les troupes de Majorien restent mai- 
tresses du champ de bataille, campum relinent (Panegyr. Majoriano, 
Ye 439). Grégoire de Tours écrit campum pugnæ (U, 27). Notons encore 
qu'Ammien Marcellin, longtemps avant Clovis, employait une expression 
bien semblable à celle de Grégoire de Tours, en parlant d’un général 

romain et de troupes romaines : ediclo ut cuncli convenirent in campo, 
Ammnen, XX, 5, 1. Tout cela fait qu'on peut se demander si l'on est en
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soit que le roi voulût conduire immédiatement ses 

soldats en campagne, soit que, faute de gucrre celte 

année-là, il les renvoyät chez eux'. Encore moins 

voyons-nous qu’il ait jamais consulté un peuple, et qu'il 

ait demandé à une assemblée nationale l'autorisation 

d'entreprendre une gucrre. 

De ce qu’on a vu quelquefois les rois francs haran- 

guer leurs soldats, on à cru qu'on se trouvait en 

face d’un usage particulièrement germanique. Parcilles 

harangues ont été en usage partout, même dans l'em- 

pire romain. Sans remonter jusqu'à Tacite, Ammien 

Marcellin en rapporte plusieurs. Il dit, par exemple, 

que l’empereur Constance harangua ses soldats ct leur 

demanda s’il leur convenait qu’il fit la paix avec les 

Germains*. Il les consulta même sur l'élévation de 

Julien au rang de César. L'historien ajoute cette’ par- 

ticulariié que les armées romaines, dans ces sortes 

d’assemblées, exprimaient leur approbation en faisant 

résonner le bouclier sur la genouillère, et leur mécon- 

lentement en frappant de la: pique sur le bouclier”. 

présence d'un usage romain ou d'un usage germanique, ou d'un usage 

commun aux deux races ct même commun à toutes les armées du monde. 

4 C'est le cas dans l'exemple que cite Grégoire, II, 27: Abscedere jubct. 

= Sur les champs de Mars, on lira avec fruit une bonne étude ana- 

Itique de M. Wilhelm Sickel, Die Merovingische Volksversammlung. 

._# Ammien Marcellin, XIV, 10, $ 10-16; XVII, 15; XX, 4; XX, 5; 

XX, 33 XXVI, 2. Que dirait-on de l'historien qui, raisonnant d’après tant 

de harangues, prétendrait que les armées romaines étaient des assent- 

blées délibérantes? Et c’est ce qu'on dit des armées franques, en raison- 

nant sur une seule harangue de Clovis. Fo. | . 

* + Jbidem, XY, 8. La chose se passe en Italie : Advocalo omni quoil 

aderal commilitio (noter cette expression, qui ne peut s'appliquer qu'aux . 

légions et à des troupes toutes romaines), {ribunali ad altiorem suggestum 

- ereclo, quod aquilæ circumdederunt (encore un trait qui dénote de vraies 

troupes romaines), hæc peroravit… 

4 Jbidem, XV, 8, $ 5 : Post lvc, mililares omnes horrendo fragore 

scula genibus illidentes, quod est prosperitalis indicium plenum ; nan 

- contra, cum hastis clypei feriuntur, iræ documentum est.
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. L'habitude germanique différait peu de cette habitude 
romaine’. Il faut se garder d'attribuer à une seule race 

les usages qui appartiennent à la nature humaine. 
Sous les successeurs de Clovis, je cherche en vain, 

pendant tout un sièele, une assemblée du peuple franc. 

Les documents ne me montrent pas une seule fois ce 
peuple s’assemblant, soit pour élire ses rois, soil pour 
régler les partages du royaume, soit pour accorder ou 

«refuser les impôts, soit pour décider de Ja paix ou dé 
la gucrre. 

Quand les fils de Clovis portent la gucrre chez les 

-Burgundes, ce n’est pas une assemblée de la nation 
franque qui les a poussés”. C’est le roi Thierri seul qui 
décide la guerre contre les Thuringiens, bien qu'il ne 

. se mette en marche qu'après avoir excité l'ardeur de 
ses soldats par une harangue. Les Francs qui menacent 
Thierri de le quitter « et de se donner à ses frères » 

s’il ne leur procure une gucrre et du butin, ne-sont 

pas une assemblée natiônale; ils sont une bande de 

guerriers avides”. Si Childebert fait une expédition en” 
Tialie, ce n’est pas parce que la nation l’y a autorisé”. 
Nous pourrions énumérer une longue suite de gucrres 

1 Tacite, Germanie, A1 : Si displicuit sentenlia, fremitu aspernantur; 
si placuil, frameas concutiunt ; honoratissimum assensus genus est armis 
laudare. . - 

2 Grégoire, Ill, 6 : Chrotechildis regina Chlodomerem vel reliquos 
filios suos alloquitur : Paris matrisque meæ morlem vindicale. Hæc illi 
audientes, Burgundias petunt. 

5 Grégoire, III, 7 : Theudericus non immemor perjurii Her menefridi regis 
Thoringorum, Chlotacharium fralrem in solatium suum evocal, promil-- 
tens partem prædæ. Convocalis igilur Francis dicit ad cos. 

4 Grégoire, Il, 11 : Franci qui ad eum adspiciebant dicerunt : Si 
cum fralribus tuis in Burgundiam ire despexeris, le relinquimus el 
illos satius sequi præoplamus..…. AL ait ille: Me sequimini cl vos inducam 
ubi aurum el argentum accipiatis… His promissionibus hi inlecli suam 
voluntatem (la volonté de Tiers) facere promitlunt. 

S# Voyez Grégoire, IX, 29; X, , -
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sans y trouver le moindre indice de la volonté d’un 
peuple. 

On dira peut-être que Grégoire de Tours à pu ignorer 
les actes du peuple franc. C’est une erreur. Grégoire 
connaissait les Frances, fréquentait les rois, étail au 
-courant de ce qui se faisait autour d’eux. Il est inad- 
missible qu'il ait ignoré un usage tel que celui d’as- 
semblécs franques, et, le connaissant, il est inadmis- 
sible qu'il n’en ait pas parlé en mainte occasion. Qu’on 
ne dise pas non plus qu’il n’a pas compris les idées des 
Francs; les historiens du dix-ncuvième siècle, en les 
comprenant autrement que lui, sont-ils sûrs de les com- 
prendré micux? 

- L'institution même du champ de Mars, c’est-à-dire 
de l'inspection des soldats au printemps, paraît être 
tombéc en désuétude. Grégoire, qui l’a décrite une fois 

sous Clovis, ne la mentionne pas une seule fois sous 
ses successeurs. Les faits de guerre sont nombreux dans 
ses livres.-Il montre souvent une armée réunie autour 
du roi. Il n’a jamais un mot qui indique que cette 
armée soil consultée sur quoi que ce soit, même sur la 
guerre qu'on entreprend. Cette armée est ‘parfois peu 
docile: un jour, elle menace le roi Thierri; un autre 
jour, elle s’insurge contre le roi Clotaire‘. Mais ces 
actes d'indiscipline, qui d'ailleurs sont assez rares’, 
n'ont ricn de commun avec le droit qu’auraient les 
hommes de voter librement sur la gucrre. ]ls impli- 
quent même l'absence de ce droit. 

Quant aux traités de paix, nous constatons par de 

1 Grégoire, IE, 44; IV, 14. 
5 On en compte trois; mais il faut placer en regard plus de quarante 

exemples où l'on voit les armées mérovingiennes marcher où le roi leur 
ordonne d'aller, avec une singulière dociité. Nous cilcrons ces exemples 
plus Join. 

\
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uombreux exemples que les rois francs les concluent 

“quand. ils veulent, avec qui ils veulent, sans jamais 
prendre l’avis d’un peuple. Le traité d’Andelot, ou pour 
l'appeler de son vrai nom le pacte d’Andelot*, était un 
acte qui décidait du sort de deux royaumes et des inté- 
rêts matériels d’un grand nombre de Franes. Il ne fut 
pourtant soumis à aucune assemblée nationale. Il fut 
conclu « dans une conférence entre les très. puissants 
seigneurs rois Gontran ct Childebert et la très gloricuse 
dame Brunchaut, lesquels, en présence d’évèques et de 
grands, et de Dieu même, sont convenus, par un senti- 

ment de charité, de se conserver mutuellement entre 

eux trois une foi et une amitié sincères »*. Qu’on lise 

le long texte de cette convention, texte qui est celui que 
le roi Gontran a mis sous les yeux de Grégoire, on-n’y 
trouvera pas la mention d’une assemblée, ni lindice 

d’une volonté populaire. 

Ainsi, l'usage des assemblées nationales, telles que 

Tacite les avait décrites en Germanie, n’a pas été trans- 

porté en Gaule par les Francs. Il n'y a pas cu au sixième 
siècle d'assemblées franques’. 

1 Grégoire l'appelle pactio. 
3 Grégoire, IX, 90 : Cum præcellentissimi domni Gunichramnus et 

Chitdebertus reges el gloriosissima domna Brunichildis regina Andelaum 
carilatis studio convenissent.…. id inter cos, mediantibus sacerdolibus 
alque proccribus, Deo medio, caritalis studio complacuit ut fidem et 
carilalem puram sibi debeant conservare. — Notons le sens de quelques 
mots: sacerdoles, au sixième siècle, se disait des évêques; mediantibus, 
medio, signifient simplement qui est au milieu. De même nous lisons 
mediante februario, au milieu de février. Ce-mot-ne comportait nulle- 
ment l’idée que nous attachons aujourd'hui au mot médiation, La phrase 
veut dire qu'avant de conclure chacun des trois souverains a pris l'avis 
de quelques évêques, de quelques grands, et de Dieu lui-même. : 
3 Cependant un savant écrivain, M. Glasson, dans son Histoire du 

droit et des institutions de la France, t. Il, p. 521-595, affirme qu'il y 

a eu au sixième siècle une série d’assemblées nationales, ct il annonce des 
textes. Il faut vérifier ces textes. Nous allons donner tous ceux qu'il
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‘Au siècle suivant, au seplième, on voit apparaître 

des assemblées d’un genre nouveau. Les textes les ap- 

allègue, Page 391 : « L'armée, dit-il, fut régulièrement convoquée fous 
les ans au champ de Mars; » or l’auteur qu’il cite là-dessus est Ilinemar, 
évêque du neuvième siècle, et il eût fallu écarter au moins de son texte 
ce qu'il dit des posferiores Franci, c’est-à-dire des Francs de l'époque 
carolingienne. Le fait unique rapporté par Hinemar est simplement l'his- 
toire du vase de Soissons sous Clovis, et Iinemar ne le présente nulle- 
ment comme une assemblée. Après Clovis, ni Hinemar ni Grégoire de 
Tours ne mentionnent un seul champ de Mars; dès lors, est-on en droit 
de dire que l'armée fut régulièrement convoquée lous les ans en champ 
de Mars? — « Cet usage persista », dit M. Glasson, et, pour prouver celle 
persistance, il cite la decrelio Childeberti de 596, laquelle pourtant ne 
mentionne ni champ de Mars ni assemblée populaire; mais M. Glasson a 
êté trompé par l’expression calendis maris. Les calendes de mars sont 
une date, elles ne sont pas une assemblée. Qu'on se reporte aux termes 
mêmes de cette decrelio (dans l'édition Borétius, p, 19), on verra bien 
que Childcbert à délibéré « au milieu de ses oplimates », et nou pas au 
milieu d'un peuple ou dans un champ de Mars. — Page 522 : « Le roi 

. consulfait l'armée, non seulement au début de la campagne, mais aussi 
dans d’autres circonstances; » ici aucun texte n’est cité, aucun exemple. 
— Page 595 : « L'armée on la nation est consultée, et parfois prend les 
devants; » et sur cela M. Glasson cite les deux anecdotes si connues des guer- 
riers obligeant Thierry et Clotaire à leur fournir une campagne et du butin; 
mais quel rapport cela a-t-il avec un champ de Mars ou avec une assemblée 
nationale? Deux actes d’indiscipline constituent-ils unc institution ? Pour- 
quoi ne pas S'en tenir aux textes de Grégoire de T ours, IV, 11 ef 24, qui 
raconte les deux faits et qui n’imagine pas de leur donner le caractère d’une 
institution normale, — Page 325 : « Le roi Gontran, dans plusieurs cir- 
constances, réunit ses peuples ; » ici, il cite Grégoire, VIL, 54 et 58 ; qu'on 
se reporte aux deux passages indiqués, on n'y tréuvera pasun mot de cela; 
qu'on lise Grégoire tout entier, on n’y lrouvera pas que Gontran ait réuni 
un peuple une seule fois. — Page 395 : « Le prélendant Mundéric convoque 
le peuple, parce que ses droits sont contestès; » c’est jouer sur les mots; 
Grégoire dit bien, LE, 14, populum suum ; mais reportez-vous à ce passage, 

_et vous verrez qu’il ne s'agit pas du peuple franc, mais de la population de 
quelques cantons de la Champagne, el Grégoire ajoute même que ce n’était 
& qu'une rustica mulliludo, un ranassis de paysans; encore celle foulé 

. n'est-elle pas convoquée en assemblée délibérante, mais seulement pour 
prêter le serment dù par les sujets. Transformer cela en un peuple franc 
et en une assemblée nationale est étrange. — Page 525: « Cès assemblées 

. tranchent les questions les plus diverses; » nul exemple. « Elles fixent 
même les limites entre les royaumes; » et ici M. Glasson cite Frédé- 
gaire; 57, qui dit justement le contraire. Dans ce chapitre, le chroniqueur 

: avonte que deux rois mènent leurs armées au combat sans les avoir con- :
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-pellent du nom de conventus generalis populi. Elles 
ne ressemblent ni aux anciens concilia romains, ni aux 
anciennes assemblées germaniques. Ni Grégoire de 
Tours, ni la Chronique dite de Frédégaire, ne les men- 

tionnent jamais. On ne les voit que dans les cent der- 
nières annécs de la période mérovingienne. C'est donc 
plus loin que nous les étudicrons ct que. nous en 
-observerons la nature. ° 

Jetons maintenant un regard, hors de la Gaule, sur 
les autres États germaniques. Si nous y cherchons 
l'institution du champ de Mars, nous ne la trouvons 

: pas. Que l’armée s’insurge, qu’elle nomme un nou- 

veau roi, c’est ce qui se voit quelquefois; mais que 
l'armée ait ses réunions légales et qu’elle soit réguliè- 
rement consultée par les rois, e’est ce qui ne se voit 
jamais dans aueun des États germaniques. Quant à des 

assemblées nationales ou populaires qui se réunissent 

périodiquement et de plein droit, qui discutent sur les 
affaires publiques, qui décident des intérêts généraux, 
il n’en existe pas un seul exemple, ni chez les Wisi-* 

goths, ni chez les Lombards, ni chez les Alamans, ni 
chez les Bavarois. Ni les lois n’énoncent le principe 
d’une souveraineté populaire, ni les faits n’en montrent! 
la pratique. Visiblement, la vieille institution gérma- 

nique de l'assemblée nationale est oubliée. Ce qui à 

pris sa place, et dans tous ces États, c’est une réunion 

des grands autour du roi. Celle-ci délibère réellement 

sultées, puis que, renonçant au combat; l'un d'eux cède à l'autre le terri- 

toire contesté, sans consulter encore aucun peuple. — Page 525 : « Le roi 

consulte ses peuples pour la nomination d’un fonctionnaire ou en matière 

d'impôts ; » sur cela, aucun texte, aucun exemple. — On voit pourquoi, - 

ayant lu attentivement la théorie de notre savant confrère, nous ne pou- 

vons pas nous rallier à elle. n’y a pas un seul texte qui signale soit un - 

champ de Mars, soit une assemblée nationale pendant le sixième siècle.
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el exerce une-grande action. Pour comprendre le rôle 

de cette réunion, il faut voir d’abord quels sont ccs 

grands qui la composent. 

  

: CHAPITRE IV 

Existait-il une noblesse franque? Leudes, Antrustions, Optimates. 

. Nous avons à chercher si les Francs avaient un corps 

de noblesse, soit que cette noblesse vint de la Ger- 

manie, soit qu’elle se füt formée par l'effet de la con- 

quête. Cette question est doublement importante; car, 

si une telle noblesse existait, elle a dû exercer une action 

considérable sur le gouvernement des Mérovingiens, ct 

il se pourrait, en outre, qu’elle fût l’origine de la no- 

blesse féodale. ° 
Dans les documents, lois, chroniques, vies de sainis, 

il est très souvent fait mention de certaines catégories 

: d'hommes; elles sont désignées par deux termes germa- 
niques, leudes et antrustions, et par trois termes latins, 
optimates, proceres, nobiles. Pour discerner le vrai sens 
de ces mots, et la nature des classes d’hommes qu'ils 

désignent, il est nécessaire de se mettre sous les yeux 
tous les passages où chacun de ces mots se rencontre. 

Quand on observe l'emploi du mot leude, on fait 
cette première remarque : jamais il n’est dit d’un per- 
sonnage qu'il soit un leude, d'une manière absolue, 
comme on dirait de quelqu'un qu’il est un noble; il est 
toujours dit que le : personnage est « le leude d'un 

“autre ». Ainsi Grégoire de Tours parle de ceux qui



EXISTAIT-I1, UNE NOBLESSE FRANQUE? . 75 

étaent « les leudes de Ragnachaire‘ ». Il dit que Théo- 

debert fut défendu par « ses leudes* ». Nous pourrions 

être tentés de croire que ce mot renferme en lui l'idée 

de grandeur et de noblesse. Nulleinent. Un roi dit avec 

une expression de mépris : Gel enfant n’est sans doute 

que le fils d’un de « mes leudes* ». Dans leurs édits 

et leurs diplômes, les rois emploient quelquefois ce 

mot; mais ils ne disent jamais « les leudes », ils 

disent « nos leudes‘ ». Partout ces hommes sont si- 

gnalés comme dépendant du roi, comme lui apparte- 

nant®. Le mot leude n'apparaît jamais comme l’expres- 

sion d’une dignité, d'un rang social; il est toujours 

Pexpression d'une dépendance particulière, d’une su- 

bordination à l'égard du roi. _ 

On fera une autre remarque : Grégoire de Tours em- 

ploic indifféremment le terme germanique leudes ou lé 

terme latin homiînes: ainsi il dit : les hommes du roi, 

les liommes de Childebert*, exactement comme il a dit 

les Icudes du roi, les leudes de Théodebert. Or, dans la! 

Jangue latine, depuis le quatrième siècle, le terme homo 

avait pris la signification d’homme dépendant; il se 

disait de celui qui s’était fait l’homme d’un autre, c’est- 

à-dire de celui qui, sans être de condition servile, avait 

contracté envers un autre un lien de sujétion person- 

1 Grégoire, Il, 42. 

2 Grégoire, II, 95 : À leudibus suis defensalus est. — Cf. Fredegariè 

Chronicon, 21 : Theudebertus hortabalur a leudibus suis; 61: cum 

leudes sui (id est Dagoberti) ejus nequiliam gemerent. 

5 Grégoire, VI, 9 : ut credo, alicujus ex leudibus nostris sil filius. 

4 Edictum Chilperici, art. 2 : leodibus noslris; art. 5: leodes qui 

patri nostro fucrunt. — Childeberti decrelio, c. 2 : una cum leodos nos- 

tros. — Diplôme de Chilpéric I, Diplomala, n° 455 : Cunctis leodibus 

nostris. — Voyez aussi le traité d’Andelot, où claque roi prétend retenir 

ses leudes, el appelle ainsi ceux qui lui ont prêté un serment particulier, 

5 Vival rex qui lales navet leudos (Gesla requm Francorum, 15). 

6 Grégoire, VIL, 15: Homines Childeberti. NI, 11: Homines regis. 

e 
\
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nelle. Le mot lcude fut employé dans la même accep- 
lion; il venait de la Germanie: il est resté dans l’alle- 

mand sous la forme de Leute, et il signifie les gens 
inférieurs, les gens en subordination*. : 

Qu'on lise le passage où Grégoire de Tours emploie 

ce mot pour la première fois : « Clovis envoya des bi- 
joux en cuivre doré aux leudes de Ragnachaire, afin 
qu'ils le trahissent; ce qu'ils firent; puis, quand ils 
s’aperçurent que les bijoux étaient ‘en cuivre, Clovis 
leur dit : C'est tout ce que méritent ceux qui trahissent 
leur maître, dominum suum*. » Voilà le sens du mot 

bien marqué; le leude est l’homme qui a un maitre. 
Loin que le mot leude désignät une elasse noble, 

nous pouvons constater que, dans le plus ancien texte 

où il se présente à nous, il désigne spécialement une 
classe inférieure. La Loi des Burgundes partage les 
hommes libres en trois catégories : en haut, ceux 
qu'elle appelle optimates; au milieu, les mediocres; et 
plus bas ceux qu’elle appelle leudes dans un passage el 
minores personæ dans un autre. Ainsi, plus on re- 
monte, plus on s'aperçoit que le mot leude a une origine 
très humble. 

‘Il est digne d'attention que le mot leudes ne se trouve nm dans 
la Loi salique ni dans Ja Loi ripuaire ; les lois franques ne reconnaissent 
donc aucune classe d’hommes qui porte ce nom. Le mot Jeudis est plu- 
sieurs fois dans la Loi salique, mais avec le sens de prix de l’homme en 
général; il ne désigne pas le prix particulier d'un noble. | 

2 Grégoire, IL, . 49 : acc dedit leudibus ejus.… Merilo, inquil, ‘tale 
Aura accepil qui DOMINUM SEUM ad mortem deduxit. - 

5 Lex Burgundionum, c. 101; Pertz, Leges, IN, p. 575 : Quicumque 

Burgundio alicujus oplimalis aut mediocris cu filia se copulaverit, 
lripla solulione…, 150 solidos cogatur exsolvere. Si vero (cum filia) 
leudis hoc presumpser il facere.. …, solidos 45 solvat.. Ainsi la fille du 
Jude ne vaut que le tiers à peine de la fille de l'optimate. Cf, ibidem, IL, 
2, p. 555 : Si aliquis oplimatem occideril, 150 solidos; si mediocrem, 
100; pro minore persona 75 solidos. 

… 
e
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Au seplième siècle, l'emploi du mot s’étendit. Il 
s'appliqua également aux pauvres et aux riches, aux 
grands el aux petits, mais considérés tous comme sujets 
du roi. « Dagobert, dit un chroniqueur, jugeait avec la 
même équité tous ses leudes, les pauvres comme les 
puissants’. » Ce mot ne désignait donc pas spécialement 
une classe d'hommes; loui sujet du roi, pour le chro- 

niqueur, était son_leude- Leude et sujet élaicnt syno- 

nymes. Un écrivain du siècle suivant a reproduit tex- 
tuellement la phrase du chroniqueur que nous venons 
de citer; il a seulement changé leudibus en subditis* 

‘qui en était synonyme. 
+ . 0 6 6: s 
Etre leude d’un homme, c'était être subordonné à cet 

homme. Au fond le mot signifiait serviteur, avec cetle 
seule réserve qu'il ne s’appliquait qu'à un serviec 
d'homme libre, non à celui de l’eselave ou de l’affranchi. 

Nous aurons à marquer dans un autre volume le carac- 
tère propre de cette sujétion qui se formait ordinaire- 
ment par un engagement libre:et qui commençait par 

1 Fredegarii Chronicon, c. 58 : Cum Lingonas venisset, lanta in unaver- 
sis leudibus suis tam sublimibus quam pauperibus lanta judicabat justitia. 
— En général, dans Frédégaire, leudes s'oppose à sacerdoles pour désigner 
les laïques; Chronique, ce. 1 et 56 : Pontifices et leudes. Ou bien encore 
il désigne les guerriers, c'est-à-dire les sujets du roi qui lui doivent le 
‘service de guerre; exemple : Universos leudes quos regebat in Auster 
jubet in erercilu promovere (c. 56). De mème, c. 85 : Omnes leudes 
Austrasiorum; ©. 87: Jussu Sigeberli omnes leudes Austrasiorum in 
exercilu gradiendum banniti sunt. Dans aucun cas, le chroniqueur ne 
l'emploie dans le sens de Grands; au contraire, au chap. 58, il l’oppose à 
proceres; pontifices el proceres seu el celeros leudes. Mais toujours il 
désigne des homunes très dépendants du roi ; si ce n’est pas tout à faitune- 
classe aristocratique, c’est cérlainement_une classe spécialement sujette. - 

2 Gesla Dagoberti, €. 21: Cum Lingonas venisscel, lantam universis 
sibi subditis {am sublimibus quam pauperibus judicabat justiliam. — 
Cest dans ce sens que, dans un diplôme de 746, le roi Chilpéric IE donne 
une immunité aux moines de Saint-Denis afin qu’ils prient Dieu pro sta- 
bilitale regni nostri et pro quiele cunctis leodis nostris (Archives natio- 
nales, Tardif, Cartons des rois, n° 46 ; Pardessus, n° 495).
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un serment’. Il nous suffit ici de constater que les 

leudes n’élaient pas un corps de noblesse. 
La Loi salique ne fait mention d’aucune noblesse 

héréditaire. Elle ne contient pas, comme la loi des 

Bavaroïs, un privilège pour certaines familles désignées. 
Au-dessus des esclaves, des lites, elle ne connaît que 

des hommes égaux dans la liberté. Ceux qu’elle nomme 
ingenui, franci, salici, sont tous au même rang; ils 
ont le même wergeld, c’est-à-dire la même valeur 

légale. Elle ne connaît pas de noblesse de naissance. 
Elle n’a de privilèges que pour les hommes à qui le 

roi en a conféré. « Celui qui à tué un ingénu devra 
payer 200 sous; mais si l’homme tué était slans la 
trusle du roi, le meurtrier devra payer 600 sous*. » La 

Loi ripuaire s'exprime exactement de même’. Ce mot 
truste n’a aucunement le sens de noblesse. C’est un 

termé de la langue germanique qui signifiait fidélité et 
en même-temps protection, parce qu'il s’appliquait à 
une situalion où ces deux choses existaient à la fois. 

L’antrustion devait fidélité à un homme qui lui devait 
protection. Ce double rapport avait été exprimé en un 

1 Grégoire de Tours, IX, 20 : Leudes illi qui Gunichramno sacramente 
præbuerunt. — Edictum Chlotarii IL, art. 17 : Quæ unus de lcodibus 
suam fidem servando..… 

# Lex Salica, édit. Behrend, c. 41 : Si quis ingenuo franco. occideril, 
… solidos CG culpabilis judicetur.…. Si vero eum qui in trusle dominica 
fuit occideril.…, DC solidos culpabilis judicelur. — Truslis dominica 
signifie la truste du roi. — Ibidem, 42 : Si quis collecto contubernio | 
hominem ingenuum in domo sua occideril, si in truste dominica fuit 
ille qu occisus est, solidus MDCCG culpabilis judicetur. Voyez aussi le 
titre LAIT. . 

5 Lez Ripuariorum, VIL: Si quis ingenuum Ripuarium inlerfecit, 
ducentis solidis culpabilis judicelur. Ibidem, XT : Si quis curn interfecerit 
qui in trusle regia est, sexcentis solidis culp. judicelur. — I ne faut 
pas confondre l'homo regius, qui était un affranchi, avec l'ingenuus in. 
drusle regia.
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seul,mot par la langue synthétique des vicux âges", 
Dire d'un homme qu’il était dans la éruste du roi, c'était 
dire, d’une part, qu’il était lié au roi par des devoirs 
très rigoureux de fidélité, de l’autre que le roi lui devait 
une protection particulière; et le roi marquait ectte 
protection en Laxan£ sa vie au triple de celle du simple 
homme libre. | 

L’antrustion, comme le leude, dépendait du roi; il 
lui appartenait. L'antrustionat n’était pas une dignité; 
c'était un élat de sujélion personnelle. Cette sorte de 
sujétion pouvait être fort recherchée, fort avantageuse; 
mais elle ne ressemblait en rien à une noblesse. L’an- 
trustionat n’élait pas héréditaire. Jamais homme ne fut 
antruslion en naissant. On le devenait le jour où l’on 
 prêlait un serment au roi, et où le roi, acceptant le nou- 
veau serviteur, le meltail « au nombre de ses antrus- 

. tions »?. Comme le serment était personnel, l’antrus- 
tionat était personnel aussi, ct non ‘transmissible. 

La truste royale formait si peu unc noblesse, que les 
affranchis, les lites, les romani, pouvaient y être 
reçus”. Lorsqu'ils y étaient admis, ils ne sortaient pas 
pour cela du rang de lite ou de romanus. Leur prix 
légal continuait d’être déterminé par leur naissance ; 

# Voyez, dans un sens un peu différent du nôtre, l'important ouvrage de 
M, Max. Deloche, La truste et l’antrustion royal, 1875. 

# Formules de Mareulfe, 1, 48 ; Rozière, n° 8 ; Zeumer, p. 55 : Rectum 
est ut qui nobis fidem pollicentur illesam, nostro lueantur aurilio. Et 
quia île fidelis, in palatio nostro. in manu nostra trustem ct fideli- 
lalem nobis visus est conjurasse, proplerca jubemus ut deinceps in 
numero antruslionum computctur. Et së quis eum interficere præsump- 
serit, novcrit se DC solidis esse culpabilem. . 

5 Recapitulalio legis salicæ, éd. Merkel, p. 99 ; éd. Pardessus, p. 5ù8 : 
- solidos 900, si quis romanum vel litum in trusle dominica occiserit. 

C’est la moitié du chiffre qui est fixé pour l'homme libre. — Édition 
Behrend, p. 154 : solidos 900, qui antruslionem, qui puer regis est, 
Occiserit. 1. 

., G 

1
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seulement, il était. triplé, comme cclui de l’homme 

ingénu, parce que le roi les avait dans sa truste. Il 

résultait de là que l’antrustion lite restait toujours fort au- 

dessous de l’antrustion ingénu, et que la distance entre 

l'äntrustion et le lite demeurail toujours la même. Il s’en 

© fallait donc de tout que l’antrustional conférât la noblesse. 

[ne faisait pas sortir l’homme de la classe où il était 

né; il lui donnait seulement un prix plus élevé qu'aux 

autres hommes de sa classe. Ce privilège ne lui venail 

que de la faveur du roi; il cessait avec celle faveur. . 

© Il faut chercher maintenant quels étaient ceux qu'on 

appelait les grands, optimates, proceres. Si l'on observe 

les nombreux textes qui les mentionnent, on remarque 

tout d'abord que le roi ne dit jamais : les grands, les 

“optimates; il dit toujours : mes grands, mes optimales”. 

Les écrivains s'expriment de même et disent : les grands 

du roi, les optimates du roi. La plupart du temps, ces 

personnages vivent dans le palais; aussi les appelle-t-on 

volontiers les grands du palais, les grands de la cour, 

1. Chitdeberti decretio, Pertz, 1, 8 : Una cum nostris oplimalibus. — 

Edictum Ghlotarii II, avt, 14 : cum oplimatibus aut fidelibus nostris. 

— Diplôme de Childebert IE, Tardif n° 42, Pertz n° 75, Pardessus 

n° 456 2 Nos taliter una cum noslris proceribus constetit decrevisse. — 

Diplôme de Thierri I, Tardif n° 925, Pertz n° 48, Pardessus n° 388 : 

Cum consilio proccrum noslrorum.— Diplôme de Thierri IV, Pardessus, 

n 548 : Quidam nostrorum procerum nomine Gallerius. — Diplôme 

de Dagobert E, Pardessus n° 289 : Nostrorum consilio oplimalum. — 

Formules de Marculfe, I, 25 : Cum nos in palalio noslro ad universorum 

_causas judicio terminandas una cum pluris oplimalibus noslris rese- 

derentus. ‘ 

8 Grégoire, VIH, 2 : Optimales regis. — F redegarii Ghron., c. 8: 

Rauchingus ct Boso, Ursio et Berlefredus, oplimales Childeberti 

regis. — Vita Præjecti (Mabillon, Il, 619) : Ab oplimatibus regis. — 

Vila Aigulfi, c.1 : Ad regem proceresque ejus. — Vila Romarici, c. 11: 

Regi et proceribus suis. — Vita Eligii, 1, 5 : Cunclis. optimalibus ejus 

(regis). — Vita Richarii, 4, Mabillon, 11, 490 : Dagobertus optimales 

suos dignitatibus exallavit. — Vila Rusticolæ, 23, Mabillon, IL, 144 : 

Rex el oplimates sui. .
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les courlisans". Nous ne les voyons guère, en effet, en 
dehors de la cour du prince, à moins qu’ils ne soient 
envoyés par Jui dans quelque fonction administrative 
ou dans quelque ambassade. Ces oplimales ne se 
montrent jamais en dehors de l’action royale. Le roi 
rend des arrêts judiciaires « avec ses optimales ». Il 
fait des décrels « avec ses grands ». Nous ne les voyons 
Jamais qu’autour du roi. Il ne semble pas d’ailleurs 
qu'ils aient des droits personnels, une valeur propre; 
au moins n’en est-il jamais parlé. 

La Loi des Ripuaires énumère les personnes que l’on 
comple parmi les optimates : c'est d’abord le maire du 
Palais, lequel, nous le verrons, était nommé par le roi; 
cc sont ensuile les domestici du roi, ce sont les comtes 
ou grafions, ce sont les.chanccliers du Palais?. Tous ces 
hommes sont des dignitaires ou des fonctionnaires, et 
ils tiennent du roi leurs fonctions el. leurs titres. On 
est optimale, ainsi que disent les textes, par la grâce du 
roi*. Aussi la dignité d’optimate ou de grand n’était- 

- clie pas héréditaire“. 
I ne faut pas oublier que ces deux termes, oplimales, 

* Vita Agili, Mabillon, Il, 516 : Optimates palatii. — Vita Bercharii, 
c. 15: Palaliï oplimates, — Vita Consortiæ, 15 : Primores palatii, — 
Vita Ansberli, e. 18 : Proceribus palatii, — Fredegarii Chr, 56 : Pro- 
ceres aulicos."— Vita Leodegari ab anonymo, e. T : Palatini oplimales. 
— Vila Ebrulfi bellov.,e. 5, Mabillon, 1, 567 : Palatit Proccres. — Vila 
Theodulfi, e. 9, ibidem, 1, 546 : Aulicorum oplimalum. — Vila Mauri, 

e. 48: Veniens Florus cum mullis oplimatibus qui eum de palalio regis 
f'ucrant secuti, — Vita Eligii, 1, 8 : Erant oplimales aule. — De même 
chez les Wisigoths, optimales palalii (Lex Wisig., XL, 1, 5). : 

3 Lex Ripuariorum, 88 : Jubemus ut nullus oplimalum, majordomus, 
domesticus, comes, grafio, cancellarius..… Fe ‘ 5 Formules, recueil de Rozière, ne 747 : Domino oplimati‘illo regali 
gralia sublimato. — Ibidem, n° 847 : Domno inclilo alque regali gratià sublimato inlustri viro optimati illi. os ‘ 

‘Telle est là règle, IL arrive souvent en pralique que le fils: d'un optimate entre aussi au service du roi-cl devien! op'imale à son tour.
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proceres, appartenaient à Ja langue latine. Dans l'em- 

pire romain on appelait de ces noms les dignitaires du 

palais impérial’. C’est le même sens exactement qu'ils 

conservent sous les Mérovingiens. Ils désignent une 

sorte de corps, que l’on appellera si l’on veut une 
noblesse, mais qui n’est, comme sous l’Empire, qu'une 
noblesse de fonctionnaires et de courtisans. Désidérius, 

avant d’être évêque, était trésorier du roi; à cctitre, il 

avait le rang d'optimatc” : ce qui prouve que les hommes 
de race romaine pouvaient entrer dans cette noblesse 
de cour, aussi bien que les hommes de race franque. 
‘On trouve parfois, non dans les textes officiels, mais 

chez les écrivains, le titre de principes ou de primales*. 
Dans aucun cas le contexte ne permet de supposer qu’il 
s'agisse de chefs de tribus franques, ni de chefs de 

cantons, ni de chefs de bandes guerrières. Ces deux 
termes ont un sens vague, ils se disent des hommes 
d’un haut rang, quelle que soit leurrace, et ils s’appli- 

quent surtout à ceux qui entourent le roi et qui rem- 
plissent les fonctions du royaume. Quant aux titres de 
duc et de comic, dont nous parlerons plus loin, ils 
sont empruntés à l’Empire ct ils ne s'appliquent qu’à 
des fonctionnaires du roi, non pas’ à une noblesse. 

1 Per consullationem sacri nostri palalii procerum, loi de 496, au 
Code Justinien, 1, 14, 2. — Per proceres nostros, novelle de Valenti- 
uien IE, tit. XVI, édit. Ienel, p. 184. — Proceribus nostri palatii, Code 
Justinien, I, 44, 8. — Code Théodosien, Gesta in senalu, Proceres an- 
plissimusque senalus. — Nov. de Valentinien, I, 3 : Nobis et proceribus 
nostris. — Voyez aussi les Formules de Cassiodore, VI, 5, 4 et 10. 

3 Voyez la lettre de Verus à Désidérius, Bouquet, IV, 48. 
3 La Chronique dite de Frédégaire emploie fréquemment le mot pri- 

males, c. 49, 75, 16, 80, 87, 89, 90. — Grégoire de Tours dans le même 
- sens disait primi : rex misit Imnacharium et Scaptharium primos de 

lalere suo (, 15). — 11 emploie aussi l'expression principes sæcularium 
{V, 5}, principes regnè (NII, 36). — Inquirit rex principibus suis (ia - 
Rusticolæ, e. 25, Mabillon, IH, 444),
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On rencontre encore, et très fréquemment, des hom- 
mes qui sont qualifiés nobiles; mais ce terme ne setrouve 
que chez les hagiographes, dont le style est fort éloigné 
de la précision. On remarque même que le plus grand 
nombre des Vies de saints de cette époque commencent 
par dire que le personnage était nobilis genere, sednobi- 
lior fide*. Ou bien elles disent que le saint était né de pa- 
ren{s « très nobles », parents dont elles ne disent même 
pasles noms”. Ailleurs encore, il est question d'hommes 
nobles, de femmes nobles. Mais avec tant de « nobles-» 
-essayez.de. consliluer une généalogie, essayez d'établir 
une seule famille héréditairement noble, vous n'y par- 
viendrez pas. Surtout ce que vous ne trouverez jamais, 
c’est une famille qui fasse remonter sa noblesse avant les : 
invasions. Le mot « noble », sous la plume de ces écri- 
vains au langage pompeux, est un mot indécis ; ilindi- . 
que simplement que l’homme appartenait à une bonne 
‘famille, qu’il n’était né ni dans la servitude, ni dans la 
condition d'affranchi, ni dansune-famille trop pauvre”. 
Jamais ce mot ne peut s'appliquer à une véritable easte‘. 

Les Francs n’ont done pas implanté en Gaule une 

t Vila Agili, Mabillon, IT, 316 : Ceneris nobilitate sublimis, religionis 
apice sublimior. — Vita Remacli, e. 1 : Parentibus nobilis, sed fide 
nobilior, — Vila Wandregisili : Natalibus nobilis sed, fide nobilior, — 
Vita Mazximini, e. 56 : Nobilissimus genere et moribus. 

% Vila Sigiranni, 1, Mabillon, II, 452 : Sigirannus, solo Biturico, nobili 
-progenie ortus. — Vila Geremari, 1, ihid., p. 475 : Ceremarus proge- 
nilus ex nobilibus parentibus. — Vita Mareulfi, ibid., t. I, pe 128: . 
Marculfus ex nobilissimis ditissimisque Baiocassinis civibus erortus. — 
Vita Paterni, ibid., 1, 139 3,8. Palernus, civis Aquitanicæ. regionis, 
generosis parenlibus orlus. — Vita Lifardi, ibid.; p. 154: B. Lifardis, 
ex inclyla Aurclianorum civium prosapia orlus. — Vila Maxentii, 
ibid., p. 578 : S. Maxentius nobilibus parentibus orlus. 

5 Ainsi l’auteur de la Vie de saint -Ansbert, c. 24, dit en parlant des 
habitants de Rouen * Cunclos cives, nobiles el ignobiles, tous les citoyens, 
ceux de Ja haute classe et ceux de la basse classe, a 

4 Beaucoup de ces nobiles sont d'ailleurs des hommes du Palais ; 

3
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aristocratie de naissance. Aucune caste n'a soutenu ou 

gèné l’action de la royauté mérovingienne. Et ce n’est 

pas non plus d’une noblesse franque qu'a pu venir le 

régime féodal. 

‘À ces faits que nous venons d'observer dans l'État 

Franc, comparons ce qui s’est passé dans les États 

analogues. Ni chez les Burgundes, ni chez les Goths 

d'Italie ou d'Espagne, ni-chez les Lombards, nous ne 

voyons l'existence d’une caste noble. Partout nous trou- 

vons une aristocralie, mais c’est celle des grands du 

roi, des optimales du roi. Nous ne parlons pas encore 

de l'épiscopat, qui forme une autre aristocratie. Il y à 

des optimates auprès des rois burgondes ; mais il n°y 

_a pas une caste de noblesse’. Le roi des Ostrogoths a 

autour de lui ses proceres; ov nous savons par des acles 

officiels comment on devient un procer ; ce n’est pas par 

la naissance, c’est par l'exercice d’une haute fonction 

* conférée par le roi, ou bien encore par la concession 
d’un diplôme royal dont la formule nous a été conser- 
vée*. Près des rois Wisigoths, nous trouvons des senio- 

res; mais ce sontles « seniores de leur palais »; nous 

trouvons des primates, ce sont les primates palutü”. 
Les rois lombards aussi ont un cortège d’optimates*. 

Vita Eustasii, e.. 13, Mabillon, Il, 191 : Romaricus qui primus fucrat 
inter nobiles apud Theodebertum habitus. — Vita Mauri, c. 48 : Opli- 
malibus ac nobilibus viris qui eum de palalio regis fuerant seculi. — 
Vita Gisleni, ce. 1, Mabillon, If, 595 : Nobilis in palalio regis Dagoberli. 

1 Lex Burgundionum, præfalio : Coram posilis oplimalibus noslris. 
# Dans le recueil de Cassiodore, Lettres, NII, 10 : Formula qua per 

codicillos vacantes proceres fiant. 
5 Lex Wisigothorum, I, 1, 1; IX, 2, 9; éd. Walter, p. 491 et 615. 
* Lex Langobardorum, Liutprand, prafalio : Cum inlustribus viris 

oplimalibus meis.
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Ce n’est que chez les peuples restés en Germanie que 
nous trouvons une caste noble. Elle est bien visible 
chez les Bavaroiïs, où elle ne se compose plus d'ailleurs 

que de quatre familles'. Elle est visible aussi chez les 
Thuringiens, chez les Frisons, chez les Saxons, où les 

lois distinguent toujours le noble du simple homme 
libre*. C'était le reste d’une noblesse qui avait existé 
dans loute la vicille Germanie. Mais de cette noblesse il 
ne restait plus rien chez les peuples établis dans l’em- 
pire. Les familles royales scules se rattachaient ou pré- 
tendaient se rattacher à elle. Tout le reste. était tombé, 

soit avant la conquête, soit par l'effet de la conquête. 
Francs, Burgundes, Goths, Lombards, ne connaissaient 

plus que la noblesse des optimates, comme l'empire ro- 
main. Nulle caste el nul corps indépendant ne s'élevait 

à côté de la royauté. Il n’y avait d'aristocratie que celle 

des fonctionnaires royaux, celle qui émanait des rois, 
celle dont chaque membre dépendait de leur caprice. 

  

CHAPITRE Y 

Du conseil des rois mérovingiens. 

Si nous ne jrouvons jamais en face du roi franc 
une assemblée nationale ou populaire qui ait quelque 
action, nous voyons toujours autour de lui un conseil. 
Le roi, lorsqu'il fait acte de roi, n’est jamais seul. ILest 

1 Lex Baïuwariorum, W, 20, 

Lex Frisionun, |, 1; Il, 1, cite. Lez Angliorum el Werinorum, 1, 1, 
Lex Saxzonum, 11, 4, :
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entouré d’un petit groupe qui délibère avec lui, qui 

discute, qui Jui donne son avis sur toute chose. Assuré- 

ment aucune loi écrite ne l’oblige à le consulter; mais 

c’est comme une nécessité morale qu’il le consulte. 
Les députés de Childebert viennent présenter une ré- 

clamation à Gontran; Gontran s’abstient de répondre et 

dit qu'il examinera l'affaire on conseil; « car c’est en 

_ conseil que nous décidons toute chose et que nous déli- 

© bérons sur tout ce qu’il importe de faire »‘. Des Bul- 

gares fugitifs demandent asile à Dagohert; celui-ci leur 
fait dire d’hiverner provisoirement chez les Bavaroiïs ; au 
printemps « il examinera avec les’ Francs ce qu'il doil 
faire »°. Ces quelques mots pourraient faire supposer 
d’abord qu'il s’agit de quelque grande assemblée; mais 
nous allons citer un bon nombre de documents où la 
composition de cette assemblée est décrite avec préci- 
sion, el nous y reconnaitrons qu'il ne s’agit que d'un 
conseil. 

Childebert IT déclare dans un texte législatif que : 

chaque année, aux calendes de mars, il traite de toutes 

les affaires de l'État « avec ses grands », cum nostris 

oplimatibus. 

1 Grégoire, ist., NIL, 7: În placito quod habemus, cuncla decernimus, 
traclantes quid oporteat fieri. 

# Fredegarii Chronicon, c. 12: Dagoberlus jubet eos ad hiemandum 
Bajoarios recipere, dummodo pertractaret cum Francis quid exinde. 
fieret. — L'expression pertraclare cum Francis a icile même sens que 
pertraclare cum oplimatibus, qui est plus fréquent. 

5 Decretio Childeberti, Pertz, I, 9; Borétius, p. 11: Childebertus rex 
Fraucorum vir inlusler. Cum in Dei nomine omnes kalendas martias ” 
de quascunque condiliones cum noslris oplimalibus perlractavimus. — 
À l’article 9, il dit cum leodos nostros; nous avons vu que leude n'est 
pas précisément synonyme d’optimate ; ; tous les leudes n'étaient pas 
oplimates; mais tous les optimales étaient leudes du roi, c'est-à-dire 
étaient engagés avec lui par le lien du leudesamium. 1 n'est donc pas 
étonnant que les deux mots aient été quelquefois, comme ici, pris l'un 
pour l'autre. | -
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Gontran réunit un conseil; l'historien appelle ce con- 

‘seil placitum. Or nous voyons que les membres qui le 
composent sont : Æthérius, évêque de Lyon. Syagrius, 
évêque d’Autun, Flavius, évêque de Chalon, plusieurs” 

autres évêques « que le roi avait choisis comme il avait 
voulu », et enfin beaucoup de domestici royaux el de 
comtes. C est une réunion d’oplimates'. 

Quand les rois d’Austrasie et de Burgundie concluent. 
le traité d’Andelot, ce traité a été préparé par chacun 
d'eux au milieu d’un conseil composé « d'évêques ct de 
grands »°, 

Clotaire If publie un édiLel déclare « qu'il l’a préparé 
avec les évêques et les optimates »°. Plus taïd, nous 

voyons le même prince, ayant à nommer un haut fonc- 
tionnaire de l'État, réunir autour de lui les grands et 
les leudes de Burgundie pour avoir leur avis. Frédé- 

gaire nous montre une réunion qui s’est tenue à Clichy 
auprès du roi Clotaire en 627; cette réunion avait pour” 
objet de s'occuper « des intérèts du roi et de ceux du 
pays » ; elle était composée « des évêques et des grands »°. 

1 Grégoire, X, 28 : Commolis episcopis, id est, Ætherio Lugdunensi, 
Syagrio Augustodunensi, Flavio Cabillonensi et reliquis quos voluit, 
Parisius accedere jubet. Fuerunt eliam ad hoc placilum multi de 
regno ejus {am domeslici quam comites. — De même, Grégoire parle 
d'un placilum tenu par Childebert en 585, dans l’Austrasie, ct il montre 
que le rot n'est qu'avec ses grands ; Hist., NUIT, 21: Gun ad placitum 
Childebertus cum proccribus suis convenissel. Ce placitum tenu au 
mois d'octobre a été surtout occupé à juger des procès. 

8 Grégoire, IX, 20 : Mediantibus sacerdolibus calque proccribus. 
3 Ediclum Chlotarii, Pertz, [, 15, Borétius, p. 93, art. 24: Hanc deli- 

beralionem quam cum “pontificibus vel {vel dans la langue du temps si- 
gnifie el} tam magnis viris oplimalibus aut fidelibus nostris à in synodali 
concilio instiluimus. 

4 Frédégaire, c. 5%: Chlotarius cum proceribus el leudibus Burgun- 
dix Trecassis conjungilur, cum eos sollicitassel si rellent mortuo W arna- 

- chario alium in cjus gradum sublimare. 
5 Frédégaire, c. 55 : . Cum pontifices el universi proceres regni sui
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La reine Nantcchilde, qui règne sous le nom de Clo- 

vis IE, «ordonne à tous les grands, c’est-à-dire aux évê- 

«puces, aux ducs, aux primales, de venir auprès d'elle », 

et elle tient conseil avec eux'. La reine Bathilde veut 

. fonder un monastère; clle consulte les grands et leur 

demande leur avis*. 
La Chronique dite de Frédégaire mentionne un autre 

placitum qui fut convoqué en 641 par un maire du palais 

_au nom du roi; il se-composait « des évêques el des 

dues du royaume de Burgundie ». C'est avec eux qu'il 

« délibéra sur les intérêts du pays »°. Il est bien vrai que 

ces grands ne venaient pas seuls. Chacun d'eux, évêque 

ou laïque, amenail derrière soi une troupe nombreuse". 

Et il arrivait quelquefois que, si deux de ces grands 

étaient en querelle, leurs deux troupes se livraient un 

véritable combat5. Mais ces faits accidentels, ces désor- 

dres ne changent rien à la nature de l'institution. 

C’étaient les grands, et les grands seuls, qui étaient 

convoqués pour travailler avec le roi. | L 

De nombreux diplômes portent que le roi à statué 

« élant dans son palais avec les vénérables évêques et 

les dues ct comics »°. 

Clippiaco ad Chlotarium pro ulililale regia et salule patrie conjunxis- 
sent. 

1 Frédégaire, ce. 89: Nantechildis regina omnes seniores, ponlifices, 
_auces, primates ad se venire privcepil. ° 

2 Vila Bertilanæ, e. 4, Mabillon, Meta SS., IE, 25. . 
3 Frédégaire, c. 90: Flaochalus, collectis secum pontificibus el duci- 

-us de regno Burgundiæ, Cabillono pro utilitate palriæ tractandum 

anense Madio placitum instiluit. 
à Jbidem : Willebadus mullitudinem secum habens advenit. . 

5 Frédégaire, c. 55. ‘ 

-6 Archives nationales, Tardif, n° 41, 15,16, 17, 21: Una ct con- 

silio procerum nostrorum. Cf. Diplomala, édit. Pardessus, n° 255, di- 

plome de Dagobert E° : Nos palalio nostro Clipiaco in synodo generali. 
resedentes pertraclavimns una éum venerabilibus episcopis, abbalibus,
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Cette réunion porte quelquefois le nom de conventus 
generalis, surtout chez les hagiographes. Il- ne ‘faut 
pas s’y tromper, c’est une réunion fort aristocratique. 
« Dagobert, dit un de ces auteurs, ordonna aux évêques 

eaux grands de se réunir en conventus auprès de lui.» 
En 654, il réunit encore auprès de lui un conventus 
generalis ; mais l'hagiographe ajoute qu’il n’était com- 

"posé que des primales*?. Dans un diplôme de 661, Chil- 
dérie IT déclare qu'il a pris conseil de tous les Franes ; 
mais, ne nous y trompons pas, « de tous les Francs qui 

sont hommes sages el qui habitent notre Palais »°. 
Tel est le caractère essentiel de ces conseils qui 

entouraient le roi mérovingien. Nous n’y trouvons que 
des évèques, des abbés, des dignitaires de la cour ou 

des fonctionnaires de l'administration. Tous ces laïques 
et beaucoup de ces évèques sont des hommes « du. 
Palais »°. Nous possédons des diplômes où la composi- 
tion du conseil est très bien marquée, puisque chaque 
membre est désigné par son nom et par son litre. Voici, 

comilibus el ceteris fidelibus nostris. Ine s'agit pourtant que d'un droit 
d'asile à accorder à l'abbaye de Saint-Denis. — Diplôme du même roi, 
a. 637, n° 981: [n Compendio in generali nostro placito traclavimus, — 
Ibid, n° 289 : Nosfrorum consilio oplimatum. — Diplôme de Sigebert, 
a. 644, no 509, Pertz n° 91 : Cum consilio apostolicorum Chuniberli, ‘ 
Godonis vel illustrium virorum Grimoaldi, Bobonis, Adalgisili. Nous 
verrons plus loin que apostolicus est une des épithètes qui désignent les : 
évêques, et que il{uster vir est la qualification des fonctionnaires de haut 

rang. — Diplôme de Thierri IL, a. 677, dans Tardif n° 21, Pertz n° 48, 
Pardessus n° 588: Cum consilio episcoporum cl procerum nostrorum. 

— Autres exemples dans Pardessus, n°* 315, 529, 429, 45, etc. 
! Vita Sigiberti : Procerum et pontificum conventum adesse jussil. 
# Jbidem : Cunclis primalibus Austrasiæ el Neustrie in generali con- 

ventu congregalis, L'auteur de cette vie est d'une époque très postérienre. 
5 Diplomala, ëdil. Pardessus n° 542, Pertz n° 26 : Per consilium 

Emhildæ reginæ, seu apostolici viri Rotharii, seu omnium Francorum 

prudenlium palatium nostrum inhabitantium. 
* De Rà cette expression: Consullu sacri palalii (Vita Tygriæ, dans lés 

Botlandistes, 25 juin; Bouquet, 1H, 466). ‘
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“par exemple, Clovis II qui en 655 signe un diplôme 

« avec le conseil des évêques et de ses grands »*. Tous 

les membres présents signent avec lui, et nous lisons 

les noms de vingt-huit évêques ou abbés, ct de dix-huit 

personnages portant la qualification de viri illustres et 

qui sont par conséquent de hauts fonctionnaires du, 

royaume. Dans un diplôme.de 648, Sigebert Il déclare 
qu'il agit « avec l’assentiment de ses fidèles », puis il 
dit quels sont ces fidèles-: « À savoir le seigneur Cuni- | 

bert, archevèque de Cologne, les évêques Attclanus, 

Theudefridus, Gislocardus ; et les hommes illustres 

Grimoald, Folcoard, Bobo, Adrégisile; et les domestic 

Frodulfe, Ansigise, Bertolin et Garipert*: » Ainsi, ce 

que le roi appelle pompeusement « nos fidèles », se 

réduit, celte fois, à quatre évêques, quatre hauts fonc- 

tionnaires, et quatre domestici. Il n’y en a pas beau- 

coup plus dans Île placitum-qui entoure Clovis Ill en 

692 dans son palais de Luzarches; nous ÿ trouvons 

quatre évêques, Sigofrid, Constantinus, Gribo ct Ursi- 

nianus; trois optimales, Bagnoald, Nordebert et Ermen- 

frid; deux comtes ou grafions, Madelulf et Erconald ; 

deux sénéchaux, Bencdictus et Chadoinus; enfin le 

comte du palais Marso*. 

Tous ces évêques, ainsi que nous le montrerons plus 

loin, n'étaient évêques qu'avec l'agrément du roi et sou- 
vent par sa nomination directe. Tous ces fonclionnaires : 

1 Diplôme de Clovis IF, aux Archives nationales, Tardif n° 11, Pertz 

n° 19, Pardessus n° 522: Cum consilio ponlificum ct-inlustrium virorum 

nostrorum procerum. 
2 Diplomata, édit. ertz n° 22, Pardessus n° 315 : Ex consensu fide- 

lium nostrorum, videlicet domni Guniperti necnon Aticlani, Theudo- 
fridi. Gislocardi, episcoporum, vel inlustrium virorum Grimoaldi, Fol- 
courdi, necnon et domesticorum Frodulfi, Ansigisi, ele. ° 

3 Archives nationales, Tardif n° 59, Pertz n° 64, Pardessus n° 4299.
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avaient été nommés par lui et étaient placés personnel- 
lement dans sa dépendance. Donc dans ées conseils per- 
sonne n'était le mandataire d’un peuple, el aussi ne trou- 
ve-L-on jamais un seul mot qui indique que ces évêques 

ou ces comtes pensassent représenter une population. 
Le principe qui élait dans les esprits n’était pas que ces 
personnages dussent limiter ou contrôler l'autorité des 
rois, bien que cela ait pu se produire plus d’unc fois en 

pratique; le principe était qu'à titre d’évèques ou de 
grands du roi ils avaient le devoir de lui fournir les avis : 
les plus utiles dans son intérèt et dans celui du pays‘. 
En se réunissant autour du roi, ils ne faisaient que 

remplir un devoir de conseil. 
D'ailleurs, nulne figurait dans ces conseils en vertu 

d’un droit. Ils-n'étaient composés que des hommes que 
le roi voulait avoir autour de lui. Quelquefoïs le roi 

ordonnait à tous les évêques et à tous les grands de se . 
rendre auprès de lui; le plus souvent il en appelait seu- 
lement quelques- uns. Ces conseillers n'étaient pas nom- 
més à vie ni pour un lemps déterminé. Ils étaient appe- 

_lés un jour et pouvaient ne l'être pas le lendemain. 
S'ils étaient dignitaires du Palais, ils siégeaient en vertu 
de leur dignité, mais le roi pouvait les révoquer. I] est. 
visible qu’un tel conseil, quelque nom pompeux qu'on 
lui donnât, ne pouvait pas former une puissance vis-à- 
vis du roi, du moins jusqu’au jour où les grands et les 
fonctionnaires deviendraient indépendants de la royauté 
et se feraient ses adversaires. 

Trois documents péuvent nous donner quelque idée 
de la procédure qui était en usage dans le conseil du 

roi. Dans une « exhortation » que l’on croit avoir été 

Ut regis consilia salutifera ministrarent (Vila Radegundis, dans 
Mabillon, ! : 929).
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adressée à Clovis 11', ilest dit : « Lorsque tu sièges au 

milieu dé tes conseillers, prête toujours une oreille 

bienveillante à leurs discours; examine avec attention 

comment parle chacun de ceux qui l'entourent, ce qu'il 

dit pour le bien du pays, pour le jugement des pro- 

‘ès, pour l'intérèt de La personne, enfin sur tous les 

objets qui sont à traiter dans ton Palais’. » Cela ne 

signifie certainement. pas que le roi soit soumis aux 

volontés de ce conseil. Un chroniqueur, qui est'à la 

vérité d’une époque postérieure, décrit assez longue- 

ment une séance, telle qu'il se la figure*: L'an 659, 

Clovis 11, « résidant dans sa villa de Clichy, convoqua 

les évêques et les grands du royaume; là, la tête entou- 

réc du diadème, suivant l’usage des rois, après avoir 

traité d’autres affaires d’État, pour lesquelles dans l’in- 

térêt du royaume il avait réuni les grands”, il s’occupa 

d’un privilège que l’évêque de Paris, Landri, avait donné 

à l’abbaye de Saint-Denis. H prit Ja parole et fit un dis- 

cours assez long, disant qu'avec le conscil des personnes 

présentes il voulait confirmer l'acte de l'évêque »°. L’his- 

1 Echortatio ad Francorum regen, dans Mai, Veterum scriptorum col- 

lectio, et dans là Patrologie latine, t. LXXXVIE, col. 653. 

# Jbidem : Sacerdotes audias el consiliarios ‘seniores diligas.….. Cum 

inler ipsos in consilium vencris, semper sereno vullu eorum verbis aurenr 

prabe ; sollicilus considera quomodo singuli circa te loquantur pro sla- 

bililate patriæ, pro causis emendandis, pro tua salule, pro its que ordi- 

nanda el tractanda suntin regio palatio. Omnia hæxe oculi lui instanter 
inspiciant el aures tux prüudenter audiant. 

3 Gesla Dagoberti. On sait que ces Gesla n'ont élé écrits qu'au neu- 

vième siècle. Nous les citons pourtant, parce qu'on reconnait que l'auteur 

a eu des documents sous les yeux : l’un de ces documents, alors déposé 

aux Archives de Saint-Denis, est aujourd'hui aux Archives nationales, 
K, 9,n°3. 

Gesta Dagoberti, e. 51: Clippiaco residens, convocalis ponlificibus 

necon ct regni primoribus, ‘regio slemmale ex more complus, inter 

celeras principalium rerum acliones ob quas pro salute regni tractandas 
optimales congregaveral…. oi 

, 

4 Ibidem : Vos, sanclissimi sacerdotes necnon regni el palalit nostré
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{orien ajoute que lous les grands prètèrent une orcille 
attentive à Ja harangue royale, et que, les évêques approu- 

ant la pieuse générosité du roi, tous ceux qui étaient 
présents, évêques ct optimates, mirent leur signature 
au bas du diplôme que le roi avait déjà fait écrire aupa- 
ravant”. Voici un autre réeil qui se rapporte au roi 
DagobertI® et à l'année 655 : Le roi ayant convoqué tous 
les grands du royaume, le 10 avait les calendes dejuin, 
Unt un placitum generale dans son palais de Garches. 
Là, assis sur un trône d’or, et portant la couronne, tous . 

s'étant placés devant lui, il pr'ononça un discours*. Il 

- s'agissait d’un testament par lequel il léguait des terres 
à plusieurs églises de son royaume. Idit : « Nous avons 
décidé de faire ces donations avec votre assentiment, 
vobis consentientibus, afin que, ce décret ayant été fait 
en commun, vous le fassiez observer, ut hoc commune 

nostrum decrelum faciatis conscrvare, et que vous 
_n'agissiez jamais à l'encontre, et hæc non præsumalis 
convellere ». Or, non seulement la volonté du roi était 
déjà arrêtée avant la séance, mais le décrel. était déjà 
rédigé en quatre exemplaires et il en tenait un dans sa 
main. « En conséquence, ajouta-t-il, nous allons ap- 
poser nolre signature sur cet acte, el nous vous or- 
donnons, à vous évêques, abhés, optimales et digni- 

principes, intenla aure percipile, et si probaveritis esse ulile, una me-° 
cum perlractate…. [oc beneficium cum vestro consilio volumus præstare. 

1 Ibidem : Dum regem omnes regni principes hæc concionantem allo- 
nilis auribus diligenter intenderent, pontifices qui aderant devotionem 
regis approbanles, præceptum ab ipso rege modo supra scriplo fectum, 
lam rex quam ponlifices et principes qui præsentes aderant firmaverunt.. 
— Ce diplôme existe en effet aux Archives nationales, et il porte les signa- 
tures de 28 ecclésiastiques et de 48 hauts fonctionnaires ; Tardif n° 11. 

? Gesta Dagoberti, 3: Convocatis omnibus lolius regni primalibus.…., 
in palalio Bigargio placitum generale instituit. Cumque, ul Francorum 
regibus moris eral, super soliun aureum coronatus residerel, omnibus 
-coram posilis, ia exorsus est... - : ‘
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laires, d'y mettre également votre signature ou volre 

sceau‘, » Et lous, sans nulle ‘observation, signèrent 

l'acte. 
Ces récits, sous la forme que leur donne le chroni- 

queur, ne doivent assurément pas nous inspirer une 
grande confiance, et il ne faudrait pas les prendre pour 
des procès-verbaux bien exacts. Nous n’y voulons voir 

que l’idée que les hommes se faisaient de ce conseil des 
grands. D'abord, la composition de ce conseil est bien 

marquée; ensuile, il paraît bien qu'il n’y a ni dis- 

cussion, ni vote. Ce n’est pas le conseil qui impose sa 
décision au roi, c’est le roi, à ce qu’il semble plutôt, 

.qui impose la sienne au conseil. Sans doute iln 'yapas 

une procédure fixe, et la physionomie des séances peut 
varier à l'infini, suivant la nature des affaires, suivant 

le caractère du roi, suivant les dispositions des grands *. 

Mais en aucun cas nous ne pouvons supposer que ce 

conseil ait des droits vis-à-vis ct à l'encontre du roi. 

Il se compose d'hommes que le roi a nominalement 

appelés pour avoir leur avis. 
Encore est-il très digne d’attention que le roi n’agisse 

jamais sans ce conseil. Non seulement il le consulte, 

mais encore, ce qui est plus significalif, il dit et il écrit 
dans chacun de ses actes qu’il l’a consulté et qu’il a eu 
son assentiment. S'il fait une loi, il déclare qu’il la 

préparée avec ses-grands*. S'il fail un traité avec un 

1 Ibidem: EL omnibus qui adeslis, cpiscopis, abbalibus, proccribus 
alque magnificis viris, ad præsens jubemus veslris subscriplionibüs vel 
signaculis adfir marc. 

3 JL y a mème des cas où le roi est absent et où sa présence indiquée 
dans les actes est purement fictive, par exemple quand le roi est un 
enfant, . 

5 Edictum Chilpcrici (Pertz, H, 10): Pertractantes in Dei nomine 
cum viris magnificenlissimis oplimatibus vel anlrustionibus cl omni po- 
Pile nostro. Ces derniers mots sont unc pure formule. Nous connaissons
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autre roi, il ÿ insère un mot sur la présence des évêques 
et des grands”, S'il partage l'État'entre ses fils, il réunit 
les grands, les prend à témoin, exige leurs serments et 
leurs signatures?. S'il donne quelques-unes de ses villæ, 
il le fait solennellement dans son placitum”; et il veut 
que l'acte soit signé par les principaux personnages du 
conseil, « afin que l'acte ait plus de force‘ ». S'il juge, 
nous verrons que ce n'est qu'au milieu de ses grands. 
Même quand il affranchit un esclave par le denier pour 
en faire un homme entièrement libre, il est bon qu'il 
soit au milicu de ses grands, et cela est dit dans l’acter. 

Ce qui est curieux ici, ce n’est pas que le roi ait un 
conseil : il n’est pas de souverain si absolu qui n’en ait 

assez en détail le règne de Chilpérie pour être assurés qu'il n’a jamais réuni « tout son peuple», — Decretio Childeberli, Pertz, 1, 9 : Cum 
nostris oplimatibus perlractavimus..… Hoc convenit una cum leodis nos- 
tris…. convenil omnibus nobis adunatis, 

1 Grégoire de Tours, IX, 90. h 
# Frédégaire, 75 : Dagobertus Mellis veniens, cum consilio ponlificum ct proccrum, omnibusque primatibus regni sui consentientibus, Sigiber- lum filéum suum in Austris regem sublimavit. — Vita Sigiberti : Cunctis 

primalibus Austrasiæ et Neustrie in generali conventu congregatis, 
divisionem regni inter duos filios Dagobertus ordinavit coram eis, corum 
assensu cl consilio, el confirmavit, datis et acceplis invicem paclis 
et sacramentis. — Noter que ces Pacta el sacramenta ne sont pas entre Îe roi et ses conseillers, ce qui n'aurait pas de sens, mais entre les conseillers neustriens et les conseillers austrasiens. C'est ce qui est bien expliqué au chap. 76 de Frédégaire. —— 

* 5 Diploma Chitdeberti, a. 558, Pardessus n° 165, Pertz n°5, — Di. pbloma Chlodovei IL, a. 655, Tardif n° 11. — Charta Vindiciant, a. 680, 
n°591, — Diploma Childerici IL, a. 661, Pertz n° 26, Pardessus n° 549. 4 Diploma Dagoberti, à. 625, Pardessus n° 954 : Ut hoc noslræ auc- {orilalis præceplum pleniorem obtincat vigorem el diligentius a succes- soribus nostris observetur, illud Propria manu cum principibus nostris | sublterfirmavinus. Notons toutefois que ce diplôme n’est pas authentique. — Cf. n° 977. 

° ‘ $ Charla denarialis, recueil de Rozière, n° 55, 59, 60: Ante nos vel (el) procerum nostrorum præsentia, — Diplôme de 716, Archives natio- 
nales, Tardif n° 48, Pardessus n° 497 : Cum in noslra vel proccrum nos- trorum præsenlia. Ce : ‘ 

7 .
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un; é’est qu’il semble obligé de le consuller loujours *. 

Les empereurs romains avaient aussi l’habitude de 

prendre l'avis de leur consistoire; mais ils n’écrivaient 

pas dans leurs actes officiels qu'ils eussent pris son avis”. 

Ils faisaient préparer leurs acles législatifs et même 

leurs arrêts judiciaires par un conseil de grands per- 

sonnages et de jurisconsulles ; mais ils ne le disaient 

pas. Leurs lois ct leurs jugements ne portaient que le 

nom du prince. Au contraire, il devint d'usage dans la 

chancellerie mérovingienne d’attester loujours que l'acte 

royal avait été fait en conseil et qu'il avait été approuvé 

par les grands. On exagérerait certainement la portée 

de ce nouvel usage si l’on disait que le roi mérovingien 

ne füt que l'exécuteur des volontés d’un conseil. Les : 

textes observés de près marquent que le roi le réunis- 

sait moins pour en suivre les volontés que pour donner 

plus de force à la sienne. Il lui semblait que ses actes 

avaient plus de valeur lorsque avec sa signature ils por- 

(aient celle de quelques évêques et de quelques grands 

personnages. Nous nc pouvons voir à la manifestation 

d'un nouveau système gouvernemental ; mais nous } 

voyons le symptôme d'habitudes d'esprit qui, au milicu 

. même d’une monarchie absolue, pouvaient altérer quel- 

que peu cette monarchie, et qui, en se développant, 

pouvaient conduire insensiblement à un autre régime. 

1 Ainsi, quand les Bulgares demandent un asile à Dagobert, le roi dé- 

clare qu'il ne prendra aucune décision avant d’avoir consulté les grands 

(Frédégaire, c. 72). — Quand Sigebert I veut interdire la tenue d’un 

‘synode, il écrit : Nobis cum nostris proceribus convenit ul sine noslra 

scientia synodale concilium in regno nostro-non agalur {Diplomata, édit. 

Pardessus, n° 308). 
- 

2 Au moins l'écrivaient-ils rarement. Voyez une loi de 496, au Code 

Justinien, 1, 14,2: Quæ per consultalionem in commune florentissimo- 

. rum sacrè nostrè palalii procerum statuimus. — Ibid. 1, 14, 8 : Ab om- 

nibus nostri palatii proceribus traclari.
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CHAPITRE VI 

Du pouvoir législatif. 

Les écrivains de l’époque mérovingienne ne nous 
disent jamais ni que le pouvoir législatif appartint aux\ 
rois, ni qu'il appartint au peuple. C’est dans les actes 
législatifs eux-mêmes que nous devons chercher com- 
ment et par qui ces actes étaient faits. 

La Loi salique nous apporte peu de lumière sur ce . 
sujet. Du rui elle ne parle jamais comme législateur, du 
peuple elle ne parle pas du tout. Elle ne contient pas de 
formule de promulgation, en sorte qu'il est absolu- 
ment impossible de savoir si elle a été rendue exécu- 
toire par la volonté d’un roi ou par la volonté d’un. 
peuple. Il est vrai qu’un certain nombre de manuscrits, 
environ vingt-trois sur soixante-six, renferment deux 
prologues ; mais ces prologues ne font pas corps avec 
la loi : dans les manuscrits, tantôt ils la précèdent - et 
tantôt ils la suivent; quelquefois ils sont séparés d'elle 
par d’autres textes d'époque-carolingienne. Ils ne sont 
pas du même style ni de la même langue que Ja loi, 
el il est assez visible qu'ils ne sont pas l’œuvre d’un 
législateur. On ne peut done pas faire beaucoup de 
fond sur eux. ]ls mentionnent une première rédac- 
ion de la loi qui aurait été faite à une époque in-. 
connue, dans des licux ‘inconnus, par des hommes 
dont les. noms sont légendaires. Quoi qu'on .doive 
penser de celle assertion, l’auteur du grand prologue 
arrive ensuite à des personnages plus réels, et il nous 
apprend que « lout ce qui dans l’ancienne loi n'était 

+ 
'
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pas convenable fut éclairci et corrigé par Clovis, pro- 

consul et roi, ct par ses fils Childebert et Clotaire » *. 

Cette seconde assertion est moins légendaire que la pre- 

mière. L'auteur du prologue pouvait bien penser qu'une 

très antique rédaction avait été faite « par les sages du 

peuple », mais il savait plus certainement qu'à parür 

de Clovis les rois avaient eu le droit et le pouvoir de 

modifier, de corriger, de faire la loi. Or il ne nous dit 

pas que le texte qu'il a sous les yeux soit l’ancienne 

rédaction prétendue populaire; son prologue implique 

plutôt que ce texte est celui que les rois ont amendé ct 

refait. 
IL se trouve aussi dans quelques manuscrits un épi- 

logue qui n’est peut-ètre que l'œuvre d’un praticien du 

septième siècle, mais qui à un singulier caractère de 

précision et qui tire de là quelque valeur*. Il nous 

apprend : 1° que Île premier roi des Francs, c'està- 

dire Clovis, à institué la loi depuis le titre I jus- 

qu'au ütre LXII; % qu'ensuite le même roi y fit des 

additions, jusqu’au titre LXXVIT, et qu'il les fit « de 

concert avec ses optimales »*; 5° que, plus tard, le 

roi Childebert « examina ce qu'il devait ajouter, com- 

1 Quod minus in paclum habebalur idoneum per proconsulis regis 

Chlodovei et Hildeberti el Chlotarit fuit lucidius emendatum. Lex Sa- 

lica, édit. Pardessus, p. 545; édit, Behrend, p. 195. 

. + JL ne se trouve que dans les manuscrits de Wolfenbuttel, de Varsovie, 

de Montpellier 136, de Paris 4409, 4697, 4628 À, 4629, 10758, de Leyde 

149. 11 est publié dans l'édition Pardessus, p. 547; dans l'édition Hesscls, 

pe 425: dans l'édition Behrend, p. 126. ‘ 

s Primus rex Francorum staluit a primo lilulum usque LXIL. — Pour 

les hommes du septième siècle, le premier roi est Clovis. : Le 

4 jbidem : Postmodo aulem lempus cum optimalis suis a LA titu- 

Lum usque ad LANVI addidit, — Un second texte, au lieu de cum opli- 

matis, porte cum Francis; mais nous avons déjà vu que les deux expres- 

sions étaient synonymes. Cf. t. Il du présent ouvrage, 3° édition, sur la 

- synonymie fréquente de oplimales et de franci. °
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posa les Litres LXXIX à LXXXIIL, et les mit avec raison 
dans la loi »‘; 4 que Childchert « communiqua ces 
‘additions à son frère Clotaire, qui les reçut avce joie, 
les discutà dans son royaume (ou, suivant un autre 
manuscrit, avec les sages de son royaume), les ajouta 
aussi à la loi et en envoya une nouvelle copie à son 
frère »*; 5° qu'enfin les deux rois « décidèrent entre 

eux que lout ce qu’ils avaient ainsi établi serait stable 
et demeurcrail à perpétuité »%, On voit assez que, dans 
la pensée de celui ou de ceux qui ont écrit ces lignes, 
les rois avaient le pouvoir législatif, Cet épilogue est du 
septième siècle; mais c’est précisément du sixième ct du 
septième siècle que nous parlons, et il n’y a guère d'ap- 
Parence que ces hommes se soient beaucoup trompés. 

Si nous regardons maintenant le corps même de l& 
Loi salique, nous n’y trouvons pas un seul indice de 
l'intervention d’un peuple ou d’une assemblée nalio- 
nalc*, Le roi ÿ est appelé du nom de maître, domi- 

* Jbidem : Childebertus rex pertractavit quid addere deberel; îta a 
LXXNIIL usque ad LXXXII perinvenit, quod ibidem digne imposuisse nos- 
cunlur, — 2e texte : Childebertus tractavit ut quidquid invenire polerit, 
quod ibi cum suis Francis addere deberet ; a LXXVIIT usque ad LXXXIN 
perinvenit, quod ibi digne imposuisse cognoscilur. : 

# Ibidem : Et sic fratri suo Chlotario hæc scripla transmisil; post kxc vero Chlotarius cum hos titulos a germano suo seniore gralanter ex- cepil, sic postea cum regnum suum pertractavit ul quid addere deberel…, slafuit permanere. — Les manuscrits 4109 et 4629 portént cum regni sui sapientes, ‘ 
. $ Et ila inter eis convenit ut isla omnia sicut anteriore conslrucla sla- rent. — Les manuscrits 4109 et 4629 portent : el ita inler se firmave- rtnt ul isla omnia que constiluerunt inviclabiliter omnique tempore conservala fuissent. ‘ 

* Ona souvent allégué le mot paclus ou paclum qui aurait, dit-on, dé- Signé la Loi salique, et l’on a raisonné ainsi : puisque la loi est appelée pac- fus, c’est qu'elle est par essence un pacte, un contrat établi entre les hommes. — Mais il faudrait d’abord prouver que la loi ait &té appelée paclus; or, sur 66 manuscrits, il nyena que deux qui portent ce mot (44039 et 4404); vous ne le trouverez ni dans le manuscrit de Wolfen-
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must; cteela est le contraire de l’idée d’un peuple souve- 

rain. La désobéissance à une simple lettre du roi est, 

punie de l'énorme amende de 200 sous d’or, autant que 

le meurtre*. Le Frane qui est dans la protection royale a 

par cela seul un prix trois fois plus élevé que les autres 

Francs. Des dispositions de celle nature peuvent être 

l'œuvre des rois ct deleurs optimates ; il est difficile de 

croire qu'elles soient l'œuvre d'un peuple faisant lui- 

même ses lois. 

Le code des Ripuaires ne contient pas non plus de 

formule de promulgation, en sorte que nous n’en con- 

naissons pas l'auteur. Nous lisons dans une sorte de 

prologue qui est commun à cette loi et à celle des Bava- 

rois * : « Le roi Thierri, lorsqu'il était à Châlons, choisit 

de savants hommes qui connaissaient les anciennes 

lois, et sous sa dictée il fit écrire la Loi des Franes, celle 

buttel, ni dans celui de Munich, ni dans celui de Leyde, ni dans aucun ‘ 

autre (voyez les lextes publiés par Ilolder). Mème dans les deux ma- 

nuscrits qui portent le mot pactus, il est seulement dans le titre; or 

ce titre n’a rien d'officiel et est l'œuvre arbitraire du copiste ; aussi ce 

titre varie-t-il à l'infini d'un manuscrit à l’autre. — Il faut noter d’ail- 

leurs que le mot pactus ou paclum, aû septième siècle, avait perdu son 

sens originel et se disait de toute espèce de loi; on a dit, par exemple, 

paclum Gundobadi pour désigner le code fait par Gondebaud, lequel 

n'était manifestement pas le résultat d’un pacte entre les hommes; on a 

dit pacius Alamanorum, bien que ce code fùt l'œuvre d'un roi assis{é 

d'évèques et de comtes. On a un eapitulaire de Childebert IL (Borétius, 

_ p.4) qui est intitulé pactus pro lenore pacis et qui est un décret de deux 

rois. — La Loi salique est toujours désignée dans les textes sous le nom de 

lez et non pas sous le nom de paclus. 

1 Lex Salica, I, 1 : legibus dominicis ; 1, 4: ambascia dominica ; XL, 

5: lrustis dominica; L, 5 : ralio dominica. — Sous l'empire romain, le 

mot dominicus était déjà employé en ce sens : les possessioncs domi- 

nice étaient les domaines du prince. 

2 Lex Salica, MN, 4: Si quis.… de rege habuerit præceplum... el ali- 

quis contra ordinalionem regis leslare præsum pseril, solidos 200 culpabi- 

lis judicetur. 
3 Lex Salica, XL, 5. ‘ | 

4 Baluze, Capitularia, 1, 95; Pertz, Leges, 1, 259.
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des Alamans, celle des Bavarois, conformément à la 
coutüme de chaque nation qui était en sa puissance. 
Il y ajouta ce qu’il convenait d'ajouter, il supprima ce 
qui était à corriger. Ce qui était conforme à la coutume 
des païens, il le changea suivant la loi chrétienne", Ce 
que le roi Thicrri ne put corriger entièrement, Chil- 
debert:le -retoucha, et Clotaire IL acheva leur œuvre. 
Le très glorieux roi Dagobert renouvela le tout par 
les quatre hauts dignitaires nommés Claudius, Cha- 
doindus, Magnus et Agilulfus. Il. améliora tout ce 
qui se trouvait dans les lois antéricures ct donna à 
<chaque nation un code écrit qui subsiste jusqu’à nos 
jours”, » L 

Ce texte n’est pas un document plus officiel ct plus 
“sûr que le prologue de la Loi salique. Encore y voyons- 
nous que ceux qui l'ont écrit croyaient que la loi était 
l'œuvre des rois, et ne supposaient pas que le peuplof 
eût été appelé à la discuter, Il est bien vrai que ces 
rois avaient pris pour base les vicilles coutumes: il est 
bien vrai aussi que leur travail avait été préparé par ce! 
qu'ils avaient de jurisconsules ; mais ils avaient ajouté, 
-supprimé, corrigé comme ils avaient voulu. 

Aussi ne trouvons-nous dans le corps de cette loi 
aucun indice du droit populaire. C’est le roi qui parle, 
el c'est lui qui ordonne. Il dil : nous voulons, nous 

! Theodoricus rex Francorum… elegit viros sapientes qui in regno suo 
legibus antiquis eruditi erant, Ipso aulem dictante, jussit conscribere le- 
gem Francorum.….. Addidit quæ addenda crant, et quæ crant secundum 
consueludinem paganorum, mulavit secundum legem christianorum. 

* Hæc omnia Dagobertus rec gloriosissimus per viros illustres 
{nous verrons que ce titre était celui des hauts fonctionnaires) Claudium, 
Chadoindum, Magnum et Agilulfum renovavit, et omnia vetera legum : 
in melius transtulit et unicuique genti scriplam tradidit quæ usque hodie Perseverant. Ces derniers mots indiquent que ce prologue est fort posté- rieur à la loi. î ‘
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statuons, Loc jubemus, hoc conslituimus', nous avons 

fait écrire dans la loi, scribere jussimus*. Le roi franc 

parle ‘exactement comme parlaient les empereurs ro- 

mains dans leurs constitutions. La loi est son œuvre. 

Aussi cette Loi ripuaire est-elle toute monarchique; la 

désobéissance au roi y est punie de la peine de mort. 

En dehors de la Loi salique et de la Loi ripuaire, nous 

avons quelques textes législatifs des Mérovingiens. Nous 

ÿ remarquons d’abord que ces actes portent les mêmes 

noms qui étaient en usage au temps de l'Empire; on 

les appelle edicta, decreta, constitutiones*, quelquefois 

_ præcepta ou aucloritales*. Observons s'ils sont l’œuvre 

des rois ou du peuple. 

Childebert I" fait une constitution contre les pratiques 

de l'idolätrie; il parle en prince qui a le droit de légi- 

férer : « Comme il faut que le peuple, s’il ne suit pas 

1 Lex Ripuaria, XNU : sicut in omni furto conslituimus. — XXXI, 5: 

hoc autem constituimus. — LVII, 1 : hoc cliam jubemus. — LNUI, 2 : 

Ilicitum ducimus quod ecclestis concessimus ilerum ab ecclesiis revocare. 

— LIU, 19 : Aoc etiam constiluimus. — LXXIV : Hoc aulem conslilui- 

suus. — LXXXNIIL: super omnia jubemus. 

2 Lex Ripuaria, NII, 7 : sicut superius scribere jussimus. — LIK, 

7 : quod de venditione conscripsimus, hoc et de donatione consliluimus. 

5 Lex Ripuaria, LXIX : Si quis homo regi infidelis exslilerit, de vila 

_componal, et omnes res suas fisco censcan{ur. | 

4 Gunichramni regis ediclum… Quæ hujus edicti tenore decrerimus 

(Borétius, p. 12). — Per hujus edicti nostri tenorem (Edictum Chlolarii, 

Borétius, p. 20). — Si quis hunc decrelum violare presumpserit (Paclus 

pro lenore pacis, art. 18, Borétius, p. 7). — Hujus decreli vigore decer- 

nimuis (Edictum Guntchramni, ibid., p. 11). — Childericum exrpetunt ut 

talia daret decrela (Vita Leodegarii ab anonymo, 4). — Indita in tilulis 

constitutione (Edictum Chlotarii, 1, Borétius, p. 18). Fe 

8 Præceptionem hanc custodiant (Chlotarii præceplio, c. 15, Borétius, 

p. 19).— Per hanc gencralem auctoritatem præcipientes jubemus (Chlo- 

tarit præceplio, c. 1, p. 18). — Quam auclorilatem vel edictum (Edictum 

Chlotarii, ce. 24, p. 23). — D'ailleurs ces termes s'appliquent aussi à de 

simples actes particuliers, tels que donation de terre, nomination d’évè- 

ques, ordre à un comte. Leudasles cum præceplo regis advenil (Gré- 

goire, VI, 52). Rex direcla auctorilate præcepit comili (idem, IX, 41).
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les préceptes du prêtre, soit corrigé par notre autorité, 

-nous.avons décrélé d’envoyer celle lettre dans tous nos 
États, ordonnant que tout homme qui aura des idoles 
dans sa propriélé soit amené en notre présence pour 
être jugé par nous, » Il x à apparence que cette ordon- 
nance visait plus de Francs que de Romains; elle n’est 
pourtant pas faite par le peuple franc. 

Clotaire [* vers 550 promulgue une conslitutio qui 
commence ainsi : « Clotaire roi des Francs à tous fonc- 
tionnaires royaux?. » Pas un mot d’une volonté expri- 
méc par la nation franque. Voiei comment le roi s’ex- 
prime : « C’est Ie propre de la clémence du prince de. 
s'occuper avec sollicitude des intérêts des provinciaux 
et de tous les peuples sujets, et de faire écrire dans une 
constitution tout ce qui doit être observé dans l'intérêt. 
de leur repos®. » C’est le langage d’une monarchie qui 
veille seule sur les intérèts des sujets et qui n’est res- 
ponsable qu'envers soi-même. Le roi s'appelle princeps, 
comme l'empereur romain, et, comme lui encore, il 

appelle les hommes ses provinciaux et ses sujets. Aussi 
fait-il seul la loi : « En conséquence, par la présente 
ordonnance qui s'applique à tous, nous prescrivons 
que... * » Puis il promulgue une série de treize articles 

! Pertz, Leges, I, 1; Borélius, p. 2 : Quia necesse esl ut plebs, que 
sacerdolis præceplum non custodit, nostro corrigatur imperio, hane 
charlam generaliler per omnia loca decrevimus millendam. 

© © Chlolacharius rez Francorum omnibus agentibus. — L'un des deux 
manuscrits, Paris 10755, porte comitibus au lieu de agentibus. Les com- 
les, nous le verrons plus loin, étaient au premier rang des agents rovaux. 
— Ce capitulaire, que Perlz: ‘attribue à Clotaire I, est attribué par Boré- 
tius à Clotaire IT. 

3 Borétius, p. 18 : Usus est clementiæ principalis necessilalem provin- 
cialium vel subjectorum sibi omnium populorum provida sollicitius mente 
traclare el pro quicle eorum indila in lilulis constitutione conscribere. 

* Ibidem : Ideo per hanc generalem aucloritatem » præcipientes jube- 
mus ul... . -
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qui concernent le droit civil, le droit criminel, l'Église, 

les impôts, et il termine en disant à ses fonctionnaires : 

« Que votre zèle pourvoie à ce que notre ordonnance 

soit complètement et toujours observée. » 

Le roi Gontran en 585 fait un édit où il prescrit 

l'observation du dimanche, et il dit: « Gontran, roi des 

Frances, aux évêques ct aux fonctionnaires de nos États. 

Comme la volonté de Dieu nous a confié le pouvoir de 

régner, nous ne pourrions éviter sa colère si nous ne 

nous occupions avec sollicitude du peuple qui nous est 

soumis. En conséquence par le présent décret nous or- 

donnons que les dimanches et les jours de fête il ne 

soit fait aucun travail manuel et qu'aucun procès ne 

soit jugé‘. » Il est visible que ce n’est pas Gontran lui- 

même qui a écrit ec préambule et le long édit qui suit; 

il la fait préparer, nous dit-il, dans un concile réuni à 

Mâcon. Encore légifère-t-il en son propre nom. C'est 

lui qui parle, c’est. lui qui ordonne, et aucune volonté 

populaire n’esl'indiquée. 

La mention du mot peuple ne se trouve que dans un 

seul document. Un édit de Chilpérie commence ainsi? : 

« Examinant avec soin, au nom de Dieu, avec nos opti- 

maies hommes magnifiques, nos antruslions el toul 

notre peuple, et omni populo nostro, il a été décidé..…*. » 

1 Porétius, p. 11; Pertz, 1, 5°: Gunthramnus… omnibus poulificibus 

el cunclis judicibus in regno nostro conslitutis… Nec nos quibus facul- 

tatem regnandi Superni Regis commisit auctoritas, tram ejus evadere 

possumus, si de subjeclo populo sollicitudinem non habemus. 

2 Le texte de cet: édit ne nous est parvenu que par un seul manuscrit, 

Leyde, Vossianus 149, qui est du dixième siècle, {rès incorrect et inintel- 

ligible dans beaucoup de parties. Il est publié par Pertz, ÎLE, 10; par Par- 

dessus, Diplomala, K, 145; par Holder, Vossianus, pe44-#7; par Hessels, 
p. 409; par Behrend, p.105; par Borétius, p. 8. 

5 Pertractantes in Dei nomen cum viris magnificentissimis oblimalibus 
vel antruslionibus ct omni populo noslro. | 

4
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1 faut se demander si ces derniers mots sont une for- 
- mule d’apparat où indiquent une réalité. On notcra 
d'abord que ce peuple n’apparaît qu'après les optimates 
et les antrustions. On remarquera ensuite qu’il n’est dit 
nulle part dans le corps de l’édit que ce peuple ait dé- 
cidé, qu’il ait statué; il n’est même pas dit qu'il ait été 

consulté, qu’il ait donné son avis. Le roi déclare seule- 
ment qu’il a travaillé lui-même à l'examen de plusieurs 
questions, pertractavit, au milieu de ses optimales, de 
ses antrustions et de tout son peuple. II ne dit pas 
expressément que le peuple ait pris part à la confection 
de la loi, etil n’y a pas apparence qu’elle lui ait été 
soumise‘. Aussi voyons-nous que le roi y parle en son 
nom, nos ordinamus *. Dans le corps de l'édit, le peuple 
n'apparaît pas une fois. 

Les rois Childebert et Clotaire promulguent une or 
donnance commune dont le premier article punit le 
brigandage de la peine de mort. Pour une parcille dis- 

1 L'expression convenit ut qui se rencontre sept fois dans l'édit, n'in- 
dique pas nécessairement une convention entre le roi et le peuple ; tout au 
plus indiquerait-elle une convention avec les optimates ; mais je ne pense 
pas que ce soit là le sens du mot. Il s'associe à placuil ; placuit alque con- 

-venit (art. 3 el 5); souvent il remplace placuit et s'emploie comme lui 
{art. 1, 2, 4,6, 7}; il prend souvent, dans la langue mérovingienne, le sens 
de « il a élé décidé ». Ainsi Gontran écrit : Convenit ut, justilie in om- 
nibus vigore servalo, distringat legalis ullio judicum quos non corrigil 
pradicalio sacerdolum (Pertz, I, 4; Borétius, p. 12}. Convenit signifie 
souvent « il faut », « c'est un devoir de » ; exemple, dans l'édil même de. 
Chilpérie, art. 40, sic convenil observare, et dans un additamentum à la 
Loi salique, secundum legem salicam hoc convenit observari ut... Dans la 
Loi ripuaire, XVI: quod et de ingenua femina convenit observare. L'idée 
qui est dans ce mot au sixième siècle n'est pas celle que nous attachons 
aujourd’hui au mot convention, mais celle que nous mettons dans l'ex- 
pression : il convient-que. Il en est autrement lorsque le mot convenil 
est suivi dé Ta préposition inter. ‘ 

8 Nobis præsentibus veniant, nos ordinamus, cui malum fecil tradalur’ 
‘in manu. Art, 8, in fine, Borétius, p. 12. — Nous n’avons pas besoin de | 
dire que ce nos est le pluriel indiquant la personne du roi; de même à 

t 
,
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position, qui paraît contraire à la Loi salique, ils ne 

disent pas qu’ils aient consulté le peuple. Ils prononcent 
en Jeur nom seul‘. Toutefois un des manuscrits porte : 

_« Il a été décrété par nous avec les principaux des ” 
Frances, grands de notre palais”. » Ces grands sont le 
conseil du roi, ce n’est pas le peuple. Glotaire touche 
aux points les plus importants du droit criminel; il 
ne fait aucune mention du peuple, et il déclare qu'il 

statue au nom de Dieu. 
Un décret de Childebert IT porte une formule de pro- 

mulgation. ainsi conçue : Childcbert, roi des Francs, 
homme illustre. Comme nous, au nom de Dieu, à toutes 

les calendes de mars, avons examiné toutes sortes d’af- 

-faires avec nos oplimates, nous voulons que la connais- 
- sance de nos décisions soit portée à tous”. » Ainsi, c’est 
avec les grands seuls que le roi a fait la loi, et le peuple 
.a'été si peu consulté sur elle qu’il faut plus tard la lui 
notifier. Plusieurs articles de cette loi modifient le 
droit privé des Francs; le peuple franc n’a pas donné 

son avis. Le roi n’a travaillé qu'avec « ses grands >, 

l'art. 5 : leodes qui patri nostro fuerunl; art, 10 : ipsum mitlemus foras 
nostra sermone; art. 11 : fempor ibus avi cË geniloris nostri. 

1 Pactum pro lenore pacis, dans Borétius, p. 4; Pertz, 1, 7 : UE quia 
mullorum insaniæ convaluerunt, malis pro immanitate sceler um digna 
reddantur. Id ergo decretum esl ul apud quemcunque latrocinius com- 
probatur, vilæ incurrat periculum. 

2 Jlolder, Lex Salica, manuscrit de Munich, p. 75 : Id ergo decrelum 
est apud nos majoresque nalu Francorum palalii procerum. Le reste de 
la phrase comme plus haut. 

5 Quæ in Dei nomine consliluimus, in per, peluo volumus cuslodire. 
*4 Decretio Childeberti, Borètius, p. 15; Pertz, I, 9 ; Holder, Lex Salica ; 

Vossianus 119, p. 55; n° 4627, p. 55 : Childebertus rex Francorum vi 
inluster. Cum in Dei nomine nos omnes Kalendas Marlias de quas- 
cunque conditionis una cum noslris oplimalibus pertractavimus, ad 
unumquemque nolilia volumus pervenire. …. 

8 Pour l’une de ces lois la notification n’a lieu que deux ans : après, pour 
d’autres un an après.



DU POUVOIR LÉGISLATIF. 109 

avec « ses leudes ». Aussi dit-il : nous décrétons, nous 
voulons, nous ordonnons*, . | | 

= Nous avons encore un édit de Clotaire II daté ‘de 
614*. On sait que cet édit a été préparé par un concile 
d'évêques*. On a supposé, sans'aucune preuve, qu’il 
avait été imposé au roi par ces évêques et par les 
grands; c’est une question que nous examincerons ail- 
leurs. -En tout cas, il n’y est pas dit un mot d'un droit 
populaire. Spontané ou non, l’édit est fait par le roi, 
qui y parle comme étant l’unique législateur. JI l’ap- 
pelle son édit, edictum nostrum. Il dit :« Notre règne 
sera heureux si nous nous appliquons à conserver les 
bonnes lois, à corriger les mauvaises; » et c’est en 
vertu de cette seule raison qu'il croit devoir légiférer. 
Puis, après avoir établi une série de règles relatives à : 
l'Église, à l'administration civile, aux impôts, il ter- 
mine en disant que « celui qui osera violer son édit 
sera puni de mort ». | 

I n’y a donc pas lieu d'admettre que le droit de 
faire les lois appartint au peuple. Visiblement il appar- 
tenait aux rois. Il est vrai que l'on est frappé de voir 
que le roi mérovingien légifère avec ses grands. Il se 
présente bien comme l’auteur de la loi, mais il assure 
qu'il ne l'a faite qu'au milicu d'eux, una cum nostris 
oplimalibus perlractavimus. Il prend mème soin quel- 
quefois d'ajouter que tous ont été d'accord avec Ini, 
convenit omnibus nobis adunatis. Que devons-nous pen- 

* Article 5 : jussimus observari; art. G : volumus ; art, 7: decrevimus. 
Cest toujours le pluriel s'appliquant à une seule personne ; ainsi le roi dit, 
art. 2, palalio nostro : arl. 4 : fisco nostro. 

Borêtius, p. 20 ; Pertz, I, 143 Baluze, 1, 91. - 
Cela est bien marqué dans l’édit lui-même, art. 24 : Hanc delibera- 

” Lionem quam cum ponlificibus vel tam magnis viris oplimalibus aul fide- 
libus nostris in synodali concilio instituimus. 

2 

‘5
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ser de cet usage? Sont-ce les grands qui exigent qu'il | 

en soit ainsi? Est-ce ici une institution aristocratique 

ou une institution libérale? Vient-elle de la Germanie 

ou est-ce une innovation mérovingienne? Toutes ces 

suppositions ont élé faites, et l’on n’a pas manqué de 

voir dans cette libre discussion par les grands un con- 

lraste avec l'empire romain, où la loi n'étut, dit-on, 

que « la volonté du prince ». Cependant ceux qui 

savent se meltre en garde contre les hypothèses arbi- 

-traires et les systèmes préconçus, peuvent remarquer 

que déjà dans l'empire romain c’élait précisément par 

une discussion pareille que toute Joi était préparée ct 

élaborée. Le quod principi placuit avait toujours été pré- . 

paré en consistoire. Le cum oplimatibus pertractavimus 

des Mérovingiens se retrouve, en des termes analogues, 

sous les empereurs. Qu'on ouvre le Gode Justinien, et 

l’on y verra celte règle formellement exprimée: « Lors- 

| que nous jugeons nécessaire d'introduire une loi nou- 

velle, dit un empereur, nous la faisons examiner 

d'abord par les grands de notre palais, puis par Île 

| sénat, el si elle plait à la fois à nos grands el au sénat, 

: nous la faisons meltre en écrit el en faisons donner 

 Jecture dans une nouvelle réunion de tous; enfin, 

lorsque tous ont donné leur assentiment, cum omnes 

: consenserint, nous confirmons cet assentiment général, 

|cet universus consensus, par un ace de notre aulo- 

lrité', » Supprimez le sénat, tout le reste est exactement 

1 Loi de 446, au Code Justinien, I, 14, 8: umanum esse proba- 

mus si quid in publica vel in privala causa emerseril necessarium quod 

formam generalem et antiquis legibus non inserlam.exposcat, id ab 

omnibus antea tam proceribus nostri palalii quam gloriosissimo cæli 

vestro {le sénat) fraclari, et si universis tam judicibus quam vobis pla- 

cucrit, tunc allégata diclari et sic ea denuo colleclis omnibus recenseri, 

el, cum omnes consenserint, tune demi in consislorio recilari, ul uni- 

versorum consensus Nostræ Serenitalis auclorilale firmelur.
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ce qui sc. passe dans l'État mérovingien : les grands 
discutent la nouvelle loi, el quand tous sont d’ accord 
ou paraissent l’être, le roi fait la loi. Ainsi la discus- 
sion pr éalable par les grands, le consensus général auquel 
le prince se conforme ou parait se confor mer, ont élé 
des procédés de l’empire romain avant d'être des pro- 
cédés de État Franc. Ni dans l’un ni dans l’autre État 
il ne s’agit d’un droit national ou d’une institution de 
liberté. L’unique souci est que la loi soit suffisamment 
étudiée el sagement faite. Ces grands, dans l’un et dans 
l’autre État, ne sont que « les grands du palais », c’est- : 
à-dire les amis du prince, ses dignitaires, ses conscil- 
lers intimes. 

- On à remarqué que les rois francs n’emploient pas 
le mot lex quand il s’agit de leurs ordonnances. Ils 
emploient plutôt les termes dont les empereurs se ser- 
vaient pour désigner les leurs, ediètum, decretum, consti- 
tulio. Le nom de loi parait avoir été réservé, d’une part, 
aux lois romaines toujours vénérées, d'autre part à des 
coutumes nalionales que l’on supposait avoir cu leur 
origine dans la sagesse des ancêtres. Devons-nous croire 
que le Droit public prononçât expressément que les rois 
feraient des édits et des décrets, mais ne feraient pas 
de lois? Il est peu probable que les théories constitu- 
lionnelles des Francs eussent de ces distinctions. D’ail- 
leurs les prologues des deux Lois franques, celui de la 
Loi des Alamans, nous présentent les rois comme étant 
les auteurs de ces codes, en ce sens au moins qu’ils les 
auraient fail rédiger et y auraient introduit de nom- 
breux changements. Si les rois ne donnent pas le nom\ 
de lois à leurs actes législatifs, leurs édits ont toute la 
valeur de lois, et les hommes doivent les observer « sous 
peine de la vie ». Notons aussi que ces édits royaux ne
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sont pas de. simples additions aux lois nationales ; ils 

sont parfois en opposition avec elles ; ils peuvent sur 

plusieurs points les modifier et les transformer". 

On ne voit done pas que le pouvoir des rois ait été 

limité à telle ou telle sorte d'actes législatifs. Ce qui est 

vrai, c'est qu'en pratique les rois ne touchaient aux 

leges existantes qu'avec le plus grand scrupule, el que 

rarement ils osaient donner à leurs actes le nom de 

lex. Mais ce n’était pas un principe constitutionnel de 

l'État qui les en empêchait. En matière législative, ils 

allaient jusqu'où ils voulaient et osaient aller. Nul ne 

parait avoir douté, durant ces deux siècles, que le pou- 

voir législatif ne leur appartint tout entier. L'idée que 

1 1 s'est construit depuis plusieurs années un système d'après lequel 

_ les leges seraient radicalement distinctes des capitula ou decrela des 

rois; les premières seraient l'œuvre spontanée des peuples eux-mêmes, et 

les rois n'auraient jamais pu y rien ajouter, y rien modifier, sans convo- 

quer l'assemblée nationale, Ce système est cher à plusieurs érudits alle- 

mands, parce qu'il appuie leur grande théorie du Volksrecht, et il a ëté 

adopté par quelques jeunes érudils français, parce qu’il est toujours plus 

court de traduire un Allemand que de chercher soi-même la vérité dans 

les textes. Voyez M. Thévenin, dans le volume collectif de l'École des 

hautes études, 1878. Par malheur, ce système ne répond en aucune ma- 

nière à l'élude des documents. En effet, d’une part il est impossible de 

démontrer que les leges soient l'œuvre directe des peuples, pas plus celles 

des Francs que celles des Burgundes et des Wisigoths. D'autre part, nous 

Jisons dans des textes formels que les rois francs, burgundes, wisigoths, 

lombards, font des leges ou ajoutent aux leges existantes. Enfin, on ne 

peut pas montrer dans l'espace de ces deux siècles une seule assemblée 

nationale qui se soit réunie, soit pour confectionner une lex, soit pour 

accepter celle qu'un roi lui aurait soumise. Les partisans de ce système 

ont.une façon adroite d'interpréter certains textes ; voient-ils que le 

voi ordonne à ses officiers de promulguer sa loi, vile ils supposent que 

le peuple est convoqué, et surtout qu'il va voter librement l'acceptation 

ou le rejet de cette loi; voient-ils que le roi ordonne « d'écrire ses capi- 

tulaires dans la loi», vite, et surces mots seuls, leur imagination se figure 

une assemblée nationale qui va délibérer. Maïs c’est justement ce qu'au- 

“eur texte ne dit. I n’y a nul indice de pareille chose durant toute 

l'époque mérovingienne. Nous reviendrons sur ce sujet à l'époque des 

Carolingiens. 
|
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ce fouvoir appartint soit à-un peuple, soit à un Corps, 
n’est exprimée, même par voice d’allusion, dans aucun 
document, 

———_——__— 

Il en fut de même dans les autres États germaniques 
analogues à l'État franc. Qu'on regarde les codes des 

. Burgundes, des Ostrogoths, des Wisigoths, et même des 
Lombards, partout on verra que c’est le roi qui à fait 
la loi. Sans doute il ne l’a pas faite lui seul: il pré- 
parée, disculée, élaborée avec ses grands ; mais il n’a 
pas consulté Je peuple, et ce n’est pas le peuple qui l'a 
faite par ses délibérations et ses votes. : 

.… Au début du code des Burgundes, le roi parle ainsi : 
.< Comme nous avons réfléchi longuement à l'intérêt et 
au repos de notre peuple, après mûre délibération, nos : 
optimates étant avec nous, nous avons décidé, par notre 

. avis ct par le leur, d'établir le présent code de loi pour 
qu'ilsoit en vigueur à perpéluité". » Ainsi los optimales, 
c'est-à-dire les comtes royaux et les grands du palais ?, 
ont donné leur avis; mais c’est le roi seul qui légifère. 
Dans chaque article, c’est lui qui parle, c’est lui qui or- 
donne. Il exige que ses comtes mettent leur signature 
en lête du code; cela ne veut pas dire qu’ils en soient 
les auteurs ; mais c'est qu’en signant tous ces pèrson- 

1 Lex Burgundionum, præfatio : Cum pro quicle el ulilitate popul nos- {ri impensius cogilaremus, quid de singulis causis conveniret, coram po- silis oplimalibus noslris,universa pensavimus, el Lam noslra quam corum senlenlia mansuris in ævum legibus sumpsimus slalula perscribi. 
: # Tbidem : consilio comitum Procerumque nosfrorum. 
+? Aussi le roi parle-t-il toujours en son nom, et à la première personne : du pluriel suivant l'usage : decrevimus, statuimus, censuimus, id volumus cuslodiri, jubemus. Voyez surtout aux titres 5, 45, 46, 51, 59, 76, 79 combien le législateur prend un ton personnel, tout en rappelant à plu- sieurs reprises qu’il a discuté la question Cum oplimalibus, 

8 : ‘
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nages s’engagent, eux ct leur postérité, à obéir toujours 

à la présente loi. 

Le roi des Ostrogoths Théodorie promulgue une sorle 

de code abrégé « auquel Goths et Romains. devront se : 

conformer »°. Il en est le seul auteur, et il ne l’a soumis . 

à aucune assemblée *. 

Le pouvoir des rois Wisigoths à été limité par bien 

des endroits; mais on ne leur a jamais dénié, en prin- 

cipe, la plénitude de l'autorité législative. Aussi les rois 

se déclarent-ils les seuls auteurs des lois. L’un d'eux 

rappelle comment il a promulgué les siennes : « Notre 

Sérénité siégeant sur un trône élevé, en présence des 

évêques, des grands du palais, de nos fonctionnaires, 

et de tout le peuple, notification de ces lois a été faite, 

et en conséquence elles doivent être observées dans 

toutes nos provinces‘. » On voit bien ici que la promul- 

“gation a été un acte public et solennel, mais le roi se. 

présente comme le seul auteur de ces lois. 

1 Jbidem : Placuit eliam constitulionis noslræ seriem adjecta comilum 

subscription firmari, ut eliam per posteros custodita perpeluæ paclionis 

tencat firmitalem. 
8 Edictum Theodorici, 1: que Barbari Romanique sequi debeant. 

1bidem, 454 : quæ omnium Barbarorum sive Romanorum debel serrare 

devotio. 
3 De même son successeur Athalaric ; Cassiodore, Lellres, IX, 18, 19. 

4 Lez Wisigothorum, U, 1, 1: Sicut, sublimi in throno Serenilalis 

Nostra celsitudine residente, videnlibus cunclis saccrdotibus Dei, senio- 

ribusque palalii alque gardingis omnique populo, harum legum mani- 

feslatio claruit, la earumdem reverentia in cunctis regni noslri provin- 

ciis debeat observori. — I, 1, 5 : Leges quas nostri culminis fastigium 

judiciali præsidens throno coram universis Dei sacerdotibus, cunrtisque 

officiis palalinis, jubente. Domino alque favente, audienlium universali 

consensu edidit el formavit. — On voil assez que, dans le premier de ces 

deux passages, les mots omni populo ne doivent pas être pris à la lettre ; 

visiblement, tout le peuple du royaume ne s’est pas réuni; c’est une ex- 

pression convenue, une sorte de formule de chancellerie, comme dans 

l'édil de Chilpéric que nous avons cité. D'ailleurs, le second passage 

omet le mot populus et ne parle que des évêques et des hommes du 

palais. -
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Les rois Lombards possèdent aussi l'autorité législa- 

Live ; Rotharis, Liutprand, Ratchis, Aistulf, promul- 
guent des codes de lois. Jamais le peuple lombard ne 
s'est assemblé pour discuter ces lois ou pour voler leur 
acceptation. Seulement Je législateur a soin de dire, 
ainsi que font les Mérovingiens, qu'il a préparé ses lois 
dans la réunion des grands. Ces grands, d’ailleurs, ne 
sont autres que les fonctionnaires du roi %. L'un de ces 
princes explique bien quelle est la ‘nature de leur 
assemblée : « Nous avons mandé, dit-il, de toutes les 
parties de notre royaume, nos fonctionnaires et nos 

fidèles; réunis auprès de nous, nous-leur avons donné: 
connaissance de ces lois ; ils les ont disculées entre eux 
et se sont mis d'accord avec nous ; après quoi, nou- 
velle lecture en a été faile, et tous ont donné leur 
assentiment?. » C’est donc la réunion des fonction- . 
naires royaux et des fidèles particuliers du roi qui à 
discuté ct élaboré la loi, ce n’est pas un peuple. 

1 Les fonctionnaires ‘royaux sont appelés judices; nous verrons plus loin que chez les Lombards il Yaun judex civilalis nommé par le roi ct révocable par lui. C'est dans les réunions de ces judices aulour du roi que les lois sont préparées. Rotharis, 386 : consilio el consensu cum prima- los judices. — Grimoald, præfalio : Per suygeslicnem judicum, — Liutprand : una cum judicibus el reliquis Langobardis fidelibus nos- | Iris... Dum nostri ad nos conjungerent judices…. Capitula quæ nobis el nostris judicibus atque fidelibus recta comparuerunt, : * Leges Langob., Liutprand, anno guarlodecimo, prosmium : Judices alque fideles nostri de partibus Austriæ et Neustrie nobiscum adfuerunt, et hxc omnia inter se conloculi sunt, el nobis renunliantes, nobiscum Pariler statucrunt alque diffinierunt; el cum presentaliler fuissent capi- fula isla relecta, omnibus placuerunt, el prebentes adsensum statuerunt - nobiscum ul per ordinem scriberenlur. — Aistulfe, quinto anno, prolo- QuS : convocalis ex diversis partibus regni nostri perlinentibus judicibus. — Sur ecs judices, voyez plus bas, chapitre X, à la fin, ‘
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CHAPITRE VIT 

Étendue du pouvoir royal. 

‘Dans les études précédentes nous avons constaté qu'il 

n'existait ni assemblée nationale qui possédät des droits: 

politiques, ni corps aristocratique qui eûl des traditions 

d'indépendance; pas de peuple élisant ses rois; pas de 

peuple faisant ses lois. Il n’y avait done à côté du roi 

on en face de lui aucune institution qui limität sa 

puissance. Cela s’explique. D'une part, les populations 

gallo-romaines n'avaient aucune pratique de la vie poli- 

lique el étaient accoutumées à voir toute la gestion des 

intérèts publics dans les mains de la classe des fonc- 

tionnaires impériaux; elles obéirent donc au roi franc : 

comme celles avaient obéi aux préfets du prétoire. D'autre 

part, les Francs avaient perdu depuis longtemps, ne füt- 

ce que par le fait de leurs migrations, les institutions de 

Ia vicille Germanie, l'assemblée nationale, la noblesse, 

et ils n'avaient plus, à leur entrée en Gaule, d'autre 

institution politique que la royauté. Aussi n'y a-1-il pas 

d'indice, ni que les Romains aient essayé de tenir tête 

au pouvoir royal, ni queles Francs aient réclamé l'exer- 

cice de droits politiques ou le retour à de vicilles libertés. 

Quelques actes d’insubordination que racontent les 

chroniqueurs ne doivent pas faire illusion. Tantôt c’est 

la population d’une cité qui s’insurge pour ne pas payer 

d'impôts. Tantôt c’est l'armée qui se soulève contre un 

1 Nous laissons de côté l'Église, surtout l'épiscopat; ce n'est pas encore 

le moment d'en parler.
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or qui ne lui procure pas assez de butin‘. Ces émeutes 
el cette indiscipline n’ont rien de commun avec Ha 
liberté; elles en attestent plutôt l'absence. Si ces hom- 
mes avaient possédé des institutions libres, s’ils avaient 
eu des assemblées nationales, s’ils avaient voté leurs 
impôts et décidé leurs gucrres, les trois ou quatre 
émeules qui nous sont racontées n'auraient pas cu de 
raison d’être. Fe 

IT n'existait ni un peuple gallo-romain ni un peuple 
franc, dans le sens que nous donnons aujourd’hui au 
mot peuple. Lisez tous les documents de ces deux siècles, 
histoires, lois, chartes, vous n’y trouverez pas une seule 
fois que les Francs forment un populus distinct de Ja 
population romaine, Aucune des deux races. ne consti- 
‘lait un corps politique. Ce n’est pas que dans les docu- 
ments du sixième et du septième siècle le mot populus 
ne se rencontre très souvent. Mais observez chacune des 
phrases’où il se rencontre, ct vous reconnaîtrez qu’il 
signifie tout autre chose qu’un corps politique. I 
désigne, par exemple, la masse des fidèles réunis dans 
une église*, ou bien le publie qui assiste à une céré- 
monic, qui esl témoin d’un acte’, ou encore les gens 

‘ Grégoire de Tours, III, 113 IV, 2: IV, 143 V, 203 VI, 51: IX, 50. - 
? Voyez, par exemple, Grégoire, VII, 8 : Quadam die dominica, post- 

quam diaconus silentium vovuuis ul missæ auscultarentur indixil, rex 
conversus ad roruLuu dixit : O viri cum mulieribus qui adeslis.… Hæceo . 
dicenle omnis roruius orationem fudit ad Dominum pro rege. — Cf. Con- 
ile d'Agde, art. 47 : Ante benedictionem sacerdolis roruLcs egredi non 
præsumat. De même, concile d'Orléans de 511, art. 96 : rorurcs de 
ceclesia non discedal ante quam..… — Fortunatus, Vita Cermani, 55 : 
Cum populo ad missam progreditur. 

3 Grégoire, Miracula Martini, 1, 18: Populo teste. — Fortunatus, 
Vita Marcelli, 10: In prospectu populi. — Miracula $. Benedicti, 1,22: 

® Solemne festum S. Benedicti quo convenlus mullorum populorum con- 
. Îluere monasterio solet. Ces exemples, que nous pourrions multiplier, 
montrent assez quellé idée les hommes mettaient dans le mot populus et 
méme dans le pluriel populi. FL ne et 

1 
*
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d'un pays'; quelquefois aussi, la basse ‘classe; mais 
jamais il n’est employé avec le sens d'organisme poli- 
lique, de peuple souverain, de corps constitué légale- 
ment el agissant en droit. Pas une fois à côté de ce 

mot populus nous ne voyons l'indice d’une délibération, 
d’une réunion légale, d’une volonté populaire. Partout 

nous devons le traduire par population et non par 
peuple. C’est qu'aujourd'hui nous attachons au. mot 
peuple l’idée de corps politique, et que les hommes 
du sixième siècle n’attachaient pas celle idée au mot 
populus. 

Le sens propre de certains termes à chaque époque est 
plein d'enseignements pour l'historien. Regardez l’ad- 
jectif publicus; il est fréquent dans la langue méro- 
vingienne, et pour peu qu'on soit familier avec cette 
langne, on en voit le sens par des centaines d'exemples. 

Pas une fois il ne signifie « populaire »; il signifie 
« royal ». La villa publica Bernacum n’est pas un do- 
maine du peuple, c’est le domaine royal de Bernay, 
comme le Pernum palatium publicum est le palais royal 

de Vern*. Un vicus publicus n'est pas davantage un 

1 Grégoire, Hist., X, 5 : Campaniæ populo; X, 27: Campaniensis po- 
pulus; Ÿ, 29 : Lemovicinus populus ; NII, 30 : Biturici, Sanlonici, cum 
reliquarum urbium populo; IX, 20 : Parisiensis civilas cum populo suo. 

2 Yicloriacus villa publica est le domaine royal de Vitry (Vita Colum- 
bani, 31). De même Villa publica Bernacum (Contin. Fredeg., Bouquet, 
Y, 2); Verno palatio publico (Borétius, p. 55); Attixiacum villa publica 
(Borétius, p. 221); Heristallum villa publica (charte de 780). — Erat 
rex apud Spinsiam villam publicam (Frédégaire, Chron. 56). — Vernum 
fiscum publicæ dilionis (Vita Eucheriüt, e. 8, Mabillon, Acta SS, III, 596). 
— Notons qu'au temps de l'Empire les mots villa publica avaient déjà le 

sens de domaine impérial; Eutrope, X, 4: Nicomediæ, in tilla publica 

obiil Constantinus, — Ammien Marcellin, XXIX, 6,7: Filia Conslantii in 

publica villa quam appellant Pistrensem, — De même, dans la langue 
de l'Italie du sixième siècle, publicum patrimonium est le domaine im- 
périal, homines publici sont les hommes qui appartiennent à l'empereur 
{Grégoire le Grand, Lettres, XI, 10).
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village du peuple; c'est un village du roi, c’est-à-dire 
“un grand domaine qui appartient au roi‘. Ce que l’au- 
teur dela Vie de Saint-Gall appelle possessiones publicæ, 
ce sont les domaines royaux”, de même que fiscus publi- 
cus est le trésor royal*; car le peuple, nous le verrons 

bien dans la suite, n’a pas de trésor. Nous trouvons avec 

le même sens ærarium publicum®, L'impôt qui est payé 
au roi s'appelle publicum tributum, publica functio®. 
Quand nous rencontrons les mots reddere in publico, 
solvere in publico, ils’agit de payemenis à faire au trésor 
royal®. Grégoire de Tours, dans une même page, parlant 
des mêmes trésors, les appelle thesauri publici et the- 
sauri regum”, tant les deux expressions sont syno- 
nymes. La monela publica est assurément la mon- 
naic royalef, et, dans les diplômes, tous ceux qu’on 

! Corpendium vicus publicus Dède, ist. eccles., IL, 28) est la même 
chose que Compendium palalium des diplômes (Pardessus, n°* 367, 594, 
400) ou Compendium villa nostra (Pardessus, n° 433), c’est-à-dire le 
domaine royal de Compiègne. — Dans un diplôme aux Archives nationales, 
Tardif, n° 19, Morlacas rico publico est une villa royale. 

3 Vita S. Calli, c. 21, Mabillon, Acta SS., Il, 242 : Ut rex audivit 
cum in publicis possessionibus commorari, jussit fier conscriptionem 
firmilalis ul vir sanclus locum quem incolebal per aucloritalem regiam 
oblinerel : « Dès que le roi, Sigcbert H, sut que Gallus s'était arrêté sur 
des terres royales, il fit faire un acte de donation afin que le saint homme 
occupät désormais ces terres par diplôme royal. » Il est visible que, si le 
roi donne ces terres par diplôme régulier (tel est le sens du mot aucto- 
rilas), cest que ces terres lui appartenaient en propre; l'expression 
possessiones publicæ csl donc synonyme de possessioncs fiscales qu'on 
trouve ailleurs (Grégoire, IX, 19). ‘ 

5 Grégoire de Tours, Mirac. S. Juliani, c. 11. 
4 Grégoire, ist. NII, 56. ° 

*_$ Grégoire, Hist. V, 27; VI, 23. — De mème, census publicus. Vila 
Eligüi, 1, 15 : Erat tempus quo census publicus erat thesauro regis infe- 
rendus. - . 

© Grégoire, De gloria confessorum, 63; Cf. Lez Alamannorum, 51; 
Ediclum Chlotarii, art, 7 et 95. | 

7 Grégoire, Hist., I, 45; comparez, édit, Guadet, p. 458, lignes 9 et 10, 
- 8 Vila Eligii, 1,5: Abbo qui in urbe Lemovicina publicam fiscalis 
monelæ officinam gerebat. — 1bidem, 11, 76 : Moneta publica.
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+ appelle agentes publici sont les agents du roi’. Ainsi, 
dans la société mérovingienne, le mot publicus se dit, 
non de ce qui appartient au peuple, mais de ce qui 
appartient au roi. Ce petit détail de langage est signifi- 
catif. Ii caractérise la conception d’esprit d’une époque. 
L'idée de peuple s’est retirée des mots mêmes qui autre- 
fois s'étaient spécialement appliqués au peuple. Le 
terme publicus reste dans la langue, mais, ne pouvant 
s'appliquer au peuple qui n’existe plus, il s’applique au 
roi qui seul existe. On ne conçoit plus comme « publie » 
que ce qui est royal. Le peuple, l’État, se sont absorhés 
el perdus dans la royauté. 

C’est qu’à celte époque nul ne conçoit le peuple 
comme un corps vivant par soi. On ne voit en Gaule ni 
un peuple franc ni un peuple romain, on ne voit qu’une 

population. Il y a une multitude d'êtres humains, il ny 
a pas un organisme populaire. La royauté est la seule 

_ institution qui soit debout et vivante. Il n’y à de force, 

si l’on excepte l’épiscopat, qu’en celle. Aucune loi, au- 
une règle traditionnelle, aucune force légale ne la 
limite. Le gouvernement de l'époque mérovingienne-est 
la monarchie pure. 

Le ütre officiel du roi était rex Francorum. Il v 

joignait d'ordinaire une épithète latine, surtout celle de 
® gloriosus, et sa chancellerie accolait volontiers à son 

1 -Agentes public (Chlolarii præceplio, e. 11, Dorélius, p. 19): aciores 
publici (Archives nationales, Tardif n° 21). Cf. Formules, Rozière n° 32: 
omnibus curam publicam agentibus. — Nous n'avons pas besoin de dire 
que publicus conserve quelques autres significations anciennes; publice 
veut dire en public; dans quelques formules, curia publica signifie la 
curie de Ja cité, les codices publici sont les registres municipaux, et 
l'on trouve même encore respublica désignant une municipalité tout 
comme dans Je Digeste; mais le cas le plus fréquent de beaucoup est 
celui où publicus est synonyme de regalis…



ÉTENDUE DU POUVOIR ROYAL. 121 

nom le qualificalif de vir illuster'; mais le vrai litre qui 
marquait son autorité élail eclui de rex f'rancorum; 
c’est celui qu’on trouve sur tous les diplômes. 

Il ne faudrait pas entendre par là qu’il ne fût roi que 
des Francs. Nul doute qu'il ne le fül aussi bien des 
Romains. Dans l’expression rex Francorum, le mot 
Francorum n'offrait plus à l'esprit l'idée d’une race 
spéciale. Il finit par désigner la nationalité nouvelle 
qui s'était formée du mélange de toutes races entre le 

Rhin et les Pyrénées. Tout cela s’appela le royaume 
des Francs, et ce nom prévalut par l’unique raison que 
les rois étaient des Francs. Cette famille royale était 
si forte, dans la faiblesse de toutes les autres institu- 

tions, qu’elle donna le nom de sa nationalité à la na- 
* tion tout entière. 

1 faut écarter l’idée que le roi exerçât sur une race 
une autorité d’un certain genre, el une aulorité d'autre 

nature sur l’autre race. Il avait les mêmes pouvoirs sur 
loutes les deux. Sur toutes les deux il exerçait ces pou- 

*voirs de la même façon et par les mêmes agents. A la 
prestation du serment qui avait lieu à chaque nouveau 
règne, Francs et Romains étaient également appelés; 
ils se réunissaient dans les mêmes circonscriptions; ils 
prêtaient Ie mème serment, sur les mêmes reliques, entre 

les mains du même fonctionnaire royal”. Dans toutes 
leurs ordonnances, les rois s’adressent indistinctement 

! Je n’adhère pas à la théorie qu'a proposée sur ce point M. Julien 
Iavet, et je présenterai ailleurs les textes très nombreux qui m'empêchent 
d'y adhérer. Elle a d'ailleurs été combatlue énergiquement par M. IL. 
Bresslau en Allemagne, par M. Pirenne en Belgique, et en France par 
M. Gasquet, L'empire byzantin ella monarchie franque, p. 125-145. 
+ # Formules de Marculfe, [, 40, Zeumer, p. 68; de Rozière, n° 1 : Omnes 
pagenses veslros, Francos, Romanos vel reliqua natione degentes con- 
gregare faciatis…. : .:
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à tous leurs sujets. Jamais ils ne séparent les Frances 
des Romains, et ils imposent à tous leurs volontés. Une 

série de lraits, que nous allons citer, montre ‘que dans 

leurs actes ils ne regardaient jamais à la race ct qu'ils 
traitaient les Francs avec le même arbitraire que les 
‘Romains. 

Grégoire de Tours a bien connu les rois francs; il les 
dépeint comme des rois absolus, Dans son histoire du 
vase de Soissons, il montre le roi tuant un guerrier non 

par jugement, mais par vengeance arbitraire, sans que 
les autres guerriers protestent. Il y a dans son histoire 
de Clovis un mot bien caractéristique; Clovis dit aux 

Francs de Cologne : « Vous n’avez plus de roi, lournez- 
-vous vers moi afin d’être sous ma protection‘, » Celle 
expression, que Grégoire n’a sans doute pas inventée, 
caractérise le rapport entre roi et sujets. Les sujets 

sont sous la protection, non des lois, non des coutumes, 

non d’un droit public quelconque, mais du roi seul. Ce 

roi, seul protecteur, est visiblement un maître unique 

ct absolu. 

Grégoirede Tours représente ensuilcles fils el lespetits- 
fils de Clovis comme des princes qui font lout ce qu'ils 
veulent. Ils se partagent le royaume sans prendre l'avis 
des populations. Ils portent la guerre en Thuringe, en 
Burgundie, en Bretagne, en Espagne, en Ltalie, commeils 
veulent. Ils font à leur gré les levées de soldats: il leur 
suffit d'envoyer un ordre à leurs comtes, et aussitôt Louté 
la population valide prend les armes”. Ils lèvent les im- 
pôts à leur gré et sur toute la population”. L'un d'eux, 
Chilpéric fait une ordonnance sur le dogme de la Tri- 

1 Grégoire, Il, 40 : Convertimini ad me, ul sub mea sitis defenione. 
8 Grégoire, W, 50: IV, 515 V, 15 V, 27; VE, 515 IX, 51; 
3 Yovez plus loin, chap. XL. -
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nité*, Jl modifie l'alphabet latin, y ajoute plusieurs let- 
tres, non germaniques, mais grecques, el il enjoint 

d'employer ce nouvel alphabet dans toutes les écoles du 
royaume?. Il faisait des ordonnances à son gré, eLil v 
ajoutail d'ordinaire cet article : « Si quelqu'un n'obéit 
pas à nos ordres, nous lui ferons crever les yeux”. » 
Enfin, tous ecs rois, même les meilleurs, mettaient à 

mort les hommes qui leur déplaisaient, fussent-ils 
parmi les plus grands, fussent-ils de race franque*. 
Voyez ce langage du roi Gontran parlant aux plus grands 
personnages de son royaume : « Si vous désobéissez à 

mes ordres royaux, sachez que la hache abattra votre 
tête. Si quelqu'un méprise nos ordres, qu’il meure*. » 

Qu'on regarde maintenant les lois franques, c’est- 
* à-dire ces deux codes qui ont été écrits par des Francs 

et pour les Frances : c’est encore la monarchie absolue 
qu’on y trouve. Non seulement il n’y est jamais parlé 

du peuple comme corps politique, mais le roi y est pré- 
senté comme un souverain dont loute volonté doit être 
obéie. La Loi salique marque dans plusicurs articles que 
le roi est le juge’ suprême des procès et des crimes*. 

t Grégoire, V, 45 : Chilpericus rex scripsil indiculum ul sancla Tri- 
nilas, non in personarum distinclione, sed lantum Deus nominarelur. 
Et il dit à un évêque : Sic volo ut {u et celeri doclores ecclesiarum cre- 
datis. Bien entendu, les évêques résistèrent. 

8 Grégoire, ibidem : Addidit lilleras lilleris nostris, id est w, o, €, el 
misit epistolas in universas civilales regni sui ut sic pueri docerentur. 

5 Grégoire, VI, 46 : Et in præceplionibus quas ad judices pro suis 
ulililatibus dirigebat, hæc addebat : Si quis præcepla nostra .contem- 
scrit, oculorum avulsione mulletur. 

4 Voyez l'histoire de Boantus (Grégoire, VIII, 11); celle de Magnovald 
(ibid. VU, 36); celle de Chundo {ibid., X, 10). 

5 Grégoire, NUL, 50 : Certe si vos regalia jussa contémnetis el ca qu 

præcipio implere ‘differ lis, jam debet securis capili vestro submergi… 
$: quis legem mandalumque nostrum respuil, jam pereal. 

6 Lex Salica, XNIN, XLNI, LYI.
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Elle déclare que la désobéissance à une simple Jettre 

royale est punie de la même peine que le meurtre‘. Elle 
accorde au roi de singulières prérogatives : le rapt d’une 
jeune fille est ordinairement puni de trente solidi; mais 
la peine est doublée si la jeune fille s’était mise antéricu- 
rement sous la protection du roi*. Le viol d’une eselave 
est puni d’une amende de quinze solidi au profit du 
maitre; mais sile maître estle roi, l'amende est double”. 

L'homme libre qui est admis dans Ja truste du roi vaut 
par cela seul trois fois plus que les autres Francs; et 
l'homme romain qui est « convive du roi » vaut plus 
que le Franc libre‘. Ainsi la loi accorde que la seule 
faveur du roi élève un homme légalement au-dessus des 
autres hommes. Cette loi a deux mesures de justice, et 
sa pénalité varie suivant que la victime d’un meurtre 
est un simple Franc où un homme cher au roi. 

-Des deux lois franques, celle qui a été faite en Aus- 
trasie, c’est-à-dire dans la partie la plus germanique du 
royaume, est celle qui marque avec le plus de force le 
devoir d'obéissance des sujets envers le roi. « Celui 
qui s’inserit en faux contre un diplôme royal, paye ce 

crime de la vie*. » El ailleurs : « Tout homme qui a 
une mission du roi, ou qui va vers le roi, ou qui 
marche au service du roi, doit recevoir Le gîte et l’hos- 
pitalité; qui le lui refusera payera soixante solidi *. » 
Et.enfin : «Si un homme à été infidèle au roi, qu’il 

1 Lex Salica, XIN, 4 : Si quis.… de rege habucrit pr: rceplum.…. el 
aliquis.contra ordinationem regis leslare pra&sumpserit, solidos CC cul- 
pabilis judicelur. _- 

:# Lex Salica, XII, 1 et 6. : 
5 Lex Salica, X\\. | 

- + Lex Salica, XU. | : 
5-Lex Ripuaria, LX, 6 : Quod si testamentum regium absque contrario 

{eslamento falsum clamaveril, non aliunde guam de vila componat. : 
6 Lex Ripuaria, LAN, 5. . ‘ 

»
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compose de la vie'et que lous ses biens soient acquis 
au fisc'. ». 

Nous avons déjà vu que cette famille considérait a 
royauté et le royaume comme sa propriété, et que les 
frères se les partageaient entre eux suivant les règles 
du droit privé. Non seulement toutes les affaires publi- 

ques étaient dans les mains du roi, non seulement il 
était le maître de la paix et de la guerre, des impôls, 

des lois, de la justice, mais il pouvait même intervenir 

dans les affaires privées avec un pouvoir arbitraire. 
Nous voyons des rois mérovingiens prescrire à de riches 
orphelines d’épouser des maris choisis par eux*. 

L'expression de a volonté royale était souvent appelée 
bannus*. Or il ÿ a un article de la Loi ripuaire ainsi 
conçu : « De celui qui n’observe pas le ban du roi. Si 
quelqu’ un a été appelé par le ban du roi pour le service 

du roi, soit pour l'armée, soit pour tout autre service, 

el s’il n’a pas obéi, sauf le cas de maladie, il payera 

soixante solidi*. » Ainsi l’homme libre doit obéir à toute 

1 Lex Ripuaria, LXIX, 
# Grégoire, IV, 15; IV, 47; VI, 16. — L'édit de Clotaire de G14, 

art. 18, ait allusion à cet abus et promet de ne pas le renouveler, au 
moins pour les religieuses. Il F, est fait allusion aussi dans les actes du 
concile d'Orléans de 541, art. 99, et dans ceux du troisième concile de 
Paris de 557, art. 6. 

5 Le mot apparaît pour la première fois dans Grégoire de Tours; mais 
il devait être déja ancien dans Ja langue même des Gallo-Romains, car 
Grégoire l'emploie dans son sens dérivé, celui d'amende pour avoir 
désobéi au ban du roi; V, 27 : Chilperi icus rec de paupcribus et junio- 
ribus ecclesiarum bannos jussit exigi. — Nous trouvons le verbe bannire, 
avec le sens de ordonner, dans la decrelio Childeberti, art, 8 : [la ban- 
nivimus ut. — Bannire n’est pas dans la Loi salique. 11 est dans la Lot 
ripuaire; LXY : In ulilitatem regis bannitus; LAN, 2 : In hostem ban- . 
nilus. — 11 est aussi dans une formule de Marculfe, 1, 40 : Omnes 
pagenses vesiros bannire et congregare faciatis. Le mot devient fréquent 
dans Frédégaire. . 

4 Lez Ripuaria, texte À, LXV, texte B, LXVIE : De eo qui bannunt non
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convocation, non seulement quand il s’agit du service 

militaire, mais pour toute espèce de service que le roi 
exige de lui. 

On s’est demandé si celte royauté absolue était d’ori- 
“gine germanique ou était la continuation de la monar- 

chie romaine. Le titre de rex Francorum est assurément 
germanique. Encore faut-il noter que ce qu’il y a de 
plus germanique dans l'expression, ce n’est pas le mot 
rex, c’est le mot Francorum. Il est, en effet, très singu- 
lier que, les hommes de race franque n’étant qu’une 
partie infiniment petite de leurs sujets, ces rois aient 
toujours conservé ce lire. S'ils avaient voulu prendre 
un litre nouveau, ils se seraient appelés reges Galliæ ; 

ils ne le firent jamais. On remarquera même que ceux 
qui régnèrent en Burgundie, comme Gontran, ne pri- 

rent pas le titre de rex Burgundiæ. Les autres ne s’inti- 
tulèrent jamais reges Neustriæ, reges Austrasiæ. On fera 
la même remarque sur les rois goths et lombards; ils 
ne s’appelèrent jamais reges Hispaniæ, reges Llaliæ. 
C’est apparemment qu'aucun de ces rois n’eut l’idée de 
changer son ancien titre. Ils plaçaient l’origine de leur 
royaulé dans l'âge assez lointain où ils ne régnaient 
que sur des Francs, sur des Wisigoths, sur des Lom- 
bards, et ils restèrent fidèles aux titres traditionnels. 

IL ya d'ailleurs peu de ressemblance entre ectte 
royauté loute-puissante des Mérovingiens ct la royauté 
des anciens Germains dont Tacite avait dit « qu’elle 
m'était ni illimitée ni indépendante »‘. 1l est vrai 
qu'entre l’époque de Tacite et celle de Clovis la nature 

adimplet. Siquis legibus in ulilitalem regis, sive in hoste sire in reliquam 
utililalem bannitus fuerit, el minime adimpleverit, si egriludo eum non 
detinuer. it, 60 solidos mule. 
-4 Tacile, Germanie, T : Nec regibus infinita aut libera poteslas.
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de la royauté avait pu se modifier beaucoup. L'hérédité 
et le partage entre les fils étaient, au quatrième et au 

cinquième siècle, également en usage en Germanie et 
. dans l'Empire. Les partages arbitraires du royaume res- 
semblent grossièrement aux partages de l’empire ro- 
main; mais ils ressemblent encore plus à ce que fai- 
saient les rois des Alamans et des Burgundes. 

Mais à côté de cela il ÿ a un grand nombre de faits 
. qui rendent l’imitation romaine bien visible. Le roi a le 
qualificatif de vèr.illuster, qui était celui du préfet du 
prétoire des Gaules et du maître des milices, auxquels 
Clovis se subslitua. La conservation de ce qualificalif 
n’a pas une grande portée; elle marque du moins, à 
notre avis, que la chancellerie des préfets du prétoire 
‘passa aux rois mérovingiens. On peut noter encore que 

le roi est souvent appelé du titre impérial de princeps'. 
Il y avait eu des insignes royaux dans l’ancienne Ger- 

manic*; mais les rois francs adoptèrent les insignes 
romains. Îls se montrèrent vêtus de la chlamyde et de 
la tunique de pourpre, comme les anciens consuls®, Ils 

1 Le titre de princeps est donné aux rois francs par Grégoire de Tours, 
V, 96; VIT, 15; VIN, 14. IT est aussi dans plusieurs Vies de Saints : 
Vita Sigismundi; Vila Mauri, e. 58. — Il est dans le testament de saint 
Léger : Principum noslrorum (Pardessus, Diplomata, t, Il, p. 174}, et 
dans plusieurs diplômes {Pardessus, n° 554, 585, 599). — Clotaire dil 
en parlant de sa royauté Clementia principalis, Le mot est même dans 
l'édit de GL4, art. 3 : Si quis ad principem expelieril. 11 cst enfin dans 
la Loi ripuaire; LXXIII, 1: Absque judicio principis (id est regis), et 
LXXIX : In judicio principis. 

# Ammien Marcellin, XVI, 12, 24 : Rex Chodomarus cujus verlici 
flammeus lorulus aptabalur. ‘ 

5 Grégoire, Il, 38 : Tunica blalea indutus el chlamyde, imponens 
verlici diadema. — Ai, 98 : Ornamentis quæ regem habere decct. — 
Fortunatus, Vita Radegundis, c. 45 : Indumentum nobile quo, celeber. 
rima die, solebal pompa comilante regina procedere, etula, ponit in 
allare blallas gemmataque ornamenta. — Frédésaire, e. 58 : Exutum 
veslibus regalibus, — Gesta Dagoberti, c..59 : Cum super solium aureum
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prirent le secptre, le trône d’or, la couronne d' or. ]ls 

rétablirent les jeux du cirque et s’y montrèrent en spec- 
Lacle à la population *. Ils appelaient leur trésor du noin 
de fiscus, comme les empereurs”, ou encore. sacelluin 

-publicum”, et, comme Îles empereurs encore, ils dési- 

ynaient quelquefois leurs lettres par le mot oraeula* . 
Enfin leur palais élait le sacrum palatium”®. 

Tous ces rois parlaient le latin, et on leur parlait en cn 
latin. I est curieux d'observer les termes que les 
hommes employaient en s'adressant à eux. Ils leur 
disaient: « Votre Gloire », « Votre Sublimité », « Votre 

Excellence »*, Le roi en parlant de lui-même disait 

« Notre Sérénité », « Notre Clémence »*, Tous ces termes 

coronalus resideret. — L'auteur de la Vie de saint Maur montre le roi 
Théodebert regali indulus purpura (Mabillon, 11, 330, e. 48). 
4 Grégoire, V, 18, in fi fre Procope, De bello Gothico, UT, 35. 

2 Lez Salica, XUN, 2; Lex Ripuaria, LANII. . 
5 Diploma Chétdeberti "JL, a. 705, Pardessus n° 463, Pertz n° 74. 

4 Diploma Chlodovei ILE, a. 691, Pertz n° 58, Pardessus n° 417. 
# Marculfe, I, 54; Diplomata, Pardessus n° 348. 
6 Fortunatus ‘dit au roi Caribert : Floret in eloquio lingua lalina luo. 

La manière de louer est caractéristique. Fortunalus écrivant à Caribert le 
compare à Frajan; veut-il Jouer un des Francs de la cour, il le compare 
aux Scipions ct aux Fabius. Il faut croire que ces sortes d’éloges plaisaient 
à ceux à qui ils étaient adressés. 

7 Grégoire, IV, 47 : Andarchius dixit : Ideo Gloriæ Vestræ præcep- 
tionem deposco. — NIIT, 50 : Quæ Gloria Vestra profert. — Epistola 
synodi Parisiensis ad regem Sigiberlum : Gloria Vestra (Sirmond, 1, 
553). — Vila Mauri, c. 47: Si Vestræ placct Celsitudini. — L'évêèque 
saint Amand écrit au roi Sigcbert IV : Sublimitas Tua. Grégoire le Grand 
écrit au roi Thierri : Excellentire vestre (Bouquet, IV, 51). — Bertramn 
dans son testunent (Pardessus, I, p. 201) s'adresse ainsi à Clotaire IL : 
De co quod Gloria Veslra nobis contulit presumentes in hoc leslamento 
Vestram Celsiludinem memorare.. 

© 8 Marculfe, L, 55: F enerabilis vir ille abba Cloriæ regni nostri peliil. 
— Archives nationales, Tardif n° 6: Clementiæ regni nostri petiil. -— 
Diplomata, Pertz n° 13, Pardessus n° 319 : Serenitas Nostra. — Diplôme 
de Chilpéric, Pardessus, n° 190 : Adierunt Serenitatem Nostram obse- 
crantes. — Marculfe, I, 16 : Episcopus ille Clementir regni nostri delulil. 

—lbid., 1,19: Peliit Celsitudini Nostrie. — Chlotari regis constitutio, : R 
Usus est Clementiæ principalis. .
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étaient ceux qu’on employait à l'égard des empereurs 
romains ou qu'ils employaient eux-mêmes !, Le titre de 
Majesté ne fut pas pris par les Mérovingiens. 

Le roi franc appelait les hommes ses sujets’, subjecti; 
ceux-ci l’appelaient leur maître, dominus noster” ; et les 
Francs employaient cette expression aussi bien que les 
Romains *. Tous indistinctement disaient au roi qu'ils 
étaient ses serviteurs, servi vestri 5, et le terme qui 
désignait l’obéissance envers le roi était servires. Un 
jour le roi Gontran dit à une réunion des principaux 

! Code Théodosien, XVI, 5, 46 et 54 : Nostre Clementia. — Code Justi 
uien, 1, 50. 2 : Placuit Clementiæ Meæ. Novelles de Théodose JE, tit, [- 
Sipe Nostra Clementia dubitarit.…. Nostr: Clementiæ fidus interpres. — 
Code Justinicn, 1, 1,1 : Cunctos populos quos Clementie Nostr:e regit 
impcrium.— Ibid., II, 44, 5 : Qui principali Clementia impelraterunt. 
— Code Théadosien, XVI, 44, 5 : Quæ Nostra Serenilas roboravit. — 
Ibid., Y, 44, 7 : Screnitas Nostra decernit. — €. Justinien, I, 4, 15: 
Nostræ Serenitalis decretum. Cf, Novelles de Théodose, V, 2. — Les termes 
Sublimitas Tua, Celsitudo Tua, Tua Aagnificentia, étaient donnés aux 
plus hauls fonctionnaires de l'Empire. . 

? Necessilalem subjectorum tractare (Chlotari conslitulio). — Scimus 
civilales islas Chlolarit regis filiis redhiberi et nos ipsis debere esse 
subjeclos (Grégoire, IX, 18). . 

3 Grégoire, VIII, 45 : Domino nostro régi. — Idem, X, 19 : Domino 
“nostro.— Formules d'Anjou, 56, Rozière n° 171 : Jn ulilitate dominorum * 
(id est regum}, — L'expression dominus adressée au prince datait de loin: 
on sait que Pline s'en servait pour parler à Trajan. 

4 Grégoire, IX, 19 : Godegisilus dixit : Ecce maximus inimicus domi- 
norum noslrorum, — Vila Mauri, c. 59 : Unus ex consiliariis Theode- 
berti nomine Ebbo dixit ei : Perpende tibi, domine mi rex. 

$ Marculfe, 1, 34, Rozière n° 419 : À servis vestris pagensibus illis… 
servus vesler… servi veslri. — Mareulfe, I, 7 : Servis vestris. — For- 
mule Senonicie, 44, Rozière n° 490 : Inclyto el precellentissimo ülli regi 
ego ancilla vestra, scrvissime omnium ancillarum vestrarum. — Fortu- 
natus dit en parlant des grands de la'cour : Sic dominum ac senvos divina 
polentia servel (ad Bosonem, VIL, 29). Il dit ailleurs en parlant d'un 

- grand d'Austrasie : Et domini mores, SERYE benigne, refers (VIT, 1). — 
Desiderius, évêque de Cahors, mais qui connaissait le langage de la cour 
pour y avoir été fhesaurarius, écrit à Sigebert : Reverentissime domine, … 
nos servos vestros……. | _- | | 

6 Grégoire, VII, 13°: Dominum nostrum recognoscimus cui servire 
plenius debsamus. - : 

9 '
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gucrriers francs, Cn leur montrant son neveu Childe- 

bert: « Voilà Je roi que vous devrez servir*. » Les grands 

du pays de Soissons et de Meaux s'adressent à ce mème 

Childebert et lui disent : « Donne-nous pour roi l’un de 

tes fils, afin que nous le servions?. » Les familiers de 

Chilpérie lui disent : « Le roi daigne-t-il écouter avec 

bonté les paroles de ses esclaves *? » Ces formes de lan- 

gage n’empèchaient pas les Francs de se montrer quel- 

quefois hardis et insolents; mais la hardiesse était | 

. l'exception, l'humilité était l'habitude. Voici comment 

le due Ielping s'adresse au roi Thierri I : « Écoute, 

très glorieux roi, le conseil de ma petitesse*. » 

Les chartes écrites par des Francs el par des guer- 

ricrs, portent les mèmes formules et appliquent aux rois 

Jes mêmes titres que les chartes écrites par des Romains 

el par des ecclésiastiques". | 

© Jlaÿest pas douteux que dans les formes de langage . 

1 Grégoire, VIE, 35 : Cohortabalur rex exercilum ‘dicens : Rex est cui 

vos deservire debelis. 
-2 Grégoire, IX, 55 : Tunc viri forliores (cette épithèle à le même sens 

que.majores nalu, seniores, ete.) venerunt ad regem dicenles : Da 

nobis unum de filiis tuis ul serviamus ci. - 

3 Grégoire, V, 21 : Accedenles ad regem familiares ejus dixerunt : Si 

propitius audire dignarelur rex verba servorum suorum, loquerentur in 

auribus luis. | 

4 Grégoire, Pilæ Palrum, IV, 2 : Audi, gloriosissime rex, consilium 

parvitalis mec. I est trop émumode de dire que Grégoire de Tours ne 

savait pas comment parlaient les Francs. Il avait connu ct fréquenté 

beaucoup de, Francs et il ne pouvait se tromper sur la manière dont ils 

partaient aux rois. — Notez d'ailleurs que dans les autres royaumes Îles 

formès de langage étaient les mêmes. Voici comment un Lombard se pré- 

sente devant son roi : Pertarit adreniens ad Grimoaldum regem, cu ejus 

se vesligiis advolvere conatus essel, rex eum clementer relinuil.… Ad 

quem Pertaril : Servus Luus sum, inquit (Paul Diacre, Hist, Langob ,\, 2). 

5 Yoyez, par exemple, un acte conclu entre Leudésisile, Maurinus ct 

Audégisile (Diplomala, n° 255). Leudégisile jure d'observer la convention 

per Patrem el Christum et per salulem principis cujus nunc poleslale 

regimur. Voilà un langage qui rappelle celui que nous trouvons dans plu- 

sieurs inscriptions de l'empire romain.
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et dans les titres extérieurs, les rois n’imitent l'empire. 
Il n’est pas douteux non plus que leurs sujets, Francs 

.ct Romains, ne consentent à celte imitation. La suile 
de ces études montrera qu’en pénétrant au fond des, 
choses, en observant l'administration et le gouverne 
ment, cette Imitalion est encore plus manifeste. 

Qu'on regarde les capitulaires des rois francs, on y 
trouvera la mème phraséologic que dans les constitu- 
lions des derniers empereurs romains‘. « C’est ledevoir 
de la clémence royale de réfléchir avec sollicitude aux . 
besoins des provinciaux et des sujets et de faire des 
ordonnances qui assurent leur repos”?. » Ce préambule 
d’un édit de Clotaire est copié presque textuellement 
sur une novelle de l'empereur Yalentinien IN5. 

… Les empereurs avaient été des maitres absolus au nom 
de lintérèt public. Les rois francs associèrent aussi 
l'intérêt publie à leur pouvoir personnel. Dans leurs 
ordonnances, ils ne parlent jamais de leur bon plaisir, 
ils parlent volontiers de l'intérêt où matériel ou moral 

! Le préambule de ces ordonnances est très variable, L'édit de Chil- périe porte pectraclantes in Dei nomine cum oplimatibus, etc., ce qui 
n'est pas la formule romaine. Il en est de même du décret de Childebert 1. Le préambule du Pactus pro tenore pacis ne s'est pas conservé, Les trois capitulaires dont la phraséologie se rapproche le plus de celle de l'Empire, avec adjonction de quelques phrases inspirées par l'Église, sont ceux de Childebert E* (Borétius, p. 2), de Clotaire JL (ibid, p. 18), et du même 
prince (ibid., p. 20). 

# Usus est Clementiæ principalis necessitatem provincialiun vel sub- 
jeclorum sibi omnium populorum provida sollicilius mente traclare, et 
pro quiele corum quæcunque juste sunt observanda indila in tilulis constitulione conscribere, quibus, quantum plus fuerit juslitie alque integrilalis impensum, lantum pronius amor devotionis incumbit. 

5 Novelles de Valentinien III, tit. 26, éd. Henel, p. 219 : Boni prin- cipis cura vel prima vel mazima est quielem provincialium propitia sol- 
licilius mente lraclare, quibus, quanto plus fucrit humanilatis impen- sum, fanlo pronius amor devolionis incumbit. — Cette novelle à dé 
insérée dans Ja Lex romana Wisigothorum, titre VIII; elle a donc été pas 
faitement connue en Gaule. . ; 

t
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“des peuples qui leur ont été confiés par Dieu‘. C’est le 

principe romain, un peu modifié par l'inspiration des 

évèques. L'idée de l'utilité générale apparaît dans les 

chroniques, apparemment parce qu'elle était, ne fütæe 

qu'à un faible degré, dans les esprits des hommes”. La 

convocation des grands auprès du roi se faisait avec cette 

formule : « pour le service du roi et l'intérêt du pays”. » 

En même temps les rois francs faisaient revivre les 

Jois impériales sur le crime de lèse-majesté*. Les chro- 

niques montrent même qu'ils appliquèrent ces-lois avec 

une égale sévérité aux Romains et aux Francs. Tom- 

baient sous le coup de ces Jois, non seulement les actes, 

mais les intentions et les paroles". La pénalité qui sui- 

ait était Ja mème que sous l’empire romain, c’est-à- 

dire 1 mort et la confiscation des biens*. 

1 Voyez, par exemple, le préambule de l'édit de Childebert F, celui de 

l'édit de Gontran (Borétius, p. 2 et 11) : Credimus hoc ad salutem populi . 

pertinere… Dum pro salvatione regionis vel populi allenlius pertrac- 

tarenus. 

- 2 Grégoire, IX, 8 : Peccari agendo contra volunlatem vestram alque 

utilitatem publicam. — Idem, V, 28 : Tilud est additum quod essent.… 

patrix proditores. — Exhortatio ad Francorum regem (Patrologie 

latine, 1. LKXXVIE, p. 655) : Pro stabilitale patrie. 

3 Fredegarii Chronicon, c. 55 : Cum se pro utilitale regia et salule 

patrie ad Chlotarium conjunæissent. — Ibidem, c. 90 : F laochalus, 

collectis secum pontificibus el ducibus, pro ulililale patriæ traclandum 

mense Madio placitum instiluit. — Vila Ansberli, c. 99 : Rec Theodo- 

ricus conventum magnum populorum habens, de utililale el {ulcela regni 

tractabat. #. | | . 

4 Vita Remigii (Bouquet, Ill, 357$) : Eulogius, vir præpotens, con- 

viclus apud regem Chlodoricum de crimine regiæ majestalis. — Grégoire, 

Ÿ, 26 : Bursolenus et Dodo ob crimen majeslatis læsæ, judicio mortis 

susceplo, unus ab exercitu vi oppressus est, alius in fuga apprehensus 

truncatis manibus et pedibus inleriil, resque corum fisco collalæ sunt. 

© — Grégoire, IN, 13 : Baddonem pro crimine majestatis vinclum. — 

Ibidem, X, 19 : Ego novi me ob crimen majeslalis lesæ reum esse morlis. 

5 Grégoire, VI, 57 : Lupentius incusalus fueral quod profanum aliquid 

“effatus de regina fuissel ; sed discussis causis, cum nihil de crimine 

-majestalis conscius essel invenlus, discedere jussus est. 

8 M. Fahlbeck, dans son ivre sur la royauté et le droit royal rancs, nie



ÉTENDUE DU POUVOIR ROYAL. 13% 

Ce pouvoir monarchique a-1-il été imposé aux popu- 

Jations par la force? A-t-il été, au contraire, inslitué 

par une convention des hommes et par leur libre vo- 
lonté? Ni l’un ni l’autre. Il était un organe de la vie 
sociale auquel tous étaient habitués. Il existait, il se 
conserva, el l'organisme entier continua de fonctionner. 

Ni la théorie ni la volonté des hommes n’ont été pour 

rien en cette affaire; il fallait vivre, et l’on a vécu. 

« 

Observons maintenant les royaumes fondés dans les 
mêmes conditions que le royaume franc, je veux dire 
les États constitués par des rois germains sur territoire 
d'empire et sur un sol désormais occupé par deux 
races. Ce sont les royaumes des Burgundes, des Ostro- 

. goths, des Wisigoths et des Lombards. 

C'est la même nature de royauté. En pratique, cette 
royauté est quelquefois très faible ; en théorie, en droit 
constitutionnel, elle est absolue. Nulle part le peuple 
ne constitue un corps politique. Quand le roi Gonde- 
baud dit noster populus, il entend '« nos sujets »*. Les 
Ostrogoths de Théodoric, si distincts qu’ils soient des 

Romains, ne. forment pourtant pas un organisme po- 
pulaire. Ils n’ont ni assemblées ni volontés légales. 
Les rois lombards sont fort sujets aux révoltes, les rois 

Wisigoths sont fort soumis à l’épiscopal; mais regardez 

absolument l'imitation romaine. Pour justifier une négation si hardie, son 
procédé est bien simple : il laisse de côté tous les textes ct tous les faits 
qui marquent celle imitation. Avec un pareil procédé, il est facile de 
construire un système. _ . 

! Lex Burgundionum, præfalio : Cum pro utilitate populi nostri cogi. 
taremus. 1, 3 : Si quis de populo nostro.…. 11, À : Si quis hominem inge- 
nutum. ex populo nostro cujuscumque nalionis occiderit. LXY : Mullos in 
populo nosiro cognoscimus depravari. Additanentum, I, 4 : Hoc decre- 
vimus in populo nostro cuslodiri. ‘
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- Jes lois qu’ils font; ils semblent, et ils sont en effet lé- 

galement, des monarques absolus. La loi des Wisigoths, 

comme celle des Ripuaires, prononce qu'il faut obéir 

à un ordre quelcoñque du roi'. Comme les rois francs, 

ou plutôt comme les anciens empereurs, on appelle ces 

rois Votre Gloire, Votre Sérénité, Votre - Clémence”, et 

leur palais s'appelle « le.sacré palais ».-Dans ces États 

aussi, comme le peuple n'existe pas légalement, le 

mot publicus s'applique à ce qui appartient au roi. 

_ Chez les Lombards, le trésor royal est appelé publi- 

- cum, et tout fonctionnaire s'appelle d’un seul mot pu- 

blicus; tant existe peu la notion d’un peuple distinct 

du roi. Tous ces rois règnent sur leur population ger- 

manique avec une autorité aussi complète que sur leurs 

sujets romains. Si les races ÿ restent séparées plus que 

dans l'État mérovingien, aucune d'elles pourtant: ne 

forme un corps politique qui ait des droits vis-à-vis 

du roi. - 
Dans ces États, aussi bien qu’en Gaule, la royauté est 

la seule force légale, bien qu’il puisse y avoir à côté 

d'elle la force brutale des grands et la force morale 

des évêques. Ces rois pratiquent aussi la loi de lèse- 

majesté, ils frappent de la peine de mort et de: la con- 

1 Lex Wisigothorum, Il, 4, 55 : Quicumque regiam jussionem conlem- 

pserit, res libras auri fisco persolvat. Cest le pendant du titre 65 de la 

Loi vipuaire. 
2 Serenilas Nostra, Clementia Nostra (lettres de Théodoric, dans Cas- 

siodore, 1, 553 JE, 253 If, 26, elc.). — Nostra Celsiludo, Nostra Cloria 

{Lex Wisigothorum, II, 4, 4510, 1,153 IX, 9, 8, etc.). — Nostra Cle- 

mentia (Lez Langob., Liutprand, 99). — In sacro palalio (Lex Lang., 

Liutprand, 83, 85). . 

5 Lex Langobardorum, Liutprand, 55 : Omnes res ejus ad publicum 

© deveniant. Voyez aussi le chapitre 38, où il est visible que de publico - 

_‘signitie du domaine royal. — Dans la même législation, aux chapitres 63. 

191, 148, 4592, l'homme désigné par le seul mot publicus est le fonclion- 
naire ou juge roya!. - |
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fiscation, sans distinction de race, quiconque porte 
atleinte à leur pouvoir ou le méconnait'. Et la loi lom- 
‘barde, s'exprimant à peu près comme la loi franque, 
proclame cette règle : « Quiconque a tué un homme par 
l'ordre du roi, n’est coupable d'aucune faute, parce que, 
comme c'est Dieu qui tient dans sa main le cœur des 
rois, il-n’est pas admissible que l’homme que le roi à 
ordonné de tuer, soil innocent?. » 

  

CIFAPITRE VIII 

” Le Palais. 

On à vu plus haut que dans l’empire romain ce qui 
s'appelait le Palatium était à la fois la cour de l’empc- 
reur el le centre du gouvernement”, Cet entourage du 
prince, composé de courtisans, de dignitaires, de con- 

scillers, d'amici, de comites, d'employés de bureau, 
‘d'officiers, de jurisconsultes, de fonctionnaires ct de 
“ministres, était le grand organe de la vie politique et de 
l'administration. Il en fut de même sous les rois francs. 

Dans les documents de l’époque mérovingienne, le 

t Lex Langobardorum, Rotharis, 1 : Si quis contra animam regis 
cogilaverit, animæ suæ incurral periculum et res ejus infiscentur. — 
Dans les lois lombardes, anima sisnific la vie. . 

® Lex Langobardorum, Rotharis, 2.° - 

3. Code Théodosien, VI, 29, 1 : Hos solos qui intra palalium versali 
sunt vel administrationibus funcli, ad honores excipi oporlebit. Cf, VI, 
22, 5 : Omnes qui extra palatium constituti…." NT, 16 : De comitibus 
sacri palalii. — Ammien Marcellin, XVI, 7, 5 : Eulherius.… ad pal- 
tium Constantini deducitur. Idem, 6 : Accitus poslea in palatium. — 
Chronicon Paschale, édit. de Bonn, p. 557: tô roxxésetov 109 rahaslou. 

+
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mot palatium est très fréquent. Il a deux sens. Très 

souvent il désigne une demeure, ce que nous appelons 
encore un palais; il ne s’applique d’ailleurs qu'aux 
demeures royales. Dans cette acception, les Mérovin- 
giens possédaient un grand nombre de palatia, qui 
avaient appartenu aux empereurs, aux préfets du _pré- 

- toire, aux grands fonctionnaires de la Gaule’, ct qu ils 

prirent naturellement pour eux. En un autresens, mais 

toujours employé au singulier, le Palatium n'est pas 
une demeure, il n’est pas une construction; 1l n'a 

même pas de place fixe et se transporte avce le roi de 
villa en villa ; il est une sorte d’être moral : c’est l’en- 

tourage du roi”. 

” 

1 Palatium avt aussi ce sens dans la langue de l'Empire; il y avait 
dans les provinces de nombreux palalia où les fonctionnaires étaient 
logés. Code Justinien, 1, 40, 15: Nulli judicum in civilalibus, in quibus 
sacra palatia vel prætoria sunt, liceat, reliclis his, privalorum domus 
sibi vindicare.….. Palatium habitation præsidis deputetur. Cf. Code 
Théodosien, XV, 1, 9. 

2 Cette vérité ressort d'un grand nombre de textes. Par exemple pala- 
tium a visiblement le sens que nous lui attribuons ici dans l'expression 
priores- palalii (Vita Audoeni, c. 3); proceres palatiï (Vita Walarici, 
ce. 99}; comes palalii {Grégoire de Tours, V, 183; IX, 12; IN, 50); comes 
palalit nostri (Diplomala, Archives nationales, Tardif, n° 14, 15, 28, 
30, 52). — Universus palatii ordo, dans Ia Vila Eligii, T, 15, signifie 
l'ensemble du personnel qui entoure le rot. — Æga palatium ç guber- 
‘nabat, Éga était le chefde ce personnel (Frédégaire, c. 80). Regebat pala- 
tium (Vila -Leodegarii, ce. 2). — Voyez encore des expressions comme 
celles-ci : Decretio Childeberti, e. 2 : De palatio nostro sil extraneus. 
Edictum Chlolarit, a. GE4, art, 1: Si episcopus de palatio eligitur, 
c'est-à-dire si le roi choisit un évêque parmi les personnages du Palais. 
— Formules de Mareulfe, præfatio : Tam in palatio quam in pago. — 
Un hagiographe dit d'un homme puissant à la cour : Cum maximum in 
palatio obtinerel locum (Vila Ebrulfi, ce. 5). Cf, Innutrili in palatio 
regis, élevés à la cour du roi (letire d'Abbo, dans Bouquet, IV, 46). — 
Universa palalii officia (Vita Agili, ce. 5). Cunctis palalii ministeriis 
{Vita Boniti, e. 3). Siagrius, post diulina palalii ministeria et fami- 
diaria regis contubernia (Vita Desiderii Cal., e. 1}; ce dernier exemple 
marque bien que le palatium est le contubernium regis, l'entourage 
du roi. .
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On l'appelle aussi aula,- la cour, où aula palatina, 
ou encore domus regia'. Ces expressions sont celles de 
l'empire romain, -avce celte différence que l'empire y 

ajoutait les épithètes de sacra ou de divina. Au temps 
des empereurs on avait dit le sacré palais, sacrum pa- 
lalium ; ectte expression cesse d’être officielle chéz les 

| rois francs: pourtant elle ne disparaît pas tout à fait 

et nous la retrouvons dans quelques lextes'. 
Lcs hommes qui faisaient partie du palais étaient ap- 

pelés dans Ja langue du temps aulici ou palatini, termes 
qui étaient déjà usités sous l'Empire”. La manière dont 
ces termes sont toujours employés dans les textes fait 
bien voir qu'on y attachait un sens tout à fait hono- . 
rable. Être de la. cour, vivre dans le palais, élail un. 

ütre ct'un privilège fort envié. Les hagiographes de : 

Un aula regia (Vita Lantberti, e. 5) : In aula regali (Vita Sigi- 
ranni, ©. 5). In aula regia (Testamentum Desiderii, dans les Diplo- 
mala, n° 525). — Fortunatus, Carmina, 1V, 19 : fpse palatina refulsit 
clarus in aula. — In aula palatii (Vita Ragneberti, Bollandistes, juin, - 
I, 694). In aulam regis (Vite Ansberti, ibid., février, If, 348). — Pala- . 
tina domus (Fortunatus, IV, 24). Domus nostra (Lex Burgundionum, 
præfatio}. — On peut noter dans la Vita prior S. Wandregisili, e. 1, 
qu'on croît écrile par un contemporain, que le palais est appelé dans la 
même phrase palalium, aula, et même consistoriuwm principis (Mabillon, 
Acta SS. ord. Bened., 1, 598; cf. I, 556). 

& Consullu sacri palalii (Vila Tygriæ, c. 19; Bollandistes, 25 juin). 
Major domus ‘sacrè palatii (Vita Leodegarii, ibid., octobre, [, 463)... 
Majores domus sacri palatii (charte de 665, lardessus n° 348). On trouve 
de même sacer fiscus dans une charte de 650, n° 516, et sacratissimus 
fiscus dans deux chartes de 677 et de 690, n°* 584% ct 415. Enfin on lit in 
sanclo palalio dans l'Exhortatio ad Francorum regen. 

5% Aulici regii (Grégoire de Tours, V, 19; VI, 55). Gralus regi et 
aulicis (Vita Columbani, c. 19). Aulici palatini (Grégoire, X, 29). Inter 
aulicos (Vita Ebrulfi Ulicensis, Bouquet, NL, 458). Aulici regii (Fré- 
dlégaire, e. 56). Dum quærerel quem de aulicis palalii adirel qui se 
præsenliæ regis sisleret (Vila Agili, e. 2, Mabillon, H, 517), Præ cunctis 
aulicis, ibid., c: 15. — Sur ces mêmes aulici et ces palalini dans l’em- 

__ pire romain, voyez surtout Ammien, XXE, 4, et les Norelles de Valen- 
tinien LT. | 5 :



. 
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cctie époque nous en donnent la preuve. : ils com- 
mencent volontiers l'éloge de leurs héros en disant 
qu'ils ont été « courtisans », qu’ils ont passé de lon- : 
gues années « dans les services du Palais »*. Et notez 
que ce n'est pas R de leur part un blâme; ils ne son- 
gent nullement à opposer la vie mondaine de leur jeu- 
nesse à la sainteté de leur âge mür; au contraire, ils 

disent que le saint s’est déjà conduit saintement à la 
cour; ils parlent enfin de cetle vie de cour avec la 

pensée bien visible de rehausser celui dont ils parlent: 

ils veulent dire qu'avant d’être évêque ou abbé il était 
déjà un grand personnage*. | 

Ces hommes qui vivaient dans le Palais étaient 
appelés aussi nutrili, les nourris du roi..Ce mot était 

peut-être la traduction d’un terme germanique ;.nous 
‘le trouvons déjà chez Grégoire de Tours et chez plu- 
sicurs hagiographes®. 

1 Grégoire de Tours, X, 29 : S. Aridins aulicis palalinis adjungitur. 
— Vila Aridii, c. 5: 8. Aridius vernabat in aula. — Vila Austregisili, 
c. 5: Eral in palatio. — Vila Bercharit, Bouquet, IT, 587 : S. Nivar- 
dus. primus in aula regis fulgebat. — Ibid, p. 588 : S. Remaclus 

‘in regis aula præpollens. — Vila Agili, c. 14: Vencrabilis Audoenus 
reg præ cunclis aulicis amabilis. — Génésius, qui fut archevêque de 
Lyon, avait commencé par servir dans le Palais : in palalio Francorum 

assiduus (Vita Balthildis, ce. 4). — Audoenus et Eligius ir illustres 
tune laicali habilu in palatio deservientes (Vila Sigiberti, e. 2 et 4). — 

.$. Faro intra aulam regis Theodeberti nobiliter nutritus (Vita Faronis, 
c. 41, Mabilion, Il, 619). — On disait « être du Palais », Cucilionem qui 
palalii regis Sigiberti fuerat (Grégoire, Ÿ, 18, in fine). 

2 Yovez notamment les vies de saint Wandrégisile, de saint Aridius, de 
saint Sigiranne, de saint Ébralfe, de saint Amand, de saint Bonitus, de 
saint Rémacle, de saint Ansbert, de saint Gérémar. ‘ 

3 Grégoire dit que Childcbert, faisant roi sen fils, lui forme unc cour, 
- un Paluis, et s'exprime ainsi : Cui comitibus, domeslicis, majoribus, 
alque nulriliis, vel omnibus qui ad exercendum servitium rvegale erant 
necessarit, delegalis, eum direxit… (Grég., IX, 56). Ducange croit qu'il 
faut lire nufritis, et cela nous-parait très vraisemblable. Quelle que soit. 

- d'ailleurs l'interprétation qu'on donne à ce passage de Grégoire, il y à 
. d’autres {extes qui marquent bien que le terme nufrilus était d'un usage
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La qualification de convive du roi était un titre 
d'honneur’. En le conférant à un homme, le roi faisait 

de lui un des premiers personnages du palais et de. 
l’État? et lui donnait en même temps d'importants pri- 
vilèges®. Il est assez vraisemblable que cette: institution 
venait de la Germanie; elle rappelle Ia phrase de Tacite 
qui montre le chef de guerre nourrissant ses com-. 
pagnons d’armes à sa table. Toutefois il faut noter que 
les Romains pouvaient être « convives du roi » aussi 
bien que les Francs. Il faut noter aussi qu'une distine- 
tion semblable existait déjà dans le Palais impérial®. II 

ordinaire ct désignait les membres du palatium dans leur relation la plus 
visible à l'égard du roi. Vita Wandregisili, Mabillon, 11.556 : Wandregi- 
silus in aula Dagoberti nutrilus el suis minisleriis adscilus. — Vite Sigi- 
anni, Bouquet, IL, 547 : Sigirannus Flaocalo,. causa nulriendi, 
adjunctus, Francorum in palalio devenit. L'auteur de la Vie de sainte 
Bathilde désigne ceux qui avaient vécu à sa cour par ces mots: quos ipsa 
dulciter nutrierat (Vita Bathildis, c. 10). Abbo éerit à saint Didicr : 7n 
palalio regis ubi innutriti fuislis (Bouquet, IV, 46). On sait que cette 
expression nufritus est restée dans la langue, d'où le terme un « nourri » 
dans la Janguc féodale. 

1 Le titre de conviva regis se trouve dans I Loi des Burgundes, 
+ AXAVIIE, éd. Pertz, t. UE, p. 547; dans la Loi salique, XLI, 5; dans For- 
tunatus, Carm., VIE, 16; dans la Vie de saint Columban, ce. 50; dans la 
Vie de saint Agilus, €. 4. 

# For tunatus, VII, 16, montre Chondo s’élevant sucerssirement jusqu’à 
obtenir le titre de conrira. IL est tribunus, puis comes, puis domesticus ; 
enfin le roi jussit el egregios inter residere polenles, COXVIVAM reddens 
proficiente gradu.— Dans la Vic de saint Columban, c. 50, Ilagnérie, qui 
est convira, est en même temps consiliis regis gratus, — Dans la Vie 
d'Agilus, Ilagnoald est ex primis palalii oplimatibus, regis conviva ct 
consiliarius. 

5 La Loi salique donne au conviva regis un wergeld Lriple de celui que 
lui donnerait sa naissance, tit. XLI.— La Loi des Burgundes marque aussi 
la supériorité du convira regis sur le simple homme libre, tit. XKXVIU : 

. Quicumque hospitium negaverit, 3 solidorum illatione mulletur; si con- 
viva regis est, 6 solidos solvat. 

4 Lex Salica, XLE, 5 : Si quis Romano homine conviva regis acciderit, 
solidos CCC culpabilis Jjudicetur.…. ; sè conviva regis non fuerit, solidos C. 
a judicetur. 

À défaut du mot convi va, NOUS en lrouvons la périphrase au Code 
\ 

; 
%
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est donc possible que l'institution ait une double source. 
En tout cas, le titre de convive du roi france peut être 

comparé à celui d'amicus principis des temps anté- 
rieurs. . : . | 

Entre les hommes du Palais il y avait des rangs. Les 
plus élevés en dignité s’appelaient les Grands du Palais. 
La langue officielle les nommait proceres palatit ou 
optimales; la langue des écrivains les appelait principes 
pulalii, primi de latere regis, primi apud regem, ma- 
jores nalu regni'. Sous ces noms divers nous devons 
voir {oujours des courlisans, c’est-à-dire des hommes 
de l’entourage du roi, Certaines épithètes honorifiques, 
ainsi qu'au temps de l’Empire, leur étaient attachées 
de plein droit. Les uns étaient seulement viri ma- 
gnifici, les autres étaient magnificeritissimi ou viri 
illustres’. Quand on leur parlait, on disait : Votre 

Théodosien, VI, 15, 1 : Præpositos ac tribunos scholarum, qui divinis 
cpulis adhibentur, — Le honos mensæ regalis est signalé par Ammien 
Marcellin, XV, 5, 27, et par Libanius, Epist. 60, ad Themislium. — Le 
conviclor ct le conriva se relrouvent même dans le latin classique pour 
désigner le client que le patron admet au premier rang dans.son amitié. 
Horace, Sat., VI, v. 47 : Nunc quia sum tibi, Mæcenas, conviclor; et 
plus loin, v. 62 : Jubesque esse in amicorum numero; la comparaîson 
des deux passages montre que conviclor et amicus étaient synonymes, 
désignant tous les deux Pinférieur qu'un grand admettait dans son inti- 
mité. Il est curieux que l'expression regis conviva se trouve déjà dans . 
Juvénal, V, v. 161 : Tu Libi liber homo et regis conviva videris; seule- 
ment, rex ici est le titre que le client donnait au patron. 

* Inler.principes palalii orla scandala (Vita Audoeni, Bouquet, WI, 
612). — Principes aulici (Vila Martini Vertav., c. 6). — Principes palali 
(Frédégaire, c. 56). — Primi palatii (Vita Leodegarii, c. 6). — Primores 
palatit (Vila Rusticolie, 25). — Primi de latere regis (Grégoire de Tours, 
IV, 15). — Erant majores natu e£ primé apud Chilpericum regem (Gré- 
goire, V, 55). — Ab omnibus majoribus nalu Childeberli regis (Gré- 
goire, VIT, 32). — Qui laleri regis adhærent (2° concile de Mäcon, a. 585, 
ce. 14, Mans, IX, 955). 

2 Decretio Childeberli, À : Cum viris magnifcenlissimis oplimatibas. 
— Edictum Chlotarii, a. 644, in fine : Taw magnis viris optimalibus. 
— Teslamentum Be‘tramni : Vir magnificus Baudegiselus. — Diplo-
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Magnificence, Votre Grandeur. Le roi lui-même ne se 

dispensait pas d'employer ces expressions, qui étaient 
plus que des termes de politesse, el qui avaient un ca- 
ractère officicl'. 

* Nul ne faisait partie du Palais que par la volonté du 
roi. La naissance n’y appelait personne de plein droit. 
Le roi pouvait aussi en exclure qui il voulait. La puni- 
lion de certains délits était d'en être chassé?. D'autre 
part, l’homme qui y avait été admis n’en pouvait plus 

sortir qu'avec la permission du roi’. 

mala, Tardif n°7: Viris inlustribus Wandeberlo duci, Gaganrico do- . 
meslico. 1bid., n° # : fnlustri viro Daobertho. Ibid., n° 6 : Vir inluster 
et fidelis noster Ursinus. Ibid, n° 98 : Inlusler vir Ansoaldus comes 
palatii, Ibid., n° 50 : Jnluster vir Warno comes palatii. Ibid., n° 11 7 
Cum consilio pontefecum el inlustrium virorum nostrorum procerum. — 
Formules de Marculfe, T, 2 : Ille rex viris apostolicis necnon inlustribus ” 
viris illis comitibus. Ibid., I, 49 : Inlustribus viris patriciis, ducibus, 
comilibus. — Vigilii epistola, Louquet, IV, 59 : Per Modericum vérin 
illustrem legatarium regis. — Testamentum Bertramni : Virum illustrem 
Gundolandum majorem domus. — Formule Andegavenses, 52 : Inlusler 
vir ille comes. — Formulx Turonenses, 29 : Ante illustre viro illo. 

1 Formules de Marculfe, I, 24 : Cognoscat Magnitudo Vestra (c'est le 
roi qui s'adresse aux comtes). — Diplômes, Tardif n° 8 : Cognoseal 
Hagnitudo Vestra. , 

8 Decrelio Childeberti IT, Pertz, 1, 93 Borétius, p. S : £{ insuper de 
palalio noslro sil omnino extraneus. — Frédégaire, c. 86 : Cœperat 
‘cogilare quo ordine Ollo de palatio ejiceretur. — Comparez chez les 
Wisigoths : Sit a palalit socictate seclusus (Lex Wisigolhorum, IL, 1, 6, 
in fine). , . 

5 JLy a un exemple curieux de cette règle dans la Vic de saint Wan- 
drégisile (Mabillon,-Acta SS., p. 528 et 556). Wandrégisile avait été du 
Palais assez longtemps; puis il avait eu l’idée de se faire moine ct était 
parti. Le roi Dagobert °° le fit arrèter et ramener de force et lui ordonna 
de reprendre son costume d'homme ‘de cour; non que le roi voulût l’em- 
pêcher de se faire moine, mais il le punissait d'avoir quillé son service 
sans sa permission, quod habitum mutassel sine ejus permissu. Wandré- 
gisile s’'exécuta, demanda la permission et l'obtint.— Vita Hermenlandi, 
c. 5 (Bouquet, If, 653) : Præsentiam adüit regis pelivitque ut regalis 
clementia licentiam daret quatenus, relicla palalina mililia, regulari se 
cœnobio Christo mililalurus traderet, — Vila Arnulfi, c. 17-18 : Tune 
sanclus vir, dala venia, a palalio egredilur. — Vila Mauri, c. A1. — 
Vita Austregisili, ce. 4 — Vila Sulpiciè Bituric., c. 9.
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Beaucoup d'hommes y passaient toute leur vie. On y : 
-entrait jeune et l'on y vicillissait!, franchissant peu à 
peu les degrés d’une hiérarchie. On montait de grade 
en grade; on acquérail successivement Ia dignité d’au- 

“ dicus, puis celle de comes, de domesticus, de conviva 

regis ct l’on devenait à la fin un procer ou un optimas. 
Il ÿ avait ainsi une carrière aux étapes bien déterminées 
avec des règles d'avancement et ce qu’on peut appeler 
un cursus honorum*. Chaque dignité nouvelle était con- 
férée par le roi pour récompenser les services rendus. 

Toute grandeur, en effet, émanait du roi. Voyez 

comme un contemporain parle à un des plus grands. 
personnages et de quelle manière il le louc : « C’est le 
choix du prince qui l’a fait grand, et le jugement du 
prince est infaillible. Il L'a choisi pour ta sagesse, il a 

fait de Loi son ami. C’est lui qui l’a appris à être tout ce 
que Lu es; Lu reproduis, fidèle serviteur, les vertus de 

{on maître”. » Cela s'adresse à un France d’Austrasie, et 

1 Quelques-uns cependant quittaient le Palais encore jeunes pour de- 
. venir abbés de monastères ou évêques. 

# Ce mode d'avancement, ce cursus honorum est assez bien décrit par 
Fortunatus dans une épitre : De Gondane domestico, NE, 16. On y voit 
ce Condo entrant tout jeune dans le Palais et y grandissant sous cinq rois ; 
Thierri le fait {ribunus, Théodebert le fait comes, il acquiert une nou- 
velle dignité sous. Théodebald, une autre, probablement celle de domes- 
ticus, sous Clotaire [“, ct enfin Sigebert l'élève au rang de conriva. Tout 
cela se passe sous les premiers rois d’Austrasie. — On trouvera encore 
un cursus honorum assez bien décrit dans la Vie de saint Bonitus (Ma- 
billon, Acta SS.; IT, 552), où l'on voit Bonilus admis dans le Palais, deve- 
nant princeps pincernarum, puis féférendaire, puis domesticus, enfin 
préfet de la province de Marseille. — Voyez aussi la vie de saint Didier de 
Cahors. 

5 Forlunatus, Carmina, NII, 4, ad Gogonem : 

Principis arbitri Sigiberti magnus haberis; 
Judicium regis tailere nemo potest. 

Elegit sapiens sapientem ct amator amantem.. 
- Hlius ex mcrito didicisti talis haberi, 

Et domini mores, serve benigne, refers.
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il ne paraît pas que ce genre d'éloge fût pour lui 
déplaire. Parmi ces courtisans, il se trouvait des Ro- 

mans; mas les Francs étaient probablement plus 

nombreux. La vie de cour ne leur répugnait en aucune 

facon: Ils servaient volontiers. Volontiers aussi ils se 

paraient des litres attachés au service; ils se faisaient 

appeler viri magnifici ou viri illustres*. Il leur plaisait 
de faire cortège à leurs rois; ils les suivaient dans leurs 
chasses, dans leurs cérémonies religieuses, dans leurs 

voyages. La vie de cour et l'esprit de eour, qui avaient 

tant grandi sous l'Empire, n’ont pas disparu sous les 

rois francs. . 

Cette. vie de cour commençait d ordinaire dès la pre- 

mière jeunesse?. Les documents nous montrent assez 
souvent un père qui envoie son fils « à la cour du roi », 

« pour qu'il soit nourri au Palais », « pour qu'il y soit 
instruit -»*. Quelquefois le jeune homme entre directe- 

ment au service du roi; d'autres fois il commence par. 
se mettre au service d’un des grands avant de passer à 

! Ils prenaient ces titres même dans leurs: actes privés, et leurs femmes - 
Jes prenaient aussi, comme cela s'était fait sous l'Empire. Voyez la charte 
n° 255 de l'édit, Pardessus, où Landégisile agit comme procureur ad 
vicen illustræ malronæ Theudilanx. - 

8 Dum apud regem pucrulus habilarem, dit saint Ouen dans la Vita 
Eligü,1,6. 
#5 Vila Austregisili, Mabillon, IF, 95 : In obsequia regis Guntramni depu- 
{alur a patre, ubi non modicum lemporis prudenter mililavit. — Vita 
Hermenlandi, Bouquet, IT, 655: Parentes ejus videntes eum lillerarum - 
doctrinis instructum regalibusque mililiis aplum, eum regiam introduxe- 
runt in aulam alque regi Francorum mililaturum commendaverunt. 
Nous expliquerons ailleurs ce mot commendare, — Vila Lantberti, ce. 3 : 

Paler ejus commendarit eum.. în aula regia erudiendum.— Yila Licinii, 

Bollandistes, février, 11, 618 : Quum ad roboralam pervenissel ælateni, 
paler ejus commendavil eum regi Chlotario, — Vila Filiberti, Mabillon, 
IT, 818 : Pater eum regi Dagoberto commendare studuit, — Les grands 
du Palais surtout ne manquaient pas d'y faire entrer leurs fils de bonne 
heure; c'est ainsi que l’auteur de la Vie de saint Faron-nous dit qu'il fut 

. x
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.. celui du roi. Pour ces jeunes gens il y avait une sorte 
d'école. Les empereurs avaient eu un pædagogianum*. - 
On ne retrouve plus le mot sous les rois francs; mais 
la chose n’a pas tout à fait disparu. Nous voyons les 
plus grandes familles placer leurs enfants à la cour 
«-pour qu'ils y apprennent ce qui s’apprend dans le 

palais, eruditionem palatinam, aulicas disciplinas »°. 
Cetle éducation paraît avoir compris, autant que nous 

en pouvons juger, les lettres latines, l'instruction reli- 
gieuse* pour les uns, l'exercice des armes pour les 
autres, avec les connaissances nécessaires à la gestion 

.des emplois administratifs, pour tous l’art de servir 

le maitre. 

intra aulam regis Thicodeberti nobiliter nutrilus, et ajoute quippe genitor 
ejus inler proceres illius regis fulsil. 

4 Exemples dans la Vita Lantberti, c. 5; dans la Vita Arnulfi, c..4. 
# Les codes signalent parmi les dignitaires du palais impérial des pæda- 

gogiani où pædagogi, Code Théodosien, VII, 7, 5; Code Justinien, XII, 
59 (60), 10,$ 3. — Ammien Marcellin parle des pædagogiani, XXIX, 5, 5, 
et il fait allusion au brillant costume de ces pages, ul regius minister 
indulus a calce in pubem in pædagogiani pueri speciem, XXVI, 6, 15. 
3 Vila Aridii, attribuée à Grégoire de Tours, dans les œuvres de Gré- 
goire, édit, Bordier, t. IV, p. 164: Aridius regi Theodeberto commendalur 

- ut eu inslruercel cruditione palatina.— Vita Wandregisili, e. 2, Mabillon, 
Acta SS., IT, 534: Cum adolescentiæ polleret ætus, sub rege Dagoberto, 

‘mililaribus gestis ac aulicis disciplinis, quippe ut nobilissimus, nobi- 
liler educatus est. ” 

+ Vila Lantberli, e. 5: Divinis dogmatibus el monaslicis disciplinis in 
aula erudiendum. —- Vita Ragneberli, Bollandistes, juin, II, 694 : Scho- 
laslico atque dominico educalus est dogmale in aula palatü. — Vila 
Wandregisili, 2 : Cunclis mundanarum rerum disciplinis inbulus. — 
Vita Arnulfi, c. 4: Exercitandus in bonis arlibus.— Vita Agili, 4, Mabillon, 
Acta SS., Il, 518 : Agilus committitur Euslasio probatæ reliyionis viro 
sacris litleris erudiendus cum aliis nobilium virorum filiis qui poste« 
ecclesiarum prisules exsliterunt, Sortirent en effet de cette école d'Eus- 
tasius : Agnoald, évêque de Laon, Waldebert, évêque de Meaux, Achaire, 
évèque de Noyon, Ragnachaire, évèque d'Autun, Audomar, évêque de Thé 
rouanne. — Il y a apparence que l'instruction variait, suivant que le jeune 

. homme se destinait à la carrière ecclésiastique, comme Lantbert, ou à la 
carrière administrative, comme s'y destina d'abord Wandrégisile.
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. Dans cette sorte d’école nous trouvons des fils de: 
Francs et des fils de Romains‘. Ils sont mélés et sem- 
blent confondus, comme ils le seront ensuite dans tous 
les services du Palais, dans les fonctions de l’adminis- 
ration, ou sur les sièges épiscopaux. Pour admettre un 
jeune homme à la cour, on ne regardait pas à la race; 
mais Si nous en jugcons par quelques traits que. four- 
nissent les hagiographes, on regardait beaucoup à Ia 
situation de fortune de la famille. Les fils des grands el 
des riches étaient ordinairement préférés *, quoique les 
plus humbles pussent aussi être reçus dans le Palais et 
s’y-pousser par-la faveur royale. 

Après quelques années de cette éducation, le jeune 
homme prenait ranginter aulicos. Son service commen- 
çait. Ce service du Palais s'appelait du même nom que 
sous l'empire romain, militia, mème quand il n'avait 

1 On peut regarder comme fils de Francs Wandrégisile, fils de Walchis, 
né dans Je pays de Verdun; il fut educatus aulicis disciplinis, De même 
Ragnebert, fils de Ratbert, ex pracelso Francorum genere ortus; il fut 
instruit scholastico atque dominico dogmate in aula pulalii (Bouquet, 1, 
619). De mème Lanthert, fils d'Erlebert, né dans le pays de Thérouanne, 
in aula regis Lolharii militavit (Bouquet, I, 584). — D'autre part, 
comme fils de Romains, nous pouvons citer Désidérius, qui apparte- 
mit à la grande famille Syagria; Bonitus, fils de Théodatus.et de 
Syagria; Valentinus, trahens originem ex Jlomanis; Arédius, né en 
Aquitaine, fils de Jueundus et de Pelagia, qui fut attaché au Palais de 
Théodebert d'Austrasie. Tous ces personnages eurent là même éducation 
à la cour. ‘ . 
2 Yila Sigiranni, e. 5, Mabillon, HW, 453 : U£ assolct fieri in aula 

regali ul ex nobili prosapia geniti secundum sæculi dignilatem diversis 
fulciantur honoribus. — Vita Aridii, Mabillon, I, 549 : Jpsa generosis- 
simæ nobilitas parentelæ de domo parentum illum regiam transire cocgit 
in aulam, el sub rege Theodeberlo palalinis manciparit officiis. — 
Vita Ebrulfi, Mabillon, L, 554 : Rex compcriens quis vel cujus nobili- 
lalis essel, illico præsenari sibi eum jubet, condignum fore eunt judi- 
cans ul regalibus ministerits deserviret. — Vila Rictrudis, 15, Bouquet, 
HE, 559 : Maurontus, regali adherens, ut ejus poscebat nobilitas, laleri. 
— Vila Wandregisili,: posterior, e. 2, Mabillon, 1, 555 : Aulicis disci- plinis, quippe ul nobilissimus, educatus.…. ee 
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aucun caractère militaire‘. Il s'appelait aussi d’un nom 

moins relevé, servitium; mais ce mot même parait être 

devenu très honorable dès qu’il s'agissait du service du 

prince”. | 

La milice du Palais comprenait plusieurs séries d'em- 

plois et de fonctions. Leur nom général était ministeria 

ou officia palatina®. Nous allons les énumérer en les 

distinguant en deux catégories, les emplois du service 

domestique et les emplois du service politique. 

Dans la haute domesticité qui entoure la personne 

du roi, nous trouvons : {° les échansons, pincernæ, dont 

le chef se nomme princeps pincernarum et est un digni- 

taire de grande importance". À côté d’eux sont les map- 

1 Palatinam militiam (Vita Valentin, Bouquet, II, 411). Les mots 

palatina militia s'appliquent à un échanson dans la Vita Hermenlandi 

(Bouquet, IN, 633). Austregisilus in obsequio regis Guntramni prudenter 

militavit (Vita Austregisili, Bouquet, llf, 467). Inter commilitones (ibidem). 

In aula commorans regia ex tirunculo perfectus ila effectus esl miles, ul 

rex eum principemconstituerel pincernarum (Vita Hermenlandi, c. 5). Per 

tramilem hujus militiæ (ibidem). fn palatio mililare {Flodoard, ist. Rem. 

Eccl., I, 5). | 

2 Grégoire de Tours, IX, 56 : Servilium regale. — Testamentum Desi- 

derii, dans les Diplomata, t. I, p. 100 : In aula regia et in servilio 

principis elaboravi, — Vita Bonili, ce. 5 : Bonitus regis ad aulam pro- 

cessit el se Sigiberti principis ministerio tradidit.— Vila Sigiberti, e. 2 : 

* Viros illustres tunc in palalio deservientes. — Grégoire de Tours, V, 3 : 

Servitium referendarii. — Marcule, I, 14, Rozière n° 138 : Qui nobis 

ab adolescentia instanti famulantur officio. ‘ 

s Palatii ministeria (Vita Desiderit Cat., 1). Ut regalibus ministeriis 

deserviret (Vita Ebrulfi Ulic., Bouquet, III, 45$). Rex pro co quod ipsum 

hominem in suo minislerio habuisset (Vita Wandregisili, e. 6). Palatinis 

se mancipavit officiis (Vita Aridüi, 5). : 

4 Vita Sigiranni, 1, Mabillon, Acta SS., Il, 455 : Sigirannus Flau- 

cado cuidam polenti viro causa nulriendi adjunctus, Francorum in 

palalio devenit, ibique ab codem ad altiora proveclus, pincerna regis esl 

deputatus. — Vita Hermenlandi, c. 3 : In aula commorans regia.… cor 

regis in amorem sui convertit in tantum ul rex dispensatorem sui polus 

principemque pincernarum consliluerel. La Vita Valentini, Bouquet, 

I, 411, appelle ce personnage vini minister. Saint Bonitus fut aussi prin- 

ceps pincernarum (Vita Boniti, Mabillon, Il, 552). — Saint Jérôme avait
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part, qui tendent la serviette au roi lorsqu'il se met à 
table où qu'il en sort, usage qui se conlinucra jusqu’au 

temps de Louis XIV*, | 
2 Les cubicularii où chambellans ont la garde et le 

soin de la chambre du roi?. Ils sont de grands person- 
nages. Grégoire de Tours parle de la puissance du 
eubiculaire Charégisile’, Les cubiculaires Ébéron, Fa- 
raulf, Ébérulf paraissent avoir été des hommes très 
riches et très puissants. Nous voyons le chambellan 
Berthaire commander une armée‘. 

5° Nous trouvons ensuite des sénéchaux, senescalci. 
Le nom n’est pas romain. La fonction consiste, à cette 
époque, à avoir le soin des maisons royales et à gou- 
verner les serviteurs d'ordre inférieur. Le nom ct la. 
fonction ont leur origine dans les habitudes de la 
domesticité germanique. Le maître qui avait un nom- 
breux personnel d'esclaves mettait à leur tête un senes- 
calcus, quelquefois esclave comme eux*. Même usage 
existait d’ailleurs dans les maisons romaines. C’est done 

déjà remarqué que la dignité d'échanson était très élevée chez les rois. 
“barbares : cum apud reges barbaros mazimæ dignilalis sil regi poculum 
perrerisse (Saint Jérôme, Quæst. in Gencsim, XL, 1), 

! Vila Austregisili, 1, Mabillon, Acta SS., Il, 95 : Erat regi gratis- 
simus in {antum ul linteum quo rex lautis manibus tergere solilus erat, 
ipse proferrel, ct ob hoc mapparius vocabatur. — C. Aimoin, IV, 2 : 
Auslregisilus, diu in palatio commoratus, mappam regi Guntramno ad 
extergendas manus præbere consucverat. 

? Grégoire, IV, 52 : Charcgisitus cubicularius de minimis consurqens 
magnus cum rege per adulationes effectus. La Vila Sevcrini Agaunensis, 
Mabillon, I, 569, cite un cubicularius dès le temps de Clovis. 

5. Grégoire, VIE, 13; VIT, 18; VII, 21 et 22; X, 10. 
* Fredegarii Chron., e. 38 : Theudericus dirigens ultra Rhenum post 

lergum Theudeberti Bertharium cubicularium. ‘ | 
5 Cet usage est bien marqué dans la Loi des Alamans, LXXIX, 5 (alias 

LXXXT, 5) : Seniscaleus si servus est et dominus cjus duodecim vassos 
intra domum habet, Ce sénéchal ct ces douze vassi sont également dés 
esclaves. : ‘ |
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comme personne privée que le roi franc a des séné- 

chaux. Ceux-ci, d’ailleurs, ne lardent pas à prendre une 

“grande importance dans l'État. Nous voyons qu'ils 

signent les diplômes royaux el que‘leurs noms figurent 

après ceux des optimates et des comtes'. L'emploi purc- 

ment domeslique est devenu une fonction presque poli- 

tique. Le même fait s'élait produit en grande propor- 

tion dans le palais des empereurs romains. 

* 4 Viennent ensuite les chefs de l'écurie. On les ap- 

pelait du nom germanique de marescalci* et plutôt du 

nom latin de stabularii ou comiles cquorum fiscalium*. 

Leur chef avait la dignité de comte et portait un titre 

_ déjà usité sous l’Empire, celui de comte de l'écurie, 

comes stabuli*. Grégoire de Tours mentionne Cuppa, 

comte de l'écurie du roi Chilpéric*. Frédégaire nomme 

“Leudégisile, comte de l'écurie du roi Gontran, et Ebo- 

rinus, qui exerce les mêmes fonctions sous Thierri IL. 

1 En 637, un sénéchal nommé Waldebert signe un diplôme avec le 

litre de vir inlusler (Pardessus n° 284). Ce diplôme est’ suspect; mais 

dans un autre qui est de Clotaire III, de 658, nous voyons que plusieurs 

sénéchaux étaient nommés (Archives nationales, Tardif n°15, Pertz n° 55). 

_— Dans un diplôme de Clovis II, de 692 (Tardif n° 52, Pertz n° 64, 

Pardessus n° 49}, les deux sénéchaux Benedictus et Chardoinus sont nom- 

. més après les optimates et les grafions. — En 697, les sénéchaux Benc- 

dictus et Ermedrannus font partie du tribunal royal (Pardessus n° 440, 

Tardif n° 38). — Dans la formule de Marculfe, 1, 25, les sénéchaux sont 

signalés au milieu des referendarii, des domeslici, des cubicularti. 

£ Je n'ai pas trouvé le terme de mariscalcus dans les documents francs. 

. Ilest dans la Loi des Alamans, LXXIX, 4 (alias LXNXI, 4) : Mariscalcus 

cujusque qui super duodecim caballos. — Il n'est dans aucun des manus- 

erits de la Loi salique, mais seulement dans le texte de Hérold. : 

5 Stabularius (Grégoire de Tours, Hirac. S. Martini, 1, 29), — Equo- 

ri custos (Idem, Hist., V, 49). - ‘ 

4 Code Théodosien, XE, 173. VE, 15. 7. 

3 Grégoire, X, 5 : Cuppa qui comes slabuli Chilperici regis fueral. 

De même Grégoire, Ill, 59, donne le titre de comes stabuli à Bélisaire, 

6 Fredegarii Chron., e. 2: Guntchramnus Leudegisilum comilenr stabuli 

cum ercreitu contra eos direxit. — Ibidem, c. 50 : Æborinum comesla-
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Un hagiographe signale Lieinius, comte de l'écurie du 
roi Clotaire I['. Ces fonctionnaires étaient de grands 
personnages. On allait jusqu’à leur confier le comman- 
dement des armées, et ecla deviendra plus tard la 
vraie fonction du connétable?. 

9° A tous ces services il faut ajouter celui de la cha- 
pelle du roi. Ce qui en faisait l'importance, c’est que” 
les rois possédaient un bon nombre de reliques des 
saints, qu'ils àvaient l'habitude d’emporter avec eux 

à chaque déplacement”. Ces reliques exerçaient une 
grande action dans la vie de ce temps, aussi bien en 
paix qu’en guerre; car ce à quoi ces hommes, de foi 
toute matérielle, croyaient le plus, c’étaient les reli- 

ques. Il n’y avait guère de justice ni de procédure sans 
les reliques de quelque saint‘. Sans elles, le serment de 
fidélité et d’obéissance au roi * n’eûl probablement pas 

bulum. — De même chez les Wisigoths; Lex Wisig., IV, 4 : Slabula- 
riorum pr'æposilus. 

1 FPita Licinit, 7, Bollandistes, février, IL, 678 : Rex Licinium comilem 
stabuli omniumque equorum custodem constituit. La suite du passage 
montre que le comes slabuli exerçait un commandement militaire. 

- # Peut-être faut-il parler aussi du dignitaire appelé spatharius, porte- 
glaive. Il est siynalé dans une lettre de Childebert à l’empereur Maurice : 
Spatharius Grippo, et par l'Hisloria epitomata, e. 88 : Carielto spalarius 
Guntramni. Les rois burgundes avaient eu aussi des spataires ; Lex Bur- 
gund., LT: Fredegisilum spatharium nostrum. De même chez les Wisi- 
goths; vu concile de Tolède, a. 655 : Cunefridus, comes spathariorum. 
au concile, a. 685 : Allericus spalarius el comes, Seremirus spatarius 
et dux. — Le spataire était un des grands dignitaires de Ia cour de Con- . 
stantinople : Misit Impcrator patricium el spadarios (Sixième lettre de 
Léon III, dans Jaffé, p. 385). 

5 Vila Bertharii, Bollandistes, août, 1,170: Rex pignora mulla sanc- 
lorum que secum deferebat, ut nos est regum. 

4 Tbidem: Fuit judicatum ul in oratorio noslro super capella Domi 
Martini ubi reliqua sacramenta percurrebant hoc deberet conjurare. —: 
Ab ipso viro Grimoaldo fuit judicatum ut in oralorio suo seu capella 
Sancti Martini hoc debeant conjurare. 

8 Marculfe, I, 40 ; Rozière n° 1; Zeumer, p. 68 : Per pignora sanclo- 
rum quæ illuc direximus, debeant promiltere el conjurare,
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été jugé valable. La chapelle tenait donc une grande 
place dans le Palais, et, ainsi que le Palais, elle suivait 

toujours le roi. Un clergé assez nombreux y était attaché. 

Son chef n’avait pas encore le titre d’archichapelain *; 

il sémble qu’on l'appelât plutôt « abbé de l’oratoire du 
Palais » ou encore « garde des reliques », ce qui était 

un titre fort élevé dans la pensée des hommes”. 
H faut compter encore dans ce personnel les méde- 

cins ; il n’est pas douteux qu’il n’y en cût plusieurs atta- 

chés au. Palais*, Le premier d’entre eux avait le titre 
de archiater, d'un mot grec qui était devenu d'usage 
commun sous l’Empire. Nous connaissons Marileife pre- 
mier médecin de Chilpérie, et Petrus premier médecin 
de Thierri IL°. 

Il y avait aussi des musiciens ct des chanteurs”. On 

voyait même des poèles de cour. Fortunatus nous es 

seul connu ; mais il n’est pas probable qu’il ait été le 

1 On trouve pourtant le titre archicapellanus dans la Vie de saint 

Berthaire, Bouquet, Il, 489; mais il est possible que ce passage ait été 

écrit par une main postérieure. ‘ 

2 Vita Desiderii Cal., e. 2 : Ruslicus abbaliam palalini oralorii gessil. 
L'auteur de la Vie de saint Derthaire, que nous venons de citer, ajoute 
que ce personnage eut à garder pignora mulla sanctorum.… ut haberct 
custodiam Sanctilatis. Le lilre de custos a subsisté pour désigner le garde 
des reliques ou chef de la chapelle; on le retrouvera encore au temps 

d'Hinemar (De ordine palatit, e.. 16). 
3 Grégoire de Tours, Il, 56; VAL, 51. . 

4 Grégoire, V, 14 : Redeunte Marileifo archiatre de præsentia regis. 
VUL,.29 : Marileifus qui primus medicorum in domo Chilperici regis 

* fucrat. X, 15 : Reovalis archialer. — Fredegarii Chron., c. 27 : Pro- 

tadius in tentorio regis cum Pelro archiatro ad fabulam ludens sedebat. 
5 Vita Ansberti, Mabillon, Acta SS., Il, 1050 : Cum coram rege consuclo 

more diversa musicæ artis insfrumenta in chordis et tibis audiret per- 
sonantia. — Dans la Vita Eligü, Ï, 6, nous voyons un canlor in regis 
palatio laudatus; mais i est possible que ce canlor soit un chantre de 
la chapelle. — On peut noter que le roi des Ostrogoths Théodoric envoya 
à Clovis un citharædus in arle sua doctus, qui lui avait été demandé par 
le roi franc : Cassiodore, Let, Il, 41. :
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seul à charmer de ses louanges les oreilles des rois-el 

des grands. On peut croire qu’il y a eu d'autres épitha- 
James et d’autres épitaphes en vers que ceux qu’il-a 
composés. Plusieurs des rois francs eurent un goût très 
vif pour les vers latins, et lous paraissent avoir élé 

sensibles à la louange. Chantait-on aussi des chants 
germaniques? Nous sommes en droil de le supposer, 
bien que nous n’en ayons aucune preuve. Quelques 

- érudits de nos jours ont cru entrevoir à cette époque 
une poésie qui chanta les actions de Clotaire II et de” 
Dagobert I", et qui fut peut-être la mère de toutes les 
chansons de geste du moyen äge‘'. L'existence de cette 
poésie mérovingienne est fort vraisemblable, mais nous 
ne pouvons dire quel en fut le vrai caractère, puisqu'il 
n'en reste plus que d'imperceptibles traces. Seulement, 
‘comme nous savons qu'elle prit ses sujets et son inspi- 
ration dans l’entourage des rois, il est probable qu’elle 
fut moins unc poésie populaire qu’une poésie de cour, 
une littérature de Palais. | 

Telle est l’énumération à peu près complète de cc 
qu'on peut appeler la partie domestique du Palais. Mais 
le Palais était plus que ecla : il était le centre du gou- 
vernement. Tout le travail administratif qui se fait 
aujourd'hui dans les capitales des États centralisés, 
s’opérait dans le Palais. Il renfermait ce qu’on appelle- 
rait aujourd’hui les bureaux ou les ministères, ce qu'on 
appelait alors les scrinia, les portefeuilles’. On écrivait : 

3 Voyez notamment Ja savante ‘étude de M. A. Darmesteler sur le Floo- 
vant. 

2 Regalia scrinia (Lettre de Grégoire le Grand à Brunchaut, dans les 

Conciles de Sirmond, I, 464). — Remaclus procurator sacri scrinii 
palatii (Vita Bercharii, €. 5, Mabillon, Acta SS., Il, 854). — Grégoire 
de: Tours, X, 19 : Scripla enim ista in regesto Chitper ici regis in uno 
scriniorum sun reperla.
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: beaucoup dans le Palais d'un roi mérovingien. . C'étaient 

des diplômes ‘royaux, lestamenta regalia'; des ordres, 
præcepla ou aucloritates; des ordonnances d'intérêl 
général, decreta, edicta, capitula; toutes sortes de 

lettres, chartæ, lettres de donation, de vente, de juge- 

ment. La Vie de saint Austrégisile renferme l’histoire 
d'un homme qui s'était fait faire par un employé du 

Palais un faux diplôme, afin de se mettre en possession 

d’une terre du fisc?; cela même prouve que les rois ne 

concédaient jamais une de leurs terres sans un acte 

écrit. Pour tant de chartes de toute nature, il fallait un 

gränd nombre d'employés. Il ÿ en avait de plusicurs 
sortes, que le style vague des écrivains du temps ne nous 
permet pas de bien distinguer. Il y avait les notari ou 
amanuenses; il y avait les scriptores ou scribæ; il y avait. 
enfin les commentarienses". Tous ces noms sont latins; 

1 Vita Mauri, Bollandistes, I, 1048 : Theodobaldus rex vocans Anse- 
baldum qui scriploribus testamentorum regalium præeral, præcepit ul 
testamentum scriberet ac de ejus annulo regali firmaret more. 

8 Pita Austregisili, c. 6, Mabillon, Acta SS., If, 96 : Erat tune in pa- 
latio regis Bethelenus qui temerario ordinie quiddam de fiscalibus rebus 
occuparet fraudulenter. Unde dum arguerelur a rege, ostendit illi falsam 
aucturitatem. Quis, inquit rex, hanc præceplionem dedit? Dixit : Austre- 
gisilus mapparius. Accersilus Austregisilus dencgavit…. 

3 Vila Eustasii, ce. 6, Mabillon, Acta SS., 11, 4118: Agrestius Theodo- 
rici nolarius. — Diplomata, Pertz n° 5, Pardessus n° 163: Ego Fa- 
lentianus nolarius el amanuensis recognovi et suscripsi. — Vita Ric- 
trudis, c. 15, Bouquet, 1, 559: Regis fulsit in aula… notarius.… 
regalium præceplorum conscribens edicla. — Vila Mauri, c. 59 : Scrip- 
loribus teslamentorum regalium. — Diglomala, Portz n° 8, Pardessus 
n° 190 : Eltricus, palatinus scriplor, recognovi. — Vita Ansberti, e: 7: 
Ansberlus cœpil esse aulicus scriba doclus condilorque regalium privile- 
giorum. — Vita Medardi, c. 9 : Commentariensis. — Vita Maximini, 
ce. 11, Bouquet, lIE, 394 : Accitis commentariensibus et nolariis publi- 
cis, solemnes ordinate alque conscriplæ vel confirmalæ sunt conscrip- 
tiones, adhibitis signis alque sigillis. — Vila Arnulfi ab Umnone, c. 18: 
Audoenus primiscrinius nolarius, — La Vila Maximini Miciacensis, 

c. 11, Mabillon, I, 584, mentionne des nofarii ct des commentarienses 
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“ils sont ceux qui étaient üsités dans l'empire romain. 
Il n’est guère admissible que les rois francs aient amené 
ec personnel de la Germanie. Ils l'ont trouvé en Gaule. 
Ces bureaux sont ceux de l’ancien préfet du prétoire ou 
du maître des milices’. Demème que, dans nos révolu- 
tions modernes, les chefs d’État passent et les bureaux 
restent, de même, après la substitution des rois francs 

aux fonctionnaires impériaux, la chancellerie impériale 
servit les nouveaux maîtres. Celte vérité est démontrée 
par la langue des diplômes, des ordonnances, de toutes 
les lettres royales : c'est le même style, ce sont les 
mêmes formes, la mème phraséologie pompeuse que 
dans les actes impériaux, et il n’est pas vraisemblable 
que tout ecla ait été inventé par des Gerimains. 

Les aneiens cancellarii subsistèrent?, mais avec un 

nouvel emploi. Nous les voyons rédiger les actes 
royaux. Grégoire de Tours signale Arédius comme 
exerçant les hautes fonctions de chancelier du roi Théo- 
debert I®5. À côté des chancelicrs, peut-être un peu au- 
dessus, se plaçaient les référendaires.” Le titre venait 

de l'Empiré*; il se conserva également dans l'empire 
de Constantinople et dans les royaumes d'Occident. La 
fonction grandit sous les Mérovingiens, Les référen- 

dès le règne de Clovis. Une lettre de Chitdebert à l'empereur Maurice 
mentionne comme personnage important le notarius Eusebius. 

1 Sur les palatina scrinia au temps de l Empire, Cf. Code Théodosien, 
VI, 50,1%; XI, 50, 54; Symmaque, Lettres, , : 21, éd. Secck. Les gou— 
verneurs de provinces avaient aussi leurs scrinia, Code Théod. , L, 6, 6. 

8 Grégoire de Tours, Jirac. S. Martini, IN, 98 : Claudius quidam ex 
cancellariis regalibus. — Vila Valenlini, c. 5 : Antidium cancella- 
rium, — Sur les cancellarii, qui rédigeaient des actes privés, voyez la 
Loi ripuaire, LIX, 

5 Vilas. Aridi, c. 5 : Invenit Aridius gratiam coram rege in lantum 
ul cancellarius prior ante conspeclum regis assislerel." 

# Code Justinien, I, 50, 2; Novelles, 115, 124; Procope, De bello per- 
sico, 29. .
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daires avaient pour charge principale de présenter au 
roi les diplômes à signer et de les signer eux-mêmes. 
Lun d’entre eux portait l'anneau et le sceau du roi, et 

l’apposait sur les diplômes*. Nous connaissons plusieurs 
de ces référendaires : Anschald sous Théodebert I" en 

Austrasie, Flavius et Aselépiodote soûs Gontran en 
Burgundie, Marcus ct Faramund en Neustrie sous Chil- : 

péric; Boso et Siggo sous Sigcbert, Charimer, Galloma- 
gnus et Otto sous Childchert, Baudin et Charégisile sous 

Clotaire If, Audocnus et Chadoinus sous Dagobert 1°. 

Le Trésor tenait une grande place dans le Palais. Ce 
qu'on appelait du nom général de Trésor” était la réu- 

1 Grégoire, V, 3 : Siggo referendarius qui annulum regis Sigiberti 
tenucrat. — Vila A gili, c. 14, Mabillon, Acta SS., II, 521 : Referen- 
darius est conslilulus, gestans regis annulum quo signabantur publice 
lolius regni signa vel edicta. — Vita Bonili, ç. 5 : Annulo ex manu : 
regis acceplo, referendarii officium adeptus est. — Chronicon Fontanel- 
lense, e. 1 : Confirmalio porrecta a Radone scriplore auctoritatum 
regiarum geruloque annuli regii. — Cf, Aïmoin, IV, 41 : Qui refcrenda- 
rius ideo est diclus quod ad cum universæ publicæ deferrenlur conscrip- 
liones, ipseque eas annulo regis sive sigillo ab eo sibi conunisso muniret 
seu firmaret. — Comparez, pour l'Italie, la formule de nomination du 
référendaire, dans Cassiodore, Lett., IV, 17. Nous voyons des référen- 

daires signer des jugements de leur nom, Diplomata, Pardessus n° 370, 
Pertz n° 15: JUustris vir Dado, referendarins nosler. 

£ Fortunatus, Carmina, NII, 22: Ad Bosonem r'efer endarium. — 
Grégoire, Ÿ, 46: Flavius referendarius Gunthramni regis. — Epistola 
Concilii Valentini I, Mansi, IX, 945 : Per virum illustrem Asclepiodo- 
dum referendarium datis ad sanctam s amodum epistolis. — Grégoire, V, 

* 29 : Marcum referendarium Chilpcrici. — Fortunatus, Carm., IX, 12: 
Ad Faramundum referendarium. — Grégoire, IX, 23 :  harimeren re- 
ferendarium; IX, 98 : Gallomagnum referendariun : 3 X, 19 : Ollo qui 
_dunc referendari fus fucrat, cujus ibi subscriplio medilata encbatur, negal 
se subscripsisse; ‘conficla enim eral manus ejus in hujus præceptionis 
scriplo; X, 51 : Baudinus ex referendario regis Chlolarëi ordinatur epi- 
scopus. — Grégoire, Airac. S. Martini, I, 25 : Charegisilus referen- 
darius regis Chlotarii. — Gesta Dagoberli, 42 : Ipsum præceplum rex, 
offerente Dadone referendario, subscripsit. — Sur les mèmes réfé- 
rendaires en ltalie, cf. Cassiodore, Lett., VI, 17. 

- Grégoire, VI, 45 : Thesauri. regum.…., thesauris publicis. On sut - 
que dans la languc mérovingienne publicus a le sens de regrus. .
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nion de trois choses : d’abord, le dépôt où s’entassaient 
l'or et l'argent monnayé et que l'on appelait plus spé- 
cialement ærarium, fiscus ou camera‘; en second lieu, 

les chambres où s’accumulaient les objets précieux, et 

parfois même les objets d’art*; enfin, l'endroit où 

étaient conservés les diplômes officiels, la copie des 
lettres royales, ce que nous appellerions aujourd’hui 
les archives du royaume”. À tous ces services impor- 
lants élaient attachés des fonctionnaires qu’on appelail 
camerari, ct d’autres qu’on appelait thesaurarii*. Un 

1 Grégoire, IX, 9: In ipso ærarii publici regeslo. — \bidem, VIIE, 56 : 
Liesque ejus in publico xrario sunt illatæ. — Fredegarii Chron., 91 : 
Fiscum vellens implere. — Gesta reg. franc., 42 : Fiscus palalii. — 
Diplomata, Pardessus, 1. II, p. 268 : Nostris ærariis inferre debeant. — 
On l'appelle aussi sacellum publicum; diplôme de 705, Pardessus n° 463, 

-Pertz n° 74. — Je ne trouve pas le mot camera dans des documents qui 
soient d'époque mérovingienne; il est dans les Gesta Dagoberli, c. 53 : 
Areas quasdam cum omnibus teloneis quemadmodum ad cameram suam . 
deservire videbantur, ad corum basilicam tradidit. Le mot camerarius 
est déjà employé par Grégoire de Tours, IV, 26, VI, 45, et parait bien 
s'appliquer à des agents financiers, à des gardes ou administrateurs du 
Trésor. — Quant au terme camera, ilest devenu d'un usage officiel au 
neuvième siècle. Edictum Pistense, a. 864, c. 14 : Accipiant de camera 
nostra argenti libras quinque. Les termes de camera et de « chambre 
aux deniers » ont conservé cetle signification au moyen âge. 

* Grégoire, V, 35 : Thesauri inferli… lapidibus pretiosis, monilibus 
vel reliquis imperialibus ornamentis. 

5 Illud vero leslamentum quod in thesauro suo reponi jusserat (Gesta 
Dagoberti, 39). — Duas præcepliones uno tenore conscriplas fieri jus- 
simus, una in arca basilicæ S. Dionysit residiat, ct alia in thesauro 
nostro {diplôme de 695, Tardif n° 54) — Scripla enim isla in regesto 
Chilperici regis sunt reperla (Grésoire, X, 19). ‘ ° 

4 Grégoire, VI, 45 ; Duces et camerari. — Les camerarii ne sont pas, 
à notre avis, des chambellans, cubicularii; ce sont des hommes de la 
camcra, c’est-à-dire du Trésor. Tous ceux dont nous trouvons mention 
sont chargés de missions financières. Grégoire, 1V, 26 : Dirigens eliam 
quosdam de camerariis suis qui, exaclis a Leontio episcopo mille aureis, 
reliquos condemnarent episcopos. — De même dans Frédéçgaire, 4 : 
Mummolus inlerficitur; uxorem cjus Sidoniam cum omnibus thesauris 
ejus Dumnolus domesticus et Wandalmarus camerarius Gunichramno 
præsentant. — Cf. Iincmar, De ordine palalü, 22 : De ornamento 
regali et de donis annuis mililum ad camerarium perlinebat…. De donis 

: 
*
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hagiographe citecommeun haut fonctionnaire le garde du 

Trésor Rado‘. Un autre mentionne le trésorier Bobbo*. 

Saint Didier, avant d’êtreévêque de Cahors, fut trésorierdu 

roi. Comme tel, il avait le titre de vir tnlusler, ainsi que 

les plus grands personnages, el était qualifié d’optimatc*. 
Dans ces bureaux on gardait, au moins dans les pre- 

miers temps, les registres des impôts*. Il est probable 
aussi qu'on y conservait, quelques comptes de recettes 
el de dépenses. 

Nous lrouvons encore d’autres officiers du Palais, qui 

étaient appelés domestici. Ce nom, qui datail-de l'Em- 

pire, avait changé de sens avec le temps. Sous les Mé- 

rovingiens, il ne désignait plus des gardes du corps. Il 

_ m'avait pas non plus la signification vague d'homme de 

la maison. On peut remarquer qu’il n’est jamais sÿno- 

nyme d'antrustio où de conviva. La place qu'il occupe 

-dans les textes montre qu'il était donné à un petit 

legationum ad camerarium respiciebat. — 11 est difficile d'établir la 

distinction entre les camerarii et les thesaurarit. La définition des attri- 

_ butions du thesaurarins paraît ère dans la Vie de saint Didier de Cahors, 

c. 5 : Opulentissimos thesauros summamque palali supellectilem hujus 

arbitrio rex Dagobertus commisit : ad ejus oblutum dala recondebantur, 
ad ejus nulum danda proferebantur. . 

© 1 Vita Agili, ce. 14: Thesauros regis sub sua cura habens. — Vila 
Audoeni, Bouquet, If, 611 : Rado palatii thesaurorum cuslos effectus. 

8 Vita Eligüi, 1, À. .. 
5 Diplôme de 650, Pardessus n° 951 : Fidelis noster vir illustris Desi- 

derius thesaurarius noster. — On lui écrit : Domno Desiderio optimal 
(Lettre de Verus à Desiderius, Douquet, IV, 48). D'autres lettres montrent 
avec quelle déférence et de quel ton d'humilité on parlait à un trésorier 
du roi : Domno illustri el a nobis summa veneralione colendo alque 

‘cum omni reverentia nominando domno Desiderio thesaurario Berti- 

giselus abbas. — Domno illustri et a nobis peculiarius suscipiendo 

domno Desiderio oplimati. salulantes Eminentiam Vestram (Bouquet, 

IV, 45 et 48). . 

4 Cela ressort d'une parole de Grégoire de Tours : comme on lui montre 
un registre d'impôts relatif à sa cité, il dit que ce registre est faux et 

* « qu'il ne vient pas du trésor du roi », hic liber’a regis thesauro delatus 
non est, IX, 50. . ‘ - 
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nombre de personnages, et qu’il impliquait certaines 
fonctions nettement déterminées. On peut même y con- 
stater que l’homme qui était revêtu du titre de domesti- 
cus avail toujours une autorité d’un genre spécial à 

exercer dans la domus regia. | 
Ces fonctions et cette autorité étaient de deux sortes, 

et c’est pour cela que nous trouvons le mot domesticus 

appliqué à deux sortes de fonctionnaires. D'une part, 

hors du palais, la domus reqia comprenait une multi- 
tude de domaines royaux, villæ fiscales, disséminées 

partout. Les domestici en avaient la surveillance‘; aussi 
les appelait-on gardes des villæ royales, custodes villa- 
rum regalium*. L'ensemble de ces propriétés royales 
était partagé en circonscriptions, dont chacune avait à 

: sa tête un de ces fonclionnaires *. Cette première caté- 
vorie de domestici correspondait done à ce que nous 
appellerions des directeurs du domaine. D'autre part, 

dans l'intérieur même du Palais, il existait quelques 

.4 Formules de Mareulfe, I, 59 : Omnes villas nostras quæ in vestra 
vel in aliorum domeslicorum sunt aclionibus. — Ibidem, If, 52 : Ego : 
domesticus regis super ‘villas illas. — Ces domestici sont mentionnés 
parmi les fonctionnaires provinciaux; voyez Diplomata, Pardessus, n° 136, 
608 et 559 : Hodoni domestico cum forestariis nostris. — Cf. Vila Eligü, 
1, 47 : Duces et domeslici spaliosas subripiunt villas. 

2 Chronicon Fontancllense, e. À : Edita hæc est confirmalio (il s'agit 
de l'acte de donation d’un domaine du fisc) ef direcla Teutgislo domestico 
el cuslodi saltuum villaramque regalium. 1 était naturel que l'acte de 
donation royale fût adressé au domesticus dans le ressort duquel se trou- 
vait le domaine donné. — L'auteur de la Vie de saint Éloi parle d'un 
domesticus qui était chargé de faire parvenir au roi les revenus d’un 
prédium (Vita Eligü, 1, 15). 

5 Vita Arnulfi, Met. ep., c."4 : Sex provincie quas el tune el nunc 
totidem agunt domestici (agere, administrer ; cf. aclio dans la formule de 
Marculfe citée plus haut) sub illius administrationc solius regebantur 
arbitrio. — L'hagiographe emploie provinciæ -dans le sens vague de cir- 
conscriptions. On s’est trompé quand on a dit que les domestic avaient le 
gouvernement des provinces; nul exemple de cela : ils n'avaient que l'ad- 
ministration du domaine dans les provinces.
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dignitaires qui portaient le même nom de domestic". 

Nous sommes fort mal renseignés sur leurs fonctions. 

Il est problable qu'ils régissaient l’intérieur, comme les 

autres régissaient les villæ du dehors. Mais leur aulo- 

rité était d'ordre purement financier. Ils surveillaient 

etréglaicntles dépenses des différents services*. C’étaient 

des hommes fort importants. Les domestici du dehors 

n'avaient guère à commander qu'à des tenanciers et à 

des paysans ; Cux, ils avaient à faire respecter leurs dé- 

cisions par des fonctionnaires et des courtisans qui 

étaient des hommes considérables. Aussi voyons-nous 

que les documents les mentionnent à côté des oplimates, 

à côté des comtes et des maires. Nous observons même 

par plusieurs exemples que, dans la carrière du Palais, 

l’emploi de domesticus était un de ceux où l’on parvenait 

le plus tard. Ainsi, un Frane d'Austrasie nommé Condo 

commence par être tribunus; il est ensuite comes, el ce 

n’est qu'après une carrière déjà longue que le roi Théo- 

debert « voulant l’avancer en grade » le fait domesticus". 

1 Quelquefois on les appelle spécialement domestici du palais; regalis 
aulæ domesticus (Vita Germani a Forlunato, c. 60). 

2 Les reines avaient aussi leurs domeslici, chefs de leur maison et ad- 
ministrateurs de leurs domaines. Grégoire, IX, 19 : Flavianus domesticus 

reginæ Brunichildis. . 

© 3 Lex Burgundionum, prefatio, 4, Pertz, Leges, III, 526 : Sciant 
optimates, comiles, consiliarii, domeslici, majores domus noslræ, can- 
cellarii. — Lex Ripuariorum, 88 : Ut nullus oplimatum, major domus, 
domesticus, comes. — Grégoire, X, 98 : Domestici el comites. — Vita 
-Desiderii Cat., c. 5: Mulli episcoporum, ducum et domesticorum. — La 
formule de Marculfe, I, 25, nomme les domestici au milieu des référen- 

daires, des cubiculaires, des sénéchaux. 
4 Fortunatus, Carmina, NIL 16: ‘ 

Theoderieus ovans ornavit honore tribunum; . : 
Surgendi auspicium jam fuit inde tuum. 

Theodcbertus enim comitivæ præmia cessit, - 
Auxit et obsequiis cingula digna tuis...." 
Mox voluit meritis amplificare gradus, Ris 

Instituit cupiens ut deinde domestieus esses. ‘ - -- : 
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De même, Uharégisile ne parvint au rang de domesticus 
qu'après avoir été référendaire ‘, Ces personnages 
avaient le tre de vir illuster*. Ts figuraient d’habi- 

- tude, avec les plus hauts fonctionnaires, parmi les juges 
du tribunal royal* et parmi les conseillers du roi. Nous 
ne savons pas quel était leur nombre, ni mème si leur 
nombre était fixé. Deux diplômes en nomment quatre 
comme siégeant à la fois *. Peut-être l’un d'eux avait-il 
la prééminence sur ses collègues. Le langage employé 
par deux hagiographes fait penser que celte charge, 
« qui entrainait la surveillance et le -soin de toute la 
maison », assurait aussi l’un des premiers rangs dans 
l’entourage royal*. Un écrivain du sixième sièele nous 
donne une idée assez haute de l’autorité d’un domesti- 
cus quand il dit que « sous lui le vénérable Palais était 
florissant et que la maison était heureuse sous l'œil vi- 
gilant de ce gouverneur »*. 

1 Grégoire de Tours, HMiracula S. Martini, 1, 95 : Chariyisilus, refe- 
rendarius regis Clolarëi.… qui poslea regis domesticus fuit. — Cf, Grégoire, 
Hist.,1V,5, et VI, 11, où nous voyons Baudinus devenir de domesticus évèque, 
et Gundulphe de domesticus duc de l'inporlante province de Marseille. 

# Vita Germani a Forlunato, c. 60 : Atlila vir illustris el regalis aulæ 
domesticus. — Diplôme de 667, Pardessus n° 559 : Hildericus rex viris 
illustribus Gundoïno duci et Odoni domestico.— Diplôme de 675, n° 577: 
Dagobertus rex viris inlustribus ducibus, comitibus, domesticis. 

5 Formules de Marculfe, I, 25 : Cum nos in palatio ad universorum 
causas lerminandas cum oplimatibus noslris, referendariis, domeslicis, 
cubiculariis resideremus. 

4 Diplôme de 648, Pardessus n° 513, Pertz n° 22. — Diplôme de 695, 
n° 451, Tardif n° 35, Pertz n° 66. - - 

5 Vita Arnulfi, Met. epise., c. 8, Mabillon, Acta SS., If, 159 : Sic 
deinceps infulas episcopales geslavil ut etiam domeslicatus sollicitudinem 
alque primatum palatii leneret.— Vila Licinii, ce. 15, Bollandistes, février, 
IL, 679 : Sic episcopales infulas gestans… inde factum est ut ctiam domes- 
licam sollicitudinem atque primatum palatii teneret. — C'est un signe de 

la grande importance de cette charge qu'un évêque ait daïgné la conserver. 
6 Fortunatus, Carmina, VI, 16. - 

Florebant pariter veneranda palatia tecum, 
- … Plaudebat vigili dispositore domus.
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À côté, peut-être au-dessus de ces ‘dignitaires qui 

régissaient le Palais au point de vue financier, il y en. 

avait un_autre qu'on appelait le comte du Palais'. Ge 

personnage avait surtout des attributions judiciaires, 

semblable en cela aux comtes des provinces dont nous 

parlerons- plus loin. Dans le tribunal royal c'était lui 

qui dirigeait la procédure, qui introduisait les parties, 

qui écoutait les témoignages, qui cxaminail les pièces 

écrites: c'était lui surtout qui rédigeait le rapport sur 

chaque affaire, rapport d'après lequel le roi rendait sa 

sentence ?. Nous reviendrons sur ce sujet. Il est à peine 

besoin d'ajouter que ce personnage, comme tous les 

membres du Palais, pouvait être chargé de missions ant 

. dchors, d’ambassades, de charges administratives, ou. 

de commandements militaires. 

“Telle était la composition du Palais mérovingien. 

Sur cela deux remarques doivent être faites. D'abord il 

n’y avait aucune différence entre le Palais de Neustrie 

et le Palais d’Austrasie. Les textes que nous avons cilés 

se rapportent à l’un et à l'autre cl marquent que les 

mêmes emplois existaient-dans tous les deux. En sce- 

cond lieu, ces emplois n’ont pas élé créés peu à peu par 

1 Comes palatii (Grégoire, V, 19; IX, 12; IN, 30. — Comes palatinus 

(Vila Austrobertæ, c. 4; Vita Drausii, c. 3).— Bero comes palale nostro… 

Grimberlo comile palate nostro (diplôme de 710, Pardessus n° 478, Tardif” 

n° 45). — Il est possible qu'il 7 eùt à la fois plusieurs comies du Palais. 

Dans une formule, Rozière n° 586, une femme donne procuralion pour 

tous procès anfe comilibus palati. La formule 390 porte aussi comiles 

palatü. Un diplôme de 665, Pardessus n° 349, Pertz n° 41, fait supposer 

qu'il y avait deux ou plusieurs comtes alternant entre eux pour le ser- 

vice : Andobello palalii nôstri comite qui de ipso ministerio ad præsens 

nobis deservire videbatur. — Il est possible aussi que, pour ces fonctions . 

si occupées, il y éût un suppléant à côté du titulaire; c’est ce que donne à 

penser un diplôme de 510, : 
2 Archives nationales, Tardif, n° 14, À 5,2 

539, 593, 418, 499; Perte, n° 54, 5d, 49, 
2,98, 52; ardessus, n°’ 351, 
59, 66, cte. Marculfe, J, 57. 
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suite d’un besoin croissant de luxe et d’apparat ; nous 
les trouvons dès les premiers temps que nous pouvons 
alleindre, par exemple dès le règne de Thicrri et de 
Théodcbert en Austrasic. . 

On peut remarquer encore que tous ces emplois sont 
des emplois civils. Bien qu’il ne soit pas douteux qu'il 
y eût quelques soldats dans le Palais, c’est visible- 
ment Île caractère civil qui domine. On serait donc très 
loin de la vérité en se figurant le roi mérovingien vivant 
dans un pur entourage de gucrricts. 

Nous savons mal quel était le costume en usage. Un 
contemporain qui vivait dans le Palais dépeint un de 
ses collègues vêtu d’une robe de soie avec une ceinture 
d'or et de pierres précicuses !. D’après quelques statues - 
ct bas-relicfs qui nous sont restés, il semble que le 
costume romain, tel qu’il avait été au cinquième siècle, 
se soit maintenu dans le Palais, au moins en lemps de . 
pux. L’insigne des fonctionnaires était, comme au 
temps de l'Empire*, la ceinture d’or, cinqulum aureum, . 
balleus aureus®. 

1 Vita Eligii ab Audoeno, 1, 12 : Utcbatur auro ct gommis in habitu, | 
habebal zonas ex auro et gemmis complas, necnon et bursas eleganter 
gemmalas, lincas vero melallo rutilas, orasque sarcartm auro operlas,. 
cuncla quidem veslimenta preliosissima, honnulla etiam holoserica. 

- * Code Théodosien, VIII, 1, 11; X, 26, 1 ; Cassiodorce, passim, 
5 Saint Éloi portait le cingulum aureum (Vita Elégii, 1, 13). — Saint 

Ouen fieura longtemps parmi les proceres, sub aureo balteo (Vita Fili-, 
berli, Mabillon, Acta SS., If, 818). — Nous voyons un certain Ulfus, 
minister reginx Chrodosinthæ, demander à saint Cermain la guérison 
et lui en donner le prix en jetant aux pieds du saint son balteus (Vita 
Germani a Fortunalo, c. 21}. — Cf. Fortunatus, Carm., NII, 16, 20 : 
Theodebertus enim comitivæ præmia cessit Aurit el obsequiis cingula 
digna tuis. — Ce baudrier ou ceinturon d’or n'était pas un insigne mili- 
taire, puisque nous voyons qué saint Éloi et saint Ouen le portaient. De 
même saint Licinius fut honoré par le roi cingulo militiæ {Bollandistes, 
février, II, 683); or sa mililia, son service, consistait dans l'emploi de 
procuralor. Saint Sigiranne portait aussi le cingulum (Vita Sigiranni, 

11, 
o
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On a pu voir par la double liste de dignitaires que 

nous venons de dresser, que le Palais était à la fois une 

cour et un centre administratif. Ces deux choses, que 

les États modernes distinguent soigneusement, élaient 

réunies, je ne dirai pas confondues, mais assimilées el 

un peu entremèlées. Les documents nous montrent des 

personnages qui passent du service domestique dans le 

service gouvernemental. Un ancien échanson devient 

comte. Un référendaire, un chambellan deviennent gé- 

néraux d'armée. | _ 

Les rois francs n'avaient pas de capitale, dans le sens 

. moderne du mot. Paris, Metz, Orléans avaient quelque 

primauté sur les autres villes; mais les rois n°y vivaient 

guère, ct le gouvernement n’y résidait pas. Le gouver- 

nement résidail dans le Palais, c’est-à-dire dans cel 

" entourage du roi; il se déplagait avec Jui, le suivait de 

villa en villa, et ne le quittait jamais. Le Palais était 

une sorte de capitale mouvante, un gouvernement am- 

bulant.” . 

* Le Palais était aussi le tribunal suprême de tout le 

royaume. Nous verrons plus loin que la justice n'appar- 

tenait ni à un corps de peuple ni à une corporation de 

magistrats. Elle appartenait, en dernier ressort, aux. 

hommes du Palais siégeant autour du roi. Les juges 

des plus graves débats étaient ces chambellans, ces sé- 

néchaux, ces référendaires dont nous venons de parler. 

« Ebrulfus, dit un vieil hagiographe, servait dans les 

emplois du Palais; doué d'une grande facilité de parole, 

Mabillon, Acta SS., I, 453). Déjà au temps de YEmpire le cingulum 

était l'insigne des fonctionnaires civils aussi bien que des officiers de 

l’armée ; même les employés de bureau avaient le cingulum. Code Jusli- 

- nien, 1, 25, 731, 40, 15: Cingulum cujuslibel mililix dignilatisre. 

1 Fredegarii Chron., c. 18. — Ibidem, c. 38. 

N
Y
 
n
n
 ee

n 
p
e
 

J
a
n
i
n
e
 

me
re
 
u
e
,
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il siégeail parmi les courtisans pour juger les procès et 
se montrait le plus habile d’entre eux’. » 

Le Palais était encore le conscil suprême de l'État. Ces 
aulici, ou du moins les principaux d’entre eux, étaient 
les conscillers du roi. Le titre de conseiller leur est 
quelquefois donné’. C'était dans leur réunion que se 
discutaient les questions les plus graves et que se pré- 
paraient les actes législatifs, les guerres et les traités. 
Du Palais parlaient tous les diplômes, toutes les nomi- 
nalions de comtes et d'évêques, tous les décrets de do- 
nation de terre ou de confiscation, tous les ordres de 
levées d'impôts ou de levées d'hommes pour la gucrre. 
Beaucoup d'évêques sortaient du Palais: ils ÿ avaient . 
été élevés ; ils y'avaient rempli des emplois durant de 
longues années. La plupart des. comtes et des ducs 
en avaient lraversé les offices avant d'aller admi- 
nistrer les provinces. Les ambassadeurs envoyés à 
l'étranger, les .missi chargés de parcourir ct de sur- 
veiller les provinces, étaient toujours des hommes du 
Palais. _ | | 
Le Palais était ur grand corps qui ne se séparail pas 
du roi, et duquel le roi ‘nc se séparail pas. Le roi 
n'agissail pas sans consulter le Palais, I gouvernail lc 
royaume par l'intermédiaire du Palais. Si le roi était 
mineur, c'était le Palais qui gouvernait au nom de 
l'enfant. On peut regarder le Palais comme l'institution 

+ Vila Ebrulfi Utie., Mabitlon, Acta SS., 1, 554 : Ebrulfus, dum rega- libus ministeriis deservirel, oratoris facundia præditus, ad agendas causas inter aulicos residebat doclissimus. — Cf, Vita Arnulfi ab Umnone, c. 18, Bollandistes, 18 juillet, P- 49% : Audoenus.. assignator causarum quæ - in palalio ferminabatur erat. 
2 Vila Columbani, ce. 50 : Hagnericus conviva regis el consiliis regis gralus, — Vila Agili : Iagnoaldus, ex primis palalii, regis conviva et consiliarius (Mabillon, Acta SS .,I1, 5316-51 7). . ‘
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capitale, l'institution maîtresse de l’époque mérovin- 

gienne. 

On doit penser que le Palais n’est pas une inslitution 

propre aux Mérovingiens. Ils ne l'ont pas créée. Aussi 

leur est-elle commune avec les autres États fondés sur | 

les débris de l'Empire, Les lois des Wisigoths mention- 

nent souvent le Palais; elles signalent un corps de 

grands personnages qu'elles appellent ordo palatinus”. 

Le membre de cè corps qui $e rend coupable de cer- 

| taines fautes est dépouillé de « toute dignité palatine » 

et à jamais exclu « de la société du Palais* ». Les rois 

parlent des grands du Palais, primates ou seniores pa- 

latiis. Parmi ces personnages nous lrouvons, comme 

chez les Francs, un comte de l'écurie, un comte de la 

“chambre royale, un spaihaire, des chambellans, des 

notaires; de plus que chez les Francs nous trouvons, 

"comme dans l'Empire, un comte du patrimoine et un 

comte du-trésor public*. Ainsi le Palais des rois wisi- 

1 Lez Wisigothorum, I, 1, 54 : Qui ex ordine palatino fuerit. 

2 Jbidem, I, 1,6, in fine: Cunclis palalinæ dignilalis conscrliis et 

officiis nudatus.….; a tolius palatii maneal socielale seclusus. 

5 Jbidem, LL, À, 4 : Senioribus palatii. IX, 2,9, in fine : Si de prima- 

tibus palalii fuerit. CF. vi concile de Tolède, a. 659 : Qui ob merilum 

in palatio honorabiles habentur. | : 

. 4 Ghronicon Marimi, à. 590, dans la Patrologie latine, t. LXXX, 

‘p. 651: Ex palatinis vero Helladius illustrissimus aulæ regis comes cl 

rerum publicarum comes, Fonsa comes palrimoniorum, Afrila comes 

spaiharius, Claudius comes limilaneus et dux, Witericus comes stabuli, 

Argimundus comes cubiculi. Voyez les signataires de plusieurs conciles ; 

_vm® concile de Tolède, ann. 655 : Ex viris illustribus.officit palalini, 

Odoacrus comes cubiculariorum, Dabilo comes et procer, Riccilla-comes 

patrimoniorum..… — xuŸ concile de Tolède, a. 685,: Vri illustres officii 

palatini, Argemirus comes cubiculi, Isidorus comes thesaurorun, Gis- 

clamundus comes stabuli, Audemundus procer, Circla comes nola-
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. goths est plus complet que celui des rois francs, et 
l'administration centrale y est mieux constituée. Le 
Palais du roi d'Italie Théodoric ressemble encore plus 
à celui des empereurs; nous ÿ voyonS un magister offi- 
ciorum, un præfeclus prælorio, un questeur, un comte 
du patrimoine el un comte des largesses sacrées", 11 
n'est pas jusqu'aux rois lombards qui ne parlent de leur - 
Palais?, « de leur Palais sacré », et qui n'aient leur 
entourage d’optimates. oo 

Personne ne supposera que ces divers États se soient 
fait des emprunts l’un à l’autre. Ils étaient plus enclins 
à se combattre qu'à s’imiter. Ils différaient d'ailleurs 
entre eux d'esprit ct de politique. Les ressemblances 
qu'ils offrent dans leurs institutions ne peuvent s’expli- 

© quer que d’une manière : c’est qu’ils trouvèrent ces in- 
stitutions existantes sur le territoire de l'Empire. Ils 
avaient plusieurs motifs pour se les appropricr autant 
qu'il leur était possible ; ils n’en avaient aucun pour 
les détruire. ‘ 

riorum, Vitulus comes palrimonit (Collectio concil. Iispaniæ, Aguirre, I, 
p. 649 et 668). 

1 Voyez sur ce point les lettres officielles et les actes recucillis par 
Cassiodore, Lettres, V, 5, 4, 6, 46, 17, 18, 40: NI, 5, 5, 1, 8,9. 

# Les mots palalium regis reviennent sans cesse dans les Jois lom- 
bardes, sous celte forme surtout : Componat ad palatium, pour indiquer 
les amendes dues au roi, | 

3 Lez Langobardorum, Liutprand, 12 : {n sacro palatio. Cf. Paul 
Diacre, Hist. Langobardorum, V, 35 : Omnia obsequia palalina. 
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CILAPITRE IX 

Le maire du Palais. 

On a beaucoup discuté au sujet du maire du Palais, 

et l’on s’est quelquefois égaré sur la nature de ses fonc- 

lions et sur son rôle politique. Ce n’est pourtant pas 

que les documents fassent défaut, ni qu'ils manquent 

de clarté”. 
Pour comprendre ce maire du Palais, il faut parür 

de ce qu'était le Palais. Nous venons de voir que le 

Palais était un immense corps qui comprenait tout 

l'entourage du roi, tous les hommes attachés à sa per- 

sonne, tous les dignitaires et fonctionnaires royaux. Le 

maire était le chef de ce grand corps. De là son nom, 

major domus où major palati”: Nous avons reconnu 

plus haut que domus, domus regia, palalium, étaient 

des termes synonymes; cl quant au mol major, il était 

un des termes qui dans la langue du temps marquaient 

la supériorité; il signifiait chef. AHajor domus signifie 

1 Les principaut travaux modernes sur les maires du Palais ‘sont: 

Pertz, Die Geschichte der Merowingischen Hausmeyer, 1819; Zinkeisen, 

Commentatio de Francorum majore domus, 1826 ; Bonnell, De dignitale 

majoris domus regum. Francorum a romano sacri cubiculi præposilo du- 

cenda,1858 ; Schône. Die Amtsgewall der merow. majorum domus, 1856; 

Lehuerou, nslilutions mérovingiennes, pages 385 ct suis. ; Waitz, Ver- 

fassungsgeschichte, 2° édit., t. IL p. 415-498 ; 5° édition, t. NH, p. 83-100. 

. # Grégoire, VI, 9: Bathegisilum majorem domus regiæ. IX, 50: Flo- 

rentianum majorem domus regiæ. — Fortunalus, Vila Germani, 4: 

Audegesilus major domus regiæ. — Par une redondance conforme aux 

habitudes du temps, on l'appelle”« maire de la maison du palais »: Fre- 

degarii Chron., 24 : Bertoaldus major domus palalii erat. S4 : Erchi- 

noaldus major domus palatii Chlodovei.— Vila Leodegarii ab anonymo, 

e. 42: Palatii major domus. Vita Liutfridi, 25, Mabillon, 1, 592: 

Majores domus palalii.
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donc chef du Palais: le même personnage est souvent 
appelé præpositus palatii, præfectus aulæ, qubernator 
palatü®. Toutes ces expressions sont synonymes. Elles 
marquent que le personnage auquel elles s'appliquent 
est par essence le chef du Palais. 

On a beaucoup cherché l’origine de cette fonction, et 
l'on s’est partagé comme toujours, les uns lui assignant 
une origine germanique, les autres une origine ro- 
maine. La vérité n’est pas tellement Systématique, mais 
elle est plus complexe. 

Jl est très admissible que, dans l’ancienne Germanie, 

les riches personnages et surtout les rois cussent des 
chefs de leur maison. Cette origine germanique n’est 
pas signalée par des documents; mais elle est une con- 

‘jecture très vraisemblable. L'origine romaine est encore 
plus sûre, parce qu'elle est signalée par un grand 
nombre de faits et de textes. 

Regardons d’abord les usages: des particuliers, el 

transportons-nous chez un de ces grands propriétaires 
romains du quatrième siècle. Ce qu'on y appelle la 
maison, domus, ce'n’est pas seulement une habitation : 
c’est l’ensemble des biens, des terres, des serviteurs, 

. qui appartiennent à un propriétaire. Nous voyons par 

1 Vita Eligü, 1, 55: Palatii præpositus, quod vulgo dicitur major 
domus.— Ibidem, 1], 96: Ab Erchinoaldo palalit præposilo. — Lettre 
de Didier au maire Grimoald, Bouquet, IV, 58: Tolius aulæ reclori, — . 
Vita Arnulfi, c. 4: Gundulfo.….. rectori palatii. — Les expressiôns rec- 
lor palatit et major domus sont employées comme cctmentmonme 
dans la Vila Leodegarii ab Ursino, e. $.— Eginhard, Vita Caïoli, 1, dit: 
Palatii præfeclos qui majores domus dicebantur. Plus loin il les-appelle 
præfecli aulæ. — Le titre de dux palalii ne se rencontre, à ma connais- 
sance, que dans les Gesta Dagoberli, 31, et dans un passage contesté de 
F rédégaire, ©. 15. — Quant à la dénomination de subregulus qui est don- 
née au maire par quelques hagiographes (Vila Arnulfi, c. 4; Vita Koma- 
rici,.C. 11), il est clair qu’elle n'avait rien d'officiel, et il est probable 
qu’elle était inusitée dans le Palais. | É
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un passage de Grégoire de Tours que, dans la langue du 

sixième siècle, ce qu’on appelle cura domus comprend 
à la fois l'exploitation des domaines et le gouvernement 
de tout le personnel domestique”. Or il était assez fré- 
quent, sinon d’un usage universel, que le riche et puis- 

sant propriétaire mil à la tête de sa maison un chef 
qui la gouvernät à sa place et par qui son autorité fût 
toujours présente. Ce chef n’était qu’un serviteur vis- 

_à-vis du maître, mais il était un maître vis-à-vis des 
autres serviteurs. Il avait ordinairement le titre de ma- 
jor, terme qui indiquait la supériorité, l'autorité, et on. 
l’appelait major domus*. On trouve ce « maire de la 
maison » dans la société romaine du cinquième siècle. 
Avitus écrit à l'Italien Elpidius qu'il a reçu les lettres 
que celui-ci lui avait envoyées par le « maire de sa. 
maison », et qu'il a chargé ce « maire » de lui 
remettre sa réponse. Un écrivain du septième siècle 

nous dit encore que c’est l'usage dans les maisons des 
grands que le chef élablisse au-dessus de ses servi- 

tours, pour se faire mieux obéir d'eux, un major 
domus*. Les historiens nous signalent ce maire dans la 

1 Grégoire, X, 29 : Le riche Arédius, ne voulant plus s'occuper d’inté- 
rèts temporels, supplie sa mère ul omnis CURA DOMUS, id est correctio 

. familie (familia signifie toute la domesticité), sive exercitium agrorum, 
sive cullus vincarum, ad cam adspicerel, On voit bien dans cet exemple 
le sens du mot domus et de l'expression cura domus. 

# Donatus, Comment, in Terentii Phor. mÉONCM, acte II, sc. 9, v. 57 : 
Columellze apud veleres dicli servi majores domus (Térence, édition 
Stallbaum, t. VI, p. 77). — Glossæ Jsidori, dans Ducange, t. 1V, p. 190, 
col. 2; Architriclinus, major domus. — Saint Jérome, Lettres, 2 : Si fa- 
miliarius est loquendum, habet nutricem, majorem domus. 

3 Lettres d'Avitus, 38, édit. Peiper : Per majorem domus luæ epistolas 
tuas me accepisse lælalus, per ipsum rursus officia carilalis exsolvi et 
affectum tui sludio paginæ famulantis excolui; quo eventu in manus 
tuas perlata non fueril, major quem supra diri non polest ignorare.' 

+ Regula Magistri, c. 11, dans la Patrologie latine, t. CIN, p. 952: 
Sicul in hominis domo, ut securus sit de omnibus præparandis, domi-
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‘maison des reines où des filles de roi'. Nous voyons que 
des évêques avaient « un maire de leur maison »*. 

Passons des maisons des grands aux palais des sou- 
verains. Dans le palais impérial nous ne trouvons pas 
le titre de major domus; mais nous trouvons une 

fonction qui sous un autre nom parait se rapprocher 
beaucoup de celle du maire du Palais : c’est celle qu’on 
appelle cura palatü*. Les écrivains, il est vrai, ne nous 
disent pas quelles attributions y étaient attachées *. 
Mais la fonction paraît avoir été l’une des plus considé- 
rables du Pälais. Aétiys l'exerça quelque temps”. Sidoine 
Apollinaire parle d’elle comme du couronnement de la 
carrière d’un homme de cour‘. D’autres écrivains men- 

nus ordinal majores familiæ quos vice domini minores {imeant, id est, 
vicedominum, villicum, majorem domus. 

.. 4 Grégoire, VI, 453 NII, 273 VAL, 383 VIT, 43; IX, 56. — On trouve le 
major et la majorissa, chefs des serviteurs, dans la Loi salique, mais seu- 
lement dans le texte de Hérold, XI, 6 et 7, Pardessus, p. 252. 

# Au moins en Italie. Grégoire le Grand, Leltres, XI, 71 : Volumus ul 
fraler noster Paschasius (c'était l'évêque de Naples) vicedominum sibi | 
ordinel el majorem domus, qualenus possit vel hospilibus supervenien- 
libus vel causis quæ eveniunt idoreus el paratus existere, Dans unc autre 
lettre, IX, 66, Grégoire le Grand appelle major domus le vicedominus de 
l'évêque. — En général, ce dernier litre. parait avoir été seul en usage. 

5 Ammien Marcellin, XIV, 7, 19: Apollinar is paulo ante gerens palalii 
Cesaris curam, — We, XL, 5,7: Saturninus ex-cura palatii. — Idem, 
XAXE, 19, 15 : Tribunus Equitius cui tunc eral cura palalii credita. — 
Idem, XXL, 15, 18: Valerianus el Equitius, quorum aller stabulum, alter 
curabat palätium. — Code Théodosien, VI, 15, 1; XI, 48, 1. 

+ Une formule de Cassiodore, VIE, 5, a donné à penser que la cura pa- 
latii n'était relative qu'au soin des bâtiments. Cela est possible pour le 
temps de Cassiodore; mais les quatre textes d'Ammien que nous citons 
plus haut se rapportent visiblement à des hommes qui exercent de plus 
hautes fonctions que celle de veiller sur les bâtiments impériaux. Assi- 
miler la cura palatii des empereurs au majordomalus des Mérovingiens 
serait une exagération; mais il semble bien qu’il y ait quelque analogie 
entre les deux charges. 

$ Renatus Frigeridus, dans Grégoire de Tours, Il, 8: Aelium id lem- 
poris curam palalii gerentem. 

5 Sidoine Apollinaire, Carmina, XXII, v. 429-450 : Intra aulam ex- 
pelilus, curam moderalus es palatii. :
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tionnent le titre de præpositus palalüi, el il est possible, 

sans qu’on puisse l'affirmer, que les deux titres aient 

désigné la même charge‘. Ce haut dignitaire se retrouve 
sous Juslinien et après lui. Narsès fut quelque temps 
chef du palais*. 

Si nous passons de l’Empire aux royaumes germains, 

nous trouvons partout un chef du Palais. 11 ÿ en a chez 
es rois Vandales, chez l’Ostrogoth Théodorie, chez les. 

rois Wisigoths, chez les rois Burgundes*. Nous cn. 

voyons un aussi chez les exarques, qui sont des vice-rois 
de l'Italie au nom de l’empereur grec‘. Partout son titre 
est celui de major domus. Il n’est pas certain que dans 
tous ces États les maires eussent des fonctions exacte- 
ment semblables. On comprend surtout qu’ils ne soient 
pas parvenus partout à la même puissance. Gette 

1 Kad toy rommsuzov 703 mahation 2705, Poëxvés dbuart, Avèpa dovazt 

xl Gtoroürta + nakériov (Chronicon Paschale, édit. Ducange, p. 504, 
502; Patrologie grecque, 1. XCIL. p. 758). — ESséfros thv 105 rparositos 

Déruv dpi ral péyaha raça Kovazarthrp Guyduevos (Zonaras, éd. du 

Louvre, {. 1, p. 19).— Tv zpxréseroy Eïsé6tov (Olympiodore, fragm. 15, 

éd, Didot, p. 60). — Amantius, palatii præposilus (Marcellinus comes, 

chron. anno 519). — Sozomène, II, 9, emploie l'expression psitov olxfxs, 
major domus, en l'appliquant, il cost vrai, au chef du palais des rois de 

Perse. 
2 Inscriptions latines, Orelli, n° 1162 : Imperante Jusliniano…. Nar- 

ses vir gloriosissimus ex præposilo sacri palalü. Henzen, n° 5597: 
Smaragdus ex præposilo sacri palalii ac patricius el exarchus lalïe. 

5 Gennadius, écrivain de la fin du cinquième siècle, cite le major 

domus du roi des Yandales Hunnérice (De scriplor. eccles., ec. 97, Patro- 
logie. latine, t. LV, p. 1117). — Vita Epiphanit ab Ennodio, c. 46 : 

: Virum illustrissimum Urbicum qui universa palalii oncra sustenlat. — 
Cassiodore, Lettres, X, 18 : [lis præfecimus majorem domus nostræ (c'est 
le roi qui parle) Vaccenem. — Lex Burgundionmm, præfalio : Sciant 

oplimales, comiles, consiliarii, domeslici, el majores domus noslræ. — 

Ibidem, CNH, Pertz, p. 517: Consiliarii aut majores domus. I semble 

que chez les Burgundes ily ait eu plusieurs maires de la maison à la fois 

— Cf. Lex Wisigothorum, NE, À, 1: majores palatii, 
4 Grégoire le Grand, Lettres, IX, 9,<Ad Callinicum Italiæ exarchum : 

Ilud cogroscite quia me non modice contristavit quod major domus 
vestræ qui pelilionem episcopi suscepit, eam se perdidisse professus est. 
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« mairie » élait une institution générale, commune aux 

maisons des riches et au palais des souverains, com- 

mune aux Cmpereurs el aux rois barbares, mais qui, 

par cela même, devait se modifier selon les licux et 

selon les temps. 

Les rois mérovingiens n’ont eu dans leurs maires du 
Palais que ce qui existait avant eux, autour d’eux, par- 
lout. Comme tous les souverains, ils avaient un chef de 
leur maison qui en gouvernait lc nombreux personnel. 

Cette autorité du maire sur le Palais est bien mar- 
quée par les écrivains du temps. « Il régit la cour du 
roi », dit l'un d'eux’. « Il régit le Palais”. » « Il est élevé 
au-dessus de toute la maison royale*. » « Il a le soin du 

Palais, » « Tous les services du Palais sont dirigés par 

ui5, » « IL est comme un prince du Palais®, » | 
Cest que ce grand corps des palatint, qui gouvernail 

le royaume, avait besoin lui-même d’être gouverné. À 

celte multitude d'hommes de toute nature, de toute 
race, de tout emploi, il fallait un chef. Les monarques 
absolus sont facilement les maîtres du peuple qui est 

loin d'eux; ils le sont moins facilement des dignitaires 
qui les approchent. Il était impossible que l'autorité 
du roi mérovingien s’exerçät personnellement sur 

Fortunatus, Carmina, IV, 3: Ipse palalinam rexit modcratius aulam. 
Frédégaire, Chron., 19: Æga regebat palatium. 
Vila Leodegarii ab Ursino, c. à : Leodegarium super omnem domum 

suam sublimavit el majorem domus in omnibus constituil. 
4 Continualio Fredegari, c. 98: Curam palalii gerebat. — Chronique 

de Saint Vaast, édit. Dehaisnes, p. 581 : Ebroino curam palalii commit- 
tunt. 

$ Vita Baboleni, Bouquet, INT, 565 : Omnia palalina officia suo mode- 
ramine .procurabat. — Chronicon Centulense ab Hariulfo, 1, 1: Per 
præfeclos palatii domus regia ordinabatur. — Miracula S. Benedicti ab 
Adrevaldo, 1, 19 : À præfeclis palatii domus ordinabalur regia. 

6 Vila Sigiberli, ce. 4: In aula principabatur. L'auteur de la Vite 
Filiberti, e. 98, qualifie le maire princeps palati. 

1 
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chaque fonctionnaire, sur chaque bureau du Palais. I 

devait pourtant lenir à avoir son Palais dans sa main. 

Il Jui imposa done un chef qui le régit en son nom. Ce 

fut le maire du Palais. 
Telle est l’origine et telle est l’essence de la mairie; 

regardons maintenant quels pouvoirs lui étaient con- 

| férés. | 
Le maire avait d’abord, comme chef du Palais, un 

droit de justice et de cocrcition sur tous les hommes 

qui composaient le Palais, c’est-à-dire sur tous les 

grands du royaume. Cela est bien marqué par un écri- 

vain du septième siècle; il raconte que Chrodinus dont 

on voulait faire un maire du Palais, refusa cette charge 

en alléguant « qu’il était uni par la parenté à la plupart 

‘des grands, etqu’il se trouverait ainsi hors d'état de 

mettre l’ordre parmi eux, de leur imposer la discipline, 

de prononcer contre eux des arrêts de mort»°. Le maire 

était donc chargé de maintenir l’ordre et l'obéissance 

parmi ces puissants personnages qui composaient le 

Palais. Il jugeait et punissait leurs fautes. 

Or le Palais ne se composait pas seulement des 

hommes attachés au service de la personne royale. Dans 

un sens plus large, il comprenait les fonctionnaires et 

les administrateurs, Au Palais se rattachaient les ducs et 

les comtes qui gouvernaient les provinces et en général. 

-tous ceux qui exerçaient un emploi. public, tous ceux 

1 Historia epilomata, c. 58: Chrodinus honorem respuens dicebat : 

Pacem ego in Ausler facere non valeo, marime cum omnes primales 

mihi consanguinei sint; non possum ex cis facere disciplinam, nec 

quempiam inlerficere. — Notez que ce passage de l'abréviateur n'est pas 

emprunté à Grégoire de Tours; il n’a donc qu’une médiocre autorité, 11 est 

possible que cette histoire de Chrodinus soit fausse ; mais Ja manière dont 

l'écrivain la raconte marque du moins que les hommes d'alors se repré- . 
sentaient la mairie du Palais comme un pouvoir s'exerçant sur les grands. 
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-que le roi avait revêtus d’une dignité. Par là le maire se 

trouvait le chef de tous les grands du royaume et les 
tenait sous son autorité. | 

Outre les grands, il.y avait de simples hommes libres 
qui obtenaient du roi le privilège d’être placés sous sa 
protection personnelle. Ceux-là avaient désormais pour 
chef et pour juge le maire du Palais". 

On n’avait probablement pas songé, en instituant ce. 
maire, à faire de lui un homme politique et un chef 
de l'administration ; mais il le fut par cette seule raison 
que loute la vie politique et toute l'administration se 
concentraient dans le Palais. On n'avait pas pensé à 
fixer ses altributions; mais il se trouvait que le Palais 
possédait en soi la justice suprême, la gestion des. 
finances, le gouvernement lout entier ; le chef de ce 
Palais fut donc le premier des juges, le premier des 

trésoriers, le premier des administrateurs. Il semble 

bien que le plaid royal, en l'absence du roi, fût tenu et 

présidé par lui. Il avait la haute main sur les finances, 

ordonnait la levée des impôts, parfois les percevait en 
personne”. C'était lui qui vcillait sur la conservation 

du domaine royal. Une terre avait-elle été usurpée par 

4 Cela ressort d'une formule de Marculfe, I, 24%, où l'on voit que toute 
personne que le roi reçoit en sa mainbour, il la, place aussitôt sous la 
mainbour de son maire, Nous verrons ailleurs que la mainbour implique 
à-la fois protection très large et autorité absolue, | 

# Diploma!a, édit. Pertz, n° 10, 97; Tardif n° 58. Marculfe, [, 25. On 
remarque dans ces actes que le maire cest nommé le premier des mem- 
bres laïques du tribunal, aussitôt après le roi et les évêques. Nous ver- 
rons plus loin pour quelle raison le nom du président du tribunal, en 
l'absence du roi, ne pouvait pas être inscrit dans l'acte de jugement. On 
a ru que c'était le comte du Palais qui présidait; rien n'indique cela. 

3 Grégoire, IX, 50: Childebertus rex in Piclavos jussit abire Floren- 
dianum, majorem domus regie. ul populus censum reddere deberet. — 
Frédégaire, Chron. ce. 27: Berloaldum majorem domus per pagos et civi- 
tales ad fiscum inquirendum diriç igunt.
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un particulier ou par une église, e’élait le maire qui, 

par les voies judiciaires, la faisäit rentrer dans le 

domaine. Par contre, si une terre avait été indûment 

confisquée, c'était lui qui la restituait à son légitime 

propriétaire. | 

Aucun-écrivain du temps ne nous donne la liste de 

ses attributions, et sans doute celte liste n'existait pas. 

Elles étaient indéfinies et illimitées. Il est curieux d’ob- 

server comment un chroniqueur contemporain apprécie 

individuellement chacun de ces maires. La nature de 

J'éloge ou du bläme fait entrevoir la nature des fonc- 

tions. Le maire Berloald « était sage ct avisé, vaillant 

au combat, fidèle à sa parole avec tous » ; apparemment 

il avait quelques aptitudes administratives, puisque le 

roi l'envoya « faire une inspection financière dans Îles 

provinces »'. « Le maire Protadius était d’une extrême 

adresse, actif en toutes choses; mais il préférait l'in- 

térèt du fisc à l’intérèl des particuliers, el montrail 

trop de zèle à enrichir le trésor royal el lui-même?. » 

Le maire Claudius « était un homme prudent, beau 

parleur, actif en loute sorte de fonctions, patient, avisé, . 

instruit dans les lettres, fidèle à sa parole, aimé et ami 

de lous® ». « Æga était grand observateur de la justice, 

habile en ses discours, toujours prêt à répondre; on 

1 Fredegarii Chronicon, e. 2%: Berloaldus, major domus palalit Theu- 

derici regis, moribusmensuralus, sapiens el caulus, in prælio fortis, fidem 

cum omnibus servans…… 
lbidem, c. 21: Proladius major domus, cum essel nimium arqulissi- 

mus, el slrenuus in cunclis, sed sivva illi fuil contra personas iniquilas, 

fiscum nimium stringens, de rebus personarum ingeniose fiscum vellens 

© implere, el se ipsum ditare. 

$ Jbidem, c. 28 : Subrogatur major domus Claudius, homo prudens, 

jucundus in fabulis, strenuus in cunclis, palientiæ dedilus, plenitudine 

consilii abundans, litlerarum studiis cruditus, fide plenus, amiciliam 

cum omnibus servans. | 
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lui reprochait trop d'avidité; c’est pourtant ‘lui qui fit 
restituer à leurs propriétaires plusieurs biens que ses 
prédécesseurs avaient sans droit réunis au fisc!. » Erchi- 

- noald était « patient, bon, avisé, humble envers les 
évêques, répondant à lous avec bienveillance, exempt 
d'orgueil et de cupidité »*. Laissons de eôté le plus ou 
moins de vérité individuelle qui peut se trouver dans 
ces divers jugements du chroniqueur, et cherchons 
plutôt Ia vérité générale qui s’en dégage. En réunissant 
tous ces (rails, nous reconnaissons que le maire est 

tantôt un juge, tantôt un chef d'armée, mais bien plus 

souvent un administrateur qu'un guerrier, qu’il lui 
faut être actif « en toute sorte de choses », qu’il répond 
à lout, que tous s'adressent à lui, que tout dépend « de 
sa bonté », « de son orgueil », ou « de sa cupidité », : 

que les évêques même sont en relations avec lui, qu’il 
a les finances dans sa main sans contrôle, au point qu’il 

peut s'enrichir autant qu'il veut, qu’enfin c’est lui qui 
prononce les confiscalions ou les restitutions de terres. 
Ainsi ses attributions, sans être bien définies, s’éten- 

dent à tout. . 
‘est bon de remarquer que les rois francs, en pre- 

nant à leur usage l'administration impériale et presque 
tous les titres du Palais des empereurs, n'avaient pour- 
tant pas osé lui emprunter les dignités les plus hautes ; 
ils n'avaient donc ni le magister officiorum, ni le comes 

!bidem, c. 80: Justitiam sectans, crudilus in verbis, paralus in res- 
. ponsis… avarilie deditus.… Facultales plurimorum quæ jussu Dago- 

berli fucrant illicite usurpalx et fisci ditionibus redactæ, consilio Æga- 
.nis omnibus reslaurantur. ° - 

? Ibidem, e. 84: Erchinoaldus major domus palali efficitur ; erat 
homo paliens, bonilale plenus, patiens cl caulus, humilitaie el benigna 
volunlale circa sacerdoles, omnibus benigne respondens, nulla tumens 
superbia, neque cupidilale sæviebat. :
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largitionum, ni le magister militiæ. C'est l’absencedeces 

hauts dignitaires qui fit que le maire du Palais fut toul 

à fait le premier. Il eut à lui seul les trois sortes d'au- 

iorité que les empereurs avaient réparties entre ces 

trois dignitaires. Tous les administrateurs des provinecs 

dépendirent de lui, de mème que dans Empire ils 

avaient dépendu du magister officiorum. Étaient-ils- 

nommés directement par lui? Ilest elair que le diplôme 

de nomination était rédigé au nom du roi. Mais beau- 

coup de faits du septième siècle donnent à penser que 

les nominalions, signées par le roi, avaient Été pré- 

parées par le maire. Un chroniqueur nous fait voir 

très nettement que le maire pouvait révoquer des dues 

et des comtes et en nommer d’autres à leur place*. Le 

maire était done une sorte de ministre de l'intérieur, 

de‘qui dépendaient toutes les nominations. Un hagio- 

graphedit que les gouverneurs de provinces n’agissaient 

_que par ses conseils et ses instructions”. | / 

© On peut done considérer le maire du Palais comme le 

premier ministre, el même le ministre unique de cette 

monarchie absolue. Cela s'était produit naturellement 

et n'était que la conséquence de la nature même du 

Palais. Comme le Palais était l’ensemble de tous les 

grands du roi, de tous les fonctionnaires du roi, le chef 

du Palais se trouva nécessairement le chef de tout ce 

qui était fontionnaire et de tout ce qui élail grand. IE 

commandait à tout ce qui commandait. Le Palais gou- 

1 Cela ressort du chapitre 89 de la Chronique de Frédégaire, où il est 

dit que les dues et grands de Burgundie firent jurer au maire du Palais 

qu'il ne les destituerait pas. Il est clair qu'on n'exigea de lui ce serment 

que parce que ses fonctions lui donnaient le droit de destituer. 

2 Vita Gengulphi, c. 4, Bollandistes, Al mai : Qui palatio adhærebant 

._ el per provincias jura dabant, cum cjus consilio quæ agenda erant regut - 

gubernacula administrabant. 
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vernait le royaume; le maire gouvernait le Palais el 
par lui le royaume. C’est ainsi qu’il fut le maître de 
tout”. ‘ 

: Quelques historiens modernes ont pensé que ce maire 
du Palais avait été élu par les grands eux-mêmes; par 
suite ils ont représenté ce personnage comme un chef. 
de l'aristocratie contre les rois, en sorte que ces rois 
mérovingiens n'auraient eu dès l'origine qu’une auto- 
rité nominale”. Il faut chercher si les documents justi- 
fient celte opinion. 

Un passage de l’abréviateur de Grégoire de Tours 
paraît d’abord l’autoriser, et c’est principalement sur lui : 
qu'on s’est appuyé. Il rapporte que « sous la minorité 
de Sigcbert tous les Austrasiens choisirent Chrodinus 
pour maire du Palais », et que, sur le refus de celui-ci, 
«ils élurent Gogon »°. Ce qui diminue la valeur de 
celle asserlion de l’abréviateur anonyme, c’est qu'elle ne 
se trouve pas dans Grégoire de Tours et qu'on ne. sail 
pas à qui l’abréviateur l’a empruntée. Il commet d’ail- 
leurs une crreur manifeste quand il parle de la mino- 
rité ct « de l'enfance » de Siscbert, qui avait vingl- 
six ans lorsqu'il devint roi. Il est enfin en contradiction 
avec un auteur contemporain. Fortunatus, qui connais- 
sait personnellement le principal personnage dé cette 

1 Fredegarii Chron., c. 80 : Æga palalium gubernabat et regnum. — 
Lettre de Désidérius au maire Grimoatd, Bouquet, IV, 58: Tolius auls 
imoque regni. reclore. — Vila Gaugerici, II, 5, Dollandistes, 11 août : 
Moles etonera regni tractabat. — Fredegarii Chron., 88 : Gradus honoris 
majoris domus in palalio et in omni regno Auslrasiorum in manu Gri- 
moaldi firmalus est. ‘. - 

* Luden, Allgemeine Geschichte der Vôlker, p. 479. — 7inkcisen, 
Disserlatio de Francorum majore domus, p. 53-34. ‘ 

5 Ilisloria epilomata, e. 58: In infantia Sigiberli, omnes Austrasi: 
cum eligerent Chrodinum majorem domus, ille hunc honorem respuens 
dicit : Eligite alïum quem vullis ex vobis. Tunc Gogonem Mmajorem domus : 
eligunt. ‘ ‘ . 
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histoire, s’adressait au maire Gogon et lui écrivait : 

« C’est le choix du roi Sigebert qui l’a porté à ta haute 

dignité ; c’est le roi qui L'a choisi". » 

. Il n’est dit d'aucun autre maire du Palais, durant 

tout le sixième siècle et la première moitié du septième, 

qu’il ait été élu par les grands. Nous voyons au contraire 

que Protadius fut nommé maire par le roi Thierri sur 

le conseil de Brunehaut, et contre le vœu des grands, 

qui ne tardèrent pas à l'assassiner*. Le maire Floren- 

tianus, qui se montra si zélé pour le rétablissement des 

impôts et qui exhuma du Palais les anciens registres 

des contributions, n'avait certainement pas été élu par 

les Francs. Il ne paraît pas non plus que ce fût le suf- 

frage des Francs qui ait porté à la mairie Claudius, 

lequel n’était même pas un Franc’. Que Warnachaire 

ait trahi Brunechaut, cela ne prouve pas qu'il n'ait pas 

été nommé maire par elle ou par le roi son petit-fils®. 

Ce personnage, en se portant du côté de Clotaire Il, 

exigea que la dignité de maire lui fût conservée ; il exigea 

même que son nouveau maître lui jurât de ne le desti- 

tuer jamais. Observons ce délail : il prouve manifeste- 

ment que la nomination et la révocation du maire 

n’appartenait qu'au roi; Warnachaire n'aurait pas cu 

1 Fortunatus, Carmina, VIE, 1, ad Gogonem : Principis arbitrio Sigi- 

--
 

berti magnus haberis; Judicium regis fallere nemo potest. Elegit sapiens - 

sapientem. — Sur ce personnage, qui ne mourut que la sixième annéc 

_du règne de Childebert, voyez Grégoire, V, 46 et VI, 1. 

2 Fredegarii Chron., e. 21 : Anno decimo regni Theu:lerici, Proladius, 

instigante Brunichilde, Theuderico jubente, major domus subsliluitur. 

5 Fredegarii Chron. 98 : Anno undecimo regni Theuderici, subrogatur 

major domus Claudius gencre Romanus. — Protadius aussi était generce 

Romanus, ibidem, e. 24. Il est curieux de voir la suprème autorité 

exercée par des hommes de race romaine. 

4 Ibidem, ec. A0. Lo 

5 Jbidem, c. 49 : Sacramento a Chlola: io acceplo ne unquam vilæ 

. suæ temporibus deyradarelur. 
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besoin que le roi jurât de ne pas le destituer, si le roi 
n’avail pas eu ce droit; et dès que le roi pouvail révo- 
quer le maire du Palais, c’est qu'à plus forte raison il 
avait le droit de le nommer. _ oi 

I n’y avait pas dans le Palais un seul homme qui ne 
dépendit du roi et qui n’y eùt été admis par sa volonté. 
Comment le chef de ces fonctionnaires aurait-il été 
nommé autrement? Comment ces courtisans, si dépen- 
dants ct si humbles, auraicnt-ils élu leur chef? C’est 
ce qu'on comprendrait malaisément si quelque texte le 
disait; c’est ce qu'on ne peut pas admettre quand les 
lextes disent le contraire. Les hommes du Palais, les 
palalini, n'étaient que des serviteurs, liés au roi, non 

. Sculement par l’emploi qu’ils tenaient de lui, mais par 
un serment de dépendance personnelle. Leur chef ne 
pouvait être aussi,.à l'égard du roi, qu’un serviteur, 
Représentant du maître, il commandait aux autres: il 
les récompensait ou les punissait; mais il n’exerçait 
celle autorité que par la volonté du maître et en son 
nom, Faire de lui l'élu du Palais en face du roi, le 
représentant d’une aristocratie contre l'autorité monar- 
chique, eût été d’une politique bien subtile que les 
hommes de ce temps ne pouvaient guère inventer. Une 
telle pensée peut sembler naturelle à des.hommes du 
dix-neuvième siècle ; il est douteux: qu’elle fût entrée 
dans l'esprit d’un homme du sixième. 

dusqu'aux règnes de Dagobert et de Clovis IE, on ne 
songea à voir dans le major domus que le premier des 
hommes de la maison royale, c’est-à-dire le premier 

1 L'auteur de l'Exhortatio ad Francorum regem désigne ainsi le maire : 
Illum qui post te palatium tuum regit. — L'auteur de la Vie de sainte Bathilde, qui est un contemporain, appelle Erchinoald princeps Fran- corum, le premier des Francs, c. 9, mais il l'appelle aussi minister regus, serviteur du roi, c. 5. .
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des fonctionnaires et des agents du roi. Dagobert établit - 

Jui-même Érchinoald dans la dignité de maire en 

Neustrie*. Lorsqu'il fit-régner son jeune fils Sigchert 

en Austrasic, il désigna lui-même celui qui devait 

_« gouverner le Palais et le royaume » el choisit Adal- 

gisc”. | 

Telle était certainement la règle. Elle souffrait quel- 

ques altéralions dans la pratique. Quand le roi était un 

enfant, il se pouvait bien que quelques-uns des plus 

grands dans le Palais, coalisés entre eux, Jui indiquas- 

sent quel choix il devait faire, ou fissent ce choix pour 

lui. Pareille chose pouvait arriver mêmé quand le roi 

était majeur. Nous pouvons bien penser qu'un roi nc 

pouvait pas mettre à la tête de son Palais un homme 

à qui tout le Palais aurait été hostile. Il se fût exposé 

à ce que son maire fût assassiné, comme cela arriva 

à Protadius. N'oublions pas d’ailleurs que c'était un 

usage constant que le roi ne fit aucun acte de quelque 

importance sans consulter « ses optimales ». Nous pou- 

vons donc croire qu'il les consultait pour le choix du- 

maire. Ce choix sé faisait sans doute par le roi en ‘son 

conseil. 

. 4 Gesla regum Francorum, 42 : Eo tempore, defunclo Gundoaldo 

majore domus inclylo, Dagobertus rex Erconoaldum virum illustrem in 

majoremdomalus staluit. ’ 

_# Gesta Dagoberti, 51 : Dagoberlus filium suum Sigibertum in regno 

Austriæ sublimavit.… et Adalgisum ducem palalii ad regnum gubernan- 

dum inslütuit. — De même plus tard, Gesla regum Francorum, 45 : Post 

hæc Sigibertus rex Austrasiorum, Pippino defunclo, Grimoaldum filium 

_ejus in majorem domatus statuit. — Eginhard a écrit que les maires 

étaient élus a populo ; mais Eginhard écrivait 80 ans après que cette in- 

stitution n'existait plus, et il paraît fort dédaigneux et fort ignorant de 

toute l'histoire mérovingienne, Ce qu'il dit des maires du Palais au début 

de sa Vila Caroli n'est qu'une sorte de légende que les Carolingiens on! 

substituée à la réalité; nous le montrerons ailleurs. Ce qui est certain 

pour l'époque mérovingienne, c'est que jamais un populus ne s’est réuni 

pour nommer Je maire.
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Ons “explique ainsi que Clotaire IT, dans le moment 
de sa plus grande puissance, ail réuni les grands de 

Burgundic et leur ait demandé s’ils voulaient un nou- 

veau maire du Palais à la place de celui qui venait de 
mourir. Les grands répondirent négativement, ce qui 
élait conforme à la politique du roi, et dès lors il n’y 
eut plus de maire spécial pour la Burgundic'. On s’ex- 
plique de même que plus tard la reine mère Nanthilde, 
voulant nommer maire Flaochat, ait réuni les évêques 
et les grands du pays ct ait demandé avis à chacun 
d’eux*. Cet acte n'implique nullement que l'élection du 
maire appartint de plein droit aux grands; aussi Île 
chroniqueur marque-t-il nettctént que c'était la ré- 
gente elle-même qui avait choisi le nouveau maire, et 
que c’est elle-même qui fit la nomination. 

Les choses ont changé plus tard. Dans le dernier 
liers du septième siècle, les relations du Pälais avec le 

roi se sont alérées; le développement du système des  . 
bénéfices a modifié la situation du maire. Pour ces rai- 

1 Fredegarii Chronicon, e. 54: Chlotarius cum proccribus et leudibus 
Burgundire Trecassis conjungilur, cum corum essel sollicitus si vellent, 
decesso Warnachario, alium (ad) ejus honoris gradum sublimare ; sed 
omnes-unanimiler deneganles, nequaquam se velle majorem domus eli= 
gere, regis graliam obnixe pelentes cum rege lransigere. 1 n’y a pas là, 
comme quelques-uns l’ont supposé, une sorte de révolution contre la 
mairie; sans doute Clotaire I était bien aïse d’être débarrassé de War-- 
nachairé et de son fils Godinus ; quant aux grands de Burgundie, ils. de- 
wandaient à dépendre directement du roi sans intermédiaire. La mairie 
fat rétablie peu après pour Flaochat. 

# fbidem, c. 89: Omnes seniores, ponlifices, duces ct primates. de 
regno Burgundiæ ad se venire præcepit, ibique cunclos singillalim at- 
trahens, Flaochatum genere Francum majorem domus in regnum Bur- 
gundiæ eleclione pontificum, et cunclis ducibus, a Nanthilde regina in | 
hoc gradu honoris stabilitur, — Nous avons déja vu plus haut que lek--. ° - 
mot electio serait mal traduit par élection dans le sens moderne du mot: | . 
c’est un terme vague, qui ici indique simplement l’assentiment donné par 
chacun des évêques et des dues.
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sons, des guerres civiles ont éclaté, et l’on a vu le Palais 

élire à la fois son maire et son roi. Un peu plus tard 
encore, le maire est devenu un personnage tout à fait 

- indépendant. Il a fini par s'emparer du trône. Mais il 
faut bien entendre que, pendant les trois premiers 

‘quarts de la période mérovingienne, le Palais n'était 
que l’ensemble des serviteurs du roi, et que le maire 
du Palais n’était que celui d’entre eux que le roi char- 

geait de leur commander en son nom. 

a 

La mairie du Palais n’est pas une institution qui ait 
: été exclusivement propre à la monarchie franque. On la 
retrouve chez les Burgundes, chez les Ostrogoths d'Tta- 
lie, chez les Vandales, chez les Wisigoths et même 

chez les Lombards'. Mais ce qui est propre à l'Etat 
Franc, c’est que la mairie y soit devenue Ja maîtresse 
du gouvernement. Nulle part ailleurs elle n’atteignit 
au pouvoir souverain. Il serait trop long de chercher 
chez ces divers peuples toutes les causes de cette diffé- 
rence. La principale est que dans quelques-uns de ces 
États il y eut plusieurs mairés à la fois, et que dans 
des autres il y eut d’autres hauts dignitaires à côté et 
même au-dessus du maire. Dans l’un et l’autre cas, 

l'autorité fut partagée, et il résulta de là qu’aueun offi- 
cier royal ne-put se rendre plus fort que le roi. La mo- 
niarchie franque seule fit la faute d’avoir un ministre 
unique; les nombreuses minorités des rois ct, plus 

1 Lex Burgundionum, præfalio. Cf. CVIT, Pertz, Leges, IE, 577 : 
Majores domus. — Eunodius, Vita Epiphanii, 46 : Virum illustrissimum 
_Urbicum qui universa palalii onera sustentat. CE. Cassiodore, Lettres, 
-X, 18. — Lex Wisigothorum, NI, 1, 7 : Majores palalü. Cf. Ghronicon 
: Maximi, a. 590 : Helladius illustrissimus aulæ comes. — Chartes lom- 
bardes, dans la Patrologie latine, 1. LXXXYIL, p. 1560 et 1599.
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tard, les guerres civiles rendirent cette faule irrépa- 

rable. 

  

CHAPITRE X 

L'administration provinciale. 

Nous avons étudié jusqu'ici le gouvernement central, 

c’est-à-dire la royauté et le Palais. 11 faut chercher 

maintenant comment celte royauté exerçail son aclior 

sur les populations, c’est-à-dire comment elle les admi- 

wistrait, Le mode d'administration est une des choses 

les plus importantes à étudier dans toute société ; car 

c'est par là qu'un gouvernement touche aux e sujets cl 

pénètre dans la vie ‘des hommes. 

19 LES CIRCOXSCRIPTIONS ADMINISTRATIVES DE L'ÉVOQUE MÉROVINGIENNEs 

Avant de montrer cc qu'était l'administrateur méro- 

vingien, il convient de voir quelle était la circonscri- 

ption administrative. Les rois francs lrouvèrent en 

Gaule un système de cadres administratifs que les Ro- 

mains y avaient établi et auquel les populations étaient 

habituées. Nous allons rappeler quel était ce système, 
afin de voir ensuite si les rois francs y ont changé 

quelque chose. : 
La Gaule romaine, avant les invasions, faisait par tie 

d’une circonscription plus grande qu'elle, et que l'on: 
appelait la, , Préfecture des Gaules. Elle était partagée 
‘elle-même en provinces, vastes ressorts, dont le nombre
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. n'était que de dix-sept pour la Gaule entière. Chaque 
province élait divisée en cités, civitales, circonscriptions 
assez vasies encore qui correspondaient aux diocèses 

_ccclésiastiques et dont le nombre était de cent douze! 
Le territoire de chaque cité comprenait un nombre. in- 
déterminé de cantons ou pagi?, et de villages, vicr. Ces- 

D 

cantons et ces villages, tout en ayant des chefs locaux, 

ne formaient pas des circonscriptions indépendantes au 
regard du pouvoir central ; ils étaient partie intégrante 
de Ja cité. L'union de Ja ville et de la campagne en une 
même cité était l’un des traits essentiels du système 
romain. 

La préfecture des Gaules avait | disparu avant l’arrivée 
des Francs. Les provinces, comme grandes circonscri- 
plions administratives, disparurent de même, presque 
partout, avant Clovis. Du moins on ne trouve plus, 

dans la seconde moitié du cinquième siècle, ni præsides 

ni reclores en Gaule, si l'on exccpte quelques pays du 
Midi. Cest ce qui explique que le mot provincia ait 
perdu son sens propre dans la langue des Mérovingiens. 

* Chez Grégoire de Tours, il a le sens vague de pays, et 
devient synonyme de région”; ce n’est que dans la 
langue ccclésiastique qu’il conserve sa signification 

-# Notilia dignilalum et administrationum imperit, édit. Bœæcking, 1853; : 
édit. Sceck, 1876. — Notitia provinciarum vel civitatum Callie, dans 
Bouquet, I, 122, et IL, 8. — Voyez Longnon, Géographie de la Gaule au 
sirième siècle, p. 2, ct Brambach, Notitia prov. et civil, Galliæ, 1868. 

2 La Gaule avait ses pagi avant la conquête romaine; César, De bella 
gall., 1, 12; I, 273 VE, 11.— Pline cite quelques pagi gaulois au temps 
de l'empire, ist. nat, U, 173; V, 175 XI, 42. — Les inscriptions en 

* mentionnent plusieurs. Ausone, Lettres, XXII, v. 95: Totque mea in 
Novero sibi proxima prædia pago. — Voyez Longnon, p- 26, ct Deloche, 
Étude sur la géographie historique de la Caule, dans les Mémoires de 
l'Académie des Inscriplions, Savants étrangers, t. IV, p. 515-880. 

3 Grégoire, IV, 48 : Theodebertus Lemoricinum, Cadurcinum, vel re- 
liquas illorum provincias per vadil. 
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précise d'autrefois. Les noms anciens des provinces, 

tels que Belgica prima, Lugdunensis prima, tombent en 
désuétude. Ils sont remplacés par des noms de régions. . 
Tantôt ces noms sont empruntés aux peuples nouveaux 
venus, comme Francia, Burgundia, Britannia; tantôt 

ils représentent seulement une idée: géographique, 
comme Neustria, Austria; parfois les noms anciens 
ont subsisté, comme Aquitania, Provincia. Le terme . 

de Gallia reste fort employé: mais il n’a plus qu'un 
sens géographique. 

Les Francs ne trouvèrent donc en Gaule d’autres divi- 
sions administratives que les cités. Ils les conservèrent. 
Dans les textes mérovingiens, les civitates sont maintes 

fois indiquées comme divisions officielles du territoire. 
On y voit que chaque royaume se partage en cités. Les 

rois eux-mêmes parlent des « cités » qu’ils possèdent, 
P’un d'eux dit, en parlant de ses ennemis : « Ils veulent 

m'enlever mon royaume et se parlager entre eux mes 
cités". » Gontran fait Childcbertson héritier, et il ajoute: 

« Toutefois je donnerai deux ou trois cités à Clotaire*, » 
Yoici un acte officiel, dont nous avons le texte ; c’est le 

- traité d'Andelot ; il y est parlé « de la cité de Paris avec 
tout son territoire et sa population »; il y est parlé des 
«cités deSenlis, de Meaux, de Tours, de Poitiers, d’'Avran- 

ches, de Limoges, de Bordeaux, de Cahors, d'Albi »*. 

Ce sont les mêmes cités qu'au quatrième siècle. 

1 Grégoire, VII, 6 : uf, me a regno depulso, civitales meus inter se 
ditiderent. 

# Grégoire, IX, 20 : Dabo Chlotario duas aut {res civilates. Notez qu'ici 
Grégoire rapporte des paroles qui lui ont été dites à lui-même par le roi 
Gontran. — Pour marquer les territoires qui appartiennent à lel ou tel roi, 

- Grégoire dit toujours civitates : VI, 42 : cunclas civilales quæ in parte illa 
ad regem Gunichramnum aspiciebant ; NI, 7: exigentes sacramenta per 
civilales quæ ad Chilpericum adspexerant, 

3 Grégoire, IX, 20 : fertiam porlionem de Pari, isiensi civitale cum ter-
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Les cilés qui ont toujours pour capitale une assez 

grande ville portent les mêmes noms qu'avant l'arrivée 

des Franes ; elles ont, sauf de rares exceptions, la même 

étendue. Il est arrivé avec le temps, ct pour des molifs 

divers, que plusieurs d’entre elles ont été partagées en 

deux’, en sorte que le nombre total a pu augmenter de 

quelques unités; mais on peut dire qu’en général les 

civitates sont demeurées sous la domination franque ce 

qu’elles avaient été sous l'empire romain. 

Deux faits capitaux sont à noter ici : c’est d'abord 

que les rois francs conservèrent la division administra- 

tive en cités el ne créèrent pas un système nouveau de 

répartition du territoire ; c’est ensuite que, dans cha- 

que cité, l'union entre la ville et la campagne n’a pas 

disparu. Cette union, qui aurait pu paraitre arüificielle 

et trop savante pour des Barbares, a subsisté tout en- 

titre. Les Francs n’ont pas décomposé la civitas. Îls 

n'ont pas détaché de la ville le territoire rural*. Quel- 

minis el populo suo…… Civitates Meldis el duas parles de Silvanectis ; 

Turonis, Piclavis, Abrincatas, Vico Julii, Consorannis, Lapurdo et AT 

bige…. De civilatibus vero Burdeyala, Lemovica, Cadurcus, Benarno el 

Begorra…. 
1 L'empire romain avait déjà vu, au troisième et au quatrième siècle, 

cette lendance de villes devenues importantes à se détacher des anciennes 
cilés et à former des cités séparées. C'est pour cela que le nombre des ci- 
vitates gauloises s'était élevé, sous l'Empire, de 80 à 102. Le même mou- 
vement se continua sous les rois francs, mais sans altérer l’ensemble du 

système. “ 
2 Dans la langue de l'époque mérovingienne, la civitas ëst quelquefois 

désignée par les mots ferrilorium ou ferminus. Grégoire de Tours dit 
ierritorium Tricassinum, terrilorium Augustodunense, urbis Cenomannis 

terrilorium. 1 dit aussi : terminus Turonicus, ferminus Piclavus, ler- 

minus Lemovicinus. — L'évêque Bertramn, dans son testament, emploie - 

le mot ferrilorium : ferrilurium Burdegalense, territorium Cenoman- 
nicum. — Tous ces lermes sont synonymes; cependant celui de civilas 
reste longtemps le terme officiel. — Déjà aussi on se sert de termes qui 
sont devenus les noms de nos provinces; on dit Lemovicinum, le Limousin 
(Grégoire, VIE, 10); Tolosanum, le pays de Toulouse (VIL, 59); Turo- 
»icum, la Touraine (VI, 51); Piclarum, le Poitou (X, 21). °
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ques historiens modernes ont pensé que l’invasion ger- 
manique avait eu pour effet de séparer la campagne de 
la ville, et de faire prédominer la première. Toutecette 
théorie, dont on ne trouve pas d'indices dans les textes. 

ne repose sur aucun fait. Elle est au contraire démen- 
tic par ce fait certain et indéniable que la cité a sub- 
sisté comme circonscriplion administrative, que la ville 
chef-lieu est restée le centre de territoire, et que c’est 

cetle ville qui a été la résidence des fonctionnaires 
francs. . 

Les documents de l’époque mérovingienne mention- 
nent souvent, en mème temps que les civilales, des 

pagi. Mais il faut d’abord se convaincre que’ ces pagi ou 
cantons ne sont pas de création franque. Ce sont Îles 
anciens pagi gaulois el gallo-romains. Sous les empe- 
reurs, ces pagi n'avaient pas été des divisions officielles 
de l'administration impériale. Ils ne furent pas non 
plus des divisions officielles sous les rois francs. 

Il est utile d'observer, dans les textes, l'emploi du 

terme pagus; nous pourrons y trouver des enscigne- 
ments précieux: Une première chose frappe, c’est qu'il 
prend à celte époque deux significations très distineles. 
Grégoire de Tours, par exemple, l’applique très souvent 

à un canton, à une fraction du territoire d’une cité; c'est 

alors l’ancien pagus gaulois ou romain‘. Mais d’autres 

1 IL a visiblement le sens de fraction de cité dans les exemples suivants. 
Grégoire, De gloria confess., 1 : Nobiliacensis pagus urbis Turonicæe. — 
Hist., IX, 19 : Vosagensem lerritorii Bilurigi pagum. — De gloria mar-. 
tyrum, 1, 48 : Briralensis pagi in Arverno lerrilorio. — Mirac. S. Mar- 
ini, U, 18 : pagus Carnolensis qui in Andegavo terrilorio habelur. — 
Ibidem, Ï, 15: Ex Turonica civitate de pago trans Ligerim. — Grégoire 
mentionne aussi d’autres petits pagi, le pagus Berravensis (Iist., VI, 12); 
le pagus Iciodorensis, qu’il appelle aussi vicus (comparez Ilist., VI, 19, et 
De gloria confess., 30); le pagus Balbiacensis (Mlirac. S. Marin I, 15 
le pagus Lipidiacenss (Vitæ Patrum, XIE, 5). :
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fois, el très souvent aussi, il l’applique à tout leterritoire 
d’une cité; quand il dit pagus Turonicus, il entend toute 
la cité de Tours; son pagus Suessionicus est toute la 
civitas Suessionum ; de mème quand il dit pagus Picta- 
vensis, pagus Remensis, pagus Tolosanus, pagus Tor- 
nacensis, il veut parler non de pelits cantons, mais des 
grandes cités de Reims, de Poitiers, de Toulouse, de 

Tournai‘. La même remarque peut se faire dans les” 

chartes des particuliers. Tantôt elles signalent des pagi 
qui ne sont que des fractions de cités’. Tantôt et plus 
souvent celles comprennent sous le nom de pagus toute. 
une cité; elles disent par exemple pagus Arvernicus, 
paqus Lemovicus, pagus Lingonicus; ce sont les grandes 
cités d'Auvergne, de Limoges, de Langres*. Il en est de 

: même dans les formules d'actes. Le formulaire d’Au- 
vergne appelle l'Auvergne pagus Arvernicus*, et le for- 
mulaire de Bourges désigne tout le territoire de celte 

_eité par l'expression pagus Bituricus. Ainsi l’on con- 

1 Grégoire, VI, 34: Chilperico cyresso de Partsius ul in pago Suessio- 
nico accederet. — Ibidem, VIH, 50 in fine : ex pago Tholosano mari 
mam parlem depopulatus est. — Vitæ Patrum, 1V, 2 : pagus Remensis. — 
Mira. S. Martini, IV, 96 : pagus Piclavensis. — De gloria confess., 11 : 
pagus Turonieus. — Iist., N, 49 (50) : in pago Tornacensi. — Notons 
que dans la langue mérovingienne le mot pagus devient un terme assez 
vague ; il prend toutes les acceplions diverses que nous donnons aujour- 
d' hui au mot pays. Il se dit d'un village, il se dit d'une province. Quel- 

quefois même Grégoire l'emploie dns le sens de « la campagne » par oppo- 
sition à la ville; exemples : ist, V, 14 ct VIII, 18. Même sens dans 
quelques diplômes, Pardessus n° SU 

2 Pardessus n° 257 : in pago Kalense; c'est le canton de Chelles. —, 
N° 177 : in pago Alavodiense. — N° 514.: in pago Amavorum. -° 

N° 540 : in pago Bedense. — N° 956 : pa gus Latiscencis. 
5 Pardessus n° 177 : in pago Arvernico, in pago Lemorico, in pago 

Miglidunense. — N° 196 : in pago Lugdunense. — N° 956 : in pago 
Lingonico. — N° 275 : pagus Autissiodorensis, pagus Tricassinus, pu- 
gus Beloricus. — N° 251 : in pago Parisiaco. 

# Formule Arvernenses, n° 6 : in pago Arvernico, in vico illo. 
S Formulsæ Biluricenses, n° 7 ct 15 : in pago Bilurico, in vicarias
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state que le mot pagus, sans perdre sa signification 

ancienne de.canton, à pris une signification nouvelle 

et est devenu synonyme de civitas. Si maintenant 

on observe les diplômes royaux et les actes émanés 

de la chancellerie mérovingienne, on y peut noter 

que le mot pagus qui est fréquent, esl presque tou- 

* jours employé dans sa signification la plus large. Il 

n’est pas appliqué à de simples cantons, mais à des 

cités : pagus Cenomannicus, pagus Lingonicus, pagus 

Pictavensis, pagus Bituricus, pagus Ambianensis, pagus 

Turonensis', etc. Quelle conclusion devons-nous livrer 

de ces remarques? Il est visible que, dans le langage 

ordinaire ‘et encore plus dans Île langage officiel, le 

pagus s’est confondu avec la grande civilas*. Le pagus- 
. 

illas. — La plupart du temps, les formules disent seulement : in pago 

illo, dans tel pagus; c’est au rédacteur de l'acte à mettre le nom. 

1 lardessus n° 103 : in pagis Lugdunensi, Viennensi, Gralianopoli- 

tano, Gencvensi. — N° 117 et 155 : in pago Cenomannico. — N° 162 : 

In pago Milidunense. — N° 259 : in pago -Pictavensi, in Turonico 

pago. — N° 265 : in pago Biturico. — N° 268 : in pago Slampensi 

(Étampes était devenu le chef-lieu d'un comté). — N° 269 : in pago 

Parisiaco. — N° 271: in pago Aurelianensi. — N° 284: in pago Belva- 

censi. — N° 989 : in pago Turonensi. — N° 991 : in pago Parisiaco. — 

N° 516 : in pago Remense. — N° 556 : in pago Ambianense, in pago 

‘Atrebatense. — Toutefois comme il n'ya rien d'absolu, nous trouvons 

dans un diplôme de 663 le pagus Elariacensis qui n'est qu'une fraction 

de la cité de Langres (Pardessus, n° 544, t. IL, p. 452). Un diplôme, 

n° 98, mentionne aussi le pagus Velcassinus. : 

2 Ce qui à fait que le mot pagus s'est substitué à civitas, c'est que ce 

dernier terme a pris à cette époque une signification plus restreinte : l'u- 

sage l'a appliqué, non plus à l'ensemble du territoire, mais à la ville chef- 

lieu. Exemples : Diplomala, Pardessus n° 241 : neque intra civilatem 

Parisius neque ad furas inipso pago.— Formulæ Senonicæ, 16: tam in- 

fra civitatem quam el a foris in ipso pago. — Civitas a le sens de urbs 

dans le testament de Bertraran (Diplomala, Pardessus, t. I, p. 200, 20%, 

907). Notons toutefois que le mot ne s'applique qu'aux villes qui sont 

chefs-lieux de cités. — Mareulfe, IE, 20 : infra muros civilalis illius. — 

* Il y a tant de désordre dans cette langue mérovingienne que urbs est quel-. 

quefois employé avec le sens de civitas, même par Grégoire de Tours,
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canton ‘subsisie encore dans la langue du peuple et 
dans les habitudès des campagnes; officiellement et 
administralivement il'n’exisie plus que le pagus-cité. 
Cela confirme ce que.nous disions plus haut, que la 
cité est la vraie el unique division administrative des 
rois francs. Aussi voyons-nous que, dans le diplôme 

de nomination d’un comie, ils appellent pagus tout le : 

ressort qu'il administre; or le comte, ainsi que nous le 

verrons, administre une cité et non pas un canton". | 

Nous trouvons dans quelques textes une subdivision 
lerritoriale, qui est appelée condita. Mais elle n’existe 
que dans quelques provinces de l'ouest de la Gaule. 
Elle n’est mentionnée que dans les formulaires d’Angers 
et de Tours. La situation d’un domaine y est indiquée 
par des expressions comme celles-ci : une villa située 
en tel pagus, dans telle condita, et portant tel nom°. 

De gloria confess., T: Nobiliacensis pagus-urbis Turonicæ. — Ibidem, 
22: ad castrum Cainonense (Chinon) urbis Turonicæ. 

! Formules de Marculfe, I, 8 : Ideo tibi actionem comitie… in pago 
illo quem anlecessor tuus visus est egisse, libi commisimus. — Dans la 
formule {am in pago quam in palatio, que nous trouvons dans Marculle, 
præfalio, dans le formulaire d'Anjou, n° 59, et dans le formulaire de Sens, 
n° 15, it pago signifie in comitalu, dans le ressort du comte, et comme 
Je ressort du comte est la même chose que l'ancienne civitas, ainsi que 
nous le verrons, x pago est synonyme de in civitate. — Avec les habi- 
tudes de redondance du style mérovingien, nous trouvons fréquemment 
l'expression pagos vel civitates. Frédégaire, Chron., 24: Berloaldum per 
pagos el civilales fiscum inquirendum dirigunt. — Supplem. ad Marculfum, 
Leumer, p. 112 : In nullis civilalibus aut pagis. De mème Frédégaire dit, 
ch. 57: pagum Tolosanum, Cathorcinum, Agennensem, Santonicui ; 
chacun de ces pagi est une civilas. ‘ 

# Formulæ Turonenses, n° 16 : in payo illo, in condita illa. N° 4 : 
villa juris mei nuncupante illa, sitam in pago illo, in condila illa. N° 5: 
rem proprielalis meæ silam in pago illo, in condila illa, in loco nuncu- 
pante illo. De même dans les n°° 6, 7 ct 57. — Formulæ Andegavenses, 
n° 58 : vicinos circa manenles de ipsa condita. — Cf. Formulæ Linden- 
brogianæ, n° 26, Rozière n° 590 : res nostras quæ sunt in pago illo, in 
condila illa, in loco qui vocatur sic. — Ibidem, n° 95, Rozière n° 541 :in 
pago illo, in conlitas et fines illas. — Une charte de 718, relative au
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Or ces formules, mises en recueil probablement au 

sixième siècle, reproduisent des usages et des termes 

plus anciens et peut-être antérieurs aux invasions. 
Nous n’avons d’ailleurs aucun renseignement sur la 
nature et l'étendue de ces conditæ’. Ce qu’on peut dire 
avec certitude, c’est que nous ne les rencontrons que 

dans une petite région de l'Ouest et qu’elles ne sont 
mentionnées dans aucun acte officiel, dans aucun di- 

plôme émané de la chancellerie mérovingienne. Elles 

ont été une division populaire dans une région; elles 

n’ont pas été une division officielle et administrative”. 

- Existait-il aussi des subdivisions territoriales nom- 

* mées centaines, centenæ? Cela ne fait pas question pour 
certains érudits ; ils posent même l'existence des cen- 

taines comme un axiome pour ainsi dire nécessaire de 

la constitution franque. L'étude des textes m'inspire 
quelques doutes. Je ne trouve mention de centena dans 

aueurie charte du sixième ou du septième siècle. Jamais 

les formules de ce temps n’indiquent la situation d’un 

domaine par l'expression in cenlena ta. Les Lois 
. 

Cotentin, porte : in pago Constanlino, in 1 condeda Quasnacense (Pardes- 
sus, t. Il, p. 450), 

1 M. Soin pense que la condila est d'origine cellique, ct qu ’elle . 

est analogue à la centena (Reichs und Gerichts Verfassung, p. 196). 
2 Cette vieille division du pagus en conditæ s'est conservée quelque 

temps dans l'ouest de la Gaule ; on la retrouve dans le pays du Mans, où 
un canton s’appelle condita Diablintica, aujourd'hui Jublains (Vita Dum- 
noli, c. 8, Bollandistes, 16 mai; cette Vie parait avoir été écrile au com- 
mencement du septième siècle): on connaît encore la condita Sagonnen- 
sis (Vita Rigomeri, c. 4, Bollandistes, 2% août} ct la condita Noviacensis, 
toutes deux dans le diocèse du Mans (Gesta Aldrici, c. 56). La condita se 
renconire aussi en Bretagne (voyez Courson, Cartulaire de Redon, p. Gi4, 
681, 688), et dans le Cotentin (Pardessus, Diplomata, t. 11, p. 450). On - 
peut voir aussi dans unacle de 774 la condila Labrocensis et la condila 
me toutes les deux dans le pays du Mans (Sickel, Regesta Caroli,. 
n° 2! 

3 La première formule où je trouve in pago illo, in cenlena illa, est
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franques ne parlent pas de centaines”. Les chroniqueurs 
n’emploient jamais ce terme. Toutefois il existe deux 
capitulaires que des copistes du neuvième siècle nous 
ont conservés en les mettant sous le nom d’un roi Clo- 

“taire et d’un roi Childcbert?. Tous les deux contiennent 
le mot centaines; et ce sont ces deux édits qui ont fait 

éroire à l'existence de centaines administratives. Mais il 
“faudrait examiner si ces centaines sont vraiment des 
divisions territoriales. Clolaire dit : « Nous avons 
décrélé que des centaines scraient établies pour pour- 
suivre les malfaiteurs. » De tels termes visent une 
mesure de police et n’ont aucun rapport avec une nou- 
velle division géographique du territoire“. Le roi dit 
simplement qu’il veut qu’il se forme des centaines pour 
rechercher et prendre les criminels. Ces centaines sont 
des groupes d’hommes et non pas des circonscriptions. 

dans le recucil des Bignonianæ, n° 29 ; mais ce recueil n’est que du hui- 
_tième siècle (voyez Zeumer, p- 227-298). Puis l'expression se trouve dans 
les Merkelianæ, n° 1, 9, 5, 5, G, etc. ; mais ce recueil est d'époque caro- 
lingienne. — Il est possible que les centaines se soient formées peu à peu 
au septième ct surtout au huitième siècle. Elles ne sont, en tout cas, 
mentionnées ni dans les formules d'Anjou, ni dans celles de Tours, ni 
dans celles de Bourges, ni dans celles de Sens, ni dans le recueil de Mar- 
culfe, On trouve la mention d’une centaine dans la Chroniqne de Fonte- 
«nelle. 

1 La cenfena n'est mentionnée que dans ke lex Alamannorum, 36. Or 
cette loi n’est pas antérieure au septième siècle. 

# L'édit de Clotaire, probablement Clotaire 1‘, se trouve dans le recneil 
de Borétius, p. 5, à la suite d’un édit commun à Childebert et à Clotaire, 
— La Childeberti decrelio est dans le même recueil, p. 15-17. 

3 Decrelum est ut qui (quia?) ad vigilias constilulas noclurnas fures 
non caperent, €0 quod per diversa intercedente conludio scelera sua pra- 
termissas custodias exercerent, centenas ficrent. 

4 Dans le passage ci- dessus, il est visible que centenx ficrent s'oppose 
aux vigiliæ noclurnæ qui ont été établies antérieurement. Le roi dit que 
les vigiliæ nocturnæ n'ont rien produit de bon, et c’est pour cela qu’il 
décrète la formation de centenæ, decretum est ul cenlenæ fierent. À une 
mesure de police reconnue insuffisante, il substitue une autre mesure de 
po'ice. .
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S'agit-il de troupes de police? Ne s'agit-il pas plutôt 
d'associations de propriétaires assurant l’ordre public 
par un syslème de poursuile en commun et une sorte 
d'assistance mutuelle contre le vol? On ne saurait le 

“dire avec certitude en présence du vague des expres- 
sions; mais hypothèse la moins vraisemblable de 
toutes serait que le roi eût voulu parler ici de circon- 
scriptions administratives. Nous ne sommes pas sûrs 
d'ailleurs que cet édit du roi ait été exécuté, el que 
les centaines se soiént faites comme il avait « décrété 
qu'elles se fissent ». 

Les vraies centaines “territoriales n'apparaissent 
pas avant le huitième siècle'. Sans doute on ne peut 
pas affirmer qu'il n’y en ait eu plus tôt dans quelques 

” provinces. Comme nous pensons que les centaines se 
sont formées peu à peu et à la longue, par une habitude 
insensible des populations plutôt que par un acte du 
gouvernement, il est probable qu'avant d’être une insti- 
tution régulière ct générale, ce qui n'eut lieu qu’au 
temps de Charlemagne, les centaines se constituèrent 
ici ou là, suivant'les besoins particuliers de telle ou 
telle province. En tout cas, elles ne furent pas une 
institution régulière avant le huitième siècle? 

* Telle est aussi l'opinion de Guérard, Essai sur le système des divi- 
sions lerriloriales, p. 54-d7, et Prolégomènes au Polyptyque d'Irminon, 
p. 45-44. De même Alf, Jacobs, Géographie de Grégoire de Tours, ch. 10. 

# M. Sohim pense autrement, fteichs und Cerichts Verfassung, p. 6-7, 
74, 192, 196. Suivant lui, la cenlena, comme division administralive et 
judiciaire, serait aussi ancienne que l'État Franc. 11 fonde son opinion, 
non sur des textes, mais sur un raisonnement. Trouvant dans la Loi salique . 
le mot centenarius, il dit qu’en bonne logique centena précède centena- . 
rius, el qu'il devait exister des centaines territoriales puisqu'il ÿ avait des 
centeniers. Le raisonnement à une apparence de justesse qui trompe 
d'abord. 1 est clair que, philologiquement, le mot centena a dù précéder 
le mot centenarius; mais, historiquement, ce n'est pas la même chose. 
I west nullement certain que cenfenarius signifie le chef d'une localité 

15 
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Nous ne pouvons pas suivre les érudits ‘allemands 

dans leurs systèmes. Ils supposent le royaume mérovin- 

gien divisé administrativement el judiciairement en. 

petits cantons, p«gi, qu'ils appellent volontiers du 

nom germanique de gau, el chaque canton subdivisé 

lui-même en centaines, qu'ils se plaisent à appeler 

Hundertschaft*. Yes textes ne nous présentent rien de 

semblable, et tout ce beau système est de pure imagina- 

tion. Mais l'histoire est une science; l'imagination, la 

logique, les idées préconçues n’ont rien à y voir. 

IL est étrangement téméraire d'identifier le pagus 

mérovingien avec le gau germanique, el d'introduire 

de force Ja centaine pour avoir un analogue de la Jlun- 

dertschaft qu’on croit voir dans la Germanie de Tacite. 

Les érudits allemands qui font ces théories montrent 

appelée centena. Ce terme était le nom d'un grade, d'une dignité; il est 

analogue à centurio, qu'on trouve quelquefois employé à sa place (Lex 

Baïuwariorum, M, 5). Les riches propriétaires avaient des centenarii, qui 

commandaient chacun à une centaine de serviteurs {Vita Germani Gran- 

divallensis, e. 10, Mabillon, Acta SS., Il, 513). Les rois ont pu avoir des 

centenarii et des decant sans que le territoire füt pour cela divisé en 

centaines et en dizaines. De même il y a eu des comtes bien avant qu'il 

y eût des comtés. Les comites existent dès l'origine de l'État Franc, et le 

comitalus n'apparaît comme division territoriale qu’au huitième siècle. 

C'est le comte qui à fait le comté; c’est peut-être le cenlenarius qui a fait 

Ja éentaine. Le raisonnement de M. Sohm n’a donc aucune justesse. Nous 

pensons d’ailleurs que dans la science historique c’est sur des textes ct 

non sur des raisonnéments qu'on doit s'appuyer. — Ce que nous disons 

de Ia centena peut se dire aussi de la vicaria. Voila un mot que nous ne 

trouvons ni dans les chartes ni chez les écrivains avant la fin du septième 

siècle. Le premier exemple s’en trouve dans les Formulræ Bituricenses, 

n° 45. Nous n’aurons à parler de la vicaria, comme division géographi- 

que, qu'à l'époque carolingienne; et pourtant il y a eu des vicarii dès les 

… Mérovingiens, et nous allons en parler. - Le 

. 4 Voyez surtout Wailz, Deutsche Verfassungsgeschichle, 3° édition, t, Ï, 

p. 158-139, 916-291, 9298, et t. 1, 2° édition, p. 518-529, — Sohm, 

Reichs und Gerichts Verfassung, p. 16, 192-196. — On peut voir aussi 

les affirmations conjecturales de Fahlbeck, La royauté et le droil francs, 

p. 158 de l'édition française. ° n :
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par là qu’ils ont l'esprit dominé par la pensée de faire 
prévaloir dans notre histoire -les vicilles institutions de 

la Germanie; et les érudits français qui marchent à 

leur suite laissent voir qu’ils ont peu de sens critique 

et qu'ils ne lisent pas les textes. Le pagus de là Gaule 
mérovingienne n'a aucun rapport avec le gai germa- 
nique, puisqu'il est ou l’ancien pagus romain ou la 
civilas elle-même. Quant à faire venir la centena de la 
vicille centaine des Germains, cela repose sur une 

double erreur; car, premièrement, Tacite ne parle nulle 

part d’une organisation des Germains en centaines‘; et 
deuxièmement, les centaines n’ont existé en Gaule qu’au 
huilième sièele, 

Si nous nous en tenons aux textes, actes privés, di- 
” plômes royaux, nous ne trouvons qu'une seule division 

administrative, c'est la division en cités. La langue 
changcante de celte époque les appelle d'abord civitates, 
ensuite pagi, plus lard comilatus. Sous ces noms di- 

vers, qui sont incontestablement synonymes, c’est tou- 
- jours la mème étendue territoriale, le même ressort 

d'action de l'administrateur. Cette division toute ro- 
maine avail lé conservée avec soin par l’Église dans ses 
diocèses. Les populations s’y étaient faites. Les rois 
n’onteu qu'à la prendre. | : 

Ce qui est surtout digne de remarque, c’est que les 

rois francs-n’ont pas établi à l'usage des hommes de 
race germanique une division administrative particu- 
lière. Comme il ÿ avail. deux races, il aurait pu arriver 

* Le passage de Tacite où l'érudition subjective de quelques auteurs a 
voulu, voir des centaines territoriales, est celui-ci : cenleni ex plebe 
comiles principi-adsunt. Quiconque sait traduire avec justesse, tradnira : 
cent compagnons tirés du peuple assistent le princeps. Où peut-on voir 
là l'existence de centaines géographiques? C’est pourtant sur ces seuls 
mots qu’on à construit tout le système, US | 

: 
'
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qu'il y eût aussi deux systèmes de circonscriptions ler- 

ritoriales. Les documents montrent qu'il n’en fut rien. 
H n’y eut pas des cités pour les Romains et des pagi 
pour les Francs. Germains et Romains furent réunis 
dans les mêmes cités, dans les mêmes pagi. Quand il se 

forma des centaines, on ne vit pas des centaines franques 
et des centaines. romaines. Les hommes de toute race 

furent confondus dans chaque cireonscriplion ‘. 

29 LES COMTES DES CITÉS. 

Clovis et ses successeurs n’eurent pas à imaginer une 

nouvelle façon de gouverner les hommes. Ïls n'eurent 

pas non plus à introduire un système apporté de la 

vicille Germanie. Ce qu'ils trouvèrent établi en Gaule, 

ils le conservèrent. Le principe romain était de faire 

administrer les provinces par des fonctionnaires envoyés 

par l'autorité centrale. Les rois francs adoptèrent lout 

de suite ce principe. Leurs provinces ne furent pas 

administrées par des chefs élus par la population; elles 

le furent par des délégués du pouvoir royal. 
L'empire romain avait gouverné ses sujels avec un très 

petit nombre de fonctionnaires. On doit noter toutefois 

1 Nous ne voulons pas dire, assurément, qu'il ne se soit produit, ici ou 
là, quelques faits particuliers en dehors du système général. Par exemple, 
nous trouvons quelques cantons où s'élablirent des bandes germaines 
et qui prirent le nom de ces bandes. Mais ce sont là des exceptions rares. 
J'en vois, deux exemples : 1° la Otlinga Saxonia, dont parle Grégoire de 
Tours, Ÿ, 273; X, 9, et dont il est fait encore mention dans un acte de 
S45 (Tardif n° 145): 9 la Theiphalia dans le pagus Pictavensis (Grè- 
goire, V, 7; Vilæ Palrum, XV, 1). — Sohm en ajoute un troisième : ce 
serait le pagus Aloariorum ou Aloariensis, qui devrait san nom aux Chat- 
tuarii de Tacite; mais il n'est dit nulle part que les Chattuarii se soient 
établis en Gaule; Julien les avait battus sur la rive droite du Rhin 
{Ammien, XX, 10, 2). Je pense qu'il est trop hardi de faire une identi- 
fication géographique sur une. simple ressemblance de deux mots.
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‘que ce nombre avait élé s’augmentant avec le temps. 
Au lieu de quatre gouverneurs de provinces qu'il y avait 
pour {oute la Gaule a commencement de l’Empire, il ÿ 
en avait dix-sept au quatrième siècle. Ce nombre s’ac- 

- crutencorcau cinquième. Nous voyons, en effet, l'Empire 
placer ses fonctionnaires, non plus seulement à la‘tète 
des provinciæ, mais dans de simples civitates'. Tandis 
que les gouverneurs de provinces avaient le litre de 
præsides, rectores, ou consulares, les gouverneurs de 
cités avaient Je titre de comtes, comiles. Nous connais- 

sons pour la Gaule, avant l'arrivée des Germains, un 
comte de Marseille?; et nous pouvons penser qu'il y en 
avail plusieurs autres. Salvien signale comme un fait 
assez ordinaire l’existence de fonctionnaires qui admi- 

 nistrent de simples eités : il les appelle du terme 
vague de chefs; il est assez vraisemblable qu'il a en 
vue des comles®, On trouve aussi hors de la Gaule des 
comies qui adminisirent des cités, et parmi les for- 
mules de diplômes qu'a recucillies Cassiodore il y en à 

* Ainsi Sidoine Apollinaire écrit à un de ses amis nommé At{alus, qui 
vient d'être mis à Ja tête de I cité d’Autun : Æduæ civitali le præsidere 
cœpisse accepi; Sidoine, Lettres, V, 18; édit. Daret, Y, 6, ad Attal. Le 
terme præsidere ne peut s'appliquer qu'à un fonctionnaire du pouvoir 
central. Aucun magistrat municipal n'avait le titre de præses. 

? Sidoine Apollinaire, Lettres, VII, 2; édit. Baret, VII, 6, ad Græcum. 1 
parle d’un jeune homme de ses amis qui, songeant à s'établir a Marseille, 
y fait la connaissance des principaux habitants ét notamment du comte de 
la cité, summatibus el comili civitalis innoleseere. Marscille n'appartenait 
alors ni aux Goths ni aux Durgundes; c’était une ville impériale, Une 
lettre de l'évêque de Toul Auspicius signale un comte de Trèves vers 
l'an-410 (Patrologie latine, 1 LXI, p. 1005). . 

3 Salvien, De gubernalione Dei, WU, 9, édit. Ilalm, p. 53 : Templa at- 
que allaria Dei minoris revcrentix quidam habent quam cujuslibet mi- | 
nimi ac xuxIQrALS aupicis domum. Siquidem intra januas, non modo in- 
lustrium poleslatum (ee sont les préfets du prétoire), sed etiam præsidum 
{les gouverneurs de provinces), aut rRæpostronux (chefs'inférieurs, proba- 
blement les chefs de cités}, non omnes passim intrare Præsumunt, nisi 
quos judex vocaril. He



198 LA MONARCINE FRANQUE.  - 

une qui concerne précisément la nomination des comtes 

de cités. Cela permet de croire que celte nouvelle insti- 

tution, sans être générale, n’était pas rare. On entre- 

voit qu'au moment même où survinrent les-invasions 

germaniques, l'Empire opérait une réforme adminis- 

drative qui consistait à placer dans chaque cité un 

‘comte, c’est-à-dire un délégué du pouvoir central. 

Celte réforme commencée par l’Empire fut continuée 

el achevée par les rois germains. Avant Îles Mérovin- 

giens, les rois burgundes eurent des comics; on con- 

naît l’un d'eux, le Romain Grégorius, qui administra 

la cité d’Autun pendant quarante ans, entre les annécs 

465 ct 505 environ*. Les rois wisigoths avaient aussi 

des comtes de cité”. Pour ce qui est des Franes, nous 

constatons l'existence de comtes administrant les cités 

dès le temps des fils de Clovis‘, et nous’ pouvons 

admettre sans trop de témérilé que cette organisation 

datait de Clovis lui-même. 

Ce qu'était le comte mérovingien, Grégoire de Tours 

nous le montre très nctlement dans ses nombreux récits, 

-au moins pour le sixième siècle. La première vérilé qui 

s'en dégage est qu’il y avait un comte pourchaque cité, . 

1 La Loi des Burgundes porte la signature de 32 comiles; les comtes 
sont mentionnés dans là Præfalio, 2 et 4, et dans les titres XLIK, EXXNI, 

CYIT, 10 et 15, et CNII, édit, Bluhme, p. 526, 555, 564, 576, 577. 
8 Grégoire de Tours, Vifæ Patrum, Nil, 4 : Gregorius, ex senatoribus 

primis, Augustodunensis civilalis comitalum ambivit; in comilalu posi- 

{us regionem illam per 40 annos, juslilia comilante, correxit, el lum 
severus fuil in malefacloribus ul vit eù ullus reorum .possel evadcre. 

L'écrivain rapporle ensuite que ee Grégorius, après avoir été comle 

d'Autun durant 40 années, fut évêque de Langres pendant 35 ans. Il 
mourut vers 558, à l'âge de 90 ans. 

3 Lex» Wisigothorum, 1, 19, anliqua;.1, 17; 1, 25; etc. Cf. Lex 

omana Wisigothorum, præfalio. — Formules wisigolhiques, n° 59. 
4 Grégoire de Tours, IV, 15. Mirac. S. Martini, I, 24. Vita Germani 

a Forlunalo, 50. | 
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et que ce comte, résidant d'ordinaire au chef-lieu, en 
adminisirait tout le territoire. C’est ainsi que Grégoire 
de Tours nous montre un comte dans la eité d'Auvergne", 
un autre dans celle d’Auxerre*. Il cite les comtes de 
Poiticrs, d'Angoulème, de Tours, de Rouen, de Saintes, 

de Meaux, d'Orléans, de Bourges, d'Angers, de Bordeaux, | 

de Limoges, du Gévaudan, d'Autun, de Chalon, de 

Tournai. Nous pouvons induire de tous ces exemples que 

la liste des comtes correspondait à la liste des cités *. ” 

Quelquelois, il est vrai, nous voyons un comte méro- 

vingien résider dans une ville qui n'avait pas été une 

cité romaine. Cela vient de ce.que, avec le temps, quel- 

ques villes sont devenues cités, soil parce qu'elles ont 

acquis une grande imporlance, soil par suite de par- 

{age entre deux rois. Si nous voyons un comte à Chà- 
teaudun, qui n'était qu'un simple-castrum*, c'est que 
cette ville a été détachée de la cité de Ghartres*. Pour 

1 Grégoire, IV, 13: Apud Arvernum.. Firminum a comilalu urbis 
abegit et Salustium, Euvodi filium, subrogavit, — On sait que le nom : 
de cette cité n'était pas Clermont, c'était Arvernum, ‘4rverna civilas, ou 
Arverna urbs, Grégoire employant souvent wrbs dans le sens de civilas. 
— Ibidem, 1V, 55 : Firminus qui in hac civilale comes positus fueral. 

Grégoire, IV, 49 : Autissiodorensis urbis comilatum regebal. 
Grégoire, V, 24 : in Pictavo civitale…. Ennodium ex comilatu ad 

regis præsentiam perdurerunt, —N, 37 (alias 56) : Nanthinus, Ecolis- 

e 

5 

mensis comes, — V, 48 : comes Turonis deslinalur. — Miracula S. 
Martini, 1, 2%: Alpinus comes Turonicæ civilalis. — VI, 31 : Roloma- 
gensem comitem. — VE, 22 : Gundegisilum Sanlonicum comilcm. — 
VI, 45 : Waddo qui Sanlonicum rexerat comilalum. — NII, 18 : Gunt- 
chramnus rez Theodulfum Andegavis comilem esse decrevil…. Gun- 
dobaldus comilalum Meldensem accipiens. — NII, 45 : Willachario 
Aurelianensi comile. — N1,,38 : Ollonce Bilurigum comile. — NUL, 6 : 
Garacharius comes Burdegalensis. — NII, 50 : Terentiolus comes urbis 
Lemovicinæe, —'IV, 40 (39) : Palladius comilatum in urbe Gabalitana 
promeruil. — De gloria martyrum, 5% : Gallus, Cabillonensis urbis 
comes. — De gloria martyrum, 18 : Gomacharius comes "Agathensis 
urbis. | 

# Grégoire, VII, 29 : regressus ad Dunense caslrum, comilem commonet. 
$ Cela parait s’êlre fait à la suite du partage des États de Caribert, On a 

à 
{ «
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la même raison nous trouvons un comle à Melun. Le 

principe est toujours qu'il ÿ ait un comte pour chaque 
cité. Ge comte gouverne la cité entière, ville el territoire. 
La ville principale est sa résidence la plus ordinaire et 
son chef-lieu; de là son autorité s’étend sur les petites 

villes, castre, et les villages qui en dépendent!. 

Bien qu'il y ait d’autres fonctionnaires au-dessus el 
au-dessous du comie, le comte était le fonctionnaire 

principal el pour ainsi dire le fonctionnaire-type de 

l'époque mérovingienne. Comme la vraie el perma- 

nente division lerriloriale était la cité, la vraic et essen- 

tièlle fonction administrative était le comté. Mais il est 

bon d'observer que ce miol comilalus, très employé au 

sixième siècle, ne désignait pas une circonscription géo- 
graphique; c'était le nom d’une fonction, d’une dignité?. 

même essayé de faire de Châteaudun une cité ecclésiastique ; mais l'essai 
n’a duré qu'un pelit nombre d'années. Voyez Longnon, Géographie de la 
Gaule, p. 51. | 

! Ine faut pas se tromper à l'expression comes urbis qui se rencontre 
quelquefois. Nous avons déjà dit que, dans le désordre de là langue méro- 
vingienue, wrbs est souvent employé pour cirilas et civitas pour urbs. 
Quand Grégoire dit qu'un personnage est évêque de Poitiers, urbis 
Piclavæ episcopus (X, 15), il ne veut pas dire que son diocèse fût réduit 
À cette ville; de même quand il dit qu'un homme est comte de’ Ja ville de 
Limoges (VIT, 30), il n'entend pas que son comté soit réduit aux murs 
de la ville. Dans une formule d'Auvergne, n° 1, les mots urbe Arvernis 

* désignent loute l'ancienne civitas d'Auvergne : Ego commanens urbe 
Arvernis, in pago illo, in villa illa (Zeumer, p. 28). — Ce sens de urbs 
est bien. visible dans un passage de Grégoire, X, 8, qui dit in confinio 
supradiclarum urbium après avoir dit in confinio termini Arverni, Caba- 
litani atque Rutheni; ainsi ce qu'il appelle urbes, c'est l'Auvergne, le 
Gévaudan et le pays de Rodez. — De même, X, 5 : Cuppa, irruplo urbis 
Turonicæ termino, pecora diripuit. — Cette confusion dans les termes 
v'entraînait pas la confusion dans les choses, Les faits que nous verrons 

montrent bien que le comte administre et parcourt incessamment le ter- 
riloire entier de l'ancienne cité, 

# Comilalus dignilalem apud Albigem gessit (Vila Desiderit Cat., 1, 
. Bouquet, HF, 597). — Eunomius in comitatum crigilur (Grégoire, V, 48). 
Grégoire (ibidem) appelle le comitatus de Tours un honor gloriosus. De . 
inême Frédégaire (Chron., 15) appelle le ducatus un honor. 
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Quand Grégoire dit comitatus Meldensis, il ne veut pas 
dire le territoire de Meaux; il veut dire la fonction de 

comte dans la cité de Meaux. Comitatus Arvernus signifie 
la fonetion de comte dans la cité d'Auvergne’. Dans la 
langue ‘officielle de la chanecllerie mérovingienne, la 

dignité de comte s'appelle comitalus ou comitiva, ct 
l'exercice de cette fonction s’appelle aclio comilivæ. 

Pour savoir exactement quelle idée Ie mot comes, que 

l'on traduit par comte, éveillait dans l'esprit des hom- 
mes, nous devons nous rappeler que ce mot tout romain 
signifiait un compagnon, un suivant, un homme qui fait 

corlège*. Sous l'Empire, il s'était appliqué d’une façon 

4 Grégoire, VII, 18 : Gundoballus comitatum Jeldensem super Guer- 
pinum accipiens… Ulerque a comitalu morte discessit. — }bidem : Nice- 
lius a comilulu Arverno amotus, Nicclius destitué de sa fonction de 
comte en Auvergne. — Le sens du mot comilatus paraît encore mieux 
dans des phrases comme celles-ci : Firminum a comilatu urbis abegit, 
le roi déposa Firminus de la dignilé de comte de cette ville (Grégoire, I, 
15); Palladius comilalum in urbe Gabalitana promeruit, Palladius obtint 
la dignité de comte dans la cité du Gévaudan (ibid, AV, 40); Pivonius 
lujus urbis comilalum regebat, Péonius exerçait les fonctions de comte 
de cette ville (ibid, IN, 49) ; Gregorius Augustodunensis civitatis comi- 
tatum ambivil, in comilalu autem positus regionem illam correxit, Gré- 
gorius sollicita la dignité de comte de la cité d'Autun, ct, ayant élé élevé 
à cette dignité, il administra le pays pendant quarante ans (Pit Patrum, 
NIL, 1). — Hortensius comitalion urbis illius agens (Vite Patrum, W, 5). 

— Firminus in hac civilate comitalu potilus fueral (Hist., IV, 55). 
2 Formules de Marculfe, 1, S : Carta de comilalu.. Ideo tibi actionem 

comilie.. ad agendum commisimus. — Un trouve aussi l'expression 
agere comitivam dans les lettres de Grégoire le Grand, TI, 15. — Sur le 
mot aclio dans le sens de gestion d'une fonction, Voyez ‘Grégoire, V, 48 
(47) : Me ab actione remolo dit un comte révoqué. — Le mot comitiva 
pour indiquer la dignité de comes était usité sous l'Empire; voyez une loi 
de 392 au Code Justinien, 11,12, 95. — Fortunatus écrit aussi comilivie 
præmia (Carm., NII, 16). | 

3 Cicéron, ad Atticum, NI, 4 : Misi hominem de comitibus meis. Il 
* les appelle ailleurs ses ministri, ad Quintum, I, 4, édit, Le Clerc, t, XXI, 

p. 256, Cf. p. 254. — Juvénal, NI, 197 : Cohors comitum., — Paul, au 

Digeste, L, 5,19 : Comites præsidum procure alorumre Cæsaris. Cf. Pline, 
Hist, nul., IN, 50, 89; Pline, Lellres, NI, 22, édit. Keil, p. 167; Ulpien, 
au Digeste, XLVH, 49,6; et L, 15, 4, $8. : ‘
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toute spéciale aux compagnons du prince, comiles prin- 
cipis, et dans un temps où le service du prince anoblis- 
sait, il était devenu un titre de dignité". Cette institution 

romaine des comiles avait élé se développant. Au cin- 
quième siècle, il y avait des comites qui exerçaient dans 

“le palais les plus hautes fonctions de l’empire*; d’autres 

comiles formaient le conseil du prince; el d’autres 
encore élaient envoyés dans les provinces pour les gou- 
verner‘. — Sous les rois franes, le mot comes conserva 

la même signification; au sens propre, un comes élail 

un compagnon du roi, un homme de sa suite, un ser- 

viteur de haut rang parmi ses serviteurs; ct la comitiva 
était une dignité du palais que le roi conférait à qui il 

voulait. J} y avait des comics qui n’exerçaient pas de 
fonctions et qui, vivant auprès du roi, attendaient ses 

ordres et exéculaient ses missions. D’autres occupaient 
les hauts emplois, tels que ceux de comes palalii ou 
comes stabuli. D'autres enfin étaient envoyés dans les 
cités pour les régir. Mais il faut bien entendre qu’ils 
n'étaient pas proprement comtes d’une cité; jls étaient 

“comtes ou compagnons du roi dans une cité. L'expivs- 

{ Tacite, Hist., M, 65 : Cluvius comilalui principis adjeclus. — 
Suétone, Tibère, 46.— Spartien, Hadrien, 18.— Jules Capitolin, Vérus, 7. 
— Rutilius Namatianus, vers 505. — Ammien Marcellin, NIX, 15. Voyez 
surtout le Corpus inscriptionum lelinarum, où l'on trouve à à tout moment 
des personnages qui sont qualifiés comiles Augusti. D 'y avait des rangs 
parmi ces comyagnons du prince : on était comes primi, secundi ou fer ti 
ordinis; C. E, 1, X, 1693, 1696, 1700, 5846, etc. C7 

2 Comes sacrarum largilionum, comes rei pu : 
5 Comites Ds Code Justinien, 11, 7, 95: NH, 12, : 25; Novelles 

: de Théodose If, tit. F, $ . 
4 Comiles per prorncies consliluli, Code Justinien, I, 40, 5. La Notitia 

dignilalm mentionne un comes Ægypli, un comes Africæ, un comes ” 
. Belgicæ, un comes Lugdunensis et d'autres. 

5 Ainsi, dans un acte de jugement, nous trouvons huit comtes qui 
siègent au tribunal royal; il n'est pas vraisemblable qu'ils fussent des | 
administrateurs provinciaux {Pardessus n° 451, Pertz n° GG}, 
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sion comes T'uronicus ne signifiait-pas comic de Tours, 

mais comle du roi délégué pour administrer x Tou- 

raine. C’est plus tard que le mot come a pris une autre 

“signification. . 

‘Un terme de la langue germanique remplace quelque- 

fois le mot latin comes ct le traduit : c’est graf ou grafio*. 

Si l’étymologie du mot comes cest certaine, celle du mot 

graf l'est beaucoup moins: Pourtant les philologues et | 
les érudits qui ont fait des recherches sur ce sujetsont 

d'accord pour dire qu’il n’est autre que le terme germa- 

nique gerefa, qui signifie un homme de la suite, un 

suivant, un compagnon*. Il aurai, signifié d’abord un 

serviteur libre, et ne serait devenu que plus lard le nom 
d’une dignité. Ainsi les termes comes et graf auraient 

cu la même histoire. L'idée qui s'y est appliquée d’abord 

est celle d'attache à un maitre; puis, comme ce maître 

était le prince, l’idée de commandement par délégation 

s’y est jointe, et à la fin l'idée d'autorité a prévalu. 
Les deux termes étaient synonymes dans la langue de 

J'époque que nous étudions. Un ancien capilulaire ajouté 

à la Loi salique les emploie tous les deux à côté l’un de 

1 Le terme graf ou grafio, graphio, est employé dans la Loi salique, 
titres 45 et 54; dans la Loi ripuaire, litres 84 et &S. Nous ne le voyons 
pas dans Grégoire de Tours; mais il est dans la Chronique de Frédégaire, 
ce. 49,47, 74, I est aussi dans la Vita Eligü, H, 47, 59, 54, [ n'est pas 
dans les for Rnuires les plus anciens; mais il est dans les Dignonianæ, ” 
n° 8. Nous ne le trouvons pas non plus dans les plus anciens diplômes, et 
il n'apparaît qu'à partir de l'an 640, dansunacte de Clovis I (Pardessus 
n° 994). Le premier témoin de la donation d'Adroald en faveur de Saint 
Bertin, en 645, est qualifié grafio : signüm Chuniberti grafionis (Cartu- 
laire de Saint- Bertin, P- 19). Le terme devient plus fréquent au huilième 
siècle. Diplôme de 722 : Theudericus rex viris inluslribus gravionibus; 
diplôme de 745, ee 

8 Telle est l'opinion de Grimm dans ses Rechts Allerthumer, p. 7592; 
de Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichte, 2 édition, t. I, p. 248; de Cen- 

‘ gler, Rechts Denkmaler, glossarium, p 826; de Sohm, Reichs und. 
Gerichts Verfassung, p. 19.
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l'autre ct comme équivalents’. De même dans là Loi 
ripuaire, si l’on rapproche les titres 51, 55 et 84, on 
voit que les’‘trois termes judex, comes, graf désignent 
le même personnage’. Dans une formule, le même 
homme est qualifié; à quelques lignes de distance, comes 
et graf”. Dans la Vie d'Éligius le même Garifredus 

“est nommé successivement comes el grafio; ct Paul 
Diacre nous dit que les Bavarois appellent grafio ce que, 
lui, il appelle comes. Que l'on observe les diplômes où 
le mot grafiones se rencontre, il ÿ tient la place qui est 
occupée dans d'autres diplômes analogues par le mot 
comiles, et il désigne des gouverneurs de provinces ou de 
hauts fonctionnaires du Palais®. Il est bon d'ajouter que 

* Lex Salica, édit. Behrend, p. 90 : Judici, hoc est, comiti aut gra- 
fioni. — Ibidem, p. 91 : Judex, hoc est, comis aul grafio. 

* Lex Ripuaria, 1, codices B, 55 : De co qui gralionem ad ves alienas 
invilal, Si quis judicem fiscalem ad res alienas lollendas invitare pra 
sumpserit, — 55 : Si‘ quis judicém fiscalem quem comitem vocant inter 
fecerit. Codices DB : De eo qui grafionem interfeceril. Si quis judicem 
fiscalem quem comitem rocant.… — 84: Si quis grafionem ad res alienas 

injuste tollendas invilaverit. — Au titre 88, la loi semble distinguer le 
comes el le grafio : Nullus majordomus, domesticus, comes, grafio, can- 
cellarins; cela tient peut-être à ce que les mêmes personnases pouvaient 
porter les deux Litres, suivant les provinces. ° 

$ Formulæ Bignoniaiæ, S ; n° 9 dans l'édition Zeumer; Rozière n° 469 : 
Cm resedisset inluster’ vir ille comes in mallo… Poslea apud ipsum 
garafionem qui in ipso mallo residebal… 

# Vila Eligüi, M, 47, 59, 54. — Dans Frédégaire, ce. 42, le grafio Ingo- 
baudus est un personnage considérable, — Ibidem, &. T4, les grafionces 
sont des chefs de soldats, ce qui est justement l'une des attributions des 
comtes, et ils sont placés à côté des dues. 

5 Paulus Warnefridi, ist. Langobardorum, Y, 56 : Cum comile 
Bajoariorum quem illi gravionem dicunt. . ‘ 

$ Dans un diplôme de Clovis IL, le grafio Ébérulf est un haut person- 
nage; car c’est à lui personnellement et au due Wandalbert que le roi. 
s'adresse (Archives nationales, K, 2, 43; Tardif n° 9, Pardessus n° 994). 
— Ün diplôme de Clotaire IL est adressé à des grafiones qui sont nommés 
avant les sénéchaux et le comte du palais (Archives nationales, K, 2, 2; 
Tardif n° 17, Pardessus n° 554). — Un diplôme de Clovis IL montre deux 
grafiones qui siègent au tribunal du roi, après les oplimates, avant les 
sénéchaux, à la place exacte qu'occupent les comites dans les diplômes sem-
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le grafio comme le comte avait le titre de vir inluster'.… 
Comics et grafs sont donc les mêmes personnages; les 
deux mots ont le même sens, et c’est même le premier 
des deux qui est le plus employé par les rois; il est, au. 
moins pendant cent cinquante ans, le terme officiel de 

l1 chancellerie mérovingienne. C’est comes et non pas 
graf que l'on trouve dans tous les diplômes royaux jus-. 
qu'au milieu du septième siècle, el, même après celle 

date, c'est encore comes qui est de heaucoup le plus 
employé*. C’est le même terme qui se trouve dans les 
chartes privées, dans les actes de jugement. Les formu- 

laires, non seulement ceux d'Anjou et de Tours, mais 

même celui de Mareulfe et le recueil de Sens ne con- 
naissent que le terme de comes. En tout cas, les deux 

* Lermes sont visiblement synonymes. Le graf n’est autre. 
que le comte. Il est par conséquent l'administrateur 

de toute une cité. Les érudits qui l'ont représenté comme 
“un simple chef de village, ont émis une opinion qu'au- 

cun texte ne juslific*. 

blables (Tardit. n° 52, Pardessus n° 429). — Un autre diplôme du même 
roi (Tardif n° 55, l'ardessus n° 451) nomme dans le tribunal royal douze 
évêques, douze oplimates, huit comtes, puis huit grafions, ensuite quatre 

domestici, quatre référendaires, deux sénéchaux ; il semble qu ici les gra- 
fiones soient distincts des comiles; en tout cas ils ont le mème rang et 
on les place les uns à côté des autres avant les domestic et les référen- 
daires; il est possible que les deux tilres fussent également por tés, mais 
ils indiquaient des fonctions semblables. 

1 Vita Eligü, 1, 5%: Vir illustris Gaufridus grafio. ‘ 
# Le diplôme de Clotaire (lardessus, n° 156), qui renferme le mot 

grafionibus, est faux. 
5 Cest ce que soutient Maurer, Einleitung zur Gesch. der Mark, Hof, 

Dorf und Stadiverfassung, pages 135 et 159. JL se fonde sur quelques 
passages où l’on trouve grafio loci, et il suppose que ce.mot locus désigne 
une très petile localité; mais c'est ne pas connaitre la langue mérosin- 
gicenne : on disait episcopus loci (Grégoire, Ÿ, 33; premier concile de Mà- 
con, c. 7, dans Mansi, IX, 935), et locus ici désigne un diocèse entier. 
On disait aussi comes loci (Grégoire, VII, 29; IV, AT), et ici locus désigne 
tout un comiè, La Vila Cæsarii appelle cives loci les habitants de tout le
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Quelques-uns croient volontiers que les comtes méro- 

vingiens sont la continuation des grafen de la vicille 

Germanie. Mais pour que cette ‘théorie fût vraie, il 

faudrait qu'on pût montrer qu'il existait des grafen 

chez les anciens Germains. Réussirait-on à l’établir, il 

resterait encore à prouver qu'ils avaient le caractère 

d'administrateurs royaux, comme l'ont les grafiones de 

la Loi salique ct les comites mérovingiens. 

Les comtes ou grafs mérovingiens ne sont jamais 

des chefs héréditaires. Ils n’appartiennent pas néces- 
sairement à des familles nobles. Presque jamais ils ne 
sont nés dans le pays qu’ils administrent. 

Ils ne sont pas des chefs élus par les populations. 11 

n'y à pas un seul texte, parmi tant de documents, qui 

-“Jeur attribue un semblable caractère, à aueune époque, 

ni dans aucune région du royaume frane. La Loi salique 

elle-même nous présente le graf comme un fonction- 

naire royal!. _ 
Les comics ou grafs sont toujours nommés par le 

roi; ils ne tiennent leur dignité que de la seule volonté 

du prinec. La population de la cité n'intervient de nulle 
manière dans le choix de son administrateur. Ce choix 

se fail toujours dans-le Palais*. 

diocèse d'Arles (Mabillon, Acta SS., T, 661). Dans un diplôme que nous 
possédons en original (Tardif n° 45, Pardessus n° 479), on Hit comes 
pagi Parisiaci, el, quatre lignes plus loin, comes loci Parisiaci. Tant il 
est vrai que, “ans cette langue toujours flottante, focus est souvent SY— 

. nonyme de pagus au sens le plus étendu du mot, — Pour que l'or. pat 
dire que le graf est un chef de village, il faudrait qu'on eût trouvé 

_ quelque part grafio vici, grafio centenæ ; c'est ce qu'on ne trouve pas 
‘une seule fois. Tous les grafiones qu’on rencontre dans les textes sont 

4° des personnages importants, 2 des personnages de l'entourage royal. 
1. Cela ressort du titre LIV, où le graf à un triple wergell, comme 

* élant attaché au roi: cela ressort aussi du litre L, 5, où l'or-voit que le 
graf peut être retenu par le service du roï, rafio dominica. 

- 4 Grégoire, IV, 40 : Palladius comilatum in urbe Gabalitana, Sigi-
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Chaque comte est établi en vertu d’un diplôme royal. 
L'usage des diplômes de nomination pour chaque fonc- 
Lionnaire ne vient pas, visiblement, de la Germanie; 

mais il s'était établi sous l’Empire’, et il se continua 
dans la chancellerie mérovingienne. Ces diplômes s’ap- 
pelaient des præcepta?. Nous avons la formule du diplôme 

qui était remis au nouveau comte. Elle commence 
ainsi : « La bonté royale mérite surtout des éloges 
lorsqu'elle-sait choisir entre tous les sujets ceux que 
distinguent leur mérite ct leur vigilance. Nous ne 
devons confier les fonctions publiques qu'à ceux dont 
Ja fidélité et le zèle sont éprouvés. Ayant donc une con- 
naissance certaine de la fidélité et de lon utilité à nous 
servir, nous le confions la fonction de comte que 
-gérait un tel, ton prédécesseur, dans tel pays”. » On 
reconnaît dans ces lignes le style de l’ancienne chancel- 

lerie impériale; c’est à peu près celui des nombreux 
diplômes dont Cassiodore nous a conservé le libellé. On 

ÿ reconnait surtout que la nomination du comte n’a 

“berlo rege imperliente, promer uil. — IN, 42: Mummolus a rege Gunt- 
chramno… comitalum patris ambivit. — NIIL, 48 : ? Guntehramnus Theo- 
dulfum Andegavis comilem esse decrevit. 

- 4 Sur les codicilli ou charlæ promotionis, voyez Code Justinien, I, 
27, 1, $ 19. On sait que la plus grande partie de ce formulaire impérial 
nous à été conservée parmi les Lettres de Cassiodore. 

. * Grégoire, VII, 18 : Theodulfus comes … recurrens ad regem, ilerum 
pricceplum accipiens, comilatum urbis illius ren 

5 Marculfe, I, 8; Rozière, n° 7;-Zeumer, p. 47 : Præcipue regalis à in 
hoc perfecte laudatur clementia ul inter cuncio populo bonilas et vigi- 
lantia requiratur personarum ; nec facile cuilibct judiciariam convenit 
commitiere dignitaten, nisi prius fides seu slrenuilas videatur esse pro- 
bala. Ergo dum et fidem et utilitatem luam videmur habere compertam, 
ideo tibi aclionem comiliæ, ducalus, aut patricialus, in pago illo quem 
anlecessor luus îlle usque nunc visus esl cgisse, tibi ad agendum regen- 
dumque commisimus. — Ceux qui sont familiers avec la langue mérovin- 
gienne savent que le verbe videri, qui se trouve ici trois fois, n'indique 
nullement une pure apparence, comme dans la lngue de Cicéron, et est 
synonyme de conslal. -
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dépendu que de la volonté du roi et que le roi l'a choisi 

sans avoir eu à consulter personne; aussi ne l'a-t-il 

choisi que pour « sa fidélité et son utilité à son ser- 

vice ». | | 

© La plupart du temps le roi choisit les comies des 

cités parmi les courtisans qui l'entourent. Cette fonction 

forme en effet l’un des degrés. de la carrière palatine. 

. On commence par être échanson, puis on devient réfé- 

rendaire, -puis on est envoyé comme comic: dans une 

cité. La plupart des comtes partent du Palais”; 

Toutefois Le roi peut choisirun homme de la province, 

de la cité même qu'il s’agit de régir. Aucune règle ne 

limite le choix du roi. Il n’estnullement teau de prendre 

Je comte parmi les hommes de race franque ou germa- 

nique. Il ne faut pas que l'imagination se figure les 

chefs de guerriers francs se partageant les comtés; les 

exemples abondent de comtes qui ne sont pas des gucr- 

ricrs et qui sont de race romaine”, | 

1 Voyez, par exemple, l'histoire de Bonilus : Regis ad aulam pro- 

cessit… "Fit princeps pincernarum.… Referendaritofjicium adeptus est. 

Erigitur præfecturæ Massiliæ provincix (Vila Boniti, e. 5-6, Mabillon, 

Acta SS., Il, 552). —7Autres exemples : Siagrius, post diutina palatii 

ministeria, comilatus diguitalem apud Albigem gessit (Vita Desiderii. 

Cal, 4, Bouquet, I, 527). Licinius, élevé dans le Palais, devient suc- 

cessivement comes slabuli, puis comes Andegavensium (Vita Licinii, Bol- 

Jandistes, février, Îl, p. 678 el suiv.). . 

_2 Si l'on relève les noms des comtes dans Grégoire de Tours, on trouve 

plus de noms romains que de noms francs. Il ne faudrait pas tirer de à 

une conclusion exazérée; Grégoire parle surtout des comtes du Midi et du 

Centre, etconnail moins ceux du Nord. Il faut observer aussi que la forme 

germanique où romaine des noms ne prouve pas forcément la race des 

© personnes. Toutefois nous pouvons affirmer que Grégorius, comte d'Autun, 

est d'une famille tout à fait romaine (Grégoire de Tonrs, Vilæ Palrum, 

VII, 4); nous pouvons l'affirmer aussi pour Sallustius, fils d'Evodins, comte 

d'Auvergne vers l'année 550 (Grég., Hist., IN, 13); de même pour Jlor- 

tensius, qui était même de famille sénatoriale et qui devint comte (Vite 

Patrum, AV, 13); de mème pour Georgius, qui était « citoyen du Vélay » 

et qui devint comte d'Auvergne vers 569 (De gloria confessorum, 55).
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‘Il n’est pas tenu de le prendre dans ccrtaines classes 
sociales; nulle condition de naissance n’est imposée. 11 
peut prendre un comte parmi ses affranchis, parmi ses 
anciens esclaves. Cela est tellement dans son droit, que 
la Loi ripuaire signale ce cas comme s’il était tout na- 
turel et assez fréquent. Grégoire de Tours en donne un 

exemple frappant : Un certain Leudaste, né esclave sur 

un domaine du roi, attaché aux cuisines royales, plu- 

sieurs fois fugitif, réussit à devenir chef des écuries de 
Ja reine ct trouva moyen de s'enrichir dans cet emploi. 
À Ja mort de la reine, il donna force présents au roi 

pour obtenir le même emploi auprès de lui, et de 
comte de l'écurie il devint comte de la cité de Tours, 

où il se montra plus fier, plus hautain, el aussi plus 
.rapace qu'aucun de ses prédécesseurs *. 

Le comte a un triple wergeld, c’est-à-dire que « sa 
valeur d'homme. » est trois fois plus forte que celle des 
autres hommes. Ce privilège, il ne le doit pas à sa nais- 

Puis, quand nous voyons des noms comme Alpinus, Eunomius, Amatus, 
Albinus, Jovinus, Firminus, Nicetius, Eulalius, Piconius, Mummolus, 
Gallus, Dynamius, Innocentius, Terentiolus, nous pouvons bien admettre 
que la plupart de ces noms, sinon tous, appartiennent à des Romains de 
race; ct ces Romains sont comtes de Tours, de Limoges, du Gévaudan, 
d' Auvergne, d'Auxerre, de Chalon, d'Arles, de Marscille. 
À Lex Ripuaria, 5 55: Si quis judicem fiscalem quem comilem vocant 
interfecerit… Si puer regius vel ex labulario ad eum gradum ascen- 

- derit. Dans ce passage, puer regius me parait signifier affranchi du roi 
plutôt qu'esclave; le fabularius est un affrarichi per fabulas. — Lex 
Salica, LIN, 2 et 5 : Si quis sacebaronem (aut obgrafionem) qui in- 
genuus est. Siquis sacebaronem aut obgrafionem qui puer regius fuit. 

8 Grégoire, V, 49 (48) : Leudasles… a fiscalis viniloris servo nas- 
* cilur..… Ad servilium arcessilus, culinæ regiæ deputatur.…. Ad Mar- 

coweifam reginam fugit, quæe equorum depulat esse cuslodem.…. Comi- 
talum ambit stabulorum..… Cujus (reginæ) post obilum referlus prædis, 
locum ipsum cum (ab) rege Chariberto, oblatis muncribus, lenere 
cæpit. Post hxc, comes Turonis destinatur, ibique se honoris gloriosi 
supercilio jactilat, se exhibet rapacem prædis.…., — Leudaste avait dû 
être affranchi, soit par la reine Maccoweïfe, soit par le roi, 

14
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sance, il ne le doit même pas à sa dignité d’adminis- 

trateur, de fonctionnaire, d'homme au pouvoir; il le. 

doit uniquement à ce qu'il s’est placé sous la dépen- 

dance personnelle du roi. Comme lous ceux qui sont 

: dans a truste royale, il acquiert par là une valeur triple 

de celle que lui donnait sa naissance”. 

Les qualificatifs honorifiques, très usités sous l'em- 

pire romain”, subsislent sous les rois francs. Ils ne 

s’acquièrent pas par la naissance el ne sont pas hérédi- 

taires ; mais ils sont donnés à tous les fonctionnaires 

du prince et varient suivant les rangs. Les comles ont 

celui d'homme illustre, tluster vir*. Les rois cux- 

mêmes, lorsqu'ils leur écrivent, les appellent des mots 

Magnitudo Tua, Tua Magnificentia; c'est ainsi que les 

empereurs avaient parlé à leurs fonctionnaires. 

Le comte n’est pas nommé à vie; il est nommé pour : 

un temps déterminé, peut-être pour une année. S'il 

seul se maintenir dans ses fonctions, ce qui est loujours ‘ 

{ Lez Salica, LIY : Si quis grafionem occiderit, solidos 600 culpa- 

bilis judicelur. — Remarquez que c'est le même taux pour le sicébaron 

(ibidem), qui est certainement inférieur au comte : ce qui prouve que le 

wergeld ne se mesure pas suë la hiérarehie des fonctions. — Lex Ripuaria, 

LIL : Si quis judicem fiscalem, quem comilem vocanl, inlerfeccrit, ter 

ducenis solidis multetur; si regius puer vel ex tabulario ad eum gradum 

ascenderit, 300 solidis mullelur. - . 

2 Code Théodosien, 1, 1, 16: VU, 8, 43 XII, 1, 187; VE, d, 59, ctc. 

Code Justinien, 1, 1, 153 IL, 1, 15, etc. — Nolitia dignitatum, édit. 

Bœckhing, 1. 1, y. 9, 17, 57, 41, ele. — Cassiodore, Lettres, I, #; 

VI, 46. — Corpus inscriplionum lalinarum, V, S120; NI, 1656, 1666, 

1777; NI, 1419, ele. 
5 Formulæ Andegarenses, n° 52 : Illuster vir ille comes ; n° 50: Anle 

viro illustri illo comite. — Turonenses, n° 96 : Convenit inter inlustrem 

virum illum et illum. — Mareulfe, 1, 2 : Rec inluslribus viris illi comili 

vel omnibus agentibus; [, 9 : Viros inlustres ilios el illos; 1, 98 : Ille 

rez viro inlustri illi comüi. Dans les Diplomala, les comtes figurent au 

préambule parmi les viri inlustres. Un diplôme est adressé spécialement 

viro illustri Berluino comili (Pardessus n° 540) et un autre inlustribus - 

viris comilibus.(n° 341).
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possible, il faut qu’il obtienne du roi le renouvellement 
de sa nomination. Grégoire raconte l’histoire de Pæo- 
nius qui était comte d'Auxerre; voulant faire renouveler 
ses pouvoirs, il envoya son fils, en lui confiant de nom- 
breux présents à offrir au roi. Le fils offrit les présents, 
mais en son propre nom cl, supplantant son père, obtint 
l'emploi pour lui-même‘, Cette ancedote montre que 

-Jes présents étaient fort appréciés. à la cour des Méro- 
vingiens; les. fonctions administratives étaient souvent 
données au plus offrant?. 

Les comtes, nommés par le roi, pouvaient êlre révo- 
qués par lui. I paraît par les récits de Grégoire de 
Tours que les destitutions n’étaient pas rares. Au siècle 
suivant, la Chronique de Frédégaire et la Vie de saint 
Léger nous les montrent plus fréquentes encorc*. 

Qu'il y ait eu sous les rois francs une double séric 
d’administrateurs à l'usage des deux races, qu’il y ait 
eu des chefs pour les Francs et des chefs pour les Ro- 
mains, c’est ce qui ne se voit nulle part. Nous ne trou- 
vons dans chaque cité qu’un seul comte, et ce comte 

1 Grégoire, IV, 42: Pæonins hujus municipit {Autissiodorensis) comi- 
lalun regebal. Cum ad renorandam actionem munera regè per filium 
lransmisil, ille, dalis rebus palernis, comilalum patris ambivit sup- 
plantaritque genitorem. 

# Grégoire de Tours donne de cela un autre exemple, VIII, 18 : N'ice- 
lius ducalum a rege expeliit, dalis pro eo immensis muneribus. 

5 Grégoire, IV, 15 : Firminum comitatu urbis abegit. — IV, 40 : 
Remolus & comitatu Palladius. — V, 48: Audiens Chilpericus quæ 

‘ faciebat Leudastes…, Eunomius in comitatum erigilur.…. Leudastes cer- 
nens se remolum... Nunc, inquit Leudastes, me ab actione remolo. — 
V1, 22 : Chilpericus novos comiles ordinat. — NH, 48 : Nicelius a | 
comilatu Arverno amotus. — Grégoire cite de même plusieurs révoca- 
lions de dues, celle d'Ennodius, IX, 7, celle de Lupus, due de Champagne, 
IX, 14, et celle du duc Erpon, que le roi Gontran removet ab honore 
el frappe en outre d’une amende de 700 solidi pour avoir laissé échapper 
un prisonnier (V, 14). Voyez encore la destitulion du patrice Agricola, 
IV, 28, ct celle du recteur de Marseille Jovinus, IV, 44.
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‘commande à tous indistinctement. La formule même 

d enomination porte qu’il gouvernera au nom du roi 

« les hommes de toute race, Frances, Burgundes, Po- 

mains, qui vivent dans ‘sa circonscription »*. Ainsi, 

‘un comte franc régit des Romains, et un comte romain 

régit des Francs. Le système d'administration n’est ni 

cthnographique ni personnel ; il est, comme sous VEm- 

. pire, purement territorial. 

Cette même formule de nomination nous montre les 

attributions du comte. Son premier devoir, y est-il dit, 

est « de garder envers le roi une fidélité, une obéissance 

inaltérables »*. il doit veiller ensuite à ce que « toute 

Ja population de son ressort vive en paix sous son 

autorité ». « Conduis les hommes dans la voic droite, 

dit le roi, suivant leurs lois et coutumes ; sois le défen- 

<cur des veuves et des orphelins; réprime sévèrement 

les larrons et malfaiteurs, afin que la population se, 

_ tienne en ordrecten joie sous ton commandement5. » Ces 

phrases pompeuses, qui viennent apparemment del’'Em- 

pire, signifient que le comle exerec la police et la justice 

dans le ressort qui lui est confié. Il est en même temps 

un collecteur d’impôts ; le diplôme ajoule : « que tout 

ce qui est dû au fisc dans la circonscription nous soit 

apporté chaque année par toi-même en personne ct 

déposé dans notre trésor*. » 

1 Marculfe, 1, 8 (Rozière, n° 7, Zcumer, p. 47) : UE ommis populus 

ibidem commanentes, tam F ranci, Romani, Burgundiones, vel reliquas 

nationes, sub tuo regimine el gubernalione degant. ‘ 

2 Ibidem : Ut semper erga regimini nostro fidem inlibala custodias. 

5 Jbidem : Et cos recto tramile secundum lege et consueludine eorum 

regas, viduis et pupillis defensor appareas, latronum el malefactorum 

scelera a le severissime reprimanlur, ul populi bene viventes sub {uo 

regimine gaudenles debeant consislere quieli. 

: 4 Ibidem : Et quidquid de ipsa actione in fisci ditionibus speralur, 

per vosmelipsos annis singulis nostris ærariis inferalur.
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Les : textes abondent où nous voyons l'autorité du 
comie s'exercer sous diverses formes. Ici il arrète les 
malfaiteurs, comme une loi précise le lui ordonne‘; là 

il exécule les jugements ct procède aux saisies judi- 
ciaires ?. Ailleurs il rend la justice soit à des Francs, soit 
à des Romains; il prononce son arrêt, absout où con- 

damne, et quelquefois préside au supplice*. D'autres fois 
nous voyons le comte porter au roi le produit des impôts 
et des amendes“. Il joint même à toutes ces attributions 
celle de recruter les soldats de sa circonscription et de 
les commander; nous le voyons souvent faire les levées 
sur l’ordre du roi, conduire les hommes à l'ennemi”, 

1 Decrelio Childeberti, art. 8, Borétius, p. 47 : Unusquisque judex 
{nous verrons plus loin que le mot judex désigne surtout le comte) cri- 
‘minosum lafronem ut audicril, ad casam suam ambulet et ipsum ligare 
faciat. — Grégoire de Tours parle d'un comte qui lan severus alque 

- districlus fuit in malefactoribus ul vit eum ullus reorum possel evadere 
(Vitæ Patrum, VI. — IL parle ailleurs du cointe Nicétius qui fecit 
pacem in regione Arverna ctin reliquis ordinationis suæ locis (Hist., 
VUE, 18). — Jbidem, X, 15: Macconi comili prolala preceplio in qua 
jubebalur ut hanc seditionem vi opprimeret. 

2 Lex Salica, LXNINT: Decretio Childeberti, art. 4 et 7. Lex Ripuaria, 
LI, — Nous voyons par Grégoire de Tours que le comte a la garde des 
prisonniers et qu’il en est responsable; V, 21 (20) : Rex eos includi pr- 
cepil… judices locorum (c’est-à-dire les comtes) terribililer commonens 
ul ipsos cum armatis custodire debeant. Cf. VI, 24, et X, G. 

$ On peut voir un exemple de cela dans Grégoire, VI, 8. — VIII, 18 : 
Gundobaldus, comitatum Meldensem accipiens, causarum actionem agere 
cœpil. — De gloria confessorum, 101 : Comes urbis, fure invenlo ac: 
suppliciis dedito, patibulo condemnari præcepil. Nous reviendrons plus 
loin sur ce sujet. 

# Grégoire, X, 21 : Eunle comile ad regem ut debitum fi fisco servilium 
solile deberel inferre. — Cf. Vila Germani, c. 50, Mabillon, Acta SS., 
1, 258. Voyez un diplôme de 710, Pardessus n° 477, Archives nationales, 
Tardif n° 44, où on lit: Teloncum:.. comes de pago Parisiaco… recepit 
ad parlem fisci noslri. 

+ 5 Grégoire, VI, 19 : Rex millit nunlios comilibus ut colleclo exercitu 
in regnum germani sui tirruerent. — NI, 29 : Rex comilem commonet 

ut ci trecentos viros adjungeret,.… cumque comes loci viros islos com- 
moverel (commovere à celte époque est le terme qui signifie lever des sol- 
dats, lever une armée). — VII, 42 : Gunichramnus rex comiles suos ad
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ou, au retour de la campagne, punir ceux qui ont refusé 

de servir'. Le. 

Il y a des formules et des diplômes d’une nature par- 

ticulière qui nous donnent encore une idée des pouvoirs 

variés des comtes. Ce sont ceux où le roi, par un privi- : 

lège spécial, soustrait une terre d'église à leur autorité. 

Il y énumère tout ce qu'il leur interdit : « Vous n’en- 

trerez pas dans ce domaine; vous n’y jugerez pas les 

procès, vous n'y percevrez pas les amendes judiciaires, 

vous n’y lèverez aucun tribut, vous n’y ferez aucune ré- 

quisition, vous n’y prendrez ni le droit de gîte ni les 

fournitures à voire usage, vous n’y exercerez de con- 

trainte à l'égard d'aucun homme, vous n’y exigerez pas 

le ban militaire*, » On peut juger par les actes qui leur 

sont ainsi interdits sur quelques domaines immunisles, 

de tous ceux qu'ils avaient le droit et le devoir de faire 

dans tout le reste de leur ressort. | . 

Une seule chose paraît avoir élé mise en dehors de 

l'action des comtes, c’est l'administration du domaine 

comprehendendas civitales direxit. — IV, 50 : Sigibertus Arvernos com- 

moveri precepit; eral Firminus comes urbis illius, qui cum ipsis in 

capile abiit. — Grégoire, VI, 50; VII, 15; VII, 38, ele. — Frédégaire, 

Chron., e. 37 : Ebbelinus el Herpinus comiles in exercilu pergunt obriam 

Alemannis. — Ibidem, 87.: Bobo dux Arrernus cl Ænovales comes 

Sogiuñtensis cum pagensibus suis pagnandum porrererunt. Le mème 

chroniqueur, e. 78, montre une armée où les troupes de chaque comté 

sont commandées par le comte. ‘ 

1 Voyez ce que raconte Grégoire, VIT, 12. - 

2 Marculfe, 1, 3 : U neque vos neque juniores veslri in rillas… 

ingredi non præsumalis.… ad audiendas allercaliones, aut freda de 

quaslibel causas exigere, nec mansiones aul paralas vel fidejussores tol- 

lere. — 1bidem, 1, 4 : Ut nullus judex publicus ad causas audiendum 

vel freda exigendum nec mansiones aul paralas faciendum, nec fidejus- 

sores tollendum nec homines de quaslibel causas distringendum nec aul- 

lam redhibitionem requirendum, ingredere non debeal. — Cf. un grand | 

nombre de diplômes que nous avons cités dans notre étude sur l'immunité 

mérovingienne, Revue historique, 1883. °
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royal. Elle était confiée à des agents spéciaux, dont nous 
parlerons ailleurs. 

Sur les procédés administratifs des comtes mérovin- 
giens nos renseignements n’abondent pas. Il en esl 
deux toutefois qui se laissent voir dans nos textes. 
D'une part, le comte, ayant à régir toute une cité, 

devait se transporter de sa personne dans les divers can- 

tons du territoire‘; dans ces tournées, il rendait la 

justice, et peut-être aussi il recevait les impôts. D’au- 
tre part, il convoquait les populations auprès de lui ; en 
quelque ressort qu'il se trouvât, ‘il indiquait son plaid, 
placilum, et les hommes libres de celte circonscription 
devaient s’y rendre*. Les objets de ces réunions étaient 
fort divers. Quelquefois il s’agissait seulement de rendre 

. da justice; d’autres fois c'était une convocation mili- 

lire; d’autres fois encore le comte réunissait la popu- 
lation pour lui notifier quelque volonté royale ou pour 
obliger chacun de ces hommes à prêter serment au nou- 

veau roi. Dans ces réunions, ce n’élaient pas seulement 
les Francs, c’étaient tous les hommes libres sans dis- 

tinction de race qui étaient convoqués et qui comparais- 
saient devant le fonctionnaire du roi”. | 

Il n’y a pas d'indices que les comtes aient reçu un 
traitement de l’État. L'habilude romaine de rétribuer . 

régulièrement les gouverneurs des provinces, pour ne 

leur laisser aucun prétexte d’exaction, paraît avoir dis- 

! Grégoire, VI, 18 : Gundobaldus, comilatum Meldensem arci- 
Piens, causarum aclionen agere cœpit. Dum pagum urbis in hoc officio 
circumirel.… 

+ Un exemple de cela nous est donné par une formule de Marculfe, 
I, 49; le roi enjoïnt aux comtes uf omnes pagenses vestros bannire 
el locis congruis per civilales, vicos el castella congregare facialis. . 

3 Ibidem : Omnes  pagenses veslros, Lam Fi rancos, Romanos, vel reliquas 
naliones, _
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paru avec l'autorité impériale. Les rois francs, dans les 

premiers désordres, la laissèrent tomber, et plus tard 

ils ne purent pas la rétablir. Il appartenait donc au * 

comte de trouver lui-même un bénéfice dans son admi- 

nistration. Plusieurs ressources s’offraient à lui pour 

entretenir sù nombreuse suite et pour s'enrichir. Il y 

a apparence que quelques domaines fiscaux étaient 

laissés à son usage. Ce qui est plus sûr, c'est qu'il gar- 

dait le tiers des amendes qu’il prononçait comme juge'; 

or ces amendes devaient former un chiffre considé- 

rable, d'abord parce qu’elles remplaçaient presque toutes 

les autres peines, ensuite parce que la loi les fixait à 

un taux très élevé. On peut admettre, sans l'affirmer, 

qu'il avait aussi une part dans Je produit des divers im- 

pôts de son comté. Il avait encore le droit de gite chez 

. l'habitant et il se faisait livrer des fournitures, paralæ, 

pour lui, pour toute sa suile, pour ses chevaux*. À cela : 

il faut ajouter tous les profits injustes, mais à peu près 

légaux, qu’un fonctionnaire Loul-puissant et mal con- 

trôlé pouvait se permettre”. | 

5° LES DUCS. 

Nous avons parlé d’abord du comte, parce qu'il est le 

fonctionnaire le plus régulier, le fonctionnaire princi- 

pal de l'administration mérovingienne. Ce comte peut 

d'ailleurs avoir d’autres fonctionnaires au-dessus de 

Jui, comme il y en a qui lui sont subordonnés. 

1 Lex Ripuaria, LXXXIX. 
8 Marculfe, 1, 5; I, 4. 
5 Nous reviendrons ailleurs sur ces abus de toute sorte, qui nous sont 

signalés par les documents. °
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Au-dessus du comte sont ceux qu’on appelle dues, 
duces; leur nom est romain, et nous ne voyons dans” 

. aucun document qu’on leur ait donné un nom germa- 
“nique. Il est vrai que, sous l'empire romain, les ducs 

étaient presque exclusivement des chefs militaires; ils 
commandaient à des soldats, tout en administrant le 

territoire que leurs soldats occupaient. L'institution se 
continua sous les rois francs ; les premiers ducs que 

nous voyons chez les Mérovingiens sont aussi des chefs 
militaires‘. Mais elle se modifia assez rapidement, et 
ils devinrent de bonne heure des gouverneurs de pro- 
vinces. Déjà les Wisigoths avaient eu en Gaule des ducs 

le cette nature. Nous en trouvons chez les Mérovin- 
gens au sixième siècle’. Au septième, les dues. sont 

tdllement analogues aux comtes, qu'il n’y à pour les 
uls et pour les autres qu'une seule formule de nomi- 

tion, et que le-mème diplôme leur attribue à tous 
e autorité de même nature et de même étendue“. 
Dans la hiérarchie le titre de duc est supéricur à 

celui de comte. Un duc gouverne en général plusieurs 
comtés. Grégoire’ de Tours mentionne un duc qui est 
à la tête des cités d'Auvergne, de Rodez et d'Uzès à 

  

   

  

   

1 Tels sont, par exemple, le duc Sigivald, que Thiervi [°° laissa en Au- 
vergne pro custodia et qui est qualifié dux (Grégoire, IE, 13, et V, 12), le 
due Helping (Vitæ Patrum, IV, 9). et le duc Gundoald {Grégoire, LV, 
47 (18). 

2 Tel est le duc Victorius, Grégoire, If, 20 : Eoricus Golhorum rec Vic- 
torium ducem super seplem civilates præposuil. — Yilæ Palrum, W, À : 
Viclorius dux qui super seplem civilales principalum, Eurico Gothorum 
rege indulgente, susceperal. , 

3 Tels sont : Beppolenus (Grégoire, vin, 42); Nicetius (idem, VIT, 18); 
Ennodius (VILL, 26) ; Lupus (VI, 4): Wadclenus (Vila Columbani, 29). 

+ Marculfe, 1, 8 : Carta de ducatu et palricialu ct comitalu. . 
5 Que le titre de due fût plus élevé que celui de comte, c'est ce que 

montre Fortunatus, Carmina, VII, 51 : Vive comes cui sint jura regenda 
ducis; X, 20 : Rex crescens le crescere cogal; Qui modo dat comitis, det 
tibi dena ducis.
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la fois’; un autre qui régit Tours et Poiticrs*. Un 

troisième a sous ses ordres toutes les cités du sud de 

la Garonne*. Un quatrième est revêtu des pouvoirs de . 

duc sur les eités d'Angers, de Rennes et plusieurs 

autres*. Un autre encore est due de Champagne”. Nous 

voyons ailleurs-un due « à qui le roi avait confié plu- 

sieurs cités entre la Seine et la Loire »°. Un autre ré- 
gissait « toutes les populations entre les Alpes et le 

Jura »°. . | | | 

Les dues n'étaient donc pas rares ; mais il ne faudrait 

pas conclure de là que le royaume franc fût régulière- 
ment divisé en duchés, comme la Gaule romaine l'avait 

été en provinces. On remarquera d’abord que les‘du- 

chés mérovingiens, là oùils existent, ne correspondent 

pas aux provinciæ romaines. Puis on devra noter que 

ee qu’on appelait ducatus n’était pas une circonserip- 

tion géographique; c'était le nom d’une dignité ou 

d’une fonetion®. Il y avait des dues qui restaient dans. 

1 Grégoire, VI, 18 : Nicelius ducatum'a rege expelüil, el sic in urbe 

Arverna, Ruthena atque Ucelica dux ordinalus est, vir valde juvenis, 

sed sensu aculus, fecilque pacem in reyione Arverna el in reliquis ordi- 

nalis sus locis. 
8 Grégoire, VII, 96 : Turonicis Piclaris Ennodius dux dalus est. 

3 Grégoire, VII, 18 : Adepla ordinalione ducalus in civitalibus ultra 

* Garonnam. 
4 Grégoire, VIU, 42 : Beppolenus, accepla poleslale ducalus super 

civilales illas… Rhedonicis… Andecavis… 
5 Grégoire, VI, 4 :’Lupus, dux Campanensis. IN, 14 : Lupum de 

Campanie ducalu depulsum. 
& Vita Ragnoberli, e. 9, Bouquet, HE, 619: Duc inter amnis Sequanx 

alque Ligeris confinia plures provincias slrenue reril. - 
7 Vila Columbani, ce. 22, Mabillon, Acta SS., 11, 14: Erat eo lem- 

pore dux quidam Waldelenus qui gentes que intra Alpium sepla el 

Jurassi sallus arva incolunt regebal. Plus tard, nous trouvons en Lur-- 

gundie un dux ultrajuranus (Frédégaire, 15 et 45). 
# Grégoire, IX, 7: Ennodius cum ducalum urbium Turonicæ atque 

Piclavæ administraret. — Fortunatus, Carm., Il, 8 : Ducalum gerere. 
— Frédégäire, Chron., 12 : Ilonor ducalus. — Grégoire, IX, 12 : Non- 

aulli a primalu ducalus remoli sunt. |
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le Palais auprès du roi', comme d’autres remplissaient 
des ambassades, commandaicnt des armées, ou admi- 

nistraient des provinces. Enfin, les fonctions de duc 

w’élaient ni permanentes ni générales pour tout le 
royaume. Beaucoup de comtes n'avaient pas de duc 

au-dessus d'eux et traitaient directement avec le roi*. 
Quand le roi nommait un duc, c’est qu'il avait une 
raison particulière de placer un homme au-dessus de 
plusicurs comtes ct de grouper plusieurs cités sous 

un chef d'une grande autorité; mais e’élait une me- 

sure transitoire. Quand cessait la raison qui avait fait 

élablir le due, le duc disparaissait et n’était pas rem- 
placé. Quelquefois les comtes prolestaient contre la 
nomination d’un duc au-dessus d'eux, et ils pouvaient 

obtenir son rappel. a 
Quelques hauts fonctionnaires, en Provence el en 

Burgundice, conservaient les titres loul romains de rec- 
teur ou de patrice. D'ailleurs leurs attributions ne dif- : 
féraient pas de celles des dues ou des comies*. 

Comies, ducs, recleurs, patrices, tous ces pcrson- 

nages avaient, chacun dans son ressort, des pouvoirs 

! Dans les diplômes royaux, surtout dans les actes de jugement du 
itibunal royal, nous trouvons toujours plusieurs ducs auprès du roi, 

2 La plupart des comtes dont parle Grégoire de Tours sont dans ce 
cas. CT. Frédégaire, c. T8 : Comilibus plurimis qui ducem super se non 
habebant. . . . 

5 Grégoire, IX, 7 : Euntibus comilibus Turoniciæ alque Piclavæ urbis 
ad regem Childebertum, oblinuerunt Ennodium ducem a se removeri. 

4 Grégoire, IV, #4 : Jovino reclore Provinciæ. — VIF, 45 : Nicelius rector 
“Massiliensis province est ordinaltus. — Lex Ripuaria, 50 : Anle ducem, 
palricium, vel regem. — Grégoire, IV, 24 : Gunichramnus rex Celsum 
palricialus honore donavil. — IN, 49 : Mummolus a rege Guntchramno 
pulricialum promeruit. — 1X, 92 : Nicelium palricium. — Frédégaire, 

Chron., 2 : Ægilanem palricium. — Ybidem, 24 : Proladius in pago 
Ullrajurano patricius ordinatur. — Diplomala, Pardessus n° 388, 
Tardif no 91 : Theudericus rex viris inlustribus Audoberlo tt Rocco- 
ni palriciis. | ‘ 

. 2 ‘
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semblables. La formule de nomination était la même 

pour tous et énumérait les mêmes fonctions. Patrices, 

ducs, comies, lous réunissaient ‘dans leurs mains 

l'autorité de l'administrateur, celle du juge, et celle du 

chef militaire". | 

49 LES TICARIT, CENTENARNH, ETC. 

© Au-dessous du comle et dans sa circonscription, 

nous trouvons des personnages qui sont revêlus d’une 

_certaine autorité et qui portent les titres romains de 

vicarius, de tribunus, de centenarius. Ce sont des fonc- 

tionnaires subalternes. Le comte régit une très vaste 

cité et il y cumule des attributions qui dépassent visi- 

blement les forces d'un seul homme. Il est naturel qu'il 

ait à ses ordres des agents, des aides, des collabora- * 

teurs. | 

© Le vicurius est le lieutenant du comte et au besoin 

tient sa place. Il semble bien que dans loute cité im- 

portante il y ait eu un vicaire. À Tours, par exemple, le 

comte Eunomius avait pour vicaire un ccrlain Injurio- 

sus, lequel, suivant Grégoire, aurait servi ses intérêts 

1 Voyez dans Grégoire, IV, 43, comment le recteur de Provence rend 

la justice. — Cf. Lez Ripuaria, 50 : Si quis tesles ad mallum ante cen- 

tenarium, vel comilem, seu anle ducem, palricium, vel regem, necesse 

habuerit, — On ne comprend pas comment M. Fahlbeck a pu soutenir, avec 

le ton affirmatif qui lui est habituel, que le duc n'était qu'un chef mili- 

taire (page 149 de l'édition française). — Grégoire, VIII, 42 : Ad dis- 

culiendas causas Ralharius quasi dur dirigitur. Sur ce dernier passage, 

Waitz se ‘trompe quand il voit dans ce Ratharius un missus regis; il 

interprète quasi dux dans le sens de « comme s’il était duc». C'est un 

faux sens, el les traductions françaises de Grégoire de Tours le commet- 

tent aussi. Chez Grégoire de Tours, quasi est employé plusieurs fois dans 

Je sens de « à titre de »3 c’est ainsi que nous dirions : Il a été envoyé à 

Bordeaux comme préfet. On n'a pas assez remarqué combien la langue de 

Grégoire de Tours contient déjà de gallicismes. -
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jusqu'à commettre deux assassinats’, Plus tard, un 

autre comic de la même cité avait un vicaire nommé 
Animodus?. Il faut bien entendre que le mot vicarius 
signifiait vicaire du comte, el non pas vicaire du roi; 

Jes textes ne permettent pas de s’y tromper*. T'antôt le 

. vicaire se lient à côté du comte, et failune partie de son 

travail; nous le voyons, par exemple, ètre un de ses 

assesseurs dans un jugement et être chargé par son 

chef d'exécuter l'arrêt rendu“. Quelquefois il remplace 

le comte pour le jugement-lui-même, et l'arrêt qu'il 

prononce à la même force que si le comte l’eùt pro- 

noncé®. Tantôt nous le voyons hors de la présence du 

comte, ct il administre séparément une partie du res- 

sort; le comte lui donne d’ailleurs ses instructions‘. 

+ Dans un cas comme dans l’autre il est un simple agent 

du comte’. Est-il nommé par le roi? Nous en doutons 

beaucoup. Nous ne trouvons pas un seul exemple de 

1 Grégoire, VIE, 25. 
2 Grégoire, X, 5. 
5 Formule Bignonianæ, n° T7: Cum resedissel ille vigarius inluster 

vir illo comile, c'est-à-dire vicarius illustris viri illius comitis. — N° 15: 

Veniens homo alicus ane vicario illuster vi illo comite. Les mots illuster 

vir ne peuvent pas se rapporter à vicarius; les vicaires n'avaient pas ce 

titre, — Voyez de même le vicarius comitis chez les Wisigolhs, Lex 

Wisigothorum, M, 1, 25; UE, 6,1; NH, 4, 935 IN, 9,4, — En ltalie, Gré- 

goire le Grand, dans ses Leltres, parle de vicecomiles, VIH, 18: Scripsi- 

mus Mauro vicecomili; XI, 24 : Augusto vicecomili. ° 

4 Formule Senonenses, n° G (Rozière n° 477) : Ipsi viri decreve- 

runt… el per manu vicarii per jussioncm comilis recepil. — Senonenses, 

3 (Rozière, 419) : Per jussionem illius comilis, de manu illius vicarii. 

5 C'est ce qu'on voit dans les Formulæ Bignonianæ, n° T et 15, ct 

dans les Merkelianæ, n° 99, 50 et 52 (Mozière, 460, 502, 499, 462). 

6 Une formule d'instructions données par le comte à son vicaire se 

trouve dans les Merkelianæ, n° 54 (Rozière n° 886). - 

7 Le terme vicecomes, qui semblerait à première vue être le synonyme 

exact de vicarius, nese rencontre pas dans les textes mérovingiens. On 

lc trouve seulement dans la Vita S. Mauri, e. 44, Mabillon, I, 291 : Florus 

vicecomilis in Andecavensi pago fungebatur. Mais on sait que cette Viea 

été remaniée au neuvième siècle. : 7
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celte nomination. Nous avons la formule de nomination 

des comtes, nous n’avons pas celle de la nomination 

des vicaires. Tout au contraire, un édit du roi Gontran 

implique que c’est le comte qui nomme son vicaire’. 

La manière dont le comte écrit à son subordonné 

montre dans quel état de dépendance il le tient : « Aie 

bien soin qu'il n’y ait de ta part aucune négligence 

dans l'exécution de nos ordres et fais tous les -efforts 

pour mériter nos bonnes grâces*. » Les rois s'occupent 

rarement des vicaires;. les vicaires ne figurent pas 

parmi les fonctionnaires auxquels les diplômes royaux 

sont adressés”. Sans aucun doute, ils sont des agents 

du pouvoir royal, mais ils Ie sont par l'intermédiaire 

du comte. 
Il est difficile de savoir ce qu'était le personnage qua- 

lifié tribunus*. Ce terme, au temps de l’Empire, s’appli- 

quait tantôt à des chefs de soldats, tantôt à des fonc- 

1 Edictum Guntramni, dans Borètius, p. 12 : Cuncli ilaque judices 
(c'est-à-dire les comles) non ricarios insliluere vel deslinare præsumant 
qui venalitatem exerceant. — De même, plus tard, Charlemagne enjoindra 
à ses comles, si leurs vicaires sont convaincus de mauvaise conduite, de 
les destiluer et d’en nommer de meilleurs, #psos ejicere el meliores ponere 
(Pertz, Leges, 1, p. 121). 

2 Formule Merkelianæ, 51 (Zeumer, p. 259; Rozière n° 886): Jndi- 
culum de comite ad vicarium… Proplerea has litleras ad le dirigimus 
ul in nostro comilatu vel in tuo minislerio pleniler ipsas justilias facias, 
quasi ego ipse, sine ulla ratione vel sine impedimento. Et bene provide 
ul nullum neglectum exinde habias. Taliler exinde cerlamen age qualiler 
gralia nostra velis habere. 
 S La formule ‘ordinaire est : Rex Francorum ducibus, comilibus.… Le 

mot vicariis ne se trouve que dans des diplômes faux ou d'une authenti- 

cité douteuse, tels que les n°* 88, 156, 247, 955, 982, 287 du recueil de 

Pardessus. On ne les trouve pas dans les diplômes authentiques, n°* 264, 
979, 994%, 588. — JL faut faire une exception pour le n° 549; i est 
relatif à la donation d'une terre située dans le pagus de Laon, ct, pour 
cette raison, il est adressé au comte de Laon, Bertuinus, et à son vicaire, 
Bertolindus, viro inlustri Berluino comili et Bertolando vicario. 

4 Grégoire, Miracula S. Martini, 1, 40 : Conjux Animi {ribuni nomine 
Mummola, .
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Lionnaires de l’ordre civil’. Dans les textes mérovin- 
giens, le tribun apparaît le plus souvent comme le chef 
d'une petite troupe de soldats; il est chargé de mainte- 
nir l’ordre dans le pays; à ce titre, ila la garde des 
prisons”, el c'es lui qui exécute les sentences capi- 
tales*. D’autres fois, le tribunus a le caractère d’un 
administrateur civil, sans que nous aperecvions nel- 
tement quelles sont ses attributions‘. Il exécute les 

Il y avait, par exemple, le fribunus slabuli (Ammien, XIV, 10, 8; 
XX, 4, 45 XXX, 5, 19); les fribuni nolarii (Ammien, XX, 9, 11; cf. 
Zozime, V, 54); les tribuni palalini (Nolilia dignitatum, éd. Bœcking, 
Oecid., p. 500); le fribunus voluplatum {Cassiodore, Lellres, Y, 95, et 
VIF, 10). — IL est possible qu'il y ait eu des éribuni dans le palais méro- 
vingien; c’est du moins le sens que paraissent avoir les vers de Fortu- 
natus, VII, 16 : Theodericus ovans ornavit (te) honore tribunum. semble 

. que ce füt un grade inférieur à celui de comes. | 
8 Ainsi, l'auteur de la Vila Columbani, e. 34, 55 (Mabillon, Acta 

SS., 1, 20) parle d'un tribunus militum de Ja ville de Besançon qui 
ne parait guère être chargé que de la garde des prisons. Il obéit d’ail- 
leurs au roi, non aux autorités municipales. Un peu plus loin, c. 56, 
Brunchaut envoie un aulre fribunus militum pour s'emparer de là per- 
sonne de Columban et le conduire en exil. — Vita Germani « Fortunato, 
ce. 61 et 66. 

5 Dans la Vie de saint Dalmatius (Bouquet, IE, 420), c'est un fribunus 
qui conduit le condamné'au gibet : A quodam tribuno reus ad patibulum 
ducebalur. - ‘ 

# Tel est, semble-t-il, le fribunus Bessorum dont Bertramn parle dans 
son lestament {Diplomata, 1. 1, p. 208); tel est aussi le fribunus Arba-. 
nensis de la Vila S. Galli, qui gouverne une petite circonscription sous 
les ordres d'un duc (Pertz, Script, II, p. 12 et 18). Tel est encore ce 
tir tribunitiæ polestatis dont parle Grégoire de Tours, X, 21. Le testa- 
ment de saint Remi mentionne un {ribunus Friaredus {Diplom., I, S2); 
dans le testament de Bertramn, nous trouvons un Ébolenus lribunus 
(itidem, p. 214}, et, parmi les signatures d'une charte de 798, il y a 
celle d'un Eucherius tribunus (ibidem, t. 1, p. 555}. Une lettre de 
Didier de Cahors est adresséé comitibus, lribunis, dejensoribus, cenlenis 
el omnibus publica agentibus (Bouquet, IV, 49). Fortunalus, dans la Vie 
de saint Germain, e. 64, parle d'un Abbo, qu'il qualifie de étribunus, et 
qui parait avoir une autorité assez élevée, puisque c'e:t à lui que le saint 
s’adresse pour oblenir la grâce d’un prisonnier ; au chap. 66, il parte d'un 
tribunus civilatis qui semble aussi un fonctionnaire de quelque im- 
porfance. - : ‘
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ordres du pouvoir; au besoin, il se charge de la levée 

des impôts el en porte les produits au Palais”. 

Les centeniers ont eu plus d'importance el un plus 

long avenir; mais leurs commencements sont fort 

obseurs*. À notre avis, le mot centenarius à désigné 

d'abord un gradè, un rang dans la hiérarchie, comme lé 

mot comes, avant d’être le nom d’un chef de territoire. 

Ce terme centenarius existait déjà dans la Gaule avant 

la chute de l'Empire. Végèce nous apprend. qu'il avait 

remplacé dans l'armée celui de centurio, et il désignait 

par conséquent un chef d’une centaine d'hommes”. Or 

nous savons que les noms des grades militaires étaient 

souvent appliqués aux hommes du service civil, lequel 

était aussi une militiu. Dès 515 nous trouvons des cen- 

tenarit auprès des fonctionnaires impériaux ; ils parais- 

sent être des agents secondaires; une seule de leurs 

attributions est mentionnée, c’est celle de saisir les 

biens des débiteurs du fisc‘. Nous relrouvons des cenle- 

narit sous les Mérovingiens, sans que nous puissions 

dire s’ils viennent de celte origine ou de quelque autre *. 

1 Grégoire, De gloria confessorum, ce. 41 : Nannenus quidam tribunus 

ex Arverno de Francia post reddita reginæ tribula reverlens..….— Voyez, | 

dans Grégoire, VII, 55, un tribunus Medardus qui est compromis dans. 

des affaires de finances avec le comte et le vicarius de la cité, — Cf. le 

tribunus fisci dont parle Fortunatus dans la Vila Radegundis, c. 58. 

2 Les centenari figurent comme fonctionnaires royaux dans un diplôme 

attribué à Clovis; mais il faut faire attention que le diplôme est peu 

authentique (Pardessus n° $$); j'en dis autant du diplôme n° 156. 

5 Végèce, I, 8: Erant centuriones.… qui nunc centenarii nominantur. 

_— Jdem, 1, 45 : Centuriones qui nunc centenarii rvocantur. L 

4 Code Théodosieri, XI, 7, 1 : Ducenarii et centenariï et setagenarik 

non prius debent aliquem ex debiloribus convenire quam a tabulario civi- 

fatis nominatim breves accipiant debilorum. Voyez les notes de Godefroy 

sur ce passage. / 
$ Ils sont appelés cenfuriones dans la Loi des Bavarois, II, 5, 1, où ils 

figurent comme des fonctionnaires subordonnés au comte : Comes ponal 

ordinationem suam super cenluriones el decanos.
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Leurs attributions sont assez indécises. Quelquefois 
le mot centenarius se rencontie comme un simple titre 
de dignité, sans qu'aucune fonction soit indiquée‘. 
C’est ainsi que dans deux chartes nous trouvons la si- 
gnalure d'hommes qui sont qualifiés eenteniers?, D'au- 
Lres fois, nous voyons des cenleniers qui sont chargés 
de la police d’un canton et dont Ja fonction principale 
est de poursuivre et d'arrêter les malfaiteurs. Ailleurs 
on les voit exercer des fonctions de justice dans leur 
petit ressort. Ils paraissent être chaïgés ‘aussi du soin 
de lever les impôts. Enfin, mais un peu plus tard, ils 
paraissent être de véritables chefs de centaines terrilo- 
riales, ct chacun d'eux exerce dans sa petite circon- 
scriplion des pouvoirs analogues à ceux du comte dans. 
la cités, . | : 

Si, pour éclaircir ces obscurités par la méthode 
comparalive, nous ictons les yeux sur les autres États 
contemporains de l'État Frane, nous voyons que le 
mot centenarèus a désigné d’ahord un grade militaire, 
ct que ce centenier, chef de cent hommes en temps 

1 Vila Eligit, H, 60 : Bodolenus quidam centenurius, oppidi Novio- 
magensis colonus. 

# Charte de l'an 700, Pardessus, t, If, p. 452 : Signum Caroini cente- 
narit. — Charte de 745, ibidem, p. 415 : Signum Austroaldi centenarit. 
— Les cenlenarii sont appelés centuriones dans la Vita Salrii et placés à 
côté des vicarii, des fribuni et des decani regis (Bouquet, If, 647). 

5 Childeberti decretio, e. 9, Borétius, p. 17: Si quis cenlenario aut 
cuilibet judice noluerit ad malefactorem adjuvare.… condemnetur… — 
CF. Chlotacharii decretio, Borétius, p. 7: Cenlenarii ponantur per quo- 
run fidem alque sollicitudinem pax observetur…. Centenarii licentiam 
habeant inter communes provincias latrones persequere…, 
© 4 Solhim, Reichs und Gerichts Verfassung, p. 258, 260, 262. 

5 Ce caractère est bien marqué dans la Loi des Alamans, tit. XXXYE (Pertz, 
Leges, t. ME, p. 56} : Conventus fiat in omni cenlena coram comile au 
suo misso el coram centenario…. Wadium donel ad illo centenario qui 
praesl…. Si quis se ipsum non ostenderit comiti aut centenario, — Cette 
Loi des Alunans est une œuvre du septième siècle. ‘ 

4 

15 :



196 - 7 LA MONARCHIE FRANQUE. - ‘ 

de gucrre, renlré dans ses foyers est resté chef civil. 

Il est possible que les choses se soient passées de 

mème dans l’État Franc. | 

A côté du centenarius nous rencontrons un Person 

nage qui porte un nom d'apparence germanique : c’est 

le tunginus. J! paraît être fort semblable au centenicr, 

el peut-ètré les deux ne sont-ils qu’un seul person- 

nage*. Du resle on ne rencontre ce terme que dans un 

seul document, qui est la Loi salique. Il semble inconnu 

à tous les écrivains de l’époque mérovingienne. On ne 

le trouve pas dans les diplômes. S'il est d’origine ger- 

manique, il ne s’est pas conservé dans les dialectes 

allemands. Il paraît avoir été peu usité cl à disparu de 

bonne heure. 

Sur lous ces points nous restons dans une certaine 

réscrve, ct nous préférons le doute aux affirmations 

téméraires et systématiques de l'érudition allemande. . 

Elle attribue aux Mérovingiens un système bien régu- 

licr dé petites circonscriplions rurales. Nous ne voyons 

1 Lez Wisigothorum, IX, 2, 1: De his qui ad bellum.…. Va hiérarchie 

est: Comes, thiuphadus, quingentenarius, centenarius, decanus.— Ibidem, 

IN, 2, 3: Si quis centenarius dimilteus centenam in hoste ad domim 

suam vrefugerit, capitali supplicio subjacebil. — Lex Baiuvariorum, 

Il, 5, 1 : In exercilu... comes ponat ordinationem suam super centu- 

riones el decanos. 
2 Lez Salica, XL : Qui cam {viduam) volucrit accipere, anlequam 

sibi copulet, ante Lhunginum aut centenarium, hoc estut thunginus aut 

centenarius mallum indicant…. — Jbidem, XL\T: Hoc convenit obser- 

vare ut thunginus au centenarius mallo indicant…. In mallobergo 

ante tcoda aul thunginum.— Jbidem, L : Rogo te, thungine, ul... — 

Ibidem, LX : In mallo ante thunginum ambulare debet. — I est à 

remarquer que ces quatre articles où parait le mot fhunginus sont ceux : 

qui, pir leur conlenu,. semblent des plus antiques et se rapportent aux 

plus vieux usages. — Dans les deux premiers articles, les mots thunginus 

et centenarius semblent rapprochés comine synonyines, la conjonction aul 

n'indiquant pas une opposition entre les deux termes. — Reste à savoir 

si les mots aut centenarius n’ont pas été ajoutés postérieurement pour 

- expliquer tunginus, qui était tombé en désuétude. |
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de bien régulier que la cité comme division adminis- 
tralive ct le comte comme administrateur. Le reste est 
indécis dans les textes et l'était vraisemblablement 
dans la pratique’. Les vicaires, les tribuns, les cen- 
lenicrs n’ont probablement pas été institués par un” 
acte de l'autorité publique. Ils se sont établis, ic ou 
à, suivant les besoins de chaque pays et suivant le 
goût de chaque comte. Ils sont insensiblement de- 
venus des agents nécessaires, parec que le comte avait 
des occupations trop diverses. IL était Lrop souvent 
absent, puisqu'il devait se rendre auprès du roi, au 
printemps pour chaque campagne, à l’antomne pour - 
chaque conventus. Ainsi la situation de ces agents infé- 
ricurs, qu'aucune loi n'avait déterminée, se fixa, et leurs 
attributions s'étendirent; mais tout cela n'acquit régu- 
laité et uniformité qu'au temps des Carolingiens *. 

Une opinion qu'il faut surtout écarter parce qu’elle 
est contraire aux textes, est que ces centenarii fussent 
des chefs populaires”, Il nya pas un document, il n’y 

1 Ilest bon de noter que les centenarit ne figurent pas à litre officiel lans les diplômes mérovingiens. Ils ne sont pas nominés dans l'en-tête | armi ceux à qui ces diplômes sont adressés. La formule Rex F rancorum 
lucibus, comitibus, vicariis, centenariis, est cavolingienne. 

5 M. Sohm à cssayé de prouver que les trois termes vicarius, tri- - unus, cenlenarius étaient synonymes (Reichs und Gerichts Verfassuny, ages 215-219, 237). Son argumentation est fort ingénicuse, mais elle me aisse quelque doute. Je vois bien dans les textes que, quelquefois, le cen- 
enarius est en même temps vicarius, el que, sur tel territoire, une 
icaria est la même chose qu'une centena. Mais cela ne me parait pas uffire pour une affirmation aussi générale et aussi absolue que celle le M. Sohm, ‘. - 

$ Suivant Waitz, le éunginus était élu par le peuple (Verfassungsgesch., . 11, 2° édition, p. 37; 5° édition, p. 97}. Schulle pense de méme page 115 de la traduction française), Mais il n’y à pas un seul texte à 
appui de cette affirmation. La Loi salique ne fait aucune allusion à une . tion populaire; elle ne contient ni un mot qui signifie élection, ni un ‘ not qui signifie peuple. Cette théorie est le produit de l'imagination. L’es- 
il, dominé par ses idées subjectives, met dans Jes textes ce qui ny est 

-
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ä pas un fait historique qui leur attribue ce caractère. 

Les centeniers, comme Îles vicaires, étaient des officiers 

de l'État, c'est-à-dire des membres d’une hiérarchie 

administrative qui n'avait qu'à exécuter les ordres du 

‘roi *. 
| 

Ce n’était pourtant pas le roi qui nommait les cente- 

nicrs. Ils n'étaient pas plus les élus du roi que les élus 

de la population. De mêmeque le roi nommait le comte, 

le comte choisissail et nommait ses vicaires el Ses Cen- 

tenicrs. C’est ce qui est clairement indiqué dans un 

édit du roi Gontran; il recommande aux comtes « de 

bien choisir leurs vicaires el tous autres qu'ils envoient 

dans les différentes parties de la région qui leur est con-” 

fée? ». Les centeniers ne sont jamais désignés comme 

pus. — Le grand argument Que M. Sohm présente pour soutenir que Île 

. funginus doit être élu par le peugle, c'est qu'il n'a pas triple wergeld 

comme Je graf; mais 1° In Loi salique ne dit pas qu'il n'ait pas triple 

wergeld, el nous n'en savons rien 2° il n'est pas nécessaire que les 

agents de second ordre aient un triple wergeld comme leur chef, L'absence 

du triple wergeld prouverail seulement que le funginus m'élait pas un 

homme de la truste du roi, mais il se peut qu'il ail étéun agent du comte. 

1 On à pourtant allégué un texte : c'est l'article 16 du décret attribué 

à Clotaire 1°", dans Borétius, p. 7. Si vous prenez isolément les deux mots 

electi centenarii, vous semblérs tout de suite qu'il s’agit de centenicrs 

élus par Je peuple. Mais il ne faut jamais isoler deux mots de leur con- 

texte: c'est le moyen de se tromper sur leur signification. On doit faire 

Stention aux mots in frusle, qui indiquent, non là population d'un canton, 

mis un groupe d'associés. M. Sohm a très justement remarqué {pages 188- 

189, 241) que Les centenarii dont il est question dans ce décret de Clo- 

taire ne, sont pas des chefs de canton; ils sont les membres des cenfenit 

qui sont indiqués à Y'article 9 du même édit. Or ces cenfenæ sont des 

associations contre le brigandage, que Clotaire a essayé d'instiluer, sans 

que nous sachions s'il y a réussi. Les cenlenarii dont il est question dans 

cet édit n’ont rien de commun avec les centenarii dont nous nous 0CCu- 

pons dans le présent chapitre. Ajoutons que, dans l'expression clecli cen- 

tenarii, le mot clecti, qui n'est pas suivi de a populo, ne signifie pas 

nécessairement élus par de peuple. I peut signifier aussi bien choisis par 

le comte. | ‘ 

+ Édichum Gunthramni, Borètius, p. 12: Non vicarios aul quos- 

cumque de lalere suo per regionem sibi commissan instituere vel des- 
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chefs du peuple. On ne dit ni les centenicrs du peuple, 

ni les centenicrs du roi; on dit les centenicers du 

comic‘. On les appelle ses ministri, ses serviteurs, où 

d’un terme plus usité en ce temps, ses juniores, ses 

inférieurs, ses subalternes*?. . 

Ainsi le roi gouverne le royaume par ses comtes, et 

chaque comte administre son ressort avec l’aide de vi- 

aires el de centeniers. Le roi ne nomme que les ducs 

et les comtes. Les comtes cherchent et choisissent leurs 

agents inférieurs. Le roi se contente de rappeler parfois 

aux comtes qu’ils sont responsables de la conduite de 

leurs subordonnés. | 

5° PAS D'ASSEMBLÉES LOCALES, 

Ducs et comtes du roi, vicaires et centenicrs des 

comics, tout ecla formait un réseau de fonctionnaires 

publies qui couvrait tout le royaume. Le terme général 

dont on désignait les membres de cette hiérarchie était 

cclui de judices. L'emploi de ce mot est très fréquent 

tinare præsumant qui malis operibus consentiendo venalilalem exer- 
cent. ‘ : 

- 4 Capitulaire de 800, c. 4 (Pertz, I, 121, c. 19) : Comiles el vicarii 
rorum, — Capit. de 811, e. 2 (Pertz, I, 168) : Super comiles el corum 
rentenarios. — Capit. de 895, c. 4 : Habeal unusquisque comes vicarios 
el centenarios suos secum. — Capit: de 884 : Comes præcipial suis cen- 

tenarits. Ces textes sont de l'époque cavolingienne; mais le mot centena- 
rius st d’un emploi si rare à l'époque mérosingienne, qu'il n'est pas sur- 
prenant que les textes n’indiquent pas’ ce point particulier. Notons d'ail- 
leurs qu'entre les deux époques on ne voit pas qu'il se soit produit au- 
cun changement dans les rapports entre les centeniers et le comte. 

2 Dans les diplômes d'immunité, le roi dit à ses comtes : Neque vos 

neque juniores vestri. Juniores signifie les inférieurs et s'applique visi 

lement aux vicarii, tribuni, cenlenarii. — Dans les Bignoniance, n° 24, 

Rozière n° 717, il est aussi parlé des juniores comilis. — Cf. Concile 
de Chalon de 813, c. 21 : Ministri comilum quos ricarios el centenarios 

vocant . | Loue Le “' :
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dans les textes mérovingiens, aussi bien- chez les écri- 

vains que dans les lois el les diplômes. Quand nous le 

rencontrons, nous ne devons pas croire qu'il s'agisse : 

seulement d’un magistrat de l’ordre judiciaire, encore 
moins d’un simple particulier qui serait revêtu momen- 

tanément du droit de juger. La signification du mot 
dans ces centaines d'exemples est loujours la même : 

il désigne un fonctionnaire de l'État’. Dans les derniers. 
“siècles de l'empire romain, le mot était appliqué aux 
gouverneurs de provinces”; il conserve le même sens 

sous les Francs, et s'applique aux ducs, aux comtes, 

puis par extension aux vicaires ct aux centeniers*. Les 
hommes étaient habitués depuis longtemps à cette ex- 

‘1 Sur l'emploi du mot judices appliqué aux fonctionnaires en général, 
les exemples sont nombreux. Grégoire, VI, 46: In præceplionibus quas 

- Chilpericus rex ad judices pro suis ulililalibus dirigebal.…. 1 est clair 
qu'en ce passage judices ne signifie pas ce que nous appelons des juges._ 
.— Grégoire, VII, 42: Edictum a judicibus datum est. — Decrelio Chil- 
deberti, art, 9: Si quis centenario aut cuilibet judici noluerit ad ma- 
lefactorem adjuvare. — Edictum Chlotarii, a. G14, c. 4, Borétius, 
p. 21 : Ut nullus judicum de quolibel ordine clericum dislringere au- 
deat. — Concile d'Auxerre de 78, c. 45: Quicumque judex aut sæcu- 

laris presbylero injuriam inferre præsumpserit. — Concile de Mâcon de 

581, c. 7: Quicumque judex.... — Dans les actes d'immunité, les mots 

nullus de judicibis (Pardessus n° 556), ou nullus judex publicus, ou 
absque introilu judicum (Pardessus n° 268), s’appliquent à tous fonction- 
naires publics; ils correspondent à neque vos neque juniores vestri ap- 
pliqué aux comtes. ‘ ' 

2 Code Justinien, 1, 22, 6: Omnes cujuscumque majoris vel minoris 
administralionis universæ nostræ reipublicæ judices. — Jbidem, ], 24, 

- 2: Si quis judicum in adminislratione posilus. — Ibidem, 1, 24, 4: 
Judicibus nostris. — Ybidem, 1, 40, 5, 5, 8: Nequis judicum in pro- 
vincia sua... — Xbidem, 1, 40, 15: Judices qui provincias regunt. —. 

1,59, 1: Omnibus judicibus qui per provincias sire mililarem sive ci- 
vilem administralionem gerunt. . 

8 JL'arrivé souvent que le termejudez s'applique spécialement ‘au 
comte, qui est le vrai fonctionnaire de l'époque. Decrelio Childeberti, 
art. 4 : In cujuslibet judicis pago commissum fueril; ici le judex n’est 
autre que le-comle qui régit le pagus. Dans le passage de l'édit de Gon- 
tan que nous avons cité plus haut, judices désigne visiblement les comtes 
ou les ducs, puisqu'ils ont une regio sibi commissa et que d'ailleurs ils ° 

R
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pression. Elle’ désignait pour cux l’homme qui, outre 
l'autorité judiciaire, exerçait tous les pouvoirs. C’est 
ainsique les mots judiciaria polestas, dans la langue 
du temps, signifiait toute fonction publique, et en par- 
liculier celle du comte”. 

Au mot judex on ajoutait souvent l’épithète publicus; 
ce second terme signifie proprement « de l'État », el, 

comme l'État et le roi se confondent, il signifie « du 
roi ». Cette expression judex publicus existait déjà sous 
l'Empire pour désigner le fonctionnaire impérial, le gou- 
_verneur de province”. Les rois francs la prirent pour dé- 
signer leurs fonctionnaires*. L'emploi de l'épithète pu- 

choisissent leurs vicaires et autres agents. Dans Grégoire, VI, 8, le même 
personnage est appelé d’abord judex, puis comes: Ad deprecandum ju- 
dici… proslernilur ad pedes comilis, Le mème écrivain parle d'un judex 
loci, N, 50, qui ne peut être que le comte de Bourges: frruentibus Bi- 
luricis cum judice loci. Et notez qu'il l'appelle judex alors qu'il remplit 
une tout autre fonction que celle de juger. Ailleurs, IV, 48, le judex loci 
est le comte de Tours. Le comte d'Auvergne est appelé judex, ‘IV, 41. 
Voyez aussi un passage, X, 15, où le comte de Poitiers Maceo est qualifié , 
tantôt comes, tantôt judez, tant les deux mots sont synonymes. De même 
chez Fortunatus, X, 29, le même personnage Galactorius est appelé judex 
ct comes. On trouvera d’autres exemples dans Ja Vita Albini, 6; Vita 

Emani, 9 ; Vila Fidoli, 18; Vita Walarici, 8 ; Vila Desiderit Viennensis, 
6; Vila Lupi Cabillonensis, 7; dans tous ces exemples le judex ou judex 
civilalis est manifestement le comte. Dans la Formula Turonensis, n° 24, 
Rozière, 119, le judex provinciæ est le gouverneur du pays, le comte. 

1 Grégoire, Vitæ Patrum, NIIL, 5: Armentarium comitem qui Lugdu- 
nensem urbem his diebus poleslate judiciaria qubernabat. — Vila 
Desiderii Cat., 1: Apud Massiliam judiciariam poteslaltem exercuit. — 
Diplomala, Pardessus, n° 958, 270: Nec aliquis ex judiciaria poles- 
tale; n° 981, 367, 597: Nec quislibet judiciaria poleslale accinclus. 
Dans les formules d’unmunité, Nulla judiciaria potéstas præsumat in- 
gredi (Pardessus, n° 541, 545); Persoria judiciarir polestatis (Ibidem, 
n° 291). — Dans la formule de nomination du comte ou du due, le roi 
dit: judiciariam convenit committere dignilatem (Marculfe, 1, 8). — 
Marculfe, 1, 2: Nulla judiciaria potestas ibidem presumat ingredi. 

2 Voyez, par exemple, une loi de 454 au Code Justinien, [, 14, 7, où le 
judex publicus est appelé quatre lignes plus bas reclor provincie. 

5 Diplomala, Pardessus n° 258: Nullus ex publicis judicibus, — Que 
l'on compare entre eux les actes d’immunité, on verra que l'expression 

ë
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: blicus devint plus nécessaire à mesure qu'il a existé : 
d’autres agenls et d’autres juges que ceux du roi, c’est- 

à-dire des juges privés, judices privali, et des juges : 

d'Église, judices ecclesiastici". 
. Quelquefois l'adjectif publicus est remplacé par fis- 

calis, et l'homme qu’on appelle judez fiscalis est le fonc- 

tionnaire royal par excellence, e’est-à-dire le comte*. 

C’est que, comme on ne connait pas d'autre fisc que 

celui du roi, le mot fiscalis a pris le sens de royal”. 

Ces mêmes fonctionnaires sont souvent appelés par 

les rois dans leurs diplômes agentes nostri, nos agents*. 

De même que les évêques et les grands propriétaires ont 

leurs agents pour administrer leurs domaines ct gou- 

nullus judex publicus des uns correspond à neque vos des autres qui sont 

adressés aux comtes. — Edictum Chlotarü, a. 614, art. 5: Judez pu- 

blicus in audientiu publica. 11 élait même dans les habitudes de l'Église 

d'appeler judices publici les fonctionnaires royaux. Actes du concile 

d'Orléans de 340, c. 20 : Judex publicus. — Mareulle, I, 3 : Nulla publica : 

judiciaria polestas. — Le mot publicus est si fréquent dans les textes 

. mérovingiens, que le sens n’en peut pas être douteux. | 

1 Voyez les actes des conciles d'Orléans de 540, e. 20, d'Auxerre de 578, 

é. 43, de Mâcon de 584, e. 7, ele, Voyez aussi la note de Bisnon à la 

suite des Capitulaires de Baluze, 1. IE, p.878. — Dans l'Edictum Chlo- 

{arit, e. 5, les mots persona publica signifient toute personne dépendante 

du roi, par opposition aux hommes dépendants de l'Église, homines 

Ecclesie. 
2 Lex Ripuaria, LIL: Si quis judicem fiscalem quem comilem vocant 

à nterfeccrit.… Cf. XXXIL, 5, où le même personnage est appelé d’abord 

comes et deux lignes plus bas judex fiscalis. . 
3 C’est ainsi que l'on dit ager fiscalis un domaine du roi (Grégoire, 

IX, 20), jumenta fiscalia les chevaux du roi (Grégoire, VIII, 40). Car- 

cer fiscalis signifie une prison royale (Vita Eligü, Il, 14). Dans la phrase” 

de la Vita Sigiranni, ce. 7, Slephanus qui tunc erat rector civilatis sub 

ditione fisci, ces derniers mots signifient sous l'autorité du roi, 

4 Diplômes des rois, Tardif n° 7, Pardessus n° 964 : Dagoberlus rex 

Francorum… comilibus vel omnibus agentibus præsentibus el fuluris. 

— Pardessus n° 970, Pertz n° 15: Ducibus, vel omnibus agentibus. — 

Tardif n°9, Pardessus n° 279 : Omnibus agentibus præsentibus et fuluris. 

— Pardessus n° 537, Pertz n° 58 : Chlotarius rex Francorum omnibus.. 
-agentibus tant -præsentibus quam fuluris. — Pardessus n° 498, Pertz 
u° 65: Chlodoveus omnibus agentibus præsentibus et fuluris, — Gré-
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verner le nombreux personnel qui les habite, de même 
le roi a ses « agents » pour régir les différentes parties 
de son royaume. Comme ces hommes sont des agentes, 
leur fonction s’appelle aclio*. 

Tous ces personnages, depuis le duc jusqu’au centc- 
‘ nier, étaient les représentants de l'autorité royale, el 
leur mission était de la rendre partout présente. Ils 
élaient les instruments du roi, les exécuteurs de toutes 
ses volontés, les collecteurs de ses impôts ct de ses 

amendes, les organes de sa justice, les chefs de ses sol- 
dats. Je ne saissi dans la pratique leur obéissance à ses 
ordres était parfaite; mais en principe ce devoir d’obéis- 
sance était absolu. On peut voir comme les rois leur 

“parlent d’un {on de maître. « Si l'un de nos fonc- 
tionnaires, dit Childebert 1”, ose s’écarter de notre 

présent décret, qu’il sache bien qu'il court péril de 
mort‘. » Gontran, s'adressant à ses dues, leur dit : 
« Si vous dédaignez mes ordres, là hache fera tomber 

goire de Tours, VI, 19: Chilpericus mitlit nunlios comitibus ducibusque 
el ronge agentibus, — Chlotari prceplio, e. 11: Agentes publici, — 
Marculfe, I, 2 : Ille rer illi comili vel omnibus agentibus. CF. Andega- 
venses, 98 : Ante illo agente. Marculfe, Supplementum, n° 1, Zeumer. 
pv. 107 : Omnibus curam publican agentibus. — Epistola Desiderii 
{Bouquet, IV, 42) : Omnibus publica vel ecclesiaslica agenlibus. 

1 Edicltum Chlotarii, e. 20 : Agentes cpiscoporum aut polentum. — 
Grévoire, VIL, 49 : Agens domus illius: il s'agit de l'agent de l'évêque qui 
régit un des domaines de Saint-Martin. Grégoire parle ailleurs de l'agent 
d'un grand propriétaire, lequel se fait tuer pour défendre les intérêts de 
son maître, IX, 55. — Il est question aussi des agentes des propriétaires 
dans Marculfe, I, 27 et 28: Servilium quod vos aut agentes vestri mihi 

*injunxerilis…. Pro vestro aut agentum vestrorum imperio. Les agentes 

Ecclesiæ sont mentionnés encore dans les Turonenses. 
? Me ab actione remoto (Grégoire, V, 48). Ad renovandam aclionem 

(ibidem, IV, 42). Quidquid de ipsa actione speralur (Marculle, 1, 8). 
5 Cf. Lex Baiuvariorum, U, 9, Pertz, M, p. 286, où l'on vait que les 

devoirs du duc sont in exercilu ambulare, populim judicure, in omnibus 
jussionem regis implere. - 

4 Childeherti præceptio, e. 18, Dorétius, p. 1.
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votre tête’. » Chilpérie, en envoyant scs instruclions à 

ses comies, les faisait suivre de celle menace : « Si 

quelqu'un de vous néolige d'exécuter mes ordres, ilaura 

les yeux crevés’. » « Les fonctionnaires qui agiront mal, 

dit encore Gontran, seront rigoureusement punis par 

nous. » Et au siècle suivant, le biographe de saint 

Léger nous dit que « le roi envoyait ses ordres aux 

comes, et ceux qui n’obéissaient pas étaient privés de 

leurs fonctions, quelquefois même punis de mort »*. 

Outre les fonctionnaires à poste fixe, les rois francs 

avaient des « envoyés » qui parcouraient les provinces. 

L'institution-des missi, que Charlemagne a régularisée, 

n’était pas inconnue des Mérovingiens. Les documents 

“signalent des envoyés, qu'ils appellent missi regales, 

miss de latere regis, mssi de palatio, missi discurrentes”. 

Ils neressemblent pas tout à fail à ceux qu'on verra sous 

les Carolingiens; ils ne partent pas du Palais chaque: 

année à époque fixe pour inspecter toutes les provinces. 

L'institution est encore indécise, flottante, intermittente. 

1 Grégoire, VII, 50 : Si vos regalia jussa conltemnilis, jam debel se- 

curis capili veslro submergi. | h 

- 5 Grégoire, VI, 46. - 

3 Edictum Gunthramni, Borétius, p. 12. 

# Vita Leodegari, c. 8, Bouquet, H, p. 617. 

5 Grégoire, V, 29: Missis regalibus. — lbidem : rex dirigens perso- 

nas de latere suo. — IV, 43: Misit rex Imnacharium et Scaptarium pri- 

mos de latere suo.— Mareulfe, I, 20 : Missus de palalio nostro.—Ibidem, 

1, 25: Dum nos adpræsens apostolicum virum illum aut illustrem virum 

pro nostris ulililatibus ibi ambulare præcipimus. — Marculfe, I,; 40: 

Jisso noslro quem ex nostro lalere direrimus. — Marculfi addilamentum 

n° 2, Zeumer, p. 411 : Ille rex omnibus agenlibus seu missis nostris 

discurrentibus. — Formulæ Senonicæ, 98: Vicariis, cenlenariis el mis- 

sos nostros discurrentes. Ces deux dernières formules sont d'une époque 

assez tardive. — On lit missos de palatio noslro discurrentes dans deux 

diplômes de Childebert I ct de Chilpéric F, mais ces deux diplômes ne 

semblent pas authentiques (Pardessus ne 144 et 168). J'en dirai autant 

du diplôme de Thierry IL n° 372. ‘
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Le missus mérovingien n’est délégué qu ‘en cas de besoin 
el pour un objet spécial. Tantôt il s’agit de réprimer 
une émeulc ou d'arrêter un personnage puissant?. 
Tantôt-1l s’agit simplement de faire prèter par la popu- 
lation le serment dû au nouveau roi. Quelquefois c’est 

une décision judiciaire que le roi n’a pas pu rendre en 
personne et pour laquelle il s’est fait représenter‘. Il 
peut arriver aussi que le roi ait reçu des plaintes contre 
un comic; il envoie un délégué pour s’assurer des faits 
et destitucr le fonctionnaire. Dans ces divers cas, le 

représentant du roi était armé de pouvoirs illimités. 
À côté de ces agents royaux de tout rang et de toute 

nature, les documents ne mentionnent jamais d’assem- 
blées délibérantes. De même qu'il n’y a pas d’assemblée 
générale. qui représente le peuple du royaume, il 

n'ya pas non plus d’assemblées provinciales où la po- 
pulation discute ses intérêts locaux. On aperçoit bien 
que le comte dans sa circonscription avait à ménager les 
grands, les‘riches, el surtout l’évêque; il était inévi- 

{able qu'il s’entourât d’eux et qu’il les consullät ; mais 

ce qu'on n'aperçoit jamais, e’est qu’il y eût en face de 
lui une assemblée régulièrement constituée pour l'aider 
à administrer ou pour contrôler ses actes. Il n’y a plus 
‘trace de ces assemblées provinciales que les derniers 
empereurs avaient essayé de raviver ct qui déjà dispa- 

!-Grégoire, V, 29: Lemorvicinus populus congregatus Marcum referen- 
darium inlerficere voluit; unde mullum moleslus rer, dirigens de latere 
suo personas, populum suppliciis conlerruit. 

8 Grégoire, IV, 15: Misilrez I. el S.de lalere suo dicens: Ile èt vi 
abstr ahile Firminum de ecclesia, 

5 Marculfe, 1, 40: Præsente misso nostro, inlustri viro illo, quem ex 
nostro latere illue pro hoc direximus. 

4 On-voit un exemple de cela dans Marculfe, I, 20. 
5 Grégoire, V, 47: Audiens Chilpericus omnia mala. que faciebat Leu- 

daslis (comte de Tours), Ansovaldum illuc dirigit. : 
s
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raissaient d'elles-mêmes sans que les Francs eussent 

besoin de les supprimer. Dans les cités mêmes, nous 

ne lrouvons pas d’assemblées municipales délibérant 

sur les affaires publiques. Les euries d'autrefois exis- 

{ent encore, avec leurs honorali, leurs defensores, mais 

elles n’ont guère d’autres attributions légales que 

cclle de recevoir les actes des particuliers et de Îles 

enregistrer!. Quant à des assemblées d'hommes de race 

franque, les documents n'en montrent aucune. 

Quelques érudits modernes ont voulu qu'il ; ait en 

au moins des assemblées de canton ou de centaine sc 

-réunissantsous la présidence du ecntenicr”. C'est une as- : 

sertiôn qu’on a souvent répétée, mais dont on n'a apporté 

aucune preuve. Îl n’y a pas un lexte, pas un fait, pas une 

anecdote qui l’appuie. De ce que nous voyons fréquem- 

ment le comte, parcourant son ressort, convoquer la 

population et l’obliger à se grouper autour de lui, 1l ne 

faut pas conclure qu'il ÿ ait là une assemblée qui déli- 

bère. C'est qu’il s’agit ou bien de réunir les hommes 

valides pour une expédition militaire ordonnée par le 

roi, ou bien de donner lecture aux habitants d’une loi 

1. Formulsæ Andegavenses, 1 : Anno quarto regni Childeberli regis, 

cum Andecavis civitale curia publica residerel in foro… Rogo te, defen- 

sor, curalor, magisler mililum, vel reliqua curia publica, uli codices 

publicos palere jubealis, etc. — Arvernenses, À b : Laudabilis vir de- 

fensor el vos honorati…. — 1bidem,2 b: Arvernis apud illum defenso- 

rem vel curiam publicam.. — Marculfe, IF, 37 : In civitale illa, adstante 

viro illo laudabili defensore el omni curia illius civitatis… Pelo ul 

mihi codices publicos patere jubealis. | 

2 Pardessus, Loi salique, p. 271 et 279.— Sclrefiner, Gesch. der Reichs- 

verf. Frankreichs, 1, 1, p. 392, — Maurer, Gesch. der Allgerm. gerichls- 

verfahrens, 1824, p. 16. — Waitz, L IL, 9 édition, p. 495 et suiv. — 

Fhudichnm, Die Guu und Markverfassung, 1860, p. S2 et suiv. — Solun. 

* Reichs und Gerichts Verf., p. 285. Toutefois Sohm se sépare des précé- 

dents en ce qu'il reconnaît au moins que l'assemblée de centaine, uni 

quement assemblée judiciaire, n'avail aucun caractère politique.
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nouvelle en exigeant leur assentiment, ou bien encore 

de notifier aux hommes l’avènement d’un nouveau roi 

et de les obliger à lui prèter serment. Ces réunions, que 
le comte convoque quand il veut et où il veut, ne res- 

semblent pas à ce que seraient des assemblées déli- 
hérantes. Jamais nous ne voyons qu’on y discute, qu'on 
y vote. La population est là -pour entendre le comte, 

pour recevoir ses ordres ou ceux du roi. | 
Pour affirmer, comme on l’a fait, qu'il y eût des 

assemblées de centaine, il faudrait en trouver au moins 

une qui se réunit à jour fixe et de son plein, droit, qui 

délibérât sur quelque objet, qui émit un avis, qui Hin- 

posät au comte ou au centenier quelque volonté. Ni les 
lois, ni les chartes, ni les nombreuses biographies du 

Lemps ne mentionnent cela une seule fois. Le mot mul- 

lus, que l'on rencontre dans les documents, à prèté à 
loutes les théories par la manière arbitraire dont on la 
traduit. H suflisait d'observer tous les passages où il se 
trouve pour reconnaître qu'il n’a pas une seule fois le 
sens d’assemblée politique. 

Le fonctionnaire royal n’avait done à côlé de lui 

aucun pouvoir légal, et il ne voyait au-dessus de lui 

que le roi. S'il commettait un abus. de pouvoir, le roi 

seul pouvait le réprimer ou le punir. Aussi voyons-nous. 

par les récits du temps qu’en cas d’oppression ou de 
malversation les hommes n’ont d'autre ressource que 

de s'adresser au roi’. Le due, le comte, le missus ne 

sont responsables qu'au roi; le vicaire et le centenier 

+ 1 Cest ce qui est bien visible dans la formule de Marculfe, I, 40. On ÿ 

lit que le comte réunit les hommes où il veut, locis congruis, sans. dis - 

tinction de race, {am Francos, Romanos, vel reliqua natione degentes, et 

qu'il les oblige ul debeant fidelitatem promittere el conjurare, . 

2 Voyez, par exemple, Grégoire, V, 48, et Marculfe, I, 54,
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ne Je sont qu’au comte. Qu'on regarde comment agissent" *. 

la plupart des comtes dont Grégoire de Tours rapporte 

la conduite; il est visible qu’ils jugent à leur guise, 

bien ou mal suivant leur conscience", qu’ils prononcent 

les amendes qu'ils veulent, qu’ils confisquent pour 

l'État ou pour eux-mêmes les terres qu’il leur convient 

de confisquer*?, qu'ils exigent les impôts à leur gré et 

qu'ils font les levées de soldats comme ils veulent. 

Jamais la population n’est consultée ni n’inlervient 

d'aucune façon. Comme le roi est un souverain absolu 

dans le royaume, ainsi le duc, le comte, le vicaire, le 

centenier sont armés d’une autorité qui n’a pas de li- 

miles légales. 
: Mais cette autorité, ils la tiennent du roi. Ils ne 

l’exercent qu'à titre d'agents et de mandataires. Le lien 

qui les rattache au roi est le même qui.rattachait les 

præsides romains au pouvoir central. Les ducs- el 

comles mérovingiens ne sont pas des vassaux, il $ont 

des fonctionnaires. Il n’y.a encore en ceux rien de 

féodal. L 

———————— 

Il n’est pas inutile d'observer que le-système d'admi- 

nistralion a été le même, à peu de différences près, | 

dans les divers royaumes germaniques qui ont pris la. 

. place de l’empire romain. Rien ne serait plus faux que 

1 Voyez dans Grégoire l'exemple du comte Albinus et du comte Leu- 

daste, IV, 44 ; V, 48-50. . 

8 Grégoire, VII, 49 : Quum clamor fierel magnus adversus cos qui po- u 

tentes fucrant cum rege Chilperico quod abstulissent vel villasvelres ali- 

quas de rebus alienis, omnia quæ injuste ablata fuerant rex reddi prx- 
cepit. — Jbidem, VII, 22. — Frédégaire, Chron., c. 27, — Miraciula 

$. Martini Vertavensis, 1. — Vita Eligii, 1, 20: Duces mer cl domeslici 
spaliosas surripiunt villas. Voyez un exemple curieux de ces confisca- 

tions ou plutôt de ces spoliations dans Grégoire, VIIE, 43.
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de s'imaginer que l'État Franc ait été seul de son 

espèce el ait eu un organisme tout à fait à part. 

Chez les Burgundes, la division administrative est en 

civilales où pagi, el chacune de ces circonscriptions est 

régie par un comte’, lequel peut indifféremment être 
un-Romain ou un Burgunde. Il exerce dans sa cité tous 

les pouvoirs, y compris le pouvoir judiciaire”. 
En Jtalie, les rois ostrogoths n’ont pas touché à la 

division en provinces et en cités. La province cest gou- 
vernée par un fonclionnaire qui porte quelquefois le 
“ütre de duc, quelquefois celui de recteur, correcteur, 

ou consularis, comme au temps de l'Empire. La cité est 

administrée par un autre fonclionnaire royal, qui s’ap- 
pelle comes. Nous avons la formule du diplôme que le 
‘roi Jui remet en le nommant”. Cette formule, sauf la 

1 C'est cette idée fausse qui remplit le livre récent de M. Fahlbeck, La 
royauté el le droit francs; Lund, 1885. L'auteur suppose toujours que 
l'organisme de l'État Franc est une pure création des rois francs. l’our 
donner quelque apparence à son système, il a bien son de ne jamais 
comparer cet organisme à ce qui existait avant lui en Gaule, ni à ce qui : 
existait en même temps que lui dans les autres États analogues. ‘ 

2 Lex Burgundionum, præfalio : Tam Burgundiones quam Romani 
civilalum aut pagorum comites, — Ibidem : Vel Romanus comes vel Bur-- 
gundio. — Les édits royaux, comme dans l'Empire, comme plus tard 
chez les Francs, sont adressés aux fonctionnaires provinciaux, c’est-à- dire 
aux comtes: Gundobaldus rex Burgundionum omnibus comitibus (Lex 
Burg., G, 89). — Un détail de l'ordre administratif nous’est donné dans 
l'arlicle 13 du deuxième addilamentum (Pertz, Leges, IE, p. 5717): Qui- 
cunique aliquem locum munificentix petere voluerit, cum lilleris comitis 
sui venial. — Le comte est aussi, comme chez les Francs, appelé judez: 
ibidem : ad illum judicem cujus terrilorio res illa conlinclur; ce pas- 
sage concerne un acte purement administratif et nullement judiciaire. 

5 Lex Burgundionum, 2 additam., art. 10, Pertz, p. 576: UL omnes 
comiles in omnibus judiciis juslitiam leneant.…. Omnes causas ex legibus 
judicent. Cf. Utre 76, et la præfalio, in fine. 

4 Cassiodore, Lettres, 1, 41: I, S 51, 273 V, 243; V, 50; VI, 20. 
5 On sait que le recueil connu sous le nom de Lettres de Cassiodore 

contient une nombreuse série d'actes de la chancellerie des rois ostro- 
goths. On y trouve six diplômes ou formules qui concernent les comtes 

des cités, un pour le comte de Marseille (UT, 24), trois 5 pour les comtes 

t
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prolixité, ressemble pour le fond à la formule mérovin- 

gienne. Nous y voyons que le comte est un juge de la 

population‘, et qu'il en est aussi, sauf exceptions, le 

‘chef militaire’. Nous y notons surtout, comme cn 

Gaule, que son premier devoir est d'exécuter tous: les 

ordres du roi. Quant à la population, clle n’a qu'à. 

‘obéir au chef que le roi lui envoie‘. Il n’y a encore 

ni vicaires du comle ni centeniers, pas plus qu'on 

n’en voit en Gaule à la même.époque. 

Le royaume des Wisigoths se partage aussi.en pro- 

vinciæ el en civilales; ces provinces ct ces cités sont, à 

très peu de chose près, les mêmes qu'au temps de 

: l'Empire. La province est régie par un due, la cité par 

un comte’. Ce due et ce comte sont des fonctionnaires 

que le roi noïme, que le roi peut révoquer et punir. Il. 

n'est question ni de chefs élus par la population ni 

des grandes cités de Syracuse, Naples et Ravenne (M, 22 et 25; VU, 14), 

la formule générale de nomination des autres comtes (VIE, 26), et enfin 

la formule de lettre adressée à une cité pour lui notifier la nomination 

‘de son chef (VI, 27). 
1 Cassiodore, Lettres, 1, 5: In comilis Annæ judicio controversia esl 

decisa. — HE, 54 : Comilem dirigimus… ut curam possit habere justi- 

liæ, minoribus solatium ferat, insolentibus severilalem objicial, omnes 

cogal ad justum.— NI, 95: Ideo ad comitivam le Neapolitanan per illam 

indiclionem adducimus ut civilia negolia æquus trulinator examines. 

# Jbidem, VI, 99, 

$ Jbidem, NII, 26: In illa civitale comitivæ honorem tibi largimur ut 

el cives æquitate regas, et publicarum ordinationum jussiones constanter 

adimpleas. — Le comte est si bien un fonctionnaire, que le roi termine . 

en lui promettant de l'avancement, uf {ibi meliora praslemus quando le 

probabiliter egisse præsentia sentiemus. ; 

4 Voyez La formule de la lettre adressée aux cités, VIE, 27: Civilalis 

vestræ comitivam nos illi largilos fuisse novcrilis, cui saluberrimam 

parientiam commodate ul causis vestris feral remedium, cl jussionibus 

publicis (c'est-à-dire aux ordres royaux) procurel effectum. 
5 Lez Wisigothorum, U,1, 47: Dux provinciæ; I, 4, 93. — Comes 

civilalis, IN, 1, 12. Un comes civitalis figure parmi les signataires du 
concile de Tolède de 685. Le concile de Narbonne de 589 mentionne 
aussi les comites civitatum, at. 4, 9, 41, Sirmond, [, 400, 402.
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d’assemblées locales. Dans le code des Wisigoths, qui est 
‘du septième siècle, nous trouvons toute une. hiérarchie 
d'agents inférieurs qui portent les noms de tiuphadi, 
ticari comilis, centenarti'. Tous ces subordonnés du’ 
comle ont pour principale attribution la justice; tous 
aussi sont des chefs militaires: ils font la levée des 
soldats et les conduisent à l’ennemi*. On remarque un 
article de loi qui décide que les fonctionnaires de tout 
degré, ducs, comtes, vicaires, centenicrs, ont droit au 
Utre de judices’. LL 

Les Lombards eux-mêmes n'ont pas apporté en ltalie 
un régime tellement nouveau qu'il n'aicnt conservé le 
système administralif établi, Chez eux la province est 
gouvernée par un due; la « cité » est régie par un 
personnage dont les lois lombardes parlent souvent, 
el qu’elles appellent judex plutôt que comes‘. Judex 
est le nom dont la langue de toute l'Europe occidentale 
à celle époque appelle le fonctionnaire royal”. Ces 

1 Lez Wisigothorum, H, 1,25: Comitem aut vicarium comilis seu 
thiuphadum., — 1,1, 96 :: Dux, comes, ricarius, {hiuphadus, mille- 
narius, quingentenarius, centenarius, decanus. — IX, 9,9: Dux, comes, 
thinphadus vel quislibel commissos populos regens. 

2 Lex Wisigolhorum, IX, 9. 
$ Lez Wisigolhorum, I, 1, 96. . 
* Lex Langobardorum, Rotharis, 545 : Ducat ad Judicem qui in hoc loco ordinatus est. — Qu'il y eût un Judez dans chaque civitas, c’est ce qui ressort de ect article 27 des lois de Liutprand: Si quis in aliam civi- 

lalem causam habucrit, vadat cum epislola de judice suo ad judicem qui in loco est. — D'autres articles visent les séditions de la civilas contre 
son judez (Liutprand, 55 ; Ratchis, 10). — Cf. Liutprand, S0: Ut nus Guisque judex in civilale sua fariat carcerem.… — Ce fonctionnaire, 
que les lois appellent judez, l'historien Paul Diacre l'appelle comes (Hist. 
Langobard., 1, 9: 1V, o1). ° | 

$ Mais dans les lois lombardes le titre de Judex paraît réservé spéeia- 
ement au gouverneur de Ja civitas. — Le judez a -lailleuré, comme le 
omes mérovingien, ses -subordonnés. Leur nom est sculdahis 3 il peut 
en avoir plusieurs dans la même civitas': Liutprand, 96: Si homines 

, 

le sub uno judice, de duobus tamen seuldahis.…:— 1 ÿ à même descen- . 

16 ‘
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judices des Lombards sont, en effet, des administra- 

teurs des cités et même des chefs militaires en même 

temps qu'ils sont des juges‘. IL est visible d’ailleurs 

qu'ils sont des agents royaux ; nommés par le roi’, ils 

peuvent être révoqués par lui’. D'assemblées locales il 

n'y à aucune lrace, pas plus pour la population lom- 

barde que pour la population italienne. En résumé, 

chez les Burgundes, chez les Goths, chez les Lombards, 

aussi bien que chez les Francs, toute l'administration 

était dans les mains des agents du prince. |: 

  

CHAPITRE XT 

Les impôts. 

Nous avons à chercher quels étaient les revenus du 

gouvernement mérovingien CL quelles étaient leseharges 

de la population. Nous devons regarder aussi si les 

impôts de cette époque eurent le caractère de redevances 

féodales ou celui de contributions publiques. 

teniers : Judices præcipiant ad sculdahis suos, aut ad centenos, aul ad 

locopositos (Ratchis, 1). 

1 Les lois parlent surtout d'eux comme juges ; elles font pourtant quel- 

ques allusions à leur fonction de recruter les soldats (Matchis, 4). Voyez 

encore sur quelques attributions administratives de ce juder, Ratehis, 15. 

. # Lex Langobardorum, Rotharis, 27 : Judex qui in hoc loco ordinatus 

est a rege. ‘ 

5 Le roi Ratchis, dans une de ses lois, dit qu’en cas de faute judicem de 

illo honore expellimus el per nullos palronos oblinere polerit nt hono- 

+ pem sun non @nillat (Ratehis, 1). CE. Aistulph, # : Juder qui hoc fucere 

præsumpsceril, honorem suum anillat. :
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4° LES IDÉES DES FRANCS EN MATIÈRE D'IMPÔTS. 

Pour chacune des institutions qui se présentent devant 
nous, nous voulons ‘savoir où en cst l'origine el la 
source, afin de la mieux comprendre; et pour faire cette 
recherche nous regardons à la fois du côté de la Germa- 
nic ct du côté de la sociélé romaine. Ainsi ferons-nous 
pour les. impôts. Les anciens Germains avaient-ils la 
notion et la pratique des impôts? Les Francs appor- 
taient-ils de leur ancienne patrie l'habitude d’en payer 
où au contraire une répugnance à les subir? 

Tacite, dans son livre sur les Germains, n'a pas un 
seul chapitre sur ee sujet. Nulle part il ne dit d’une 
manière précise ni que’les Germains payent des impôts, 
ni qu'ils n’en payent pas. On ne s’allend sans doute 
pas à trouver chez ces peuples, assez primitifs à certains 
égards, un système bien ordonné de contributions pu- 
bliques. Ils n'avaient pas de monnaie, et ecla seul 
incline d’abord notre esprit à penser qu'ils n’avaient pas 
d'impôts. Toutefois il était possible qu'il y eût des 
impôls en nature. Tacite nous dit que les amendes 
étaient payées en troupeaux; les contributions pou- 
vaient bien aussi se payer en têtes de bétail. Un bœuf, 
un mouton équivalait à une pièce de monnaie. En tout: 
cas, un Lel mode de payement ne fait pas supposer un 
système d'impôts bien compliqué ni bien savant. 

Nous nous attendrions plutôt à ce que Tacite nous 
avertit par une ligne que les Germains n’en avaient pas 
du tout. Cependant il ne le dit pas. Lui qui, dans ce 
livre où il se plait à signaler à ses contemporains de 
Rome tous les traits par lesquels la population germaine 

+ 
?
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diffère d’eux, il ne leur dit pas : « Les Germains n’ont 
‘pas nos impôls; ces impôls qui nous grèvent, ils les 

ignorent, » Ce silence sur un point qui devait le frap- 
per ne laisse pas d’être significatif. 

Quelques érudits ont mème cru trouver dans son 
livie une phrase qui indiquerait l'existence de tout un 
mode de contributions. 1l a écrit au chapitre 15 : os 
est civitatibus ullro ac viritum conferre principibus vel 
armentorum vel frugum, quod pro honore acceplum 

|eliam necessilatibus subrenit. Burnouf traduit : « Il est 
d'usage que les cités offrent à leurs chefs un don en 
troupeaux ou en grains, auquel on contribue par tête et 

qui, reçu comme un honneur, subvient à leurs dé- 
penses. » Si celle traduction est exacle, il existait un 
système régulier d'impôts chez les Germains, impôts qui 
auraient été volontaires et librement consentis, mais qui 
n’en seraient pas moins de véritables impôts, puisqu'ils 
seraient fournis régulièrement aux chefs de l'État. Mais 
celle traduction est inexacte. Le traducteur n’a pas 
fait attention que le mot principes, dans celle phrase, : 

ne désigne nullement les chefs de la cité. Les phrases 
qui précèdent celle-ci marquent nettement qu'il s’agit 
de chefs de troupes gucrrières; c’est de cette sorte de 
chefs que Tacile parle exclusivement dans la série des 
chapitres 15 à 15°. La pensée très nelte de l’historien 
est que ces chefs de guerriers se meltent volontiers au 
service de tel ou tel É lat germain, lequel, grâce à celle 
force étrangère, peut vivre en paix et s'assurer contre 

1 Remarquez la suite des idées: Loute la seconde partie du chapitre 15 
décrit le princeps comilum ; ce princeps reçoit les legationes de divers 
peuples; le chapitre LE nous montre ce princeps et ses comiles dans un 

* combat, puis ce princeps nourrissant ses comiles en temps de paix. C'est 
au chapitre 15 que nous voyons les États, civitales, entretenant le princeps. 
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s voisins. Cet État doit nécessairement entretenir le 

nef de guerre qu'il a appelé près de lui. Il lui offre 

onc, non une solde en argent, mais une quantité de 

étail et de grains. Il offre cela, non à chaque guerrier, 

ais au chef, et moins à titre de solde que comme pré- 

nt honorable; ce n’en est pas moins avec celte solde 

éguisée que le chef nourrit et entrelient ses hommes. 

elle est sans conteste la pensée de Tacite.. C’est pour 

’avoir pas regardé de près à son texte que quelques 

istoriens modernes ont conclu de cette phrase isolée 

ue les Germains avaient un système d'impôts libre- 

nent consentis el payés à l'État sous la forme de dons 

olontaires. Tacite a au contraire parlé de dons fournis 

ar les États, civitatibus, à des chefs de guerre, prin- 

ipibus' Ce qu'on peut dire seulement, c'est que l’État 

ermain qui donne au chef de guerriers ce bétail el ces 

rains, à dû les prélever sur Îes particuliers. Il y a donc 

“u une sorte de collecte ou de contribution, virilim, 

wu moins pour cet objet déterminé; mais nous igno- 

rons absolument comment ct d’après quelles règles 

es contributions étaient levées. 

Un autre passage de Tacite peut se rattacher à notre 

sujet. Parlant de la justice, il ditque l'assemblée nalio- 

nale juge les érimes et les délits; elle punit les uns de 

a mort, les autres d’une amende, et cette amende est 

payée, au moins en partie, à l'État’. C'est une sorte 

d'impôt sur les fautes. Nous le retrouverons sous les 

Mérovingiens. 

1 Tacite ajoute même que ces chefs de guerre, ces principes, reçoivent : 

encore des présents des États voisins, qui cherchent sans doute à se les 

concilier, gaudent donis finitimarum gentium qua publice milluntur. 

2 Tacite, Germanie, 42: Levioribus deliclis pro modo pæna; equorum 

pecorumque numero convicli mulclantur; pars mulclæ regi vel civilali, 

pars ipsi qui vindicatur exsolvitur, Fi 
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Yoici encore un troisième fait qu’on ne peut négliger. 

Il arrivait souvent qu'à la suite d’une gucrre le peuple 

vainqueur foret le vaineu à lui payer “tribut. Cela est 

déjà signalé par César; les Suèves ont fait aux Ubiens 

une longue guerre : ils n’ont pas pu les déposséder de 

leur territoire, mais ils les ont obligés à leur payer 

pour ce territoire un tribut annuel°, Or le tribut payé 

par un peuple à un autre suppose l'existence d’un impôt 

chez le peuple qui paye. 
De tout cela on peut conclure que impôt n’était pas 

complètement inconnu des anciens Germains; mais on 

ne saurait dire non plus qu'ils aient eu un système 

constant et régulier de contributions. Sous quelle forme. 

Y impôt se présontait-i à eux, quelle conception d esprit 

s’y altachait, nous l'ignorons. 

Lorsque les Romains furent en contact avec les 

Germains, ils assujettirent d’abord les pouples les plus 

voisins de l'empire, et ils leur impostrent à presque 

tous le payement d’un tribut. Dès le temps de Tibère, 

les Frisons, peuple germain, payaient tribut à l'empire; 

la charge était légère, dit Tacite, et proportionnée à la 

pauvreté de cette population; elle ne pouvait consister 

en argent, elle consistait en une fourniture d'un certain 

nombre de peaux de bœuf*. Encore élait-ce un impôt. 

Les Frisons le payèrent d’abord sans murmurer. Ils ne 

songèrent à s’en affranchir que le jour où les magistrats 

romains l’eurent aggravé au delà de ce que permettaient 

les ressources de la population. 

À cela se bornent nos renseignements sur la matière 

des impôts dans l’ancienne Germanie. Tout au plus 

1 César, De bello gallico, IV, 5 : Suevi Ubios vecligales sibi fecerunt. 

8 Tacite, Annales, 1V, 72 : Tributiun Drusus iis jusseral, modicum pro 

angustia rerum, ul coria boum penderent. 
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pourrait-on citer encore une tradition d'après laquelle 

les Frances eux-mêmes auraient payé tribut aux empe- 

réurs jusqu’au temps de Valentinien'. Même encore 

après, le Romain dgidius aurait levé sur eux un impôt 

personnel d’une pièce d'or par tête’. Légendes, si l’on 

veut. IL en résulte tout au moins que les Francs avaient 

dans leurs légendes que leurs ancètres avaient payé des 

impôts. Et cela n'implique pas qu'ils fussent par nature 

réfractaires à tout impôl. . 

Nous ne pouvons lirer de ces remarques aucune con- 

clusion positive. Ceux qui ont dit que Îles Gcrmains 

avaient Ja pratique des impôts, mais des impôts volon- 

laires et librement votés par le peuple, ont fait une 

_affirmation sans preuve. Ceux qui ont soutenu qu'ils 

étaient trop ficrs pour en payer, ont fait une phrase 

déclamatoire et vaine. Les Francs n’ont apporté de la 

Germanie ni un système nouveau de contributions, ni 

la haine de toute espèce de contributions. L'historien 

ne peut pas constater qu’ils aient eu des idées particu- 

lières en matière d'impôts. 

g LES IMPÔTS ROMAINS. 

Je vais énumérer les diverses contributions ou charges 

que les rois francs trouvèrent établies en Gaule, afin 

de voir ensuite ce qu'ils en ont conservé, ce qu’ils en 

ont supprimé ou laissé périr. 

1 Gesla regum Francorum, ce. 3, Bouquet, I, 543 : Misit imperator 

Valentinianus exaclores, una cum primario duce de romano senatu, ul 

reciperent lributa de populo Francorum, elc. — Je ne vois pas bien 

quelle vérité peut se dégager de cette légende, ni même si elle correspond 

à quelque réalité. . | tt 

2 Jlisloria epitomata, 11 : Omnes Francos (Ægidius) singulos aurcos 

tributavit; acquiescentes impleverunt. — Cette légende paraît bien être 

d'origine franque; voyez tout le contexte. oc 
; 
à
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La principale des contributions indirectes de l'empire 
romain.élait la douane. On l’appelait portorium ou telo- 
neum. Le premier de ces deux noms était latin, le 

. second élait grec, mais il s'était répandu dans tout 

l'empire et avait pris une forme latine'. C’est le mot 
grec qui à dominé en Gaule, c’est lui qui est resté dans 

la langue. Nous retrouvons le teloncum sous les Méro- 
vingiens et lé « tonlicu » durant tout le moyen âge. 

Celte douane a subsisté pendant tout l'Empire; on la 

trouve déjà signalée par Strabon et par Pline?, et Justi- 
nien en parle encore dans son Code“. Entre ces deux 
points extrêmes nous possédons un assez bon nombre 
d'inscriptions qui montrent l'organisation des douanes 
dans toutes les provinces de l’empire, avec leurs postes 
et leurs bureaux, staliones, et avec tout le personnel 

divers quiy était employé®. | 
La Gaule était entourée d’une ligne douanière qui la 

séparait à la fois de l'étranger, c'est-à-dire de la Ger- 
manic, el des autres parties de l'empire, comme l’Es- 

pagne et l'Italie. À la descente des Pyrénécs on trouvait 
le bureau dedouane de Lugdunum Convenarum (aujour- 
d'hui Saint-Bertrand de Comminges, Haute-Garonne), 
qui commandait les routes de Toulouse, de Bordeaux 
et d'Agen, et d’un autre côté celui d’Illiberis (aujour- 
d'hui Elne, Pyrénées-Orientales), qui commandait la 

1 Le mot +607 signifiant la douane est employé par Strabon, XVH, 
4, 16. — CF. Rénicr, Inscriptions de l'Algérie, n° 4867: Curalor iclonci . 
Cirlensis. — Le mot telonarius est dans Nonius (édit. Quichérat, p. 94) 
comme synonyme de portitor, c'est-à-dire avec le sens de douanier: por- 
lilores dicuntur {elonarii qui porlum obsidentes omnia sciscitentur .cl 
vectigal accipiant. — L'impôt des douanes s'appelait aussi vectigal {Code 
Justinien, 1, 61). . : 

* Pline, His£. nat., XI, 14, 65. | 
: 3 Code Justinien, 1V, 61, Cf. Novelles de Valentinien, XVI, 1, SL. 

# Voyez Cagriat, Les impôts indirects sous les Romains, 1880. 
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route de Narbonne ct de Lyon. Il n'est guère douteux 

qu'il n’y eût des postes de douane dans les ports de la 

Méditerranée; nous en connaissons un à Arles, qui 

était comme un port de mer, grâce au canal de Marius*. 

A Ja descente des Alpes, il y avait les postes douaniers 

de Suze, de Grenoble, de Lyon, et en Suisse celui de 

Turicum (Zurich}*. IL est fort vraisemblable qu'il en 

existait tout le long du Rhin; ec qui le fait penser, à 

défaut d'inscriptions, ee sont les nombreuses lois des 

empereurs, qui se sont loujours montrés lrès attentifs 

à surveiller le commerce avce l'étranger et à interdire 

l'exportation de certains objets, tels que les armes. 

Tacite nous apprend qu'il ÿ avait un bureau de douane 

à Cologne. Cette ville, de population germanique, mais 

fort attachée à l'empire, avait sa douane qui a séparait 

de la Germanie, sa patrie d’origine*. Sur le littoral de 

Ja Manche il y avait des stations de douaniers en vue 

des marchandises qui passaient de Gaule en Bretagne 

ou de Bretagne en Gaule. h 

Outre la douane proprement dite, il y avait des péages. 

Ils paraissent avoir été surtout établis au passage des 

rivières, sur les ponts. Les villes avaient aussi des. 

octrois à leur profit, non seulement pour les marchan- 

dises qui entraient dans la ville pour rester, mais” 

même pour celles qui ne faisaient que la traverser. Les 

empereurs du troisième siècle interdirent aux villes 

d'instituer de nouveaux octrois sans une autorisation du 

1 Desjardins, Table de Peutinger, p. 64. 

2 Corpus inscriplionum latinarum, V, n° 7215, 7859; Ierzog, Gallia 

Narbonensis, n° 269; Mommsen, Inscr. conr. helvelici, n° 9256. 

5 Tacite, Histoires, AN, 28 et 65. 
4 Jls sont déjà signalés dans un fragment de Labéon; Digeste, XIX, 

9,60, $ 8: Vehiculum cum ponlem transiret, redgmplor ejus ponlis 

portorium ab eo exigebal. ;
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. gouvernement', Les princes de la fin du quatrième sièele 
établirent ou renouvelèrent la règle que les deux tiers 
du produit des octrois municipaux appartiendraient à 
l'État? . 

Le taux des taxes douanières parait avoir été unifor- 
mément de 2 1/2 pour 100 de la valeur des marchan- 
dises. I ne frappait d'ailleurs que celles qui étaient 
transportées en vue du commerce. La loi en exemptait 
formellement les objets qu'un particulier transportait 

. pour son usage personnel. 
-Les taxes douanières n'élaient pas perçues, comme 

elles le sont de nos jours, par des agents de l’État. Elles 
étaient affermées. L’adjudication au plus offrant avait 
lieu tous les cinq ans devant les gouverneurs de pro- 

: vinces. L’adjudicataire ou fermier, conduclor, s'engageait 
à payer une somme convenue, et il percevait l'impôt à 
son profit. Tout le.personnel, composé pour une grande 
part d'esclaves et d’affranchis, appartenait au fermier, 
non à l'État*. 

Ces douanes el'ces péages se retrouvent dans l'État 
mérovingien. Nous lisong dans les actes d’un concile 
tenu à Mâcon en 581 un article où il est demandé qu'il 
ne soil pas permis à des juifs d’être receveurs des 
douanes. Le‘mot felonarti qui y est employé est le même 
que nous avons vu dans le Code Théodosien”. 

1 Code Justinien, IV, 62: Non femere permitlenda esl novorum vecti- 
gatitune exaclio.… Vectigalia nova nec decrelo civitatum institui possunt. 

# Code Justinien, IV, 61, 15: Vectigalia civilatum reserventur, cum 
* duas porliones ærario nostro conferri prisca instilutio disposueral, ler- 

liam jubemus in ditione ur nu consislere. 
* 8 Code Justinien, IV, 61, 5 : Universi provinciales, pro his rebus quas 

ad usum proprium vel erer cendi ruris gralia revehunt, nullum vecligal 
a slalionariis exigantur. 

4 Code Justinien, 1V, 62, 4-7, Code Théodosien, 11, 98, 
5 Concile de Mäcon, a. 81, c. 15, dans Sirmond, Coneilia Gallix, 

1, 515: Ne judæi telonarii esse ver mittantur,: 
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Un peu plus tard, en 614, des plaintes se sont élevées 

contre l'abus et la multiplication des péages. Le roi 

Clotaire IE est obligé de déclarer dans un édit que « les : 

droits de douane et de péage ne seront perçus que dans 

les mêmes lieux et sur les mêmes marchandises qu'au . 

temps des rois précédents »'. C’est dire qu'il supprime 

ceux qu'il a pu établir depuis trente années; mais c’est 

dire en mème temps que les douanes anciennes ont duré 

pendant tout le sixième siècle, et qu'il les maintient. 

Loin de les supprimer, les rois francs avaient essayé de 

les augmenter, soit en établissant de nouveaux bureaux, 

soil en frappant des marchandises qui jusque-là avaient 

été exemptes. D 

Nous avons deux diplômes relatifs à ces douanes où 

péages, l'un de Chilpéric en 569, l'autre de Dagobert en 

© 629. Par le premier, le roi fait don à l’évêque de Tour- 

nai « de la douane qui existe sur l’Escaut et des droits 

qui sont payés par tout bateau qui remonte où qui des- 

cend le fleuve », ainsi que « du péage qui existe au pont 

de l'Escaut et qui frappe toute voiture, charrette, où 

bête de somme »°. Par le second, le roi établit un 

marché annuel à Saint-Denis, et pour encourager les 

marchands « de tout le royaume » à s’y rendre, il déclare 

exempter de tout droit de douane pour deux ans Îles 

marchandises destinées à ce marché; il mentionne 

1 Edictum Chlotarii, a. GU4, art. 9: De felonco, ut per ea loca débeal 

cxigi vel de ipsis specicbus de quibus precedentium principum lempore, 

id est, usque ad transitum Guntramni, Sigeberti, Chilperici regum, esl 

cxaclum. ° 

3 Diplomata, Pardessus n° 167: Teloneum de navibus super fluvio 

Scalt qui pertinel ad fiscum Tornacum, lan ultra quam el cilra decursum, 

de quolibet commercio seu et de carrigio vel de saginis necnon de ponte 

super flumine Scalt, vel de omnibus venalibus ubicunque vendantur, seu, 

_ infra muros seu in appendiciis murorum prædiclæ civilatis, undecunque 

teloneus exigitur,. sicul fiscus nosler el regia poteslas evindicare polest. 
\ 

o
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nommément les bureaux de douane établis sur la Seine 
au port de Rouen ct au port de Wic'. Ces deux diplômes 
ne sont pas d’une authenticité bien certaine; on n’en a 

pas les originaux, et on ne les connaît que par des copies 
qui sont peut-être du neuvième ou du dixième siècle. 

Mais, à supposer même que ces diplômes aient été fabri- 
qués par des faussaires au neuvième siècle, ils prouve- | 

- raient encore l'existence de bureaux de douane sur 
l'Escaut et sur la Seine. Car le faussaire aurait bien pu 
imaginer Ja donation de ces douanes à l'Église; mais 
l'existence même de ces douanes ne peut pas être de 
son invention. Il y avait donc des bureaux de douanc 
sur l’Eseaut ct sur la Seine, ct, comme il n'est pas vrai- 
semblable que ce soient les rois francs qui les aient 
créés, nous devons penser qu’ils dataient de l'empire 
et que les Frances les avaient simplement conservés. | 
Le biographe de Dagobert 1° rapporte que ce roi fit 

don à l’abbaye de Saint-Denis d’une rente de cent sous 
d'or à prendre sur la douane de Marseille; il lui accorda 
aussi l'exemption des droits de douane à Valence ct à 
Lyon pour six voitures chaque annéc?. 

-Un diplôme de 681, que nous possédons en original’, 
porte que le roi accorde à l’abbaye de Saint-Denis « que 
toute voiture ou bateau parti du monastère ou des diffé- 
rents domaines.que le monastère possède, voyageant en 
Neustrie, en Austrasie, en Burgundie, tant à l'aller 

qu'au retour, traversant les cités, villes, ports où pas- : 

1: Diplomala, Pardessus n° 247 : Maxime ad Rothomo porto et Wicus 
porto, qui veniunt de ullra mare.…., sil teloneus indullus usque «d ter- 
Lium annum. ‘ : 

# Gesla Dagoberli, 18. On sait que ce document mérite peu de con- 
fiance ; encore l'auteur n'aurait-il pas imaginé l'exemption de la douane 
de Valence et de Lyon, si cette douane n'avait pas existé. 

5 Archives nationales, K, 9, 14; Tardif, n° 93, 

| 

| 
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” sages, ne soit sujet à aucun péage ni à aucune des rétri- 

butions dues au fisc »*. Deux autres diplômes égale- 

ment authentiques, des années 692 et 716, exemptent 

toutes voitures appartenant à l’abbaye de Saint-Denis 

des droits de douane à payer « tant à Marscille qu'en 

tout autre licu dn royaume »°. 

Plusieurs diplômes d’immunité du septième siècle 

comptent parmi les privilèges accordés aux immunistes 

celui de n’avoir sur leurs terres aucun péage, aucun 

bureau de douane appartenant à l'État5. De telles excep- 

tions prouvent la règle. Si le roi exemple de la douane, 

c'est que la douane existe; et puisque c’est le roi qui 

en exemple, c’est qu'elle existe au profit du roi. Les 

douanes et péages sont encore chose royale’. 

‘Une formule qui nous a été conservée mentionne des 

bureaux de douane à Marseille, Toulon, Fos, Arles, 

Avignon, Sorgucs, Yalence, Vienne, Lyon, Chalon*. 

1 De quantacunque earra, ubi pro opportunitale ipsius basilicæ vel ‘ 

necessilale fralrum, lam in Niustrico quam in 4 ustria vel in Burgundia 

ambulare aut discurrere videntur, tam carrale quam de navigale, nullus 

de telouariis nullo telonio de ipsa carra exigere nec requirere non prw- 

sumal…. Quapropter decernimus ul neque vos neque juniores veslri 

ipsum lelonium de omni carra, tam carrale quam navigale, ubi el ubi 

de ipso monasterio vel de ejus villis, am ambulandum quam reverten- 

dum perrexerint, nec per civilales, nec per caslella, nec per porlus, 

nec per exilus, {eloneus exigalur, nec pontalico, nec portatico, nec pulve- 

ralico, nec roldaco, nec salulalico, nec cespilalico, nec qualibet redibu- 

tione requiralur. - 

& Tardif n° 31 et 47, Pardessus n°! 425 et 496, Pertz n° 61 et 82. 

3 Diplomala, Pardessus n° 958: Nec ad teloneum exigendum ingredi 

præsumal. — N° 991: Nec ad transitum faciendum, nec ad telonea exi-, 

genda. — Suivant Flodoard,'qui avait sous Jes yeux les archives de 

l'Église de Reïns, Childebert Hlui accorda præceplum immunilalis super 

teloneis el quibusdam tribulis (His. Rem. Eccles., 1, 7). ° 

4 Gesta Dagoberti, 53: Cum omnibus teloniis quemadmodum ad 

suam cameram deservire videbantur..… ‘ 

5 Supplementun Mareulfi; Zeumer, p. 107, Rozière n° 52 bis. Nous 

avons adopté les traductions de noms de lieux.tels que les donne 

M. de Rozière. : ' 
: 
,



254 LA MONARCHIE FRANQUE. 

Les documents du huitième siècle montrent que tous 
ces tonlicus et péages ont subsisté. Un capitulaire de 

Pépin rappelle que le tonlieu ne doit jamais frapper les 
denrées qui ne sont pas transportées en vue du com- 
merce et que l’homme déplace pour son usage person- 
nel‘, C'est l’ancienne règle romaine. Un autre, de Char- 
lemagne, enjoint de maintenir les « anciens » tonlieus : 

sur les rivières ou au passage des ponts?. Il n’est donc 
pas douteux qu’il y ait eu, durant toute l’époque méro- 
vingienne, une série de bureaux de douane et de péages 
à la fois aux frontières et dans l’intérieur du pays. 

C’est que le commerce ne faisait pas défant à celte 
société. Les voies romaines existaient encore. On les 

relrouve dans les textes de l'époque sous le nom de 

strate ou stralæ publicæ qu’elles avaient déjà sous l’'Em- 
pire et par lequel elles se distinguent des simples che- 
mins, viæ vicinales. Les diplômes du sixième el du 

septième siècle continuent à les mentionner‘. La poste 

nee 
1 Capitulaire de 755, art, 26 : De teloncis sic ordinamus ut nullus de 

victualibus ct carris quæ absque negolio sunt, teloneum prehendal. 
8 Capitulaire de 805, art. 15, Dorétius, p. 124: De leloncis placet 

nobis ut anliqua telonea a negolialoribus exigantur, tam de pontibus 
quam (le navigiis seu mercalis.— Cap. de 719, art. 18, Borétius, p. 51 : 
Telonca ubi antiquo tempore fuerunt. 
© 3 Sfrata était déjà le nom ordinaire au quatrième ‘siècle. Code Théo- 
dosien, XI, 75, #4 : Pontium slralarumque opera. 

4 Diplomala, Pardessus n° 111, Pertz n° 2, diplôme de 598 (?): Propter 
stratam velerem. L'authenticité du diplôme est douteuse, mais l'existence 
d'une ancienne sérala ne peut pas l'être; supposez un faussaire du neu- 
vième siècle fabriquant ce diplôme : il est manifeste qu'il a vu celte strata 
servant de limite à la propriété dont il parle. — Diplôme de 629, Par- 
dessus n° 247 : de ultra mare in illa strada quæ vadit ad Parisius. — 
Diplôme de 610, Pardessus n° 563: ab uno ialere strada publica quæ de 
ipsa porta Parisiaca (à Auxerre) ad Senones pergit. — Formulæ Mer- 
kelianæ, n° 5, Rozière n° 205 : de alio lulere strala publica. — La Loi 
salique, mais seulement dans le texte de Wolfenbaltel, porte au titre 75 
juxta strada. — Victor Vitensis, c. 1: in strala publica. — Paul Diacre, 
Iist. Langobardorum, Y, 175: Per stralam quæ anliquilus facla fueral. 
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romaine elle-même n'avait pas entièrement disparu”. 

Les particuliers voyageaient beaucoup. On est frappé, 

quand'on lit les biographies de l’époque, de la facilité 

des déplacements. Voyez les nombreux voyages de saint 

Germain, évêque de Paris, ceux de saint Dumnolus, évêque 

du Mans, ceux de saint Éloi et de saint Columban, et 

toute la vie errante de Vénantius Fortunatus et les nom- 

breux pèlerins qui traversaient la Gaule pour faire leurs 

dévotions au tombeau de saint Martin de Tours ou de 

saint Hilaire de Poitiers, et les relations continuclles 

des évêques avec le siège de Rome”. Grégoire de Tours 

nous montre maintes fois des hommes qui traversent 

le royaume, et qui paraissent le traverser assez rapide- 

ment. Lui-même est souvent sur les routes pour se 

rendre à Paris, à Metz où à Mâcon, ct traiter avec les 

_ rois des affaires de son Église et de celles de l'État. Les 

fonctionnaires royaux parcouraient incessamment Île 

pays. Les armées avec leur allirail de lourdes voitures 

se transporlaient assez vite d’un bout du royaume à 

l'autre. Tout cela prouve qu'il existait un réseau dé 

grandes roues; et un détail fourni par Grégoire montre: 

que même dans la saison des pluies ces routes étaient 

— Capitulaire de 795, art. 20, Paluze, 1, 546 : De slrata reslauranda. 

— Sur la via publica opposée à via ricinalis, voyez Lex Burgundionum, 

XAVIL, 5, et Lex romana Burgundionum, XVI, 1. Vila Ansberti, ce. 45, 

Mabillon, Acta SS. 11, 41061: Via publica et delapidata quæ Rotoma- 

‘gum ducit a urbem. ‘ 

1 On l'appelat eveclio publica, comme au temps des Romains. Gré- 

goire, IN, 9 : Rex... pueris destinalis cum evectione publica qui res 

ejus per loca singula deberent capere. — Cf. Sidoine, Epislolæ, V, ©0; 

Cassiodore, V, 5 et VI, 3 ; Symmaque, I, 6; VI, 953 IX, 20. 

2 Grégoire, 11, 928 ; AV, 21; V,6; VIE, 163 IV, 50. — Hiracula S. 

Martini, 1, 19; 1, 95, ete. Le mème auteur mentionne les pèlerinages au 

tombeau de saint Remi, De gloria confess., 19, et Ilist., VUE, 91.— Fre- 

degarii Chronicon, 5%. — Sur Îles pèlerinages à Rome, Grégoire, VI, 6; 

X, 1. C€. Vita Marlini Verlavensis, 2; Vila Amandi, 6 et 9; Vila Ilune- 

gundis, c. C-7, Mabillon, dela SS., Il, 1029. 
+
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raticables!, Il y avait aussi tout un s stème de transports ‘ I y y Î 
par eau. Les chartes et les récits du lemps nous mon- 
trent fréquemment des bateaux qui naviguent sur l’'Es- 
caut, sur la Seine, sur la Loire, sur la Saône. Notez cette 
règle qui prescrivail à tout propriétaire riverain d’un 
fleuve de laisser un espace libre pour établir un chemin 
de halage?. 

Par ces roules et par ces rivières, les différentes pro- 
vinces du pays étaient en rapport constant. ]1 existait 
des marchés, des foires; on voyait aussi des maisons 
de commerce établies dans les grandes villes. Grégoire 
cite les négociants de Verdun et il montre cette ville 
faisant un emprunt sous la garantie-de ses négociants, 
Il ajoute que beaucoup d’autres villes faisaient des em- 
prunts de même nature et sous la même garantie *. 
D'autres documents nous signalent des marchands : 
Rouen, à Paris, à Nantes, à Marseille, à Orléans, à 
Trèves, dans tout le royaume”, et ils nous montrent des 
négociants dont les uns spéculent sur les grains cl les 

+ 

1 Grégoire, X, 19. 7 
# Cela ressort d'un diplôme de Childebert I, Archives nationales, 

Tardif n° 2, qui rappelle aux propriétaires riverains de la Seine qu'ils doivent laisser unam perticam legalem, sicut mos est, ad ducendas na- 
ves vel reducendas. 

3 Grégoire, IE, 54 ; l'évéque de Yerdun dit au roi: Rogo, aliquid de 
pecunia nobis commodes qua cives nostros relevare rvaleamus, cumque 
hi negolium exercenles responsum præslilerint, pecuniam tuam cum 
usuris reddimus. Ille seplem milia aureorum praslilit.…. Negolia exer- 
cenles diviles per hoc effecti sunt el usque hodie magni habentur, — 
Cela se passait en Austrasie sous Théodebert. ii 

4 Cela ressort des mots : Responsum in civitale noslra, SICUT RESIQUE 
HABENT, præslilerint. 

5 Charte de 667, l'ardessus n° 558 : De heredibus Pauloni negolialoris 
in civilate Aurelianensium. Ce négociant paraît avoir été riche ; il laisse 
des {errains, des maisons dans la ville, des vignes dans la banlieue. — 
Grégoire parle d'un negotialor à Marseille (LV, 44), d’un regotiator à “Trèves (Hirac. Martini, IN, 99), — La Vie de saint Germain par For- tunat, c. 47 et 48, mentionne les negotialores civitatis Namnelic: À 

\.
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autres sur le vin‘. Il:se faisait du commerce même avec 

l'étranger. Les marchandises de l'Orient étaient débar- 

quées à Marscille, d’où elles se répandaient en Gaule*. 

Le pays recevait les papyrus de l'Égypte, la soie, les 

vins de lItalie et ceux de la Syrie“. Les juifs, qui 

étaient alors nombreux en Gaule‘ et qui n'étaient pas 

encore maltraités, avaient dans leurs mains une grande 

richesse mobilière, et étaient grands prèteurs d’argent*. 

Grégoire cite l’un d'eux, nommé Priseus, qui était à titre 

de marchand l’un des familiers du palais de Chilpéric*. 

On voyait aussi des « Syriens », c’est-à-dire des Orien- | 

taux, qui étaient établis dans le pays à litre de négo- 

ciants; Grégoire nous en montre à Paris, à Orléans, à 

Bordeaux’. Fortunatus, dans sa Vie de saint Ger- 

main, parle des négociants de la ville de Nantes; il 

loue l'évèque Félix d’avoir agrandi le port de cette ville, 

apparemment pour recevoir plus aisément Îles navires 

1 Grégoire, VIT, 45 et 46. 

? Grégoire fait allusion à ce conmmerce quand il dit à un évèque trop 

enclin à écrire: 0, site habuissel Massilia sacerdolem! nunquam naves 

oleum aut reliquas species detulissent, sed carlam tantum. La carla ici 

me paraît être le papyrus, qu'on importait encore au sixième siècle, — 
Grégoire parle des herbe ægypliacæ que les néociants de Nice recevaient, 

et dont ils donnaient les racines aux pauvres et aux ermites (V, 6). 

5 Grégoire, VIN, 29 : Vina laticina alque gazilina. Le mème auteur 

parle d’un négociant qui voyageait en Orient, De gloria marlyrum, 71 (18). 

La soie est mentionnée comme objet d'importation dans la Vita Ebrulfi 

Bellov., 41, et dans la Vita Gertrudis, 1. 

4 Grégoire rapporte, V, 11, que dans la ville d’Arvernum 900 juifs se 

convertirent; et ce n’était probablement que la minorité. 

8 Grégoire, IV, 55; VI, 25. .: | 

6 Grégoire, V1, 5: Judæus quidam, Priscus nomine, qui Chilperico ad 

species coemendas fumiliuris eral. 
1 Grégoire, VII, 51; VIU, 1; X, 26. Ces Syriens ou Grecs ont des noms 

tels que Euphronius, Eusébius ; ils paraissent fort riches ; l'un d'eux offre 

900 pièces d'or; l'autre achète à prix d'argent l'épiscopat de Paris. ‘A 
Orléans ils étaient assez nombreux pour figurer dans une procession en 
chantant en leur langue.— Cf. Vita Columbanë, c. 41, et Vila Genorefæ, 6 

| 17 ; 
+ 
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de la Grande-Bretagne ou ceux de l'Espagne‘; et l'au- 

teur de la Vie de saint Columban signale le commerce 

entre Nantes et l'Écosse’. Un diplôme de 716 donne 

la liste des différentes sortes d'épices qui étaient appor- 

tées d'Orient et consommées en Gaule’. Deux autres 

diplômes montrent des commerçants qui lraversent le 

pays pour se rendre aux grands marchés annuels; ces 

négociants appartiennent à toutes les nations : il y a 

parmi eux des Lombards, des Espagnols, même des 

Saxons‘. L'histoire du Franc Samo, que raconte lon- 

guement Frédégaire, fait voir que s’il y avait des mar- 

chands étrangers qui venaient en Gaule, il y avait aussi 

des Francs qui pénétraient au fond de la Germanie et 

jusque chez les Slaves pour faire le commerce. Notons 

que ce Samo n'était pas un homme isolé; il était le chef 

d’une grande compagnie commercialef; or celle com- 

pagnie de marchands, dont l’histoire fait penser invo- : 

Jontairement à la Compagnie anglaise des Indes, fut sur 

le point de constituer un grand royaume à l’est de la 

Germanie °. | 

1 Fortunatus, Vita Cermani, c. 4T, 48. 
2 Vita Columbani, c. #1, - 

3 Diplomata, Pardessus n° 501, Pertz n° 86. On y lil: De oleo libras X 

millia, garo modios XXX, pipere libras XXYX, cumino libras CL, cario- 

filo libras 11, cinamomo libras V,... cordenis& pelles X, carta tomi L. 

4 Archives nationales, Tardif n° 44, Pardessus n° 4171 : Quidquid de - 

omnes neguliantes, aut Saxones vel quascumquelibet nationis, ad illo 

_mercado adrenientes in feslivitate S. Dionisii. — Cf. Tardif n° 47, Par- 

dessus n° 496. — Pardessus n° 247: Hli Saxones el Vicarii ct Roloma- 

genses el celeri pagenses de alias civitales… et illi negotialores de Lan- 

“gobardia, sive Hispanica, el de Provincia ac de alias regiones…. Les - 

Saxons dont il est parlé ici sont probablement des hommes de la Grande- 

Bretagne. 
S Fredegarii Chronicen, c. 48: Homo nomine Samo, nalione Francus, 

de pago Senonago, plures secum negoliantes adscivil, exercendum nego- 

tium in Sclavos cognomine Winedos perrexit. ‘ 

L 6 Jbidem : Samonem super se eliqunt regem, ubi 55 annos regnarit fe- 

iciler.
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Le commerce élait done encore assez vivant, et cela 
explique que les douanes et péages aient été conservés. 

L'ancien tarif romain de deux et demi pour cent fut-il 
maintenu, modifié, aggravé? Nous l’ignorons. Nous 
voyons seulement qu’on essaya d'augmenter le nombre 

des bureaux de douanc et des ponts à péage. De nou-. 
velles taxes furent même imaginées par l’avidité du fise 
ou par celle des douaniers. A la fin de la période méro- 
vingienne il y avait une taxe sur la poussière, pulvera- 
ticus, c'est-à-dire sur la poussière des routes que sou- 

levait une voiture ou une bète de somme; une taxe sur 

les roues et sur les timons, rofaticus, lemonaticus, 

c’est-à-dire tant par timon, tant par roue qui cireulait; 
- une laxe sur les bêtes de somme, saumaticus ; une taxe 

sur l'herbe qu’on foulait, cespitaticus ; une täxe sur la 
rive qu'on côtoyail, ripalicus*. Ainsi ce n’était plus 
seulement la marchandise transportée qu’on frappait, 
c'était le transport lui-même. | 

Ces douanes, ces péages, ces laxes diverses n'étaient 

pas perçus directement par les agents du roi. La’ per- 
ception en était affermée à des adjudicataires, telonarü. 
Les actes du concile de Mäcon font penser que les juifs 

1 Voyezle livre de M. Piseonneau, Histoire du commerce, 1. I. 
# Archives nalionales, Tardif n° 51, Pardessus n° 425, diplôme de 692 : 

Tam in Massilia quam ct per reliqua loca ubicumque tellencus, porta- 
licus, pontaticus, rolaticus, vel reliquas redibuliones a judicibus pu- 
blicis exigebuntur. — Archives nationales, Tardif n° 47, Pardessus n° 495, 
diplôme de 716 : Ubicumque {elleneus, porlaticus, pontaticus, rotaticus 
vel reliquas redibutiones exigebantur. — Diplôme de 629 dans l'ardessu; 
n° 247 : Theloncos, navigios, portaticos, ponlalicos, rivaticos, rotalicos, 
vullalicos, temonaticos, cespitalicos, pulveralicos, furalicos, meslalicos, 

laudaticos, saumalticos, salutalicos: — Supplementum Mareulf n° 1, 
Rozière 52 bis: Rotalico, pontalico, pulveralico, salutalico, cespilatico, 
— On ne doit pas’affirmer que ce fussent à autant de taxes perçues en . 
mème temps ; il est possible que plusieurs de ces noins ne représentent 
qu'un mème impôt différemment appelé suivant les provinces.
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les prenaient volonlicrs à ferme. Nous ne pouvons dire 

par qui ni à quels intervalles l’'adjudication était faite, 

ni même s’il y avait des adjudications bien régulières. 

L'empire romain avait eu une laxc personnelle sur 

les négociants et artisans. On l'avait appelée l'or lustral 

ou le chrysargyre, et elle s’étail payée tous les quatre 

ans. Il n’est plus parlé d’elle dans les documents de 

l’époque mérovingienne'. Il n'y a pas apparence que 

les rois francs l’aient supprimée par un acle formel; 

peut-être ont-ils laissé disparaitre de lui-même un 

impôt qui n'était pas d’une perception facile el que les 

désordres du Lemps avaient dû réduire à rien. 

ILn’en fut pas de mème d’une autre: sorte d'impôt 

indirect que l'Empire avait établi sous le nom d’hospi- 

talitas ou droit de gîte. IL avait été de règle sous l'Em- 

pire que l'empereur en voyage avec toute sa suile, les 

gouverneurs de provinces avec tout leur personnel, les 

soldats se rendant à l’armée, les agents et courriers du 

gouvernement, les ambassadeurs venant de l’étranger 

ou s’y rendant, fussent logés et défrayés par les habi- 

tants. Les rois germains n'ont eu garde d’abolir un 

usage auquel leurs agents devaient tenir el qui leur 

était commode à eux-mêmes. La Loi des Burgundes men- 

tionne ce droit d’hospitalitas, au moins pour les grands 

personnages de l'État et pour les envoyés des rois ?. La 

Loi des Francs Ripuaires prononce que celui qui refu- 

sera de loger chez lui un envoyé du roi, ou üm ambas- 

1 Dans Grégoire, VI, 25, les mots urbium tribula pourraient à la ri- 

gueur être entendus comme désignant cette taxe particulière à la popula- 

ion urbaine; mais Ja phrase de l'historien est trop vague pour que.nous 

puissions en inférer avec certitude Îe maintien d'une taxe sur l'industrie. 

2 Lez Burgundionum, XXXVIU: Quicumque hospili venienli lectum el 

focum negaverit…, siconviva regis es, sex solidos mulciæ nomine solvat. 

De legalis vero extranearum genliun… unum porcum aut unum ber- 

bicem præsumendi habeant facultatem. ”
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sadeur allant vers le roi, où un homme quelconque 

voyageant pour le service du roi, scra passible de la 

forte amende de 60 solidi'. Lorsque, plus tard, Charle- 

magne dira : « Que nul ne refuse de recevoir el de loger 

nos envoyés parcourant le pays et lout homme voyageant 

pour notre service »*, il ne dira pas une chose nou- 

velle; il ne fera que rappeler la règle établie par l'em- 

pire romain el conservée par Îles Mérovingiens. On la 

trouve mentionnée, au septième siècle, ‘dans des for- 

mules et dans une série de diplômes qui ont pour objet 

d’exempter de cette lourde charge tel ou tel propriétaire 

nommé dans l'acte”. Si ces chartes d’immunilé interdi- 

sent aux agents du roi d'entrer sur les terres de l’im- 

muniste pour y prendre logement et vivres, c’est que 

. agent du roi a le droit de les prendre sur les autres 

terres. Le concile de Chalon de 650 s'efforce d’inter- 

dire à ces mêmes agents de prélever gite et fournitures 

dans les monastères ou dans les maisons des ecclésias- 

tiques‘. Le recucil de Marculfe contient la formule de la 

lettre que l’envoyé du roi devait présenter pour exercer | 

ce droil; on y trouve aussi la liste des divers objets 

qu’il pouvait exiger pour sa table et pour la nourriture 

‘ Lez Ripuaria, LNV, 5: Si quis legatarium regis vel ad regem scu 

in utililalem regis pergentem hospilio suscipere contempseril.…, 60 so- 

lidis culpabilis judicelur. ‘ 2 . 

* Capitulaire de 805, Borétius, p. 116, Baluze, p. 594 : De missis nos- ” 

tris discurrentibus vel celeris hominibus in ulililatem nostram üter. 

agentibus, ut nullus eis mansionem contradicere præsumat. . 

8 Marculfe, 1, 5: Nec mansiones aut paralas facere præsumal. — 

Mansio est le simple droit de: logement ; parala est la fourniture des 

vivres; comparez parare hospitium dans Sidoïne Apollinaire, Lett., Vi, 

11, et dans Cassiodore, V, 14.— Diplomata, Pardessus n° 981 : Ad man- 

siones vel paralas faciendum. — 1bidem n° 556 : nec mansiones facien- 

dum nec paralas requirendum. 

# Concile de Chaton, a. 650, c. 11: Judices publici per parochias vel 

monasteria.… discurrunt, et clericos et abbates ut eis præparent ane 

eos faciunt exhiberi. 
.
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de sa suite : pain, vin, viande, volailles, miel, épices, 

et tout le nécessaire pour ses hommes et pour ses che- 

vaux”. Visiblement la réception d’un agent du roi pen- 
dant un jour était une lourde charge. 

Grégoire de Tours. dans ses récits trouve deux fois 
l'occasion de signaler, non cette charge elle-même, qui 
était sans doute trop quotidienne pour qu’il pensät à en 
parler, mais les abus cffroyables auxquels elle donnait 
lieu quelquefois. Il parle d'un due qui, passant par An- 
gers avec une suite nombreuse et bien armée, s'empare 
de toutes les denrées, de toutes les provisions de vin, 
de tous les fourrages ; il n'attend pas que chaque habi- 
tant lui ouvre ses portes ; il les brise et met tout au 
pillage*. Aïlleurs l'historien raconte le voyage à tra- 
vers la Gaule d’une fille du roi se rendant en Espagne; 

sa suile comprend plusieurs milliers de personnes : « Sur 
toute la route Ie cortège fut logé et nourri à grands frais 
aux dépens des populations; car le roi avait ordonné 
qu'aucune dépense ne fût payée de son trésor ni même des 
domaines fiscaux qu’on pouvait traverser; tout fut fourni 
par les malheureux habilants du pays; aussi était-ce 
un vrai pillage et ne laissait-on rien derrière soi. » 

‘ Marculfe, I, 11: Jubemus nt vobis eveclio el humanitas ministretur; 
hoc est reredos sive paravercdos tantos, pane nilido modios fantos, se- 

_quente modios tanlos, vino modios tantos, cervisa modios lanlos, lardo 
libras lanlas,.carne libras tantas, porcos tantos, pullos tanlos, ova 
fanta; oleo libras tantas, mel tantum, acetum tantum, piper lantum, 
etc., hæc omnia dicbus singulis.… St 

# Grégoire, VIII, 42 : Accepta polestale ducatus.., Andegaris veniens, 
mulla mala gessit, ila ul annonas, fenum, vinum, et quidquid reperire 
potuissel in domibus civium, nec expeclalis clavibus, disruplis oslits,- 
devastaret, mullosque de habitaloribus loci cædibus adfecit. 

5 Grégoire, VI, 45: Apparalus magnus expensæ de diversis civitati- 
bus in ilinere congregatus est; in quo nihil de fisco suo rex dure præ- 
cepil, nisi (sed) omnia de pauperum conjecturis… Tanta spolia tan- 
lxque predæ factæ sunt, ul viz valeant enarrari. Nam hospitiola pau-
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Ces déprédations étaient presque légales et constituaient 

une sorte d'impôt, qui existait depuis l'empire romain 

et dont les Francs abusèrent. | 

Les documents ne parlent pas des fournitures de blé 

où de chevaux à l'usage des’ armées. Il est possible que 

les rois mérovingiens n'aient pas su lever ces presla- 

tions ou les faire parvenir au but indiqué. Toutefois, 

comme nous les retrouverons sous Charlemagne, el que 

rien n’indiquera qu'il les ait créées ou rétablies, on peut 

croire sans trop de témérilé que l'usage n’en avait pas 

été tout à fait interrompu. | | 

Voilà donc un certain nombre de contributions ro- 

maines qui ont subsisté dans l’État Franc : douanes, 

péages, droit de gîte el prestations, rien de tout cela n’a 

disparu. Ces charges ont d’ailleurs conservé leur carac- 

ière ancien de contributions publiques; elles appar- 

tiennent à l’État, et elles n’ont encore rien de féodal. 

Nous devons noter aussi que ces contributions frap- 

pent lous les sujets sans aucune disiinction, sauf les 

immunités particulières et personnelles que le roi veul 

bien accorder. Dans tous nos documents il n’y a pas 

une ligne qui permelte de penser que ces charges ne 

porlassent que sur les hommes de race romaine et que 

les Francs”n’y fussent pas soumis. Pour prendre un 

exemple, il est visible que les Francs de Tournai ne 

firent pas supprimer le tonlieu de leur ville; ils le su- 

birent, et ils en payèrent les droits au roi; et au scp- 

tième siècle, quand le roi s’en dessaisit, il fit cette con- 

cession, non aux Francs, mais à l'évêque‘. De même le 

perum expoliabant, vincas devastabant, levantes pecora, nihil per viam 

qua gradiebantur relinquentes. 
1 Nous avons cité plus haut le diplôme royal qui concède le tonlicu du 

pont de l’Escaut et de la ville de Tournai à l'évêque de cetle ville.
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tonlicu de Paris fut payé au roi, jusqu’au jour où le roi 
en fit don à l’abbé de Saint-Denis‘. 

3° L'IMPÔT FONCIER. 

. Le principal impôt romain avait été l'impôt sur la 
terre. Établi en Gaule depuis la conquête, il avait sub- 

sisté durant tout l’Empire. La langue du temps l'avait 
appelé tribulum, census, funclio publica. Nous vou- 
drions pouvoir dire quel en avait été le taux, c’est-à- 
dire quelle avait été la proportion entre les produits 

d’une terre et la contribution qu’elle payait. Mais nous 
avons vainement cherché un chiffre ou tout au moins 

une indication, un renseignement, un simple indice 

sur ce point; nous n’avons rien trouvé. Ce que nous 
connaissons un peu mieux, c’est le mode de réparti- 
tion et les procédés de perception. 

Pour la répartition, le gouvernement impérial avait 
eu son cadastre. Sur ces registres, chaque terre était 
inscrite, et l’on ÿ marquait, non seulement l'étendue du 
sol, mais la nature diverse des cultures et la quantité 
des produits calculée d’après la moyenne des dix der- - 

nières annécs?. Le cadastre était renouvelé assez fré- 
quemment pour qu'on pût tenir compte des modifica- 
tions survenues dans l’état de la propriété et dans la 
culture. L'opération s'appelait descriptio; les fonction- 
naires qui la faisaient s’appelaient des descriptores, des 

peræquatores, des censitores®. Les registres officiels 

1 Diplôme de 710, aux Archivesenationales, Tardif n° 44, Pardessus 
- n° 477. 

 Ülpien, au Digeste, L,16, 4. — Cf. notre chapitre sur l'impôt romain 
au tome I”. 

3 Code ne AU, 11 : De censiloribus, peræqualoribus cl'in- 
specloribus. — XIIT, 10, 8: Censorum et peræqualorum officia.
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étaient désignés par les noms de libri censuales ou de 

polypiycit. Sur ces polyptyques chaque changement 

de propriétaire était noté, et même l'usage était que le 

propriétaire nouveau s'engageñt par écrit à payer l'impôt 

de la terre qu'il acquérail?. 

Le chiffre de l'impôt une fois fixé par le gouverne- 

ment, cc n’élaient pas des agents de l'État qui le perec- 

vaient. Il était levé par les administrations municipales. 

Quelques euriales à tour de rôle, sous le nom d'eractores, 

étaient chargés d'aller chercher l'argent dans la bourse 

des contribuables, et de l’y prendre sous leur propre 

responsabilité. Ce mode de perception, qui est le plus li- 

béral en apparence, puisqu'il semble s’en remettre aux 

. populations elles-mêmes du soin de lever l'impôt et Les 

dispense d’un fonctionnaire spécial, esten réalité le plus 

onéreux pour tous et celui qui donne lieu au plus grand 

nombre d'abus; c’est lui qui-a le plus vicié l'impôt ro- 

main. Le produit des contributions était remis au gou- 

verneur de la province, qui le transmetlait au pouvoir 

central. | 

. Les rois francs en arrivant en Gaule trouvèrent cette 

organisation de l'impôt. Ils n'avaient aucune raison pour 

se priver d'elle, el nous possédons assez de documents 

pour nous assurer qu'ils conservèrent l'impôt foncier 

1 Code Théodosien, XI, 26,2 : Acceptæ securilates (les reçus et dé- 

charges de l'impôt) el regeslæ in polypticis. XI, 98, 15: Secundum fidem 

polypticorum. — Végèce, Il, 49 : Res annonaria vel civilis polypltychis 

adnotatur. — Cassiodore, Lettres, V, 44: Polyptychis jubeantur as- 

cribi. — V, 39 : Polyptychis publicis. — On appelait aussi ces registres 

libri publici, Code Théodosien, XIE, 10, 8. 
2 Un acte de 489, passé en lialie et visiblement conforme aux an 

ciennes règles, porte: parati sumus singulis annis pro eadem præéia 

fiscalia compctentia solvere, unde rogamus uli jubeatis a polyplychis pu- 

blicis nomen prioris domini suspendi et nostri dominii adseribi (Marini, 

Papiri diplomalici, n° 85, p. 150). ‘
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aussi longtemps qu’ils purent. Dans des textes qui vont. 
jusqu'à la fin du septième siècle, l'impôt foncier repa- 
rait plus de vingt fois, ct toujours sous ses noms 

- romains, dributum publicum, census publicus, functio 
tributaria*. , _ 

‘Un des premicrs actes que nous ayons sur ce sujet est 
une lettre des évêques de la Gaule réunis en concile. 
Elle est de l’année 555, c’est-à-dire d’une époque très 
voisine de la conquête, et elle est adressée à Théode- 
bért, roi d’Austrasie, petit-fils de Clovis. Elle porte les 
signatures des évêques de Cologne, de Trèves, de Ver- 
dun, de Reims, de Chalon, de Langres, c’est-à-dire des 
évêques du royaume d’Austrasie, ainsi que de ceux de 
Limoges, d'Auvergne, de Rodez qui dépendaient du 
même royaume. Or celle lettre établit en termes for- 
mels que tout propriétaire restant tranquillement en 
possession du sol, en paye les contributions, et cela 
dans toutes les parties de la Gaule, même en Aus- 
tasic*. Notons bien qu'elle ne dit pas qu'il s’agit 

#’Grégoire, VII, 25; VIF, 15 : Tributum publicum, — IX, 50 : Publi- 
cus census. — V, 20: Publicæ funclioncs. — Vita Eligüi,1, 15: Publicus 
census. — Grégoire, IX, 50 : Funclio tribultaria. — Vita Eligii, 1,32 : 
Census qui reipublicre solvilur. — Diplomala, Pertz n° 5%, Pardessus 
n° 400 : Publicas funcliones exigere. ‘ 
8 Cette lettre est à la suite des actes du concile d'Auvergne de 555, 
dans Sirmond, 1, 245-246. On y lit : U£ securus quicumque propriela- 
tem suam possidens debita tributa dissolvat domino {regi).… Quod et 
thesauris vestris utilius esse censemus si salvala possessio consuetudina- - 
riam intulerit functionem..— Pour bien comprendre cette phrase, il faut 
voir l’objet général dela lettre. A cette époque, les évêques et les 
grands propriétaires possédaient des domaines épars dans toute la Gaule; 
cela n'avait présenté auéun inconvénient lorsque la Gaule était tout 
entière sous une seule aulorité ; mais en 555 la Gaule était partagée en 
trois royaumes. La lettre a pour objet de signaler au roi Théodebert d'Aus-: 
trasie les plaintes émises par des propriétaires, ecclésiastiques on laïques, 
résidant dans un autre royaume ct possédant en même temps des pro 
priétés dans le sien. Ces propriétés étaient, paraît-il, mal protégées par le 
roi et parfois envahies ou dévastées par des voisins." Les évêques de ce 

y
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- d’un impôt nouveau qui aurait été établi par les rois 

francs. Elle ne parle que de l'impôt qu’elle appelle tri- 

butum, comme au temps de l’Empire, ou functio con- 

suetudinaria: c'est l'impôt accoutumé, c’est l’ancien 

impôt foncier. : 

Pour le percevoir, il fallait un cadastre ct des regis- 

tres réguliers. Or les rois francs trouvèrent ces regis- 

Lres tout faits; ear-le cadastre romain était rédigé en 

trois exemplaires, dont l’un était dans les archives de 

l'État, un autre dans celles des villes, un troisième dans - 

les bureaux des gouverneurs de provinces'. À supposer 

que les villes aient réussi à cacher leurs registres, les 

rois francs eurent ceux des gouverneurs, puisqu'ils hé- : 

- ritèrent des bureaux et de toute la chancellerie des fonc- 

tionnaires impériaux. 

Mais il fallait que ce cadastre füt souvent retouché. 

Nous voyons Clotaire I” en faire un nouveau, « cl les re- 

gistres des contributions furent portés au Palus »°. 

Quelques années plus tard, vers 565, un écrivain nous 

montre les trois rois francs établissant de concert un 

rôle des contributions, et en ordonnant la levée par un 

édit. 

concile prient Théodebert de veiller sur ces propriétés, comme si les pro- 

priélaires étaient ses sujets, ct ils donnent cet argument qu'il est bien 

juste qu'il les protège, puisque les contributions lui en sont payées. 

1 Code Théodosien, MIEL 40, 8: {n libris publicis elcivilalum ac pro- 

vinciarum encauleriis. : - [7 |  . 

2 Grégoire, IX, 30 : Descriptam urbem Turonicam Chlotarii regis Lem- 

pore manifestum est, librique illi ad regis presentiam abicrunl. 

-8 Vila Aridii, attribuée à Grégoire de Tours, c: 24, dans l'édition de la 

Société de l'Ilistoire de France, t. IV, p. 184 : -Accidil ut populis tribula 

vel census a regibus fuissent descripta..… Censu publico fuerant ediclo 

adscripti, — 1 faut remarquer les expressions employées ici, tribula, 

_census, census publicus, describere, edictum ; ce sont précisément les 

termes qui étaient usités au temps de l'Empire pour l'impôt foncier. — 

L'auteur ne donne pas ici de date; le fait se passe après 561, probable- 

ment en 565. [ _
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Vers 580, nous lisons encore dans Grégoire de Tours 
que Chilpérie fit faire de nouveaux rôles des contribu- 
tions et qu'il les augmenta'. Le propriétaire de vignoble 
fut taxé à une amphore de vin par arpent. Cette contri- 
bution, qui ne nous semble pas exorbitante, fut jugée 
très lourde, apparemment parce qu’elle était plus forte 

“que par le passé*. Les habitants du Limousin se révol- 
térent contre celle taxe ct brûlèrent les registres; mais 

“les registres furent refaits et l'impôt fut payé. 
Les registres de l’impôt sont encore mentionnés dans . 

ce récit où Grégoire représente Frédégonde prise de re- 
mords ; elle dit à son mari : « Brûlons ces rôles iniques, 

et que notre fise se contente de ce qui était levé au temps 
du roi Clotaire*. » Ainsi fit Chilpéric. Si l’ancedote est . 

vraic — ct Grégoire élait assez au courant des choses 
du Palais pour qu’on la lui eût rapportée aussitôt — 
elle ne signifie pas que Chilpérie abolit l'impôt; celle si- 
gnific seulement qu’il le ramena au taux qui avail été 
fixé au temps de Clotaire E. Aussi l'historien nous dit-il 
qu'ayant jeté ces registres au feu, il en fil aussitôt faire 

1 Grégoire, Y, 29: Chilpericus rex descripliones novas el graves in 
omni regno suo fieri jussit. ‘ 

# Jbidem : Statutum fucrat ul possessor de propria lerra unam am- 
phoram vini per aripennum redderel. — Il n'est pas aisé pour nous 
d'apprécier exactement celte taxe. Disons toutefois que l'arpent de vigne, 
ordinairement plus pelit que l'arpent des terres en labour, était une éten- 
due de 12 à 17 ares. L’amphore était, suivant Dureau de la Malle, une 

. mesure de 26 litres; maïs cela est-il vrai de l'amphore gauloise? Nous ne 
saurions le dire. On peut évaluer approximalisement ectte contribution à 
un quinzième du produit brul. | L 

5 Ibidem : Lemovicinus populus, congregali in calendis martiis, ar- 
reptis libris descriplionum, incendio concremavit. — Cf. Historia epito- 
mala, 80 : Chilpericus descripliones gravissimas in ommi populo regni 
sui fieri jussit. Marcus referendarius, qui hanc descriplionen facicbat, 
secum omnes poleplicos ferens, hatendis martiis a Lemovicinis inter- 
fectus est et omnes poleplici concremati. 

# Grégoire, V, 55 (54): Incendamus descriptiones iniquas, sufficiatque 
fisco nostro quo suffecit regi Chlotario. - 
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d’autres’. Son successeur Clotaire IT essaya à- son tour 

d'augmenter l'impôt; les réclamations des évêques et de 

la population l’obligèrent à supprimer toute aggravation 

et à revenir aux taxes anciennes ”*. | 

Sur le mode de répartilion de cet impôt foncier, nos 

renseignements sont peu nombreux et obscurs; encore 

peut-on en tirer quelque lumière. Observons de près ce 

passage de Grégoire de Tours : « Le roi Childebert en- 

voya dans la cité de Poitiers, sur la demande de l'évêque, 

des officiers chargés de refaire le cadastre*. Il voulait 

.que Ja population prise d'ensemble payât le mème cens 

qu’au temps du roi Sigebert, mais que pour la répartition 

il fût tenu compte des changements qui s'étaient pro- 

duits‘. En effet, beaucoup de ces hommes étaient morts, 

eu à cause de cela le poids de l’impôt retombait sur des 

veuves, des orphelins et des personnes hors d'état de 

payer*. Les fonctionnaires royaux, après un examen sé- 

ricux, déchargèrent les faibles et les pauvres, el firent 

4 Ibidem : Tradidit libros descriplionum igni, misilque qui fuluras 

perhiberent descriptiones. — Ainsi portele manuscrit de Corbie; d'autres 

écrivent prohiberent, ce qui présenterait un sens différent, mais tout à ” 

fait inadwbissible; on ne saurait comprendre que le roi « ait envoyé pour 

empêcher de faire des cadastres à l'avenir »; s'il ne voulait plus de 

eadastres, il ui suffisait de n’en plus ordonner. On comprend au contraire 

qu'ayant jeté au feu les cadastres nouveaux, il ait bien vite envoyé dans 

toutes les cités pour faire connaître les cadastres suivant lesquels on 

aurait à payer à l'avenir. Nous adoptons donc ja leçon du manuscrit de 

Corbie. ° | 

3 Edictum Chlotarit, a. 614,art. 8: Ut ubicunque census novus impie. 

addhtus est, et a populo reclamalur, jusla inquisilione misericordilter 

reformelur. ‘. - 

3 Grégoire, IX, 30 : Childebertus rex descriplores in Piclavo, invi- 

tante Maroveo episcopo, jussit abire, id est Florentianum majorem domus 

- regiæ et Romulfum palatii sui comitem.…. . 

4 Jbidem: UE scilicet populus censum quem lempore palris reddi- 

derat, facla vatione innovaturæ, solverel. : 

5 Jbidem : Multi enim ex his defuncti fuerant et ob hoc viduis orpha- 

nisque ac debilibus tributi pondus insederal.
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porter l'impôt public sur ceux-là seuls que l'équité y 
assujettissail'. » Ce passage de l'historien n'est pas 
facile à comprendre. D'une part, les mots descriplio, 
cehsus, tributum sont bien ceux qui désignent l’impôt 

foncier: D'autre part, on se demande pourquoi le ca- 
dastre doit tenir compte des morts. La lerre, semble-t-il, 

devrait payer la même taxe quel que soit le propriétaire, 
ct il en est ainsi de notre temps’. Pour comprendre 
celte contradiction apparente, il faut savoir comment 
l'impôt foncier était réparti depuis le quatrième siècle. 
La règle qui s'était établie dans l'empire, où la grande 
propriété dominait, était que la contribution inhérente 
à chaque domaine fût calculée d’après le nombre des 
tenancicrs ou colons. C’étaient ces colons eux-mêmes 
qui étaient « ascrils » sur les registres du cens. Un 
homme comptait pour une tête, une femme pour moi- 
té”. Le propriétaire était seulement responsable envers 
l'État du payement d'autant de taxes qu'il avait de 
tenanciers. C’est précisément pour tenir compte de la 

diminution ou de l'accroissement de cette population 

rurale sur chaque domaine que le’ gouvernement 

impérial avait été dans la nécessilé de refaire le ca- 
dasire à des intervalles assez rapprochés. La même 
nécessité s’imposait aux rois francs. C’est pour cela 

3 Ibidem: Relaxantés pauperes ac infirmos, illos quos justiliæ condilio 
tribularios dabal, censu publico subdiderunt. 

8 C'est ce qui fait croire à M. Fallbeck, traduction française, p. 155, 
qu'il s'agissait seulement d’une contribution personnelle sur la population 

- urbaine. C'est une erreur. La contribution personnelle et urbaine aurait 
été désignée par le terme de capifalio. Grégoire emploie, au contraire, 
les mots fributum el census, qui désignent précisément l'impôt foncier. 
Nous ne devons pas non plus nous tromper sur le sens du mot urbium :. 
nous savons par vingt autres exemples que Grégoire emploie urbs pour 
désigner tout le territoire d'une civilas. 

5 Nous avons expliqué cela et présenté les texles dans notre étude sur 
le colonat, Recherches sur quelques problèmes d'histoire, pages 15-82. 
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‘que, sur la demande de l’évêque de Poitiers, Childebert 

fit refaire les registres « en tenant compte des change- 

ments survenus ». Dans tel domaine où la population 

virile avait diminué et où il se trouvait beaucoup de 

veuves ct d’orphelins, le chiffre des taxes dut être réduiL. 

Le roi avait consenti à celte opération moyennant que 

l'ensemble de la population du Poitou payät toujours 

la même somme tptale. Les officiers royaux, d'accord 

avec l’évêque, firent une nouvelle distribution des taxes, 

dégrevant tel domaine, surchargeant tel autre « confor- 

mément à l'équité ». Tel est le sens du passage de Gré- 

goire de Tours. Ce passage ne s’expliquerail pas avec un 

impôt invariablement inhérent à la terre; il s'explique 

très bien si l'on songe que l'impôt de la fin de l’em- 

pire était inhérent à la personne du cultivateur. Nous 

démontrerons dans la suite de ces études que le régime 

de la grande propriété, de la villa romaine, a sub- 

sisté sous les Mérovingiens. Le passage de Grégoire de 

Tours montre déjà que le mode de répartition de l'impôl 

foncier, image du mode de’ propriété, . s'est continué 

de l’époque romaine à l’époque franque. Or c’est Là 

un fait de la plus grande importance, el nous devrons 

nous le rappeler plus tard pour rendre raison ‘de la 

transformation qui se produira dans l'impôl foncier au 

début de l’époque féodale. . 

Un passage de la Vie de sainte Bathilde confirme celui 

de Grégoire de Tours. L'auteur dit, avec ce ton d’exagé- 

ration qui est commun AUX hagiographes, que beaucoup 

d'hommes aimaient mieux voir mourir leurs enfants 

que de les élever, parce que tes enfants étaient, suivant : 

l’ancienne coutume, assujettis à l'impôt. Telle était en 

3 

+ Fita Bathildis, Mabillon, Acta -SS., Il, 559 : Ordinavit per eam
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effet l’ancienne règle romaine : le jeune homme comptait 

comme tête à partir de l’âge de quatorze ans, en sorle 

que le père de famille voyait augmenter sa contribution 

sans que sa terre s’accrût. Au septième siècle scule- 

ment cette règle fut abolie ou adoucie par la reine 

Bathilde, régente du royaume. Il résulte de ces faits’ 

que le système romain de calculer l'impôt foncier d’après 

le nombre des cullivateurs se perpétua dans l'époque 

franque. 

© Ce qui se continua aussi, ce fut le mode de percep- 

tion. Les rois francs, pas plus que les empereurs ro- 

mains, n'avaient un personnel d'agents pour aller cher- 

cher directement l'impôt chez le contribuable. L'impôt 

continua donc d’être perçu par des hommes Lirés de la 

population. Nous ne savons pas si les curies restèrent 

assujellies à cette charge, ou si l'on trouva quelque 

_ autre moyen de se procurer des percepleurs. Ce qui est 

certain, C’est que nous voyons encore sous les rois 

francs l'impôt levé par des exaclores qui nesont pas des 

agents de l'État, et qui sont responsables de la levée 

- intégrale de l'impôt. Cela est indiqué assez clairement 

par un passage de Grégoire de Tours : « Dans la cité 

d'Auvergne, le roi Childebert fit remise du tributum 

aux églises, aux monastères et à tous ceux qui tenaient 

des terres d'Église; c’est que les exacteurs de ect impôl 

- Dominus ut pessima el impia cessarel consueludo pro qua plures ho- 

mines sobolem suam interire polius quam nulrire studebant, dum divide- 

bat (?} actiones pub'icas quæ ei (eis) ex consuctudine ingerebantur acci- 

pere, ul illis ex hoc gravissimun rerum suarum inferrent damnum. — 

_Ce passage, obseur et sans doute altéré, est reproduit avec plus de clarté 

par un second hagiographe (Mabillon, ivid., p. 358): Ordinavit per cam 

- Dominus ut pessi na eonsucludo cessarel pro qua plures homines filios 

suos magis mori quam nutrire oplabant, dum de cis videbant exacliones 

fieri, publicaque ex anliqua consueludine mala urgebantur accipere, 

unde gravissimum rerum suarum paliebantur damnum. 
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. étaient ruinés, parce que depuis longtemps la perception 

en était fort difficile ; le voi prit des mesures pour qu’à 
T'avenir l'exacteur ne fût plus passible de dommage 
pour les retards de payement’. » Il existait donc sous 
les rois mérovingiens, comme sous ls empereurs, un 
intermédiaire entre le contribuable et l'État. Cet inter- 
médiaire, appelé comme sous l’Empire un exacteur, 

n'était pas un agent de l’État, mais un simple particu- 
lier, dont on avait fait un percepteur à ses risques et: 

- périls, et qui se trouvait ruiné s’il ne pouvait obtenir 
du contribuable le payement de l'impôt dont il devait 
fournir le total à l’État. 

Les sommes recouvrées élaient remises au fonction- 
naire royal, c’est-à-dire au comte, soit qu'il se les fit 

apporter au chef-lieu de la cité, soit qu’il les recueillil 
dans ses tournées à travers son ressort. IL entrait dans 
les attributions du comte de veiller à la rentrée de 

: Pimpôt. Le diplôme qu’il avait reçu le jour de sa nomi- 
nation Jui rappelait l'obligation de porter lui-mème 
chaque année au trésor du roi « les sommes que le fise 

1 Grégoire, X, 7 : In supradicta urbe (c'est-à-dire apud Arrernos ; 
on sait que Grégoire emploie très souvent #rbs pour désigner tout le ter- 
ritoire d’une ancienne civitas; ecla n’est pas douteux ici, puisqu'il s'agit 
de possessiones, de cullores). Childeberlus rex omne tribulum lam eccle- 
siis quam monaslcriis vel reliquis clericis qui ad ecclesiam perlinere 
videbantur, concessit. Multum enim jam eraclores hujus tributi expo- 
liali crant, eo quod per longum lempus et succedentinm generaltiones, as 
divisis in mullas parles ipsis possessionibus, colligi vix pateral hoc tri- 
butum. Quod rex ita præcepil emendari ut quod super hæc fisco debe- 
relur, nec exaclorem damna perculerent nec ecclesiæ cullorem tardilas 
de officio aliqua revocaret. — Ecclesiæe cullor est le cultivateur ou tenan- 
cier de la terre d'église. Grégoire dit que, par la nouvelle réforme de 

Childebert, d'une part l'exacteur ne fut plus ruiné par Les retards du cul- 
tivateur à payer l'impôt, et d'autre part ec cultivateur lui-même ne fut 
plus dépossédé de sa fenure par suite de son retard. IE y a eu là une ré- 
forme que nous voudrions connaître avec plus de précision ; mais elle pa- 
raitavoir été particulière aux terres d'église de l'Arvernie. 

8 Grégoire, X, 50: Gaiso comes tribut cœpit erigere, 
4 

18
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attendait de sa gestion »'. Il était responsable du paye- 

ment intégral vis-à-vis du roi, comme les exacleurs 

l'étaient vis-à-vis de lui, comme les contribuables 

l'étaient vis-à-vis des exacteurs. 

I pouvait arriver que le comte, sans avoir réussi à. 

faire rentrer l'impôt, dût avancer lui-même la somme 

entière au trésor. Il avait alors la ressource d’emprun- 

ter. Il existait des banquiers et des prèteurs d'argent: 

Grégoire de Tours raconte l’histoire de quatre associés, 

deux juifs et deux chréliens, qui avaient ainsi avancé à 

un comte de Tours l'argent des impôts”. On devine sans 

peine que le comte s’arrangeait pour faire payer aux 

contribuables le capital et les intérêts de son emprunt, 

et l’on devine aussi la série de spéculations et d’extor- 

sions répereutées auxquelles cc mode de perception de 

l'impôt pouvait donner lieu. 

En résumé, la persistance de l'impôt foncier est 

établie par une série de documents, au moins jusqu'au 

milieu du septième sièele*. Il est vrai qu'à partir de 

à cet impôt n'est plus mentionné que dans des 

1 Marculfe, 1, 8: Quidquid de ipsa aclione in fisci dilionibus speralur, 

per vosmelipsos annis singulis nostris ærariis inferalur. — Cf, Grégoire, 

. X, 21. — Vita Germani, Mabillon, Acta SS., 1, 258. 

2 Grégoire, VII, 25 : Armentarius judieus cum un0 seclæ suæ salellile 

el duobus chrislianis ad exigentdas caulioncs quas ci propter tribula 

publica Injuriosus er vicario, ex comile vero Eunomius deposuerant, 

Turonis advenit. — Injuriosus et Eunomius, pour reprendre leurs billets 

sans payer, assassinèrent Jes quatre personnages. Le fait se passe en 581. 

3 Outre les textes que nous avons cités, il en est quelques autres. qui | 

prouvent l'existence permanente des impôts att sixième siècle, ct que nous 

aurons l'occasion de citer ailleurs. Voyez Grégoire, I, 253 1V, 23 V, 26; 

IX, 50. Vila Austregesili, 1-5. Encore au temps de Dagobert F°, la per- 

ception de l'impôt direct parait avoir ëté assez régulière. Voyez Vila 

Eligit, 1, 15 : Eral tempus quo census publicus ex codem pago regis 

thesauro exigebatur inferendus. — Ibidem, 32 : Omnem censuin qui rei- 

vublicæ solvcbatur. La suite du récit montre qu'il s'agit de l'impôt fon- 

cier, puisque le prædium d'Eligius entrait pour une part dans le produit,



' 

. LES IMPOTS: | 975 

chartes d’immunilé par lesquelles les rois en. font 
l'abandon à un évêque ou à un abbé. Mais cela même 
montre qu’il avait encore au moins une existence théo- 
rique ct légale. Aussi ne fut-il jamais aboli par un acte 
formel des rois'. | 

Les rois francs n’ont connu ni l'impôt sur les suc- 

cessions, ni l'impôt sur les affranchissements. Ils neles 

ont pas empruntés à l’Empire, parce que l’Empire les 
avait déjà abolis avant leur arrivée en Gaule*?. Ces rois 
ne pensèrent pas à chercher dans le passé; ils prirent 
ce qu'ils trouvèrent dans le présent. Ils n’imaginèrent 
non plus aucun impôt nouveau; ils conservèrent seule- 
ment ce qui cxislail”. 

! On trouve dans quelques textes le terme inferenda. Diplôme de 716, 
Archives nationales, Tardif n° 49, Pardessus n° 418 : Quod inferenda de 
pago Cenomannico in fisci ditionibus speratur. Diplôme de 705, Par- 
dessus n° 463, Pertz n° 74: Annis singulis inferendam solidos sex 
inferendales in fisci dilione solvebant. Pardessus, addilamentum n° S5: 
Crodegarius dur de inferendis vel undecunque juvamen nobis prestare 
non cessal. — Ïl ne nous parait pas que cette inferenda constitue un 
impôt particulier qui s'ajoute aux autres; nous pensons que c’est le pro- 
duit net des impôts d'un pagus, ce qui est effectivement porté au roi, 
déduction faite de la part qui reste sur les lieux ou aux mains des comtes. 
L’inferenda n'est autre chose que ce qu'il faut inferre ærario publico. 
Cf. Marculfe, F, S : Quidquid in fisci ditionibus speratur…, nostris 
ærariis IxFERATUR, — Vila Éligii, 1,15: Erul lempus quo census publicus 
ex codem pago regis thesauro exigebalur 1NFERExDUS. 

# La vicesima libertalis disparut au quatrième siècle. Le dernier in- 
dice connu de la vicesima heredilatun est du règne de Gordien III (Wil- 
mans. Inscr. lat., n° 1295). Justinien en parle comme d'un impôt aboli : 
vicesima heredilatis ex noslra recessil republica (Code, VI, 55, ô). 
— M. Hirchfeld {Untersuchungen, p. 68) pense qu'elle a été abolie par 
Dioclétien ou peu de temps après lui. C'est aussi l'opinion de audi 
di Vesme etde Cagnat. . 

5 Létude que nous venons de faire sur l'administration provinciale et 
sur les impôts, el tons les faits que nous y avons constatés, marquent assez 
combien est vaine la théorie récemment essayée par M, Fahlbeck. IL vou- 
drait que loutes les institutions de la monarchie franque ne fussent ni 
germaines ni romaines, et qu’elles eussent été inventées et créées de toutes 
pièces par un roi franc, ilne sait tequel-Tont-a-contraie, si Ton cludie 
avec un pou-de-soinoutes-ces”Thslilütions, on voit bien que que qu
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Le produit net des diverses contributions, déduction 

faite de ce que les fonctionnaires locaux gardaient en 

mains, constituait le trésor royal. On l'appelait indif- 

féremment des deux expressions ærarium publicum et 

fiscus regis. IL est bien visible dans les textes que Îles 

deux termes étaient exactement SYNonTmes ct que tous 

les deux désignaient le trésor royal. Jamais à l'époque 

mérovingienne il n’y eut un trésor publie distinct du - 

trésor du roi. - 

Tout ce que nous YCnonSs de dire des tonlieus, du 

droit de gîte, de l'impôt foncier et du cadastre si sou- 

vent mis à jour, donne d'abord l’idée d’un système de 

contributions très régulier et très productif. Mais si nous 

nous demandons combien, sur les sommes perçues, il 

arrivait au trésor royal, c’est ici que le doute commence. 

Iesi vrai que les rois mérovingiens, jusqu’à DagobertF* 

inclusivement, paraissent riches ; leur cour esthrillante, 

leur Palais coûteux; ils construisent beaucoup, ils 

sont prodigues *. Mais, d'autre part, ils ne donnent pas 

de traitement à leurs agents et ne payent pas d'armée. 

JL est impossible de calculer, mème approximalivement, 

quelles étaient leurs recettes annuelles, d'autant qu'une” 

unes viennent de la Germanie, que la plupart viennent de l'Empire, qu'il 
. 

Te 

n'en est presque aucune qui ne se retrouve où dans l'une ou dans l'autre. 

Méendre-que-tont cela lit nouveau, és marquer qu'on ignore tout ce 

qui s'était passé avant les Francs. Supposer que tout cet organisme dont 

nous constatons la complexité, ait été imaginé ct élaboré par un roi, est 

une idée absolument fantaisiste. Aussi M. Fahlbeck n'arrive-t-il à con 

struire son système qu’à force de négliger les textes et de dédaiguer les 

faits. H fait preuve d'imagination, non de méthode, non de science. 

1 Jl y a des anecdotes qui donnent une assez haute idée de la richesse 

des premiers rois ; par exemple, Childebert 1" donne à l'évêque de Paris 

6000 pièces d'or pour ses pauvres (Fila Germani, 15, 45); Théodebert I** 

prète aux habitants de Verdun 7000 aurei, et ne se les fait pas rendre 

(Grégoire, IL, 54). Frédégonde parle des grandes richesses du Palais 

(ibid. V, 55).
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grande partie de leurs ressources pouvait leur venir de 

Leur domaine fiscal, dont nous parlerons ailleurs. Nous 

verrons plus tard que dans les cent vingl dernières 

années de la dynastie les impôts se réduisirent à rien, 

ayant élé abandonnés et sacrifiés par les rois cux- 

mêmes. J'incline à croire que de tout temps ils produi- 

sirent peu. faute d'ordre et de loyauté dans l’administra- 

lion. Aussi puis-je dire que le tableau que je viens de. 

tracer des impôts représente plutôt les charges de la 

population que les ressources de la royauté. 

4° LIS FRANCS PAYAIENT-ILS L'IMPÔT ? 

La persistance des anciens Impôls romains ne peut 

pas être mise en doute; mais ici se présente une seconde : 

question qui est plus difficile à résoudre. Comme il y 

avait sur le même sol des Franes et des Romains, on 

peut se demander si l'impôt ne distinguait pas entre 

les races. Comme ces contributions étaient d’origine 

romaine, il serait possible qu'en continuant à les per- 

ccvoir sur les Romains, on n’y eût pas soumis les Francs. 

Cette opinion a pour elle bien des raisons lirées de la - 

logique. On peut prétendre, en effet, que ces Francs 

n'avaient pas payé d'impôts dans l’ancienne Germanie, 

quoique nous n’en sachions rien. On peut soutenir qu’ils 

ne savaient même pas ce que c’était que l'impôt, qu'en 

Gaule ils étaient des vainqueurs, qu'ils devaient consi- : 

dérer l'impôt comme une marque de sujétion, et qu'ils 

étaient trop fiers pour s’y soumettre". 

1 Montesquieu a mème ajouté cetle raison que 4 les Francs ignoraicnt 

l'art de la maltôte ». Le mot n'est que spirituel. Outre que cet art n’est 

pas difficile, les rois francs avaient assez de fonclionnaires romains 

pour l'apprendre d’eux.
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: Tout cela a été dit, et tout cela est-à peu près con- 

forme à la logique absolue. Mais l’histoire n’est pas une: 

science de raisonnement, elle est une science de faits. Il 

n'importe pas de savoir si les Francs ont dû être exempts 

d'impôts, mais s'ils l'ont été. Or ccla ne peut se tirer 

que de l'observation des documents. 

- La première chose à constater, c'est qu'il n'y à pas : 

“une seule ligne, parini des documents si nombreux, où 

il soit dit que les Francs ne payaient pas les impôts. Il 

w'yapas une ligne d’où l’on puisse l'induire même 

par voie d’allusion. 

Il fant constater au contraire que, chaque fois que les 

écrivains du temps parlent des impôts, ils en parlent 

comme d’une chose générale et commune à lous. « Le 

rôle des contributions établi par lédit des rois fut 

appliqué à toutes les cités dans les Gaules »; ainsi parle 

l’auteur de la Vie d'Arédius'; il ne dit pas que celle 

mesure ne concernât que les régions du centre ct de 

l’ouest restées romaines. Grégoire de Tours écrit que 

le roi Chilpéric fit faire un nouveau cadastre ct augmenta 

l'impôt « dans lout son royaume »°. Or l'historien 

_ n'ignorait pas que Tournai faisait partie de ce royaume 

et que c'était un pays de population franque. Dans les : 

territoires de Tours et de Poitiers, que Grégoire connaît 

_ particulièrement, beaucoup, de Francs s'étaient établis 

eLétaient devenus propriétaires. S'ils avaient'été, comme 

propriétaires, exempts des contributions, Grégoire le. 

saurait, et il aurait souvent l’occasion de le dire. Par 

1 Vita Aridii, aitribuée à Grégoire de Tours, c. 24: Quodam lempore 

accidit ut populis tributa vel census a regibus fuissent descripla, quæ 

*_ conditio universis urbibus per Gallias conslitulis est adhibila. — L'au- 

teur ajoute que le Limousin seul obtint un dégrèvement par l'intervention 

d'Arédius. | 

2 Grégoire, V, 29 (28) : Descripliones in omni regno suo fieri jussit. 
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‘exemple, dans un de ses chapitres, il explique pourquoi 

le cadastre était à refaire. La raison est-elle que beau- 

coup de Francs propriétaires sc trouvaient exemptés et. 

qu'il fallait faire une répartition nouvelle entre les 

propriétaires restés Romains? Pas un mot de ecla. La 

seule raison indiquée par Grégoire est que beaucoup 

d'hommes du pays sont morls, ne laissant que des 

veuves et des orphelins. La répartition nouvelle à eu 

pour objet, dit historien, de dégrever les pauvres en 

chargeant un peu plus les riches”. Ce que l’on-peut 

induire de ce passage n'est pas que les francs fussent 

exempts d'impôts, c’est plutôt que ceux d’entre cuxqui 

étaient riches virent leur contribution augmentée. 

De mème en Auvergne, l'historien indique la cause 

qui a rendu la perecplion de l'impôt difficile, et il n°y 

en a pas d'autre sinon que a suite des partages de 

successions a morcelé outre mesure les propriétés”. 

Grégoire de Tours lui-même eut l'occasion de réclamer 

une exemption d'impôts pour son diocèse. Dans la dis- 

cussion qu'il eut à ce sujel avec les agents du fise, et 

qu'il rapporte tout au long, on ne voit pas qu’il dise un 

mot d'une exemption des propriétaires Francs : ce qui: 

serait pourtant un argument de quelque valeur”. 

Dans aucun écrivain du sixième ni du septième siècle 

on ne trouve l'indice d’un privilège des Francs en matière 

d'impôts. Or ce n’était pas là un de ces faits insigni- 

fiants desquels on comprend que les contemporains 

négligent de parler. En effet, si les terres des Frances 

avaient été exemptes, celles des Romains auraient élé 

surehargées d'autant, puisqu'il fallait que l'ensemble de 

: Grégoire, IX, 50. | . 

2 Gréroire, X, 7: Divisisin mullas parles ossessionibus. 
Ù . , e 

3 Grégoire, IX, 50. -
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‘chaque cité payäl loujours le même total'. Or il faut 

que nous fassions atiention au résultat que cela aurait 

produit. Les propriétaires romains dont l'impôt cût 

été doublé auraient été ruinés en peu d'années et il 

scrail arrivé tout naturellement que toutes les terres 

seraient tombées aux mains des Francs. Le privilège 

des Francs en matière d'impôt foncier eût été l'équi- 

valent d’une véritable révolution foncière. Peut-on 

admettre qu’un fait aussi considérable se soit accom- 

pli sans laisser aucune trace, sans donner lieu à au- 

une plainte, sans que Grégoire de Tours eût pensé à 

en parler? II y a plus : nous sommes assurés que celle 

conséquence, qui eût été inévitable, ne se produisit pas, 

ct nous savons perlinemment, soit par les écrivains, soit 

par les chartes, qu'une très grande partie du sol resta 

dans des mains romaines. 

Qu'on lise les hagiographes ou les actes des conciles; 

on ne lrouvera aucun indice d'une distinction des races 

en matière d'impôts. L'’édit de Clotaire II où il est fait 

mention de l'impôt ne signale pas que cet impôt ne 

frappe qu’une seule race. Grégoire de Tours mentionne 

deux exemptions, l'une pour la ville de Lyon, l'autre 

- pour Je pays de Tours; la première est, dit-il, une an- 

cienne concession de l’Empire que les rois francs on: 

respectée”; l’autre a été accordée par un roi franc « en 

considération de la puissance de saint Martin 

aucune des deux ne concerne Ja race franque. Plus tard 

les diplômes d'immunité abondent; l’exemption de l’im- 

4 C'est ce qu'explique Grégoire, IX, 30 : UL scilicet populus (Pictarus) 

censum quem tempore Sigeberti reddiderat reddere deberet. 

2 Grégoire, De gloria confessorum, 63 (62) : Unde usque hodie cirea 

muros urbis illius in lerlio mülliario tributa non redduntur in publico. ” 

5 Grégoire; IX, 50 in fine: Ne populus Turonicus pro reverentia 

sancti Martini describerelur. 
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pôt est accordée soit à des évêques, soit à des parlicu- 

licrs, en vue de vénérer le saint d’une église ou pour 

récompenser les services d’un laïque; on ne trouve dans 

ces actes aucune allusion à un privilège général des 

Francs. Les testaments et les actes de donation de terres 

énumèrent des séries de domaines sans nous dire qu'il 

yaitla moindre différence entre eux quant à l'impôt. 

Dans les actes de jugement, qui portent aussi sur des 

terres, nous n’apcrcevons jamais que la terre du Franc 

se distinguât en quoi que ce soit de celle du Romain. 

L'idée que les Francs fussent libres d'impôt, à litre de 

race supérieure, n'est jamais exprimée, même par la 

plus légère allusion, dans aucun document de ‘écs 

siècles-là!. | 

IL se trouve au contraire que deux fois Grégoire de 

Tours signale expressément les Francs comme payant 

l'impôt. ]1 rappelle qu’en Austrasie, sous le petit-fils de 

Clovis, Théodcbert, « les Francs étaient soumis AUX 

tribüts »?, ]1 ajoute, à la vérité, qu'ils détestaicnt le 

ministre qui les avait obligés à les payer. Encore les 

avaient-ils payés sans protestation et sans révolte tant 

qu'avait duré le règne de Théodebert. C’est seulement à 

la mort de ce roi qu’ils se vengèrent sur son ministre 

1 Pour trouver l'expression de cette idée, il faut descendre jusqu'à ka 

fin du douzième siècle, et encore ne la trouve-t-on que dans un seul do- 

cument qui n'est d'aucune valeur ; c’est un manuscrit anonyme, écrit par 

un chronographe ignorant, qui commence par dire que les Francs descen- 

daient des Troyens, et qui ajoute qu'ils doivent leur exemption d'impôts 

à l'empereur Valentinien. Voyez le manuscrit 4998, ancien fonds, Piblio- 

thèque nationale, folio 51. — Rien de parcil ne se voit dans les textes du 

sixième, du septième, du huitième siècle. Tout au contraire, une légende 

en vogue au seplième siècle représentait les anciens Francs payant des 

impôts au gouvernement romain; Historia cpilomala, €. 11 : Ægidius 

omnes Francos singulos aureos tributarit…, ternos solidos tributavil. 

2 Grégoire, II, 56 : Franci Parthenium in odio magno habebant pro 

eo quod cis fribute, anledicti regis tempore, inflivissel. 
: 

& 
:
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en l’assassinant. Encore l'historien ne dit-il pas qu’ils 

aient réussi par là à faire supprimer l'impôt. 

Ailleurs Grégoire de Tours dit que Chilpéric assu- 

jeuit à l'impôt publie beaucoup de Francs qui en avaient 

été exempts sous son prédécesseur. Cela ne peul pas 

‘signifier que tous les Francs en cussent été exempts 

jusqu'alors. Cela signifie encore moins qu'il y eût une 

exemption légale et de plein droit pour les hommes de 

race franque. Il ÿ avaiteu sous Childebert [* des Francs 

qui avaient payé l'impôt et d’autres: qui ne l'avaient 

pas payé, et ceux-ci y furent soumis sous Chilpéric'. 

Cette phrase de l'historien à embarrassé ceux qui 

avaient dans l'esprit l'idée arrètée que les Francs devaient 

étre au-dessus du payement de l’impôL. Ils lui ont done 

cherché un autre sens. Ils ont interprété les mots publi- 

cum dributum par la redevance personnelle due par des 

serfs à leur maître. Ils ont supposé qu’il s’agissait ïei de 

Franes qui avaient été affranchis sous Childebert EF et 

que Chilpérie aurait astreints au payement d'une rede- 

vance. Mais deux raisons graves s'opposent à celte inler- 

prétation. D'abord, s’il est vrai que le mot tributum, 

quand il est seul, désigne quelquefois la redevance du 

serf ou du colon’, l'expression publicum tributum désigne 

t Grégoire, VI, 15. L'historien attribue cette mesure à deux conseil- 

© Jers de Chilpérie, le comte Audo et le préfet Mummolus : Mullos de 

Francis qui, tempore Childeberti senioris, ingenui fucrant, publico tri- 

buto subegit. — La seule difficulté dans cette phrase porte sur le mot 

ingenui, qui n'a pas par lui-même le sens précis d’exempt d'impôts, et 

qui ne peut prendre ce sens, ici que par l'opposition que l'historien a 

voulu mettre entre ingenui d'une part, publico tribulo subactus de l'autre. 

En tout cas et si hésitant qu'on puisse être sur le sens de l'incidente qui 

ingenui - fuerant, la proposition principale est d'une clarté parfaite : 

multos de Francis publico tributo subegit. ‘ 

2 Grégoire,. De gloria confessorum, 103 (101) : Ecclesiæ tribula sol- 

cunt, — Lex Alamannorum, XXI, 1; Lez Baiuvariorum, 1, 15. 
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toujours l'impôt d’État', En second licu, le mot Franci, 

que l'historien emploie à bon escient, ne peul pas s’ap- 
pliquer à des esclaves, ni mêmeà des affranchis. Tous 

les documents de l’époque mérovingienne s'opposent à 
ce que des Franci soient des serfs ou même d'anciens 
scrfs. Vous ne trouverez jamais ni dans les écrivains 
ni dans les chartes le mot Franci appliqué à des affran- 
chis. Ainsi le publicumtributum payé par des Franci ne 
peut être que l'impôt d’État portant sur des hommes de 
race franque. Grégoire de Tours a voulu dire que beau- 
coup de Francs qui par quelque motif avaient échappé 
à l'impôt sous Childchert I ou en avaient obtenu une 

exemption personnelle, y furent assujettis sous Chilpéric. 
I n’y a pas lieu de se demander comment le gouver- 

nement royal fut assez habile ou assez fort pour -amec- 
ner les Francs à payer l'impôt foncier. Nulle habileté 

ne fut nécessaire, et il ne fut besoin d'aucune mesure 

générale. Lorsqu'un Franc achetait un domaine, il sa-. 

vait que ce donfaine étail inscrit au cadastre pour unc 

taxe déterminée. La taxe était attachée au domaine, 

quel qu’en fût le propriétaire. On ne pouvait pas retou- 
cher le cadastre de toute une cité parce qu'un Franc 

achetait une terre?. | 
N’oublioris pas d’ailleurs que l'impôt foncier était 

calculé d’après le nombre de bras d'hommes ou de 

femmes qui. cultivaient chaque domaine. C’étaient ces 

1 Exemples dans Grégoire de, Tours, VII, 95; IX, 50 in fine; de même 

pour l'expression census publicus, Grégoire, 1X, 50; Vila Eligü, 1,15. 

# Je laisse de côté, bien entendu, l'hpothèse de ceux qui se figurent 

qu'au moment de la conquête il se fit une grande distribution de terres, 

d'alleus, entre les guerricis francs. Je tiendrai compte de Jeur_hypo- 

thèse le jour où ils présenteront au moins un lexte qui Pautorise. — Nous 

parlerons ailléurs dé l'alleu, et nous montrerons que l'alleu n'est ni une 

terre exemple d'impôts, ni une terre donnée à un guerricr,"ni même unc 

terre propre aux Francs. 
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‘colons eux-mêmes qui payaient la taxe sur les produits 

de leurs tenures. On ne voit pas bien comment on aurail 

pensé à dégrever des colons parce que leur nouveau 

propriétaire élait un Franc. : . 

Pien n'autorise done à croire que l'impôt ail été sup- 

primé pour les Francs. Ils payaient assurément toutes 

les taxes indirectes, telles que les tonlieus; ils payèrent 

de même Ja contribution foncière. Ce qu'il faut ajou- 

ter, c’est que, dans la pratique, tout homme puissant 

chercha à s'affranchir de cette obligation. Les évêques 

y réussirent pour leurs nombreux domaines; nous pou- 

vons croire que beaucoup de Francs y réussirent pour 

“les leurs, et que les riches Romains firent comme eux". 

Mais il n’y eut pas de privilège légal; il n’y eut pas de 

privilège de race. 

IL est surtout une sorte d'exemplion dont les Frances, 

ou du moins un certain nombre de Francs, ont pu avoir 

le bénéfice. Les terres du fisc impérial n'étaient pas 

inscrites sur les mèmes registres cadastraux que les 

autres terres, el ne payaient pas l'impôl foncier. Les 

rois francs prirent ces terres pour eux, el il leur arriva 

souvent d'en donner à leurs serviteurs et à leurs cour- 

tisans en toute propriété el avec plein droit d'hérédité?. 

Je ne sais si en les donnant les rois décidèrent qu’elles 

resteraient exemples de l'impôt, ou s’il fut au contraire 

stipulé qu’elles le paycraient comme foule lerre possé- 

dée en propre. Il est possible aussi que personne n’ail 

soulevé cette question. Ces Lerres n'étaient pas inscrites 

1 fout cela sera mieux expliqué quand nous parlerons du régime des 

terres sous les Mérovingiens. 

2 Nous établirons ce point dans la suite de ces études. 

3 On peut voir un diplôme de 510, très pou authentique d'ailleurs, où 

une terre fiscale est donnée absque tribulis ct eraclione, Pardessus 

n° 87, lertz n°1, 
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sur les registres ordinaires de l'impôt; l'esprit d'ordre 

n’était pas tel qu'on dût penser à les y mettre. L'exemp- 

tion subsista done pour elles, légale ou illégale; ilarriva 

ainsi qu'un bon nombre de propriétaires ignorèrent le 

payement de l'impôt, de mème que d'autres terres de 

mème nature, données par le roi aux églises, conservè- | 

rent leur immunité. Ily eut ainsi des Francs qui échap- 

pèrent à l'impôt du sol; mais ce n’est pas parce qu'ils 

étaient de race franque, c'est parce qu'ils se trouvaient 

propriétaires de domaines précédemment exempls. 

On peut donc admettre, en fait, que peu de Francs 

payèrent l'impôt foncier; mais on ne doit pas dire 

qu’en principe ils y aient été moins assujellis que les 

Xomains. L'impôt resta ce qu'il availété sous l'Empire. 

1 frappa la terre suivant son revenu MOoÿes caleulé 

d'après le nombre des cullivateurs qui la faisaient va- 

loir, mais non pas suivant la race de celui qui la pos- 

sédait. U 

Nous verrons plus tard comment cel impôt, qui res- 

{ail encore un impôt public, devint insensiblement-une 

redevanec féodale. Mais il fallait constater d’abord qu'il 

RNTEUNSSLé comme impôl d'État au sixième el au 

septième siècle. S'il s’est transformé, ce n'est pas au 

moment mème de l'invasion, c'est longtemps après el 

pour des causes étrangères à l'invasion; ce n’est pas 

non plus par suite d'un privilège général d’une race, 

c’est par des motifs tout à fait étrangers à la question 

de race. « 

  

© Regardons maintenant les autres royaumes germa- 

niques qui ont été fondés dans les mêmes conditions à 

peu près que le rojaumê des Frances, nous-y voyons le
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mème système d'impôts, c'est-à-dire le maintien des 

inipôls romains. 

Les rois burgundes n’ont pas supprimé les douanes 
de Valence ct de Lyon, puisqu'on les retrouve encore 
après ceux. Les rois wisigoths ont conservé aussi les ton- 
licus'. Sous ces rois, comme sous les empereurs, l’im- 

pôt du sol a été perçu d’après des registres appelés 
encore du nom romain de polyptyques *. 

Dans le royaume des Ostrogoths d'Italie nous ‘trou- 
vons aussi les impôts indirects”, les Lonlicus à l'entrée 

des ports‘, le droit de gite pour les fonctionnaires” et 

. surtout l'impôt foncier. Celui-ci avait été maintenu par 
Odoacre*, 11 l’est par Théodoric et il conserve son nom 
romain de funclio, tributaria funclio, tributum fiscale”. 

1 Voyez dans le recueil de Cassiodore les instructions de Théodoric à 
ses agents en Espagne, alors qu'il élait régent de ce royaume. Cassiodore, 
Leltres, V, 59 : Tolonei canonem nulla faciais usurpalione confundi, 
sed modum rebus ulillinum, quem præslare debeat, imponentes, com- 
ner ciandi licenliam revocale. 

2 Lex Wisigothorum, V, 4, 19: Funclionem publicam impleturus 
est. Funclionem rei acceptæ publicis ulilitatibus impendere non 
recusel. — Cassiodore, Lettres, Ÿ, 59: Polyptychis publicis, ut moris 
est. Ertigentes assem publicum per gravamina ponderum premere di- 
cuntur palrimonia possessorum. Théodoric se plaint des abus : exaclo- 
ram licentia fertur amplius a provincialibus exlorqueri quam nostro. 
subiculo constal inferri. I veut ramener les taxes au taux antérieur : 

ad hunc modim funcliones publicas revoare decernimus quem Alarici 
atque Eurici lemporibus conslat illatas. 

8 Cassiodore, Lettres, Il, 50, lettre de Théodoric au préfet du prétoire 
. pour exempter un négociant de ces impôts: Ja commercium exerceal qua- 
lenus nec monopolit nec siliqualici nec aurarëx pensionis aliquid im- 
pendat. — 1V,19 : Siliqualici præslalionem quam rebus omnibus nun- 

«inandis provida definivil anliquilas, in frumentis, vino el oleo….. 
# Voyez dans Gassiodore, 1V, 49, une lettre de Théodoric où il accorde 

une immunité temporaire aux négociants à l'entrée des ports. 

5 [bidem, Ÿ,1#,une lettre de Théodorie signale les abus que ses judices 
font de ce droit, et elle en marque les limites. 

6Cassiodore, Lettres, IV, 58 : Sicut Odoacris lempore Lributa solxerunt. 
* Funcliones (Lassiodore, Il, 25), funclio publica {V, 14), tribularia 

funclio (UE, 40, ot V, 4}, fiscalia tributa (LV, 38, et VIE, 21). 
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Comme autrefois, il est proportionnel non à l'étendue, 

mais au revenu moyen de la terre‘. Il continue d'être 

perçu par les curiales*, sur l’ordre du comte de chaque 

cité: les-curiales et le comte ont chacun leur responsa- * 

bilités. Les Goths sont-ils exempts de celte côntribution 

à Litre de race supérieure et victorieuse? Nullement. Le 

roi Théodorie écrit à un de ses fonctionnaires : « Si un 

Goth est inscrit sur le registre des curiales comme de- 

vant payer l'impôt et qu’il s’y refuse, coniraignez-le 

par la force. » I s'exprime avec plus de netteté encore 

dans une autre lettre : « Qui possède le sol doit en payer 

l'impôt; nous L’enjoignons done (il s'adresse à un fonc- 

tionnaire, Goth lui-même) de contraindre tous les Goths 

qui habitent le Picenum ou la Toscane à s’acquitier des 

contributions; s'ils s’y refusent, tu confisqueras leurs 

Lerres® ». ]1 rappelle encore une autre fois que les 

« barbares » qui ont acheté des terres doivent en payer 

l'impôt*. 6 
1 Lettre de Théodaïte dans Cassiodore, 1V, 58 ; ef. VII, 453; IX, 11. 

2 Cassiodore, 1, 19 : Civitatis curialium insinualione suscepla. — Ibi- 

dem, 11, 98, et II, 25, édit de Théodorie pour alléger la charge des eu- 

riales et assurer Ja rentrée de l'impôt. 

5 Voyez dans Cassiotlore, NU, 2, les instructions du préfet du préloire 

aux judices pour la levée de l'impôt. — Sur les censilores, voyez IX, 11. 

: 4 Dans Cassiodore, I, 19: Prscipinus ut Adrianæ civitalis curialium 

insinuatione suscepla, quicumque Golhorum fiscum detrestat implere, 

eum ad æquilalem redhibilionts arctelis. . ‘ 

5 Dans Cassiodore, IV, 14: Præsenti auclorilale tibi delegamus ut Gothi 

per Picenum sive Tuscias utrasque residentes, le imminente, cogantur 

cxsolvere debitas funcliones…. Si quis jussa nostra abjeceril, casas ejus ”- 

apposilis litulis fisci nostri juribus vindicabis. 

& Dans Cassiodore, Ÿ, 14: Barbari…., quolibel tilulo præilia quesi- 

verint, fiscum possessi cespilis persolvere cogantur. 
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CHAPITRE XI 

Le service militaire. 

L'organisation de l’armée et les règles du service mili- 

taire sont peut-être les choses où l'invasion germanique 

a apporté le plus de changements. . 

On se rappelie que dans les cinq siècles qu'a duré 

l'empire romain, le principe conslant avait été de 

décharger la population du souci el des dangers de la 

guerre, grâce à une armée permanente el soldée. Gette 

armée élait cantonnée aux frontières et défendait les 

provinces contre l'ennemi. Elle ne paraît pas avoir 

jamais dépassé trois cent mille hommes pour une popu- 

lation qu'on peut évaluer à soixante-quinzC millions 

d’âmes. Elle se recrutait en grande partie par des enga- 

gements volontaires, en partie par une sorte de con- 

scription. Mais celte conscriplion n'élait pas une lourde 

charge, puisqu'il.ne se pouvait agir, année moyenne, 

que de quinze à vingt mille conscrits', Cette charge 

même fut encore fort diminuée au quatrième siècle, 

quand l'empire prit l'habitude d’enrôler des barbares, 

germains, asiatiques, africains, pour lenir dans Îles . 

troupes auxiliaires la place de ses sujets romains. Moyen- 

nant quelque augmentation de l'impôt, le service mili- 

taire fut aussi réduit qu’il était possible; et l'on peut : 

dire que, par ce système des armées permanentes, kx 

population civile était toute à la paix et au travail. 

. Cette combinaison salutaire d’une armée permanente 

1 Voyez plus haut, au t. I du présent ouvrage. 
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et d’une population paisible fut détruite par le triomphe 
des Germains. 

Peut-être ne disparut-elle pas'tout de suite. Nous ne 
savons que très imparfaitement quelle était la natüre 
des armées de Clovis. Les seuls renscignements que 
nous ayons font entrevoir qu’elles se composèrent de 
deux éléments : d’abord une troupe de guerriers francs, 
troupe peu nombreuse, mais qui semble bien avoir été 
une élite; ensuite les divers corps de troupes romaines 
qui étaient cantonnés en Gaule et qui se joignirent à 
Clovis « en conservant leur nom, leur uniforme, cet 

mème leurs enseignes »*. C’est donc avec une sorte 
d'armée permanente, c’est-à-dire avec des troupes com- 
posées de vrais soldats, el non pas avec des levées en 
masse, que Clovis a fait ses conquêtes. Il pratiquait 
encore à peu près le système romain. Ce système se 
continua-t-il sous ses fils? Nous l’ignorons; mais ce. 
que nous pouvons constater, c’est que sous ses petits- 

fils il n'existe plus. L'armée composée de vrais soldats 
s’est désorganisée ct à disparu. Parmi tous les docu- 
ments de la fin du sixième siècle il n’y a pas un seul 
mot qui indique l'existence d’une armée permanente. 
Nul doute que chaque roi n'eût autour. de sa personne 
quelques hommes portant des armes, quelques gardes 
du corps; mais cela ne ressemblait ni à une armée ni 

même à un corps de troupe. Qu'on nese figure done pas 
une armée franque restant constituée et défendant la 
fronfière ou gardant par ses garnisons le pays conquis. 
L’ observation des textes ct des faits ne montre rien de 
pareil. Les Mérovingiens n’ont eu ni garnisons à Pin. 

1 Procope, De bello gothico, 12 : Ex süv var aq Eg =02e 05 sgh 
nhodrrar Es 095 +0 mahaby Tasrbsvor Ésrpatebsayto, tal GRETA TX onérsco | 
Érayôusvot tue Às pépnv rallssavrar, zai oyfux s6v Pouafuv ados, 

149 !
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(érieur ñi troupes aux frontières. Les rois francs n'ont 

pas eu d'armée. | | 

Ils avaient pourtant le goût de la guerre; ils avaient 

surtout l'avidité, que la guerre seule satisfail. Ils avaient 

aussi un cnlourage biienx-ctetpide, qui exigeait 

d'eux les profits que la guerre peut donner. Ils se firent 

donc sans cesse la guerre entre eux, et ils la firent aux 

autres États Germains; car il est à remarquer que tous 

ces Germains, établis dans l’ancien empire ou à scs 

portes, loin de se regarder comme solidaires, ne Ces- 

sèrent pas de se combattre. Nulle époque ne fut plus 

fertile en expéditions militaires. La Gaule, accoutumée 

à cinq siècles de paix rarement interrompue, fut dans 

un état de guerre presque annuel pendant deux siècles. 

Le roi avait le droit absolu d'entreprendre telle guerre 

qui lui convenait. Aucune constilution, aucune règle 

sur ce point ne limitait son droit. Il n’avait à con- * 

sulter ni peuple ni assemblée, el nous voyons en cffet 

dans tous ces récits de guerre qu'il n'a jamais consullé 

une nation. Pourvu que Îles grands de son entourage 

_et de son conseil fussent deson avis, il faisait la gucrre 

quand il voulait et où il voulait’, en Italie si lempe- 

reur lui avait donné de l'argent pour attaquer les Lom-. 

bards*, en Espagne seus quelque prétexte futile’, et 

toujours Sans politique suivie, sans souci d'aucun intérèl 

national. N'ayant pas d’armées permanentes pour faire 

{ant de guerres, CCS rois imaginèrent la levée cn massc. 

1 Voyez des exemples de cela dans Grégoire, If, 11-12; IV, 14-16. 

£ Les exemples sont nombreux : Grégoire, Al, 73 I, At; NE, 29; 

1v, 163 V, 273 VE, 19; VIE, 243 VU, 495 NULL, 50; IX, 183 1X, 25 et 51; 

X, 9.— Frédégaire, Ghron., c- 10, 21, 27, 57, 58, 68, 15, 18, 81. 

3 Grégoire, VI, 49; NI, 18. — Cf. Paul Diacre, Hist. Langobardorum, 

LE, 17, 29, 29, 51. : 

. 4 Grégoire, If, 40; Ml, 99; VI, 423 VIT, 28-30.
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Pour satisfaire leur ambition ou leur cupidité, ils firent 
marcher la population civile. 

Voici comment les choses se passaient chaque fois. Dès 
que le roi avait résolu unc guerre, il envoyait à ses fone- 
lionnaires dans les provinces, c’est-à-dire à ses dues ct 
à ses comtes, l'ordre de lever l’arméc, c’est-à-dire de 
réunir la population en armes, et de la faire marcher à 
l'endroit qu'il indiquait*. Ainsi, Chilpérie reçoit Ia nou- 
velle d’une entreprise de Gontran ; aussitôt « ilenvoie des 
courriers à ses ducs, à ses comtes, à tous ses agents, avec 

_ordrede faire la levée de l’armée et d’envahir le royaume 
de son frère »*, Aïlléurs, c’est le roi Gontran qui « fait 
une levée de la population de son royatime et se forme 

: ainsi une grande armée »°, Le même Gontran, un peu 
plus td, lève une armée et lui ordonne de marcher en 

| Espagne; aussitôt Burgundes, gens d’outre-Saône, gens 
du Berri, du Périgord, de l'Angoumois; de la Saintonge, 
de l’Auvergne, et la population de beaucoup d’autres 

, cités, tous se mettent en marche, Une autre fois, c’est 
contre les Bretons qu’il envoie combattre ses hommes de 

: # Le terme ordinairement employé dans le langage du temps pour dési- 
gner celle levée de k population était commovere exercitum, commovere 
populum, commovcre gentes. Grégoire, Il, 57 : Commolo excrcitu. I, 98 : 
Commorentes exercitum. IX, 18 : Jussil commoveri excrciltum. NII, 50 : 
Commolo omni exercitu regni sui. X, 5 : Commolo Campaniæ populo. 
VII, 2% : Commotis genlibus regni sui. — Frédégaire emploie le mot 
Mmovere où promovere dans le même sens, c. 27, 55, 38, 18. | 

? Grégoire, VI, 19 : Cumque hoc regi Chilperico nuntiatum fuisset, 
misit nunlios comilibus ducibusque vel reliquis agentibus, ut collecto 
exercili in regno germani sui inruerent. 

5 Grégoire, NII, 2% : Rex Gunichramnus, commotis gentibus regni 
sui, magnum junril excrcilum. 

# Grégoire, NIIE, 50 : Guntchramnus rex commoreri exercitum in Ilis- 
panias prscepil…. Commolo omni exercilu regni sui... Gentes qua 
ullra Ararim et Rhodanum commancbant cum Burgundionibus juncle…. 
Bilurici, Santonici cum Petragoricis, Egolismensibus el reliquarum urbium 
populo.….. Nicelius dux cum Arvernis, | à 

“
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Burgundie‘. Ainsi font lous ces rois. Thierri II veut atta- 

quer son frère; il ordonne aux gens « de toules les pro- 

vinces de son royaume » de se rendre à Langres, et avec 

cette armée il envahit V'Austrasie?. Dagobert {* pron
once 

presque chaque année le « ban » de guerre, contre les” 

Wascons, contre l'Espagne, contre les Slaves*. Quand il 

ne s'agissait que d’une guerre locale, le roi ne convo- 

quait que Îles hommes. des provinces voisines. Ainsi 

Chilpéric, pour combattre les Bretons, fair marcher les 

_habitants des pays de Tours et de Poitiers‘; Sigebert, 

voulant s’emparer d'Arles, y envoie les habitants de 

l'Auvergne‘. Gontran, pour reconquérir le Poitou, lance 

contre ce pays les gens de l'Orléanais et du Berri°. : 

Dès que le comte avait reçu l'ordre du roi el qu'il avail 

publié le « han » dans son ressort, tous les hommes 

\alides devaient prendre les armes et se porter au rendez- 

vous de guerre. Nous ne vo;ons Pas qu'aueune loi posäl 

des bornes au droit qu'avait Je roi d'exiger le service . 

militaire de tous ses sujets. Nous nc voyons pas qu'il Y 

eût de limite d'âge; tout au contraire il existe une for- 

mule d'acte qui marque qu'un vicillard pouvait être 

astreint au service de guerre”. Nous ne voyons pas non 

1 Grégoire, IX, 18. 

2 Fredegari Chronicon, 38 : Anno 17 regni sui Lingonas de unirersas 

regni sui provincias mense madio erercitus adunatur. ‘ 

5 Fredegari Ghron., €. 68: Dagobertus jubet de unirerso regno Aus- 

trasiorum contra Samonem el Winidos morere exercitum. C. 15: Érer- 

cilun in autilium Sisenandi de tolo regno Burgundiæ BANNIRE præcepil. 

C..18 : Dagobertus de universo regno Burgundi excrcilum promovere 

jubet… contra Wascones. — De mème sous son fils Sigebert; ibidem, 

c. 87 : Contra Thuringos.… jussu Sigiberli omnes leudes Austrasiorum 

in exercitu gradiendum BANSITI suné. 

- 4 Grégoire, V, 96. 

8 Grégoire, IV, 30. 

6 Grégoire, VII, 12; NII, 24. - 

1 Cest la formule par laquelle le roi exempte du service, par faveur 

personnelle, un homme qui est vieux, din Senez esse videlur (Formulæ
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plus que le temps de service fût limité à un nombre de 
jours déicrminé, ni que ce service ne püût être exigé que 
pour la défense du pays. Tout au contraire, les exem- 
ples montrent que les hommes pouvaient être envoyés 
fort loin et pour de longues expéditions. Des hommes de 
Burgundie sont envoyés en Espagne; les gens de l’Au- 
vergne marchent contre les Thuringiens. Le service mili- 
taire n’avait pas de bornes légales. La loi ne dit qu’une 
chose : Quiconque aura été appelé à l’armée par le ban du 
roi el n'aura pas obéi, sera condamné à une amende de 
60 solidi'. L'obligation. est donc absolue?. Grégoire de 
Tours nous montre, après une expédition militaire, les 

comtes infligeant une forte amende à tous ceux du pays 
qui n’y ont pas pris part’. 

Pour le service militaire il n’y avait aucune distinc- 
lion entre Francs et Romains. Quand on appelait tous 
les hommes à l'armée, on ne leur demandait pas de - 
quelle race élait chacun d’eux. Il est visible dans les 
récits de Grégoire de Tours et de Frédégaire que, lors- 

-Senonicæe, 19, Zeumer, p. 195, Rozière, n° 38). Il résulte de ce texte que 
des hommes âgés, s'ils n'obtenaient pareille faveur, pouvaient êlre as- 
treints au service de gucrre. 

1 Lex Ripuaria, 55 : Si quis… in hosle bannitus fuerit, et minime 
” adimpleverit, 60 solidos mulletur. — On «sait que, dans la langue du 

- sixième ct du septième siècle, hostis signifie l’armée; c'est le sens qu'il 
a déjà dans Grégoire de Tours, dans Ja Loi salique ct dans Ja Loi ripuaire; 
c’est le sens qu'aura le mot ost au moyen âge. 

# Dans la pratique, il y'avait beaucoup d'excmptions. Une formule du 
recucil d'Angers, n° 57 (56), nous montre un fils qui marche à l'armée à 
la place de son père; c'est donc que le fils n'avait pas été nommément 
appelé. Peut-être n'était-il pas d'usage de prendre deux hommes d’une 
mème famille à la fois. 

5 Grégoire, VII, 42 : Post hæc, ediclum a judicibus dalum est ut 
qui in hac expeditione lardi fuerant, damnarenlur. Bilurigum ‘comes 

misil pueros suos ul in domo B. Martini que in hoc termino sila est, 
hujusmodi homines spoliare deberent.… Dixerunt : Pretia solvelis pro co. 
quod regis imper um neglexislis. — N, 96 : Chilpericus bannos jussil exi qè 
pro co quod à in exercilu non ambulassent. ‘ 

vo
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qu'ils parlent des corps d'armée des Bituriges, des Ar- 

vernes, des Poilevins, il s’agit chaque fois de troupes 

fort nombreuses qui ne pourraient pas être composées de 

Franes seuls. Quand, par exemple, le roi Sigebert charge 

_ les Arvernes de prendre pour lui la-ville d'Arles, il est 

visible que ces Arvernes, qui forment une armée sous le 

‘commandement de leur comte Firminus, sonten grande 

majorité des Romains”. Quand Grégoire dit que dans 

une bataille les gens de Bourges étaient au'nombre de 

quinze mille et qu'ils curent scpl mille morts, nous 

devons bien penser que dans cette population armée les 

Frances n'étaient qu’une très petile minorité”. Les armées 

des rois mérovingiens n’élaient done pas des armécs 

franques, mais des armées de toutes races. 

JL êst même douteux, à voir le grand nombre de ces 

armées, qu'elles fussent composées uniquement d'hom- 

mes libres et de propriétaires fonciers. Dans un temps 

où la grande propriété dominail, il est peu probable que 

le pays de Bourges comptät quinze mille propriétaires. 

D'ailleurs, deux passages de Grégoire de Tours mar. 

quent expressément que les simples lenancicrs des 

terres d'église étaient appelés à l’armée, où bien, faute 

de s’y rendre, étaient condamnés à l'amende. 

1 Grégoire, IV, 50: Sigibertus rex Arelalensem urbem capere cupiens, 

Arvernos commovere præcepil; Firminus comes ‘cum ipsis in capile ” 

abiit. 
8 Grégoire, VI, 31. 

, 

5 Grégoire, V, 26, et VII, 49. Dans le premier passage, Chilpéric 

exige le bannus des paupercs cl juniores ecclesiæ, c'est-à-dire des hommes 

dépendant de l'église de Tours et qui auraient dù être, à titre d'hommes 

dépendants, libres de toute obligation envers État, nullam solverent 

publicam functionem. Dans le second, les agents d'un comte se présen- 

tent dans un domaine qui est la propriété de Y'église de Saint-Martin, et 

_prétendent lever l'amende sur les lenanciers de ce domaine. — La Loi 

ripuaire, tit, LXV, 9, montre ‘que les hommes qu'on appelait romani, 

ccclesiastici ou regii, c'est-à-dire les hommes en condition d'affranchis,



LE SERYICE MILITAIRE. 295 

Comme l’armée n’était pas autre chose que la popu- 
lation virile du royaume, il n’est pas surprenant qu’un 
écrivain comme Grégoire de Tours l'appelle indifférem- 
ment des deux mots erercilus el populus : ils étaient 

‘ devenus synonymes . 
Cette armée n’était pas distribuéc en légions ou régi- 

ments comme les armées régulières. Elle était répartie 

en cités. Cela est nettement marqué dans les récits de 
Grégoire de Tours. Nous y voyons un corps d'armée 
d'Arvernes, et d’autres corps d'armée de Bituriges, de. 
Poitevins, d’Angovins, de Tourangeaux, de Périgour- 
dins. Il est manifeste que chaque cité forme un corps 
séparé. Les rois francs n’ont pas eu un organisme mi- 
litaire qui fût distinel de l'organisme civil. 

{ls n’ont même pas eu d'officiers spéciaux pour com- 
mander aux soldats. Il n’en existait pas pour le recru- 

‘tement des hommes; il n’y en avait pas pour leur in- 

- struction militaire; il n’y en avait même pas pour les 
conduire à l'ennemi. Le comte, ses vicaires, ses cente- 

nicrs, qui la veille administraient et jugeaient ces 
hommes, devenaicent Ieurs officiers et leurs généraux. 

Le comte marchait à la guerre à la tête de ses pagen- 
ses, c’est-à-dire de ses administrés devenus ses soldats ?. 

étaient astreints au service; l'amende n'était d'ailleurs pour eux que 
la moitié de celle des “hommes libres. — Quant aux esclaves, ils étaient 
excmpis, 

‘Les exemples sont innombrables; nous n’en citerons que quelques- 
uns. Grégoire, X, 3 : Commolo Campaniæ populo. Dans une même phrase, 
IV, 45 (44, l'armée de Mummolus est appelée exercitus et populus. Ail- 
leurs, IV, 27: Terga verlente exercilu…, magna strages de populo fuit. 
VI, 51: Duces cum reliqua parte populi. Nil, 35 : Reliclis plaustris 
cum populo minore. NUL, 50: Similiter Biturici cum reliquarum urbium 
populo ad Carcassonam urbem devecti ; puis l'auteur, décrivant la pa- 
nique qui se met'dans cette armée, dit : Ex hoc omnis populus limore 

per lerrilus ad propria regreditur. 

2 Fredegarii Chronicon, c. 87 : | Ænoralus comes Sagiontensis cum
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Parfois les rois mettaient un duc ‘au-dessus de plu- 

sieurs comtes, afin que l’armée fût moins fractionnée. 

Nous avons vu que ces dues, ces comles, ces palrices, 

et à plus forte raison ces vicaires el ces centeniers, pou- 

vaient être de raée romaine, et que cela était même très 

fréquent. Ils n’en commandaient pas moins les troupes. 

11 se pouvait done que des soldats de race franque cus- 

sent des officiers romains. On voit même des Romains 

- qui commandent en chef. Les meilleurs généraux du 

roi Gontran furent Eunius Mummolus, qui sauva la 

Gaule d’une invasion des Lombards', et Celsus, qui 

vainquit les Arvernes?. Le meilleur général de Chilpé- 

ric s'appelait Désidérius*. Deux chefs d’une armée de 

Dagobert s’appelaient Abundantius et Vénérandus, et 

étaient peut-être des Romains*. Pas plus pour le com- 

mandement que pour le service militaire, on ne regar- 

dait à la racc*. ‘ h 

Par ces levées en masse, la population se trouvait ar- 

rachée presque chaque année à ses travaux. D'ailleurs 

pagensibus suis. ad pugnandum porrererunt. — Dans Grégoire, VI, 50, 

Nicétius, qui est qualifié Arvernorum dux à la fin du chapitre, commande 

le corps des Arvernes dans l'expédition dirigée contre l'Espagne : Nice- 

lius dux cum Arvernis in hac expedilione commolus. — Grégoire, 

IV, 50: Sigiberlus Arvernos commorere precipil; crat tunc Firmenus 

comes urbis illius, qui cum ipsis in capile abiit. 

4 Grégoire, IV, 42. | 

2 Grégoire, IV, 50. 

5 Grégoire, VI, 12; VI, 51: VIT, 45. Ce Désidérius paraît avoir élé 

un homme du Midi, probablement d'Agen, VIIL, 45. 

4 Fredegarii Chronicon, c. 73. : 

5 Ces faits contredisent la théorie qui règne sur la manière de distinguer. 

c tombeau d’un Franc du tombeau d'un Eomain, Quand vous trouvez 

une arme, dit-on, c'est le tombeau d'un Franc (Digot, Hist. d'Austrasie, 

LU, p. 541). C'est une erreur. Îl y avait des Romains qui étaient soldats, 

qui se distinguaient à la guerre, et on pouvait enterrer leurs armes avec 

eux, comme on faisait aux Francs. La règle que les érudits ont établie 

pour distinguer les races dans le tombeau cest fort arbitraire.
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nous ne voyons pas qu'on prit soin d’inslruire ces 
hommes à l'avance; aucun indice qu’il y eût en temps 
de paix des excreices militaires. Ces hommes n'avaient 

* donc ni la pratique des armes, ni la cohésion, ni la 
discipline. Ils étaient des laboureurs, des artisans, des 

propriétaires, tout excepté des soldats. ” 
Aussi formaient-ils de mauvaises armées. Je vois que 

les historiens modernes se figurent volontiers ces ar- 
mées « franques » comme invincibles. Mais regardons 
les contemporains: ils nous présentent les choses tout 
autrement. Dès le milicu du sixième sièele nous comp- 

Lons une série de grandes déroutes: Clotaire [" est vaincu 
par les Saxons‘; une armée auslrasienne est exlerminée 

. par des bandes de uns” et une armée burgunde par 
les Lombards®. Le roi d'Austrasie Sigebert, pour faire la 
guerre à son frère Chilpéric, ne peut pas assez compter 
sur ses Austrasiens; il appelle des auxiliaires d’outre- 
Rhin et livre la Gaule à des troupes de Germains qui 
la pillent‘. Plus tard Brunchaut, maîtresse des lrois 

quarts de la Gaule, ne croira pouvoir résister à Clo- 

taire IE qu’en appelant aussi les Germains à son aide”. 
C'est apparemment que, dans la Gaule, ou bien les 

hommes manquent, ou bien ils refusent de servir, ou 

bien ils servent trop mal. Les expéditions faites en Italie 

1 Grégoire, IV, 14. 
2 Grégoire, IV, 29. 
3 Grégoire, IV, 42. . | 
# Grégoire, IV, 50 (49) : Sigibertus rex gentes illas qu ultra Renum 

habentur commovil…. Vicos qui circa Parisius crant flamma consumpsil, 
el lam domus quam res reliqua: ab hoste direptæ sunt. Notez que hosle 
ne sienifie pas l'ennemi, mais l’armée, l'armée de Siscbert. Obtestabat 
rez ne hæc ficrent, sed furorem gentium quæ ulleriore Rheni parle 

vencrant, superare non poleral. ‘ 
5 Fredegari Chronicon, 40 : Brunichildis Sigibertum in Thoringia 

dirigit alque Warnarium majorem domus.… ut genes ultra Rhenum attra- 
herent qualiter Chlotario posset resistere. .
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* se terminent misérablement', Ce qui est plus honteux 

que des défailes, c’est l’indiscipline, le désordre et la 

ficheté qui règnent dans ces armées. Il faut citer un 

exemple. En 585, le roi Gontran voulut enlever aux Wi- 

sigoths la Septimanie. I ordonna une levée générale ct 

fil marcher toutes les forces de la Burgundie et de T'A- 

quitaine réunies. On se porta sur Carcassonne. Nulle 

résistance; la villeouvrit ses portes. Mais un jour, sans 

même qu'il y eû d’ennemi, une panique inexplicable se 

mit dans celle armée, el « tous revinrent dans leur pays, 

abandonnant même leurs bagages” ». Les Goths surve- 

- nant n’eurent qu'à massacrer des fuyards. Le scandale 

était si grand, que Je roi fit venir devant lui les chefs de 

celle armée pour les réprimander; mais les chefs Jui 

répliquèrent : « Que pouvons-nous ? personne ne craint 

‘le roi, personne ne respccle ni due, ni comic; si nous 

voulons punir une faute, on sc révolte, » 

De telles armées semblaient se faire battre exprès. 

Sous Dagobert E°, une armée austrasienne. fut si COM- 

plètement battue par les Wendes, que le chroniqueur 

attribue celte déroute « à une aberration d'esprit des 

: Austrasiens, qui se croyaient haïs par leur roi° ». Da- 

1 Grégoire, VIII, 18. Paul Diacre, Hist. Lang., 1, 2; HI, 99. 

2 Grégoire, VIN, 50 : Cum ad Carcassonam urbem accessissent, rese- 

ralis sponte ab habilaloribus porlis, nullo resislente, ingressi, nescio 

quo cum Carcassonibus scandalo commoli, urbem {urbe) egressi sunt..… 

Ex hoc omnis populus (l'arméc) timore perlerritus, ad propria regredi 

= deslinans, universa reliquil quæ vel per viam ceperal, vel quæ secum 

addurerat. — Plus tard une autre armée ful encore détruite en Sepli- 

manie par les Goths (Grégoire, IN, 51). 

5 Ibidem : Quid faciemus? Nullus regem meluil, nullus ducem, nullus 

comitem reverelur ; el si fortassis aliquis ea emendare conalur, slalim 

sedilio in populo, statim fumullus exoritur. 

4 Fredegarii Chronicon, c. 68 : De exercilu Dagoberti gladio lruci- 

dantur (a Vencdis) et exinde fugaciler omnes fentorios el res quas habue- 

rant relinquentes ad proprias sedes reverluntur.…. Istam vicloriam non
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gobert, instruit par celte expérience, paraît avoir essayé 
de former des corps d'élite el une véritable armée de 
soldats à la fois plus disciplinés et plus braves'. Mais, 
si cel essai fut tenté, il n’aboutit pas; car nous voyons, 

bientôt après, son fils Sigebert 11 reprendre le système 
des levées en masse et, à la tête de toute la population 
virile de l’Austrasie, être mis en pleine déroute par les 

Thuringiens’. Le chroniqueur représente le jeune roi 
pleurant sur son armée détruite. 

Le service militaire n’était pas rétribué; l’homme ne 
recevait pas de solde; ilest même fort douteux qu'il fût 
nourri par l’État. I devait supporter, non seulement 
les fatigues et les dangers, mais tous les frais de la 
gucrre..Puisqu'on ne le nourrissait pas, il fallait bien 
tolérer qu'il se nourrit aux dépens des pays qu'il tra- 
versait. De à un immense désordre. Le droit de vivre 

sur l'habitant était prétexte à de bien autres pillâges. 
Écoutons Grégoire de Tours, qui ne dit pas les choses 
d’une manière abstraite ct vague. Les gens du pays de 
Bourges, lancés par le roi Gontran contre les gens de 
Tours, « mettent le feu partout ». Une autre fois les 

tantum Sclavorum fortitudo oblinuil quantum dementatio Austrasiorum, 
- dum'se cernebant cum Dagoberto odium incurrisse. 
1 Cest ce qu'on peut induire de ces mots de Frédégaire, e. T4 : Sca- 
ram de eleclis viris forlibus de Neuster el Burgundia secum habens. Il 
ne fit d’ailleurs avec cette troupe qu'une démonstration sur le Rhin et 
laissa aux Saxons, en leur faisant remise de tout tribut, le soin de con- 
tenir les Wendes. 

 Fredegarii Chronicon, e. ST : Jussu Sigiberti omnes leudes Austra- 
siorum (nous avons vu que, dans ce chroniqueur, le terme leudes a une 
significalion très étendue el peut s'appliquer à tous les sujets du roi) ën 
excrcitum gradiendum banniti sunt, C'est done le ban militaire, la con- 
vocation générale. La suite confirme cela : Gentes undique de universis 
regni sui pagis cum ipso adunali sunt. — Prelium sine consilio inilum 

es... Tanta strages de excrcilu Sigiberti facta est ul mirum fuisset. 
3 Grégoire, NII, 19 : Bilurici… infra lerminum Turonicum incendia 

facere cœperunt…. Maroialensem ecclesiam incendio cremaverunt. 
8 
à
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gens de l’Anjou envoyés contre ceux de Bourges brülent . 

et pillent « au point qu'il ne resle plus dans la cam- 

pagne une seule maison, une seule vigne, un seul ar- 

bre »‘. Les gens de l'Orléanais envoyés contre ceux du 

Poitou « pillent, brülent, massacrent »?, Mais ce n’est 

pas seulement en pays soi-disant ennemi que ces hor- 

reurs se commettent. Ces gens d'Orléans, revenant du 

Poitou par le pays de Tours, font les mêmes pillages, 

brülent les églises et « enlèvent tout ec qu'ils peuvent 

trouver »°, Une armée du roi de Burgundie envoyée pour 

‘conquérir la Septimanie commence par ravager le pays 

burgunde, les bords de la Saône et du Rhône; « elle 

enlève récoltes et troupeaux, et remplit son propre pays 

de meurtres et d’incendies »‘. Le corps d'armée qui 

vient d'Aquitaine « commet les mêmes: ravages »; Cn 

traversant le territoire de Nîmes, « ils brûlent les oli- 

vicrs, ils coupent les vignes »%. On ne saurait dire, 

ajoute Grégoire, combien sur leur passage, en leur pro- 

pre pays, ils commirent de meurtres et de vols. Dans 

l'Auvergne, loutes les églises situées dans le voisinage 

1 Grégoire, VI, 51 : Cuncta incendio tradens alque devastans…. Duces 

ad civilatem pervenerunt, cuncla diripientes vel devastanles, talisque 

depopulatio facta est ul nec domus remancrel nec vinea nec arbores. 

2 Grégoire, VIT, 24 : Aurelianenses infra terminum Pictarum ingressi 

pradas, incendia atque homicidia facicbant. : - 

3 Jbidem + Per Turonicum transeuntes, similiter faciebant, ila ul 

ipsæ quoque ecclesiæ incenderentur, el quivcunque invenire poluissent 

diviperentur. 
, 

4 Grégoire, VIN, 50 : Ararica Rhodanilicaque lillora tam .de fruc- 

tibus quam de pecoribus depopulata sunt. Mulla homicidia, incendia, 

prædasque in regione propria facientes, et ecclesias denudantes, clericos 

ipsos interimentes…. 

5 Jbidem : Biturici, Santonici cum Petracoricis, Egolismensibus… 

similia mala gesserunt.…. Ii qui Nemausum aggressi fucrant, devas- 

tantes universa, succensis domibus, incensis segelibus, discissis olivelis, 

vinelisque succisis…. Tanlaque per viam scelera, homicidia, pradas, 

direpliones per regionem propri fecerunt ut memorari perlongum sil 
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de la grande route que suivait l'armée, furent dépouillées 
même de leurs vases sacrés‘. EL cela se répétait dans 

chaque expédition*. I parait que le service militaire 

ainsi entendu pouvait être fructueux, car nous voyons 

qu'un jour, les Tourangeaux n'ayant pas élé convoqués 
à unc expédition qui se faisait dans la Gaule même, 

beaucoup d’entre eux voulurent s’y joindre « pour le 

gain »°. 
Telles furent les armées mérovingiennes. On est bien 

Join de la vérité quand on se figure que ce fussent des 

armées franques. On en est loin encore quand on repré- 

sente ces rois entourés d’une troupe de « fidèles » et 

faisant la guerre par eux. Ni Grégoire de Tours, ni Fré- 

dégaire, ni aucun document de l’époque ne mentionne 

une troupe de « fidèles » combattant pour son roi. Rien 

ne signale une classe d'hommes qui soit spécialement 

vouée à la guerre. Cette idée que je trouve encore dans 

des livres d'aujourd'hui, à savoir que les fils et les pe- 

its-fils de Clovis se sont partagé-« les fidèles » ou « les 

guerriers », el que par eux ils se sont fait la guerre l’un 

à l’autre, est de pure imagination moderne. Ce qu'on 

se partage, cesont des cités, non des guerriers. Et quand 

ces rois se font la guerre, c’est avec la population civile 

de ces cités. Les textes, sur ce point, sont abondants ct 

1 Ibidem : Tunc el Arvernæ regionis ecclesiw, quæ viæ publicæ pro- 

pinquæ cranl, a ministeriis denudatæ sunt. : : 

2 Grégoire, X, 5 : Ad Meltensem urbem.. tanlas prædas tanlaque 

homicidia aé cœdes perpelravil ut hostem propriæ regioni putarclur 

inferre; alii quoque duces similiter feccre, ul prius regionem propriam 

afficerent quam quidquam ricloriæ de inimica gente palrarent, — X, 9 : 

Per viam qua abierunt, incendia, homicidia, spolia ac mulla scelera ” 

egerunt.…. Per Turonicum transeuntes, prædas agenles, mullos expo- 

liaverunt. So . 

3 Grégoire, VIL, 28 : Secuti sunt exercilum de Turonicis raulli, lucri 

causa. - 
3
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clairs. I n’y a rien de féodal dans une arméc mérovin- 

gicnne. | 
Les Francs n’ont apporté aucun organisme militaire 

d'un caractère particulier. Ils ont seulement laissé tom- 

ber l'organisme romain, c’est-à-dire les troupes perma- 

‘nentes ct soldées, et ils n’ont su lui substituer que le 

grossier système de la levée en masse, sans distinction 

de races ni d’aptitudes. Dès lors le service militaire, 

c'est-à-dire la guerre presque chaque année, la guerre 

pour toute espèce de motif excepté l'intérêt public, est 

devenue la plus lourde charge qui pûl être imposée 

à une population. Celte levée en masse produisit d’ail- 

leurs ses résultats naturels, ruine du pays, faiblesse de 

l'armée, indiscipline et défites. Il est singulier que 

ce soit dans l'ordre militaire que les rois francs aient 

le plus montré leur incapacité”. 
Quelques lecteurs s’étonneront peut-être que nous ne 

fassions pas ici un chapitre sur ce qu'on appelle les bé- 

néfices mérovingiens. C’est une opinion fort en vogue 

1 En Espagne aussi les rois wisigolhs ont pratiqué le système de la 

levée générale de la population sans distinction de race. Lex Wisigo- 

thorum, IX, 2, 9 : Id decernimus ul quisquis ille est, sive dux sive 

comes alque gardingus, SEU SIT GOTILS SIFE ROMANUS, NCCNON ingenuus 

quisque vel cliam manumissus, seu eliam quislibel ex servis fiscalibus, 

quisquis horum est in exercilum progressurus, decimam parlem ser - 

rorum suorum secumin expeditionem bellicam ducat, ila ut hæc ipsa 

pars decima servorum non inermis exislal, sed vario armorum gencre 

inslrucla appareal. On voit que les Romains devaient le service de guerre 

comme les Goths, les non-propriétaires comme les propriétaires, les affran- | 

chis comme les hommes libres, et même les esclaves, au moins dans la 

proportion d'un sur dix, et sons les ordres de leurs maîtres. Chez les 

Wisigoths comme dans l'État mévovingien, l'organisation militaire n'était 

pas distincte de l'organisation civile. Les hommes de chaque cité mar- 

chaient sous les ordres de leur. comte et de leurs centeniers {Lex Wisi- 

gothorum, IX, 2, 5-6): En Italie seulement, la distinction des races a été 

observée pour le service militaire sous Odoacre et sous Théodoric; la 

population indigène, moyennant ung augmentation d'impôt, a été dispensée 

du service de gucrre, D
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que ces rois concédaient leurs domaines en bénéfices 

temporaires à leurs guerriers. Ceux qui professent 
celle opinion ajoutent mème que ces terres bénéficiales 
furent pour ces rois le principal moyen de gouver- 
nement, qu'ils furent forts tant que ces terres leur 

restèrent en mains, qu'ils devinrent faibles parce 

qu'ils les perdirent. Cette théorie est en dchors des 
lexles, et nous verrons même plus loin que les textes 
la contredisent. IT est tout à fait inexact que les rois 
aient concédé leurs domaines en bénéfices à leurs 

guerricrs, inexacl que Îles gucrricrs aient retenu ces 

terres malgré les rois, inexact que les rois mérovingiens 
aient perdu leurs domaines, inexact qu'ils aient gou- 
verné avec ces terres, inexact que leur impuissance 
soit venue de ce qu'ils les eussent aliénées. Toute cette 
théorie, si ingénieuse qu’elle soit, ne supporte pas le 
contact des documents. Elle est toute moderne et on 

ne trouve rien dans les écrits de l’époque qui la jus- 
üfie. Elle a été imaginée par des esprits qui visaient 
plutôt à expliquer brillamment les faits qu’à les com- 
prendre exactement, et elle a plu à la foule des lecteurs 
parce que la foule préfère des explications hâtives ct 
simples aux études sincères et longues. Mais l’histoire 
est une science; elle procède suivant une méthode ri- 
goureuse; elle doit voir les faits comme les contempo- 

rains les ont vus, non pas comme l'esprit moderne 
les imagine. Nous étudicrons ailleurs l'institution bé- 
néficiaire; nous la décrirons dans le plus complet dé- 
Lil. Qu'il nous suffise de dire ici qu'elle n’a pas été un 
moyen de gouvernement et qu'elle n’a été pour rien 

dans les révolutions de l'époque mérovingienne. 

  LA
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CHAPITRE XI 

Le pouvoir judiciaire. 

L'organisation judiciaire de la société mérovingienne 

doit être étudiée dans trois classes de documents, les 

lois, les écrits et les actes. Ces lois sont : la Loi salique, 

Ja Loi ripuaire, la Loi des Burgundes, la Loi romaine ; 

_Loutes les quatre, quelle que fût leur origine et la date 

de leur composition, ont été appliquées durant toute 

l'époque mérovingienne; nous devons donc tenir compile 

de toutes les quatre. Il y faut ajouter quelques décrets 

ou capitulaires des rois francs qui ont été applicables 

à tout le royaume. Les écrits sont ceux de Grégoire de 

Tours, de Frédégaire et de toute la série des hagiogra- 

phes. Les actes comprennent d’une part quelques pro-. 

cès-verbaux de jugements quinous sont parvenus en 

original, d'autre part une cinquantaine de formules qui 

ont été employées dans des milliers d'actes judiciaires 

de toute nature. 
Dans les lois nous voyons les règlés abstraites suivant 

lesquelles la justice était rendue. Dans les récits des 

écrivains nous trouvons, non plus les règles abstraites, 

mais les faits concrets et réels ; nous avons des descrip- 

tions de procès, de jugements, de condamnations. Dans 

les procès-verbaux de jugement et dans les formules 

nous constatons les usages de la procédure et Ia compo- 

silion des tribunaux. . 

Ces trois classes de documents se complètent el s'ex- 

pliquent. Celui qui n’étudie que l'une d'elles où qu 

donne à l’une d'elles une importance disproportionnée,
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se fait une idée non seulement incomplète, mais fausse 
de la justice mérovingienne. Il faut que notre étude 
embrasse tous ces documents à la fois. C’est de la di-’ 
versité et de la complexité des détails que la vérité se 
dégagera. 

49 A QUI APPARTIENT LE DROIT DE JUGER ? 

La première question qui se pose est de savoir à qui 
appartenait l'autorité judiciaire. Était-ce au peuple? 
Était-ce au roi? 

De ces deux opinions, la première est celle qui règne 
dans l’érudition depuis cinquante ans. On professe que 
chez les Francs c'était le peuple lui-même qui, en vertu 

de son droit propre, jugeait les procès et les crimes. Il 
- procédait, dit-on, à ces jugements dans une série de 
petites assemblées locales, assemblées de canton ou « de 

centaine », où tous les hommes libres participaient aux 

jugements : vastes jurys populaires que la liberté ger- 
maine aurait implantés sur notre sol’. Cette opinion 
est chère à beaucoup d’esprits. Non seulement elle 
s'accorde bien avec toute la doctrine germaniste, mais 
encore elle plaît aux esprits libéraux ct généreux qui 
souhaiteraient de trouver la liberté et la démocratie 
dans les origines de la France. Nous n’avons à faire ici 
que de la science. Il nous faut regarder, non pas si 

4 Savigny, Histoire du droil romain, traduction, 1, 141. — Pardes- 
sus, Loi “salique, p- 971-576. — Waitz, Deutsche V'erfassungsgeschichte, 
9° édition, t. 11, 2° partie, p. 137-197. — Sohm, Procédure de la Loi 
salique, traduction Thévenin; Reichs und Cerichisverfassung, 1871. — 
Thonissen, Organisation judiciaire de la‘ Loi salique, 1882. — Fahl- 
beck, La royauté et le droit royal francs, édition française, p. 16-95, 

424-150. — Schulte, Manuel du droit public ct privé, p. 515. 

20
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cette théorie est belle et attrayante, mais si elle est 

d'accord avec les documents". | 

Cherchons d’abord dans la Loi salique; nous n'y 

trouverons pas une seule ligne où il soit dit que la 

justice est rendue par le peuple. Le mot peuple ne s'y 

trouve même pas”. Elle ne parle pas davantage d’assem- 

blées de centaine; le mot même de centaine n'y est pas. 

Elle parle du comte ou grafio, du tunginus ou cente- 

nier*: Elle montre que le grafio est un fonctionnaire 

royal; elle ne dit pas cc qu'est le tunginus. L'un et 

l’autre sont représentés dans la loi comme ceux à qui 

les plaideurs s'adressent et par qui ils sont jugés. Elle 

parle en même temps de rachimbourgs qui prennent une 

grande part au jugement, qui prononcent des décisions, 

judicant; mais du peuple ou de la centaine elle ne dit 

pas un mol. | . 

La Loi ripuaire, de même, ne mentionne jamais ni un 

1 Nous avons déjà traité ce sujet dans nos Recherches sur quelques pro- . 

blèmes d'histoire, 1885, p. 359-598. Nous n'avons rien à changer à des 

opinions qui ne sont nullement des opinions personnelles, mais qui résul- 

tent forcément de l'observation des textes et des faits. 

3 On lit seulement, au titre XLVI, $ 2 : Quos heredes appellavil 

publice coram populo festucam in laiso jaclasset. Mais 4° il est visible 

que coram populo ne signifie pas autre chose que en public; 2 le plus 

grand nombre des manuscrits ne porlent pas coram populo; celui de 

Wolfenbuttel écrit coram hominibus, celui de Montpellier coram bonis 

hominibus; la plupart des autres coram omnibus, ce qui veut dire aussi 

en public. Dans ce titre, d'ailleurs, il ne s'agit pas de jugement, il s'agit 

d'un acte d'adoption qui doit'être fait publiquement. 1] est impossible de 

voir Jà un peuple, dans le sens politique du mot, encore moins un peuple 

qui juge. ‘ 
. ° 

5 Nous avons dit plus haul que l'existence du mot centenarius (NLIV, 1; 

XEXE, 4) n'implique . nullement l'existence d’une centaine territoriale ; 

centenarius est seulement le titre d'un grade ou d'un emploi. Voyez pour- 

tant comme l'esprit de système s’est donné carrière en tout ceci: du 

seul mot centenarius M. Son conclut qu'il devait y avoir des groupes 

nommés centenæ; puis, ayant ainsi supposé l'existence de la éenfena, il en 

conelut que cette centena devait possé ler le pouvoir judiciaire, quoique 

cela ne soit dit dans aucun texte. : -



; 

LE POUVOIR JUDICIAIRE. 307 

peuple ni une assemblée de centaine‘. Pas un mot ni 
de Fun ni de l'autre dans la Loi des Burgundes. Pas un 
mot non plus dans la ler Romana telle qu'elle fut rédi- 
géc el appliquée durant cette époque. Les édits des rois 
francs ne parlent pas non plus du peuple, ne contién- 
nent aucune allusion à une justice populaire; et si l’un 
de ces édits contient le mot centena, il n'y est nulle- 
ment dit que celle centaine exerce une autorité Judi- 
ciaire. 
La lecture des écrivains contemporains conduit au 
même résultat négatif. Parmi tant de récits de procès el 
de jugements, il n’y a pas une phrase où il soit dit que 
l'arrêt émane du peuple. L'auteur nous montre quel- 
quefois qu'un nombreux public assiste au jugement, 
mais il ajoute que ce publie ne juge pas. Enfin les pro- 
cès-verbaux de jugement, les formules d'actes judiciai- 
res ne prononcent jamais ni le mot peuple ni le mot 
centaine; cl lout en signalant que les juges du tribunal 
sont assez nombreux, ils marquent bien qu’ils sont 
tout l’opposé d’une assemblée populaire. 

D'où vient donc que, sans trouver une seule ligne 
parmi {ant de documents, quelques érudits aient été 
amenés à croire à une justice populaire ? Si l’on cherche 
à se rendre compte des origines de leur opinion d’après 
la manière même dont ils la souliennent, on voil qu'elle 
a été inspirée à leur esprit par la rencontre de deux 
mots dans les textes, à savoir le mot mallus et le mot 
rachimburgi. Ces termes nouveaux et d'aspect un peu 
élrange les ont d’abord frappés. Ils auraient dû en cher- 

t On ne louve la cenfena que dans la Loi des Alamans, fit, XXXVI, 
loi qui a té rédigée au septième siècle. 11 y est dit que les jugements se 
font dans chaque centaine; mais il n’y est pas dit que ce soit Ja popula- 
tion de Ia centaine qui juge; celui qui juge est le Comes; ou Son missus, 
ou le centenier. . .
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cher le vrai sens par le long examen de lous les textes 

où ils se trouvent. Au lieu de cela, ils leur ont tout de 

suite attribué le sens qui était le plus conforme aux 

opinions subjectives de leur esprit. Ils avaient dans l'es- 

prit l’idée d’une justice populaire: il leur parut tout de 

suite que ces deux mots inconnus devaient être l’expres- 

sion de cette idée. Ils se hâtèrent d'interpréter mallus 

comme s’il désignait l'assemblée de tout le peuple d'un 

canton, ct rachimburgi comme si le mot signifiait tous 

les hommes de ce canton. Dès lors, la seule existence - 

de ces deux termes, sans nulle autre explication, leur 

parut une preuve suffisante de l'existence d’une justice 

populaire. Il fallut que le peuple jugeât, pour cette 

scule raison que l'on rencontrait le mot mallus et le. 

mot rachimbourg. I n’était besoin, leur semblait-il, 

d'aucune autre démonstration. Cependant, avant de tirer 

de l'existence de deux mots dans la langue une conclu- 

sion si considérable, avant de construire sur ces deux 

seuls mots un sysième si important, il aurait fallu se 

demander quelle était la signification des deux mols, 

et on pouvait la trouver par le rapprochement de tous 

les textes où ils sont employés. 

Le mot mallus se trouve seize fois dans la Loi 

salique, six fois dans la Loi ripuaire, huit lois dans 

les édits des rois mérovingiens, et environ vingt fois 

dans les formules d'époque mérovingienne'. La ma- 

. nière dont il se présente et les autres mots qui l’en- 

cadrent, en déterminent nettement la signification. 

Dans aucun de ces textes l’idée d’assemblée popu- 

laire ou l'idée de la réunion de toute une population 

1 Ajoutez à cela le mot mallare ou admallare, qui se trouve dans les 

formules d'Anjou et de Tours, dans celles de Marculie, dans les Senonicæ, 

aussi bien que dans Ja Loi salique.
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n’est exprimée. Le mot mallus désigne toujours un tri- 
bunal*. |: 

-_ Citons quelques exemples. Mallus comitis est visible- 
ment le tribunal du comte, mallus centenarii le tribu- 

mal. du centenier. Mannire in mallum, c’est citer à 
comparaître en justice, et cela se dit toujours d’un plai- 
deur; sedere in: mallo, c’est être assis au tribunal, ct 

cela se dit du juge. Quand on a les textes sous les yeux, 

on ne peut avoir aucun doute sur celte signification. Un 
acle de jugement dont l'énoncé commence par in mallo 
civitalis implique un jugement rendu au tribunal de 
la ville. Quand les formules. d’actes judiciaires com- 
mencent par cum resedissel comes in mallo, elles veulent 
dire que le comte siégeait au tribunal?. Si mallus avait 
signifié assemblée du peuple, comment se fait-il que 

“nous ne le trouvions pas une seule fois en ce sens? Le 
verbe mallare, qui est fréquent, ne signifie jamais 
réunir le peuple; il signifie citer un adversaire à com- 
paraître en justice. Observez tous les textes où il est 
question de rassembler les hommes pour quelque objet 

4 On a cité le mot plebs, qui s'appliquerait au mallus, au titre LIV de 
la loi; on lisait : in singulis mallobergis, id est plebs quæ ad unum 
mallum convenire solet; mais il faut faire attention : 1° que ces mots. ne 
se trouvent que. dans deux manuscrits sur soixante-quatre, et non pas 
dans les meilleurs (Paris, 4632 et 4760, qui appartiennent à la catégorie 
dite emendata}; 2% qu'ils sont visiblement une interpolation, comme l'in- 
diquent les mots id est. — On a alléguë aussi les mots ante teoda du 
titre XLVI; mais personne ne peut savoir quel est le sens de ce mot, qui. 
n’est pas défini ici et qui ne se retrouve nulle part ailleurs; supposer qu'il 
signifie peuple est une hypothèse.arbitraire; voyez la nole de Kern, dans 
l'édition Hessels, $ 227. 

2 Souvent aussi, et par une dérivation naturelle, mallus signifie une 
séance du tribunal ; exemples : in allero mallo, dans une seconde séance; 
tribus mallis, à rois jours de séance successifs; ad Lertium, quarlum, 
quinlum mallum, au iroisième, au quatrième, au cinquième ajournement 
(Lex Salica, 59; Lex Ripuaria, 32; Paclus Childeberti, 2). Ainsi la Loi 
ripuaire prononce une amende de 15 solëdi, pro unoquoque mallo, c’est- 
à-dire pour chaque ajournement auquel on aura fait défaut, titre XXXIL.
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“que ce soit, vous trouverez le verbe banniré, le verbe 

congregare où quelque autre, mais. vous ne trouverez 

pas mallare ni mallus'. Ces mots-là ne sont employés 

que quand il s’agit de tribunal*. . 

La Loi ripuaire ayant à parler douze fois de l'endroit 

où se rend la justice, emploie -sept fois l'expression tn : 

judicio, el‘cinq fois l'expression in mallo; les deux 

sont donc synonymes *.- 
Le mot mallus est même employé pour désigner 

un tribunal ecclésiastique, c’est-à-dire le tribunal où 

l'évêque ou son délégué jugeait les affranchis d'Église. 

Or il est constant qu'un mallus d'église n’était pas une 

assemblée populaire *. 

1 Voyez, par exemple, la formule de Mareulle, T, 40. 

# Nous parlons ici des textes purement mérovingiens; à partir du hu- 

lième siècle, nous trouvons une autre application du mot mallus: il se 

dira de toute réunion convoquée par le conte; c'est une institution à étu- 

dier plus tard. - 

5 Lex Ripuaria, XXX, ‘1 : In judicio interpellalus ; LNUI, 19 : Jater- 

pellalum in judicio; LMI, 20 : In judicio respondeant; LIX, 5 : In 

judicio; LIX, $ : In judicio interpellatus ; LXXIX : In judicio principis ; 

LXXXI, 1 : În judicium interpellatus. — XXXIT, 1 : Ad mallum man- 

nitus; ibid, 2 : Ad secundo mallo; ibid., 3 : Ad seplimo mallo; L,, 1 : 

Ad mallo ante centenario vel comite; LIX : In mallo. — On remarquera 
qu'au titre LIX Je in matlo du 1* paragraphe est manifestement la même 
chose que le ên judicio du paragraphe 5. De même au titre LYHI, 19, 
le interpellatus in judicio est évidemment le même qui est appelé aussi 
mallalus. ' 

4 Lex Ripuaria, LVIH, 1 : Non aliubi quam ad ecclesiam ubi relaxali 
sunt mallum teneant. — On à traduit avec beaucoup de légèreté : « Hs 
ne pourront fréquenter d'autres assemblées politiques que celles de 
l'Église » (Guérard, Polyptyque d'rminon, Prolégomènes, p. 569), comme 

si l'Église avait des assemblées politiques. Ou encore : « Ils feront partie 

de l'assemblée des gens dépendant de l'Église » (Sohm, Reichs und 

Gerichts, p. 65); mais où a-t-on vu de pareilles assemblées? Où a-t-on 

vu surtout que des affranchis per fabulas, hommes très dépendants, aient 

jamais tenu des assemblées politiques? Pour comprendre cette disposition 
de la Loi ripuaire, il faut d’abord faire attention qu'il s'agit d'esclaves qui 
ont été affranchis par l'Église. 11 faut aussi lire le contexte : În ecclesia… 
in manu cpiscopi servum {radal… el episcopus tabulas scribere facial. 

\
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Si le mot mallus avait signifié. l'assemblée: popu- 
laire, nous trouverions dans les textes des expressions 
telles que mallus congregatur ou quelque autre de mème 
genre. Si le mallus était la population jugeant, on dirait 
mallus judicavit. Rien de semblable. Notez même que, 
sur plus de quarante exemples, vous ne lrouvez pas 
une fois le mot mallus au nominatif; on dit toujours 

in mallo, ad mallum, per tres mallos. C’est que ce mot 
est difficilement le sujet d’un verbe; un mallus n’est ni 
un être individuel ni un être collectif; il n’a pas de per- 
sonnalité ; il ne peut ni agir, ni vouloir, ni penser. Le 
mallus ne juge pas; il est le licu où quelques hommes 
jugent. 

Ceux qui av aient dans l esprit que le mallus était une 
assemblée populaire, ont été cntrainés par leur 1 imagi- 

nation à dresser tout un tableau de cette assemblée. Les 
uns l'ont représentée réunie dans une plaine, en cercle, 

El tam ipse quam procrealio cjus in luilione ecclesir consistant, el omnem 
redditum status aut servilium tabularii ecclesiæ reddant.… el omnem 
reddilum status ad ecclesiam reddant et non aliubi quam ad ecclesiam 
ubi relaxali sunt mallum tencant.… Nullum alium quam ecclesiam 
heredem habeat, C'est la série des diverses obligations d’un affranchi et 
de ses enfants, à perpétuité, à l'égard de l'Église qui a fait l'affranchisse- 
ment. l’une de ces obligations est de n'être jugé que par l'Église, el non 
par les tribunaux laïques : Ad ecclesinm mallur leneant. On ne peut pas 
hésiter sur le”’sens de ces mots, surtout si l'on rapproche les actes des 
conciles: ils prononcent aussi que les affranchis d'Église ne seront jugés 
que par l'Église; deuxième concile de Mcon, a. 585, art. 7 : Liberti.. 
commendati ecclesiis. in cpiscopi tantum judicio sint. Qui in ceclesia 
sunt manumissi… nullus alius causas audeat pertractare libertorum, 
nisi episcopus. Voyez encore concile d'Agde, art. 49, Sirmond, J, 170: 
Libertos… actus ecclesiæ prosequi jubemus. — Concile de Paris de 614 : 
Liberti a sacerdotibus defensentur nec ad publicum .revocentur. — Edic- 
tum Chlotarii, art, 7 : Liberlos ecclesiarum.. non absque cpiscopo esse 
judicandos vel ad publicum revocandos. — Cet article de la Loi ripuaire 

a été, on le sait, rédigé par l'Église; il a le même sens que ces canons 
des conciles; il veut dire que les hommes affranchis par une église € n’ont 
de tribunal qu ‘auprès de cette même église » ; ils sont jugés par l'évêque 
qui a présidé à l'affranchissement, \
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debout. D’autres ont préféré qu'elle fût assise sur des 

bancs, et ils ‘ont prétendu savoir que ces bancs étaient 

au nombre de quatre*. D'autres ont jugé d’un plus bel 

effet qu’elle se réunit sur une montagne”. Aucune de 

ces théories ne peut s’autoriser d’un seul mot des docu- 

ments. Elles sont, toutes également, le produit de la 

pure. imagination. C’est quand on voit cet abus de la 

: méthode subjective que l’on sent vivement la nécessité 

de revenir aux textes el de chercher en toute simplicité 

ce qu’ils contiennent. a 

Il est certain que la Loi salique ne dit nulle part où 

‘se tient le mallus, ni quel aspect extérieur il présente. 

Elle dit seulement que quelques hommes y sont assis, 

1 Schulte, Manuel du droit public el privé, traduction, p. 315. 

2 C'est M. Sohm qui a émis le premier celte singulière idée du canton 

tout entier assis sur quatre bancs (voyez Procédure de la Loi salique, 

trad. Thévenin, p. 100); Thévenin, Thonissen, Waitz l'ont répété. Il n'est 

question de « quatre bancs » ni dans la Loi salique ni ailleurs. Les mots 

inter quatuor solia, qu'ils ont présentés commé étant dans la Loi salique, n'y 

sont pas; d’ailleurs solia ne signifie pas bancs, et il aurait suffi de regarder 

sans parti pris la phrase des Seplem causæ où l'on a trouvé inler quatuor 

solia, pour s'apercevoir que dans celte phrase il n’est pas question de jus- 

tice, ni de mallus, et que cela ne peut pas se rapporter aux rachimbourgs. 

- Nous avons montré (Recherches sur quelques problèmes d'histoire, p. 555) 

qu'il est de toute impossibilité que les mots inter quatuor solia s’appli- 

quent à un tribunal. Cette théorie fantaisiste et l'interprétation si notoire- 

ment fausse que ces érudils ont donnée de l'infer quatuor solia sont un - 

des exemples les plus frappants qu'on puisse voir des graves erreurs où 

les idées préconçues entraînent, et de tout ce que peut la méthode sub-- 

jective pour dénaturer les textes et les faits. k 

5 Cette théorie repose uniquement sur ce que l'on rencontre le mot in 

mallobergo dans la Loi salique (XLVI, 2; LIV, 4; LVI, 1; LVII, 1). De 

ce que la racine berg, signifiant hauteur, se trouve dans le mot, ilne 

suit pas nécessairement que le mallus mérovingien se tienne sur une 

montagne. Déduire du seul aspect d’un mot toute une institulion histo- 

-_ rique est d'une méthode fort dangereuse. Ceux qui supposent que la Loi 

salique a été rédigée par la petite tribu franque de Tournai, et qui en 

même temps traduisent mallobergis par € montagnes du jugement », 

seraient hien_embarrassés- pour trouver-des.montagnes dans_le pays_de 

Toüraai, Nous avons une trentaine de récits ou de textes qui décrivent le 
ralläs; pas une fois il n'est dit qu’il se tienne sur une montagne. 
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in mallo sedentes'. Les écrivains dans leurs récits mon- 

tent le plus souvent des jugements rendus dans Pin- 

térieur des villes. Quant aux formules, elles marquent 

bien que le mallus estun lieu où le comte est « assis », 

et où quelques hommes sont « assis » à côté de lui*. 

Elles ne disent pas souvent où ce mallus s’est tenu; 

mais quand elles le disent, il se trouve que c’est tou- 
jours dans une ville’. Il n’y a pas un seul récit de 
jugement, ni une seule formule, ni un seul article 

de loi d’où l’on puisse induire que le mallus s’est tenu 
en plein air, moins encore sur une montagne. Nous 

n'affirmons pas que ce cas ne se soil jamais rencontré ; 
mais cela n’était certainement pas de l’essence du mallus. 

On a des lois qui impliquent, au contraire, que le mallus 

se tenait ordinairement dans une salle close et couverte, 

sous un toit, quelquefois dans l’atrium d'une église. 
On a rencontré l'expression mallus publicus; elle est 

trois fois dans la Loi salique”, et cinq fois dans les for- 

mules, parmi les moins ancienncs*. Il était bien ten- 

1 Lex Sulica, LNIL, 1 : Rachincburgië in mallo (dans d'autres textes, 

in mallobergo) sedentes. — Edictum Chilperici, 1: In mallo ante rachim-, 

burgios sedenles. | | 
2 Formulæ Senonenses, 1 : Ante comite vel aliis personis ibidem resi- 

dentes. — Bignonianæ, 9 : Boni homines qui in ipsum mallum rest- 

debant. — Senonicæ, 58 : Una cum plures personas residentes. — 

. Senonenses, 3 : În mallo…. qui ibidem residebant; G : Qui ibidem 

ad universorum causas audiendum residebant vel adstabant. | 

3 Formulæ Senonenses, 3, Rozière 472 : Illius civilalis in mallo. — 

Ibidem, 2 : Castro illo in mallo. On sait que le mot castrum désigne à 

celte époque une ville de second ordre. — Ibidem, 6 : In illa civitale in 

mallo. ‘ ‘. 
4 Ces lois ne sont à la vérité que de l'époque carolingienne; voyez, par 

exemple, un Capitulaire de 819, art. 16 : UE domus a comile ubi mallum 

tenere debet construalur; et les Gapilularia d’Ansévise, I, 57 : Ut in 

locis ubi mallos publicos habere solent, leclum tale constiluatur. quod 

in hiberno et in æslate observatum esse possil. 
8 Lex Salica, XIV, XXXIX, XINI. : | 

6 Formulæ Senonicæ;, 20; Senonenses, 1, 5, 5 ; Bignonianæ, 9. 
3
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“ant de Ja traduire tout de suite par « assemblée popu- 
laire »; mais il fallait faire attention quedans la langue 
du temps publicus ne se dit pas de ce qui appartient au 
neuple, mais de ee qui appartient au roi. Les exemples . pie, 

sont nombreux et tout à fait probants ; nous les avons 

cités ailleurs. Rapprochez les expressions mallus publi- 
cus et judex publicus; dans toutes les deux l'adjectif a la 
mème significalion. Le judex publicus ést le fonction- 
naire royal; le mallus publicus est le tribunal du fonc- 

tionnaire royal. Les actes des conciles l'appellent d’un 
seul mot, publicum, « le tribunal de l'État », el l'op- 

posent à judicium ecclesiasticum, le tribunal d'Église?. 
Quant aux.rachimbourgs, que les lois et les formules 

nous présentent comme siégeant au mallus, il n’y a 
pas une seule ligne où il soit dit qu’ils fussent toute la 
population d’un canton*. Le sens du mot est aisément 
déterminé, soit par sa composition philologique, soit 
par le contexte qui l'entoure chaque fois, soit enfin par 
le terme synonyme qu'on met quelquefois à sa place. Les 
rachimbourgs ne sont pas tous les hommes libres. Les 
hommes libres, dans la Loi salique, sont appelés inge- 
nui et non-pas rachimbourgs, et la loi ne confond ja- 
mais les uns avec les autres. Ces rachimbourgs sont 
peu nombreux; s’il arrive parfois que la loi indique 
leur nombre, c’est pour dire qu’ils sont sept ou qu’ils 

- sont trois‘. Visiblement ils ne sont pas la foule, ils ne 

1 Voyez plus haut, pages 118-120. ‘ 

? Concile d'Epaone, a. 517, ce. 11 : Inlerpellare publicum... sequi ad 
sæculare judicium. — Concile d'Orléans, a. 541, e. 20 : Juder pu- 
blicus…. Judicium fori. 
5 C'est ce qui a été soutenu par Waïtz, Deutsche Verfassungsgeschichle, 

5° édit., t. Il, 2° partie, p- 145 et 165; par Schulte, Hist. du droit, 
trad. Fournier, D. 515; par Thonissen, Organisation judiciaire, P- 14, 
17, 574-575. . 

“ Lez Ripuaria, XXNI, 9; XXI, 5 ; Lex Salica, L, 
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sont pas le peuple: ils sont une élite. Ce'qui tranche la 
question, c’est que ce lerme germanique est remplace 
dans beaucoup d’actes de jugements par le terme latin 
de boni viri, el de telle façon, dans des phrases tellement 
identiques, qu’il n’est pas douteux que les deux expres- 
sions soient synonymes. Les rachimbourgs ou boni viri 
sont manifestement les notables du pays, Francs ou 

Romains indifféremment. Ils ne sont pas le peuple’. 
Il n’y a donc dans les documents ni une ligne ni un 

mot qui indique que la justice fût rendue par le peuple 
de chaque canton. Cette croyance à une justice populaire 
esl une pure idée de l'esprit moderne. Cest la méthode 
subjective qui l'a introduite dans l’histoire, au grand 
détriment de la science*. 

Non seulement les documents ne montrent jamais 

cette justice populaire, mais, pour peu qu’on les lise 
avec attention, ils én montrent. justement l'opposé. 
Reprenons-les l’un après l'autre. oo: 

La Loi salique distingue deux degrés de juridiction : 

en haut le tribunal du roi, en bas le tribunal appelé 

mallus. I ressort du titre LVI que l'homme jugé par le 

 Ona imaginé une autre hypothèse, à savoir que les rachimbourss 
seraient les élus de la population du canton (Sohm, Reichs und Gerichls- 
verfassung, p: 572-578). Mais cette hypothèse est absolument arbitraire 
et ne repose sur aucun texte. ‘ 

2 M. Ed. Meaudouin, s’essayant aussi sur ce sujet, a déduit l'existence 

d'une justice populaire de cela’seul que le mot funginus se trouve dans la 

Loi salique. Son raisonnement est ingénieux; il prétend : 1° que ce n'est pas 

le graf qui rend la justice, quoique la Loi salique le présente comme le 

vrai juge, titre AXXIE pour ‘la justice criminelle, titre XLV pour les 

procès civils, titre LI pour la saisie judiciaire, titre LIL pour les ordalies 

et les serments, titre L pour la perception du fredum; 2° que c'est tou- 

jours le tunginus qui rend la justice, quoique la Loi salique ne le montre 

jamais jugeant ni le meurtre, ni le vol, ni les procès importants ; 5° que ce 

tunginus est élu par le peule, quoique la Loi salique ne parle ni d'élection 

ni de peuple. C’est sur celle série d'erreurs el d'hypothèses sans fonde- 

ment qu’il bâtit son système. Cela peut-il s’appeler de l'érudilion ?
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tribunal inférieur ct qui refuse d'exécuter le jugement, 
doit comparaître au tribunal du roi‘. Le premier venu 

. parmi les hommes libres peut en accuser un autre au 
tribunal royal*. Or ce tribunal, dont la nature est-bien 

marquée dans les documents et que nous décrirons plus 
loin, n’avait assurément rien de populaire; c'est pour 

cela que la Loi salique le désigne par les seuls mots 
ante regem, comme si le roi y était seul. Ainsi, des deux 

‘degrés de juridiction, en voilà au moins un, et c'est 

justement le degré supérieur, où le peuple n’est rien cet 
où le roi est tout. Mëme au degré inférieur, la Loi sa- 
lique marque très nettement que la juridiction appar- 
tient au grafio ou comte. C’est devant lui que.les mal- 
faiteurs arrêlés sont conduits, visiblement pour qu'il 

les juge’. Aussi le voyons-nous, à la nouvelle d’un 
meurtre, se mettre à la recherche du meurtrier et pro- 
noncer une sentence‘. Devant lui ont lieu les actes de 
procédure, ordalies et scrments®, C’est lui qui perçoit le 
fredum, c'est-à-dire la part de la composition qui est duc 
à l'autorité qui a jugé‘. Tout cela montre bien qu’il a 
la juridiction criminelle. Il juge aussi au civil, car nous. 
voyons qu’un débat relatif à une possession de biens est 
porté devant lui”. Tous ces lraits marquent assez claire- 

4 Lex Salica, LNI : Si quis ad mallum venire contempserit, aut quod 
ci a rachineburgiis fuerit judicatum adimplere distulerit,.… ad regis 
præsentiam ipsum mannire debet…. Si ad nullum placitum venire 
volueril…, omnes res suæ crunt fisco ‘aut cui fiscus dare volueril. , 

* Lex Salica, XIII: Si qu. ad reg gem innocentem hominem accusaverit… 
5 Lex Salica, NAIL, 5 : Si quis ligalum ad graphionem tulerit. Cet 

article ne se trouve pas “ans tous les textes; il est dans les manuscrits 
de Paris 4405 et 18 257. 

4 Lex Salica, Additamentum, art. 9 (Behrend, p. 91). 
5 Lex Salica, LUI. 
6 Lex Salica, L, 4: Terliam partem graphio fredo ad se recollig gat. 

— Îbidem, LI, 1 : Frelus graphioni solratur: 
* Lex Salica, XLV, 2 : Si contra interdiclum unius vel duorum in villa 
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ment que la Loi salique considère le comie comme le 

chef de la justice dans sa circonscription. Ses centenicrs 

ou tungini l'aident et le remplacent au besoin’. Or ce 

grafio ou comte de la Loi salique n'est pas un juge élu 

par la population, il est un agent du ‘roi; la loi le 
montre quand elle lui accorde un triple wergeld, 

comme à tous les attachés du roi’, et micux encore 

quand elle dit qu'il peut se trouver éloigné du tribu- 
nal par quelque obligation de son service envers le 

rois. En résumé, d’après la Loi salique, la juridiction 

supérieure appartient au roi, la juridiction inférieure 

au fonctionnaire royal*. 

_ adsedere præsumpseril.…, si nec tune volueril exire, lunc manniat 

. cum ad mallum.… et roget graphioni ul accedat ad locum ul eum inde 

expellat. 
1 Le tunginus ou centenarius n’a, d'après la Loi salique, qu'un tri- 

bunal inférieur, Remarquez en effet quelles sont les fonctions que Ja loi 

lui attribue, Au titre XLIV, il reçoit les déclarations relatives au ma- 

riage d'une veuve. Àu titre XLYI, il reçoit la déclaration. d'adoption et 

d'institution d'héritier. Au titre L, il reçoit la déclaration d’un créancier 

contre un débiteur qui refuse de payer. Au titre LX, ilreçoit la déclaration 
d’un homme qui brise tout lien Jégal avec sa faille. Tout’cela n'est pas 
fort important, Le tunginus ne parait dans aucune autre circonstance, On 

peut admettre avec vraisemblance qu'il juge certains procès et quelques 

délits; encore faut-il noter qu'on ne lui accorde même pas la saisie des 

biens (titres L et LI). 11 semble d'ailleurs qu'en tout ce qu'on lui laisse 

faire, le tunginus ne soit que le remplaçant, peut-être le délégué du 
comte. Cela résulle de Ia comparaison de deux passages, Lex Salica, 
XLIV, et Additamentum, 7 (Behrend, p. 90); dans les deux il s’agit du 
même objet, le reipus de la veuve; dans l'un, la chose se passe devant 
le juder, graf ou comes; dans l'autre, devant le tunginus. 

8 Lex Salica, LIV, 1 : Si quis grafionem occiderit, solidos 600 culpa- 
bilis judicetur. . 

3 Lex Salica, L, 5 : Si grafio rogatus fucrit el eum tenueril cerla 

ralio dominica. Nous avons vu que dominicus dans la Loi salique signifie 

royal: ratio dominica est le service du roi, - vo 

4 M. Ed. Beaudouin, entrainé encore par le parti pris de voir une justice 

populaire dans la Loi salique, n'a trouvé vien de mieux que de passer sous 

silence le tribunal du roi et de nier ensuite la juridiction du graf; il a 

tout simplement enlevé de la Loi salique tous les articles qui parlent du 

roi et fous ceux qui parlent du graf. Ce procèdé est facile, maïs il n’a au-
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L'observation de la Loi ripuaire conduit aux mêmes 
résullats. Elle mentionne le tribunal du roi et elle en 
parle comme si le roi jugcait seul; assurément aucune 
assemblée nationale n’est auprès de lui‘. Au degré infé- 
rieur, elle parle toujours d’un juge unique, judex au 
singulier* ; car le pluriel judices n’est jamais employé 
ni dans la Loi salique ni dans la Loi ripuaire. Or ec 
juge de la Loi ripuaire, c’estle juge royal, judex fiscalis, 
c’est le comte ou graf; la Loi le dil expressément’. 

Et ce comte est un fonctionnaire royal; car il a, ainsi 
que tous les agents immédiats du roi, un triple wer- 

geld®. Comme le comte juge, c’est lui aussi qui perçoit 
amende judiciaire *. Ainsi, dans la Loi ripuaire comme 

cun rapport avec la science. Voyez eelte singulière théorie dans la Revue 
historique du droit, 1887, p. 483, 487, 490. 

1 Lez Ripuaria, XNNII, 4 : Ante regem. LANII, 5: Anle regem. 
LXXIX : fn judicio principis. — 11 faut bien noler que les lois ne parlent 
jamais d’un judicium Francorum et qu'il n’en est pas question non plus 
dans les actes ni les formules. Sur le sens de cette expression, qui se | 
trouve trois fois dans les Chroniques, nous renvoyons à ce que nous en 
avons dit dans nos Problèmes d'histoire, p. 515-520. 

# Lex Ripuaria, XNXI, 1 : Ia prasentia judicis. XNM, 4 : Tunc judex 
fidejussores exigal. ANA, 5 : Se anle judicem reprisentel, LANE, 1 : 
-Sacramentum in præsentia judicis confirmare. LAN, G : In præsentia 
Jjudicis. LXXNII : Ante judicem. 

5 Voyez litre XXXIT, 5, où le mème homme est appelé comes et judez 
fiscalis : Tunc ille qui mannit anle comilem jurare debel… el sic judex 
fiscalis ad domum illius accedere debet. — Nous avons dit plus haut que, 
dans la langue du temps, fiscalis était synonyme de regius. — Comparer 

. les deux arficles suivants: Lex Ripuaria, L,.1: Siquis Jjudicen fiscalem 
ad res alienas injuste lollendas…, etLer Salica, LU: Si quis grafionem 
injuste ad res alienas tallendas; il est visible que le judez fiscalis et le 
grafio sont le même homme, — LIL : Si quis judicem fi iscalem quem 
comilem vocanl. 

4 Lex Ripuaria, LE : Si quis judicem fiscalem quem comilem vocant 
interfecerit, 600 solidis mulielur. — M pouvait même être un affranchi 
du roi ; et alors son wergeld était triple de celui des affranchis; ibidem, 9 : 
Si regius puer vel ex labulario ad eum gradum ascenderit, 500 solidis 
mullelur. 

5 Lex Ripuaria, LXXXIX : : “Nullus judez fi fiscalis frela exigal prius- 
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dans la Loi salique, la juridiction supérieure appartient 
au roi, la juridiction. inférieure aux fonctionnaires du 

roi, Aussi le roi s'adressant à ses juges leurdit-il : « Ce 
que nous voulons par-dessus tout, c'est que personne, 

ni optimale, ni maire du palais, ni comte, ni graf, ni 
aucun dignitaire de quelque grade que ce soit, quand 
il siège en justice, ne reçoive de présents pour rendre 
un arrêt injuste‘. » Voilà bien ceux qui jugent, et le 
roi leur parle comme chef suprême de l'ordre judiciaire. 

La législation des Burgundes, qui a élé rédigée au 
moment de l'établissement de la monarchie franque, 

el qui est restée en. vigueur durant toute la période 
mérovingienne, ne parle pas une seule fois de justice 
populaire. Nulle part elle ne montre le peuple jugeant. 
Elle ne nomme partout qu'un seul juge’. Elle énu- 
mère dans son préambule tous ceux qui rendent la 
justice; ce sont « les optlimates, les domestici, les 
maires du palais, les comtes, les chanceliers, et autres 

juges délégués par le roi »°.: C’est à ces. hommes que le 

quam facinus componalur… Frelum illt judici tribual qui solutionem 
recipit. ‘ 

1 Lex Ripuaria, LXXANIIL : Hoc super omnia jubemus ul nullus opti-. 
malis, major domus, domeslicus, comes, gravio, vel quibuslibel gradibus 
sublimatus, in judicio residens muncra ad judicium pervertendum non 
recipiat. — Rapprochez de cela ces mots que l'hagiographe place dans 
dans un sermon d'Eligius : Judices qui præeslis, justissime judicale, nec 
numnera super innocentem accipialis, nec res alicnas rapaciler lollalis 
(Vita Eligii, M, 15). ’ 

2 Lez Burgundionum, NI, 5 : Si judex jusserit. XXXIX, 1 : Discu- 
tiendum judici præsentel. XENI : À judice compellatur solvere. LXXE, 2 : 
Si quis locum judicis tenens. LXNXI, 1 :.[nterpellato judice. LAXXE 2 : 
Judicem loci. . 

5 Lex Burgundionum, prifalio : Omnes administrantes judicia secun- 
dum leges nostras judicare debebunt… ta ut sola sufficial inlegrilas 
judicantis… Sciant ilaque oplimates, comites, consiliarii, domeslici, el 
majores domus nostræ, cancellarii, el lam Burgundiones quam Romani 
civilalum aul pagorum comiles, vel judices depulali omnes nihil se de 

4
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roi défend de recevoir des présents, et c’est eux qu'il 
punit en eas de jugement injuste‘. Ailleurs encore le roi 
parle des juges « délégués par lui »*. « Le juge délégué 
par nous, dit-il encore, doit connaître toutes les causes, 

donner son jugement, et juger tous procès de telle sorte’ 
qu'il ne reste plus de sujet de liüge entre les parties. » 
Les principaux juges sont les comtes des cités : « Nous 
ordonnons à lous les comtes, dans les procès relatifs à 

la propriété foncière, de juger suivant la présente loi‘. » 
On lit plus loin : « Tous les comtes, qu'ils soient Bur- 

gundes ou qu’ils soient Romains, doivent observer 

l'équité dans leurs jugements ; qu’ils soient sévères pour 
les malfaiteurs; qu’ils décident tous Jes procès confor- 

. mément aux lois; autrement nous les condamnerons à 

l'amende »°. Non seulement les comtes sont les juges, 

mais ils sont responsables de leurs jugements; encore 
notons-nous qu'ils n’en sont responsables qu’envers le 
roi. En résumé, dans la Loi bürgunde comme dans les 
deux Lois franques, le pouvoir judiciaire est dans les 
mains du roi, qui le délègue à ses fonctionnaires. 

Après les Lois, prenons les édits des rois francs. Ils ne 

_contiennent pas un mot sur des jurys populaires; mais 

causis quæ judicalæ fucrint aliquid accepturos aut a litigantibus præmii 
nomine quæsiluros; nec parles ad compositionem a judice compellantur. 

1 Ibidem, et titre XC, édit. Pertz, p. 526 et 570; édit. Binding, p. 198. 
# Ibidem, XC: Si quis judicum depulatorum a nobis judicium con- 

tempserit.… Si judices a nobis deputali injuste judicaverint. 
5 Jbidem, LXNXXI, édit. Binding, p. 195 : Ut, interpellato Judice, cau- 

sam quamlibel ullerius differre non liceat, nisi ul omnia cognoscat el 

dato judicio universa ila judicet ul nihil inter partes dubium reservetur, 
4 Lex Burgundionum, LAXKX, 4 : Omnes comites, quoliens de præfalis 

causis conlenlio fueril generala, secundum ordinem legis islius judi- 
care curabunt. — XUIX : Ut locorum comiles atque præposili judicanda 
cognoscant. 

5 Ler Burgundionum, CNIL, 10; Pertz, p. 516; Binding, p.155: UE 
omnes pis À tam bur ‘gundiones quamromant, in omnibus ‘udiciis jus- 

‘liliam lencant..
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ils contiennent des articles qui montrent très nettement . 
la justice rendue par les fonctionnaires royaux. Le roi 
Gontran écrit : « Que les comtes s'appliquent à rendre 
de justes jugements; ear s'ils jugent mal, c’est l’arrèt 
de notre jugement qui les condamnera!. » Il ajoute que 
ces comtes « devront choisir pour vicaires et autres 
agents des hommes qui ne vendent pas leurs arrêts el 
ne se fassent pas payer l'impunité. des malfaiteurs »°. 
Nous avons déjà vu plus haut quels étaient ces vicaires, 
ces agents, ces centeniers du comte; et cette phrase du 
roi Gontran nous montre qu’ils rendent la justice. Ils la 
rendent même avec une si pleine autorité, qu’ils peu- 
vent « vendre l'impunité aux malfaiteurs et dépouiller les 
innocents ». Le roi Childebert II fait un édit contre le 
rapt; il ne dit pas que l’inculpé sera jugé par le peuple; 
il ordonne au comte de mettre à mort le ravisseur‘. 
S'agit-il d’un vol, « dès que le comte en a connais- 
sance, il doit se transporter (lui ou son délégué) au 
domicile du voleur et l'arrêter; si le voleur est de petite 
condition, il sera jugé el pendu sur les lieux mêmes; 
s'il est «un Franc », il scra jugé par le roi* ». Remar- 

1 Ediclum Gunichramni, édit, Borétius, p. 19 : Cuncli judices justa 
sludeant dare judicia, nam non dubium est quo illos condemnabit 
senlenlia nostri judicii a quibus non tenclur æquitas judicandi. — ne 
Peut y avoir d'hésitation sur le sens du mot judices dans ce passage : ce 
sont les comtes; car l'édit est adressé omnibus judicibus in regione nostra 
constilutis; plus loin il est dit que chacun d’eux a une regio sibi com- 
missa, un ressort qui lui est confié: et enfin il est dit de ces mêmes 
iudices qu'ils choisissent leurs ricarii, Le doute n’est donc pas possible. 

# Ibidem : Non vicarios aut quoscumque de latcre suo per regionem 
sibi commissam insliluere præsumant qui malis operibus consentiendo 
renalitalem exerceant aut iniqua spolia inferre præsumant. | : 

5 Childeberti decretio, édit. Borélius, p. 16 : Quicumque presumpseril 
raplum facere..., in cujuslibet judicis pago admissum fuerit, ille judex 
raplorem occidat. . 

4 Ibidem : UE judex, criminosum latronem ut audicrit, ad casam 
suam ambulet et ipsum ligare faciat, ila ut, si francus fueril, ad 

- . 21 à
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quons ce dernier trait : même .l” homme qui est qualifié 
franc n’est pas jugé par ses pairs; c’est le roi qui est son 

‘ juge". D’après un édit de Clotaire IT, la responsabilité 

des jugements retombe sur le comte, apparemment 

parce que ’est lui qui les a rendus”. | 
Les écrivains du temps confirment ce qui est dans les 
lois. À tout moment ils nous montrent les comies ren- 
dant la justice. Gondobald est nommé par le roi Gon- 
tran comte de Meaux; « à peine entré dans la ville, il se 

met à juger les procès, puis il parcourt la campagne 
environnante en remplissant le même office »°. Ail- 
leurs, c’est Rathaire « qui est envoyé par le roi à titre de 
duc pour juger les procès” ». Dans la Provence, qui fait 
partie du royaume d’Austrasie, un négociant victime 
d’un vol porte sa plainte au gouverneur royal, lequel 

\ prononce l'arrêt et condamne celui qu'il croit coupable 
\à une énorme amende. À Angoulème, c’est le comte du 

roi Gontran qui rend la justice; un homme accusé de 
vols et de crimes est amené devant lui, et le comte pro- 

nonce une sentence de mort*. À Tours, Grégoire décrit Ja 

nostram præsentiam dirigatur, el si debilior persona fuerit, in loco 
pendatur. 

1 À notre avis, ce francus, qui est opposé à debilior persona, esl 

l'honmme de condition élevée; il n’est pàs nécessairement de race fran- 
que. Mais si l'on préférait le traduire par homme de race franque, il serait 
encore plus visible que les Francs ne sont pas jugés par des assemblées de 
canton. | 

- 2 Chlotarii Præceplio, art. 7, Dorétius, p. 19 : Si judex aliquem contra 
leyem injuste damnaverit, in resté absentia ab episcopis casligetur. In 
nostri absenlia, à défaut d’être corrigé par nous. 

5 Grégoire de Tours, VII, 18 : Cundobaldus comitatum Meldensem 

accipiens, ingressus urbem, causarum aclionem agere cæpil; exinde 
cum pagum urbis in hoc officio circumirel.. 

4 Grégoire, VIL, 42 : Ad discutiendas € causas Ratharius illuc quasi 
‘dur dirigilur. 

5 Grégoire, IV, 41. 
8 Grégoire, VI, 8.
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conduile du comte Leudaste: « quand il siégeait sur son 
tribunal, entoüré des premiers personnages de la cité et 
de l'église, on le voyait, comme un furieux, adresser 
des injures aux plaideurs; » et c'était bien lui qui ren- 
dait les arrêts : « il condamnait des prêtres aux fers, 
des soldats à être battus de verges »!'. 
Voici une affaire qui est jugée, vers 580, dans le 
.loyaume de Gontran. Un homme pauvre a été volé 
par un Burgunde. Il va se plaindre à l’évêque, lequel 
“porte l'affaire devant le comte de la cité. Ce comte cite 
le Burgunde à comparaître devant lui. Il l’interroge. 
L’inculpé finit par avouer. Le comte va le condamner à 
mort; mais l’évêque intercède et obtient que le comte 
lui fasse grâce de la vie. Plus au nord, dans la cité de 
Vermandois, un prêtre à qui l’on a volé un cheval porte 

. Sa plainte au comte; aussitôt celui-ci fait saisir le cou- 
pable, le met aux fers, le juge, ct le condamne à être 
pendu*. Dans un canton du pays d'Amiens, un coupable 
est amené en présence du comte, qui le condamne au 

! Grégoire, V, 48 : Si in judicio cum senioribus vel laicis vel clericis 
resedissel el vidissel hominem justiliam prosequentem, agebatur in . 
furias, ruclabat convicia in civibus; presbyteros manicis jubebat extrahi, 
müililes fustibus verberari. Un 

# Grégoire, Vitæ Patrum, VIIL 9 : Quidam- pauper.…. Quod videns 
quidam Burguñdio in pauperem inruit el abstulit ci sex aureos… Erat 
ibi lunc Phronimius cpiscopus ad quem accedens pauper ille rem 
detulit. Episcopus autem narravit hxc comiti ; judex vero vocatum Bur- 
gundionem percunctari cæpit'ab co quid exinde dicerel…. Tunc'epi- 
scopus, oblenla cum judice culpa. Et sic ulerque a judicis conspectu 
discessit. — Autres exemples dans Grégoire ; Miracula Martini, 1V, 16 : 
Homo quidam judici culpabilis exstitil, quem in vincula compactum 
cuslodiri præcepit. ]bidem, IV, 39 : Quum culpabiles quosilam judicis 
sentenlia carcerali ergastulo conclusisset, De gloria confess., 101 (99) : 
Comes, fure invento, palibulo condemnari præcepil. 

$ Grégoire, De gloria marlyrum, L, 75: Inventus fur a presbylero 
- judici manifestatur; nec mora, apprehensus el in vincula compaclus 
palibulo dijudicatur. Sed presbyler. judicem deprecatur.….. Severitas 
Jjudicis cum nullis precibus potuisset flecti, reum patibulo condemnavit.
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supplice; mais saint Walaric demande sa grâce, « ct 

le comte, vaincu par ses prières, le renvoie libre »*. 

Même à Tournai, où siège un comte franc, nommé 

Dotto, « c’est ce comte qui, par le devoir de sa charge, 

juge et tranche les procès »; ses gardes, que l’hagio- 

graphe appelle ses licteurs, amènent à son tribunal 

un homme accusé de crimes; le comte décide qu'il 

sera pendu, et il est conduit au gibet*. | 
« 

Ce que les hagiographes se plaisent surtoutà raconter, 

c’est que leur saint intercède en justice pour obtenir la 

grâce d’un coupable. Or dans tous ces récits, dont plu- 

sicurs sont très vivants et semblent pris sur le fait, ce 

n’est jamais à un jury populaire que le saint adresse ses 

sollicitations, c’est toujours au comte: et c’est aussi le 

comte seul qui, à sa volonté, accorde ou refuse la grâce”. 

La loute-puissance judiciaire du comic est partout mar- 

quée, soil qu'il condamne, soit qu'il pardonne. | 

1 Vita Walarici, ce. 11, Mabillon, Acta SS., 11, SL : Judex cum patibulo 

suspendi jubet… Cum precibus viclus fuissel tyrannus (comes), jussit 

reum solvi. 
8 Vita Amandi, ce. 35, Mabillon, Acta SS., I, 714; Dollandistes, 

. février, [, 861 : Comes quidam ex genere Francorum cognomine Dotlo, 

in urbe Tornaco, ut erat illi injunctum, ad dirimendas rescderal 

acliones…… A lictoribus anle cum præsentalus est quidam reus…… 

Cum Dotto decrevisset ul eum patibulo deberent affligere…, afflirus pali- 

bulo est. 
5 Grégoire, Miracula Martini, IL, 55 : Abbas currit ad comilem, 

oblentaque cui eo (cum a le sens de ab) rei vila. — Ibidem, I, 11: Ob- 

tentis a judice culpis, incolumes dimissi sunt. — Jbidem, IV, 55 : Nobis 

eum judice colloquentibus, abscessit. — 1V, 41 : Absoluli per judicem 

laxati sunt. — IN, 59 : À judice relaxali. — De gloria confessorum, 

401 (99): Vita cum judice oblenta, liber abscessit, — Vitæ Patrum, 

VIH, 7 : À judice damnalione concessa, laxalus abscessit. — Ibidem, 

VO, 9 : Tunc episcopus, cum judice obtenta culpa. — Fortunatus, Vila 

Albini, A6 : Ad judicem precator accedit. — Vita Walarici, $. — Vila 

Amandi, ce. 15 : Amandus postulare cœæpil comilem ut reo vilam con- 

cedere dignaretur; sed ut erat sævus (comes), nihil apud eum oblinere 

poluit, — Voyez encore Grégoire, Hist., YE, $, où le fonctionnaire royal 

refuse la grâce d’un coupable à l'abbé Eparchius.
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Consultons maintenant les actes officiels et les for- 
mules. Pour la juridiction supérieure, nous avons des 
procès-verbaux de jugements rendus par le roi; nous y 
voyons clairement qu'en principe e’est le roi seul-qui 
décide, qu’en pratique le travail judiciaire est fait par 
quelques hommes choisis par le roi. Pas un mot d’un 
peuple qui interviendrait'. 

Pour la juridiction inférieure, nous avons des actes 
qui sont des instructions du roi à ses comtes au sujet de 
la justice. Et d’abord, .le diplôme de nomination du 
comte ou du duc porte « qu’il devra réprimer sévèrement 
les crimes des malfaiteurs » : c’est la juridiction crimi- 
nelle; « qu’il devra faire vivre les hommes suivant leurs 

lois et coutumes » : c’est la juridiction civile; « qu'il 
devra soutenir la veuve et l'orphelin » : c’est encore le 
propre du juge*. Dans plusieurs formules, le roi écrit à 
‘un comte qu’un crime a été commis ou qu’une contes- 
tation s’est produite dans son comté, et qu’il doit juger 
ce crime ou trancher ce procès. Il ne lui dit pas qu'il 
doive réunir une assemblée de canton. C’est lui seul, 

d’après ces lettres royales, qui doit décider”. 
Des diplômes d’une autre nature par lesquels les rois 

accordent une immunité personnelle à un évêque ou à 

un abbé, portent que le comte n’aura plus désormais le 
droit d'entrer sur les terres du privilégié pour y rendre 
la justice. Le roi ne songe pas à dire qu’une assemblée 
de centaine ne se réunira pas sur ces terres; il ne parle 
que du comte, et il dit que le comte n’y jugera pas*. C’est 

1 Nous citerons au chapitre suivant ces actes du tribunal du roi. 
# Marculfe, 1, 8 : Et eos reclo lramile secundum legem et consue- 

tudinem eorun regas, viduis el pupillis maximus defensor appareas, 
datronum el malefäclorum scelera «a le severissime repr imantur. 

5 Marculfe, I, 57; Senonicæ, 18 et 26. 

4 Marculfe, I, 5. La lettre est adressée aux comtes : : Ut nullus  judex
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assez marquer que, si celte faveur personnelle n'était 
pas accordée, le comic jugerait. 

Viennent ensuite des formules d’actes privés. 1 Nous 
avons des procuralions par lesquelles une personne 
donne tout pouvoir à une autre pour la représenter en 
justice dans tous les procès qu’elle pourra avoir « soit 
au tribunal du comté, soit au palais du roi », dit une 

formule; « soit devant les comtes, soit devant les rois 

nos maîtres », dit une autre’. Ce sont les deux degrés 
de juridiction. Entre eux il n’y a pas place pour un 
peuple qui juge. Nous avons enfin quarante et une for- 
mules se rapportant à des jugements, formules qui on£ 
servi à des millicrs d'actes et qui sont relatives à des. 
crimes et à des procès de toute sorte. Elles commencent 
toutes par dire devant quel juge les plaideurs se son 

publicus ad causas audiendum..… Staluimus ul neque vos neque juniores 
vestri nec nulla publica judiciaria potestas in villas ecclesiæ ad au- 
diendas altercationes ingredere vel fidejussores tollere non prsumalis. 
—T, 4: Unullus judez publicus ad causas audiendun.… nec fidejus- 
sores tollendum nec homines de quaslibel causus distringendum.…. — 
Senonicæ, n° 98 et 55; Mareulfe, I, 24. — Diplomata, Pardessus n° 981, 
556, 567, 405, 417, 498, 456; l'ertz n° 98, 51, 40, 5%, 55, 58, G3, 
69; Tardif n° 57. — L'expression audire causas rie signifie pas seule- 
ment écouler un procès ; dans la langue du temps elle ignifie j juger un 
procès. De même audientia signifie jugement. — Les mêmes diplônies 
qui interdisent au comte de juger, lui interdisent de percevoir les freda. 
Marculfe, ibidem.  ; 

! Formulæ Andegavenses, 1 b: Omnes causationes noslras lam in 
pago quam el in palalio. — Arvernenses, ® : Omnnes causas mens. 
an in præsenlia dominorum sire anle comilibus. — Cf. Seno- 
nicæ, 15. — Marculfe, 1,21 : Tam in pago quam in palalio nostro. 
— Les mots in pago, opposés à in palalio, désignent le tribunal du 
comte. Nous avons vu plus haut que dans la langue de l'époque, et sur- 
tout dans la langue officielle, pagus est synonyme de civilas au sens 
ancien et désigne justement tout le ressort administratif du comte. 
De Tà vient que les administrés du comte sont appelés ses pagenses; 
Frédégaire, ST : Comes cum pagensibus suis. — Marculfe, 1, 9$ : Pa- 

: gensis vester. T, 57 : Homo ille pagensis vester. — Turonenses, 35 : Homo 
. pagensis vesler.
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- présentés. Dans cinq d’entre elles, le juge est un abbé"; 
nous observerons ce point un peu plus lard. Une autre 
est faite pour servir à la fois devant un comte ou devant 
un évéque*. Il en est trois où le juge est simplement 
qualifié du titre un peu vague de præpositus ou d’agenss. 
Dans les vingt-sept autres, le juge est manifestement 

un fonctionnaire du roi. Le plus souvent c’est le comte; 

non qu’il soit seul au tribunal, mais c’est bien Jui qui 
est indiqué comme le juge‘. Quelquefois le juge est le 
vicarius; mais nous savons que le vicarius n’est que 
le lieutenant et le délégué du comte. Pas une seule de 

1 Formulæ Andegavenses, 10, édit. Zeumer, Rozière n° 482 : Veniens 
homo ante venerabilem illum abbatem vel reliquis viris vencrabilibus 
alque magnificis, inlerpellabat.…. — Ibidem, n° 29, 50, 47. — Turo- 
nenses, 59 : Anle venerabilem virum illum. — L'épithète vencrabilis 
indique loujours un ecclésiastique, comme l'épithèle illustris ou magni- 
ficus indique toujours un laïque. 

2 Formulæ Lindenbrogianæ, 19, Rozière 467 : Postquam venit isdem 
homicida coram ipso ponlifice vel coram illo comite. 

5 Formulæ Andegavenses, n° 11, 24, 98. 
4 Andegavenses, 19 : Per judicium inlustris illius comilis. 50 : Ante 

* viro inlusler illo comite. — Turonenses, 99 : Ante inlustri viro illo (lk 
qualificatif désigne suffisamment le vomte ou le duc}, 50 : Juder. 51: 
Sub præsentia judicis. 58 :- dnte illum judicem. 41 : Anle illum judi- 
cem. — Senonicæ, 10 : Anle illo comile. 17: Anle comite illo. 90 : 
Anle illo comite. 58 : Cum inluster vir ille comes ad mullorum causas 
audiendum vel reclo judicio terminandum.. resedisset. — Senonenses, 
1,9, 5,4,5, 6. — Bignonianæ, 9 : Cum resedissel inlusler vir ille 
comes in mallo. 27 : Anle illum comitem. — Merkelianæ, 98 et 38 : 
Cum vesedissel ille comes in mallo. 59 : Ante illum comilem. — Dans 
la Merkeliana 97, le juge est un missus domni regis, et celte formule est 
mérovingienne, puisque les rachimbourgs y sont nommés. — Il ÿ a deux 
formules qui disent vaguement anfe illum, sans donner le titre du fonc- 
lionnaire. 

$ Formulæ Merkeliane, 29 et 50; Bignonianæ, 13 : Anle vicariun, 
- — I ya dans le recueil de Merkel, u° 51, une lettre du comte à son 

vicaire : Ul justilias inquiras el facias sicul ego ipse. La date exacte de 
ces deux formulaires et surtout de ces quatre formules ne peut pas être 
établie ; croire qu’elles soient d'âge carolingien, ainsi qu’on l’a dit,'est une 
hypothèse peu probable; la er keliana n° 30 contient le mot rachimburgi, 
qui est de l’époque mérovingienne. ;
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ces quarante et une formules n'indique que les plai- 
deurs se soient présentés devant le peuple ou devant les 
hommes du canton. Ces mots-là ne se trouvent jamais. 
C'est ainsi que la Loi ripuaire mentionne le tribunal 
du comte, et le tribunal du centenier, lequel est un 

subordonné du comte‘; mais elle ne mentionne pas 
une seule fois un tribunal du peuple*. 

En résumé, que l'on prenne les lois, que l’on prenne 
les récits des écrivains, ou que l’on prenne les chartes et” 
les formules, cc sont toujours les fonctionnaires royaux 

qui sont présentés comme rendant la justice. Observez 
l'emploi du mot judez; il est répété plus de deux cents 

fois dans les textes de l'époque; jamais vous ne le trou- 
verez appliqué ni à un homme qui ferait profession de 
juger comme nos magistrats d'aujourd'hui, ni à des 
hommes qui scraient investis momentanément du droit 
de juger comme serait un jury populaire. Le judex est 
toujours un fonctionnaire royal5. Nous verrons bientôt 

1 Lex Ripuaria, L, 4 : Si quis lestis ad mallum anle centenario el 
comile, seu anle duce, patricio vel rege… 

# Dans un sens différent du nôtre, voyez Glasson, {. Il, p. 525 : « Des 
assemblées judiciaires se tenaient dans la centaine, et les hommes libres 
y prenaient part en vertu de leur droit, » J'ai cherché dans {ous les docu- 
ments de l'époque ; pas un seul ne montre « d'assemblées de centaine », 
ni « d'hommes libres jugeant en vertu de leur droit ». Aussi M. Glasson 

: ne cite-t-il aucun texte à l'appui de son affirmation. 
$ De même l'expression judiciaria poleslas désigne le pouvoir à la Pois 

administratif et judiciaire qui est confié aux agents du roi. — Grégoire 
de Tours emploie onze fois judex dans le sens de comte; une fois scule- 
ment il emploie judicibus dans un sens que nous ne pouvons déterminer: 
c'est à la fin du chapitre 47 du livre VIl; après avoir dit a judice pour dé- 
signer le comte de Tours, il dit, dans la même phrase : inventum a ju-. 
dicibus. Entend-il par ce mot les deux ou trois fonclionnaires subalternes 
que le comte avait sans nul doute à côté de lui, ou bien les assesseurs qui 
l'entouraient? On peut hésiter; j'inclinerais pour la seconde explication, 
mais je ne puis m empêcher" de remarquer que les assesseurs, rachim- 
bourgs, boni viri, n'ont jamais été appelés judices; ce serait ici une 
exception unique, ct c'est ce qui fait que je reste dans le doute,
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que beaucoup d’autres hommes participent à l’action 

judiciaire; mais la langue ne les appelle jamais du nom 

de judices. Or les habitudes du langage marquent les 

habitudes de l'esprit. Le peuple ne voyait de véritable 

juge qué dans le fonctionnaire. 

Il est bien entendu que le publie assistait aux juge- 

ments. Plusieurs récits signalent sa présence. Maïs ce 

serait se tromper étrangement que de voir dans celle 

assistance une assemblée judiciaire. Sous l'empire ro- 

main déjà le public assistait aux jugements”; a-t-on 

jamais conelu de là que les jugements fussent rendus 

par ce publie? De mème, les écrivains de l'époque méro- 

vingienne disent plusieurs fois que l'arrêt esl prononcé 

. coram omnibus ou coram populo; mais pas une fois ils 

ne disent qu’il soit prononcé ab omnibus, & populo*. 

Jamais nous ne voyons que le comte, avant de rendre sa 

sentence, consulte le publie ou compte ses suffrages. 

Dans trois récits, le public fait entendre des murmures 

ou même des cris, soit qu'il veuille sauver un accusé, 

soit qu’il souhaite une condamnation*. Parcille chose se 

voit en tous pays. Mais, même lorsque la foule prend 

ainsi parti et veut peser sur les juges, il est visible que 

ce n’est pas elle qui juge. Ses cris pour obtenir du juge 

un acquiltement ou une condamnation sont la preuve 

qu’elle-même ne peut légalement ni acquilier ni con- 

1 Code Théodosien, 1, 12, 1 : Omnnes civiles causas, negolia eliam 

criminalia publice audire debebis. 

._# Grégoire, Vitæ Patrum, NUL, 9 : Coram omnibus, — Vila Wala- : 

rici, 8 (LL) : Adstantibus cunclis. — Vila Amandi, 13 : Congregata non 

minima multitudine… Populi caterva. — Grégoire appelle ce public 

populus, IV, 44 : Nec cives nec vox tolius populi. Ailleurs, VI, &, 

il l'appelle vulgus. 

3 Par exemple dans Grégoire, 1V, 44, et VI, 8 : Insullante vulgo alque 

vociferante quod, si hic (le coupable) dimillerelur, neque regioni neque 

judici possit esse consullum. -,
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damner. Elle ne possède pas une parcelle du pouvoir 
judiciaire. . . 

Quelques historiens modernes oni supposé que tous 
Les hommes libres étaient tenus de se rendre aux juge- 
ments. I n’y a pas un mot de cela dans les textes de 
l’époque mérovingienne!. 

Ainsi, nous avons analysé Lous les documents : nous 
n’avons irouvé dans aucun d’eux la mention d'une jus- 
lice populaire, l'indice d’une populalion de la centaine ? N 
ou du canton se réunissant pour juger. Tous, au con- 
aire, nous ont montré la justice rendue ou par le 
roi où par le comic où par l’un des subordonnés du 
comle. Le rôle actif des rachimbourgs, que nous décri- 
rons plus loin, n’empèche pas que le droit de juger ne 
soit dans les mains du comte. Le vrai pouvoir judiciaire 
appartenait donc au roi, dont les comtes n'étaient que 
les agents. | 

Nous avons constaté dans un précédent volume que 
les Romains avaient considéré le droit de juger comme 
une attribution essentielle de l'État. Quoique la- vicille 
Germanic nous soit fort mal connue, j'incline à penser 
que le même principe existait chez les Germains?. Nous 

? Cette opinion est soutenue par Wailz, 3° édition, ®% partie, p. 159— 
1415 par Schm, Reichs und Gerichtsverfassung. M. Ed. Beaudouin l'a re- 
prise dans Ja Rerue historique du droit, 1887, p.63; mais il n’a pu citer 
que des textes carolingiens, et il n'a même pas fait attention que le mallus 
ou plucilum comilis du capilulaire carolingien qu'il cite, n'est pas une 
assemblée judiciaire. 

8 Cela me parait ressortir des passages de Tacite sur Ia justice. Au 
chapitre 12, c'est la civilas même, c'est-à-dire la plus haute autorité 
publique qui prononce les arrèts; elle seule peut frapper de mort. Plus ‘ 
loin,Tacite montre la justice locale rendue par des principes; or ces 
principes ont ëlé choisis dans l'assemblée générale: cliguntur in iisdem 
conciliis principes qui jura per pagos reddunt. ls sont par conséquent 
les délégués de la civitas. Chacun. d'eux parcourt plusieurs cantons, et 
il ne juge qu'entouré d'assesseurs; mais ces assesscurs ne sont (que son
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le retrouvons dans l’État Franc. lei encore, l'autorité ju-.. 

diciaire est inhérente à l'autorité publique. Le chef de 

l'État est en même temps le juge suprème. En lui seul 

réside le droit de juger, lequel se répand ensuite, par 

une série de délégations, en des milliers de mains, 

optimates, dues, comtes, vicaires, centeniers, rachim- . 

bourgs même. Une foule d'hommes contribuent ainsi à 

l'œuvre judiciaire; mais la source première en est la 

royaulé. ‘ 

Ne quittons pas ces documents sans présen{er encore 

une remarque qu'ils suggèrent. On n’y voil jamais que 

les Francs aient eu unc juridiction distincte de celle 

des Romains. De nombreux exemples montrent qu'au. 

tribunal du roi les Romains ct les Francs pouvaient 

également comparaître et étaient jugés de même. Le 

tribunal du comte jugeait indifféremment les Romains 

et les hommes de race germanique. Il n’y a pas eu deux 

ordres judiciaires ? à l'usage des deux races. Comme il 

n'existait qu'une seule autorité publique, il n’exista 

aussi qu'une seule justice. 

29 LE TRIBUNAL DU ROI. 

Nous allons étudier successivement les divers côtés de 

l'ordre judiciaire. 1 Nous commençons par la justice du 

‘roi, parce que c'est sur elle que nous possédons les ren- 

seignements Îles plus précis. Nous avons pour la con- 

naître les deux lois franques, quelques capitulaires 

mérovingiens, plusieurs formules, quelques récits très: 

+4 

conseil;.le véritable pouvoir est dans les mains du princeps envoyé par 

la civiles ou, comme nous dirions, par l'État. ,
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. clairs, et surtout dix-neuf actes de jugements prononcés 
par les rois’. 

La Loi salique déclare qu'un homme peut refuser de 
comparaître au mallus ou d'exécuter l'arrêt que le juge - 
du mallus a rendu, pourvu qu’il comparaisse « en pré- 

-sence du roi ». Elle dit aussi qu'on peut aceuser direc- 
temént un homme « devant le roi ». La Loi ripuaire dit 
la même chose’, Un capitulaire de Childebert IT déclare 
que, si un crime a élé commis par un homme de condi- 
tion élexée, on doit amener le coupable au roi pour être 
jugé*. 
Iyaun détail significatif : celle justice que les lois 

désignent par l'expression « devant le roi », les for- 
mules l’expriment par le terme in palatio*. C’est que la 
justice royale ne se rend pas dans un champ de Mars, 
au milieu d’un peuple assemblé ; elle ne se rend même 
pas dans un.lieu publie; le roi n’a-pas à se transporter 

dans unc basilique ou un forum judiciaire. C’est dans 
une de ses demeures personnelles qu’il juge, in palatio. 
Ce fait est confirmé par’ nos procès-verbaux de juge- 
ments; nous y voyons que le roi a prononcé un arrêt, 

étant dans sa villa de Compiègne, ou dans celle de 
Kicrsy, ou dans celle de Valenciennes, à Luzarches, à 

1 Plusicurs de ces actes sont aux Archives nationales; on les trouvera 
dans les Monuments historiques, Cartons des rois, publiés par J. Tardif 
sous les n°* 14, 15, 16, 17, 29, 98, 50, 52, 55, 55, 58, 49, 45, 44, 45, 

48. Diplomata, édit. Pardessus, n° 591, 552, 554, 549, 594, 418, 494, 
499, 451, 454, 410, 456, 475, 4717, 478, 479, 497, 509, 555: édit. 
K. Pertz, n 54, 55, 51, 41, 49, 59, 60, 64, 66, 68, 70, 75, 16, 7, 
18, 79, 85, 94. 

* Lex Salica, XNIIT, XLNT, LVL — Lex Ripuaria, XAXNII. 
5 Decrelio Childeberti, c. 8: Si francus fucril, ad nostram preesen- 

liam dirigalur. 
4 In palalio. Formulæ Andegavenses, 1; Turonenses, 45; Marculle, 

præfalio et I, 21, où le roi dit : In palatio “nostro. Senonicæ, 15. L'Ar- 
vernensis 2 dit: În præsentia dominorum, devant les rois nos maitres.
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Pontion, à Vern, à Clichy, à Saint-Cloud, toujours dans 

un de ses domaines propres’. Ainsi le roi, lorsqu'il 

juge, est toujours chez lui : tant l'autorité judiciaire 

Jui est personnelle. Il juge partout où il.se trouve. Il 

se déplace, et toute l'autorité judiciaire se transporte 

avec lui. En quelque lieu qu’il suit, c’est sa « cour », 

ainsi que le dit un écrivain du temps, qui est le siège 

de la juslice?. 
Voyez en quels termes les rois parlent de leur pou- 

voir judiciaire : « Celui à qui Dieu confie le soin de ré- 

gner doit examiner avec une attention diligente les pro- 

cès de tous, de telle sorte que, les deux parties ayant 

été entendues, l’une en sa demande, l’autre en sa dé- 

fense, il leur donne un bon et salutaire arrêt. » Ainsi 

celui qui règne a le devoir de tout juger; à plus forte 

raison il en a le droit. Un roi dit ailleurs: « Toutes 

les fois que des contestations surgissent entre nos 

sujets, c’est à nous qu'il appartient, au nom de Dieu, 

de faire une enquête suivant la sévérité des lois, afin de 

terminer les débats sans qu’ils puissent renaître*. » 

1 Exemples : Compendio in palalio nostro {Tardif n° 22); Norienlo 

in palatio nostro (ibid., 50); Luzarca in palatio nostro (ibid, 52); 

Valentianis in palatio nostro {ibid., 55); Crisciaco in palatio nostro 

(ibid, 45); Mamacas in palalio nostro {ibid., 4%), etc. 

» Vila Præjecti, c. 10, Mabillon, Acta SS., 11, 645 : In aula regis. 

Ibidem, ce. 11 : Ad palalium properal.… ut mos esl apud regis aulam in 

loco ubi cause ventilantur.— Vita Eligü, M, 57 : Causa in palalio 

regis perlala. Il, 65 : Ducilur in palaliun ubi dum sententia mortis 

definirelur.… 

3 C’est le début de la formüle des jugements telle que la donne Mar- 

culfe, 1, 25: Cui Dominus regendi curam commillit, cunclorum jurgit 

diligenti examinatione rimari oporlet ul juxta propositiones vel respon- - 

siones… salubris donelur sententia. Ergo cum nos... . 

4 Diplomala, édit. Pardessus n° 349, Pertz n° Ai : Chlotarius rex 

Francorum vir inlusler, Quotiescunque jurgia… pro quarumcunque 

rerum negoliis noscuntur advenire, oporlel nobis in Dei nomine juxla 

legum severilalem inquirere, ul deinceps nulla videatur qusæstio renovari.
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Maintes fois encore le roi déclare « qu’il siège dans son 
palais pour examiner les procès de tous, ct les terminer 
par de justes sentences' »: Notons que cette doctrine 
du pouvoir absolu des rois en matière judiciaire, si for- 
tement exprimée ici, ne se lrouve ni démentie, ni con- 
testée, ni amoïindrie par aucun autre texte ni aucun 

acte de l’époque mérovingienne. 
Quelques jugements rapportés par les écrivains vont 

nous montrer d'abord un des côtés de cette justice 
| royale. Grégoire de Tours raconte qu’en pleine Austra- 

sie, à Trèves, sous le règne d’un des premiers méro- 
vingiens Théodebert, un prêtre cut un procès avec un 
France; le procès fut porté devant le roi, et le roi seul 

. prononça l'arrêt?. L'auteur de la Vie d'Éligius, lequel 
est vraisemblablement un contemporain et un person- 
nage fort au courant des affaires, parle d’un abbé qui 
est en contestation avec un laïque pour la possession 
d’une terre; « la cause fut portée au palais du roi, et le 
roi prononça le jugement* ». Dans une autre Vie de 
saint, un procès relatif à la propriété foncière est jugé 
à la cour du roi, in aula, et c’est le roi seul qui dé- 
cide*. Le roi juge donc au civil, et les particuliers lui 
portent leurs procès. 

Il juge aussi au criminel. « Le roi Gontran fit périr 

1 Archives nationales, Tardif, n° 14, 15, 59, 55: Cum nos in Dei 
nomine in palalio nostro ad causas universorum audiendum vel reclo, 
fudicio {erminandum resideremus. — Marculfe, I, 95, 

8 Grégoire, De gloria confessor um, 95 (91) : Apud urbem Trerericam, 
| lempore Theodeberti regis, Arbogasles quidam presbyter cum franco 
quodam inlendebat rege præsente. Cum viderel rex proseculionem pres-. 
byleri esse callidam, conversus ad eum : Quæ prosequeris, inquit, sacra 
menlo confirma... — 

5 Vila Eligi à Audoeno, I, 57 : Causa in palatio regis perlala, 
accepil a principe judicium. 

- 4 Vita Prajecti, Mabillon, Acta SS., Il, 645. 
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par le glaive les deux fils de Magnachaire, parce qu'ils 
avaient prononcé des paroles outragcanies contre la 
veine, et il confisqua leurs propriétés". » Nous devons 
penser qu’il s’agit ici d’un acte judiciaire; le crime visé 
est celui de lèse-majesté, dont il est parlé plusieurs fois 
dans l’époque mérovingienne, cet la peine est précisé- 
ment celle qui, depuis l'empire romain, frappait ce 

crime *. Or ces deux Francs ne furent pas jugés par un 
peuple franc; ils furent jugés et condamnés à mort par 

le roi; et cette exécution ne donna lieu à aucune pro- 

{estation de la part des autres Francs. De même, Sun- 

négisile et Gallomagnus, accusés de complot, compa- 
raissent « en jugement » devant le roi; reconnus eou- 
pables, le roi ne peut pas les condamner à mort, parce 

qu'ils se sont réfugiés dans une église; mais il prononce 
la confiscation de leurs biens. Ici encore le roi a jugé lui- 

mème el seul, et, peu de temps après, c’est encore lcroi 

seul qui fait grâce aux deux coupables. Le roi Gontran 
fit mettre à mort un Franc nommé Chundo pour l'unique 
faute d'avoir chassé dans une forêt royale. Or ce ne.fut 
pas là un acte de colère, un caprice de despote : il ÿ eut 
un véritable jugement; et ce qui le prouve, c'est qu'avant 

de prononcer son arrêt, le roi avait ordonné le duel ju- 
diciaire, qui était une forme de- procédure légale. Ajou- 

1 Grégoire, V, 17: Guntramnus rex filios Magnacharii gladio interemit 
pro eo quod in Austrechildem reginam multa detéstabilia proferrent, 

* facui lalesque eorum fisco suo redegil. 
2 Grégoire, V. 26 : Ob crimen læste majestalis judicio mortis susceplo. 

— Idem, X, 19: Nori me ob crimen majeslalis reum esse morlis. 
3 Grégoire, IX, 58 : Educli foras (ecclesia), cum rege vencrunt ad 

judiciun. Dans l'expression cum rege, cum a le sens de coram, ce qui 
* est fréquent. | 
7 4 Grégoire, X, 10 : Cum uterque (Chundo et le garde de la forët) in 
presenlia regis ‘intender ent... rex campum dijudicat. Le champion de 

Chundo. est tué. Quod vridens Chundo ad basilicam ‘S. Marcelli fugam . 
'
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tons que cettecondamnation prononcéc en public contre 
un Franc du rang le plus élevé ne provoqua aucune ré- 

clamation. Trois autres Francs, Rauching, Ürsio, Derte- 

fricd, qui avaient formé un complot contre Childebert, 

furent mis à mort par son ordre. Celle fois, aucune 

forme de procédure ne fut observée; mais, loin que 

cela ait soulevé l'opposition des Francs, ce furent des 

Francs qui exécutèrent l'arrêt royal'. Un peu plus tard, - 
un certain Aléthée, de race germanique et de grande 
famille, était accusé de complot; le roi Clotaire Il le 

manda devant lui et le fit mettre à mort*. 
Dans ces récils des historiens du temps, un homme 

d'aujourd'hui est d’abord tenté de voir des actes arbi- 
traires, des assassinats royaux. Il est plus probable, à la 

manière dont les faits sont racontés, que les rois et 
mème leurs sujets y voyaient plutôt des actes de juge- 

} si indiscutable, qu’il n'avait pas besoin de se soumettre 
toujours aux formalités ordinaires de la justice. Ces ar- 

—{_ rèts de mort élaient irréguliers peut-être, mais en tout 
| cas permis au roi, juge suprème ct irresponsable. Ce 
qui le prouve, c’est que nous avons la formule des let- 

tres de sauvegarde que le roi donnait à ceux qui avaient 

exécuté de pareils ordres: Il déclarait par écrit que, «tel 
homme ayant formé un complot ou commis quelque 
faute contre lui, il avait avec le conseil des grands donné 

init. Acclamante vero rege ul comprehenderelur, vinctus ad stipilem, 
lapidibus est obrulus. 

1 Grégoire, IX, 9 et 12. — Fredegarit Chronicon, 8 : Rauchingus, 
Boso, Ursio et Bertefridus, optimales Childeberti regis, ipso rege ordi- 
nanle inlerfecti sunt. - 

8 Fredegarit Chronicon, 44. Cet Aléthée, dit le chroniqueur, était 
regio genere de Burgundionibus. Chlotarius Alelheum ad se venire 
præcepit; hujus consilio iniquissimo reperto, gladio trucidari jussit. — 
Le patrice Wolf avat élé traité de’ même par le roi Thierri IE (rbid., 29).
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l'ordre de le mettre à mort». Il ajoutait que l’exécuteur 
de cet ordre « ne pourrait être inquiété ni poursuivi 
en justice » par aucun membre de la famille du con- 
damné', Ces lettres, qui étaient faites pour être mon- 
trées à tous ct présentées même dans les tribunaux, 
marquent bien que le roi, en ordonnant de telles exé- 

cutions, croyait être dans son droil. 

Voici d’ailleurs d’autres jugements, qui sont relatifs 
à des crimes tout privés, où l'intérêt du roi n’était pas 
en jeu. Un Saxon nommé Childéric étant accusé de 
plusieurs meurtres, ce fut le roi qui ordonna de le met- 
tre à mort’. Les deux fils du comte Waddo s'étaient 

rendus coupables de plusieurs crimes s ils comparu- 

rent au tribunal du roi; « quand le roi eut pris con- 
naissance des faits, il ordonna de les charger de chaines 

et de leur infliger la torture; après leurs aveux, ils fu- 
rent condamnés, l’un à Ja mort, l’autre à la détention, 

et leurs biens acquis au fisc* ». En 626, Godin fils de 

# Marculfe, I, 52, Rozière n° 42 : Qui regiam oblemperant jussionem, 
experire malum non debent. Dum ille… faciente revello, aut quaslibet 
alias causas contra reyem admisit.…. Una cum consilio fidelium nos. 
lrorum... in vila ipsius ordinaveramus insequere.. Ideo jubemus ut, 
dum per nostram ordinationem faclum ‘est, nullo unquam temporce 
heredes exinde quamlibet calumniam aut repelitionem habere non de- 
beant. — Les mots calumnia el repetilio indiquent une action en justice. 
— Cetle formule, dans sa forme spéciale, s'applique au cas où le roi a 
seulement ordonné la confiscation des biens; mais les mots si non distu- 
lissel, in vila ipsius ordinaveramus inscquere, prouvent bien que le roi 
pouvait également ordonner la mort et qu'en ce cas il donnait u une for- 
mule analogue de sauv egarde. 

- ? Grégoire, X, 22. ‘. ‘ 
3 Grégoire, *, 21 : Filii Waddonis diversa committebant scelera, 

homicidia, furta.….. Quod cum Macco comes reprimere nilerelur, ii præ- 
senliam regis expelunt (c'est-à-dire demandent à être jugés au tribunal du 
roi)... Affuerunt ii coram rege.….. Cum rex hæc scelera ab is cogno- 
vissel manifeslissime. per pelrala, vinciri cos calenis præcepit ac {or- 
mentis subdi….. Post hæc, seniore capile plexo, juniorem exsilio damna-" 
verunt, : 

12
 

1
9
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Warnachaire était coupable d’avoir épousé la veuve de 

son père; Clotaire. Il juge ce crime impardonnable et, 
« pour avoir violé les canons de l'Église », condamne 

Godin à mort; Godin fuit à travers lout le royaume 

sans trouver personne qui le protège ou qui proteste 

contre un tel arrêt, ct la sentence royale est mise à 

exécution par deux grands personnages francs, Chram- 

nulf et Waldcbert‘. . 
La Chronique de Frédégaire nous dit comment un roi 

franc rendait la justice en un temps de: grands dés- 
ordres. « L'arrivée de Dagobert dans son royaume de 
Burgundie frappa de terreur les évêques, les grands et 

les autres leudes, tandis que la manière dont il jugcait 

les pauvres les comblait de joie. Il arriva à Langres et | 

jugea les procès de tous, grands ou petils, avec une par- 

faite équité. Puis, entrant à Dijon, il y résida quelques 

jours et jugea avec beaucoup de soin tous les hommes : 

du pays; nul ne se retirait de sa vue sans avoir reçu 

justice. 11 fit de même à Chalon, à Autun, à Sens, à 

Paris?. » L'Austrasie elle-même avait vu Clotaire IT la 
. parcourir en juge sévère et faire tomber les têtes des 

criminels®. : 
Dans tous ces jugements, le roi est seul nommé par 

le chroniqueur, ei peut-être a-t-il jugé seul. Nous ne 

voyons aucune loi ni aucune règle qui l’oblige à s’en- 

1 Fredegarii Chronicon, c. 54. — Autres arrêts semblables, ibidem, 

24, 28, 58. ' 

2 Fredegarii Chronicon, e. 57 : Tanlo limore pontifices el proceres seu 

et celeros leudes adventus Dagoberli concusserat ut a cunctis esset admi- 

randum…. Pauperibus justiliam habentibus gaudium irrogaveral……. 

Tanta in universis leudibus tam sublimibus quam pauperibus judi- 

cabat juslilia.…, ut omnes cum reccpta juslilia de conspeclu suo lai 

remcarent. : . 
3 Ibidem, 43 : Chlotarius, in Alsatia pacem seclalus, mullos inique 

agentes gladio trucidavit.
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tourer de conseillers. Si pourtant nous consultons les 
actes officiels, c'est-à-dire les leltres de jugement qui 
nous sont parvenues, nous voyons que le roi, lorsqu'il 

fait acte de juge, n'est pas seul. Le préambule ordi- 
naire est celui-ci : « Nous roi, comme nous siégions 

dans notre palais, ayant avec nous nos pères en reli- 
gion les évêques, el un grand nombre de nos optimates, 
le maire du palais, tel et tel ducs ou patrices, tel et 
tel référendaires, domestici, sénéchaux et chambellans, 

le comte du palais, ct autres fidèles‘... » Plusieurs 

diplômes donnent les noms des personnes présentes ; 

par là nous pouvons voir, sans erreur possible, com- 
ment est composé cet entourage du roi. Un jugement 
de 692 porte que le roi avait auprès de lui quatre évè- 
ques, trois optimales, deux comtes ou grafs, deux séné- 

chaux etle comte du palais’. Un autre acte mentionne 

une assistance plus nombreuse; il se trouve autour du 

_ roi douze évêques, douze optimales, huit comtes, huit 

dignitaires qualifiés grafs, quatre domestici, quatre ré- 

férendaires, deux. sénéchaux, le comte du palais et 
* quelques autres fidèles, Une autre fois, le roi siège avec 

1 Marculfe, I, 25, Rozière n° 442 : Cum nos in Dei nomine in palalio 
nostro una cum domnis el patribus noslris episcopis, vel (el} cum pluris 
oplimalibus nostris, illo majore domus, illis ducibus, illis patriciis, illis 
domesticis, illis siniscalcis, illis cubiculariis et illi comis (comite) - 
palalii vel reliquis quampluris fidelibus nostris resideremus. — IL n'est 
pas besoin d'averlir que le pronom illo ou illis devait être remplacé 
dans l'acte réel par des noms propres. — De même, Formule Seno- 
nicæ, 26. 

2 Archives nationales, K, 5,6; Tardif n° 52, Pardessus n° 499 :. 
Chlodorius rex Francorum vir inluster. Cum nos... una cum apostolicis 
viris in Christo palribus nostris Sygofrido, Constantino, Gribone cl 
Ursiniano episcopis, necnon et inlustribus viris Ragnoaldo, Norde- 
bertho, Ermenfrido optünatis, Madelulfo, Erconaldo gravionebus, Bene- . 
dicto et Chardoïino seniscalcis, el Marsone comile palatii nostri, ad uni- 
versorum causas audiendum resideremus. 

5 Archives nationales, K, 5, 75 Tardif.n° 33, Pardessus n° 451.
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sept évêques, quatre optimales, trois comtes, trois do- 

mestici, deux'sénéchaux, le maire et le comte du palais”. 

Le tribunal du roi n’a done pas un nombre fixe de mem- 

bres. Méme lorsqu'il est le plusnombreux, ilne ressemble 

pas à ce quescrait une assemblée nationale, moins encore 

à une nation réunie autour de son chef. Iln’estcomposé 

que de deux classes de personnes, des évêques et des 

dignitaires du palais. Nous avons vu plus haut que le 

terme d’optimate est un titre de la hiérarchie palatine. 

Les comtes et grafs sont nommés et révoqués par le roi. - 

Les domestic sont, pour la plupart, les administrateurs 

de son domaine. Les référendaires ct les sénéchaux sont 

des dignitaires de sa cour. Il est visible que tous ces 

hommes sont attachés au roi par un lien de dépendance. 

© Ils tiennent de lui seul leur titre et tout ce qu'ils ont 

de pouvoir. : 
. Quant aux évêques dont les noms figurent parmi les 

membres du tribunal, nous verrons bientôt qu’ils étaient 

le plus souvent nommés par Îe roi. Beaucoup d’entre 

eux, avant d’être évêques, avaient fait partie du Palais, 

comme trésoriers, comme référendaires, comme comles ; 

ils avaient vécu dans le service du roi avant d'arriver à 

l’épiscopat. Ces évêques n'étaient done pas déplacés au 

milieu des optimates et des comtes. Notons bien que 

tous les évêques’ du royaume n'étaient pas là, mais seu- 

lement ceux que le roi appelait auprès de lui. Is ne 

. 4 Archivés nationales, K, 5, 12; Tardif n° 58; Pardessus n° 440.| 

2 A ha vérité, quelques actes ajoutent : Vel reliquis quampluris fide- 

libus nostris. Je crois qu'il faut entendre par là quelques personnages de 

rang inférieur, tels ‘que nofarii, scribæ, cubicularii. Cest parce qu'ils 

sont de rang inférieur que leurs noms ne se trouvent pas inscrits au | 

procès-verbal comme ceux des optimates et des comtes. — Un acte porte: 

Cum episcopis, oplimalis, celerisque palali noslri ministris (Par- 

- dessus n° 549, Pertz n°.41). | |
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. siégeaient pas à ce tribunal en {vertu d’un droit, mais 
sculement parce que le roi les avait admis à siéger. Ils 
n'étaient pas là à titre d'é évêques, mais à litre de servi- 
teurs et de conseillers du roi. Ils ne représentaient pas 
plus un ordre de l'État que les laïques qui étaient à 
côlé d'eux ne représentaient une nation. 

Un diplôme de 751 indique, parmi les membres 
composant Île tribunal, des hommes instruits ‘en loi, 

legis doctores'. Je doute qu'il faille faire fond sur ce. 
mot, qui, à ma connaissance, ne se rencontre qu’une 
fois?. Il n’est pourtant pas impossible qu’à côté des 
grands dignitaires du palais on ait réservé quelques 
places pour des praticiens. La présence de ces hommes 
pouvait être assez souvent ‘nécessaire. Un hagiographe | 
rapporte que saint Ébrulfe, avant de devenir un abhé, 
vivait à Ja cour, au service du roi, etque « étant très. 

instruit el parleur très habile, il siégeait parmi les 
hommes de la cour pour juger les procès »°. - 

Ces grands, ces évêques, ces « hommes de la cour » 

- m'élaient que les assesseurs du roi. Ils ne possédaient 
pas par eux-mêmes le droit de juger. Aussi ne trou- 
vons-nous pas d'exemples d’arrêts rendus par eux seuls. 
Ils ne possédaient même pas ce droit par une déléga- 
tion formelle du roi, comme le Parlement du qualor- 

zième siècle. Les arrêts étaient toujours prononcés par 
le roi personnellement. Regardez ces procès-verbaux; 

1 Archives nationales, Tardif n° 54, Pardessus n° 608 : Sicut proceres 
nostri vel reliqui legis doclores judicaverunt. 

.. # Les expressions legis doctor, legum magister se retrouvent encore, 
un peu plus tard, chez Adrevald, Hirac. S: Benedicti, 1, 95. 

5 Vila Ebrulfi, dans Mabillon. Acta SS., 1, 555 : Ebrulfus, oraloris . 
facundia prædilus, ad agendas causas inter aulicos residebat doctis- 
simus. Ce personnage vivait au sixième siècle; sa biographie paraît pres- 
que contemporaine.  . , .
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c'est le roi qui parle, et il parle en son nom propre. 

L'acte commence ainsi : « Nous, roi des Francs, tan- 

dis que nous siégions dans notre palais pour enten- 

dre toutes les causes el les terminer par juste juge- 

ment, tels plaideurs se sont présentés devant nous”. » 

Et il se termine ainsi : « En conséquence, nous avons 

décrélé -et nous ordonnons que tel plaideur aura la 

possession de la terre en litige*. » C'est donc le roi qui 

_ décide. L'acte entier est comme son œuvre. I semble 

écrit par Jui; il porte son sceau ct la signature est celle 

d’un de ses fonclionnaires*. Les évêques et les grands 

ne sont pas les auteurs de la sentence. Ils n'étaient là 

“que comme le conseil du roi. En droit, ils n’ont fail 

. que lui donner leur avis. : 

La réalité n’était pas toùt à fait conforme au droit 

sirict. On peut remarquer que la plupart des actes de 

jugement qui nous ont été conservés, sont écrits au 

nom de vois mineurs. Lorsque Clotaire IT déclarait 

pompeusement qu’il siégeait au milieu de ses grands 

pour terminer les procès de tous par de justes arrêts, 

Clotaire III était un enfant desix ans. Clovis III, dont nous 

avons quatre jugements, est mort à quatorze ans. Nous 

pouvons donc croire que ces rois, quoi-qu'ils en disent, 

n’ont pas présidé leur tribunal. Mème quand le roi était 

. { Tardil n° 55; Pardessus n° 431 : Chlodovius rex Francorum.….. 
Cum nos in Dei nomine Valentianis in palalio nostro… ad universorum 

causas audiendum vel recta judicia terminanda, resideremus, ibi veniens 

ÀX. adversus N. repelebat. . ‘ 

2 ]bidem + Proinde nos (il s’agit toujours du roi) faliter.… constilit 
decrevisse ut.… Jubemus ut.…..— Tardif n° 14 : Propterca nes. jubemus 
ul ipsas villas Domni Dionisii aclores habeant evindicalas el sil inter 
ipsis de hac re sopila causalio. — Tardif n° 28 : Unde lales preceplio- 
nes cis ex hoc facer: jussimus. — Pardessus n° 351, 549, 593, #16, | 
424, 499. 

3 Tardif, n° 14, 22, 98, 50, 52, 35, 55.
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majeur, nous ne sommes pas sûrs qu’il ÿ siégeât toujours. 
Il pouvait être occupé de quelque autre affaire plusimpor- 
{ante ou de quelque plaisir. Sa place est donc restée vide. 
Le tribunal a examiné le procès et a décidé sans lui. 

Cela est visible dans nos diplômes. Le roi y relate 
assez longuement ce qui s’est passé dans la séance, 
c'est-à-dire les questions, les réponses, les productions 

de pièces, puis il ajoute : « C’est ainsi que notre comte 
du palais a témoigné devant nous que la cause a été 
examinée‘. » On voit bien que le roi n'était pas là. 
Quelquefois l’acte dit expressément que ce sont les 
grands qui ont interrogé les parties”; ily en a même 
trois où il est dit que ce sont eux qui ont jugé* 

Îls jugeaient en réalité plus souvent que le roi. Mais 
comme ils ne possédaient pas par eux-mêmes le droit 
de juger, il fallait que la présence du roi fût toujours 
indiquée dans l'acte. Cette présence n’était presque 
loujours qu’une fiction, mais la fiction était obligatoire. 
Voilà pourquoi tous nos actes de jugement commencent 
par : Nous, roi des Francs, comme, nous siégions en 
notre palais. Voilà pourquoi aussi les lois ne disent 
jamais anle proceres regis, mais ante regem. En droit 

1 Archives nationales, Tardif n° 14, Pardessus’ n° 551 : Dum inlusler 
vir Chadoloaldus comis pülalii nostri lestimoniavit quod faliter hac 
causa acla vel per ordinem inquisila seu definita fuisse dinoscitur. — 
Pardessus n° 349 : Jn quantum illuster vir Andobaldus comes palalii 
nostri {estimoniavit. — Tardif n° 98, Pardessus n° 418 : Sicut inluster 
vir Ansoaldus comis palalit nostri teslimoniavit. — Tardif n° 52, Par- 
dessus n° 429 : Dum inluster vir Marso comis palalii nostri testimo- 
niavil quod hæc causa taliter acta fuissel. 

* l'ardessus n° 549 : Inferrogatum est a nostris proceribus. — Tardif 
n° 42, Pardessus n° 456 +: À nobis vel a proceribus nostris interrogasse. 

5 Archives nationales, Tardif n°.98, Pardessus n° 418 : À proceribas 
nostris judicatum fuit ut... — Pardessus 456 : Inter ipsos fuit judi- 
catum. — Tardif n° 48, Pardessus n° 497 : Sic proceribus noslris fuit 
inventum. — Cf. Marculfe, I, 58 : Dum inler se inlenderent.… sic a 
proceribus nostris fuit judicalum.



544 . LA MONARCHIE FRANQUE. 

le roi était présent. Un acte où il eût écrit qu'il n'était 

pas présent, eùûL été contraire à toutes les formes, et 

peut-être eût-il paru de nulle valeur”. oo 

Quant à l'arrêt, il était prononcé par le roi, non par 

les grands. Cet arrêt ne pouvait émaner que de lui. I 

fallait qu'il parlât en son nom propre et qu'il écrivil 

le jubemus, c’est-à-dire l’ordre d’exécution. Un acte de 

jugement où l'expression de la volonté royale eût fait 

défaut, n’aurail probablement pas été compris. 

Il faut faire attention aux termes employés dans les 

actes. L'opinion émise par les grands est exprimée par 

- les mots judicare ou invenire. Mas l'arrêt précis el 

formel est exprimé par decernere et jubere; or, ces deux 

derniers mots, le roi seul les emploie. …. 

Toutes ces observations de détail conduisent à une 

conclusion certaine. Le roi était le véritable chef de la 

justice. Il pouvait juger’ seul, comme les chroniqueurs le 

disent maintes fois, etilnes’en faisait pas faute, en effet, 

surtout en matière eriminelle. Plus souvent il s'entourail 

de ses grands, c'est-à-dire de ses hauts fonctionnaires, 

de ses conseillers naturels, et de quelques évêques. Même 

dans ce tribunal, le pouvoir judiciaire n’appartenait qu'à 

lui. En droit, il y était le vrai et seul juge, et les grands 

n'étaient que ses assesseurs. Mais en pratique sa pré- 

sence étail souvent fictive, et les assesseurs se transfor- 

maient alors en juges. Dans l’un et l’autre cas, l'arrêt 

légal, exécutoire, définitif, était prononcé par le roi*. 

1 Qui est-ce qui présidait le tribunal en l’absencé du roi? Était-ce le 

maire? On a supposé que c'était le comte du palais. En réalité, nous n’en 

savons rien. Les actes ne le disent pas, et ils ne peuvent pas le dire, 

puisque c'était le roi qui était censè présider. . | 

# Les actes de jugement qui nons sont parvenus ne sont que du sep- 

{ième siècle; mais un récit de Grégoire de Tours montre que les choses 

se passaient déjà ainsi au sixième. De gloria confessorum, T1 (70). On y



La juridiction royale s’exerçait en matière civile 

aussi bien qu’en matière criminelle. Dans les formules 

de Marculfe nous pouvons constater que le roi jugcait 

des procès de toute nature, questions d’hérilage, enlè- 

vement d'esclaves, défaut de comparution, coups el 

blessures‘. Il se trouve que les dix-neuf actes de juge- 

ments qui nous sont parvenus sont tous relaüfs à des 

questions de propriété; cela tient uniquement à ce que 

ce genre d'actes était celui qu'on avait le plus d'intérêt 

à conserver. Nous savons d’ailleurs que le même tri- 

bunal jugcait aussi les criminels et qu’il prononçait la 
peine de mort*. 

Le tribunal du roi recevait les appels. Un homme 

condamné par le tribunal du comte ou, comme on 

disait, in pago, pouvait porter sa cause au lribunal royal, 

in palutio. Grégoire de Tours montre le roi réformant 

un arrêt rendu par un gouverneur de province. | 

Ce n’était pas seulement en appel qu’il jugcait. Les 

sujets n'étaient pas obligés de se présenter d’abord 

voit un évêque qui a un procès avec le fise au sujet d'une terre. L'évèque 

est mandé ; il se présente au tribunal rojal; il commence par supplier 

le roi de ne pas prendre part au jugement, pour ne pas, dit-il, com- 

promettre son âme; le roi se retire en effet; les grands, que l'historien 

appelle auditores, littéralement les assesseurs, procèdent à l'interrogatoire 

sans lui et prononcent un judicium contre l'évêque. Il est probable que 

si nous avions le diplôme de ce jugement, nous y lirions d'abord N. Rex 

Francorum, comme si le roi eût été présent; le mot audilores serait 

remplacé par proceres; nous verrions le {estimoniavit du comte du palais, 

le judicaverunt des proceres, et enfin le jubemus du roi. .: 
# Marculfe, 1, 26, 27, 98, 29, 37. Idem, 11, 31, une personne donne 

procuration pour un procès qu’elle a au tribunal du roi sur une question 

d’héritage, causam pro alode cum homine illo in palatio habere videor. 

& Childeberti decretio, art. S. Formulx Turonenses, 55. Mareulfe, 

[, 51. Vita Eligii, M, 65 : Vir quidam sæcularis ex nobili genere, culpa 

interveniente.…, ducilur in palalium ; ubi dum sententia morlis defini- 

relur.…, cum formidaret mori — Cf. Lex Ripuaria, 19 : Judicio prin- 

cipis pendulus. ‘ ‘ . : 

5 Grégoire, IV, 44. 
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devant la juridiction inférieure. On pouvait accuser 
directement devant le roi‘. Ou bien encore, un homme 

accusé devant le comte pouvait demander et obtenir 
d’être jugé par le roi; ainsi firent, par exemple, les fils 
de Waddo*. Dans les procès civils, les deux parties pou- 
vaient se soumettre à la justice royale. En ce’cas, elles 
convenaient entre elles du jour de comparution, ou, 

comme on disait dans la langue du temps, « elles fixaient. 
leur plaid devant le roi »5. Le roi n’exigeait pas qu’elles 
se fussent d’abord présentées devant le comte. Il les 
jugeait, ou bien, si l’une d'elles n’était pas présente 

au jour fixé, il donnait une lettre constatant que « telle 
partie avait gardé son plaid » et que l’autre « y avait 
‘manqué », et il condamnait celle-ci pour défaut de 

comparulion*. 
D'autres fois c'était le comte lui-même qui, trouvant 

une affaire trop obscure, la renvoyail au roi. Grégoire de 
Tours parle d’une cause criminelle qui fut d’abord exa- 
minée à Tours; mais, le juge n'ayant pu oblenir la cer- 

1 Lex Salica, 18. Lex Ripuaria, 58. | 
* Grégoire, X, 91 : Præsentiam expelunt regis. Affucrunt coram rege. 

5 Telle est l’une des significationsles plus fréquentes du mot placitum; 
il sc dit de la convention que font deux adversaires, par écrit ou aulre- 
ment, de’se trouver à tel jour au tribunal du comte ou au tribunal du 
roi. Voyez un diplôme de Clovis IT, aux Archives nationales, K, 5, 4, 
Tardif n° 50, lardessus n° 424 : Per corum notilias paricolas placita 
inter se habucrunt ut anle nos deberent conjungere.…., Taliter inter se. 
placitum habuerunt initum, — Cf. Lex Salica, 47 : In noctes 10 pla- 
cilum faciant. — Edictum Chilperici, T : Postea in 8% noctes placitum 
intendatur, — Formulæ Andegavenses, 12,45, 14, 16 : [lle ct ille pla- 
cilum corum adlenderunt. — Grégoire de Tours, VIL 95 : Placitum in 
præsentia regis posuerunt. — Epislola ad Desiderium, Bouquet, IV, 95: 
Habeo placitum cum illo homine ante regem. 

4 Archives nationales, K, 3, 4, Tardif n° 50: Ji placiltum eorum visi 
* sunt cuslodisse.… [pse nec venit in placilum. — Andegavenses, 12 : 

Ipsi platilum corum legibus a mane usque ad vesperum visi sunt cuslo- 
disse. — Cf. Rozière n° 457, 475, 490, 500, 501.
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titude de la eulpabitité de l'accusé, l'affaire fut portée 

au tribunal-du roi. Souvent enfin il arrivait que le roi 

évoquàt lui-même l'affaire. C’est ee qui eut lieu, par 

exemple, pour un vol qui avait été commis dans la basi- 

lique deSaint-Martin*. Nous avons l’une des formules de 

citation qu’il faisait écrire pour appeler un inculpé à 

son tribunal : « Un tel, venant en notre présence, nous 

a dit que vous l'aviez assailli, blessé ct volé. Nous vous 

adressons le présent moniloire par lequel nous vous 

enjoignons, si les faits sont exacts, de les amender sui- 

vant les lois. Si vous avez quelque chose à opposer aux 

allégations portées contre vous, vous aurez à ‘venir en 

notre présence aux calendes de tel mois*. » Parfois 

e’élait au comte que le roi s’adressait : « Un "tel nous 

a fait savoir que tel homme qui est de votre ressort 

Jui a enlevé sa terre par violence et la détient sans 

* droit. Nous vous donnons l'ordre d’obliger l’envahisseur 

à restituer; s’il s’y refuse ou que vous ne puissiez ter- 

miner l’affaire, envoyez-le en notre présence*. » 

Un des principaux objets de la juridiction royale était 

de juger les fonctionnaires. Nous savons que les comles 

avaient une responsabilité et qu’en cas de délit ou de 

mauvais usage de leurs fonetions il élaient menacés des 

peines les’ plus graves". Mais nous ne voyons jamais 

qu'un comte fût jugé par le tribunal d’un due où d’un 

autre comte; il ne l’est jamais par des rachimbourgs ; 

1 Grégoire de Tours, VI, 23. 
: Grégoire, YI, 40 : Quod” cum regi nunlialum fuissel, jussit fures 

alligari el suo conspectui præsenlari. 
5 Marculfe, [, 29; Rozière n° 453. 
4 Mareulle, I, 28: cf. Turonenses, 33. Fo 

8 Pactus Childeberti et Chlotarii, 18 : Vitæ periculüm se subjacere 

cognoscat. — Childeberti decretio, 6 : Judex.. vitæ periculum suslineal. 

Cf. Lex Salica, L, 5 : Grafio… de vita culpabilis esse debel aut quan- 

dum valet se redimat; LI, 2 : Grafio de vita contponal.
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jamais il ne l’est par le peuple ‘assemblé. Il n’est res- 
ponsable qu'envers le roi; c’est le roi seul qui le juge 
et qui le punil'. Seul aussi il juge les évèques*. Les 
hommes des classes supérieures obtenaient aisément 
le privilège d’être jugés, même au criminel, par le tri- 
bunal du roi’. Enfin les rois accordèrent peu à peu 
aux grands propriétaires, surtout aux évêques et aux 
abbés, de n'être pas soumis à la juridiction du comte 
el de porter tous leurs procès directement au tribunal 
du Palais *. | | 

La juridiction royale s'excrçait sans distinction de 
races sur tous les sujets du prince. On ne faisait aucune 
différence sur ce point entre le Romain et le France. 
Ainsi nous voyons Vigilius, qui habite la Provence ct 
qui est certainement un Romain, faire appel au roi et 
être jugé par luif. Nicétius, qui paraît bien être un Ro- 
main puisqu'il est neveu de Grégoire de Tours, porte 
son procès devant le roi Chilpéric®. Præjectus en litige 
avec Hector est jugé par le roi’. Les débats entre Palla- 

. * Ediclum Guntramni, édit. Lorétius, p. 19 : Judices.… condemnabit 
senlentia nostri judici. Grégoire de Tours, X, 5, donne l'exemple d'un 
vicarius qui, sur les plaintes de la population, fut cité in præsentiam 
regis, et d’ailleurs acquitté. | 

3 Cela ressort de plusieurs récits de Grégoire de Tours, V, 19; X, 19; 
De gloria confessorum, T1, ete.; ct ausst de la formule de Marculfe, 
1, 26, où le roi mande un évêque 4 en sa présence » pour répondre à un 
plaignant qui réclame contre lui la propriété d'une terre, ‘ 

5 C'est le sens de cet article du décret de Childebert: Si francus fuerit, 
ad noslram priesentiam dirigalur. , 

# La formule ordinaire de la lettre royale qui accordait ce privilège 
portait : EË si adrersus eum aliquæ causæ surrercrint quas in pago 
absque ejus- grave dispendio definilæ non fuerint, in nostri præsentia 
rescrventur, Marculfe, 1, 24. — Pour plus de détails sur ce point, voir 
notre Étude sur l'immunité mérovingienne, 1883. 

5 Grégoire, IV, 44. | ° - 
$ Grégoire, V, 44 : Nicelius, vir neplis meæ, propriam habens cau- 

sam, ad Chilpericum regem adüt. ° 
7- Vite Præjecli, dans Mabillon, 11, 645.
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dius et l’évêque Parthénius, entre l'ancien esclave An- 
darchius et « le citoyen d'Auvergne Ursus », sont portés 
au tribunal royal*. Nous avons un acte où le roi à jugé 
entre les colons d’un domaine et leur propriétaire*. 

Cette juridiction royale s’exerçait sur les ecclésias- 
tiques aussi bien que sur les laïques. C’est ainsi que 
nous voyons que l'abbé Bertégisile « a un plaid devant 
le roi »°. Il existe plusieurs actes de jugements royaux 
qui ont été rendus entre: un ecclésiastique et un laïque, - 
ou entre deux abbés, ou encore entre un abbé et un 

évêque‘. | 

Si l’on fait atiention au nombre relativement consi- 
dérable de documents qui nous sont parvenus relative- 
ment à ce tribunal, et surtout à la variété des jugements 
qui y sont relatés, on devra penser que ce tribunal était 
fort occupé. Il est visible que son action s’étendait sur 
tout le royaume et sur tous les sujets. La Loi salique 
admet elle-même qu’un accusé peut refuser de se rendre 
au mallus, qu’il peut refuser d'exécuter la décision prise 
par les rachimbourgs; c'est la marque qu'il n’y 
qu'une juridiction qui s'impose véritablement, celle du 
rois. Que l’on prenne toutes les catégories de’ textes, 

Lois salique et ripuaire, Grégoire de Tours, formules 
d'actes, procès-verliaux authentiques, dans lous on re 

connaît que la juridiction royale n’est pas une juri- 

1 Grégoire, [V, 41; IV, 47. 
2 Diplomata, Pardessus n° 349, Pertz n° 41, 
5 Epislola ad Desiderium, Bouquet, IV, 45. 
4 Archives nationales, Tardif n° 14, 15, 17,50, 52; Pardessus n°’ 551, 

352,519, 418, etc. = De même Grégoire, De gloria conf., 95. — 
Vita Eliqii, M, 57. Vila Præjecti, Mabillon, Acta SS., IE, 645. 

3 Lex Salica, L\L : Si quis ad mallum venire conlempseril aul quod 
eia rachineburgiis fuerit judicatum adimplere distulsrit, lunc al regis 
preesentiam ipsum manire debel. 

3
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diclion exceptionnelle, mais qu’elle est au contraire la 

juridiction régulière et normale pour tout le royaume. 

5 LE TRIDUNAL DU COMTE, LES ASSESSEURS, LES RACHIMDOURGS. 

De la justice du roi émanait Îa justice de ses fonc- 

lionnaires, c’est-à-dire des dues, comtes, vicaires et 

centeniers. Ce que le roi était dans le royaume, le comte 

l'était, par délégation, dans le territoire qui lui était 

confié. Il avait en main la justice comme il avait les 

finances, l'administration, la police, le recrutement ct 

le commandement des soldats. Le titre mème de juge, 

judex, n’appartenait qu’à lui. Le nom qu’il tenait de sa 

fonction n’était pas celui de comte, le mot comes n’indi- 

quant au sens liltéral que son attache au roi; ce nom 

n'était pas non plus tiré de ses attributions administra- : 

lives ou militaires; le vrai nom qu’on lui donnait était 

celui de juge‘. IL semblait done que l'essence de son 

caractère et de sa, fonction fût de juger. La langue 

usuelle le connaissait surtout comme juge; même elle 

ne connaissait pas d’autres juges que lui, puisqu'elle 

ne donnait ce nom qu’à lui ou à ses licutenants?. 

1 Pour désigner le comte, judex est plus fréquent que comes dans Gré- 
goire de Tours, dans les Capitulaires des rois francs et dans les Actes des 
conciles ; il est aussi fréquent dans les formules. 

2 Le tribunal du comte s'appelait mallus comitis, mallus ante comilem 
(Lex Ripuaria, 50), ou simplement mallus, ou simplement ante comilem. 
Les écrivains comme Grégoire de Tours l'appelaïent judicium (Cum comes 

in judicio residebat, N, 48). Les Actes des conciles l'appellent ordinaire- 
ment judicium publicum, de mème que l'on dit aussi mallus publicus. 
Fréquemment encore nous voyons le seul mot publicum (exemple Vilæ 
Eligü, N, 61). Enfin une expression assez usuelle, surtout dans le langage 
des praticiens, est celle de rationes publicæ. Formulzæ Turonenses, 29 : 
In rationes publicas ante inlustrem virum illun adstiti. Rozière n° 441 : 
Adversum le in rationibus publicis adsislo. Andegavenses, 13 : Ante illo
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Son devoir de juge lui était tracé par le roi. Dans son 

diplôme de nomination il lui était enjoint de juger les 

hommes suivant la loi de chacun, de protéger la veuve 

et l'orphelin, de punir les malfaiteurs. Nous avons cité 

plus haut l'édit du roi Gontran qui rappelle à ses 

comtes « qu’ils doivent juger avec équité, sans recevoir 

de présents »; celui de Childcbert qui, prenant des 

dispositions nouvelles contre le rapt, dit que le comte 

devra arrêter, juger, mettre à mort le ravisseur; celui 

de Clotaire IE qui parle des comtes comme de chefs de 

la justice; enfin tous les édits qui marquent que Île 

comte élait responsable des jugements, preuve certaine 

que c’était lui qui les avait rendus”. | 

En tout cela les rois s'expriment comme si le comte 

jugeait seul. Grégoire de Tours donne la même impres- 

sion quand il montre le comte Gundobald parcourant 

son comté pour juger les procès, le duc Rathaire envoyé 

« pour examiner les causes », un autre comie qui arrète 

un voleur et aussitôt le fait pendre, un autre encore 

qui juge un accusé et le condamne à la prison ct aux 

fers, un autre comte enfin à qui l’on amène un Pur- 

gunde, et qui l’interroge, le juge, le condamne 2, La 

même remarque peut être faite dans plusieurs récits de 

Vies de Saints. Si le roi d’une part, les éerivains de 

l’autre, parlent du comte comme étant seul à juger, 

cela implique au moins qu’il avait le droit strict de 

agente fuit in ralione; 1% : Anfe illo agente fuit in raliones. Cf. Gré- 

goire, NII, 47 : Ralione accepta. —Turonenses, 29 : Si in rationes vel in 

judicium introieris. Ibidem, 41 : Anle illum judicem in rationes fueral. 

1 Ediclum Guntramni, Borétius, p. 113 Decretio Childeberti, ibid., 

p- 16; Chlotarii præceptio, art. 7, p.19; Pactus pro lenore pacis, art. 18, 

p- 7; Ediclum Chilperici, art. 8, p. 9. 

2 Grégoire, VII, 18; VUE, 12; De gloria confessorum, 101 (99. édit. 

Krusch); Airacula Martini, IV, 16; IV, 59:;.Vitæ Palrum, NI, 9. 

4
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juger seul, comme faisait quelquefois le roi. Aussi ne 

trouvons-nous aucune loi mérovingienne qui loblige 

à s’entourer de conseillers. 

. Mais il y avait des règles qui, sans être inscrites dans 

des lois, étaient ordinairement observées. La première 

… était que le comte ne devait pas juger dans sa demeure 

personnelle. Il jugeail toujours au mallus', c’est-à-dire 

en un lieu publie, au tribunal qui était connu de tous 

“et ouvert à lous. | 

La seconde était que le publie pat assister à ses inter- 

. rogaloires et à l'énoncé de ses arrèls. Nous avons vu 

que celte règle existait déjà sous l'empire romain *. Les 

lois interdisaient au gouverneur de provinec de juger 

dans sa maison. 11 ne devait exercer son pouvoir judi- 

ciaire que « les portes ouvertes et le public appelé »*. 

Le même usage existait chez les anciens Germains*. Il 

y avait donc double raison pour qu'il subsistât dans 

l'État France. Le conventus romain, c’est-à-dire la con- 

vocation du public autour du gouverneur pour assister 

à ses jugements, se retrouve sous. les Mérovingiens *. 

Une formule mentionne sous ce nom une réunion locale 

qui se tient à Tours*. À Tournai, un comle franc vou- 

lant procéder à un jugement commence par appeler la 

1 On connaît quelques exceptions, mais pour des cas de flagrant délit. 
2 Voyez ci-dessus, {. I, 3* édition, liv. Il, chapitre de la Justice. 

3 Code Théodosien, 1, 16, 9 : Judex.…. apertis foribus, inlro vocalis 

omnibus, et civiles et criminales controversias audiat. 

4 Cela est marqué implicitement dans la phrase où Tacite nous montre 

Je princeps rendant la justice entouré d'une centaine d’assesseurs. 

S Paul Diacre, au huitième siècle, écrit : Conventus, cum & magis- 

tralu judicii causa populus congregalur. «I y a convenlus lorsque le 

magistrat, pour juger, convoque la population. » Édition O. Muller, p. 42. 

6 Formule Turonenses, 3, Rozière 263 : Cum conventus Turonis civi- 

tale adfuissel. Ce conventus d’ailleurs n'agit pas, ne délibère pas, ne fait 

rien; il s’agit à de l'enregistrement d'un acle qui doit se faire en public; 

le conventus n'est aulre chose ici que le public. 

.
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foule'. A Noyon, le comte, avant de procéder à l’inter- 

rogaloire, « réunit beaucoup de monde »*. Grégoire de 
Tours dans ses récits omet rarement de dire que le 
jugement à lieu en public, coram omnibus. C'est ainsi 
que nous voyons que dans le royaume des Wisigoths le 
comte doit juger in conventu, c’est-à-dire en public’, 
el que chez les Alamans la population de chaque canton 
doit se réunir devant le comte aux jours que celui-ci lui 
indique, non pour juger elle-même, mais pour assister 
aux jugements‘. Que ce fût chez les Francs une obliga- 

tion stricte pour tous les hommes libres de se rendre à 
l'appel du comte, c’est ce que nous ne trouvons pas 
dans les textes; mais 1l n’est pas douteux'que le comte 
mérovingien, comme l’ancien gouverneur romain, ne 
fit en sorte d’avoir un nombreux public au pied de 
son tribunal. 

Unc troisième règle qui s’imposait moralement à lui 

était d’avoir, sur son tribunal même, des assesseurs. 

Nous avons déjà vu celte règle dans l'empire romain; 
le gouverneur de province, tout armé qu'il fût du pou- 
voir Judiciaire le plus complet, ne jugeait qu’au milieu 
de son « conseil », ct il ne prononçait pas une sentence 
sans avoir pris l’avis de ses assesseurs°. La même règle 
avait existé dans l’ancienne Germanie. Tacite avait re- 

1 Vita Amandi, 15 : Congregala non minima multitudine. La suite 
montre que cette foule assiste au jugement, mais n'y prend aucune part. 

2 Vila Eligi, I, 61 : Deux prévenus ducüntur in publicum, c'est-h- 
dire au tribunal du comte, et, conglobalis undique' multis,-sistuntur in 
examine episcopi el comilis. La suite du récit montre qu'il n’y a que 
l'évêque et le comte qui décident, La foule ne fait rien. 

5 Lez Wisigothorum, VIl, 4, 7: Judex in conventu publice exerceat 
disciplinan. ° 

#.Lex Alamannorum, 36 : Conventus secundum anliquam consuelu= 
dinem fiat in omni centena coram comile aut suo misso el coram cente- ‘ 
nario.. Quali die comes aut centenarius voluerit. 

5 Voyez plus haut, au t, [”, ou nous‘avons cité les textes, 

, . 93 i
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marqué que le princeps qui avait élé choisi par les pou- 

voirs publics pour rendre là justice dans quelques can- 

tons, ne siégeail jamais sans un nombreux entourage 

de gens du pays, Ct il avait fait entendre que cet entou- 

rage remplissait le même oflice que le consilium du ma- 

gistrat romain‘. Puisque celte règle était également en 

vigueur dans la société romaine et dans la société ger- 

manique, il n’y avait pas de raison pour qu'elle ne se 

continuât pas dans l’État mérovingien, qui élait composé 

des deux races. 
. 

Nous en trouvons l'expression la plus nette dans une 

des rédactions de la Loi romaine qui on! été faites à 

cette époque et pour celte société : « Que le juge sache 

bien qu'il ne doit pas prononcer un arrêt élant seul, 

mais qu'il doit siéger avec quelques hommes honora- 

bles, boni homines, et que c’est devant le publie qu'il 

doit prononcer son jugement’. » 

Ainsi les deux races qui vivaient dans l'État Franc 

: avaient également pour tradition d’être jugées, non par 

le juge seul, mais par le juge entouré d’un groupe de 

personnes du pays. Prenez la formule ioute romaine 

d’un acte passé à Tours et où la Loi romaine est allé- 

guée, vous y voyez que le plaideur comparaît en juge- ” 

ment « devant le comic et autres hommes” ». Prenez 
5 

1 Tacite, Germanie, 16 : Eliguntur in iisdem conciliis (les assemblées 

souveraines de l'État, de la civitas) principes qui jura per pagos vicosque 

reddunt. Centeni singulis ex plebe comiles adsunt consilium simul el 

auctoritas. — Pour le sens de chacun des mots de cette phrase, nous 

renvoyons à nos Recherches sur quelques problèmes d'histoire, pages 

361-571. . | . 

: Lex Romana Utinensis, où Epilome S. Galli, dans Isenel, Lex Rom. . 

Wisigoth., p. 25 : Quicunque judez sciat, cum causas judicaverit…, non 

solus judicium donet, sed cum boncs homines, el in aperta domo ut qui-- 

cunque intrare voluerit licentiam habeat, et ante plures homines suum 

judicium donet. — Cet abrégé est de la fin du huitième siècle. 

5 Formulæ Turonenses, 29, Rozière n° 440 : Lez Romana exposcil
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la Loi salique ou la Loi ripuaire, vous constatez de 
même Îa présence de c plusieurs personnages au tribunal, 
el ceux-ci ont même des attributions importantes. 
Prenez les écrivains comme Grégoire de Tours, vous 
y lisez que le comte « siège en jugement avec les 
principaux du pays, laïques ou ecclésiastiques! » 

Voilà donc un fait important dans l’histoire de nos 
institutions qui se trouve marqué dans nos trois séries’ 
de documents à la fois, dans les lois, dans les écrits, 
dans les formules. C’est aussi dans tous ces documents 
à la fois qu’il faut l'étudier, si l’on en veut comprendre 
exactement la nature, le sens, la portée. 

Nous avons quarante et unc formules qui se rappor- 
tent à des jugements. Sans pouvoir dire la date précise 
de chacune d’elles, c’est-à-dire le jour où chacune d’elles 
a été écrite pour la première fois dans un acte, on es 
certain qu’elles ont été employées el copiées au sixième, 
au seplième, au huitième sièele, c’est-à-dire dans le 
même temps où la Loi salique et la Loi ripuaire ont été 
appliquées. Elles appartiennent aux divers recueils 
composés à Angers, à Tours, à Sens, ct à d’autres 

recueils dont on ignore le lieu d'origine; comme 

elles sont d'accord avec les lois franques usitées sur- 
out au nord et à l’est, on peut admettre que le fait 
que nous étudions à été universel dans la monarchie 
franque. 

Ï importe toutefois de noter que ces quarante et une 
formules ne sont pas, à proprement parler, des arrêts; 

.… În rationes publicas ante illustri viro illo (le comte, visiblement) 
ni reliquis viris.…. Turonus civitale.. adstcli. 

1 Grégoire, V,'48 : Comes... si in judicio cum Senioribus vel laicis 
rel clericis resedissel. 

>
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elles sont seulement des attestations d’arrèts rendus”. 

. Celte remarque a quelque importance. On s’attendrait à 

avoir des arrêts du comte, comme nous avons dix-neuf 

sentences du roi. Il n’en est rien. Aucun texte de jugc- 

ment du comte ou du mallus ne nous est parvenu, soit 

que ces jugements nc fussent pas mis en écrit, soit 

qu'il n'en fût pas donné copie aux parlics. Celles-ci 

“rccevaient seulement une nolilia, c’est-à-dire un. cer- 

tificat constatant le'jugement. Ces formules nous mon- 

trent assez nettement ce qui se passait au tribunal: | 

Toutes commencent par dire le nom du comte qui 

siégeait au mallus, el elles ajoutent aussitôt qu'il y avait 

quelques hommes « qui étaient à côté de lüi » ou « qui 

étaient assis avec lui »°. Ïl en est quatre, sur quarante 

et une, qui au débutne parlent que du comte et ometlent 

de mentionner son entourage; mais au milieu de la 

formule l'entourage parait ct agit. Deux, au contraire, ‘ 

ne parlent que de ces hommes et omettent de signaler 

le comte; mais cela ne prouve pas que le comte ou son 

délégué ne fût présent. C'est douce une règle que l’on 

1 On les appelle -noliliæ judicü. Elles commencent presque toutes par 

ces mots : Nolitia qualiter vel quibus præsentibus reniens homo ille in 

mallo ante comilem… interpellabat. Suit un résumé des débats, puis 

l'énoncé du jugement; et enfin, dans les actes, venaient les signatures 

des mêmes personnages qui étaient nommés au début. 

2 Qui cum co aderant : Form. Andegarenses, 11, 24, 98, 50; Turo- 

nenses, 52, 41; Senonenses, 2; Merkelianæ, 29, 50, 58. — Qui cum co 

residebant : Senonicæ, 38; Senonenses, 1, 5, 6. — Qui in mallo reside- 

bani, Bignonianæ, 9. — Ces mots «desse et residere doivent être pris au 

sens littéral. Ad-esse, être à côtés c'est le terme que la langue romaine 

: employait souvent pour les assesseurs; cf, Tacite, Germanie, 16: comiles 

adsunt. Residere signifie ètre assis; il s'applique au comte aussi bien 

qu'aux assesseurs. - 
‘ 

5 Bignonianæ, 9, 21; Merlelianæ, 39. Ces ‘trois formules, au début, 

portent seulement ante comilem ; mais on lit, vers le milieu, boni homines 

ou racimburgi. La Turonensis 58 seule ne porte que ante judicem. 

s C'est la Senonica 51 et la Bignoniana 14; mais il faut noter que ces
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peut considérer comme générale que le mallus ou tri-. 
bunal fût formé du comte et de quelques hommes au- 
tour de lui. 

Cherchons d’abord quels étaient ces hommes ; ; nous 
verrons ensuite ce qu'ils faisaient et quelle action ils 

cexerçaient. 

Les expressions par lesquelles les textes les désignent 
sont très diverses. Beaucoup de formules ne leur “don- 
nent aucun litre spécial; elles disent simplement : 

« Un tel a comparu devant tel comte ct les autres hom- 
mes dont les noms sont au bas du présent acte. » Ou 
bien : « Tandis que tel comte siégeait pour juger les 
causes de tous et les terminer par de justes arrêts avec 
plusieurs personnes qui étaient assises avec lui‘. » Qua- 
torze formules ne s’expriment pas autrement. 

Il en'est deux qui qualifient ces hommes de auditores 
comitis, comme si ces hommes n'avaient légalement 
qu'à écouter les débats. Ils faisaient pourtant autre 

-chose, car les mêmes formules. disent que la décision a 
élé prise « par jugement du comte et de ses auditeurs »°. 

deux formules ne sont pas des moliliæ, qui seraient rédigées avec un 
caractère presque officiel; ce sont des securilales ct elles sont écrites par 
des particuliers ;.elles n'ont pas la correction relative des nolitie. Cf. 
Andegavenses, 6 et 45. 

1 Formulæ Turonenses, 99: In rationes publicas ante illustri viro illo 
vel reliquis viris qui subler lenentur,inserli. — Ibidem, 52, Rozière 465 : 
Nolilia sub quorum.præsentia veniens ille anle illum el €os qui subler 
tenentur inserli…… Ipsi viri qui ibidem aderant. — Ibidem, 59, 41. — 
Andegavenses, 11, 24, 28, 59, 50 : Vel reliquis hominibus. — Senonicæ, 
11, 20, 58 : Cum quadam die inlusler ille comis ad mullorum causas 
audiendum vel recto judicio terminandum una cum plures personas resi- 

_dentes. — Senonenses, 4 : Nolilia qualiter vel quibus præsentibus.… in 
mallo publico ante inlustre viro illo comite vel aliis quam pluribus per- 
sonis ibidem residenles. — Ibidem, 2 : Anle illo comile vel alits quam- 

. pluris qui ibidem adérant. 
2 Formulæ Andegavenses, 42 : Per judicio ilustri viro comite vel 

audilores suis. — Turonenses, 59 : Anle vencrabilem virum tllum suis-
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- D’autres appellent ces hommes boni homines ou boni 

viri. L'expression était ancienne; dans la langue du 

_ droit elle s’appliquait à ceux qui jouaient le. rôle, soil 

d'arbitres entre les parlics, soil d’assesseurs auprès du 

juge, soit de lémoins dans les actes. Au sens littéral 

elle se disait de tout homme qui présentait des garanties 

par sa position de fortune autant que par SON honorabi- 

lité. Quinze de nos formules, appartenant aux formulaires 

de Bignon et de Merkel aussi bien qu'aux recucils d'An- 

gers, de Tours ct de Sens, emploient celle expression", 

et l'on peut même remarquer qu'elle esl souvent asso- 

ciée au terme mallus. On Jit par exemple : « Un tel a 

comparu dans le mallus devant tel comte et les bont ho-, 

mines qui ont signé ci-dessous?; » ou bien : « Lorsque 

tel comte était assis au mallus avec les boni homines ; » 

où encore : « Il a été décidé par le graf et les boni ho- 

: mines qui étaient assis au mallus*. » 

Il y en a cinq qui désignent cel entourage du comte 

par un titre honorifique. Ceux qui sont familiers avec 

les textes de celte époque savent combien ces Litres 

étaient prodigués dans la langue usuelle, dans le style 

épistolaire, et même dans les actes officiels. Nos formules 

manquent rarement de donner au comte soi litre de 

inluster vir. Plusieurs donnent aux hommes qui sont à 

côté de lui le titre inférieur de viri magnifici s'ils sont 

que audiloribus. — Cf. Lez Wisigothorum, H, 2, 2 : Judex si elegeril 

audilores secum esse præsentes.” . 

1 Andegavenses, 5, 6, 43, 41; Turonenses, 50, 51; Senonicæ, 10, 

17, 513 Bignonianæ, 9, A: Merkelianæ, 27,98, 50, 3. 

2: Formulæ Senonicæ, 10, Rozière n° 456 : In mallo publico anle 

illo comite vel reliquis quam pluris bonis hominibus. 

5 Formulæ Merlelianæ, 38, Rozière n° 471 : Cum resedissel inluster 

vir ille comis mallo illo una cum pluris bonis hominibus. | 

4 Formulx Bignonianæ, 9 : Apud ipso garafione vel apud ipsos bonos 

- homines qui in ipsum mallum rcsidebant.  
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laïques, et de virt venerabiles s'ils appartiennent au 
clergé. L'une d'elles s'exprime ainsi : « Un tel a com- 
paru dans le mallus publie en présence du comte homme 
illustre ct de plusieurs hommes magnifiques qui sié- 
geaient au tribunal”, » | , 

Nous avons enfin neuf formules qui désignent les 
mêmes hommes par le terme de rachimburgqi?. L'une 
d'elles appartient à un acte passé dans la ville d’An- 
gers ; les autres appartiennent aux recueils dits de Bi- 
gnon et de Merkel ou au formulaire dé Sens. Le mot ne 
se rencontre pas dans le recueil de Marculfe. 

* De la comparaison de tous ces noms divers, qui s’ap- 
pliquent visiblement aux mêmes hommes, il ressort 

déjà que les rachimbourgs dont nous allons parler ne 
forment pas une institution singulière et à part; ce 

terme lui-même n’est que l’un de ceux par lesquels la 
langue usuclle désignait l'entourage du comte en justice. 

Il est vrai que ce mot appartient à l’idiome germa- 
nique très probablement, quoiqu’on ne le retrouve chez 

aucun autre peuple germain ni dans aucun des dialectes 
allemands®, Il n’y a pas lieu d’être surpris qu’un terme 

1 Andegavenses, 10: Anle... reliquis viris venerabilibus alque ma- . 
gnificis. 52 : Cum reliquis venerabilibus alque magnificis reipublicw 
viris, Ici respublica signific la cité, comme dans le Digesle et dans les 
inscriptions latines ; l'expression’ est restée dansla langue. — Marculfe, 1f, 
18 : Inlervenienlibus magnificis viris. — Senunenses, 3: Alits pluris ma- 
gnificis viris, — Andegavenses, 98 : Visum fuil ab ipsis magnificis. — 
Sur le sens de ce titre, Cf. Formulæ Biluricenses, 1: Viri magnifici 
Biluricæ civitatis; ibidem, 15. Senonicæ, 59. Mareulfe, IE, 57, 38. 

# Andegavenses, 50 : V'eniens'ille Andccavis civilale ane viro inlus- 
{ri illo comile vel reliquis racineburdis qui cum eo aderant, quorum 
nomina per subscripliones alque signacula subler tenentur inserla. — 

: Bignonianæ, 27: Ab ipsis racimburgis fuit judicatum.. ante comitem. 
— Senonenses, À, 4,6. — Merkelianæ, 27, 28, 50, 59. | . 

© 5 Nous ne savons pas comment le mot s’écrivait; la forme rachümbourg 
est celle que les érudits ont adoplée, peut-être parce qu’elle a un air plus 
allemand, mais c’est la forme la plus rare dans les manuscrits. Le manus- 

=
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germanique ait été introduit. dans la langue latine 

de Ja Gaule. Mais cela ne prouve pas que le terme dé- 

signe une institution exclusivement germanique. 

La Loi salique, qui est l’un des documents les plus 

instructifs de cette histoire, a pourtant été la cause ou . 

l’occasion de quelques faux systèmes. Cela tient à ce 

” qu’elle frappe vivement l'imagination par son style, par 

sa langue, par son aspect extérieur très particulier. Plu- 

sieurs esprits ont été dominés par elle au point de fermer 

les yeux, ou peu s’en faut, à tous les documents d’autre 

nature. Ils n’ont étudié les rachimbourgs que dans la 

Loi salique. Or, comme la Loi salique ne définit pas ce 

mot, comme elle ne dit pas ce que sont ces hommes, 

en quel nombre ils sont, comment ils sont choisis, les 

érudits ont voulu deviner tout cela par leur propre imagi- | 

nation et leur logique. Naturellement, ils ne se sont pas 

trouvés d'accord. Savigny voyait dans ces rachimbourgs 

« tous les hommes libres du canton », quoique Ja Loi 

salique n'ait rien dit de pareil’. Pardessus émettait le 

mème avis’. Suivant Waitz, ils seraient « les membres 

de la communauté réunis, lesquels, dans l'exercice de 

leurs fonctions judiciaires, prenaient le nom de rachim- 

bourgs » 5. Schulte croit aussi que « les rachimbourgs 

étaient tous les hommes libres, jouissant de leur état 

exit des formules d'Anjou, qui est des premières années du huitième 

siècle, porte racineburdi; le manuscrit de Wolfenbuttel de Ja Loi salique, 

qui est le plus ancien, porte raciniburgius; on lit rachymburgius et 

rachimburgius dans le manuscrit de. Munich et dans 4404 de Paris; 

valioneburius dans Paris 9655; ragimburgii dans la Loi ripuaire ; ra- 

ciniburgii et racimburgi dans les Senonenses; racinburgi dans les 

Bignonianæ; racineburgi dans les Merkelianre. — Grimm, Mullenhof, 

Sohm, Kern ont proposé des étymologies fort ingénieuses, mais peu sûres. 

1 Savigny, Hist. du droit romain, trad., t. 3, p. 141. 

2 Pardessus, Loi salique, p. 576. . 

5 Waitz, Verfassungsgeschichte, 3" édition, 1. II, 2° partie, p. 145, 165. 
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complet de ciloyen »‘. Thonissen, de même, veut qu'ils 

fussent « tous les citoyens du canton, les mêmes hommes 

étant à la fois guerriers ct juges »*. Au contraire, 

si l'on en croit Zæpfl et Sohm, ils étaient non pas 

tous les hommes libres, mais quelques hommes élus 

par les hommes libres, au nombre de sept suivant 

Zœpfl, au nombre de douze suivant Sohm”. À peine 

avons-nous besoin de dire qu'aucune de ces théories 

n’est appuyée sur une seule ligne, sur un seul mot de 

la Loi salique. | 

À ces théories qui se forment dans l'esprit et par le 

seul lravail de l'esprit, e’est-à-dire par la méthode sub- 

jective, il faut préférer la simple recherche qui se fait 

par l'observation et la comparaison des divers docu- 

ments. Il n'aurait pas dû échapper que les mêmes ra- 

chimbourgs se trouvent dans la Loi salique et dans les 

1 Schulte, Histoire du droit public et privé, trad. Fournier, p. 515. 

# Thonissen, Organis. judic. de la Loi salique, p. T4, 71, 514, 315. 

Hn'yapas un mot dans la Loi salique qui présente ces rachimbouras 

comme des guerriers. Cherchez dans.la Loi salique un mot qui signifie 

guerriers, vous ne letrouverez pas; et voyez combien les idées subjcc- 

tives peuvent troubler l'esprit: on se figure la Loi salique comme une 

législation de guerriers, tandis qu’il n’y a pas de législation plus essentiel- 

lement propre à une population paisible. Il n'y est question ‘que d'agri- 

culteurs et de propriétaires ; l'armée n’est mentionnée par occasion qu’au 

titre 63. Quand donc se mettra-t-on à lire la Loi salique sans parti pris ? 

5 Zœpfl, t.IIl, p. 522, 525. — Sohm, Reichs und Gerichts Verfassung, . 

p. 538. Cf. Laferrière, Hist. du droit français. t. IL, p. 416. — Quel- 

ques érudits ont supposé qu'il y avait deux catégories de rachimbourgs, 

ceux qui étaient assis et ceux qui ne l'étaient pas (Waitz, 5° édition, t. Il, 

de partie, p. 166). Il n’y a pas un seul document qui marque celle 

distinction; nous voyons bien dans plusieurs articles de Ja loi que les 

rachimbourgs étaient assis; mais nous ne voyous nulle part qu'il ÿ eùt des 

rachimbourgs qui fussent debout. Waitz interprète mal une phrase de Ia . 

Senonensis 6 : Racimburgi qui ad universorum causas audiendum resi- 

debant vel adstabant ; dans la langue du temps, vel signifie et; il n’y a 
pas ici deux catégories d'hommes; et quand on est familier avec le style 
de l'époque, on sait bien que les deux verbes residebant et adstabant sont 
une simple redondance. ‘
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formules. Lt ee n’est pas seulement leur nom qui se re- 

trouve: ils ont mème rôle et mêmes attributions. 

Quelques-uns allégucront que la date de rédaction de 

la Loi salique est inconnue, qu’il est admissible qu’elle 

soit du cinquième siècle, qu’en ce cas elle ne peut pas 

répondre à nos formules et doit être étudiée à part, sans 

tenir compte de celles-ci. Mais il faut faire attçntion 

que, si ancienne qu’on veuille la supposer, elle a été 

appliquée dans les jugements au sixième siècle, au scp- 

tième, au huitième, c’est-à-dire durant toute l'époque 

où nos formules étaient copiées dans les actes. Il ÿ a une 

autre remarque à faire. La Loi ripuaire n’a été rédigée 

qu’au septième siècle; donc les rachimbourgs de cette 

loi sont contemporains de ceux des formules, et aussi 

leur ressemblent-ils tout à fait. Or en même temps ils 

ressemblent exactement à ceux dela Loi salique. D'où il 

faut déduire forcément que les rachimbourgs de la Loi 

salique et ceux.dés formules se ressemblent aussi el 

sont les mêmes hommes‘. On doit donc rapprocher et 

étudier en mème temps les deux Lois franques et les 

formules, et c’est par l'étude de tout cet ensemble que 

nous pourrons arriver à savoir ce que nous devons 

entendre par le terme de rachimbourgs. 

Les lois, dans leur extrême concision, ne nous don- 

4 Dour être convaincu de cette identification, il suffit de rapprocher les 

textes. Lex Salica, 56 : Quod a rachineburgis fuit judicatum.... Quando 

rachineburgi judicaverunt.….. Abidem, 57: Rachinchurgi in mallo sce- 

dentes… causam disculiunt…, legem dicunt. — Lex Ripuaria, 55 : Ita- 

ginburgü legem dicunt. — Formulæ Andegavenses, 50 : Racineburdi….. 

decreverunt judicio. — Senonenses, À : Ab ipsis raciniburgiis fuil inven— 

{um vel inquisitum et legibus definitum. bidem, 4: Ab ipsis racinburgis 

fuit judicatum. Widem, 6: Viris racimburgis qui ibidem residebant…. 

Ipsi viri tale decrevcrunt judicium. — Bignonianæ, 21: Ab ipsis ra- 
chimburgis fuiljudicalum. On voit bien par ces exemples que les rachim- 
bourgs ont un rôle exactement semblable dans la Loi salique, dans la Loi 
vipuaire, et dans les formules. 
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nent pas une définition de ce que sont ces hommes; 
.Jcs-formules, par leur prolixité et par leur variété même, 
nous Je font apercevoir. Et d’abord il faut constater que : 
le mot rachimbourg qui se trouve dans neuf formules, - 
correspond exactement à l'expression boni homines 
qui se trouve dans quinze autres. Comparez entre elles 
les formules où sont les deux termes, et vous ne trou- 

verez aucune différence ni dans le sens des formules, ni 

dans le sens des deux mots. Ils désignent des person- 
nages semblables, qui occupent même place dans les for- 

mules, même place aussi au tribunal, et qui remplissent 
mêmes fonctions. Prenez deux formules parcilles pour 

le fond ct pour la forme: dans l’une vous lisez : cum 

resedisset comes cum rachimbürgis, et dans l'autre: cum 
resedissel comes cum bonis hominibus. Vous lisez ici : 
in mallo ante bonis hominibus, cet là : în mallo ante 

rachimburgis. Vous trouvez dans l’une : judicatum est 
a bonis hominibus, et dans l’autre: judicalum fuit a 
racimburgis. Mettez deux formules en quelque sorte 
l’une sur l’autre; elles s’appliqueront exactement et il 

sera visible que les deux termes y sont synonymes”. 
Cela est tellement vrai, que nous voyons dans une 

+4 Quelques exemples. Andegarenses, 50 : Veniens ante viro inlustri 
illo comite vel reliquis racineburdis qui ibidem aderant et quorum no- 
nina subler tenentur inserla; comparez Senonicæ, 11: Veniens in mallo 
anle comite illo vel alits bonis hominibus qui subler firmaverunt. — 
Merkelianzæ, 27 : Cum resedissel ille in mallo cum pluris racineburgis ; 
comparez ibidem, 38: Cum resedisset ille comes mallo illo cum pluris 
bonis hominibus. — Senonsnses, 4 : Judicalum est ab illo comile vel 
(el) ab ipsis racimburgis ; comparez Bignonianæ, 9 : Apud (ab) ipsum 
grafionem vel apud ipsos bonos homines qui in mallo residebant fuil ju. 
dicalum. — Les rachimbourgs sont dits dans la Loi salique îx mallo se- 
dentes; comparez Bignonianæ, 9 : Bonos homines qui in mallo residebant. 
— Les rachimbourgs signaient les nofiliæ de jugement ; Andegavenses, 50 : 
Racineburdi quorum nomina per subscriptiones sublei tenentur inserla ; 
comparez Senonicæ, 10 : bonis hominibus qui subler firmaverunt.
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même formule les mêmes hommes être appelés d’abord 

rachimbourgs et quelques lignes plus loin boni homi-. 

mes’. Il y a plus. Ces hommes sont parfois désignés 

cn même temps par leur. double qualificatif, et nous 

: Jisons : cum bonis hominibus racimburgis*. 

© Nous avons vu que cinq formules désignent l’entou- 

rage du comte par le titre de viri venerabiles ou de viri 

miagnifici. Une formule dit venerabiles racimburgi®. 

Ces hommes n'étaient done pas les premiers venus. 

Déjà la Loi salique avait laissé voir qu'il ne se pouvait 

pas qu’ils fussent de pauvres gens, puisque, au cas où 

ils sc trompaient dans leur décision, elle condamnait 

“chacun d’eux à l'énorme amende de six cents deniers 

d'argent‘. La même loi ajoutait au mot rachimburqt 

l'épithète de idonei, laquelle indiquait tout spécia- 

lement la solvabilité". L'édit de Chilpérie dit qu'ils 

1 Ainsi dans la mème formule, Senonenses, 4, il est dit au début : fn 

mallo ante comite vel aliis pluris personis ; au milieu : Ab ipsis racim- 

burgis fuit inventum ct definiltum ; età la fin: Notitia bonorum homi- 

num manibus roborala. Or ces personæ qui siègent avec le comte, ces 

racimburgi qui donnent le jugement, et ces boni homines qui signent la 

ñotitia, sont certainement les mêmes hommes. L'auteur de cette formule 

très soignée a voulu éviter les répétitions de mot, et c'est pour cette seule 

raison qu'il a employé trois Lermes synonymes. 

2 Merkelianæ, 27 : Cum pluris bonis hominibus racimburgis ; 98: 

Una cum pluris bonis hominibus racineburgis ; 50: Reliquis bonis ho- 

minibus racineburgis. Ce formulaire est dans un manuscrit du neuvième 

siècle, lequel n'est que la copie d'un manuscrit antéricur. Les.trente pre- 

mières formules du recueil sont plus anciennes que les autres. On à tout 

lièu de les croire d'âge mérovingien. : 

5 Senonenses, 6: In mallo publico ante inluster vir illo comile el ante 

apostolico vire illo vel pluris viris venerabilibus racimburgis. 

à Lex Snlica, LNIi, 5 : Si rachineburgit non secundum legem judi- 

caverint.… 600 dinarios quisque illorum culpabilis judicelur. Cf. Lex 

Ripuaria, WW. - . : 

5 Lez Salica, L, 5 : Rachincburgios idoncos. — Sur le sens de 

idoneus, Cf, Digeste, XXVIL 8, 1 : fidejussor idoneus ; IV, 4, 27: Idoneus 

debitor ; L, 16,42: ldoneus homo; XL, 4, 50: Idoncam caulionem ;. 

voyez encore Ulpien, au Digeste, L, 16, 49, Xi a le même sens dans la Loi 
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doivent ètre « bons et créables », c’est-à-dire d’une 

situation sociale qui inspire confiance‘; il ajoute qu’ils 

doivent être « experts en procès »*. Tout cela implique 

une élite. Boni homines, viri magnifici, rachimburgi 

idonei, sous ces dénominations diverses nous devons 

voir les principaux habitants du lieu où le comte 

tenait son tribunal. Grégoire de Tours, dont la langue 

est un peu plus classique, les désigne par le môt 

seniores, qui signifiait les premiers habitants d’un en- 

droil*. 
Par qui étaient-ils choisis? Suivant M. Sohm, ils 

étaient élus par la centaine; mais la Loi salique ne parle 

ni de centaine ni d'élection. Aucun de ces deux mots ne 

.se trouve non plus dans les formules à côté du mot 

rachimbourg. Nulle part il n’est dit ni que ces hommes 

soient élus,niqu’ils représententune population. D'autre 

part, on ne voit pas qu'ils aient été nommés par le roi. 

Nous avons de nombreuses listes de fonctionnaires 

royaux; le nom des rachimbourgs ou des boni homines 

ne s’y rencontre jamais. Ces hommes ne sont donc ni 

des représentants du peuple ni des fonctionnaires du roi. 

salique, XXXIX, festes idonei; f,, rachincburgios idoneos; dans la Loi ri- 

puaire, LIX, carla idonea, et dans les formules. | 7 

{ Edictum Chilperici, $ : Graphio cum seplem rachymburgüis bonis 

credentibus. — Le participe credens, au licu de credibilis et au sens 

passif, se retrouve dans un capitulaire de 782, Porétius p. 192-195. Il 

faut qu'il ait été usilé en ce sens dans la langue vulgaire, car de là est 

venu le mot créant usité au moyen äge. ‘ 

2 Et qui sciant actiones. Rapprochez les expressions agere acliones 

(Grégoire, Mirac. Juliani, 16); dirimere actioncs (Vila Anandi, Mabillon. 

W, 714); publicæ acliones, dans les actes du quatrième éoncilé d'Orléans, 

c. 153; moris aclionum (Vilæ Palrim, X, 4). ° 

8 Grégoire, V, 48: In judicio cum senioribus residebal. Grégoire dit 

_ de même, VIN, 21, cum senioribus urbis, en parlant des principaux ha- 

bitanis de la ville de Metz. — Le même mot seniores se trouve employé 

dans une formule pour désigner les notables habitants d'Angers (Ande- 

gavenses, 52). ‘ 
à
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Quelques érudits ont pensé qu'ils étaienL désignés 

pour chaque procès par les parties en cause’. Mais les 

lois ne disent rien de pareil, et les formules montrent 

Je contraire. Il est facile d’y constater que les rachim- 

bourgs sont déjà réunis avant qu'aucune des deux parties 

ait comparu. On voit d’ailleurs siéger des rachimbourgs 

dans des affaires où il n’y a ni demandeur ni défendeur, 

et où il est impossible par conséquent qu'ils aient été 
choisis par les parties. Cette hypothèse trop ingénieuse 

ne supporte done pas l'examen. : 

I ne reste plus qu’une chose possible, c’est qu'ils 

aient été choisis par le comte. Cela n'est pas dit expres- 

sément dans les textes, mais cela est impliqué par quel- 

ques-uns d’entre eux. Quand la Loi salique dit que le 

graf doit réunir des rachimbourgs qui soient « capables 

et solvables* », quand l’édit de Chilpéric enjomt au 

comte d’avoir avec soi des rachimbourgs qui soient 

« bons, créables et experts », cela fait penser que leur 

choix dépend de lui. 
Il ne faudrait pourtant pas dire que les rachimbourgs 

ou boni homines reçussent du comte une nomination 

régulière. Ils n'étaient pas «institués » par lui, comme 

l'étaient son vicarius el ses centeniers. Ils n'étaient pas 
des fonctionnaires. Leur choix se faisait séance tenante 
et sans nulle règle fixé. Quand le comte, faisant sa 

tournée judiciaire, tenait son malus en un endroit, les 

notables de cet endroit, les plus aisés, les plus expéri- 

mentés venaient d'eux-mêmes se ranger autour de lui. 

D'autres qui ne venaient pas spontanément étaient 

ct Siegel, Geschichle des Cerichisverfahrens, 1857, p. 145. Sohm, 

Reichs und Gerichts Ver fassung, p. 518. 
2 Lex Salica, L, 5: Grafio collig yat secum seplem rachinebury gios 

idoneos. 
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appelés par le comte, ct contraints moralement à siéger. 
Venaient aussi, probablement, ceux que les parties inté- 
ressées pouvaient avoir engagés d'avance à se trouver au 
tribunal. Venaient enfin, très vraisemblablement, tous 

les petits praticiens du lieu. Cette sorte d'hommes fut 
fort nombreuse dans celle société très processive; ils 
suivaient volontiers tous les jugements; ils étaient heu- 
reux d'y prendre part pour acquérir de linfluence, ct 
l'on était heureux de les avoir pour profiter de leur 

expérience. Tous ces hommes pouvaient être rachim- 
bourgs,tantôt un jour, tantôt l’autre; mais nul ne l'était 

d’une manière constante. Rien n’était plus variable que . 
la composition de ce petit groupe; il changeait presque 
pour chaque procès. Aucune catégorie d'hommes n’y 
était particulièrement appelée, et aucune n’en était 
exclue. Seulement, il eût été impossible à un homme de 

s'asseoir au tribunal du comte si le comte ne le lui eût 
permis. 

Plusieurs formules montrent que les clercs pouvaient 
être rachimbourgs aussi bien que les laïques*; et cela 
estconfirmé parles actes des conciles du sixième siècle, 
qui s'inquiètent du goût trop prononcé des cleres pour 
prendre part aux jugements. I n’y a pas de doule que 
les Romains ne pussent siéger aux tribunaux aussi bien 
que les Francs. Comme les deux races étaient justi- 
ciables du même tribunal, le tribunal était composé 
aussi sans distinction de races. De ce que les assesseurs 
sont appelés tantôt rachimbourgs et tantôt boni homines, 

1 Andegavenses, 40 : Viris venerabilibus atque magnifivis. — Sena- 
nenses, 6: Cum venerabilibus racimburgis. — Cf. Grégoire de Tours, 
V, 48: Si in judicio cum. velclericis vel laicis rescdissel. 

2 Concile d'Auxerre de 578, art. 34; concile de Mäcon de 585, art. 19. - 
— Fortunatus, Carmina, IV, 12, parle d'un prèlre nommé Hilarius : Jus" 

tiliam lribuens populis examine recto.



568 . LA MONARCHIE FRANQUE. - 

nous ne sommes pas en droit de conclure que les rachim- 

bourgs fussent des Francs et les boni homines des Ro- 

mains. Les deux expressions étaient dans la langue 

usuelle comme.synonymes; aussi renconlrons-nous le 

mot rachimbourgs dans une formule d'Anjou qui est 

bien romaine. Nous voyons dans quelques formules 

l'évêque siéger à côté du comlet, et cela est confirmé. 

par quelques récits des écrivains. Dans deux affaires 

qui sont jugées, l’une à Tours, l’autre à Noyon, lecomte 

a l'évêque auprès de Jui’. Ce n’était pas que ce droit 

eût été conféré à l'évêque par une loi formelle; mais 

l'évêque n'était-il pas le premier notable de la contrée? 

La composition du tribunal changeait d’ailleurs sui- 

vant les lieux. Quand il se tenait dans une grande ville, 

on peut admettre qu'il étail souvent composé comme le 

décrit cette formule : « Alors que siégeaient, pour Vuti- 

lité de l'Église et le service du prince, l’homme aposto- 

lique seigneur évêque et le comte homme illustre, avec 

d'autres, hommes vénérables ou hommes magnifiques 

de la cité, à Angers” ». Mais lorsque Île comte tenait son 

tribunal dans une petite ville ou dans un bourg, il est 

vraisemblable qu'il n'avait auprès de lui que quelques 

propriétaires de la campagne. | 

Telle était, autant qu’on peut la saisir dans les Lextes, 

à Senonenses, 6: In illa civilale in mallo publico ante inlustri viro 

illo comite et ante aposlolico viro illo vel quampluris viris vencrabilibus 

racimburgis qui ibidem ad universorum causes audiendum resedebant. 

= Seronenses, 5: In mallo ante illo comile et ante illo episcopo vel 

aliis pluris magnificis viris qui ibidem residebant. 

. # Grégoire, VIE, 47 in fine. — Vila Eligüt, M, 61 : In examine episcopi 

el comitis. . _ 

5-Formulæ Andegarenses, 52: Cum pro ulililate ecclesiæ vel princi- 

pali negolio aposlolicus vir domnus ille episcopus et inluster vir ille 

comis in civitale Andecave cum reliquis venerabilibus alque magnificis 

reipublicæ viris resedissel. 
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la. composition très variable et assez arbitraire du tri- 
bunal du comte. Comme le roi jugeait « au milicu de 
ses grands », le comte jugeait au milieu des notables du . 
ressort. Cet entourage était-il nombreux? Nous ne sau- 
rions le dire; nous n’avons aucun chiffre, et il ne nous 
paraîl pas non plus qu’il y ait jamais eu un chiffre fixe’. 

Nous avons à chercher maintenant quelle action ces 
hommes exerçaient, quelle part effective ils prenaient à: 
l’œuvre judiciaire. 

IT ÿ a un point sur lequel les textes sont fort clairs: 
c'est que ces hommes interrogent les plaideurs ou les 
accusés, et émettent un jugement. « Les rachimbourgs, 
dit la Loi salique, assis au mallus, font l'examen de la 
cause entre les parties ct doivent dire quelle est la loi?. » . 

Il y est dit encore que ces rachimbourgs jugent, judi- 
cunt”. Cela est confirmé par les formules. Les arrêts des 
comtes nous manquent; mais les notices ou attestations 

: d’arrêts indiquent bien que c’est l'entourage du comte 
qui « à interrogé », qui « à jugé ». Une formule 
d'Anjou s'exprime ainsi : « Un Tel et son frère, dans la 
cilé d'Angers, ont-comparu en présence du comte et des 
achimbourgs, et les personnes du tribunal ont décrété 
le jugement suivant‘. » On lit dans une formule de 

* Les formules disent plures, quamplures. S'il s'agissait de latin clas- _sique, nous dirions que ce mot indique un grand nombre ; mais avait-il conservé ce sens précis dans le’ latin mérovingien? Signifiait-il autre chose que notre mot plusieurs? Il s'agit d'ailleurs de formules faites à l'avance ; quamplures est de style; combien étaient-ils dans l'acte réel? * Lex Salica, 51: Si rachincburgii in mallo (alias in mallobergo) se- 
dentcs dum causam inter duos disculiunt, legem dicere noluerint, debel dicere.…., legcm dicalis secundum legem salicam. — Discutere causam st l'expression ordinaire dans la langue du temps pour examiner un pro- 
cès, interroger les parties, conduire les débats. © 

5 Ibidem, 56: Quod ei a rachineburgiis fuerit Judicatum.…, quando rachineburgii judicaverunt. —.Cf, Lex Ripuaria, 55. 
# Andegavenses, 50 : Visum est ad ipsus Personas decrevisse judicio. 

‘ - - 24
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Tours : « Un Tel est venu devant le juge el ceux qui 

” siégoaient avec lui, et ces hommes ont interrogé le com- 

parant'. » De même dans une formule de Sens : « Un 

Tel a comparu dans Île mallus devant le comte el les 

boni homines; les hommes du tribunal ont fait l’interro- 

gatoire ct ils ont rendu ee jugement*. » Beaucoup d’au- 

tres formules établissent d'une manière certaine que 

cest Lout le tribunal qui a interrogé el jugé *. 

Ést-ce à dire que ces hommes fussent de véritables 

juges, jugeant par cux-mêmes et en vertu d'un droit 

propre? Notons d’abord qu'ils ne sont jamais appelés 

du nom de juges. Ni la Loi salique, ni la Loi ripuaire, 

ni les formules ne. leur donnent une seule fois ectte 

qualification”. ot | 

Notons ensuite qu'ils ne siègent pas seuls. ]ls sont 

avec le comte. Nous ne voyons de rachimbourgs qu'au 

mallus, et il n'y a de mallus que là où est le comte ou 

‘son délégué. Les formules marquent très bien qu'ils 

1 Turonenses, 41 : Ante illum judicem vel reliquis viris qui ibidem © 

aderant… Ipsi viri hominen interrogaverunt. . | 

2 Senonicæ, 20, Rozière 459: Anle illo comite vel pluris bonis ho- 

minibus. Interrogatum fuit ab ipsis viris… Ab ipsis viris fuil judi- 

calum ul... 
‘ 

3 Andegavenses, 11 : Visum fuil ipso agente vel qui cum co aderant. 

12: Per judicio illo comile vel audlores suis. 24 : Visum fuit ad ipso 

preposito vel qui cum €0 aderant. 98 : Visum fuit ab ipsis magnificis. 

 Turonenses, 52 : Ipsi viri qui ibidem aderant tale dederunt judicium. 

39 : Ipsi viri decreverunl judicium ut... — Senonicæ, 11: Interroga- 

tum fuit ad ipsos viros (ab ipsis viris)..… Ab ipsis viris fuil judicalum. 

51: Ab ipsis bonis, hominibus fuit judicatum. — Senonenses, 1 : Apud 

(ab) ipso comile vel ipsis racinburgits diligenter fuit inventum vel inqui- 

situm et legibus definitum. 4 : Ab ipsis missis dominicis vel illo comile 

seu el ab ipsis racinburgis fuit judicatum. 6 : Ipsi viri interrogaverunt. 

Ipsi viri tale decreverunt judicium ul.…..— Bignonianæ, 9 : Apud gara- 

fione vel apud ipsos bonos homines fuit judicalum.. \À : Boni homines… 

taliter judicaverunt. 21: Ab ipsis rachimburgis fuit judicatum. — 

Merkelianæ, 59 : Ab ipsis viris rachimburgis fuit judiralum. h 

4 L'emploi du terme judicare n'implique pas qu'ils fussent considérés 
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n’agissentqu’autour du comte‘, Les deux Lois franques, 
dans leur extrême concision, ne le disent pas en termes 
formels; mais elles le font entendre en plusieurs pas- 
sages, par cxemple quand la Loi ripuaire désigne par 
l'expression ante comilem le même mallus où jugent: les 
rachimbourgs?, ou quand elle désigne le mallus par les 
mols in præsentia judicis’; et encore quand la Loi salique 
montre les malfaiteurs amenés devant le comte, ou une 
queslion de propriété portée devant lui, ou le comte’ 
exécutant un jugement‘ ; et enfin quand ces deux lois 
mentionnent le comte comme recevant la part des com- 
positions prononcées. Visiblement, le comte, dans les lois 
franques, est à tout le moins fort mêlé aux actes judi- 
ciaires, Les mots de la Loi ripuaire in mallo unte comi- 
tem impliquent que le comte est le premier personnage 
du tribunal; il le préside; et cela doit s’entendre aussi 
de la Loi salique, bien qu’elle ne le dise pas expressé- 

comme judices. Le verbe avait un sens vague et large et n'exprimait pas toujours l'idée précise de rendre un arrêt, C’est ainsi que nous voyons ces hommes juger que telle partie prêtera serment (Andegav., 50; Turon., 59; Senonicæ, 17): d'autres fois il est dit que ces hommes « jugent » qu'il soit fait une attestation du jugement déjà rendu : Judicatum est ut de hac causa noliliam accipere deberet (Senonenses, 1), ou bien encore qu'il soit écrit une lettre de sccuritas {Merkelianæ, 39). Le verbe ne signifiait as autre chose que prononcer, émettre une opinion, Le substantif judex wait un sens plus arrêté et plus précis. C’est ainsi qu’en français Je mot {juger a une acception bien plus étendue que le mot « juge ». On fait lonc un raisonnement faux quand on dit que les rachimbourgs étaient les judices parce que les textes leur appliquent le terme judicare, 
! La présence du comes ou judex, où du vicarius, de l'agens, du missus st signalée dans 54 formules : Andegav., 10, 11, 19, 2%, 28, 99, 2, 50; Turonenses, 29, 50, 51, 32, 58, 59, 41; Senonicæ, 10, 11, 47, 0, 58 ; Senonenses, 1, 2, 5, 4, 6; Bignonianæ, 9, 15, 27; Merkelianæ, 7,28,.29, 50, 58, 59. IL n'y en à que deux qui omellent de mentionner > chef du tribunal: c’est le n° 51 des Senonicæ et le n° 44 des Bigno- ianæ, deux formules d’un style très incorrect. . 

* Comparez Lex Ripuaria, XXXIE 9; L; LV; LXXXVIIE; LXXXIX, $ Lex Ripuaria, XXXI, 1. : 
* Lex Salica, XXXI; XLV, 9; L, 5. ce
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ment. Tous les érudits se sont trouvés d’accord pour 

admettre que c'était le comte qui présidait le tribunal, 

et que c'était même lui qui prononçait la sentence. On 

peut donc dire que, même dans les lois franques, ct à 

plus forte raison dans les formules, les rachimbourgs 

ne sont rien hors de la présence du comte. ls n'existent 

pas sans lui. 

On peut encore remarquer dans les textes quilnya 

jamais de rachimbourgs ni de boni homines au tribunal 

du roi, qui est pourtant la juridiction suprême el vrai- 

ment normale du royaume. Ces hommes ne figurent 

qu'au mallus, c’est-à-dire au tribunal du comte. 

Quelle est d’ailleurs, sur le tribunal, la règle de leurs 

rapports avec jui? Les érudits qui sont partis de cette 

idée préconçue que le mallus était une assemblée popu- 

laire et souveraine, n'ont pas pu admettre que le comte 

y exerçât l'autorité. Ils ont donc imaginé que Sa prési- 

dence se bornait à assurer l'ordre malériel au tribunal, 

et que son privilège de prononcer la sentence n'allait 

que jusqu’à exprimer l'arrêt que les rachimbourgs lui 

auraient dicté*. Mais ce n’est ici qu'une pure théorie. - 

Aucun document, pas même la Loi salique, ne signale . 

celte singulière combinaison; €t quiconque à observé 

les institutions de l'époque trouvera bien invraisem- 

blable que le comte, ce puissant personnage, presque un 

monarque dans son comté, ait pu se plier au rôle de 

prononcer des arrèts malgré lui. Il y a d’ailleurs des : 

textes qui montrent que les choses se passaient autre- 

1 Savigny, Hist. du droit romain, p. 141: « Le comte ou son lieute- 

nant présidait le tribunal, mais sans voix délibérative; la décision appar- 

tenait à tous les hommes libres. » — Pardessus, Loi salique, p. 514: 

« Le comes ne prenait point partaux jugements; sa fonction consistait à 

présider les citoçens qui jugeaient. » De même Thonissen, p. 515, et 

Beauchet, Organisalion judiciaire, p. 26.
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. ment. Plusieurs formules disent en termes exprès que 
la décision a été prise par le comte et les rachim- 
bourgs à la fois’. Celles qui s'expriment plus vague- 
ment disent : « Îl a été jugé par les personnages ‘qui 
étaient au tribunal?. » Cette manière de parler n’exelut 
pas le comte. Qu'on regarde attentivement ces formules, 
et l’on reconnaitra que les mots ab ipsis viris judicatum 
fuit correspondent aux termes du début ante comitem 
el qui cum eo aderant. C’est le tribunal tout entier qui 
a décidé; rien ne nous autorise à en distraire celui-là 
même qui le présidait. 

En matière si délicate il convient de faire attention 
aux moindres détails. Je remarque que presque toutes 
nos formules s'expriment ainsi : « devant le comte et 

© des autres rachimbourgs »*. Cette expression, qui est 
trop souvent répétée pour qu’on puisse l’attribuer au 
hasard ou à la négligence, implique que le comte est 

t Andegavenses, 11: Visum fuit ipsi agenti ïel qui © cum eo aderant. 
12: Per judicium comilis vel auditores suis. — Senonice, 58: Ille 
comes vel reliquæ francæ personæ decreverunt. —Senonensès, À : Ab 
ipso comile vel ipsis racimburgiis fuit legibus definitum. 4: Ab illo co- 
mile el ab racimburgis fuit judicalum. — Bignoniancæ, 9 : Ab grafione 
vel bonos homines fuit judicatum. 

# Andegavenses, 28 : Visum est ab ipsis magnificis. 50 : Fisum est ad 
ipsas personas decrevisse judicio. — Turonenses, 52 : Ipsi viri {ale 
dederunt judicium. — Senonicæ, 11 et 90 : Ab ipsis viris fuit judicatum. 
— D'aulres formules, surtout les Merkelianæ, disent vaguement fuit judi- 

. catum. En tout cas aucune formule n’exelut le comte de la décision prise, 
— Îen est quelques-unes qui parlent seulement des boni homines ou 

-des rachimbourgs ; mais il faut faire attention que ces formules sont de 
simples cpistolæ; nous en parlerons tout à l'heure. 

5 Andegarenses, 50: Anle comile vel reliquis racineburdis. — Seno- 
nenses, 1 : Antcillo comile vel aliis personis… racimburgiis. — Mer- 
kelianæ, 50: Ante illum -vicarium vel reliquos bonos homines racine- 
burgos. — Turonenses, 98: Ante inlustri viro velreliquis viris. Ibidem, 

. 44. — Senonicæ, 10 : In mallo anle comile vel reliquis bonis hominibus. 
17: Jn mallo ante comite vel aliis Lonis hominibus. — Scenonenses, 5: 
In mallo ante illo ‘comite vel aliis magnificis viris. — Merkelianæ, 29 : 
In mallo ante vicarium vel reliquos bonos homines. ’
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considéré lui-même comme un rachimbourg au milieu . 

des autres‘. On le distingue comme comte, on ne le dis- 

lingue pas comme procédant à l'examen du procès et 

au jugement. Ainsi, le comte el les rachimbourgs ne 

sont. pas placés l’un en face des autres comme deux pou- 

voirs différents. Ils forment un seul groupe. Qu'on lise 

loutes’ nos formules, non seulement ils ne sont jamais 

en désaccord, mais même ils n’agissent jamais séparé 

ment. Jls interrogent en commun, ils jugent en com- 

mun; on dirait qu'ils n'ont qu'une pensée cl qu’ils sont 

un seul être. Dans les récits des écrivains, la même unilé 

du tribunal est marquée, mais sous une aulre forme. 

Ici c’est le comte seul qui est nommé; c’est de lui seul 

qu'on dit qu'émane Vacquittement, la condamnation 

ou la grâce; le narrateur ne voit que lui. Nous n’en 

conclurons pas qu’il procède sans rachimhourgs, pas 

plus que des lois qui parlent seulement des rachim- 

bourgs nous ne conclurons qu'ils procèdent sans le 

comte. Mais de tous ces textes si divers en apparence 

nous tirons üunc‘scule conclusion, à savoir que, sur le - 

tribunal, les hômmes ne distinguaient pas le comte de 

son entourage. Aussi n’est-il jamais dit que les rachim- 

bourgs délibèrent sans le comte, ni que le comte après 

l'interrogatoire se retire ou s’écarte pour les laisser 

délibérer plus librement, ni que ceux-ci lui rapportent 

un verdict que le comte répète docilement. Rien de 

pareil. Il faut donc écarter celte théorie qui transforme 

les rachimbourgs en des juges souverains dont le comte 

ne scrait qu'un serviteur. 

1 Cela s'explique si l'on songe que le mot « rachimbourg » n'était ni le 

nom d'une profession, ni le titre d'une fonction ; il désignait simplement 

un état momentané, qui consistait, à siéger en justice. En ce sens, le mot 

. pouvait bien s'appliquer au comte lui-même. -
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-Ces hommes jugent, on n'en saurail douter, judi- 

cant; mais il faut regarder en vertu de quel droit ils 
jugent. Ils ne sont pas les délégués de la population, 
qui ne les à pas élus. Ils ne sont pas davantage les dé- 
légués du roi, qui ne les à pas nommés. Ils ne sont 
rien non plus par eux-mêmes, et il est clair qu'ils ne 
possèdent pas. en leur personne le droit de juger. Ils 
ne tiennent ce droit que du comte. Ils ne siègent au 
tribunal que parce que le comte les y à admis ou les va 
appelés. La veille du jour où ils siègent, ils n'étaient 
pas des juges ; ils ne le seront plus le lendemain. Ils ne . 
jugent que quand le comte veut qu’ils jugent. Loin que 
le comte leur soit subordonné, c’est du comte qu'ils onl 

reçu leurs éphémères attributions. Ils n’ont de pouvoir 
que ce qu'ils en empruntent au comte. 

En droit, ils ne sont que les assesseurs du comte, 
lequel seul est armé du pouvoir judiciaire par déléga- 
tion royale. En pratique, ils interrogent, ils jugent, ils 
font la sentence ou la préparent; mais rien de tout cela 

malgré le comte. Qu'ils aient ainsi, en pratique, une 

action prépondérante, cela ne doit pas étonner. Le fonc- 

uionnaire royal est ordinairement étranger au pays; s’il 
est un homme de guerre, il peut bien ignorer les lois; 
s’il est de race franque, il ne connaît pas la Loi romaine, 
ni, s’il est de race romaine, la Loi franque. Il a pour- 
tant à juger les deux races, et son diplôme de nomina- 
üon lui enjoint de les juger l’une et l'autre « suivant 
leurs lois et coutumes 5. Il faut bien qu’il ait auprès 
de lui des hommes qui lui disent quelle est la coutume 
dans. chaque cas particulier. 11 faut bien aussi qu'il 
se conforme ordinairement à leur avis. Fait-il voter? 

1 Mareulfe, 1, 8: Secundum lege el consueludine eorum.
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_Compte-t-il les sulfrages? Si les avis sont partagés, est-il 

tenu de se conformer à l'opinion de la majorité? Nous 
l’ignorons. Il semble plutôt, d’après quelques récits, 

que tout dépende de sa volonté, de son humeur, quel- 
quefois de son intérêt. Sans doute il lui arrive assez 
souvent, ce que Grégoire de Tours rapporte du comie. 
Leudaste, de ne tenir aucun compte de son entourage 
et de prononcer seul les sentences les plus arbitraires ® . 

Il le peut toujours. Mais le plus souvent le comte es! 
d’un caractère plus accommodant. S'il sent son igno- 

rance des lois, il comprend que ses assesseurs Jui tien- 

nent lieu d'expérience et de science. Il les laisse donc 

interroger les parties; il ne manque pas de les con- 

sulter sur l'arrêt, et n’ose guère s’écarier de leur avis. 

Non qu’ils lui imposent leur opinion, mais il accepte 

leur opinion sentant qu'il est juste et-sage de l’accepter. 

Ajoutez que ce conte a d’autres occupations que la 

justice. Il est en même temps un administrateur, un 

receveur des impôts, un chef militaire. Pour beaucoup 

de raisons il peut être empêché de venir au tribunal. 

Quand il y passerait la moitié de ses journées, il Jui 

serait encore impossible de juger tous les crimes et 
tous les vols qui ont élé commis dans le vaste ressort 
qu'il administre; impossible surtout de juger tous les. 
procès relatifs à'la propriété, les procès plus nombreux 
encore à cette époque qui portaient sur l’état civil, l’in- 

‘ génuité, l'esclavage, le colonat, ct enfin les débats 

innombrables des particuliers. Le roi et la loi le font 

juge unique de tout cela; mais ses autres attr ibutions 

et la limite des forces humaines l’empèchent très sou- 
vent de juger. Faut-il que le cours de la justice s’ar- 

* Grégoire de Tours, V, 49 (18).
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rête? Non. Quand nous avons étudié le tribunal du roi, 

nous avons constaté par des preuves certaines que la 

présence du roi était souvent fictive. Nous ne doutons , 

pas qu ’il n’en ait été de même de Ja présence du comte 
à son tribunal. Absent, il pouvait se faire remplacer par 
un de ses subordonnés, son vicarius ou un agent quel- 
conque. Mais cela même n’était pas toujours possible, 
par exemple en temps de guerre, ou si les procès étaient 
trop nombreux. Le tribunal se tenait pourtant. Nous 
pouvons penser que les assesseurs ordinaires. venaient 
s’y asseoir, ct ils procédaient comme si le comte cût été 
lx. Ils jugeaient par une sorle de délégation tacite ou de : 
tolérance nécessaire; mais ils jugcaient en son nom, en 
vertu de son droit, et comme s'ils eussent élé lui-même. 

Nous ne possédons aucun texte d’arrèt du ibunal 

du comte; nous ne pouvons donc pas dire avec certitude 
comment l'arrêt était rédigé. J'incline à penser, par 
analogie avec le libellé des arrèts royaux, qu'il était 
rédigé au nom du comte, et que c’élait lui qui pronon- 
çait le jubemus ou le decernimus. Mais nous n'avons” 
que des attestations de jugement, et nous remarquons 
dans plusieurs formules que ces allestalions sont écrites 
sur l’ordre des assesseurs el signées par eux. Cet usage 
singulier, ct qui serait sans raison si le comte eût été 
présent, nous paraît indiquer qu’il n’était pas à; peul- 
être élait-il à cent lieues de là, au palais du roi, en 

quelque expédition militaire ou en quelque mission. Il 
n'était pas possible de lui faire signer l'arrêt, et il eût 
été imprudent d'attendre son retour. (est alors que les 

assesseurs faisaient rédiger l'attestation, la signaient, Ia 
remeltaient à la partie qui avait gagné le procès”. Voilà 

1 Formule Andegavenses, 6 : Convenit ad bonos homines ut hanc se.
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pourquoi nous possédons tant de formules de nolitia 

judici. Seulement, celte notice devait toujours com- 

mencer par le nom du comle et être rédigée de manière 

à faire croire qu’il était présent. Sa présence était obli- 

galoire en droit, puisque le tribunal n'existait qu'avec 

lui et par lui. Mais cette présence n’était souvent, ainsi 

que nous l'avons vu pour le roi, qu’une fiction légale. : 

En résumé, les hommes que l’on appelait boni homines 

ou rachimbourgs n'étaient en droit que les assesscurs 

et les conseillers du comte; en fait, ils jugeaient avec 

lui s’il était présent; absent, ils jugeaien£ sans lui, mais 

en son nom ct comme s’il eût été là. En principe, le 

pouvoir de juger n'appartenait qu'au comle par délé- 

. gation du roi; en fait, l'exercice de la justice était sou- 

vent dans les mains des principaux habitants de chaque 

localité par la tolérance ou par l'absence du comte. 

49 DE QUELQUES AUTRES JURIDICTIONS. 

Tous les délits el lous les procès n’allaient pas au 

tribunal du comte. Son ressort élail très étendu: il com- 

prenait souvent un lerriloire comme le Poitou ou l'Au- 

vergne. Quand le comte était très zélé pour la justice, il 

parcourail sa circonscription pour se rapprocher des 

justiciables et saisir partout les délinquants. Nous avons 

plusieurs exemples de celle justice ambulatoire :.c’est 

Gundobald qui, à peine nommé comte de Meaux, juge 

curilalem facere deberet, — Turonenses, #1: Propicrea oporlunum fuit 

ut hanc noliliam accipere deberet. — Senonenses, 1 : Taliler ci judi- 

calum fuit ut de hac causa noliliam bonorum hominum manibus robo- . 

ralam accipere deberet. — Merkelianæ, 39 : Postea ab ipsis racineburgis 

fuit judicatum ut ipsi parentes lalem cpistolam manu corun vel bono- 

run hominum firmalam facere deberent. 
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les procès dans sa ville, puis parcourt Ja campagne pour 
continuer son œuvre judicaire'; c’est le duc Roccolène 

qui se dirige vers Poiticrs, annonçant à l'avance le jour 
où il y tiendra son tribunal*; c’est le duc Herpon qui, 

arrivé. dans une région fort troublée, la traverse en 
remettant l’ordre partout et en punissant les malfai- 
leurs, jusqu’à ce qu’on l’assassine*. De même la lie de 
saint Walaric nous montre un comte qui tient son 
mallus dans un des bourgs de son ressort‘. Mais nous 

: pouvons admeilre que beaucoup d’autres comtes ou 
ducs entendaient moins bien leurs devoirs. Ils se: fai- 
saicnt remplacer dans les petites localités par leur 
vicaire ou par leurs centenicrs. Ceux-ci tenaient le 
mallus par délégation du comte, au milieu d’asses- 
seurs ou de rachimbourgs®. D'ailleurs tous ces petits 
tribunaux n'étaient autre chose que des images du tri- 
bunal du comte‘. 

t Grégoire, NII, 18. 
2 Grégoire, V, 4: Peclaro (Pictavum) abiït…. disposilis actionibus 

guibus Kalendas Marlias cives Pictavos vel affligeret vel damnaret. — 
Sur le mot actiones, au sens de jugements, cf. l'expression si fréquente 
dirimere actiones. 

5 Fredegarii Chronicon, 45 : Dum pacem in ipso pago vehementer- 
arripuissel seclari, malorum nu gacilatem reprimens, ab ipsis pagensibus 
inlerficilur. 

4 Vita Walarici, c; 11, 
8 Formulæ Bignoniane, 7: Cum resedissel ille vicarius vir inlusler illo 

comile {id est, inlustris viri illius comitis) in illo mallo publico ad causas 
audiendas vel recla judicia terminanda. Ibidem, 15 : Anle vigarium 
inluslris viri illius comilis. — Merkelianæ, 99 : In mallo illo ante 
illum vicarium vel reliquos bônos homines. 50 : Anle illum vicarium 
vel reliquos bonos homines racineburgos qui ibidem aderant. — Lex 
Ripuaria, 50 : Ad mallum ante centenarium vel comilem. — Lex dicta 

Chamavorum, 50 : Si quis infra pagum la'ronem comprehenderit et 
anle illum comilem aul anle suum centenarium non adduxerit, Cf. Lex 
Salica, 44 : Ut tunginus aul centenarius mallum indicant. Lez Alaman- 
norum, 56 : Aul comili aut cenlenario in placilum. ‘: | 

6 Une autre théorie a été présentée sur le tribunal du centenier; elle
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Mais il existait en même temps d’autres juridictions 

d’un caractère particulier et qui ne se raltachaient ni 

au roi ni aux fonctionnaires royaux. Sans qu’elles aient 

eu une très grande importance dans l’ensemble de l’ad- 

ministration judiciaire, il convient pourtant de les 

signaler. . 

Au temps de l'empire, la cité avait eu sa justice propre, 

qui était rendue par ses magistrats: justice inférieure et 

presque de tolérance, à côté de Ja juridiction maîtresse 

qui appartenait au gouverneur romain, seul armé du 

jus gladii. L'un des traits caractéristiques de cette jus- 

_ tice municipale était qu’elle n’avait pu prononcer aucune 

sentence de mort; toutes ses décisions, d’ailleurs, pou- 

vaient être annulées par le gouverneur. Cette juridic- 

tion, qui avait été très faible et presque nulle en droit, 

mais active el assez puissante en pratique, ne périt pas 

tout à fait avec l'empire. Même dans la décadence où 

tombèrent les magistratures et les curies, il resta quel- 

que chose d'elle. Les documents en onl conservé 

. quelques faibles-vestiges. 

Une formule nous montre une sorte de lribunal qui 

est exposée surtout par M. Beauchet, Organisalion judiciaire, p. 9-17. 

Cet auteur, trop dominé dans celte partie de son très bon livre par les 

idées de Sohm, professe que le centenier est élu par le peuple et préside 

« l'assemblée de tous les hommes libres de la centaine ». Rien de’ccla 

n’est conforme aux textes. 11 est impossible à l’auteur de prouver que le 

tunginus ou le centenier soit élu par le peuple; il ne peut pas prouver 

davantage que tous les hommes libres de la centaine se réunissent en 

assemblée. Ki les lois franques, ni aucune formule mérovingienne, ni au- 

cun récit des écrivains ne sigualent pareille chose. Il faudrait pourtant se 

décider à reconnaître que, parmi plus de cent documents relatifs à la jus- 

tice, il n'en est pas un seul qui signale la population d’une centaine ju- 

geant un procès ou un crime. — En étudiant l'organisation administri- 

tive, nous avons constaté que le centenier est un agent du comte; il eët 

son agent aussi dans l'organisation judiciaire. Si le comte vient tenir le 

mallus dans un canton, le centenier siège à côté de lui; si le comle est. 

absent, le centenier juge sans lui, mais er son nom et comme son délégué.
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se tient à Bourges. Il est composé du defensor civilatis 
qui est le premier magistrat, des membres de la curie, 

de quelques ecclésiastiques et de quelques habitants 
notables’, Ni le comte, ni aucun fonctionnaire royal 

n'est nommé. Et la formule débute par l'énoncé de 
ce principe que « les lois autorisent tout homme qui a 
souffert un‘préjudice, soit par la faute d’un adversaire, 
soit par négligence, à porter sa plainte à à la cité »° | 

C'est peut-être un acte de : juridiction municipale qui 
est relaté dans la trente-deuxième formule du recueil de 
Tours. Elle ne nomme pas, à la vérité, les personnages 

qui composent le tribunal; mais comme les juges allè- 

guent la loi romaine, ct comme ils se contentent d’indi- 
quer que le crime commis est passible de la peine de 
mort, sans qu'ils prononcent pourtant cette peine, cela 
me porte à penser qu il s’agit ici d’une juridiction se- 
condaire, qui est la juridiction municipale*. 

A Formulæ Biluricenses, T, Zeumer, p. 171, Rozière n° 404 : Oplime 
defensor, vel curia publica seu el cunclo clero Sancti Stephan, ac viri 
ma agnifi cè Beloricæ civitalis.. 

* Ibidem : Consueludinis les un indulgentia præslat ul guotiescunque, 
instigante parte adversa, vel per negligenlia, aliquis casus fragililatis 
contigerit, oporlet eum auribus publicis innotesci, — Nous avons vu plus 
haut que le mot publicus, dans la langue des villes et sur les registres des 
curies, avait conservé la signification que nous Jui voyons au Pigeste. 
Respublica, ‘dans la formule d' Anjou n° 52, signifie la cité; ici, curia 
publica désigne aussi la curie municipale, et auribus publicis innolescere 
signifie faire connaître aux chefs de la cité. — La formule 7 des Bituri- 
censes ne vise spécialement qu'un apennis; mais la réunion du defensor, 
de la curia, du clergé et des viri magnifici avait cerlainenent d'autres 
objets qu'un simple enregistrement; et les termes du début impliquent 
bien que des plaintes contre une partie adverse pouvaient être portées à 

ce tribunal. 
5 Formulæ Turonenses, 52, Rozière n° 465 : Veniens ille ante illum 

vel cos qui subler lenentur inserli…. [psi viri tale deder unt judicium ul 
. secundum legem romanam pro hac culpa (il s'agit d’un rapt, crime qui 

était puni de mort) ambo pariter vilæ per iculum incurrissent vel senten- 
tiam morlis ob hoc scelus excepissent. — Or cet énoncé d’un point de 
droit n’est pas.un jugement exécutoire. La suile montre en effet que: 

x



38 . LA MONARCHIE FRANQUE. 

Grégoire de Tours présente deux récits où celte même 
juridiction se reconnaît. Près de Tours, deux hommes 

nommés Sichaire et Austrégisile ont eu unc querelle où 
plusieurs meurtres ont été commis. Le comte n’évoque 

pas l'affaire à lui, quoiqu'il soit présent dans la ville. 
Les deux adversaires comparaissent ensemble devant ee 
que Grégoire appelle « le tribunal des citoyens »'. Sans 
doute il ne faut pas entendre par cctte expression que 
tous les citoyens de la vaste cité se soiènt rassemblés 
en comices. L’explication la plus naturelle et la plus vrai- 
semblable, je n’ose dire tout à fait certaine, est que ces 

mots signifient « le tribunal de la cité »; et il n’est pas 
trop téméraire de se représenter ici les mêmes person- 
nages qu'une formule du même pays appelle « le vé- 

nérable défenseur, la curie, les honorés, les princi- . 

paux », c’est-à-dire les restes de l’ancienne curie et de 
l'aristocratie locale*. Ces hommes s’érigent en tribunal 

sans qu'aucun fonctionnaire soit au milieu d'eux. Ils 

examinent l'affaire. Comme ils n’ont pas le droit de 
condamner à mort, ils ne prononcent pas un jugement 
définilif, Ils émettent seulement un avis, præcipiunt; 
el cetavis est que le meurtrier Austrégisile mérite d'être 

l'aMfaire se transforme en un placitum (nous verrons plus loin le sens 
de ce mot).devant des boni lomines, qui prononcent une composition. 
Dans le droit strict de l'Empire, les juges imunicipaux auraient dù livrer 
les coupables au preses ; on conçoit que ce droit se soit adouci, 

1 Grégoire, VIL, 47 : “Cum à in judicio civium convenissent. Grégoire ne 
dit pas’ qu'ils aient été mandés, encore moins qu'ils aient été contraints 
de comparailre. 

2 Formulæ Turonenses, 3 : Taronis civilate, adstante vencrabile illo 
defensore una cum honoratis principalibus suis. Il faut se rappeler le 

. defensor, les honorati, les principales de l'empire romain. — Comparez : 
Turonenses, Additamentum, 5 : Adstante viro laudabili illo defensore et 
omni curia publica.….. Peto vos, laudabiles curiales alque municipes. 
— Marculfe, Il, 37 : Regnante illo rege, in civilate illa, adstante viro 
laulabili defensore el omni curia illius civilatis. De même dans les 
Senonicæ, 39 et 40.
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condamné suivant la rigueur des lois, autrement dit, 
mérile la peine de mort’. Mais il ne peut pas y avoir 
ici d'arrêt exéculoire ; le meurtrier n’est pas même mis 

en prison, et une autre procédure commence, comme 
dans la formule de Tours dont nôus parlions tout à 

l'heure. 

Un autre récit de Grégoire nous montre un jugement 
prononcé à Bourges’ « par les principaux de la ville »°, 
jugement qui n’entraina d’ailleurs aucune peine cor- 
porelle. On doit remarquer enfin que les anciennes cités 
romaines conscrvèrent sous les Mérovingiens ce qu’elles 
continuèrent d'appeler leur forum publicun . Que nos 
formules n’y signalent que l’enregistrement d'actes pri- 
vés, cela ne prouve pas qu’ilne s’y fit que des écritures. 
La composition même de l'assemblée qui s’y réunit ne 
se comprendrait pas pour un simple enregistrement", 
et l'an peut admettre que cette assemblée se faisait juge 

1 Grégoire, ibidem : Cum præceplum essel ul Austregisilus qui homi- 
cida erat, censura legali condemnarelur. L'expression censura legalis 
n'est pas un terme vague; celle appartenait à la langue de la procédure 

| et avait une signification très connue el très arrêtée, Grégoire lui-même 
l'explique quand il dit, De gloria confessorum, 61 : Judez loci viola- 
lorem sepulcri jubel. legalis pœnxæ senlentia condemnari; et ce qui 
prouve que c'est là une manière de désigner la peine de mort, c'est que 

” Grégoire ajoute qu'ensuite le juge fit grâce de la vie au coupable, L'expres- 
sion censura legalis signifie donc toute peine légale, et. notamment la 
peine de mort, Elle est employée ainsi dans la Loi des Wisigoths, II, 2, 
10; H, 5, 19: VIE, G, 9. Cf, Vita Eligü, I, 51 : Humana corpora quæ 
judicum censura perimebantur. — Ediclum Theodorici, 56 : Legum cen- 
suram non evadel, — Vila Leodegarii ab anonymo sæquali, 1 : Cum 
numdanæ legis censuram non ignorarel. 

# Grégoire, De gloria marlyrum, 55 (51) : Decretum est sententia pri- 
morum urbis. Cela se passait entre les années 565 et 5S0. 

. 5 Formulæ Andegavenses, 32 in fine : In foro publico. — Turonenses, 
28 : În foro publico in ipsa civilale. 

4 Voyez, par exemple, le n° 6 des Biluricenses : Anno 14 gloriosissimi 
illius regis, apud virum laudabilem defensorem necnon el ordo curie, 
adslantibus honoralis necnon el qui vicem magistralus agere videntur. 

4
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© tout au moins des débats relatifs aux actes qu'elle en- 

- registrait. Fe 
* Les jugements par arbitres, c’est-à-dire par des juges 

que les parties en cause choisissaient, existèrent aussi 

sous les Mérovingiens. Ils avaient été dans les habitudes 

_des populations de l'empire*; ils se continuèrent. Aussi 

trouvons-nous, au sixième ct au septième siècle, dans 

tous les pays qui avaient fait partie de l'empire, des 

juges choisis par les parties et que l’on appelle judices 

electi. ILen est fait mention fréquemment dans les textes 

de l'Italie et de l'Espagne wisigothique*. Nous ne les 

trouvons ni dans les lois franques ni dans les formules 

qui nous sont parvenues; mais ils sont signalés dans 

les actes du concile d'Orléans de 558, ct c’est assez 

pour croire qu'ils étaient demeurés dans les habitudes 

des hommes”; aussi les voyons-nous mentionnés en- 

1 Digeste, IV, 8, 1-5. — Code Justinien, 11, 55, 2, loi de 283 : Apud 

electum arbitrum.— Abidem, LH, 5, 29, loi de 551 : Et ad compromissarios 

et ad electos arbitros.— Ibidem, II, 46, 5 : Compromissarios judices vel 

arbitros ex communi sentenlia electos.— 1bidem, IT, 4, 14,$ 4: Arbitros 

sive ex compromisso rel aliler dalos sive electos. — Cf. Corpus inscrip- 

tionum latinarum, YX, n° 9897 : Arbiler ex compromisso juralus sen- 

tentiam dixit in hæc verba. ° 
-2 Pour l'Italie, voyez Lettres de Grégoire le Grand, NII, 15 : Causa 

apud delectos a partibus finiatur; IX, 14: Eleclorum subire judicium; 

X, 27 : Apud eleclos judices venire; I, 63 : In eleclorum judicio venli- 

lelur conlentio; XI, 41: Eleclorum subeant judicium ul cujus sit pro- 
prielas judicantium sententia decernatur; XI, 57 : Parles ad eligendum 
judicem compellantur; IX, 10% : Aut in electorum aut in depulatorum a 
nobis judicio valeat respondere; X, 50 : Eleclorum le cum parle allera 

necesse est subire judicium; IL, 49 : Joannem nolarium illic direximus 

"qui partes in eleclorum compellat adesse judicio. — Pour l'Espagne . 

wisigothique, voyez Lex Wisigothorum, 1L, 1, 14 : Dirimere causas nulli 

licebil nisi aut a principibus poleslale concessa, aut ex consensu par- 

lium electo judice; U, 4, 26 : Qui ex consensu parlium judices in nego- 

tiis cliguntur. . . re 
5 Troisième concile d'Orléans, a. 558, art. 19, Sirmond, p. 252 : Per 

publicum aut electorum judicium revocentur. Le publicum judicium est 
le tribunal de l'État; le judicium electorum est un tribunal constitué par
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core dans des textes du huitième et du neuvième siècle": 
D’autres fois, au lieu de deux ou trois « juges choi- 

sis », nous apercevons un véritable tribunal, qui n’est 
pas le tribunal du comte et semble n'avoir rien de légal, 
devant lequel pourtant les parties en cause se présen- 
lent. En voici un exemple : À Langres, le fils de Silves- 
ter prétendait que son père avait élé assassiné par le 
diacre Pierre ; tous les deux convinrent de porter l’af- 
faire à Lyon; ils comparurent devant un tribunal com- 

- posé de l’évêque de Lyon, d’un autre évêque, de plusieurs 
ecclésiastiques et des principaux laïques de la ville? 
Assurément ce n'était pas là le mallus du comte, quoi- 
qu'il ne soit pas impossible que le comte y ait pris place. 
Ce tribunal prononça l’acquittement de l'accusé. 

Ailleurs, Grégoire de Tours nous montre un débat 
entre des Ixiques. Le comte Eulalius est en procès avec 
sa femme Tétradia et un autre comte, Désidérius. Le dé- 

bat n'est jugé ni par le roi, ni au mallhis d’un comte; il 
est porté devant un tribunal composé de plusieurs évé- 
ques cl de plusieurs laïques de haut rang. Voici une 
autre affaire entre des personnes qui paraissent ètre de 
race franque. Une femme nommée Bertégunde à reçu 
un legs de terres de son frère Bertramn ; sa mère In- 

les parties, — De même dans le quatrième concile d'Orléans, a, 541, 
art. 12. On comprend bien que dans tous ces exemples elecli ne signifie 
pas élus par le peuple, mais choisis par les parties. 

t Capitulaire de 794, art. 4f, Dorétius, p. 77 : Ut electi judices ab 
ulrisque parfibus non spernantur. — Hinemar, Exposiliones ad Caro- 
lum, 1, édition de la Patrologie, t. 1, col. 1051: Ad judicium eleclo- 
rum judicum veniant.el eorum judicio causa finiatur. 

# Grégoire, V, 5 : Facto placito (placitum signilie une convention 
entre les parties, un engagement à comparaître ensemble ; exemples : Gré- 
goire, NI, 25; For mul Andegavenses, 46 : in privsenlia Niceli episcopi 
Lugduno diris igilur, et ibi Siagrio cpiscopo coram aslanle vel aliis sacer- 
dotibus multis cum sæcularium principibus. : 

5 Gré; goire, X,8: Conjunclis sacerdolibus el viris magnificis. 
1 

95
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gcltrude revendique ces terres. pour elle-même. Deux : 

évèques, Grégoire de Tours et Marovée de Poitiers, sont 

… chargés par le roi de juger ce procès. Ils prononcent un 

jugement; mais ce jugement n’est pas définitif; l’une 

des. deux parties le repousse et porte l'affaire directe- 

ment au tribunal du roi. 

L'évèque de Tours s’est trouvé acteur principal dans 

un autre procès. Cette fois il s'agissait d'un meurtre. Un 

certain Sichaire avait tué Austrégisile et plusieurs au- 

tres. Grégoire, à titre d’évêque diocésain, « envoie vers 

les deux parties »”, c’est-à-dire vers Sichaire d’une part, 

vers la famille d’Austrégisile de l’autre, « et les mande 

à son tribunal »°. Visiblement, ce n'est pas ici le tri- 

bunal du comte, quoique le comte soil en cette affaire 

d'accord avec l'évêque. Notons que l'évêque, en man- 

danties deux adversaires devant lui, n’annonce pas qu'il 

jugera ni qu’il prononcera une peine, mais seulement 

qu'ilmettra la paix, qu'il réconcilicra®. Ils viennent tous 

les deux. L'évèque n’est pas seul sur son tribunal; il à 

autour de lui les principaux habitants de Ja cité*. C'est 

certainement lui qui préside, et, dans son réeit, c’est lui 

1 Grégoire, IX, 33. 

© # Grégoire, VII, 47 : Quod nos (le pluriel nos pour ego, suivant les 

habitudes de style du temps) audienles, vehementer ex hoc molesti… mil- 

timus ad eus legationem ul... 

5 Ibidem.: În nostri præsentia. — C’est l'expression ordinaire pour 

indiquer la comparution à un tribunal ; ên præsentlia comitis, in præ- 

sentia regis, au Wibunal du comle, au tribunal du roi. 

a C'est ce qu'indiquent les mots : Adjunclo judice. 

5 Jbidem : Ut, accepla ralione, cum pace discederent. 

6 Jbidem : Conjunclis civibus. — Notez que les canons de l'Église dé- 

fendaient à l'évêque de juger seul; voyez notamment le concile de Car- 

thage de 597, qui déclare qu'une sentence rendue par l'évêque siégeant 

seul est nulle. L'évèque qui jugeait des eleres devait être entouré de clercs ; 

s’iljugeait des laïques, il devait être entouré de eleres et de laïques. C'est 

une réunion de cette nature que Grégoire indique par les mots conjunclis 

civibus; il serait puéril d’y voir des comices populaires. :
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seul qui parle. Il parle moins en juge qu’en conciliateur +: 
« N'allez pas plus Join dans ces crimes, dit-il aux deux 
parties ; faites la paix entre vous, je vous en conjure ; 
que celui de vous qui à fait le’ mal, compose. Ïl n’est 
pas assez riche pour payer ce qu’il faut; mais je lui 
donnerai l'argent de l’église pour qu'il se rachète’, » 
Telle est la sentence, ou plutôt ce n’est pas une sen-_ 
lence, c’est une simple proposition de conciliation 
faite par l’évêque, et celte proposition est si peu obli- 
galoire qu'une des parties la repousse? | 

Nous possédons cinq formules d’actes judiciaires qui 
nous montrent un tribunal présidé par l'abbé d'un mo- 
nastère, el où ne.siège ni le comte ni aucun fonction 
naire royal. L'abbé, de même que le comte en son mal- 
lus, est entouré d’assesseurs. Ceux-ci sont, les uns des 
clercs, les autres des Iniques d’un rang élevé. Les ques- 
tions qu'on ÿ juge sont relatives à la propriété, à l’héri- 
lage, au formage, à l’état civil, mais non au meurtre, 
ni au vol, soit parce que la juridiction criminelle est 

! Jbidem : Ego aio : Nolile, o viri, in sceleribus broficere ne malum 
in longius extendatur. Estole, quæso, pacifici; et qui malum gessil, slante carilale, componat, ut silis filit pacifici.… EL si illi qui nor subditur minor es! facullas, argento ecclesie redimetur. 

# Jbidem : Pars Chramnisindi accipere noluit. Sur les tribunaux d'évé. ques, comparez la Loi des Wisigoths, 11,1, 29 : Episcopus, adjunctis sibi 
aliis viris honeslis, inter eos negolium discutere vel lerminare pro- 
curel. 

Le. 5 Formulx Andegavenses, 10 : Veniens ante vencrabili viro illo abbate tel reliquis viris venerabilibus atque magnificis interpellabat aliquem 
hominem. — 29 : Ante vencrabilem abbatem. — £Q : Veniens ante illo 
abbate vel reliquis qui cum co aderant. — 47: Nolilia qualiler Ande- 
cavis civitale… ante venerabile viro illo abbate vel reliquis quam- 
pluris bonis hominibus qui cum ipso aderant… interpellavit, — Turo- 
nenses, 59: Anle vencrabilem virum suisque audiloribus vel reliquis viris. # Dans les Andegavenses, les n° 10 et 29 sont relatifs à une revendi- 
cation en servitude, le n° 50 à un fermage, le n° 47 à une propriété, La 
Turonensis 59 concerne une question d’héritage. -
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: Enterdité x un tribunal où aucun délégué de l'autorité 

publique ne se trouve, soil parce que les canons de 

l'Église interdisent aux ecclésiastiques de prendre part 

à des jugements d’où mort d'homme peut suivre‘. Les 

choses, d’ailleurs, se passent ici comme au malus du 

‘comte : le jugement est prononcé par le tribunal tout 

entier, c’est-à-dire par l'abbé et ses assesseurs insépa- 

rablement?. Sur l'origine et la nature de ce tribunal de 

l'abbé plusieurs hypothèses peuvent être faites; mais 

les documents ne fournissent aucune certitude. Assuré- 

ment ee n’est pas un pur tribunal d'Église, puisqu'il est 

composé en partie de laïques. Ce n’est pas non plus, à 

. notre avis, un tribunal d’immunité; car il n'y à pas un 

mot dans ces cinq formules qui autorise à croire que 

les comparants soient des sujets où des tenanciers de 

l'abbé*. Fo 

Ce qu’il faut admettre, c'est qu'il y a eu dans V'État 

mérovingien des juridictions de toute sorte et de nature 

“très diverse, Ce serait se tromper que de se figurer les 

institutions judiciaires de l'époque comme un système 

bien ordonné et fixé par une règle absolue. Ce qui. esl 

légal, normal, impératif, c'est la justice du roi et deses 

fonctionnaires. En pratique, les optimates jugent plus 

1 Concile de Micon, a. 585, art, 49, Sirmond, I, 588 : Cognovimus 

quosdam clericorum ad forales reorum sententias frequenter accedere…. 

Prohibemus ul ad locum eraminationis rcorum nullus clericorum accedal 

neque intersil alrio sauciolo ubi pro realus sui qualitale quispiam 

interficiendus est. — Le concile de larragone de 516 prononce aussi que 

le prètre peut se méler à tous les jugements, excepté en matière crimi- 

nelle (Mansi, VII, 558). 
- 

2 Andegavenses, 10 el 99: Visum fuit abbati rel qui cum co aderant ; 

50 : Visum fait abbali; 4 : Ab ipsis viris fuit denuntialum. — Turo- 

nenses, 99 : Ipsi viri decreverunt judicio. 

5 Nous ne parlerons pas dans le présent volume des justices d’immu- 

nité, bien qu’elles aient existé sous les Mérovingiens; celle étude trouvera 

mieux sa place ailleurs.



| LE POUVOIR JUDICIAIRE. . 389 

que le roi, les rachimbourgs-plus que le comic; et à 
côté de ces tribunaux réguliers il existe encore plusieurs 
catégories de tribunaux inférieurs, mais indépendants, 

auxquels les hommes s'adressent volontiers. Entre les 
uns ct les autres la distinetion essentielle est en ceci que 
là où cest le roi, là où est le comte, le jugement est pro- 
noncé par l'autorité publique et exécutoire ; les autres 

tribunaux où n'intervient pas l'État, sont dénués de 

la puissance cocrcilive : ce que l’ancien droit appelait 
imperium leur fait défaut. Aussi les décisions qui en 
émanent peuvent-clles êlre annulées par le comte. 
Grégoire de Tours cite de cela un exemple ‘curieux. 

. L'évêque de Lyon avait jugé une affaire; le comte n’en 
évoqua pas moins l'affaire à lui. Et, comme l’évèque lui 
faisait dire qu'il désirait qu’on ne revint pas sur son 
jugement, le comte s’écria : « Répondez à l’évêque que . JUS 
cette cause et plusieurs autres qui ont été portées devant 
lui scront jugées définitivement par un. autre que 
Juif. » Voilà un récit qui marque à la fois la juridiction 
de l'évêque et les ‘limites de cette juridiction; n’étant 
pas légale, elle s’arrêtait là où le roi ou le comte vou- 
lait qu'elle s’arrètât. 

5° COMPARAISON DES AUTRES ÉTATS GERMAINS. 

Nous devons chercher maintenant si la méthode com- 
parative contredira ou confirmera ce que l’analÿse des 
textes francs vient de nous montrer. Regardons les 

peuples qui ont cu la même origine que les Franes ct 
qui ont fondé sur le terriloire de l’ancien empire des 
États analogues à celui des Mérovingiens : le pouvoir 

!'Grégoire, Vilæ Patrum, NI, 3, édit. Krusch, p. 695. | 

& 
|
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judiciaire y appartient-il au peuple et aux hommes 
libres, ‘ou bien appartient-il au roi et aux fonctionnaires 
royaux? Il est clair que, si les Francs avaient apporté 
‘avee eux de la Germanie les traditions d’une justice 
populaire, les mèmes tradilions auraient été appor tées 
aussi par les autres peuples germains. 

La Loi des Burgundes n’a pas un seul mot qui se 

rapporte à une justice populaire ou à un jury d'hommes 
libres. Or cette loi a été rédigée à une époque où ce 
peuple n'élait pas encore assez éloigné de son ancienne 
patrie pour en avoir oublié les institutions. Dans ce 

code du roi Gondchaud il n’y a pas le moindre indice 
d’un tribunal qui serait composé des hommes du canton 
ou de la centaine; il n’y en a même pas le souvenir. 
Le tribunal s'appelle, non pas mallus comme dans la 
Loi salique, mais judicium comme dans les textes 
romains el aussi dans la Loi ripuaire. Jà siège un juge 
qui est loujours nommé seul; c’est le Jude, at sin- 
gulier; ec n’esl jamais un groupe ni un jury‘. La loi 

ne parle même pas d’assesseurs; ni le mot rachim- 
bourgs ni aucun autre semblable ne s’y trouve. D'où il 
faut conclure, non pas que l'usage des assesseurs en 
justice ait élé inconnu chez les Burgundes, mais que 
ces assesseurs avaient trop peu d'importance légale 
pour que le législateur s’occupät d'eux. Le juge dont: 
parle la loi est un comte’, c’est-à-dire un fonctionnaire 

1 Lex Burgundionum, præfulio : Sufficiat integritas judicantis…. 
Si judez… Judez mulctabitur, idem, VIL : Judici tradalur ad pæram. 
VI£, 3 : Quibus judex jusserit dare sacramenta. XXXIX, 1 : Discutiendum 
judici præsentct. XLNI in fine : À judice compellatur solvere. ALVI, 4 : 
Jmminente judice, De même aux titres XC, CVIL, 10, CVIIL, édit. Pertz. 

2 Lex Burgundionum, XLIX : UE locorum comites judicanda cognos- 
cant. LXXIX, 4 : Omnes comites.… judicare curabunt. CVII, 10, édit. 
Binding, p. 135: Omnes comites in omnibus judiciis jusliliam leneant,
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royal, où un homme spécialement délégué par le roi, 
judez deputatus'. I est manifeste dans ce code que c’est 
du roi que toule justice émane. 

Les Ostrogoths ont reçu un code de lois dès leur 

entrée en Jtalic. On a bientôt fait de dire que cet Édit 
de Théodoric n’est guère autre chose que la loi romaine; 
mais ce qui est remarquable, c’est justement qu’un roi 
ait pu appliquer cette Joi à ses barbares, qui étaient 
certes des hommes libres, qui restaient groupés ct qui 

seuls portaient Îles armes. Nul ne supposcra qu'il ait 
pu leur enlever par sa seule volonté leur droit et leurs 
coutumes. S'ils avaient eu quelque habitude de justice 
populaire, on en trouverait la marque dans ce code. 
Nous n’y voyons jamais ni une assemblée de canton, ni 
un jury; il n’y est parlé que d’un seul juge’. Son 
ibunal s'appelle judicium ou prætorium judicis’. Ce 

_ juge est un fonctionnaire royal ; il représente l'État ou 
le roi, et c’est pour cela qu’on l'appelle judex publicus 
et son tribunal judicium publicum*. Le roi lui donne 
ses instructions comme à un agent, ct, en cas de faute, 

il le destituc’. Au-dessus de cctic juridiction des 
comies royaux, il y a le tribunal du roi. Si le roi ne le 
préside pas en personne, il est remplacé par le sacer 

_cognilor, qui est le représentant du prince en justice, 
comme dans l’empire romain. 

t Lex Burgundionum, NC, Pertr, p. 526, Binding, p. 198: Judices a 
nobis deputati. | | 

2 Edictum Theodorici, 2 : Si judex pecuniam acceperit. 5 : Judex. 
5 : Ad solliciltudinem judicis perlinet. 15 : Apud competentem judi- 
cem, 88 : Per auctorilatem judicis. 91 : Qui judici premium dederit, 
98 : Tradat judici puniendum. 195 : Judicis aucloritas. 

5 Ediclum Theodorici, 58 : Anle prælorium judicis. 
# Ibidem, 12 : Publico judicio ; 56 : Judici publico. 
$ [bidem, 5 : Judex, amissa dignilale qua male usus est. 
6 Ediclum Theodorici, 55 : Omnes appellationes suscipiant ii provin-
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Ja Loi des Wisigoths, dans la forme où elle nous est 
parvenue, n’a élé rédigée qu’au septième siècle. On 
n’y trouve pas le moindre reste d’une ancienne justice 
rendue par les hommes libres". On y voit la liste des 
hommes qui sont appelés à juger : ec sont les ducs, 
les comtes, les vicaires des comtes, les tiuphadi, les. 

milléniers et centenicrs*. Tous ces hommes sont des 
fonctionnaires du roi. Ce sont les juges ordinaires; à 
eux s'ajoutent ceux qui sont délégués spécialement 
« par un ordre royal »°; ceux que la loi appelle pacis 
asserores et qui ont eux aussi une délégation du roi‘; 
enfin des juges suballernes qui sont délégués par les 
comics”. I] y a bien encore une justice arbitrale, rendue 
par des hommes que les deux parties ont choisis*. En 
dehors de cela, toute la justice appartient aux agents ou 
représentants du roi. Le principe est formulé expressé- 
ment : « Nul ne peut juger que celui qui en a reçu du 
roi le pouvoir’. » Le code wisigothique ne prononce pas 
le nom de rachimbourgs ; il montre du moins que le 

ciarum judices a quibus provocari polest.…, Dum de appellalionis merilo 
sacer possit cognilor judicare. 

* Pas un mot non plus dans les formules wisigothiques. Elles ne par- 
Jent que d'un seul judex qui cite à comparaitre, interroge, décide, et ré- 

‘ dige le jugement ; formules wisigothiques, n° 40, éd. de Rozière, p. 98; 
cf. n° 42; in prasentia judicis…. Per judicis imperem seu judicium. 

8 Lez Wi isigothorum, 1, 4, 26 : Dur, comes, vicarius, liuphadus, 
millenarius, cenlenarius, decanus,.… omnes in quantum judicandi potes- 
lalem acceperint, judicis nomine censeantur. 

3 Ibidem : Qui ex regia jussione judices in negoliis eliguntur, 
4 Ibidem : Pacis asserlor. I, 1; 16 : Pacis assertores non alias diri- 

mant causas nisè quas illis regia depulaveril ordinandi poteslas. Pacis 
aulem asserlores sunt qui sola faciendæ pacis intentione regali sola 
destinantur auclorilale. 

5 Lex Wisigothorum, 1, 1, 1% : Qui per commissoriam comilum vel 
judicum judiciali polestate uluntur. 

5 Jbidem, Il, 1, 26 : Qui ex consensu parlium judives ciiguntur. 
7 Jbidem, I, 1, 14 : Dirimere causas nulli licebil nisi a principi- 

bus potestale concessa. . Qui polestalem judicandi a rege accipiunt.
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…. jage a auprès de lui des assesseurs, qui sont appelés 
honesti viri', notables, ou encore auditores ; mais c’est 

le juge lui-même qui les choisit et les appelle à siéger 
avec lui, ct il prend leur avis s’il le veut*. Au-dessus de 

celle juridiction des fonctionnaires s'élève la juridiction 
du roi*, qui reçoit les appels et de laquelle nul ne peut 
appeler. 

Les Lombards sont les derniers venus dans l'empire, 

les derniers sortis de la Germanie. Cherchez dans leurs 

lois la juridiction de centaine, le jury des hommes 
© Jibres, vous ne trouvez rien de pareil. Leur code nous 

montre la justice rendue dans chaque civilas par un 
judex'. Ce judex est toujours mentionné seul*, et il 
n’est parlé d'aucune assemblée qui siège à côté de lui. La 
poursuite, l'enquête et le jugement lui appartiennent °. 
Il est responsable des arrèts rendus”. I doit, dit la loi, 

1 Lex Wisigolhorum, NI, 1, 2 : Coram judice vel alüts lonestis viris. 
# Jbidem : Honeslis viris a judice convocalis.— Ibidem, 1,2, 2: Juder, 

si eleg gerit audilores secum esse præsenles, aul caustn quæ pr oponilur 
cum eis conferre volueril, sur sil polestalis. Si nolucrit, nullus se in 
audientiam ingerat. 

5 Lex Wisigothorum, I, 1, 19; VI, 1, 2. 
4 Lez Langobardor um , Liutprand, 80 : Judex in civilale. — Ratchis, 4: 

Unusquisque judex in sua civilale..….. — Cela ressort surtout de Liut- 
- prand, 27 : Si quis in aliam civitatem causam habuerit, vadal cum epi- 
stola de juice suo ad judicem qui in loco est. 

5 Lex Langobard., Liutprand, 95 : Si judex ejus causam mn dilataverit. 
Qù : Dirigat cos ad judicem. 28°:"Si judex per legem judicaverit. 49 : 
Si quis judex. 81 : Si judex neglectum feccrit. Ratchis, 11 : Causam 
agere in præsentia judicis. 

6 Lex Langobard., Liutprand, 4% : Judex poleslatem habeat eum 
inquirendi. S0 : De furonibus. Ut judexz in civilale facial carcerem 
sub terra; et comprehendat eum et mitlat in carcere.… judex illum 
(criminosun) vendat, S5 : Si quis judex neglexerit eos exquirere… cl 
cos non condemnaverit.…. Si per judicem inquisiti et inventi sint, judex 
habeat potestalem foris provincia eos vendendi. 56 : Si per distric- 
lionem a publico furla manifeslala fuerint, 98 : Si quis causam habuerit 
ct judez ei per legem judivaverit. 

3 Lex Langobard., Liutprand, 98.
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- « siéger chaque jour sur son tribunal, rendre bonne 
justice à tous, se garder de recevoir des présents »'. 
Or ce judex des lois lombardes, comme le judex fiscalis 
des Francs, comme le comes, est un fonctionnaire royal; 

aussi l’appelle-t-on judex publicus’. Cest le roi qui 
Va institué’, et le roi peut le révoquer‘. Comme il 

a un ressort assez élendu, la civilas, il institue à son 

“tour des délégués, que la loi appelle des noms de scul- 
dahis, de centeniers, de lieutenants, et qui jugent à sa 
place. Au-dessus de la juridiction des comtes et de 
leurs délégués s’élève le tribunal du roi auquel s’adres- 
sent les appels*. 

Regardons chez les peuples germains qui sont restés 
. en Germanie, les Alamans, les Bavarois, les Thurin- 

giens. Il est vrai qu'aucune de leurs législations n’est 
antérieure au septième siècle. Elles datent de l’éjioque 
où ces peuples faisaient partie de l'État Franc. Elles 
ont été inspirées, souvent même dictées, par les rois 

des Francs. Lorsque vous y lisez le mot « roi», c’est du 
roi mérovingien qu'il s’agit. Vous y voyez des dues, des 
comics, des centeniers, parce que les rois francs y ont 
implanté l’organisation de. leur État, de même que 

1 Lex Langobard., Ratchis, 1 : UE unusquisque judex in sua civi- 
late debeat quotidie ‘in judicium residere.… per semelipsum resideal 
ct omnibus jusliliam conservet ; de nullo komine premium accipiat, 

2 Quelquefois le mot publicus est employé tout seul pour désigner le 
judez ; Liulprand, 121, 441, 459, ete. 

3 Lex Langoë., Rotharis, 25 : ‘Judex qui in loco ordinatus est a rege. 
4 Lex Langob., Ratchis, 1 : Judex qui aliler judicaverit, amittat 

honorem suum. — Aistulfus, 4 : Judex honorem suum amitlat. 
8 Lex Langab., Ratchis, 1 : Et judices precipiant ad sculdahos suos 

aut ad centenos aut ad locoposilos, vel quos sub se habent ordinatos, 
ul ipsi simililer fuciant (id est, bene judicent). Sur le sculdahis, voyez 
Liutprand, 25, 96, 98, 83, S5. 

$ Lex Langob., Liutprand, 27: Venire in præsenlia regis. 58 : si 
ad regem reclamarerit. Ratchis, 11:-Causam agere in præsentia regis.
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l'Église chrétienne y a implanté ses privilèges ct son 
esprit. Ces codes sont curieux à étudier, non pas que 
nous devions espérer d’y trouver les institutions de la 
vieille Germanie, mais parce que nous y trouvons une 
image assez fidèle, sauf la persistance de quelques cou- 
tumes locales, de l'organisme mérovingien. 

Pour ce qui est du pouvoir judiciaire, la Loi des 
Alamans ne montre dans chaque circonscription qu’un 
seul juge ; elle ne parle nulle part d’un jury populaire, 

d'un peuple rendant des jugements. Cependant le 
titre 56 de cette loi a servi de prétexte à une singulière 
erreur, On y lisait que le comte ou son délégué ou Île 
centenier devait tenir un conventus dans chaque centaine 
tous les quinze jours au moins, et que tous les hommes 
libres du canton devaient se rendre à ce conventus". 
Voilà tout ce qu'on lisait dans la loi; mais on y a 
äjouté quelque chose qui n’y est pas, à savoir, que celte 
population se constituait. en tribunal et rendait les 

” jugements. La loi ne dit rien de pareil. Tout au con- 
traire, elle montre bien que celte population ne juge 
pas. Car, aussitôt après avoir dit que le comte ou le. 
centenier lient son conventus, au jour qu’il veut”, elle 

ajoute que tout homme à Île droit d’en citer un autre 
à comparaître « devant son juge »°, « afin que le juge 
le punisse suivant la loi »°. Elle n’a pas un mot qui 

autorise à penser que ce publie rende les arrêts. Le 
fonctionnaire royal l’a convoqué, il est vrai; en annôn- 

1 Lex Alamannorum, XXXNI, 1 : Conventus secundum consucludinem 
anliquam fiat in omni cenlena coram comile aut misso el coram cenle- 

nario. — Ce missus est appelé quelques lignes plus loin missus comilis. 
2 Jbidem, 2 : Quali die comes aut centenarius voluerit, 

3 Jbidem, 5 : Et si quis alium mallare vult de gualicunque causa, 
debet mallare anle judicem suum. 

4 Ut ille judez eum distringat secundum legem.
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çant à quel jour il tiendrait son tribunal, il a voulu 

que Lous les hommes libres du canton fussent présents 
devant lui. Mais où voit-on qu'il s’en remelte à eux du 

soin de juger, qu’il les consulte sur les arrèts à rendre, 

qu'il les fasse délibérer el voter? 

: La convocation d’une population devant un tribunal 

surprend. un peu nos esprits modernes. Cel usage, 

que nous déjà vu dans l'empire romain, s'explique fort 
bien sans qu’il faille lui attribuer un caractère démo- 

| cratique. Dans les temps où la justice était loin d’être 
-_ organisée comme aujourd’hui, le magisirat qui se Lrans- 

portail d’un canton à un autre pour juger les procès el 

les crimes, avait besoin que presque toute la population 
so réunit devant lui. Ce n’était pas seulement pour 
donner de l'éclat à ses jugements; c'était pour avoir 
‘sous Ja main tous les plaideurs, tous ceux contre qui 

ilétait porté plainte, tous les témoins des faits, tous 

ceux qui pouvaient attester un usage local. Sans cela, ” 

\ 

une justice ambulatoire ct intermittente n'aurait pas 
pu fonctionner. Le præses romain, le comte franc, 

n'avaient pas pu procéder autrement. Dans celte popu- 
-Jation, le magistrat se.choisissait quelques assesseurs 
ou conseillers, qui montaient sur son tribunal. Le 
reste, au pied du tribunal, était muel et inactif, en 
attendant que l’un fà£ appelé comme défendeur, l’autre 
comme accusé, l’autre comme témoin. Cette population 

n’était pas réunie là pour juger; elle l'était au contraire 

. pour être jugée. 
Loin que la Loi des Alamans nous montre ce public 

jugeant, elle ne nous parle toujours que « d’un juge »'. 

‘ Jbidem, XLI, 5 : Judicium illius qui ad judicandum est consli- 
tutus. XLI, À : Cognoscat hoc judex. LXXXNI : Conviclus fuit ante 

Judicem. 7. ‘ 

 



L LE POUVOIR JUDICIAIRE. + 57 

C'est « le juge qui doit rendre bonne justice »‘. C’est : 
Jui qui doit « veiller à ce qu'il ne soit fait aucun tort 
aux petiles gens » ; recommandation qui serait bien inu- 
üile si le droit de juger avait appartenu à ces mêmes 

_ petites gens. Les érudits qui ont prétendu que le comte 
n’était ici que le président d’un ‘immense. jury sou- 
verain, qu'il n'était que « l'organe du peuple qui était 
là »?, ont dit le contraire de ec qui est dans Ia loi; 
et ils ont tiré cette théorie d’une idée préconçue qu'ils 

avaient dans l'esprit. La loi nous montre simplement 
un juge qui est le comte ou son subordonné, c’est-à- 
dire un fonctionnaire royal, qui-doit tenir son tribunal 

tous les quinze jours au moins dans chaque canton, qui 

chaque fois convoque la population à paraître devant lui, 

mais qui juge lui-même et décide seul en présence de 
celle population. : 

La même législation, un peu plus loin, ne parle 

encore que d’un seul juge, et elle dit expressément que 
ec juge est institué par le duc du pays des Alamans : 
« Que personne n'ose se mêler de juger aucune cause, 
sice n’est celui que le duc, dans unc assemblée géné- 

- rale, a institué juge pour juger les procès”. » La loi par- : 

1 Ibidem : Je (id est, missus comilis aut centenarius) dislringat ut 
neglectum non fiat, nec pauperes paliantur injuriam. 

© £ C'est ce que Waitz soutient encore dans sa troisième édition, t. I, 
9e partie, p. 158. Après avoir reconnu que les textes n’indiquent pas cctle 
participation de la population au jugement, il se refuse pourtant à, con- 
clure comme les textes, et il veut, sans la moindre preuve, « que cette . 

participation du peuple au jugement soit hors de doute, et que le j juge ne 
fasie que préparer les arrèts ». De ce juge, qui n’est certainement qu’un 

fonctionnaire du roi on du due, il fait « un représentant et un organe 
du peuple, lequel exerce par lui son action el peut même l'exercer en 
dehors de lui ». Toute cette théorie ne s'appuie sur aucun texte, et elle 
est même contraire aux textes; elle repose uniquement sur une idée de 
l'esprit; elle appartient à la méthode subjective. 

5 Lex Alamannorum, ALI : Nullus causas audire præsumal 1 nisi qui
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lerait-elle ainsi, si la justice était rendue par des assen- 

blées populaires? Or ce judex institué par le duc du 

pays, c’est visiblement le comte, et, après le comte, le 

missus du comte ou le centenier. Voilà l’homme qui à 

seul le droit de « juger les causes ». Nous n'affirmons 

pas qu'il soit seul à juger et qu'il siège sans asses- 

seurs; mais du moins il possède seul le pouvoir judi- 

ciaire. | ‘ 

Quand le législateur recommande qu'il soit fait bonne 

justice, il ne s'adresse pas à une foule, mais à un juge 

unique : « Que le juge ne soit ni menteur ni parjure | 
| D J 

el qu'il ne reçoive pas de présents'. » Ces défauts ne 

© sont pas ceux que l’on peut craindre d'une assemblée 

populaire, qui en aurait d’autres ; ce sont ceux que l’on 

peut toujours redouter d'un homme qui se voit seul 

armé de la puissance judiciaire. « Qu'il juge les procès 

sans acception de personnes, el qu'il ait dans son cœur 

la crainte de Dieu ; s'il juge avec équité, il recevra de 

Dieu sa récompense et il jouira d'une bonne renommée 

parmi les hommes. » C'est ce juge seul aussi qui est 

responsable des jugements rendus ; c’est de lui qu’on 
. 

a duce per conventionem populi judex conslitulus est ul causas judicel 

(ce judex est visiblement le comte ou le centenier}. — Waïlz traduit per 

conventionem populi par nach Belichen Volks, d'après la volonté du 

peuple (ibidem, 1. IE, 2° partie, p. 147); c'est une traduction absolument 

inexacte; le mot convenlio ne signifie ni volonté ni élection; conrentio 

populi n'est pas autre chose que conventus populi; c'est 1x réunion de 

la population. Apparemment, les comtes et centeniers étaient inslitués 

par le due dans une assemblée solennelle, et les nominations étaient noti- 

fiées au publie. Cela ne signifie nullement que le peuple eût à exprimer 

sa volonté. La loi ne dit pas conslilulus a convenlu, mais conslitutus a 

duce per conventum, id est in convenlu. ‘ 

1 Lez Alamannorum, XLI, 1 : Nec mentiosus, nec perjuralor, nec 

munerum acceplor sil, sed causas secundum leyem veraciter judicel 

sine acceptione personarum, el timens Deum sit. Si juste judicareril, 

credat se apud Deum mercedem recipere et laudem apud homines bonam 

possidere. se 
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. appelle. Si son jugement est infirmé, il est condamné 
à une amende; en revagche, si son jugement est con- 
firmé par d’autres juges, c’est à lui-même que l’amende 
est payée par l'appelant. 

Il en est de même dans le Code dès Bavarois. Le 
Judex* a l'obligation de tenir « son plaid » au moins 
une fois par mois, dans son comté. Il en fixe le jour 
et le lieu comme il l'entend, et il y appelle tous les 
hommes libres de la circonscription. Mais il n’est nul- 
lement dit que ces hommes jugent. C’est le comte seul 
qui rend Ja justice. Seulement, dans chaque localité où 
il tient son tribunal, il doit avoir auprès de lui le 
fonctionnaire de cette localité, qu’il soit centenier ou 
qu'il porte un autre titre‘. Lorsqu'il s’agit de rendre 
l'arrêt, la loi ne dit pas au comte de consulter la popu- 
lation qui est présente; elle lui enjoint, ce qui est 
fort différent, de consulter un livre; car « il doit tou- 

jours avoir avec lui le livre des lois, afin de bien juger 

1 Jbidem, 2 et 5 : Si contra legem judicaverit.… 12 solidis sit culpa- 
bilis cui injusle judicavit.…, AL si hoc ab alüs judicibus inquisitum 
fucrit quod juste judicavit, ille contemplor qui judici injuriam fecil, 
solvat 12 solidos judici illi. . 

# Noter que la Loi des Bavarois parle toujours du judex, comme s’il n'y 
avait qu'un seul juge. Lez Baiuwariorum, 1, T, 4 : Judice cogente; 
1, 10, 4 : Judice cogente qui in illa provincia ordinatus est; 1, : Rege 
cogenle vel principe qui in illa regione judex est; Il, 10, 1 : Dur popu- 
lum judicat ; WI, 15: Ligalum præsentel coram judice; NUL, 45,1 : Ante 
Judicem suum judicetur; NI, 46 : Judex causam bene cognoscat et 
veraciter inquirat; NU, 9, 1 : Judex judicet ei. 

5 Lex Baiuwariorum, Il, 15, 4 : UE placila fiant per Kalendas aul 
post 1% dies, si necesse est, ad causas inquirendas... et omnes liberi 
conveniant constilutis diebus ubi judex ordinaverit, et nemo sit ausus 
conlemnere venire ad placilum. | 

4 Lex Baiuwariorum, 1, 15, 2 : Comes vero secum habcat judicem 
qui ibi conslilutus est judicare. —Waitz, 1.11, 2 partie, p. 159, n'explique 
pas quel est ce judex. Ilnous semble, par analogie avec tous les textes de la 
méme époque, qu’il est le fonctionnaire subordonné au comte, La Loi des 
Bavarois ne dit pas quel titre il porte. L
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sur chaque cause »'. Il est rétribué, comme tou fonc- 

tionnaire, en proportion des arrêts qu’il rend. Il est 

responsable aussi de ses jugements”. 

Au fond, ces lois, dans lesquelles 

- mis Ja main, s'accordent avec les lois franques. La jus- 

tice appartient aux fonctionnaires royaux jugeant en 

présence de la population. Par-dessus cette juridiction 

du fonctionnaire local, il y a celle du duc’, qui est le 

chef du pays au nom du roi, et qui est assisté « des 

grands du pays »‘, comme le roi sur son tribunal est - 

entouré des pr'oceres. 
Ainsi, soit que l’on regarde les États germains fondés 

dans l'empire, soit que l'on regarde les peuples ger- 

© mains restés en Germanie, on n’aperçoit nulle part une 

justice populaire®. La méthode comparative confirme ec 

que tant de textes nous ont montré dans l'État Franc. 

Car, dans tous ces États semblables ou analogues, nous 

voyons avec une pleine évidence que le pouvoir juai- 

ciaire appartenait à l'autorité publique. 

6° LES PROFITS DE LA JUSTICE. 

Comme la justice appartenait à la royauté, elle était 

aussi pour la royauté une sdurce de revenus. Les 

1 Lex Daiuwariorum, M, 15, 9 : Comes secum habeal… librum leyis 

ut semper rectum judicium judicet de omni causa. ° ‘ 

2 Lez Paiuwariorum, M, 16; U, 183 11, 19. 

3 Lex Alamannorum, XLIY : Accusare ad ducem. ALL: Si quis inter- 

pellalus ante ducem. — On pouvait mène porler un procès devant le roi. 

Ibidein : Accusare apud reyem. ° SC 

à Cest Ie sens des mots sieut duex aut principes populi judicaverunt, 

de la Loi des Alamans, XXIV. - . 

5 JL n'en est pas dit un mot ni dans la Loi des Thuringiens, ni dans 

celle des Frisons, ni dans celle qu'on appelle la Loi des Fraics Cha naves. 

les rois francs ont
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amendes judiciaires allaient toutes au trésor royal, et 
elles étaient nombreuses. " 

IT y avait d’abord les amendes pour les délits .qu’on 
pouvail supposer commis contre Île roï lui-même ou 
contre l'autorité publique. Si un homme avait refusé 
de prêter main-forte à un fonctionnaire royal pour l’ar- 
reslation d’un malfaileur, il payait au fisc l'énorme 
amende de 60 pièces d'or’. La Loi salique prononce que 
l'homme qui aura agi à l'encontre d’une lettre royale 
payera 200 pièces d'or, somme égale à eclle dont scrait 
puni le meurtre d’un homme libre’. Celui qui a refusé 
de recevoir en son logis « un-homme voyageant pour le 
service du roi» paye 60 solidi5. Si un homme appelé 
en justice devant le roi refuse de comparaître, tous ses 
biens lui sont enlevés au profit du fise*. Le meurtre d’un 
‘affrauchi en patronage du roi donne lieu à une amende 
de 100 solide au profit du roif. Pour le rapt d’une jeune 
fille qui est sous la protcetion royale, le fise perçoit une 
amende: de 65 solidi*.'Les rois francs prescrivirent 
d'observer le repos, du dimanche; quiconque violait 
celte règle était puni d’une amende envers le roi”. Si 

. 4 Childeberti decrelio, 9 : Si quis centenario aut cuilibet Judici 
nolucrit ad malefaclorem adjuvare, G0 solidos condemnetur. 

® Lex Salica, XIV, 4 : "Si quis de rege habuerit præceplum (alias, 
carlas),. quË contra ordinalionem regis lestare præsumpserit solidos 
200 culpabilis judicetur. - ° - 

5 Lex Ripuaria, LXV, 1, . 
4 Lex Salica, LVI, 2 : Tunc rex ad quem mannitus est extra sermo- 

nem sun ponal cum, el omnes'res suxæ erunt in fisco aut cui fiscus 
dare voluerit. ‘ 

S Lex Ripuaria, LI, 2. . - . 
5 Lex Salica, NUL, 6 : Si puella quæ trahitur in verbum regis fuerit, 

frelus exinde 2500 dinarios qui faciunt solidos 63. | 
7 Childeberli decrelio, ait. 14 : Diem dominicum placuit observare…. 

si quis opera àlia facere præsumpseril, si francus, solidos 15 componat, 
siromanus, solides 7, si servus, solidos 5. Fr 

0 
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une femme libre se livrait à son propre esclave, ses 

biens étaient en entier dévolus au roi‘. | 

Toute désobéissance à ce qu’on appelait le bannus, 

c'est-à-dire à une volonté quelconque du roi, était 

frappée d’une amende de 60 pièces d'or *. Mème amende 

pour tout retard à se rendre à l'arméc*. Grégoire de 

Tours nous montre un évêque, pour avoir agi en matière 

ecclésiastique contrairement aux ordres du roi, frappé 

d'une amende de 1000 pièces d’or*. Une autre fois, 

c'est un simple gouverneur de province qui, sur le 

soupçon d’un vol, condamne un archidiacre à une 

amende de 4000 pièces*. | 

© Quant aux crimes auxquels on pouvait appliquer la 
qualification de lèse-majesté, ils entraînaicnt toujours 

la confiscation totale des biens*. Les récits de Grégoire 

de Tours montrent que ces confiscalions étaient fré- 

quentes au sixième siècle’, et la Vie de saint Léger 

montre la même chose pour le septième. 11 semblé 

mème que l'accusation de lèse-majesté, chez les Francs 

comme aux plus mauvais temps de l'empire romain, 

1 Lex Salica, Additamentum, Behrend, p. 89 : Si mulier cum servo 
suo in conjugio copulaverit, omnes res suas fiscus adquirat. 

Lex Ripuaria, LV, 1 : Si quis, sive in hosle, sive in reliquam uti- 
lilatem regis bannitus fuerit ‘el minime adimpleveril, 60 solidos mul- 
tetur. ' 

3 Grégoire, V, 26; VII, 42, k 

4 Grégoire, IV, 26 : Leonlius, congregalis provinciæ suæ episcopis, . 
Emerium ab episcopalu depulit… Rer, exaclis Leontio episcopo mille 
aureis, reliquos episropos juxta possibililalem condemnarit. 

8 Grégoire, LV, 44 (45). . 

6 Lex Ripuaria, LAIX : Si quis homo regi infidelis exlilerit, omnes res 
suas fisco censeantur. — Mareulfe, [, 52 : Omnes res ejus sub fisci titu- 

lum præcipimus revocare. 
7 Grégoire, IL, 44 : Quo inlerfeclo, res ejus fisco conlalæ sunt. IT, 

94 : Quæ in fisco suo Theodericus posucrat de rebus Sigivaldi. V, 11 : 
Guntchramnus facullates eorum fisco su redegit. Autres exemples, 
V, 95; VI, 143 VIU, 56; IX, 10.
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tit été considérée comme un moyen d'augmenter les 
terres du fise et la fortune du prince. 

Même dans les crimes qui ne touchaient en rien au 
roi, l'amende trouvait encore sa place. C'est que l'usage 
les amendes se combinait avec le système des compo- 
silions. On sait que les délits et crimes contre des par- 
iculiers aboutissaient presque toujours à un arrange- 
ment pécuniaire. La somme d'argent était naturelle- 
ment payée à la partie lésée. Mais le roi ne renonçait 
as à tous ses droits. Puisqu'il y avait eu faute com- 
nise, il devait, lui aussi, être indemnisé?, Une partie 
le la composition lui était due. Cette part du roi s'ap- 
clait fredum. Elle était calculée sur’ le chiffre de la 
omposilion totale, ct ordinairement elle en était le 
icrs*. C'était le comte qui la percevait après l'exécution 
lu. jugement, et il la transmettait au trésor royal*. 
-On voit qu'avec tout ce système d’amendes, de com- 

1 C’est ce que Grésoire dit formellement de Chilpéric, VI, 46 : Spe 
omines pro facultalibus corum injuste punivit. — Frédésaire dit la 
ème chose de Brunchaut, c. 91: Ægila patricius instigante Bruni- 
iilde interficitur, nullis culpis exstantibus, nisi “lantum cupidilatis 
islinclu nl facullatem ejus fiscus adsumerct, Ajoutez ce qu'il dit de 
roladius, maire du palais, c. 27 : Fiscum nimium slringens, de rebus 
crsonarum tellens fiscum implere; et plus loin, c. 80, l'allusion qu'il 
it à de nombreuses confiseations opérées par Dagobert. 

? Notons que ce principe était appliqué même dans des cas où il Y 
ait peine de mort. Ainsi, Childebert punit de mort le rapt : Occi- 
anfur, et facultates illorum parentibus legitimis dentur; mais il ajoute : 
lquod fisco nostro debitum est acquiratur (Decretio Childeberti, art. 4). 
5 Grégoire, Airacula S. Martini, ‘IN, 26 : Composilionem fisco debi- 

me quam älli fredum vocant. — Idem, Hist., V1, 25 : Chilperico filius 
ascilur; ex hoc jubet rer compositiones fisco debilas non erigi. 
4 Lex Salica, L, A : Duas parles cujus causa est, ferliam partem 

afio fredo ad se recolligat. 
$ Lex Salica, LIL, 9 : Frelus grafioni solvatur. — Lex Ripuaria; - 
XXIX : Nec nullus judes fiscalis de quacumque causa frela non exigat 
iusquam facinus componalur.— Decrelio Chlotarii, 16 {Borétius, p, 7): 
relus judici, in cujus provincia esl latro, reservetur, :
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positions, de freda, il n’était pas de crime qui ne 

complât en recelle au trésor royal. On dirait d’un 

impôt qui aurait été établi sur toutes les fautes com- 

mises dans le royaume. 

Mème dans les procès civils entre particuliers, l'in- 

tervention de la justice royale impliquait une rémuné- 

ration pour le fisc. C'est ce que nous pouvons voir par 

quelques chartes et surlout par de nombreuses formules 

d'actes. Un usage qui venait des Romains élait que les 

contrats fussent terminés par une clause pénale, c'est- 

àcdire que les parties convenaient d'avance de la somme 

à laquelle serait condamnée celle qui romprait la con- 

vention. Or la plupart des conirals que nous avons de 

l'époque mérovingienne établissent que cetle somme 

sera partagée entre la partie lésée et le fisc. C'était un 

moyen: d’intéresser la justice publique à agir pour lé 

maintien des contrats, en un temps où cette justice cûl 

été assez indifférente aux intérêts privés. Ainsi dans 

des actes de vente, de testament, de partage de succes- ” 

sion, de constitution de dot, de donation mutuelle entre 

époux, de donation à un monastère, de vente d’es- 

claves, d’affranchissement, nous lisons une phrase 

conçue dans ces termes : « Si quelque personne prétend 

agir contre le présent acte, que sa tentative soit nulle 

et non avenue, et qu’en outre elle paye à la partie Iésée 

et au fisc à la fois tel nombre de livres d’or ou tel poids 

d'argent". » Cela se trouve dans des actes rédigés on 

1 Formulæ Andegarenses, 9, formule de vente d'un esclave : EL si 

quis, aut ego ipse aut aliquis heredibus meis vel qualibet extranca per- 

sona, contra hanc vendilionemn agere conaverit, inter tibi et fisco solidos 

tantos componat. — Ibidem, 57 : Solidos tantos tibi sociante fisco com- 

ponat. — Ibidem, 57, acte de divorce par consentement mutuel; celle 

des deux parties qui plus tard voudrait agir contre le présent acte, payeri 

tel nombre de sous à son cocontractant : Solidos tanins ad parem suum
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Anjou, à Bourges, en Auvergne, à Paris, à Sens. Cela 

-se lrouve aussi bien dans des actes qui citent la Loi 
romaine que dans d’autres actes qui allèguent la Loi 
salique*. : ‘ 

Il y avait donc dans chaque crime ct même dans 
chaque procès un profit pour la royauté. Toutes ces 

sortes d’amendes devaient produire des sommes consi- 
dérables. Aussi peut-on remarquer dans les diplômes 
d'immunité que les freda sont au prémier: rang dans 
l'énumération des charges pécuniaires de la popula- 
tion envers l’État’. Il semble que ce soit la princi- 
pale ressource de la royauté. Or ces usages ont eu de 

componal una cum judice intercedente, — Marculfe, 11, 24, pour un 
. échange de terre : Si quis hoc mulare .voluerit, rem quam accepil 

amillat, el insuper inferal pari suo cum cogente fisco auri unciam unan. 
— Senonic:e, 25, constitulion de dot : Et si quis contra hunc libellum 
.dotis venire conaveril, inferat tibi una cum socio fisco auri uncias 
tantas. — Diplemata, Pardessus, n°* 179, 412, 442, actes de partage de 
biens ou de donation : Inferal sociante fisco auri.decem libras; una 
cum socio fisco auri libras cenlum; el insuper cogalur solrere fisco 
regis auri libras lrigintu. 

1. Le cum socio fisco ou l'expression analogue se trouve dans le Formu- 
laire d'Anjou, n° 2 et 5, à la fin de l'acte par lequel un homme s’est fait 
esclave pour se racheter d’un crime; n° 5, à la suite d’un jugement; n° 9,. 
pour une vente d'esclave; n° 27, pour la vente d’une terre ; n° 20, pour un 
échange de terre; n°.57, à la suite d'une donation d’un père à son fils ; 
n®41-45, à la suite d'un accommodement; n° 46, pour une donation à 
l'Église; n° 54, pour une constitution de doti n° 57, dans un acte ce 
divorce entre époux. — Le Formulaire de Tours, au contraire, dans 
l'énoncé de la pœna, ne mentionne pas la part du fise.— Cette mention se 
retrouve dans les Arvernenses, n° 5, et dans les Biluricenses, n°* 4,9, 15, 
pour une securilas, pour un affranchissement et pour une constitution de 
dot. — Elle est dans dix actes du Formulaire de Marculfe, livre 11, actes 
de donation à l'Église, de donation muluelle entre époux, de testament, 
d'affranchissement, ete. — Elle est encore dans douze formules du recueil 
des Senonicæ, pour actes privés de toute sorte. — La formule d'Anjou, 37, 
cile la Lex Aquiliana, les n°* 46 ct 54 alléguent la Lex Romana, 

# Ümnes fredos concessos debeat possidere vel quidquid exinde fiscus 
poleral sperare, diplôme de Dagobert I, Pertz n°.15. — Quidquid fiscus 
aut de freda aut de undecunque poterat sperare, Marculfe, I, 3.
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graves conséquences. En effét, la perception des pro- 

duits judiciaires s’est conservée, sous des formes 

diverses, dans les siècles suivants, et il est résullé de 

là que tout le moyen äge a considéré la justice comme 

une source de profits. La justice est devenue une sorte 

de. domaine qu’un propriétaire pouvait exploiter ou 

inféoder à son gré’. | 

  

CHAPITRE XIV 

Comment les hommes étaient jugés. 

+ Nous allons étudier les procédés judiciaires du gou- 
vernement mérovingien. Nous rencontrerons, ici en- 

core, des faits très divers, complexes, en apparence 
contradictoires. Nous remarquerons surtout que, bien 

qu'un principe absolument monarchique régnâl sur 

tout l’ordre judiciaire, la royauté y eut moins d’em- 

pire que n’en eurent les habitudes et les opinions des 
hommes. - 

1 Peut-être faut-il ajouter certains droits de chancellerie. Il arrivait 
très fréquemment que des particuliers voulussent que leurs contrats fus- 

sent confirmés par le roi ct portassent sa signature. C'est ce qui. est 
démontré par de nombreux diplômes. Dans ce temps de désordres, on 
comptait sur le nom du roi pour assurer la validité des actes. Fallait-il 
payer un droit de sceau? Nous ne saurions l'affirmer; mais il y a dans le 

recueil de Marculfe, 1, 20, une formule qui le donne à penser. C'est un 

partage de succession où les cohéritiers ont demandé l'intervention du roi; 

le roi a envoyé un délégué pour faire le partage en son nom, et il est dit 

que ee délégué a droit à une part proportionnelle de la fortune partagée. 

1l est done assez vraisemblable que le roi percevail un droit sur toute 
transaction privée dans laquelle il intervenait. -
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1° LA PROCÉDURE; CITATION ET POURSUITE, 

En matière civile, ce n’était pas le jugé qui citait les 
parties à comparaître. C'était au plaignant à citer son 
adversaire. 

Notons que l’acte de citer en justice était désigné par 
les trois mois interpellare, mallare, où mannire. Le 

premier de ces termes est celui qui étail usité dans le 
droit romain ct dans la pratique’de la Gaule romaine ; 

- il subsiste dans les formules de tous les recueils, même 

dans les formulaires francs; il est fréquent dans la 

Loi ripuaire, rare dans la Loi salique‘. Le mot mallare, 
appeler au mallus, se rencontre dans les formules 
d'Anjou et dans les deux lois franques”. Mannire est le 
plus employé dans les lois; il n’est qu'une fois dans les 
formules, et les écrivains ne semblent pas le connaître. 
Les trois termes sont d’ailleurs exactement synonymes, 

et l’on n’aperçoit entre cux aucune différence de signi- 
fication®. | 

1 I n'est qu'une fois dans la Loi salique, au titre.XL; encore n'est-il 
pas dans tous les textes. — On le trouve dans la Loi ripuaire, XXX, 1; 
XXX, 25 XXI, 55 XXXII, 53 LNIIT, 193 LIX, 8; LXXXI. — Il est égale- 
ment dans les formules d'Anjou, 10, 41, 24, 98, 29, 47; dans les Turo- 
nenses, 59, 41; dans les Senonicæ, "20: dans les Senonenses, 1, 5,4,6; 

dans les Merkclianæ, 98, 29, 50. 
2 Formulæ Andegavenses, 5 et 45 : Aliquis homo aliquem hominem 

mallavit de res suas, — Lex Salica, NNI, 1; L, 2; LI : Sicum admalla- 
Un non habueril; LIU, 1 : Qui admallatus est. Manuscrit de Wolfen- 

© buttel, c. 56 : Qui cum mallavit. — Lex Ripuaria, LNIU, 19 : Si 
legilime mallalus fuerit; XAMIL, 3 : Eum admallatum habet. — Edic- 
tum Chilperici, Tin fine : Qui mallat ipsum. — Lex Alamannorum, 
XAXVI, 2 : : Qui alium mallare vull. 

5 La synonymie de interpellare, mallare, mannire est bien marquée 
dans la Loi ripuaire, qui, au titre XXXIL, 5, les emploie tous les trois dans 
ka même phrase : elle dit d'abord qui eum mannil, puis qui eum admal-
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Le mode de citation est ainsi indiqué dans la Loi sa- 
Jique.: « Celui qui en cite un autre, doit aller avec des 
témoins à sa maison; si l’homme qu’il cherche est 

absent, il s'adresse à sa femme ou à quelqu'un de sa 

famille, afin qu’on lui fasse savoir qu'il est cité en jus-. 
tice'. » L’homme ainsi assigné n’a pas à se rendre 
immédiatement au tribunal; il n’a à comparaître, le 

plus souvent, que dans sept jours. De plus il lui est 
accordé deux délais, et la citation est renouvelée deux 

fois de sept en sept jours”. 
Souvent il arrive que les deux adver saires se mettent 

d'accord pour comparaître. Ils conviennent ensemble du : 
tribunal où ils se rendront, et du jour. Ils peuvent s’en- 

téndre pour se rendre soit au tribunal du roi, soil de- 

vant le comte, soit devant l’évêque ou des arbitres. 

Dans la langue du temps, cet engagement mutuel de . 
comparaître s'appelle un placitum. 

latum habuït (admallavit), enfin qui eum inlerpellavit, et le suiet des 
trois verbes est la même personne, le plaignant. 

4 Lez Salica, I, 5 : Ille qui alium mannil, cum testibus ad domum 
illéus ambulare debet, el si præsens non fueril, uxorem aut quemcunque 
de familia illius appellat ut illi facial notum quod ab eo mannilus est, 

& Lex Salica, LIL: Sic eum debet admallare : cum testibus ad domum 
illius accedal et sie conlestelur.… sic ei salem collocet…. Adhue super 
seplem nocles ei spalium dare debet et ad septem noctes ad cum simili- 
ter accedal et contestetur. Cf. Lex Ripuaria, XXXI et XXXH, et le capi- 
tulaire De antruslione ghamalla, Behrend, p. 95, 96. 

: 5 On confond ordinairement placitum avec mallus; on traduit pla- 
cituun par @ plaid » ou par « assemblée judiciaire ». C’est une crreur: 
pour l'époque mérovingienne. Qu'on observe les textes, et l'on reconnaîtra 
que placitum n’a pas ce sens. Ni dans la Loï salique, ni chez Grégoire de 
Tours, il n’est synonyme de mallus. Le mot a plusieurs significations, 
dont la plus frèquente est celle de jour de comparution, en ce sens que 
ce jour est fixé par les parties, non par le juge. Citons quelques exemples. 
Grégoire, VII, 23, dit que les parents d’un juif d’une part, l'ex-vicaire 
Injuriosus de l'autre, placitum posuerunt in præsenlia Childeberti regis, 
c'est-à-dire s’engagèrent à comparailre ensemble au’ tribunal du roi. — 
Un abbé écrit qu “il a pris jour avec le patrice Philippus au tribunal du 
roi : Placitum habemus cum Philippo patricio anle domino rege; Desi-
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= Si, au jour convenu, l'une dés parties ne comparait 
pas, l’autre attend trois jours au tribunal, puis elle se 

fait remettre par les juges un acte constatant la non- 
comparution de l'adversaire. L'acte porte ordinairc- 
ment que l’une des parties « à gardé son plaid », que 
l’autre « a, négligé son plaid »'. Ces pratiques sont en 
usage aussi bien dans la population romaine que dans 
la population franque; et c'était en effet une ancienne 

derii epistolæ, Nv. WU, lelt. 9, dans la Patrologie, t. LXXXVIE, col, 957. — 
Le fils de Silvester et le diacre Pierre conviennent de faire juger leur 
débat au tribunal de l'évêque de Lyon, facto placilo in præsentia Nicelii 

.cpiscopi, Grégoire de Tours, V, 5. — Lez Salica, XL, 7: Facere pla- 
citum ad seplem nocles, indiquer li comparulion à sept jours de ‘date; 
XL, 8: Ad septem alias nocles placitum facial, à sept autres jours. — 
Lex Salica, XLNIL, 1 : Et qui agnuscit el apud quem agnoscitur in nocles 
40 placilum faciant, les deux parties doivent se faire engagement de 
comparution à 40 jours.— Ediclum Chilperici, 7 : In 84 nocles placitum 
intendatur, que la comparution soit reculée à 84 jours. — Voyez surtout 
un diplôme de 692, aux Archives nationales, Tardif n° 50 : Per corum 
nolilias paricolas ante pontificem placila inter se habucrunt….. Taliter 
inter se placitum habuerunt initum — Cf. un acte de jugement de 758, 
dans la Patrologie, 1. NCNI, col. 1550 : Tunc tale placilum slaluerunt 
ul simul ad nocles legilimas concurrerent in palatio et ante regem islam 
contenlionem definire . debuissent. — Le mot placitum avait aussi ce 
sens dans l'Espagne wisigothique; Lez Wisigoth., Il, 2, 4 : Quolies per 
sponsionem placili consliluendum est lempus quando aut ubi causa 
dicalur. . : . 

1 Formulæ Andegavenses, 19, Rozière 457 : Notilia solsadii qualiter 
ille homo placilum suum adtendit in Andecavis civitale, kalendas illas.…. 
Femina (la partie adverse) nec ad placilum advenit nec missum direil. 
Propierea necesse fui ut hanc notiliam facere deberent. — De même, 
n°15. — N° 14 : Zile ad placilum adfuit, triduum custodivit et solsadi- 
vit; ille (l'autre partie) nec ad placilum adfuit nec ullam personam ad 
vicem suam direxit. — N°16 : Ille el germanus suus placilum ecorum 
cuslodierunt el solsadierunt ; proplerea necessarium fuit ul ex hoc noli- 
tiam accipere deberent. — Marculfe, I, 57 : Ille ibi in palatio ncslra 
per triduo seu amplius, ut lex habuit, placitum suum cuslodivil…. 
[lle (l'autre) placitum suum custodire neglexit. — Turonenses, 55 : Ille 
per triduum placilum custodioit...TITE non suum placitun adimplevit. 
— Senonicæ, 96 : Ille placilum suum neglexit. — Grégoire; VII, 95 : 
Placitum in regis præsentia posuerunt…. Injuriosus ad placilum in 
conspeclu regis advenit el per lriduum usque ad occasum solis observarit. 
Ces derniers mots expliquent le solsadire de nos formules, 

; 
\
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pratique romaine que celle de s'engager mutuellement 
à comparaître à jour fixe et de s’y attendre", 

Jusqu'ici il semblerait que l'autorité judiciaire se 
désintéressât tout à fait de la citation et de la compa- 
rution des parties. Il n’en était rien. D'abord, si la loi 
accordait à l’assigné trois délais de comparulion, elle 
lui faisait payer pour chacun d’eux 3 solidi?. — Elle. 
prononçait ailleurs qu'un refus de comparaître était 

puni d’une forte amende de 15 solidi ou 600 deniers 
d'argent. Puis, le plaignant, aussitôt que les délais de 
comparulion élaient épuisés, avait le droit de se pré- 

senter devant le juge. Celui-ci jugeait l'affaire et pou- 
vait exécuter son jugement par la mainmise sur les 
biens de la partie qui n'avait pas voulu comparaître‘. 
Quelquelois le refus de comparution au tribunal du roi 

donnait lieu à une lettre royale qui enjoignait au comte 
d'agir par voie de contrainte. Pour les cas les plus 

1 Keller, Trailé des actions, trad., p. 50. 
2 Lex Salica, LIT, | . 
5 Lex Salica, I, 1- Si quis ad mallum legibus dominicis mannilus 

fucril et non venerit, 600 dinarios qui faciunt solidos 15, culpabilis ju- 
dicelur. L'expression legibus dominicis embarrasse; voyez Waïtz, 5° édit, 
t. [, 2*p., p. 170, Mais il faut rapprocher le titre XXXII de la Loi ripuaire : 
Si quis legibus ad mallum mannilus fuerit el non venerit, 15 solidos cul. 
pabilis judicetur. Je ne pense pas que le Icgibus dominicis de l'un ait un 
autre sens que le legibus de l'autre; cela veut dire conformément aux 
lois, les lois étant d’ailleurs considérées comme l’œuvre du scigneur roi, . 
dominicæ. Legibus est synonyme de secundum legem ou de legitime; cf, 
“legitime admallalum dans la Lex Salica, LI, 15 et legitime mannitum 
habuit, legilime admallatum habet, legitime mallatus, dans la Lex Ri- 
puaria, NANIF, 2-5 ; LVIIT, 49, 

. 4 Lex Salica, XLV : Tunc mannial cum ad mallum.…. Et si ille cui 
testalum est nolucrit exire. tunc grafionem roget ut accedat ad locum 
ul eum inde expellat. — Tbidem, L, 2. — Lex Ripuaria, XXX, 5 : Si 
ad seplimo mallo non venerit, tunc ille qui eum mannit anle comilem ju- 
rare debel.… et sic judex ad domum illius accedere debet ct legitima 
slrude crinde auferre. ‘ 

5 Formulæ Turonenses, 55: Senonicæ, 26
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“graves, la loi prononçait que si un homme refusait de 
se rendre d’abord au mallus, ensuîte au tribunàl'du roi, 

le roi le mettait « hors de sa protection »; cela signi-- 
fait qu’on pouvait le tuer impunément; la loi ajoutait 
que ses biens étaient confisqués et que « personne, füt- 
ce sa femme, ne pouvait le recevoir sous son toit ni lui 
donner à manger »°. 
En matière “riminelle, la poursuile appartenait-elle 

à la partie léséc ou à l’aulorité publique? Aucune de ces | 
deux propositions, si elle était présentée d’une manière 
absolue, ne serait vraie. Quelques érudits modernes 

ont soutenu que c’élait un principe constant en droit 
Franc qu'aucun coupable ne pût être poursuivi que par 
la partie lésée. C’est qu’ils n’ont vu que la moitié des 
faits et ont négligé systématiquement l’autre moitié?. 

- Noici d’abord ceux qui prouvent que l'autorité pu- 
blique pouvait poursuivre. Nous avons un édit de Chil- 
debert'qui prescrilau comte, en cas de rapt ou de 
vol, de se mettre lui-même à la recherche du cou- : 
pable, de se transporter à son domicile, de l'arrêter 

dans sa maison, et s’il ne le peut faire à lui seul, de 

requérir les voisins de lui prêter main-forle, de l'en- 

chainer enfin pour lui rendre toute fuite impossible*. 

1 Lex Salica, IN, 2 : Si’ qui admallatus est ad nullum placitum 
venire voluerit, tune rez ad quem mannilus esl, extra sermoñem suum 
ponal eum; lunc ipse culpabilis el omnes res suas erunt in fisco aut cui 
fiscus dare voluerit. El quicunque cum aut paveril aut hospilalilalem 
dederit, eliam si uxor sua, solidos 15 culpabilis judicelur. 
:_* Nous n'avons pas à citer ici l'ouvrage de Sohin sur La procédure de 
la Loi salique, puisque l'auteur prétend y y décrire un état de choses anté- 
rieur à la naissance de l'État France. Ce n'est pas ici le lieu de discuter ce 

. Jivre {rès ingénieux et très systématique, mais où tout est à vérifier. 
M. Thévenin l'a traduit (1873) sans avertir les lecteurs de tout ce qui yest. 
inexact'ou conjectural. 

. 5 Childeberti decrelio, c. 4, Borétius, p. 16-17 : Judex, collecto solatio, 
raptorem occidal; ce, T : Si quis judex comprehensum latronem conviclus .
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Il n’est pas douteux que ce qui était enjoint à l'officier 
_royal'en cas de rapt ou de vol ne lui fût aussi com- 
mandéen cas de meurtre. Et cela est marqué dans la 
Loi salique elle-même. On y lit : « Fil arrive qu’un 
homme ait été tué sur une route ou entre deux villages 
ct qu'on ne connaisse.pas le meurtrier, le juge du 
pays, c’est-à-dire le comle ou son délégué, doit se 

rendre sur les lieux; il sonne du cor; les habitants du 

voisinage viennent à cet appel, et le juge leur dit : 
Voilà un homme qui a été tué sur votre territoire; 
je vous somme de comparaître à la prochaine séance 

du tribunal pour répondre sur cet homicide et pour 
qu'on vous dise ce que vous aurez à faire‘. » On voil 

_bien iéi qu’il y a une initiative de l'autorité publique. 

Elle n’attend pas que les parents de la victime la met- 
- tent en mouvement. Elle voit un meurtre, elle cherche 

Je meurtrier. Suivant un procédé assez grossier, mais 

efficace, elle rend les voisins provisoirement respon- . 
sables, afin qu'ils l’aident au moins dans ses recherches. 
I 'ya encore un autre article de la Loi salique qui 
mentionne le cas où la victime n’a laissé aucun parent ; 

la poursuite a lieu néanmoins el la condamnalion est. 
prononcée. . 

fuerit relaxasse.… ; c. 8 : Judex, criminosum lalroncem ul audierit, ad 
casam suam ambulet et ipsum ligare facial. 

1 Lex Salica : Sihomo jurta strada (alias, villa) aut inter duas villas 
fueril interfectus, ut homicida non appareat, sic debet judex hoc est 
comes au grafio ad locum accedere et ibi cornu sonare.…... Et debet judex 
dicere : Homo iste in vestro agro vel vestibulo est occisus; conlestor el 
de homicidio islo vos admallo ut in mallo proximo veniatis et vobis de 
lege dicatur quid observare dcebealis. — Cet article, qui est rangé par 
les éditeurs dans les capila extravagantia, fait partie de la Loi salique dans 
le manuscrit de Wolfenbuttel, c. 75, dans le manuscrit de Paris 4404, 
dans celui de Leyde, Vossianus 119, et plusieurs autres. On le trouvera 

. dans les éditions de Pardessus, p. 532, Ilessels, p. 408, Bchrend, p. 91. 
# Lex Salica, LXII, 2 : Quod si de nulla parle-paterna seu materna 

DA



COMMENT LES HOMMES ÉTAIENT JUGÉS. 415 

Le diplôme de nomination du comte porte qu’il pu- 
- nira les malfaiteurs. Assurément cela ne signifie pas 

qu'il attendra que les familles des victimes lui adressent 
leurs plaintes. Nous avons un décret de Clotaire IT qui 

défend à ses comtes de saisir et de condamner un clere, 
« sice n’est pour affaire criminelle et délit manifeste »: 
Que peut signifier un tel décret, sinon qu’en matière 

criminelle le comte peut saisir un clerc ct à plus forte 
raison un laïque"? 

Prenons les Actes des conciles. Celui de Mâcon, de. 
581, reconnait que le comte ou tout représentant de 
l'État peut arrèler même un clerc « en cas d’homicide, 
de vol, ou de maléficé »*, En 585, un autre concile se 

tient encore à Mâcon et ilse plaint de ce que les comtes, 
« usant orgucilleusement de leur droit », mettent la 

-main sur des prêtres dans l’atrium même des églises*. 
Ils se plaignent encore de ce qu’ils poursuivent, pour les 
fautes les plus légères, la veuve et l'orphelin que l'Église * 
a pris sous sa protection“. Le concile de Paris de 614, le 
concile de Reims de 650 demandent, ct probablement en 
vain, que Îles fonctionnaires de l'État ne puissent arrêter 
et saisir les clercs sans la permission de l’évêque“. 

nullus parens non fuerit, illa portio {c’est-à-dire la composilio dont il est 
parlé à l'article précédent) in fisco colligatur. 

1 Edictum Chlolarii, c. 4, Borétius, pol: nullus judicum de quo- 
libet ordine clericum de civilibus causis, præter criminalia negolia, per 
se distringere aut damnare præsumal, nisi convincilur manifestus. 

? Concile de Mäcon, a. 581, e. 7, Sirmond, 1, 371-572 : Quicumque judex 
clericum, absque causa criminali, id est homicidio, furto, aut maleficio 
hoc facere (id est dislringere) prsumpserit, ab ecclesix liminibus arcealur. 

3 Deuxième concile de Mâcon, a. 585, c. 8 : Ja ut cos de alriis eccle- 
siarun violenter abstractos, ergastulis publicis addicant. Censemus ut 
nullus sæcularium fascibus prædilus, jure suo conlumaciler ac perpe- 
ram agens, cpiscopum de ecclesia trahere audeat. ‘ 

4 Ibidem, art. 12. 
# Concile de Paris, 'a. 614, c. 4. Concile de Reims, a. 625, c. 6. Sirmond, 

[,'p. 471 et 481; Mansi, X, 540, 595. . !
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Les diplômes d’immunité interdisent au comte et à 

ses subordonnés d'entrer sur les domaines privilégiés 
« pour y arrêter cl saisir les. hommes, soit libres, soit 

esclaves »'. C’est done que le comte a le droit d’arrèter 

“et saisir partout ailleurs. Nous avons en effet des for- 
mules de leitres royales enjoignant au'comle de saisir. 
un inculpé*. 

Les récils.des écrivains, qui nous montrent les choses 

d’une manière concrèle el vivante, confirment ce que 

.disent les lois et les formules. Grégoire de Tours ra- 
conte que, dans une querelle entre deux familles, un 
homme en ayant tué un autre, la poursuite fut dirigée, 
non par la famille de la victime, mais par le comte, qui 

fit saisir le meurtrier et le mit en prison. À Noyon, 
deux accusés « sont conduits au tribunal du comte », 

sans qu'il ÿ ait là aucune intervention de la partie 
lésée‘. À Tournai même, en présence du comte. frane 
Dotlo, un accusé est amené au tribunal, non pas par 

les parents de la victime, mais « par les licteurs du 
comte »°. 

Il n'est donc pas douteux que l'autorité publique 
n'eût la faculté de poursuivre en matière criminelle. Il 
est bien vrai qu’il n'existait pas de magistrats spéciaux 

1 Mareulfe, I, 4 : Ué nullus judex publicus ad causas audiendum nec 
homines de quaslibel causas distringendum ingredi non debeat. — Ar- 
chives nationales, Tardif, n° 41 : Nec homines tam ingenuos quam scr- 
vientes distringendum. — Diplomala, Pardessus, n° 242, 258, 291, 417. 

2 Formul:æ Turonenses, 55 : Ille rex illi comiti.… Jubemus ul, vobis 
distringentibus, memoralus ille parlibus islius componcre el salisfacere 
non recusel, — De même dans le n° 26 des Senonicæ, où il faut lire vobis 
dislringentibus au lieu de distrahentibus, 

8 Grégoire, Vilæ Patrum, VI, 7 : Quod cum judex loci illius compe- 
rissel, vinclum virum in carccrem relrudi præcipit, 

4 Vita Eligü, 1, 61. 
+ Vila Amandi, ce. 15, Mabillon, Acta ss. , IL, T4 : À dicloribus ante 

cum Prasentatus est quidam reus.
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qui fussent chargés de ce devoir. L'empire romain 
n'avait pas connu ce que nous appelons le ministère 
public; la société mérovingienne ne le connut pas 
davantage. Mais cela ‘n'implique pas que l'autorité 
publique se désintéressât des délits et des crimes. Le 
droit de poursuivre avail été compris dans l'imperi um : 
du gouverneur de provinec; il fut coimpr is aussi dans 
les attributions du comte mérovingien. 

… Mais, cette vérilé établie, il y a une autre vérité à 
.mettre en regard. Si nous observons, parmi les for- 
mules de jugements, celles qui sont relatives au cas 
de meurtre, nous y voyons que la poursuite a été faite 
par la partie léséc. Ce sont les représentants ou les 
héritiers de la victime qui ont assigné le meurtrier au. 
tribunal et se sont portés accusatcurs. 

Nous lisons dans une formule d’Anjou qu’un homme 
a accusé devant le tribunal du comte et de ses assesseurs 
une femme qui à fait mourir son père par maléfice. Un 
plaid a été fixé; l’homme est venu, la femme accusée 
n’y est pas venuc;.le comte ne prononce aucun juge-' 
ment, n’ordonne aucune poursuite. On se contente de 
remettre à l’accusateur une lettre constatant la non- 

comparution de l'adversaire’. [uit autres formules, 
appartenant’ aux recueils les plus divers, marquent le 
même fait. Dans deux d’entre elles c’est la personne 
volée qui a assigné son voleur*; dans trois, c’est le fils, 
Je père, les parents de la victime qui ont porté l’aceu- 
sation*; dans unc autre, ce sont « ses parents ct 

amis »‘; dans les deux dernières, la victime du meurtre 

1 Formulæ Andegavenses, 19, Rozière, 457. 
# Formulæ Andegavenses, 59 ; Bignonianæ, 21. 
5 Andegavenses, 50; Senonicæ, 1H etô1. 
4 Aerkelianæ, 59, ° ;
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élant un esclave ou un homme en dépendance, c’est 

le maître qui a poursuivi‘. : 

La Loi salique, sous une forme différente, est daccord 

avec ces formules. On y voit, en effet, que pour chaque 

crime le coupable est condamné à payer une somme 

d'argent à la famille de la victime. Cela implique que, 

sauf quelques cas exceptionnels, c’est celte famille qui 

a mené la poursuite et a été partie aux débats. Mème 

au tribunal du roi, nous ne voyons pas qu'il ÿ ait un 

magistrat chargé de poursuivre les crimes; l'accusation 

est portée par un simple particulier”. 

Quelques récits du temps nous font saisir clairement 

cette pratique. Un certain Injuriosus à assassiné deux 

juifs et deux chrétiens qui étaient ‘ses. créanciers. Il 

n’est poursuivi ni par le comte ni par le roi. Ce sont 

les parénts des victimes qui prennent l'affaire en main; 

les deux parties comparaissent au tribunal; mais le 

tribunal ne peut arriver à déméler la vérité. Les deux 

parties alors « posent leur plaid » au tribunal du roi, 

c'est-à-dire s'engagent à y comparaître. Au jour con- 

venu, Injuriosus comparait seul et les parents. des 

victimes font défaut. Alors, « personne ne se portant 

accusateur », le roi ni personne ne poursuivant le 

crime, Injuriosus revient libre chez lui. 

Pes voleurs. s'étaient introduits dans l’église: de 

1 Bignonianz, 9: Mcrkeliane, 58. 

2 Lez Salica, LXU, 1 : De compositione homicidüi. Si cujuscunque pa- 

ter occisus fuerit, medielatem composilionis filii colligant el aliam mc- 

dielatem parentes qui proximiores sunt iner se dividant, 

- 5 Cela ressort du titre XVEIL de la Loi salique, qui punit d’une amende 

l'homme qui aura faussement accusé un absent devant le roi. | 

4 Grégoire, VII, 25 : Placilum in prasentia regis Childeberli posue- 

© run... Injuriosus tamen’ ad placitum in conspeclu regis adrenit. Cum 

hi non venissent, neque de causa hac ab-ullo inlerpellalus fuisset, ad 
.propria rediil. ° OT
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Saint-Martin et avaient dérobé des objets’ sacrés. Le 
roi Chilpérie, dès qu'il eut connaissance du sacrilège, 
ordonna d'arrêter les malfaiteurs et de les amener à. 
son tribunal. Mais l'évêque de Tours, craignant qu'il ne 
les condamnât à mort, lui demanda dene pas juger les 
coupables, « puisqu'il ne les accusait pas, lui évêque, à 
qui le droit de poursuite appartenait en cette affaire ». 
Le roi aécucillit cette singulière réclamation du prélal 
et relâcha les coupables !, On voit dans ce curieux récit 
un roi franc qui voudrait que l'autorité publique jugeñ 
les crimes, et un évêque gallo-romain qui soulient que 
Ja poursuite des crimes n'appartient qu'à la partie 
léséce. _ . | 

Voici une autre affaire. Austrégisile à tué plusieurs 
hommes ; le comte de Tours ne le fait pas arrêter, 
Sichaire luc à son tour Austrégisile; le comte reste 
encore inactif, et c’est l’évêque qui offre son arbitrage. 
Après une troisième série de meurtres, le comie sc 
décide enfin à poursuivre l’affaire.et à appeler les par- 
ties devant lui*. Ainsi le comte à pu à son gré pour- 
suivre ou s’abstenir, | | 

Comment expliquerons-nous ces faits si changeants, 
si arbitraires, si contradictoires ? Dirons-nous que cela 
tient à la différence des races ? Poscrons-nous ce prin- 
cipe absolu que la poursuite par l'autorité publique est 
romaine et que la poursuite par la famille de la victime 
est franque? Mais cela serait démenti par nos docu- 
ments. Nous venons de voir en effet que la poursuite 

! Grégoire, VI, 10 : Ego meluens ne‘homines morerenlur, epislolam 
regi precalionis misi, ne, noslris non accusanlibus ad quos persecu- 
tio perlinebat, hi inlerficerentur. Quod rex benigne suscipiens, vilæ * 
restituil. | ue « 

8 Grégoire, VII, 47: Partes a judice ad civitatem deductæ. 

27
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par l'autorité publique est dans les décrets des rois 

francs, dans quelques articles dela Loi salique, et dans - 

des récits qui concernent indistinctement les deux 

races. De même nous avons lrouvé la poursuite par la 

partie lésée dans Îles formules toutes romaines du 

recucil d'Anjou aussi bien que dans le Formulaire de 

Sens ct dans celui de Merkel; et nous l'avons lrouvée 

aussi dans des récits où il s'agissait de Romains, comme 

Injuriosus, aussi- bien que dans des procès où les 

parties pouvaient être de race franque, comme Austré- 

gisile ou Chramnisinde. Il est impossible de prouver 

que le principe de la poursuite par la partie intéressée 

appartint plutôt à la race franque, puisque nous le 

voyons soutenu par un évêque romain, el appliqué à des 

Romains aussi bien qu’à des Francs. 

Ce n’est donc pas la distinetion des races qui est la. 

cause de cette diversité dans les règles de procédure. 

La vraie distinction qu’il faut faire est celle du droit 

strict et de la pratique, plus souple et plus accommodante 

que le droit. En principe, le représentant de l'autorité 

publique doit poursuivre les crimes ; son diplôme de 

nomination le lui ordonne, ct les édits des rois le lui ré- 

pètent formellement. En pratique, il les poursuit rarc-. 

ment, soit que ses autres occupalions où sa paresse 

l'en empêchent, soit que l'opinion publique et l'épi- 

scopat lui-même l'en détournent. fa prédominance du 

système de la poursuite par la partie intéressée ëst un 

fait indéniable ; peut-être en trouverons-nous lexpli- 

cation dans d'autres faits que nous observerons tout à 

l'heure: | 
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% MODES D'ENQUÊTE; LES ÉPREUVES JUDICIAIRES. : 

Il n'existait pas de tribunaux pour les hommes de | 
race franque ct d'autres tribunaux pour ceux de race 
romaine. Tous se rendaient également au mallus du 
comte, au tribunal du roi, ou devant. les évêques. Les 
juridictions variaient, mais ce n'était pas suivant leg 
races qu'elles variaient, 
* Quelques érudits ont pensé que le chef du tribunal 
changeait ses assesseurs suivant que Îles plaideurs ou 
les inculpés étaient de l’une ou de l'autre race; les asses- 
seurs auraient été des curiales si les hommes en cause 
élaient des Romains, des rachimbourgs s’ils élaient 
des Franes*. C’est Ià une pure hypothèse ; les documents 
ne montrent rien de pareil, - 

Si nous regardons les dix-neuf procès-verbaux dejuge- 
ments du tribunal du roi, nous ne trouvons dans aucun 
l'eux l'indication de: la loi suivant laquelle on à jugé. 
Même remarque sur les quarante et une formules dé 
ugements. Îl ny est jamais dit si les plaideurs ont 
té jugés d’après la loi romaine ou d’après l’une des lois 
ranques. Le tribunal a prononcé sa sentence sans dire 
n verlu de quelle législation il la Prononçait. On n’y 
nentionne jamais Ja race, ni du juge, ni des assesseurs, 

du plaignant, ni du défendeur. Les écrivains nous 
onnent quatorze récits de jugements assez circonstan- 
iés ; dans aucun d’eux ils n'indiquent ni la loi suivant 

# C’est l'opinion soutenue encore par Digot, Histoire d’Austrasie, t, I, -87:4 Quand le comte avait à juger des Gallo-Romains, il appelait : mime assesseurs des curiales; si les justiciables étaient des Francs, il nlourait de quelques assesseurs de cette nation, auxquels on donnait la 
im de rachimbourgs: » |
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laquelle on a jugé, ni la race à laquelle les plaideurs 

appartenaient. On pouvait se faire représenter en justice 

_par procureur; nous avons des formules de procura- 

tion‘; pas plus que les actes de jugement, elles n’indi- 

quent la race des personnes ni la législation observée. 

_ Jine paraît pas que la procédure ait beaucoup varié 

d’un tribunal à un autre. Prenez les formules de Tours 

qui sont romaines, les formules d'Anjou qui semblent 

bien l'être aussi, ou celles des recucils de Bignon ct 

de Merkel qui paraissent être franques ct « saliques », 

vous ne VCrrez aucune différence sensible. Même mode 

d'enquête, même jugement, mêmes pénalités. 

Les tribunaux jugent, d'abord, sur preuves écrites èt 

dépositions de témoins. C’est sur pièces écrites que. le 

tribunal du roi a prononcé dans presque tous les 

procès-verbaux qui nous sont parvenus?. [a Loi ripuaire 

parle de plaideurs qui apportent au jugement des actes 

écrits. Elle veut qu'il soit fait, autant que possible, 

des actes constatant la vente d'un immeuble, l’affran- 

chissement d’un esclave, la donation‘. C’est visiblement 

que ces actes étaient présentés en justice dans les procès 

relatifs à la propriété des biens ou à l'ingénuité des 

personnes. La Loi salique, code fort incomplet comme 

1 Formule Andegarenses, À; Arvernenses, 2: Turonenses, 20; Seno- 

nice, 153 Senonenses, 40. — Cf. d'autres formules qui constatent que 

l'une des parties nec venit ad placilum nec missunt Sum vice sua 

direxit, Andegavenses, 12, 133 Senonicæ, 10. ‘ 

3 Archives nationales, Tardif, n° A4: Precariam oslendebat, qua rt- 

lecta inventum est 17 : inquirentes corum instrumenta, invenlum 

est. 28: Ipsum instrument debeat præsentari. 32, 35, 42: Justrit- 

menta ostendit relegenda. 

5 Lex Ripuaria, LX, 5 : Si carta in judicio… idoneala fuerit. Cf. 

l'art. 5, qui a trait à la vérification de l'écriture. — Art. 8 : Si quis in 

judicio interpellalus carlam præ manibus habucrit. 

4 Lex Ripuaria, LIX, 1 : Si quis alteri aliquid vendiderit el emplor 

teslamentum venditionis accipere volucrit, in mallo.… testamentum pu- 
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on sait, omet ces deux sortes de procès; cela suffit à 
expliquer qu'elle n’ait pas à parler de pièces écrites. 
Les recucils de formules montrent combien ces pièces 
écrites étaient en usage; on faisait rédiger des aclés 

pour la vente, pour l'échange, pour le partage de suc- 
cession, pour l’affranchissement, ct c'était assurément 

pour les exhiber en justice au besoin. On faisait écrire 
aussi des attestations de jugement, des constats de 
serment, des « actes de composition », ou des « lettres 

de sécurilé » pour s’en servir en cas de nouvelle 

assignation ‘. Chaque maison avait ses instrumenta car- 
tarum, nous dirions son portefeuille, qui contenajent les 
papiers constatant ventes, achats, donations, échanges, 
constitutions de dot, obligations, conventions, sécurités 

et jugements*, Il existait même, en cas d'incendie ou 
de vol de ces papiers, une procédure admise pour les 
reconstituer. 

Quant à l'enquête par témoins, nous la trouvons 
partout. Dans la Loi salique, les témoins viennent au 
tribunal et affirment avec serment « qu’ils savent ce 
qui s’est passé », où « qu'ils étaient présents », ou 
encore « qu’ils ont eu connaissance de tel héritage et 
que le bien en litige appartient légitimement au 

blice conscribatur. La mêmeloi mentionne encore les instrumenta carta- 
rum aux titres XXXVIL, XLVIII et LVIIL, 

1 Ainsi au n° 41 des Turonenses, dans un débat relatif à la propriété, 
le défendeur présente l'attestation d'un jugement antérieur sur là même 
affaire, et il obtient aussitôt gain de cause. 

2 Formulæ Andegavenses, 51: Instrumenta sua pluri ima, vendilionis, 
dotis, compositionalis, contullitionis, paclis, commutationis, convenien- 
lias, securilates, vacualorias, judicius, el nolilias. — Xbidem, 52. — Se- 
nonicæ, 58 : per vendiliones, donationes, cessiones, judicia, obnoxia- 
tiones, cauliones, commutationes seu per celeris scr. ipluris. 

8 C’est l'acte qu’on appelait apennis (Andeg gavenses, 31; 52; 55; Tu- 
ronenses, 28 ; Senonicæ, 58). . !
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plaideur » *. De même, dans Ja Loi ripuaire, lés, témoins 

sont appelés en justice et doivent, « après avoir prêlé 

- serment, dire ce qu'ils savent »*. Le plaignant prouve 

son droit par témoins ; c’est par témoins, d’après celte 

mème loi, qu'un plaideur est convaincu de son tort 

et perd son procès’. Les témoins ne sont pas convoqués 

par le juge : ils le sont par les plaideurs; ils ne peu- : 

vent d’ailleurs se dispenser de venir au jouroùils sont 

mandés, sous peine d'amende. Une amende frappe 

aussi le refus de témoigner et à plus forte raison le 

faux témoignage”. . . 

Mais les pièces écrites et les lémoins pouvaient 

manquer, ou être insuffisants à démontrer la vérité. Si 

nous faisons attention que ces juges n’élaient pas des 

magistrats de profession, qu'ils pouvaient ignorer Îes 

lois, qu'ils étaient inhabiles aux recherches judiciaires, 

que d’ailleurs ils n'étaient là qu'en passant et avaient 

d’autres occupations, nous comprendrons qu'ils n'eus- 

sent ni le temps ni l'aptitude nécessaire pour faire des 

instructions minutieuses. Si la vérité ne se montrait 

t Lex Salica, XLIX, 1 : Ul ea qui noverint jurali dicant. Autres textes : 

Ut ea quæ sciunt jurantes dicant. — XLVE, 2 : debent tres teslés jurali 

dicere quod ibi fuissent. — INI, 2 : tres jurare debent ut ibi fuissent… 

. Tria testimonia jurare debent. — Additamentum, 1, Behrend, p. 93 : 

debet ille tres testimonia mitlere quod in alode patris hoc invenissel. 

? Lex Ripuaria, L: Uttestimonium quod sciunt jurali dicant. 

s Lex Ripuaria, LXXIE, 6 : Qui causam prosequilur, cum lestibus me- 

morare debet.… LAX, 9 : À leslibus convincatur.— LAN; 1: Si testes non 

poluerit admanire. — LAN, 1: Cum festibus accedal. - 

4 Lex Salica, XUIX : Si quis fesles necesse habucril ul donet el tesles 

nolunt ad placitum venire, ille qui cos necessarios habet manire eos cun 

testibus debet ad placitum ut ca que norerunt jurali dicant. Si venire 

nolucrint, solidos 15 quisque illorum judicelur. — Lex Ripuaria, L. 

8 Lex Salica, XUIX, 5: Si vocali in lestimonium noluerint ca quie n0- 

verunt jurati dicere… solidos 15 culp. judicetur. — 1bidem, XEVUT: 

Si quis falsum testimonium perhibuerit, solidos 15 culp. judicetur. — 
Mêmes dispositions ct même peiné dans la Loi ripuaire, L, 2. 
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pas tout de suite à leur esprit, ils avaient recours à 
Dicu. Dicu la savait, il devait donc la manifester. Le 
moyen employé pour demander à Dieu son jugement 
était de soumettre la partie en cause à une épreuve qui, 
dépassant l’ordre ordinaire de la nature, eût un carac- 

{ère presque miraculeux. 
”_ L'épreuve que nous voyons surtout usitée dans la Loi 
salique est celle qui consistait à plonger la main dans 
l'eau bouillante ou à saisir avec la main un fer rougi 
au feu‘, Nous lisons dans .celte loi que les rachim- 
bourgs peuvent décider qu'un homme aura « ou à 
aller à l’eau. bouillante » où à payer la composition*: 
cela signific que les juges, n'étant pas fixés sur la cul- 
pabilité, décident que le prévenu se juslificra par 
l’épreuve* ou qu’il portera la peine de la faute commise. 
Il yest dit encore qu'un homme accusé d’un meurtre: 

devra, pour prouver qu'il n’est pas coupable, « mettre 
la main à l’eau bouillante »*. Il faut entendre qu’il ne 

sera innocent qu'autant qu'il retirera sa main sans 

brûlure. « L'homme libre qui cest accusé de vol subit 

l'épreuve, et si sa main est brûlée, il porte la peine de 
tout ce dont on l'aceuse » ; ainsi s'exprime un roi méro: 

vingien dans un capitulaire*. Voici un homme qui 
‘accuse les témoins de son adversaire de faux témoi- 

1 C'est ce que la Loi salique appelle ordinairement æncum ou igneum. 
LHE: Si ad ineum admallatus fuerit, LE, 1: per æneum. XIV, 2, texte de 
Wolfenbuttel : ad æneum ambulet, — Cela est appelé calida (aqua) dans 
le manuscrit de Leyde, Vossianus, 119, édit. Holder, p. 48: Si quis alle- 

ion ad calidam provocaverit. l 
2 Lex Salica, INT, 1: Rachimburgius judicavit ut aut ad ineo ambu- 

laret aul fidem de composilione faceret. 
5 D'où ces expressions : per æneum se educere (Lex Salica, UNI) et ad 

ineum se excusare (Lex Ripuaria, XXI, 5). 
4 Lex Salica, édit. Behrend, p: 96: Manum suam ad æneum mittere. 
5 Pactus pro tenore pacis, 4 : Siingenuus in furlum inculpatur ct ad 

ineum manum suam incenderit, de quasætum inculpatus fueril componal.
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gnage : comment juger qui a raison ? L'accusateur esl 
mis à l'épreuve; si sa main reste sans brûlure, la preuve 

* de son bon droit est établie, les témoins ont été incon- 

testablement faux témoins et chaeun d’è eux doit porter 

l'amende de 15 solidi pour faux témoignage. Mais si sa 
main est brûlée, c’est son accusation qui était fausse, 

et c’est lui qui est condamné à l'amende". La Loi ri- 
puaire est d'accord avec la Loi salique. Si un esclave à 
commis un délit, son innocence ou sa culpabilité est 

démontrée par l'épreuve, et si sa main est brûlée, l'es- 
clave étant déclaré coupable, son maître paye le prix du 
délit”. La même loi montre un homme libre qui est 
forcé, à défaut d'autre moyen, de sc justifier par 

l'épreuve” 5 

: J’épreuve était redoutable, et l’on sent bien que peu 

d'hommes osaient l’affronter. Aussi la loi permettait- 
elle de s’en racheter. L’accusé avait la faculté de « ra- 
cheter sa main » pour une somme proportionnée au 

prix auquel était évalué le délit ou le crime dont on 
l'accusait*. . 

1 Lex Salica, manuscrit de Leyde, Vossianus, 119, art, 16, édit. Holder, 
p. 49 : Si vero lestibus inculpaverit quod falsum testimonium dedis- 
sent, manum in ineum millal; sisana fuerit, mulclam suslineant {lesles), . 
si manum suam comburel, 15 solidos damnum sustincal. 

2. Lez Ripuaria, XXX, 1 : Si quis in judicio pro servo inlerpellatus 
fuerit.… dical : Ego ignoro ulrum servus meus culpabilis an innocens 
ex hoc exslilerit; proplerea eum ad igneum repræsenlo… . Si servus in 
igneum manum miseril ct lesam lulcrit, dominus cjus de fürt servi cul- 
pabilis judicelur. : 

Lex Ripuaria, XXXI, 5 : a igneu s seu ad sorlem excusare sludeat. 
a Lez Salica, LIL: Si quis ad igneum admallatus fuerit…, manum 

suam redimat…. Si talis causa est unde solidos 15 reddere debuerat, so- 
lidos 5 manum suam redimat. Si fuerit causa quæ 55 solidos poterat 
culpabilem judicare, solidos 6 manum suam redimat. Si vero leudem 
alteri impulaverit eteum ad ineum admallatum habuerit, solidos 50 ma- 
num suam redimat. Ajoutons que ce rachat n’était pas de droit : il 
fallait que la partie adverse y consentit; cela résulte des mots si convenil, 

qui sont répétés trois fois dans ce même passage. | 
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Ces pratiques, dont on ne saisit pas l'origine, pa-. 
aissent être venues de l’ancienne Germanie. L'idée qui 
s’y atlachait est bien visible. Les hommes croyaient 
que Dicu, pour sauver l’innocent, faisait toujours un 

miracle et garantissait sa main de toute brûlure. 
L'Église chrétienne ne repoussa ni cetle idée ni cette 
pratique, et nous trouverons, un peu plus tard, les 

formules par lesquelles le prêtre chrétien bénira l’eau 
bouillante ct invoquera le jugement de Dicu*. 

Il y avait aussi l'épreuve qu’on appelait la croix. On 
ne la rencontre pas dans la première partie de l'époque 
mérovingienne; elle n’est signalée dans aucune des 
deux lois franques ni dans les décrets des rois; elle est 

décrile dans une formule, dont on ignore la date; Char- 

lemagne, dans un diplôme de 775, parle d'elle comme 
d’un usage ancien. | 
Il est vraisemblable que l'épreuve par l’eau bouillante 

était germanique et païenne; l'épreuve par la croix est 
certainement chrétienne. Elle consistait en ceci : Lorsque 
les juges n’avaient pu discerner de quel côté était le bon 
droit, ils décidaient que les deux parties seraient sou- 
mises à l’épreuve de la croix. Au jour convenu, les deux 

hommes cntraient dans l’église et se plaçaient vis-à- | 
vis de l'autel les bras étendus. Ils devaient persister dans 
celle attitude, formant la croix, pendant toute la durée 

d’une longue messe. Le premier des deux à qui la fa- 
tigue faisait tomber les bras, perdait son procès. C'est 
que l’on croyait que Dièu lui avait refusé la force de 
subir l'épreuve jusqu’au bout; Dieu l'avait condamné. 

De là des jugements comme celui-ci : Deux hommes 
ont comparu devant le vicaire du comie au sujet d'une 

A 

t Voyez les formules dans le recucil de M. de Rozière, n° 584-613. 
à
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terre que chacun d’eux disait être sienne. II fut jugé . 
‘qu'ils devraient, dans quarante-deux jours, « se placer 

- debout en croix pour le jugement de Dieu »'. C’est ce 
qu'ils ont fait. Le défendeur « a eu le dessous à la 
croix ». En conséquence il devra, outre l’amende, 

remettre la terre en la possession du demandeur, qui 
la possédera à perpétuité et héréditairement*. 
Le diplôme de 775, qui allègue une longue coutume, 
montre bien le caractère religieux de l'épreuve; le roi 
déclare que, siégeant en son tribunal pour juger un 
procès, les pièces écrites ont fait défaut on n'ont pas 
suffi pour porter la lumière dans son esprit; il recourt 
donc « aux divins mystères », et il ordonne que les 

deux hommes « aillent à la croix, et se tiennent de- 

bout, pour que Dieu donne son jugement » *. 

5° LE SERMENT JUDICIAIRE, 

Un autre moyen que les hommes imaginèrent pour 
forcer la vérité à se révéler, fut le serment. Ce serment 

est mentionné dans la Loi salique, dans la Loi ripuaire, 

dans la Loi des Burgundes, dans les édits des rois, chez 

les écrivains comme Grégoire de Tours, enfin dans un 

4 - 
1 Formulæ Bignonianæ, 15 : Fuit judicatum ut ad crucem ad judi- 

cium Dei pro ipsa lerra in nocles 42 deberent adstare. 
2 Ibidem : Ipse ille (le demandeur) ad ipsa cruce illum convincuit… 

quod ad ipsa cruce visus fuissel cadisse…. Dum hæve causa sic fuil in- 
venta quod ipse ille qui ad ipsa cruce cadissel solidos lantos ci solvere 
deberel et de ipsa terra illum legibus reveslire…… ut ipse tlle tam ipse 
quam poslerilas sua prædiclam {erram valeat possidere. | 

3 Diplôme de 775, Tardif n° 55 : Dum per ipsa instrumenta de 
ulraque parte certamen non declaratur, ut ad Dei judicium ad divina 
myslerit, Chrisli misericordia conspirante, sicut longa consueludo 
exposcil, cl ipsi volunlarie consenserunt, jubemus emanare judicium, ul 

: recto tramile ad Doi judicium ad crucem exire ct stare debeant. 
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grand nombre de formules‘. 11 n’est donc pas douteux’ 

qu'il ait été fort en usage durant loute celle époque cl 

dans toutes les parties de la monarchie franque. 

Il en faut chercher la nature ct la significalion. La 

première chose qui frappe les yeux est que l'homme qui 

prête serment n’est presque jamais seul; il est ordinai- 

rement accompagné d'hommes que les lois appellent 

juratores, conjuratores, et que nous appellerons des 

cojureurs. Leur nombre varie suivant là nature du 

délit ou du crime qui est reproché à l’inculpé. Plusieurs 

érudits modernes se sont représenté ces cojureurs 

comme venant au jugement avec l'accusé, l’appuyant de 

leur présence, ct répondant en quelque sorte de son 

“honorabilité devant le tribunal. Cette théorie n’est pas : 

tout à fait conforme aux documents. Pour nous faire 

unc idée exacte du serment, tel qu'il fut pratiqué à 

l’époque mérovingienne, il est nécessaire de passer tous 

les textes en revue et de nous les mettre sous les yeux. 

Commençons. par les lois, sans nous attendre pour- 

lant.à y trouver une définition précise du serment. Ces 

Jois franques, qui procèdent lonjours par l'énoncé 

‘aussi bref que possible de ce qu'il y à à faire dans 

chaque cas, ne définissent rien. Elles parlent du ser- 

ment comme d’une chose parfaitement connue dont 

elles n’ont pas à expliquer la nature. 

Nous lisons dans la Loi salique : « Si un Romain € est 

1 Lex Salica, XIV, 2 9 (lexte de olfenbuttel); XI, 9; XX, 2: 

NU, 53 LT; Additamentum, 9.— Lex Ripuaria, M, M, VE, M, XU etc. 

— Ler Purgundionum, VA, XLV, LIL — Pactus pro lenore pacis, 5; 

Childeberti decretio, Tet19; Edictum Chilperici, 5. — Grégoire de Tours, 

Hist., V, 50; NI, 93 ; VII, 463 Vill, 40; De gloria marlyrum, 19 (20), 

58, 59; De g gloria confessorum, 93, 94. — Formule Andegavenses, 10, 

11,14, 24, 98, 29, 50, 50; Turonenses, 29; 50, 51, 59; Marculfe, I 

5; Senonicæ, 11, 91: ; Senonenses, 1, 9,5, 5 . Merkelianæ, 2 2, 28; 0.
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accusé d’avoir dépouillé un Franc, et qu’il n’y ait pas 

preuve certaine, ce Romain se dégagera de l’accusation. 
par vingt-cinq jureurs; s’il ne peut trouver de jureurs, 
qu’il aille à l'épreuve de l’eau bouillante ou qu'il paye 
le prix du délit'. » De même, « celui qui est accusé 
d'avoir enlevé un homme libre et de l'avoir vendu 
.comme esclave, si la preuve certaine n’est pas faite, 
devra fournir autant de jureurs que pour un homme 
tué »*. Ces derniers mots donnent à entendre qu'il y 
avait un chiffre de jureurs déterminé pour le meurtre; 

mais la Loi salique, si incomplète, a omis de donner 
ce chiffre. Ailleurs, la loi parle encore de vingt-cinq 

jureurs pour le cas de vol avec effraction*, ct de douze 
jureurs pour attester qu’un homme « ne possède ni 
sur terre ni sous terre assez de biens pour payer une 
amende »‘. Un meurtre a-t-il été commis sans que 

. l’auteur soit découvert, « les voisins doivent se justifier 
par soixante-cinq jureurs déclarant que ce n'est pas 
eux qui ont commis le crime »°, 

1 Lex Salica, XIV, 9, texte de Wolfenbuttel : Si romanus francum erpo- 
liaverit ct (probalio) certa non fueril, per 95 juralores se exsolval.…, 
Si juralores invenire non potuerit, aut ad ineum ambulet aut solidos 
62 culpabilis judicetur. Si cerla probalio non fueril, per 20 juralores 
se exsolvat. 

2 Lex Salica, XXXIX, 2 : Si quis hominem 1 ingenuum plagiaveril (ven- 
diderit dans d'autres textes) el probalio cerla non fucrit, sicut pro 
occiso juralores donel.…. si juralores non potuit invenire, 200 solidos 
culpabilis judicetur. 

3 Lez Salica, XLIL, 5 : Si quis villam alienam expugnaveril ‘et res 
ibi invaserit, si lamen probalio cerla non fuerit, cum 5 juralores se 
exsolvat. 

4 Lex Salica, LNIL: Duodecim juratores donare debet quod nec super 
lerram nec sublus terram _facullatem non habeat unde tolam legem 
compleat, 

S Lex Salica, manuscrits de Paris 4404 et de Wolfenbuttel, Behrend. 
p. 91: Vicini illi cum sexagenos quinos se exuant quod nec occidissent 
nec sciant qui occidisset. 

     



COMMENT LES HOMMES ÉTAIENT JUGÉS. 429 

De ces passages nous pouvons déjà conclure, 1° que 

le serment n’a lieu que quand les preuves certaines 

ont fait défaut; 2 qu’il consiste, non pas à assister 

vaguement un inculpé, mais à énoncer une vérié, à 

affirmer ou à nier un fait précis; 5° que l'accusé qui l’a 

prêté avec le nombre voulu de cojureurs est dès lors 

déchargé de l'accusation, se exsolvit, se exuit; 4 que ce 

moyen de juslification est accordé aux Romains aussi 

bien qu'aux Francs. | 
Îlest vrai que la Loi salique ne nous apprend pas en 

quel endroit ni de quelle fiçon ceserment est prononcé. 

. Elle ne dit pas qu’il le soit’au tribunal. Elle fait en- 
tendre qu’il ne vient qu'après une première procédure 

où les juges ont cherché « des preuves certaines » et ne 

les ont pas trouvées. C’est après que le tribunal a déclaré 

que la preuve manque, que l'accusé devra chercher et 

trouver, s’il peut, ses cojureurs. Cela implique que le 

serment a licu plusieurs jours après la séance du tri- 

bunal. Cela montre surtout que les cojureurs ne sont 

pas venus à l'avance au tribunal, entourant l'inculpé, 

et pesant sur le jugenient. Le‘premier jugement et le 

serment sont deux choses distinctes et qui n’ont pas licu 

en même temps. Cette vérité, que la Loi salique ne fait 

qu'indiquer, apparaîtra clairement dans d’autres textes. 

La Loi ripuaire est un peu plus explicite. Tandis que 

la Loi salique n’est guère qu’un tarif de compositions, 

la Loi ripuaire présente une double série de chiffres; 

elle est à la fois un tarif des sommes à payer ct des 

cojureurs à fournir. « Pour un coup porté à un homme 

libre, l'inculpé payera 48 solidi, ou, s’il nie, il jurera 

avec six autres. » Puis, dans tous ses articles, la loi met 

1 Lex Ripuaria, NW: aut si negaveril, cum sex jurel. ;
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en regard lé nombre de solidi et le nombre de jura- 
Lores'. Toujours les deux chiffres sont proporlionnés 
l'un à l’autre. Pour le-plus faible délit, comme un vol 

de bois, trois jureurs suffisent. Ordinairement il en 

faut six. Si la somme à laquelle le délit prouvé donnerait 
licu est plus élevée, il en faut douze. Et à mesure que 
la somme moûte, le nombre des jureurs monte aussi 

jusqu’à 56 et à 72*°. D 
Prenons, par exemple, l'assassinat d’une femme: La 

loi fait ici toute sorte de distinctions, suivant la condition 

sociale de la victime et même suivant son âge. Était- 
elle de condition libre, et d'âge à avoir des enfants, la 

somme à payer sera de 600 solidi et le nombre des : 
jureurs de 72; si elle était trop jeune pour avoir des 
enfants ou si elle avait passé l’âge d’en avoir, la somme 
se réduisait à 200 solidi et il ne fallait plus que douze 
jureurs. Pour une femme en dépendance, serve du roi : 

ou de l’Église, la somme était de 500 solidi et le nombre 
des jureurs de 56, si elle était en äge d’avoir des en- 
fants ; les deux chiffres s’abaissaient si elle avait passé 
quarante ans”. | 

1 flest fai mention du sermett ct du rombré dés cojureurs dans 
54 articles de I loi, c'est-à-dire dans tous ceux, sauf deux ou {rois 
omissions, où se trouvent aussi des chiffres de composition. 

8 Le chiffre de 72 jureurs se trouve aux titres XI, XIE, XV, XVI, XVIIL 
3 Lez Ripuaria; rapprocher les titres XIT, HE, XIV, À et 2 : Si quis 

feminan ripuariam (c'est-à-dire une femme de condition libre, par op- 
position à femina regia aut ecclesiastica du titre suivant) inferfecerit, 
postquam parire cœæperit usque ad quadragesimum annum, 600 solidosju- 
dicelur aut cum T2 juret. NUL: Si quis puellam (sous-entendez aut post 

quadragesimum annum d'après l'article précédent) interfecerit, 200 soli- 

dis judicetur aut cum 19 juret. — XIV : Si quis feminam regiam aut 

ecclesiasticam (une femme appartenant au roi ou à une église) parientem 

(en âge d’enfanter) interfecerit, 500 solidos judicelur aut cum 56 juret. 
Si pucllam aut post quadragesimum annum inlerfeceril, 200 sollos 
judicelur aut cum 19 juret. — La Loi salique, XXIV, G-7; fait la même 
distinction relativement à l'âge de la femme. . 
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Le serment à d'ailleurs dans la Loi ripuaire le même 
caractère- que dans la Loi salique. Il a pour objet de 
nier ou d'affirmer la réalité d'un fait. S'il s’agit d’un 

crime, l’accusé jurera qu'il ñe l’a pas commis”. Mais 
le serment n’est pas seulement un moyen de justifica- 
tion : il appartient à l’accusateur aussi bien qu'à l’ac- 
cusé, Un homme peut en arrêter un autre et jurer avec : 
six ou ävec douze cojurcurs que récllement cet honune 
a commis un vol’: Dans l’un et l’autre cas le serment a 

la même valeur, c’est-à-dire la valeur d’une preuve 

irréfulable. L’accusé contre lequel l’accusateur a fait 
le serment cest aussitôt reconnu coupable“. 

Ce serment n'est pas seulement usilé en matière 
criminelle, il l’est aussi bien en matière eivile. La Loi 

ripuaire montre qu'il est pratiqué dans les procès rela- 
tifs à l'héritage, c’est-à-dire pour prouver les droits à 

une succession, et dans les procès relatifs à l’ingé- 

nuilé, c’est-à-dire pour prouver qu'un homme est né 
libre ou qu’il est né esclave‘. Une lettre doit-elle 
être montrée en justice, c'est par le serment qu'on 

prouvera qu’elle est authentique*. 

1 Lex Ripuaria, V, 10: Isla omnia si negaveril, cum sex jurel quod 
non fecisset, 

# Paclus pro fenore pacis, 2: Si quis ingenuam personam pro furlo 
ligaverit, el (l'homme arrèté) negalor exsliterit,. duodecim juralores dare 
debel (celui qui a fait l'arrestation) quod furlum quod obicil verum sit. — 
Decrelio Ghildeberli, n° T: Si quinque aut septem bon fidei homines… 
criminosum cum sacramenli interposilione esse dixerint, morialur. 

5 Cest ce que la loi appelle legitime superjuralus. Lex Ripuaria, 19: 
Siquis homo propler furlum comprehensus fuerit el legilime superjura- 
lus... el pendulus fueril. 

# Lex Ripuaria, LANIL, 5 : Si quis pro heredilale vel pro ingenuilale 
cerlare cœperit, cum sex jur ct. Si non adimpleveril ( il n'a pu rem- 
plir toute la procédure du serment), reslitual. 

5 Lex Ripuaria, LIX, où il s'agit surtout d’actes de vente, Lestamenta 
‘vendilionis, Si quis hoc (Leslamentum) refragare volucrit vel falsare 
(l’'arguer de faux), cancellarius cum sacramenti interposilione cum simili
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En un mot, le serment est pour ces hommes un 

‘moyen de faire éclater la vérité. Notons toutefois que 

les jureurs ne sont pas la même chose que les témoins. 

La différence entre çux est bien marquée dans un article 

de celte loi ; dans un procès relatif à la propriété, l’homme 

qui n’a pas pu amener de témoins au tribunal, pourra 

revendiquer son bien par un serment avec six jureurs”. 

Je note une autre différence : toutes les fois que les 

lois franques parlent des témoins, elles disent qu'ils - 

sont appelés au. tribunal, et elles emploient les mots 

mallati où manniti. Elles n'emploient jamais ces mots 

à propos des cojureurs. On assigne des témoins, on 

n’assigne pas des jureurs. C’est au tribunal que se font 

les témoignages; rien ne nous dit que ce soit au tri- 

bunal que se font les serments. 

Le rédacteur de la Loi ripuaire a pris soin d'indiquer 

en plusieurs passages quel était le lieu ‘où le serment 

devait être prononcé. Par malheur, le terme par lequel 

il a désigné ce lieu, est inintelligible pour nous. C’est 

l'expression furare in haraho : mot inconnu, dont on 

ne saura jamais le sens, par la raison qu’il n’est nulle 

part ailleurs que dans la Loi ripuaire, et que celle loi 

ne le définit pas, ne l'accompagne même d'aucune épi- 

thète qui en détermine Ja signification. Ce qui est 

bien certain, c'est que in haraho désigne autre chose 

que le tribunal; en effet, le tribunal est toujours appelé 

dans ce code mallus ou judicium; si le législateur avait 

voulu dire qu'on prèterait le serment au tribunal, il 

aurait dit ên mallo ou in judicio; s’il se sert d'une autre 

numero (c'est-à-dire 7 ou 42 cojureurs, suivant les cas) idoncare studeal. 

1 Lex Ripuaria, LX, 1: Si lesles non polucrit admannire ut ei lesl:- 

monium præbeant, cum G sive cum ‘1 cum sacramenti interposilione 

rem suam sludeat evindicare {texte B). ‘ - 
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expression, c’est apparemment qu'il s’agit d'autre. 
chose‘, Notez que l'expression est répétée sept fois, . 
que pas unc fois elle ne s’applique à un jugement, que 
toutes les fois elle s'applique à un serment. Jurare in 
haraho forme comme une seule expression indivisible. | 
IT y a done quelque rapport essentiel entre le serment 
et ce que'la loi appelle harahum*. Notez encore un 
détail : la oi dit que le serment prononcé in haraho doit. 
l'être devant témoins*, Il est clair qu’elle n'aurait pas 
besoin de dire cela s’il était prononcé au tribunal, en 
présence des juges et du public. Si elle exigedes témoins, . 
c'est précisément pour que ces témoins viennent plus 
lard affirmer au tribunal qu’il a été procédé au serment 
suivant toutes les règles, 

Enfin il se trouve dans le même code deux autres : 
passages où le législateur s’est expliqué en un langage 
plus clair pour nous. Dans l’un il dit expressément : in . 
ccclesiæ conjurel*. L'autre vise le cas où la partie ad- 
verse s'oppose au serment; elle doit « éloigner de l'autel 

# M. Sohm professe, au contraire, que harahum signifie tribunal, mais 
sans çn donner aucune raison philologique ou autre, C’est que, au lieu de‘ 
commencer par établir le sens du mot, il part de celle -idée préconcue 
que le serinent doit de toute nécessité se prêter au tribunal, ct il déduit 
de à que harahum signifie tribunal: mais retirez l'idée préconçue, il 
n’y a plus de raison pour donner au mot cette signification. oo 

+ Lex Ripuaria, XNX, 2 : In haraho conjuret ; AXXIL, 2 : {n° haraho 
conjuraverit ; XXI, 3: In haraho jurare debet ; XXXII, 2 : In haraho : . 
conjurel ; XLL: Si ci culpam in haraho non adprobacit (il s'agit ici d'un : 
serment; cf. Paclus pro tenore pacis, e. 2); LXXIE: In haraho conjuret ; 
LXXVIL: In haraho conjurct, °. : ‘ 

$ Lex Ripuaria, XXX, 2: In haraho conjuret cum tribus testibus. 
* Lez Ripuaria, LAN, 5 : Cum sex in ecclesia conjurel {texte B). Le * 

texte À porte in ccclesia conjurala….. conjurare studeat. La loi ajoute . 
aut cum 12 ad staflum regis. Staflum est encore un de ces mots dont le 
sens est douteux. S'il désigne, comme cela est généralement admis, le tri-” 
bunal du roi, il faut rapprocher de cet article la formule de Marculfe, 1, - 
58, dont nous parlerons tout à l'heure, à 

* 

28
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la main du jureur » ou encore « lui fermer l'entrée de 

l'église »'. Voilà qui est précis; c'est dans üne église 

que les serments sont prononcés. | 

La Loi des Burgundes a été rédigée avant la Loi ri- 

puaire, à une époque où les Burgundes étaient déjà 

chrétiens, mais ne vivaient que depuis peu de temps 

dans l'empire. Rien de plus clair que son litre sur le 

serment : « Si un homme libre est accusé d'un délit, 

. Burgunde ou Romain, il fera le serment ; qu’avec douze 

jureurs, qui soient sa femme, son fils, son père el sa 

mère, et ses plus proches parents, il remplisse ce scr- 

ment; mais la partie adverse peut s'opposer au serment 

avant qu'il entre dans l'église’. » Nous reconnaissons 

dans ce passage, d'abord que le serment n’est permis 

qu'aux personnes libres”, puis, qu'il est permis aussi 

bien aux Romains qu'aux Germains, ensuite, que les 

cojureurs doivent appartenir autant que. possible à la 

famille du jurant (ce qui n’est pourlant pas une règle 

1 Lez Ripuaria, LIN, 9 et 4. IL s'agit d'un procès relatif à la propriété 

d'un bien. Le défendeur présente l'acte écrit qui constate son achat, le 

demandeur conteste la sincérité de la carla. Le défendeur veut alors 

idoncare carlam, c’est-à-dire établir la validité de son acte par un serment. 

Le demandeur s’y oppose : si ille qui causam sequilur, manum cancel- 

larii de allario traxerit, aut ante oslium basilicæ manum posucrit. — 

À peine est-il besoin de dire quele mot basilica n'a plus le sens qu'il avait 

cu au second siècle; à l'époque mérovingienne il est employé des cen- 

taines de fois, et toujours pour désigner une église. — Ces deux titres de 

la loi qui disent expressément que le serment est prononcé sur un autel 

ct dans une église, peuvent bien faire supposer que les autres titres indi- 

quent la mème chose par l'expression inconnue in haraho. . 

+ Lex Burgundionum, VIN, 1-2 : Si ingenuus per suspicionem vocalur 

in culpam, tam barbarus quam romans, sacramenta præbeal cl cum 

uxore cl filiis el propinquis sibi duodecim jurel.…. cum patre cl malre 

numerum impleat designatum. Si ci sacramentum de manu is cui ju- 

randum est tollere voluerit, antequam ceclesiam ingredialur. 

. 5 La même chose est dite implicitement dans la Loi ripuaire; nous ÿ 

voyons aux titres XVI, XIX, XX, XXVIIE, que c'est le maître qui jure pour 

son esclave : Dominus jurct quod servus cjus hoc non fecissel. : 

7
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absoluc), enfin, que ce serment est prononcé dans une 
église, ct non pas au tribunal. | 

Les Codes des Alamans et des Bavaroïis, qui sont à peu près de même date et de même origine que la Loi ripuaire, et qui sont de source franque, parlent-aussi du serment. On y voit que la procédure du serment se 
passe dans l’église, ou sur un autel, tout au moins sur une châsse contenant des rcliques'. La loi: faussement alribuée aux Francs Chamaves dit aussi qu'on jure “ sur les corps saints »?, - | 

Prenons maintenant les formules d’actes Judiciaires, 
en commençant par celles qui paraissent être les plus anciennes. En voici une du recueil d'Anjou. Il s’agit 
d'un jugement prononcé par un tribunal d’abbé; Je débat porte sur une question d’ingénuité ou de’ servi- tude : « Un tel a comparu devant le vénérable abbé et les autres hommes vénérables ou magnifiques qui étaient avec lui; il assignait un (el comme étant son esclave. Celui-ci à -nié. Alors l'abbé et ses assesseurs ont décidé que cet homme fera serment avec douze 
autres, lui treizième, dans la basilique de tel saint, ct jurera qu’il n’a jamais été esclave. S'il peu le faire; il 
sera reconnu homme libre; sinoh, il devra se Soumettre 

! Lex Baiuvariorum, 1, 3, 1: Si negare volueril, secundum qualita- lem pecunix juret in altari, — 1, 5, 5 : Si negare voluerit, jurel cum 19 sacramentalibus in ipso altare, — 1, 5, 1: Si quis servum ccclesiæ occi-. devil. si negare volucrit, cum 12 sacramentalibus jurel in allare in ccclesia illa cujus servum occidit. — LE, 6, 2 : cum 2% sacramentalibus jurel in allare, evangelio superposilo. — Comparez ibidem, AVE, 5, où un témoin fait d'abord bénir son arme et jure ensuite sur elle, — Lez : : Lamannorum, I, 7 : Ita sacramenta debent esse jurala ut illi conju- alores manus suas Super capsam ponant, elc. NII, 2 : Si ncgare volue- il, jurel cum suis sacramentalibus in ipso allare. XXIV: Si Jurare oluerit, cum duodecim Jjurel in ecclesia. a # Lex dicla Chamavorum, 10 : Cum 12 hominibus in sanctis jure (fn. anclis, dans le lieu où sont les Corps saints, c'est-à-dire à l'autel)
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à. cc qu'on.exige de lui'. » On remarqueraici. que le 

juge est un ceclésiastique, c'est-à-dire un homme qui 

suit la loi romaine, que le jugement a lieu dans la ville 

d'Angers’, que les assesseurs sont en partie des ecclé- 

siastiques, viré vencrabiles,.en partie les principaux 

habitants de la ville, viré magnifici*, que le demandeur 

semble bien être Romain et que le défendeur l'est cer- 

lainement; car on ne supposera pas qu'un guerrier franc 

pût être revendiqué en servitude. C’est au milieu de 

tels plaideurs ct de tels juges que nous trouvons la pra- 

tique du serinent avec les cojureurs. : | 

Dans une autre affaire, il s'agit de meurtre, ct. la 

juridiction est celle du comte. « Un tel et son frère, 

dans la ville d'Angers, ont comparu devant le comte ct 

les autres rachimbourgs qui siégeaient avec lui; ils 

assignaient.un tel comme ayant tué leurs parents. : 

Celui-ci a nié. Alors les juges ont décidé par jugement 

que, dans quatorze jours, aux calendes de tel mois, avec 

douze autres, lui treizième, dans lu: principale église de 

Ja ville, il jurera qu'il n’est ni auteur du meurtre ni 

complice. S'il peut faire cela, il sera toute sa vie quille. 

de ectte accusation; s’il ne le peut, il amendera sui- 

vant la loi. » Voilà deux jugements, rendus l'un par le 

4 Formule Andegavenses, 10 : Veniens anle venerabile viro illo abbale 

* vel reliquis viris vencrabilibus alque magnificis, interpellabal aliquem ‘ 

hominem quasi servilium ei redeberit… Et hoc fortiter denegabat…. Sic 

visum fuit ipsi abbali vel qui cum eo aderant ut ipse homo apud homi- 

nes 12, manu sua 15, in basilica Domni illius in nocles tanlas conjurare 

deberet quod de annis 50 servilium ei nunquam redibuit. 

2 La seconde partie de la formule, 10 b, porte Andecavis civilale. 

s Le titre vir magnificus est aussi bien romain que franc; les princi- 

paus bourgeois de la ville de Bourges étaient viri magnifici(F ormulæ Bi- 

turicenses, Î). | | - 

4 Andegavenses, 50, Zeumer, p. 99, Nozière n° 493: Veniens ille et 

_germanus suus Andecaris civitale anle viro inlustri illo comite vel reli- 

quis raciniburdis qui cum co aderant, interpellabat… sed hoc forliler  
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comte, l'autre par l'abbé, l’un en matière civile, l’autre 
en matière criminelle; ils sont pourtant identiques. Deux 
choses surtout s ‘en dégagent bien : l’une,.que le ser- 

.ment a lieu dansune église; l'autre, qu’il est postérieur 

.de plusieurs jours au jugement. 
Le recueil de Tours, recueil si visiblement romain, 

contient une formule de jugement sur une question : 
d'héritage : « Un tel a comparu devant vénérable homme 
(suit lc nom d’un ecclésiastique) et ses assesseurs; il 
avait assigné tel autre homme, disant que celui-ci retc- 
nait sans droit son héritage. Mais, celui-ci à répondu 
“que ce bien lui appartenait, lui ayant été laissé par son 
père. Alors les juges ont décidé que le défendeur, à tel 
jour, avec tel nombre de jureurs, dans la basilique de 
tel saint, jurcrait qu’il tenait cet héritage de son père!. » 
Voici maintenant dans le même recueil une affaire eri- 

minolle : « Il à été jugé que l’inculpé, dans quarante : 
jours, avec trente-six jureurs qui aient vu ct connu les 

faits, jurcrait, dans telle église désignée, qu'il était en 
état de légitime défense lorsqu'il avait tué la viclime*. » 

denegabal.… . Visum est ad à ipsas personas decrevisse judicio ut quatrum 
in sutm (ces trois mots, qui n'offrent aucun sens,'sont visiblement une : 
faute du copisle; je pense qu ‘il faut lire, par analogie avec d’autres actes 
semblables, qualuordecim in nocles ou quadr aginta duo in nocles) quod 
evenil kalendas illas, apud homines 19 (apud, auprès, a souvent le 
sens de cum), manu sua 15..., în ecclesia seniore loci, in ipsa civilate, 
hoc debeat conjurare quod nec eum occisissel nec consentaneus ad hoc 

* faciendum fuissel.… 
1 Formulæ Turonenses, 59, Rozière n° 48% : Veniens ante vencrabi- 

lem virum illum suisque auditoribus.… . Jpsi viri decreverunt judicium - 
ul in nocles tantas, apud homines tantos (fantos dans la formule repré- 
-sente le chiffre précis qui sera écrit dans l'acte), sua manu tanla (c'est-ù- 
dire seplima ou bien lertia decima), in basilica Sancti illius (ici le nom - 
du saint) debeat conjurare quod ipsam heredilatem per annos 50 inter 
ipsum et parentes suos semper lenuissent.…. SE hoc ad eum placitum {à 
ce jour convenu) conjurare polucrit, ipsam hereditatem absque repetitione 
habeat elitigalam alque evindicalam. 

2 Turonenses, 50, in fine : Illi judicatum est ulin noeles 40, apud ho-



458 ° LA MONANCITIE TRANQUE. 

Le serment était pratiqué devant la justice du roi 
comme dans toutes les autres juridictions. Marculfe nous 
a laissé la formule d’un jugement rendu par le roi ou en 
son nom; on reprochait à un inculpé d’avoir volé un 
esclave et quelques objets mobiliers; « il fut jugé que 
l'inculpé, avec trois jureurs d'une part et trois jureurs 
de l'autre, lui septième, dans notre palais, sur la chape 

_ de saint Martin où se font tous les serments, jurcrait 

qu'il n’a pas commis le vol. S'il peut le faire, il sera 
quilte de cette accusation‘. » Nous possédons, en effet, 

un diplôme de Thierry II, de l’année 679, où le roi, 
constatant qu’un certain Amalgaire, ayant avec ses co- 
.jureurs « rempli-le serment auquel un jugement l'avait 
obligé », lui donne définitivement gain de cause*. 

. Les ecclésiastiques pratiquaient on ordonnaient le 
serment aussi bien que les laïques. Nous avons vu dans 
plusieurs formules d'Anjou le serment prescrit par un 
abbé. Nous voyons ailleurs un évêque, constitué pour 
juge entre deux abbés dans un procès relatif à une 
somme d'argent, juger que l’un d’eux fera le serment : 
avec trois cojurcurs”. 

Le formulaire de Sens, les recueils qui portent les 
noms de Bignon et de Merkel, paraissent être d'origine 
franque, à.la différence des formulaires d'Anjou et de 

Tours dont nous parlions tout à l'heure. On y trouve le 
même serment, ct avec les mêmes formes. « Dans le 

mallus, le comte et ses assesseurs ont jugé que tel 

mines 36, manu sua trigesima seplima, in ecclesia illa, conjurare debeal 
apud homines visores vel cognilores.…. 2 

4 Marculfe, 1, 38 + Fuil judicalum ut ille apud tres cl alios tres, 
sua manu seplima, in palalio noslro, super capella Sancli Martini ubi 
reliqua sacramenta percurrunt, debeal conjurare quod.…. 

: ? Archives nationales, Tardif n° 22, Pardessus n° 594, 
$ Archives nationales, Tardif n° 50, Pertz n° 60, Pardessus n° 424, 
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homme devait prèler serment, la main sur r autel, avec 
douze autres jureurs, dans quarante-deux jours. » Voici 
un homme qui est réclamé comme colon d’une église et 
qui sc prétend de naissance libre : « Il prêtera ser- 
-ment, dans quarante jours, en telle église où se pronon- 
cent les serments, avec douze jureurs qui soient de sa 
famille, ou bien, s’il n’a plus de parents, avec douze ju- 
reurs qui soient hommes libres comme il dit l'être’, » 
Dans Îles formules de Merkel°, que les érudits appellent 
« formules saliques » parce que la Loi salique y est quel- 
quefois citée, nous voyons le tribunal juger « que tel 
homme, avec douze autres de sa condition sociale, rJurera | 
dans l’église de tel'saint, la main posée sur l’autel »*. 

Nous possédons ainsi dix-huit formules d’arrèts judi- 
ciaires qui prescrivent un serment. Ces dix-huit for- 
.mules, bien qu’elles appartiennent à des recucils divers 
el de provinces différentes, se ressemblent pourtant sur 
ce point. Dans toutes, le serment est ordonné par les 
juges. II vient à la suite’ d’un véritable j jugement. Écar- 
tons donc celle opinion superficielle d’après laquelle 

les cojureurs seraient amenés à l'avance par l'accusé 
pour Jui faire cortège devant les juges. Il n’y a serment 

1 Formulæ Senonicæ, 11 : In mallo publico ane ipso comite vel aliis 
bonis hominibus… . Posita manu sua super sacrosanclo allare.…. infra 
nocles 42... apud tr es aloarios et 12 conlaudantes juraverunt, 

& Senonenses, 2 : Tuliler eë fuit judicatum ut apud proximiores pa- 
rentes suos.… et si fermorlui sunt, apud duodecim francos tales qualem 
se esse dirit, in illo castro, in basilica Sancii illius ubi reliqua sacra- 
menla percurrunt, in 40 nocles hoc debeat conjurare. 

$ Formuiæ Merkelianæ, dans l'édition de Zeumer, p. 241-961, On les 
appelerait plus justement formules de Rozière, puisque c’est M. de Rozière 
qui les a le premier trouvées ct publiées ; mais l'éditeur allemand a pré- - 
féré les appeler Merkelianæ. 

4 Formulæ Merkelianæ, 21, Rozière n° 486 : an mallo illo una cum 
bonis hominibus racineburgis… judicatum fuit ut apud 12 homines, suos 
consimiles, in basilica Sancli illius hoc conjuraret… manu missa super 
altare..
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que si les juges l'ont ordonné. Ce sont les juges qui 
fixent le jour, le lieu où il y sera procédé, le nombre 

_des cojureurs. Rien n n’est laissé à l'arbitraire de la partie 
cn cause. 

À la suite des formules qui “ordonnent le serment, 
nous avons celles qui en constatent l’exéculion, et qui 
en décrivent avec précision la procédure. Elles sont 
toutes rédigées, à quelques mots près, de la même 
manière. « Attestation de serment. Tel jour, dans la 

: ville d'Angers, tel homme est entré dans l'église, con- 

formément au jugement-antéricurement prononcé, avec 

douze jureurs, lui treizième, et-il a dit : Par ce licu : 

saint et par la protection de tous les saints dont les 
reliques sont ici, je jure que je n'ai pas tué ni fait tucr - 

cet homme dont on m’impute la mort. Ont signé l'acte 
tous ceux qui étaient présents el qui ont entendu le ser- 
ment‘. » À la suite d’un procès relatif à une propriété, 

- nous lisons : « Est fait savoir comment et en présence : 
de qui Un tel est entré dans la basilique de tel saint où 
se font les serments, ct posant. la main sur l'autel à. 
dit : Jé jure par ée lieu saint, par Dieu Très-Iaut, par - 
la puissance du saint ici. présent, que la terre que te 
homme réclame contre moi est mon bien par droit; 

-et les témoins de l'acte ont signé*. Ou bien encore : 

3 Formule Andegavenses, 50 b: Nolitia sacramenti qualiter el quibus | 
præsentibus ingressus est homo nomine illo in ecclesia, Andecavis civi- 

- {ale, secundum quod judicium loquitur, apud homines 19, manu sua 15, 
juratus dixit : Per hunc locum sanclum el divina omnia Sanctoruni pa- 
trocinia qui kic requiescunt.… hominem non occisi nec occidere rogati….. 
Ji sunt qui in præsente fuerunt el hunc sacramentum audierunt el hanc 

nolilianm manu corum subler firmaverunt. — De même dans les n° 11° 
et 15 du même recueil. — De même, sauf quelques mots, dans les Turo- 
nenses, 51 et 40 : Juralus dixil: Per hunc sanctun locum el reverentiam 
Sancti illius. 
: 2 Formulæ Senonicæ, 91 : Notilia sacramentalis. Notitia qualiter el 
quibus præsentibus veniens homo nomine illo in basilica Sancti illius ubé 
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_« L'homme est entré avec ses jureurs dans la basilique 
et, la main posée sur. l'autel, il a juré ce que l'arrêt des 
juges lui avait ordonné de jurer'.» ——— 

À côté des dix formules de constatation de serment, 
_il y en a quelques-unes qui constatent un refus. La par- 
ie en cause n'avait pas osé jurer ou n’avait pas trouvé 
de cojureurs et ne s'était pas présentée dans l’église au 
jour indiqué. Il était donné acte de cela à la partie ad- 
verse. L'acte était conçu en ces termes : « Est fait savoir 

que; le juge et les rachimbourgs ayant jugé qu'Un tel 
prêterait serment avec douze jureurs, dans telle basi- 

lique, à tel jour fixé, cet homme n’est pas venu, et n’a . 

envoyé personne à sa place; en foi de quoi la présente 
‘lettre a été écrite ?. » Co | 

.… Ces deux séries d’actes s'expliquent bien. La sentence 

des juges avait prononcé une alternative : ou cet homme 

fera le serment, ou il portera telle peine. L'acte de 

® plurima sacramenta percurrere videntur, anle viro magnifico illo vel ve- : 
liquis bonis hominibus qui subler firmaverunt, posila manu sua super 

+ sacrosanto allario Sancti illius, juralus dixit : Sie juro per hunc'loco 

sancto el Deo altissimo et virtules Sancti illius (virlutes, les miracles, 

la puissance miraculeuse. du saint; c’est le sens du mot virtules à cetle 

époque), ferram corum nunquam porprisi aul pervasi, sed semper exinde 

fui-vestitus. — Dé même, dans ce recueil, les n°’ 17 et 22. UT 
1 Formulæ Merkelianæ, 27 ct 98 : Ingressus in basilica.… manu 

missa super altare… quidquid judicatum fuit de hac causa conjuravit. 
2. Formulæ Merkelianæ, 50 : Judicalum fuit prædiclo illo' ul apud duo- 

decim homines suos consimiles in basilica illius in nocles inslilulas hvc 

conjurare debuissel.…: Veniens ille (l'autre partie) ad eum placitum de 

maneusque ad vesperum custodivit; sed ipse ille nec ad placilum venit nec 

missum inspecio suo (? vice sua) direxit, sed inde jeclus apparuit. 

Proinde oportunum fuit ut talem cartam ille exinde accipere deberct. 

— Cf. Andegavenses, 14; Senonenses, 1 : ipse homo de ipso'sacramento 

jectivus remansit.— Voyez encore l'Additamentum. ad Turonenses, n° 6, 

Rozière n° 454. -— De ce que l'acte porte que la partie absente n'a ‘en-' 

voyé personne à sa place, il ne faut pas conclure qu'on pt jurer par pro-. 

curation. Cela signifie seulement qu'on n’a envoyé personne pour pré- 

senter une excuse et pour demander un délai, ‘ .
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prestation du serment lui donnait gain de cause de. 
plein droit; l’acte de refus le condamnait. Il n’était pas 

*: besoin pour cela d’un nouveau jugement. La première 
sentence, au jour fixé pour le serment, devenait défini- 
tive dans un sens ou dans l’autre. C’est pour cetle 
raison que le serment devait être prononcé en un lieu 
publie, devant des témoins, et qu’il fallait en faire un 

‘acte écrit. La règle ordinaire paraît avoir été qu’il fût 
prononcé devant le même comte et les mêmes asses- 
seurs qui avaient jugé précédemment‘. Quelquefois 
c'était le comte lui-même ct ses hommes qui signaient 
l'acte de serment ou l'acte de refus?. De là vient que 
l'on choisissait ordinairement pour le serment un jour 
d'audience du tribunal, afin que les juges pussent aisé- 
ment se transporter dans l’église voisine’. Entre le 

4 Lex Ripuaria, XXXU, 5 : Anle comile cum seplem rachimburgiis in 
karaho conjurare debet; LXXVNIL : ante judice conjuret. — Formulæ Tu- 
-ronenses, 51 : sub præsentia judicis vel (el) bonorum virorum. — Mer- 
Kelianæ, 27 : coram ipsis missis el racineburgis ; 98 : anle ipsum comi- 
lem vel reliquos racineburgios. — Senonicæ, 17 : anle comile vel aliis 
bonis hominibus. 

8 Merkelianæ, 21, 98 : bonorum hominum vel comilis manu firmala. 
5 Cest ce qui explique l'expression ix mallo que l'on rencontre dans 

plusieurs actes de constatation de serment, Senonicæ, 117 : in mallo... po- 
sila manu super allare, Senonenses, 1 : in mallo in basilica Sancti il- 

lius. Si l'on traduisait ici mallus par tribunal, on ferait un non-sens, 
puisque la phrase indique expressément que la chose se passe dans une 
église ; or ce n’élait jamais dans une église que le tribunal se tenait. C'est 
que le mot malhis, comme nous l'avons dit plus haut, ne désignail pas seu- 
lement le lieu du jugement, maïs aussi le jour où l’on jugeait. (Exem- 

_ples : Loi Ripuaire, XXXIE, 2 et 3. Paclus pro lenore pacis, e. 2 : tri- 
bus mallis, à rois séances. Ediclum Chilperici, 7 : in proximo mallo, 
à la prochaine séance du tribunal; per tres mallos, à trois séances suc- 
cessives.) On ne peut pas expliquer autrement ces mots de la Senonensis, 
© : in allare Sancti illius in prorimo mallo quem comes tencl, ou ceux 
de là Senoncnsis, ® : in proximo mallo post banno resiso. Il faut bien 
se garder de conclure des mots in mallo ane comitem que le serment 
cût lieu au tribunal, puisqu'il est dit qu'il a lieu in basilica Sancti; 
mais on y procédait en un jour de séance, en présence du comte. 
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jugement et le serment il devait s’écouler un intervalle 
que les juges fixaient, et qui était ordinairément de sept, 
de quatorze, de quarante ou de .quarante-deux jours. 

Le choix des cojureurs n'élait pas abandonné complè- 
tement à la fantaisie de la partie en cause. Il eût été 
trop commode de se procurer qui l’on cût voulu. Quel- 
quefois la loi disait qu’ils devaient être les parents les 
plus proches de l’inculpé*; en ce cas le serment avait 
pour objet d'engager, non l'individu seul, mais la fa- 
mille entière, et cela se rapportait visiblement aux 

vicilles idées que tous les anciens peuples s'étaient 
faites de la famille ct que les Germains avaient gardées 
plus longtemps que les autres*.-Cette règle était surtout 
observée dans les procès où il s’agissait de savoir si 
un homme était né libre ou esclave‘; cela s'explique : 
comme l'esclave ne pouvait pas prêter serment, si douze 
hommes de la famille du défendeur étaient admis à 
jurer, c’est qu’ils étaient libres, el cela démontrait que 

. Jour parent aussi était né dans l’état de liberté. 

4 Ou, pour parler le langage du temps, de 7, 14, 42 nuits. C'était, en 
-elet, un vieil usage commun aux Gaulois (César, VI, 18) el aux Germains 
(Tacite, Cermanie, 11) de compter par nuits. Lex Ripuaria, XXXIIL, 4 : 
super 14 nocles conjurare sludeat; LNII, 20 : super 7 noctes conjuret : 
LXXVIT : 40 seu 14 noctes ; LXVI : super 14 nocles. — Les formules, de- 
vant se prêter à des actes divers, laissent en blanc le nombre des nuils et 
disent seulement in nocles lantas (4ndegavenses, 10, 24, 28 ; Turoncen- 
ses, 59) ou in dies lantos, dans tant de jours (Andegavenses, 14 et 15). 
Quelquéfois elles indiquent le chiffre : in noctes 40 (Turonenses, 50), in- 
fra nocles 42 (Senonicæ, 17), infra noctes 40 (Merkelianæ, 28). 

3 Lex Burgundionum, NII, 1. 
+ Un indice du serment engageant la famille se trouve dans l’article 60 

de la Lex Salica : De co qui se de parentela tollere vull.… dicere debet 
quod de juramento et de heredilate illorum se tollat ; il se retire de 
l'obligation de jurer aussi bien que du droit d’hériter. 

+ Formulæ Senonenses, 2 : ei fuit judicatum ut apud protimiores pa- - 
rentes suos, oclo de parle geniloris sui et quatuor de parle genctricis 
suæ… debcat conjurare, — Ibidem, 5 : apud 12 parentes suos, oclo de 
patre et qualuor de matre. ‘
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Le plus souvent.il suffisait que les cojureurs fussent 
- de la même condition sociale que l’inculpé, ou, comme 

on disait, « ses semblables »*. Quelquefois on exi- 

geait qu'ils « fussent de bonne renomméc »*. Tantôt 
on se contentait de demander qu’ils fussent des voisins, 
appartenant au même canton, domiciliés auprès de celui 

qui devait -faire le serment”. Tantôt on voulait qu’ils 
eussent vu les faits de leurs yeux, qu’ils connussent 
l'affaire sur laquelle portait le débat‘. C'est que les 
cojureurs n'étaient pas seulement des assistants et des 
témoins; ils s’engageaicent, eux aussi, par le même 
serment. Dans la même église, sur les mêmes reliques, 

en invoquant le même saint, ils juraient que le pre- 
mier jureur avait dit la vérité ct que son _ serment 

& était vrai et bon »°. 

Aussi n’élait-il pas très. frcile de trouver des coju- 
reurs, c’est-à-dire des hommes qui consentissent à s’en- 
gager par un serment si solennel et si sacré. C’est pour . 

celle raison que la loi accordait pour les chercher un 
délai qui pouvait aller jusqu'à quarante-deux jours. 
C’est pour cela encore que la loi suppose si souvent que. 
Finculpé « ne pourra pas trouver de jureurs »*, C'est 

4 Form. Andegavenses, 50 : apud homines 19 sibi similes. — Turn 
ses, 1 : sibi similes. — Merkelianæ, 30: suos similes. 

3 Andegavenses, 99 : darct homines tantos bene fidem habentes. 
S Andegarenses, 98 : apud liomines tantos, vicinos circa manentes, de 

ipsa condita. Ibidem, 50 : vicinos. 
-. + Turonenses, 50 : apud homines visores el cognilores. — Andegaven- 
ses, 29 : qui de præsente fuissent el ridissent. 

5 Turonenses, 51 : Juralus dirit..…. Simililer testes sibi similes, vi- 
sores et cognilores, post ipsum juraverunt ut quidquid ille de hac causa 
juravit, verum et idoneum sacramentum dedit. Ibidem, 40 : Sëmiliter 
venientes tesles sui per singula jurati dixerunt : quidquid iste de hac : 
causa juravit, verum el idoneum sacramentum juravit. — Senonicæ, 17: 
Juraverunt et de linguas eorum legibus direrunt. — Ibidem, 91 : Jura- 
verunt el de lingua eorum legibus direrunt. 

Lex Salica, XIV, 2, texte de Wolfenbuttel : si juralores invenire non 
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pour cela enfin que les recucils de formules’en conte- 

naicnt une pour le cas, assez fréquent sans doulc,: où 

l’homme condamné au serment était dans l’impossibi-" 

lité « de le remplir »". : 

Tous ces détails nous donnent une idée exacte de ce- 

qu'était le serment. Ce n’était pas précisément un acte 

judiciaire; c'était plutôt‘ un acte religieux, mais qui 

“faisait foi en justice et qui entraînait de plein droit la 

justification ou la condamnation. a 
Cela ne ressemblait pas à notre serment d'aujour-" 

 d’hui, lequel n’est qu'une affirmation quelque peu 

solennelle et qui se fait sur l'honneur et la conscience 

individuelle de chacun. C'était le serment tel que les 

peuples anciens le comprenaient, c’est-à-dire la prise à 

partie de la Divinité, l'appel à Dieu et à ses saints ré-" 

putés présenis, pour qu’ils fussent de moitié dans l'affir- 

mation. On ne se jouait pas de telles puissances. Il fal- ” 

lait être bien sûr de soi et bien’ sûr des faits pour in-” 

voquer un saint à l'appui d’un serment. Mais aussi, : 

si le saint acceptait ce serment, s’il n’empéchait pas 

par quelque moyen -les hommes de le prononcer, il‘ 

en devenait le garant; il prenait sur soi l'affirma- 

“tion.du jureur. Dès lors on ne conecvait pas que celte 

affirmation püût être fausse, et nul n'osait la con- 

tester, Les juges n'avaient plus rien à dire après un tel 

serment. | 

Celui qui voudrait chercher l'origine du serment re- 

ligieux devrait remonter Lrès haut. Il a appartenu à lous : 

les anciens peuples, à toutes les anciennes religions. 

poluerit. XXXIX, 2 (tous les textes) : sè juralores non poluerit invenire, 

De mème au titre XLIL. — Lex Ripuaria, XXXI, 5 : si juralores invenire 

non poluerit in provincia Ripuaria. ‘ ‘ 

1 Formulæ Andegavenses, 14; Senoncnses, 1 ; Merkelianx, 30.
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Les Romains, les Grecs le pratiquaient'. Nous n’avons 
pas besoin que Tacite l'ait signalé dans l’ancienne Ger- 
manie pour penser qu'il y était usité. 

Ce qui paraît, à première vue, particulier aux Ger- 
mains, c’est l’usage des cojureurs. Mais les textes cités 
plus haut nous ont bien fait voir que ect usage ne mo- 

- difiait en rien Ie caractère et l'essence du serment. Il 
ne faisait que le fortifier, le multiplier, afin d'en 
assurer la sincérité. Le.prévenu avait un tel intérèt dans 
l'affaire qu’il pouvait bien être tenté d’invoquer Dicu à 
faux ; aussi le législateur et les juges exigenient-ils que 

d'autres hommes fussent à côté de lui pour partager ses 
risques devant Dieu ct les saints. Il n’était pas aisé à 
un coupable de trouver douze hommes qui consen- 
uissent à commettre un sacrilège. 

Avant l'adoption du christianisme, il est clair que le 
serment religieux élail païen. On pense bien que les 
Germains ne le prêtaient pas dans un temple, puisqu'ils . 
n'avaient pas de temples, ni sur des reliques, puisqu'ils 
n'avaient pas de reliques. Ils le prononçaient, paraît-il, 
sur des épées?; mais il faut bien entendre que ces 
épées avaient élé préalablement consacrées à la Divinité*, 

1 Est jusjurandum affirmalio religiosa, dit Cicéron, De Officiis, IE, 
29, et il ajoute : quod promiseris Deo teste. — Digeste, If, 2, 6, $ 4 : in- 
nocentiam suam jurejurando adprobavit. — Code Justinien, 1V, 4, 11 : 
Cum desperavit aliam probationem, tunc ad religionem convolare. 

* Un glossateur du dixième siècle a ajouté dans un manuscrit de la Loi | 
salique, Paris 9650, que les anciens Francs, avant d'être chrétiens, in eo: 
rum dextera el arma corum sacramenta affirmant (affirmabant); voyez 
Behrend, p. 95. 11 est certain qu’Ammien dit que les Germains juraient sur 
leurs épées, XVII, 12, 21; ce même usage est signalé plus tard chez les 
Saxons : Gesta Dagoberti, 51; Annales Fuldenses, a. 815 : Saxones ju- 
rabant juxla rilum gentis suæ per arma sua. De même pour les Danois: 
Paz in armis jurata, Annales d'Éginhard, a. 811; Pacem per arma jura- 
verunt, Adam de Brême, ce. 50. ‘ 

5 Lex Baiuwariorum, XI, 5: Donet arma sua ad sacrandum el per ea 
Jurelipsten verbion cum uno sacramentali.— Lex À lamannorum, LXXXIX:  
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Ces épées représentaient pour eux le dieu invoqué dans 
le serment. Avec le christianisme, le serment religieux. 
devint un serment chrétien, Je crois voir dans une for- 

mule un indice de cette transition : un homme accusé | 

d’un meurtre se disculpe d’abord avec douze cojureurs, 
Jui treizième, en jurant sur la main et sur l’arme du 
juge, et il est déclaré absous; puis, le tribunal ou les 
parties s'étant ravisées, on exige de lui le même ser- 
ment dans une église’. C’est cette sorte de serment, la 

main sur l’autel ou sur des reliques, qui fut pratiqué 

durant toute l’époque mérovingienne. 
L'idée que les hommes y altachaient apparaît claire- 

ment chez les écrivains du temps. Ils croyaient que le 
saint sur le corps duquel on jurait ne se prèterait pas 
à un sacrilège, et qu'il se chargerait lui-même de punir 
le parjure en le frappant de mort. « Au temps du roi 
Théodcbert, en Austrasie, un prêtre et un Franc étaient 

en procès; le juge ne discernait pas la vérité: il ordonna 

Jurel in arma sua sacramenta (? sacrata). — Lex Langobardorum, Ro- 
tharis, 559: sibi seclus jure ad arma sacrala.— Fredegarii Chron., 14: 
Jurent super arma placata.— Cf. Gesta Dagoberti, 51 : Saxones, ul corum 
mos est, in armis palralis (? sacralis ou placalis) paclum firmant. 

- Cette idée est éncrgiquement exprimée par Ammien Marcellin, qui a 
beaucoup connu les Germains : Quadi, educlis mucronibus quos pro nu- 
minibus colunt, juravere (Ammien, XVII, 19, 21). Tacite a dit qu'un des 
principaux dieux des Germains avait pour unique symbole une épée. 

# Formulæ Turonenses, 50 : Dum sic verilas comprobarelur, appre- 
hensam manum vel arma judicis, sicut mos est, apud homines 49, sua 
manu 15, dextratus vel conjuralus dirit.….. Sed postea illi judicatum 
fuil ul... in ecclesia illa conjurare debeat. — L'usage de jurer par les 
armes n'a pas {out à fait disparu; la Loi ripuaire lé mentionne encore, 
ANNEE, 5, mais comme une simple forme de procédure, et non pas avec, 
le caractère absolu du sacramentum. Comparer Fortunatus, Carmina, NI, 
6 : Jurare per arma; et plus tard, Iinemar qui dit au roi : Coram Deco cl 
angelis ejus, in fide et dextera veslra per spalam veslram jurantes. Ilinc- . 
mar, Éxpositiones ad Carolum, LIL, édit. de la Patrologie, t. I, col, 1066; 
mais ce serment sur la main droite et sur l'épée a un autre caractère 
que le serment que nous étudions ici; ce n’est plus le serment judiciaire. .
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_au prêtre de faire le serment sur le tombeau où reposait 

saint Maximin. Le prêtre, posant la main sur le tom- 

beau sacré, dil : Que je sois écrasé par la puissance de 

‘ce saint, si je mens! Or il mentait. A peine fut-il sorli 

de l’église, qu'il chancela, tomba à terre et mourut". » 

Yoilà une histoire qu’on raconta à Grégoire de Tours et 

que tous ses contémporains crurent vraie. Et Grégoire 

ajoute : « C’est que si un homme.ose proférer un faux 

serment, la vengeance divine le frappe sans retard”. » 

— Un jour un homme accusé de crimes se sentait cou- 

pable; il voulut pourtant affronter le serment : « J'irai, 

dit-il avec assurance, dans la basilique de saint Martin, 

je me justificrai par serment et me rendrai innocent. » 

Mais au moment où il entrait dans l’église, il se sentit 

. comme frappé au cœur, par le saint apparemment, et 

tout troublé il avoua son erime*. — Un autre était 

accusé d’avoir mis le feu à une maison. J'irai dans 

l'église dé saint Martin, dit-il, et je me justificrai par 

le serment. Prends garde, lui dit l'évêque, que Dicu et 

ses saints ne se vengent d’un parjure. Et lui, à peine 

1 Grégoire, Degloria confessorum, 95 (91) : Apud urbem Trevericam… 

tempore Theodeberti regis, Arboastes quidam presbyter cum Franco quo- 

dam intendebat rege præsente.…. Si vera sunt, inquil rex, quæ prose- 

queris, hoc super tumulum Maximini sacramento confirma… Et pres- 

byter ponens manus super sanclum sepulcrum dixit : Hujus Sancti virtule 

opprimar si aliquid falsi loguor…. Subito delapsus presbyler solo pes- 

sumdedit el morluus est. ‘ | , 

3 Ibidem, 94 : Si quis falsum juramentum proferre ausus sil, illico 

divina ullione corrigitur. — Grégoire, De gloria martyrum, 20 : Vidi 

quosdam in loco co perjurasse quiila divino judicio condemnati sunt ul 

în ipsius anni curriculo finirenlur a sæculo. 

5 Grégoire, NL, 16 : Jbo ad basilicam Beali Martini el me exuens sa- 

cramento innocens reddar.… Ad ostium ruit gravi cordis dolore percus- . 

sus, confessusque est quæ veneral cxcusare. — Notons que ces termes 

qu’emploie Grégoire, se exuere sacramenlo, excusare, se retrouvent dans . 

là Loi salique (XLVII, 2; Additamentum, 9, Bchrend, p. 91) ct dans k 

Loi ripuaire (KXXI, 5). 
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eut-il achevé son serment, qu’il lui sembla que des 
flammes l’enveloppaient, et il tomba mort!, 

Un habitant de Tours, nommé Pélagius, avait 

commis beaucoup de vols ct plusieurs meurtres. 
L’évèque le suspendit de la communion : peine sévère 
alors pour les plus criminels. Pélagius voulut affirmer 
son innocence par un serment avec douze cojureurs. Jl 
accomplit ce serment, ct l’évêque se trouva obligé de le 
recevoir à la communion. Mais comme il avait commis 
un parjure, il mourut dans l’année, « et ainsi se ma- 
nifesta la puissance du saint dans la basilique duquel il 
avait prononcé un faux serment »°. 

Grégoire de Tours lui-même fut un jour obligé de se 
soumettre à celte procédure. Il était accusé d’avoir dit 
du mal de Frédégonde, crime de lèse-majesté. Le roi 
exigea « qu'après avoir dit la messe sur trois autels, il 
se justifiât par serment ». L’évèque s’y résolut. Or il 
place à cet endroit de son récit un détail significatif : le 
jour du serment venu, la reine Rigonthe, qui était bien- 

veillante pour lui, jeûna et pria avec tous ses serviteurs, 
afin que le serment réussit. C’est donc que l'épreuve 
était Jugée redoutable, même pour un innocent, même 
pour un évêque. Le serment fut accompli suivant les 
règles, « fut rempli », ct les prêtres vinrent lriompha- 
lement l’annoncer au roi. Aussitôt l’accusation tomba, 
et ce fut au roi à se justifier à son tour, tant un tel 
serment avait d'efficacité. 

_ { Grégoire, ibidem. 
8 Grégoire, VAL, 40 : At ille, electis duodecim vir is, ut hoc’ scelus pe: 

icrarel advenit…. Ipsius juramentum suscepi, jussique eum recipi in 
communionem.. = Adveniente mense quinlo, spirilum exhalavit.….. Mani- 
feslala est vir dus Beatxæ Mari (alias, sancli Martini) in cujus basilica 
sacramentum F rotulit mendax. 

5 Grégoire, V, 50 (49) : Restilil ad hoc causa ut, diclis missis in Wie 

29
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Un autre écrivain décrit la procédure du serment au 

tribunal du roi. Le procès portait sur un. domaine 

qu’un laïque possédait etqu'un abbé réclamait pour son 

couvent. Le roi jugea d’abord que, si l'abbé pouvait jurer 

dans le lieu saint que la terre était à lui, elle lui scrail 

reslituée. L'abbé, qui n’osait peut-être pas se soumettre 

à cette épreuve, démanda que le serment fût plutôt pro- 

noncé par le laïque. Le tribunal royal y consentit, ctdé- 

cida qu'avec un certain nombre de cojureurs le laïque . 

ferait le serment, c’est-à-dire jurerait que le domaine 

Jui appartenait de plein droit. L'abbé demanda, affec- 

tant de craindre que tant d'âmes ne fussent frappécs 

_par l'effet d’un parjure, qu’on supprimät les cojureurs, 

et il l'obtint. Alors le.laïque entra dans l'église de 

Saint-Éloi ets’approcha du tombeau du saint, « jugeant 

chose légère de jurer, la main posée sur cet objet sacré »; 

au milieu mème de l'énoncé de son serment, un lrem- 

blement le prit, il tomba à la renverse et se brisa la 

tête’. —De tels récits caractérisent bien une institution 

et montrent comment les hommes la comprenaient. 

Voici un autre récit du même hagiographe. Un vol 

avait été commis, dont on accusait deux hommes, le 

père et. le fils; chacun des deux se disait innocent ct 

rejclait le crime, le père sur son fils, le fils sur son 

père. Les juges étaient le comte de la ville de Noyon et 

l'évêque. La vérité ne ressortait pas des débats. L'évèque 

dit au comte : « Nous ne pouvons discerner la vérité; 

remettons-nous-en au jugement de saint Éloi, dont le 

bus allaribus, me exuerem sacramenlo… Nec hoc silo quod Riqunthis 

regina, condolens doloribus meis, jojunium cum omni.domo sua cele- 

bravit quousque puer nunliarel me omnia implesse. Regressi sacerdoles 

ad regem aiunt : Implela sunt omnia ab episcopo que imperala sunt, 

o rex; quid nunc ad le, nisi ul communione priveris ? 

4 Vila Eligü, IL, 57. | ne
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tombeau est près d’ici. » Et, conduisant les deux accu- 
sés au tombeau du saint, . ils dirent : « Cest à toi, 

: saint Éloi, que nous remettons le jugement. » Puis ils 
attendirent, complant bien que par ce serment .« ils 
sauraient le jugement de Dieu ». En effet, à peine le 
fils eut-il commencé à proférer les paroles du serment, 
qu'il tomba à terre et mourut. C'était lui le coupable, 
incontestablement". 

Ainsi le serment était une façon de jugement de Dicu. 
C'était le saint, c'était Dicu lui-même qui prononçait. 
Sans doute il n’acceptait que le serment de l’innocent : 
il rejclait celui du coupable et le frappait. Aussi fallait- 

il que le serment fût proféré à l'endroit où Dieu était 
particulièrement présent, dans ‘son église, là surtout 
où il y avait le corps d’un saint, la main sur l'autel où 
étaient contenues les reliques. On pouvait aussi jurer 
sur une chässe, mais à condition que les reliques y 
fussent. Si la châsse était vide, le serment était nul, et 
le parjure en ce cas était permis. Le saint n’avait pas à 
punir, puisqu'il n’avait pas élé corporellement présent”. 

Ces conceptions de l'esprit et ces pratiques Judi- 
_ciaires ont rempli toute la période mérovingienne. Les 
lois, les formules de jugements, les récits des écrivains, 
tous les documents sont d'accord pour montrer qu'elles 

1 Miracula Eligii, à la suite de lu Vita Eligit, I, 61, édit. de la Pa- 
trologie, t. LXXXVIL p. 582 : Tandem episcopus cum duce acceplo consi- 
lio, cum non possent rei verilatem cognoscerc, judicio cos committunt 
Beali Confessoris. Quia, inquiunt, nescimus cui ex his polius credi de- 
cernamus, tibi, Sancte Eligi, hoc judicium committimus. Tunc statuentes 
ulrumque coram. sepulero Sancli, exspectabant per sacramentum Dei 
fore judicium. Et ecce repente dum juramentum cæpissel promcre, ar- 
replus juvenis a diemone collisus est in terram. — Cf, un autre récit 
analogue, au chapitre 56. | ‘ 

* Voez ce que raconte le continuateur de Frédégaire, e, 97: cf. Gesta 
Dagoberti, c. 46; chronique de Moissac, dans Bouquet, II, 655.
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furent communes äux ecclésiastiques êt aux laïques, 

aux Romains et aux Frances. | . 

Nul ne pouvait être obligé malgré lui à faire le ser- 

ment. Comme celte épreuve engageait l'âme, il est 

visible que celui à qui les juges la prescrivaient pou- 

vait se refuser à la subir. Mais ce qui est plus curieux, 

c’est que l’autre partie elle-même pouvait déclarer 

qu’elle n’acceptait pas le serment; sur cette seule inter- 

‘dietion, le serment n'avait pas lieu. Grégoire raconte 

qu'un meurtrier « offrait de se rendre innocent par 

serment »; mais les parents des victimes « n’y consen- 

tirent pas »'. La Loi ripuaire parle d’un procès sur. 

une question de propriété; il s’agit de savoir si un 

acte constatant la vente est authentique ou faux; une 

des parties doit en établir l'authenticité par le serment, 

mais l’autre peul s'opposer au serment el « écarter de 

l'autel Ja main du jureur »*,. Quand le serment était 

ainsi rejeté, les deux parties devaient comparaitre au 

1 Grégoire, NE, 95 : Judicatum est ut se insontem redderet sacra- 

menlo; sed nec hoc his acquicscentibus, placilum in regis prasenlia 

posuerunt. 
8 Lez Ripuaria, LIX, 4. 

COMPARAISON DES AUTRES ÉTATS GERMAINS. ° 

Le serment judiciaire est usité dans tous les États germaniques, du 

sixième au huilième siècle. L'Ediclum Theodorici le signale, art. 106. 

Le législateur des Wisigoths dit expressément que si le juge n’obtient pas 

la preuve des faits par les témoignages et les pièces écrites, il a recours 

au serment pour connaitre la vérité (Lex Wisigothorum, M, 4, 22; IE, 2,5). 

Ce serment est un ‘acte sacré ; d'où les expressions qu'emploie le ‘lé- 

gislateur : sacramenlo se expiel (Il, 2, 5). Ce serment sauve l'âme ou 

peut la perdre; IE, 2, 9 : ingenuus conscientiam suam expicl sacramentis ; 

VE, 4,9 : qui pulsatur, suam debeat sacramento conscientiam erpiare. 

‘On voit des hommes refuser le serment, uf animas suas non condemnent 

{X, 1, 14); si quis animam suam perjurio necaverit (II, 4, 7, Walter, 

p. 664). Aussi le législateur admet-il que le serment prèlé constitue une 

preuve définitive; l'homme qui a juré devient aussitôt un innocent; NI, À, 

9 : Si suo se sacramento innocentem reddiderit; de mème; VI, 5, 42,
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tribunal du roi ou se soumettre à une autre épreuve 
dont nous allons parler. 

On cst convaincu par le serment de l'adversaire: VI, 5, 7 : sacramento 
conviclus. Ce serment est prêté devant témoins, VIIL, 9, 1; 1V, 4, 8; mais 
Ja loi ne parle pas de cojureurs. 

Dans les lois lombardes, le serment est un des moyens judiciaires les 
plus puissants; même devant le tribunal du roi ct même pour un crime 
qui serait puni de mort, l'accusé « peut satisfaire par le serment », Rotha- 
ris, 9. Par le serment, l’homme « se purifie », se purificat, Rotharis, 19, . 
202, 215; 196 : liceal cum se purificare si poluerit. Ce serment a licu 
presque toujours sur l'Evangile: ibidem, 559 : ad Evangelia sancta juret ; 
Liutprand, 21 : se purificel ad Legem Dei ; 109 : satisfaciat ei ad Evan- 
gelia. Quelquefois, mais dans des procès de peu d'importance, on se con- 
tente de faire jurer sur des armes bénites, ad arma sacrata, Rotharis, 
559, 565. Il faut avoir des cojureurs; Rotharis, 179 : sc purificare cum 
duodecim sacramentales ; 559 : ad Evangelia jurel cum duodecim aïdos 
suos, id est sacramentales. Les cojureurs doivent être, en principe, les pa- 
rents de celui qui doit jurer; Grimoald, 7 : præbcat sacramentum cum 
parentibus suis legilimis sibi duodecimus. Ns sont désignés non par celui 
qui prête le serment, maïs par la partie adverse, qui lui & nomme » ses 
parents les plus proches; Rotharis, 360-369 : Jile qui pulsat proximiores 
sacramentales qui nascendo sunt debeat nominare; cf. 559 : nominentur 
sex ab illo qui pulsat, et seplimus sil ille qui pulsalur, el quinque quales 
voluerit liberos. Le cojureur désigné peut refuser de jurer en alléguant 
qu’il craint pour son âme, animam suam timendo, Liutprand, 61. 

- Chez les Alamans, le serment se fait dans l'église; XXIV : juret in 
ecclesia ; sur l'autel, VIE,.2 : jurel in ipso allare ; ou bien encore sur une 
chässe contenant des reliques: VI, 4 : isfa sacramenta debent esse jurala 
ul conjuralores manus suas super capsam ponant, — Il y a des ser- 
ments moins solennels ; ainsi, dans un débat portant sur une dot qui ne 
dépasse pas 12 solidi, la femme peut jurer per pectus suum, LVI, 2. — 
Le nombre des cojureurs varie suivant l'importance de l'objet en litige, 
secundum qualitalem pecuniæ, VII, 93 XXNIL; LVI, 13 LXNXIX. — De 
même que dans l'État Franc, les cojureurs ne se présentent pas à la séance 
du jugement; mais, après jugement, la partie à laquelle le serment est 
imposé, spondel sacramentales et fidejussores præbet üt in constituto die 
lcgitime juret, XXXNI, 3. — Les cojureurs ne sont pas pris à volonté; le 
plus souvent ils sont choisis par l'adversaire; VI, 5, édit. Pertz, p.155: 
qui causam prosequitur eleclionem faciat de conjuraloribus: mais le 
jureur a le droit d'en récuser une partie (ibidem). Quelquetois ils sont 
désignés parmi les parents, quelquefois choisis en dehors ;, XXX : juret 
cum duodecim nominalis el aliis duodecim electis ; LM: juret cum quin- 
que nominalis et septem advocatis. Mème serment judiciaire chez les 
Bavarois, VIII, 16; XVI, 5; XVI, 2: chez les Thuringiens, I, If, LL, 
IV, VI; chez les Frisons; la loi de ce dernier peuple porte expressément 
qu'il a lieu sur les reliques des saints, IN], 6; X: XII, 4: AV, 4.
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4 LE COMBAT JUDICIAIRE. 

Le serment était une forme du jugement de Dicu; le 
combat ou duel en était une autre. Par le combat les 
juges discernaient le bon droit, parce que Dicu lui- 
même, intervenant dans ce combat, leur manifestait le 
coupable. 

Il est assez curieux que la Loi salique ne parle jamais 
du combat. Elle ne connaît que deux procédures, celle 
qu’elle appelle probatio certa, c’est-à-dire la preuve par 
témoins ou par pièces écrites, ct l'épreuve judiciaire, 
qu'elle ne- connaît que sous deux formes, l’eau bouil- 
lante ct le serment. Elle paraît ignorer tout à fait le 
duel judiciaire. Ce ne peut être ici une pure omission ; 
car en plusieurs passages elle énumère avec quelque 
soin tous les modes de justification qu’elle accorde à 
l'inculpé ou au défendeur, et le combat n’y est jamais 
compris. Nous ne le trouvons pas davantage dans les 
capitulaires que nous avons des rois mérovingiens. 

La loi des Burgundes est le premier document où 
le combat judiciaire soit mentionné. Il faut observer 
de quelle façon il se présente. « Quand un homme 
doit jurer, si son adversaire veut lui enlever le ser- 
ment, il faut le faire avant. qu'il entre dans l'église; 
ceux que les juges avaient désignés pour “entendre le 
serment, doivent déclarer qu’ ‘ils ne J'accepteront pas 
el empêcher qu’il ne soit prononcé; alors les deux par- 
ties seront amenées à notre tribunal pour être livrées 
au jugement de Dieu‘. » Plus loin le législateur s’ex- 

1 Lez Bur gundionun, VII, 2 : Si ei sacramentum de manu {ollere vo- 
lueril, antequam ecclesiam ingrediantur, illi qui sacramentum audire 
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plique plus clairement encore : « Comme il est venu. 

à notre connaissance qu'il se fait beaucoup de faux: 

serments, nous voulons supprimer cette habitude cri- 
minelle, ct nous décrétons par la présente loi que si 

celle des deux parties à laquelle on a offert le scr- 
ment refuse de l’accepter et préfère convaincre son 
adversaire par les armes, le combat sera autorisé. En 
ce cas, l’un des cojureurs sera tenu de combattre dans 
ce jugement de Dieu; car, puisqu'il prétendait savoir 
la vérité ct l’affirmer par serment, il ne doit pas 
craindre de la défendre par le combat’. Si la partie 

qui devait prêter serment est vaineue, ses cojureurs. 

payeront une amende de 500 solidi; si c'est l'autre 

“partie qui est tuée, le vainqueur prendra sur ses biens 

neuf fois la somme qui lui était due*; nous prescri- 

._vons cela pour que les hommes préfèrent la vérilé 

au parjure®. » L'auteur de cette loi est Gondebaud, 

Jjussi sunt (quos a judicibus lernos semper ad sacramentum audienduüm 
precipimus delegari) contestentur se nolle sacramenta suscipere, el non 
permillatur is qui juralurus erat post hanc vocem sacramenta præslare; 

sed ad nos dirigantur, Dei judicio committendi. - 
1 Lex Burgundionum, XLN : Mullos in populo nostro ila cognoscimus 

depravari ut de rebusincerlis sacramenta offerre non dubilent el de co- 
guilis perjurare. Cujus sceleris consueludinem submoventes præsenti 
lege decernimus ut... si pars ejus cui oblalum fucril jusjurandum, no- 
lucrit sacramenta suscipere, sed adversariun suum veritalis fiducia armis 
dixerit posse convinci… pugnandi licentia non negetur, Ila ul unus de 
testibus qui ad danda convenerant sacramenta, Deo judicante, confligat; 
quoniam justum est ul si quis verilatei rei scire se dixerit el oblulerit 

sacramentum, pugnare non dubitct. | ‘ ‘ 
® Ibidem : Si testis (le champion) paris ejus quæ oblulerit sacramenta 

in co cerlamine fucrit superatus, omnes lesles qui se promiserant jura- 

turos, 500 solidos mulctæ nomine cogantur solvere. Si ille qui renuerit 
sacramentum fucrit interemplus, quidquid debebat de facullalibus ejus 

novigildi solutione pars vicloris reddatur indemnis, — Noyez encère, 

dans lé même’code, le titre LXXX : Si ad confliclum causæ descenderint 
el divino judicio falsus relalor pugnans occubuerit, 300 solidos lestes 
ipsius cogantur exsolvere. oi, | 

S Ibidem : Ut veritate polius quam perjurits delectentur.
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et il la date du consulat d'Aviénus, c'est-à-dire de 
Tannée 501*. 
I semblerait, d’après ces passages, que le combat . 

eût été institué chez les Burgundes à ectte date précise 
de 501, et qu’au lieu d’être une vicille institution po- 
pulaire il fût une création du roi. Ce qui est plus sûr, 
d’après ces mêmes articles de loi, c’est que le combat 
prenait la place du serment. La même idée religieuse 
s’allachait d’ailleurs à lun et à l’autre; le combat, lui 
aussi, élait un jugement de Dieu; on combatira, dit 
la loi, Deo judicante. 

La Loi ripuaire, écrite un siècle plus tard, ne parle 
du combat qu'incidemment, comme d’une pratique 
béaucoup moins usitée que le serment. L'homme qui 
refuse de se présénter au tribunal après plusieurs 
sommations devra comparaître devant le roi « pour se 
défendre par les armes contre son adversaire »?, 
L'homme qui nie l'authenticité d’une charte peut empè- 

cher le possesseur de cette charte d’en établir la vali- 
dité par le serment, et en ce cas l’un ct l’autre doivent 

se présenter devant le roi « pour combattre »°. Dans 
les procès en matière d'héritage ou d’ingénuité, c’est le 
serment qui est présenté comme la preuve qui donne 
gain de cause; la loi admet pourtant, en dehors du 
serment, un recours aux armes s devant Je roi. 

 Jbidem : Data sub die sea Kalendas Junias Lugduno Aviono vivo 
clari issimo consule. 

2 Lex Ripuaria, XXXIT, #4 : Si ipsam strudem contradicere voluerit et 

ad januam suam cum spala tracla accesserit, tunc judex fidejussores ei 
exiqat ul se anle regem repræsenlel ct ibidem cum arma sua contra con- 
lrarium suum se studeat defensare. 

3 Ibidem, LIX, 4 : Tune ambo constringantur ul se super 14 ser 
‘40 nocles ane rege repræsenlare studeant pugnaturi. 

4 Ibidem, LXVIT, 5: Si quis pro herëditate vel pro ingenuitate certare 
cœperit.… aut cum arma sua se defensare studeat ante rege.
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Il est à remarquer que dans la Loi ripuaire, comme 
dans la Loi des Burgundes, le duel n’a pas lieu en un 
endroit quelconque, au choix des parties. Il n’a licu 
que devant un tribunal, et non pas même au simple 
mallus du comte, mais seulement au tribunal du roi. 

Cela marque le caractère essentiellement judiciaire de 
‘ce combat; cela implique aussi qu'au temps où fut 
rédigée la Loi ripuaire, il n’était pas d’un usage très 
fréquent. 

Il n’est pas douteux qu'il n'ait été pratiqué au sixième 
siècle; mais les exemples que nous en avons ct que 
nous allons citer donnent à penser qu'il était plutôt 
usité chez les grands que dans la population. Grégoire. 
de Tours décrit une scène qui se passe entre l’ambas- 
sadeur . du roi d’Austrasie et le roi Gontran; le roi 

reproche à l'ambassadeur d’avoir appuyé la révolte de 
Gondovald. « Je suis innocent de ccla, réplique Aus- 

trasien, ct si un de tes grands me reproche ce crime, 

“remets Ja question au jugement de Dicu;-Dicu nous 
verra combattre el nous jugcra’. » Une autre fois, un 

délit de chasse ayant été commis, Chundo, l’un des 

grands du palais, est traduit en jugement devant le roi. 
Îl nic. Le roi « ordonne par jugément le combat ». . 
Chundo donne un champion qui combat à sa place, en 

présence du roi, et qui est tué. Sur cela, le roi est 
convaincu de la culpabilité de Chundo, qu "il aimait 

pourtant, et il le fait mettre à morl?. 

4 Grégoire, VIT, 14 : Insontem me de hac causa profileor; si aliquis 
est similis mihi qui hoc crimen impingat, Tu, o Rex piissime, ponas hoc 

* in Doi judicio ut Ille discernat, cum nos in campi planitie viderit dimi- : 

Ta Grégoire, X, 10 : Rex campum dijudicat. Tunc cubicularius (Chundo) 
dato nepole pro se qui hoc cerlamen adirel, in campo uterque steterunt…, 
Ceciderunt ambo (le neveu de Chundo et l'aceusateur) cf mortui sunt.…. 
Chundo comprehensus est, vinclusque ad stipilem, lapidibus est obrulus.
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Un passage de Frédégaire montre cette pratique. au 
septième siècle. Un Franc dit à.son roi : « Veux-tu 
savoir la vérité? Ordonne à deux hommes de s’armer 

"et de combattre: par ce combat, tu connaîtras le juge- 
ment de Dieu‘. » Un hagiographe raconte qu’au sujet 
d’une charte fausse, le roi, voulant trouver le coupable, 
« ordonna le combat, afin que l’auteur de la fraude 
fût révélé par le jugement de Dieu »°. 

De ces textes de lois et de ces récits des écrivains 
nous pouvons conclure avec certitude, 1°. que le duel 
n'était pas une gucrre privée, qu'il ne ressemblait en 
rien à une lutte entre deux familles ou entre deux 
individus se poursuivant à leur gré; 2% qu'il était un 
acte judiciaire ordonné par le juge, c’est-à-dire par le 
roi, et accompli en sa présence; 5° qu'il était considéré 
non comme un simple combat, mais comme une 

épreuve; qu’une idée religieuse s’y attachait; que Dicu 

y intervenait directement, que c'était Dieu qui donnait 
la victoire à l’un ou à l’autre, que Dicu était trop juste 
pour donner la victoire au coupable; que par consé- 
quent il manifestait visiblement de quel côté était le 
bon droit. C’est pour cette raison que les juges, assis- 
tant au combat, n'avaient aucun scrupule. à donner 

gain de cause au vainqueur ct à punir sans pilié le 
vaincu. Comme l'épreuve par l’eau bouillante, comme 
le serment, le combat avec ses rites élait Je jugement 
de Dieu. ‘ : 

Nous n’ avons pas à apprécier au -nom de la morale 

1 Fredegarii Chronicon, 51 : Liberare poleras de blasphemio causam 
© hanc; jube illum hominem armare… et procedal alius… Judicium Dei 

his duobus confligentibus cognoscatur, utrum hujus culpæ regina sit inno- 
cens an culpabilis. 

# Vita Austregisili, c. 3, Mabillon, Acta SS., Il, 96. Voyez un autre 
exemple dans les Hiracula S. Benedicti, 1, 95. 
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toute cette procédure; nous n’avons pas à chercher 
d’après notre raison moderne si elle était raisonnable ni 
si elle donnait des garanties suffisantes au bon droit. 
L’historien -ne doit chercher que le ‘caractère vrai des 

_ faits anciens et les idées qui s’y rattachaient; il ne peut 
que constater ici que toute cette procédure se trouvait 
d’accord avec les croyances et les habitudes des hommes". 

5° LA PÉNALITÉ. 

Que la peine de mort et les autres peines corpo- 
relles aient été appliquées en justice dans l'État Franc, 
c’est ce qui est marqué par des documents nombreux 
et clairs : nous avons d’abord une série d'actes lé- 
gislatifs de plusieurs sortes; nous avons ensuite une. 
_série de faits qui sont rapportés par les écrivains du 
temps. 

De Ja première génération après Clovis, il nous est 
parvenu un capitulaire en dix-huit articles, qui esl 

1 L'usage du combat judiciaire et le sens de cet usage ne sont nulle part 
mieux exposés que dans les Lois des Alamans et des Bavarois. Si deux té- 
moins témoignent en sens contraire, « qu’on prenne le jugement de Dieu, 
que les deux hommies se mesurent au combat; celui à qui Dieu aura donné 
la victoire est celui dont le témoignage doit être cru » (Lex Baiuwariorum, 
JE, 2). Pour une accusation de vol d'un bœuf, l'accusé se jnstifiera par ser- 
ment, ou bien « deux champions combattront et celui-là gagnera sa cause 
à qui Dieu aura donné la force » (fbidem, Vilf, 2, 6, édit. Pertz, IX, 2). 
Deux hommes se prétendent propriétaires de la même terre, « ils vont au 
combat et le jugement appartient à Dieu » (Ibidem, XNIL, 2, édit. Pertz, 
XVII). Deux familles sont en débat sur les limites de leurs propriétés, et le 
comte, qui juge, n’a aucun élément de certitude; alors les deux parties, en 
présence du comle, s'engagent à combattre à tel jour fixé; ce jour venu, 
les deux parties, l'épée à la main, « prennent à témoin Dieu créateur, afin 
qu’il donne la victoire à celui dont la eause est 1x plus juste »; la terre 
contestée est adjugée au vainqueur,'et le vaincu est condamné à une | 
amende (Lez Alamannorum, 817). Fe s
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plus habiter parmi les hommes »‘, Un autre marque 
la peine de mort pour celui qui a arrêté un homme et 
l’a fait condamner injustement”. D’autres textes disent 
qu'il y a des crimes « pour lesquels on doit mourir »*, 
Enfin deux articles, qui sont dans tous es manuscrits, 
signalent la mise hors. la loi avec confiscation de tous 
les biens; et:cette peine, qui est prononcée en cas de 
contumace, ressemble assez à la peine de mort, puisque 

la loi ajoute que nul ne pourra recevoir le coupable” 
chez soi ni lui donner à manger’. | 
-. Ce ne sont jusqu'ici que de légers indices‘; mais 
voici qui est beaucoup plus clair. Il est dit au titre 58 
que, si un coupable qui a été condamné à payer la 
composition, ne possède pas assez de biens pour la 
payer tout entière, alors « il composera de sa vie », 
c’est-à-dire sera mis à mort‘. Or nous devons faire 

4 Manuscrits de Paris 4418, Ut. 17, et de Varsovie, édit. Hubé, tit. 14: 
Parentes defuncti judicem rogare debent ut inter homines non habilel 
auclor sceleris. Cf. manuscrit de Montpellier 135, Pardessus, 4* (exle, 
p. 126. . 

# Pardessus, 5° texte, p. 91, XXXIE, 5 : Si quis ligatum aut per super- 
biam aut per virlutem ad graphionem lulerit, de vita sua redimat, 

5 Lex Salica, XNUI, 2 : Crimen propler quod mori debuisset (si la cul. 
pabilité avait été prouvée); voyez Hessels, col. 106-107. 

4 Ibidem, LV, 2 : Warqus sit usque in die illa ut ill inter homines 

liceal accedere. — LNI, 2 : Quicumque eum aut paverit aut hospitalila- 
tem dederit, eliam si uror sua fuerit, solidos 15 culpabilis judicctur. 

5 La Loi salique mentionne encore la peine de mort, soit pour. les fonc- 
tionnaires du roi, L, 5, soit pour les esclaves, XII, 7. oo 

5 LexSalica, LNIIT, 1 et 2 : Si quis hominem occiderit et tola facultate 
_data non habuerit unde lotam legem compleat (le mot lex, ici comme en 
plusieurs autres passages, signifie la somme fixée pour la composition). 
tunc ille qui eum sub fide habuit (c'est-à-dire la partie adverse qui a ob- 
tenu gain de cause contre le meurtrier ct envers qui celui-ci s'est en- 
agé à payer la composition) in mallo præsentare debet,.… per quatuor 

mallos… Et si eum (le meurtrier) nullus in compositione ad fidem tule- 
rit, hoc est ut redimant, tunc de sua vila componat. — Cf, Pactus pro 
lenore pacis, 2 : Si faculias decst, tribus mallis parentibus offeralur, et 
si non'redimilur, vila carebit. — Le sens de ce rachat est bien expliqué 
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attention que la composition pour homicide était, sui- 
vant la condition de la victime, de 200, de 600, de 1800 
solidi; le meurtre d’une femme variait aussi entre 200, 

500, 600, 700 solidi. Et comme ces solidi étaient des 

sous d'or, valant chacun 40 deniers d'argent, on peut 
“calculer que les sommes valaient, en notre langage ac- 

tuel, 25 000 franes, 75 000 et même 295 000. Il estelair 

que'le plus grand nombre des assassins n'avaient pas 
une telle fortune. Supposons qu'une loi moderne dé- 

“clare qu'un meurtrier payera 60 000 francs ou sera 
puni de mort; on peut être sûr que la composition ‘ 

pécuniaire sera Je cas le plus rare, et la mort le cas le 
plus fréquent. Nous devons bien entendre que, dans 

- chacun des articles de la Loi salique où le chiffre de 
la composition est si élevé, la peine de mort est sous- 
entendue. Le rédacteur de cette loi, quel qu’il soit et 
à quelque époque qu’il appartienne, a visé surtout à 
établir les chiffres des compositions ; mais il n’a pas 

pour cela-supprimé la peine de mort; il l'a laissée sous 
chacun de ces chiffres. . 

Entre les édits des rois qui punissent de mort expres- 
sément l’homicide et même le vol, et la Loi salique 

qui prononce pour les mêmes crimes une somme d’ar- 
gent à payer, il n’y à pas contradiction. Dans les uns 
nous voyons un côté de la vérité, dans l’autre nous- 
voyons l’autre côté. Ces édits royaux ‘et la Loi salique 
ont été également appliqués durant toute l’époque méro- 
vingienne. Aussi les trouve-t-on dans les mêmes ma- 
nuscrits, à Ja suile les uns des autres, dans ces libri 
legales que chaque génération écrivit à l’usage des juges, 

dans un récit de Grégoire de Tours, VI, 56 : ul aut éssel qui redimer el, 
aul morli addiccrelur obnoxius. -
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“des praticiens ct des plaideurs. Ils se conciliaient aisé- 

ment, parce que la peine de mort et la composition 

étaient concurremment prononcés par les tribunaux. 

Dans le code qui a été écrit par le roi des Burgundes 

_età l’usage de cette nation bien voisine encore de la 

Germanie, c’est la peine de mort qui prévaut. Elle est 

prononcée contre le meurtre‘, contre le rapt, contre 

‘J'adulière, contre le brigandage à main armée”, contre 

le vol avec effraclion, contre le vol de chevaux”; et tout 

ccla sans nulle distinction de race: le Burgunde est 

: frappé de mort comme le Romain’, et le meurtre d'un 

marchand romain est autant puni que celui d’un Bur- 

gunde*. L 

Je ne puis pas dire que ce soit l'Église chrétienne qui 

ait inspiré ces dispositions au législateur burgunde, 

à Gondcbaud, d’abord parce que le clergé catholique ct. 

romain avait peu d'influence sur un prince arien, en- 

suite paree que l’Église chréticnne, comme nous le 

verrons tout à l’heure, était très hostile à la peine de 

1 Lez Burgundionun, IL, À : Si quis hominem.… occidere præsumpse- 

rit, non aliter admissum crimen quam sanguinis sui effusione componaË. 

3 Jbidem, LI ên fine: Capitis amissionc plectantur; LXNIN : Si 

.adulierantes.jnventi fuerint, vir occidalur et femina; XX, 1: Siquis 

 latrocinii scelere.… occiderit, occidatur. — Peine de mort aussi contre 

la jeune fille libre qui s’unit à un esclave, KXXV, 2; la femme qui aban- 

- donne son mari meurt plongée dans la boue, XXXIY. 

5 Ibidem, XNX, 2 : Effraclores omnes qui aut domus aut scrinia 

exspoliant, jubemus occidi ; IV, 1: Quicumque mancipium, cabal- 

lum, borem furlo auferre præsumpserit, occidatur. Le titre XLYIL est 

particulièrement sévère pour le vol de chevaux ou de bœufs; la femme 

est obligée de dénoncer le mari, et si elle ne le fait pas, elle est réduite à 

la condition d’esclave, marilo acciso. : | 

à Ibidem, IV, 4 : Tam Burgundio quam Romanus occidatur ; XLVIX : 

Tam barbarus quam Romanus. 
5 Ibidem, XXIX, 4: Si quis negolialorem occideril, occidatur. Cf. 

IL, 4 : Si quis hominem ingenuum cujuslibet nationis occiderit ; X, 1 ? 

Burgundio et Romanus una conditione lencantur.
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mort; loin de l’introduire dans les ‘codes, clle travail- 
ait à Ja faire disparaître. Il est donc inexact de soutenir, 
ainsi qu’on l'a fait, que c’est l'inspiration romaine et 
chrétienne qui a introduit la peine de mort dans le 
Code des Burgundes.  : : 

La Loi ripuaire ne parle pas plus de la peine de mort 
que la Loi salique. Elle ne s'occupe que du chiffre des 
compositions ct du chiffre des cojureurs. Mais de ce 
que les rédacteurs de la loi n’ont en vue que ces deux 
objets, il ne suit pas qu'ils nient l'existence de la pemne . 
de mort. Non seulement ils se trouvent obligés de la 
signaler quand il s’agit de crimes commis envers le 
roi", mais encore ils ÿ font allusion, presque sans y 
penser, quand ils disent que la loi ne confisque pas 
les biens du criminel qui aura été « pendu au tribu- 
nal du roï » où même « pendu à toute autre potence », 

et que ses biens se transmettent à ses héritiers *?. Voilà 
donc un coupable qui avait des biens, qui aurait pu 
payer la composition, et pourtant le tribunal du roi ou 
le tribunal du comte l'a condamné à être pendu. La 
peine de mort existe done, bien que la Loi ripuaire n’en 
parle que par rares échappées. 

Nos formules judiciaires ne traitent pas de la peine 
de mort; et la raison de cela se voit bien. La peine de 
mort ne donnait lieu à aucun acte écrit, au licu que 
chaque composition nécessitait la rédaction d'un acte 
appelé securitas. C'est pourquoi nous avons tant de 

‘ Lex Ripuaria, LX, 6 : Si leslamentum regis absque contrario testa- 
mento falsum clamaveril, non aliunde quam de vila componat, LXIX : 
Regi infidelis de vila componat. | . 

8 Ibidem, LXXIX : Si quis homo propler furlum ‘in judicio principis 
pendulus fueril vel in quolibet palibulo vitum finierit,. omnes res ejus 
heredes possideant. — In quolibet palibulo désigne les potences des 
juges provinciaux, des comtes. ct 

50
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formules sur la composition et nous n’en avons pas 

une qui soit relative à la peine de mort. Mais voici une 

securitas qui ÿ fait une allusion fort claire. Elle ap- 

partient au formulaire de Marculfe, c’est-à-dire du pays 

de Paris. Le représentant de la victime, s'adressant 

‘au meurtrier, commence ainsi: « Tu as tué mon frère, 

et pour cela tu pouvais êlre mis à mort‘; mais les per- 

sonnages soussignés sont intervenus pour que tu ne le 

fusses pas, etils nous ont fait entrer en arrangement. » 

Il y a done des jugements où la peine de mort n’a pas 

été prononcée et où il est pourtant reconnu qu’elle 

pouvait l'être, qu'elle l'aurait été sans une intervention 

qui s’est produite, et qu'elle était légale. 

Passons maintenant aux faits et à la pratique. Les 

écrivains du temps, chroniqueurs ou hagiographes, ne 

ressemblent pas à des historiens de profession qui 

diraient les choses d’une manière abstraite et générale ; 

ce sont des conteurs. Ils se plaisent à raconter les plus 

menus faits et à les décrire; or ce sont ces détails 

mèmes qui nous éclairent le plus. Nous j-lisons maintes 

fois que le tribunal du roi et les tribunaux des comtes 

prononcent la peine de mort. 

Nous avons vu, par exemple, qu'un grand personnage. 

nommé Chundo fut mis à mort par ordre du roi Gon- 

tran pour simple délit de chasse : et cela, par jugement 

régulier, en public, à la vue d'un grand nombre de 
1 

1 Marculfe, 1H, 48 : Securilas pro homicidio. Du, instigante adversa- 

rio (l'ennemi du genre humain, le démon, instigateur de tous les crimes), 

germanum nostrum visus es inlerfecisse (germanus est le mot le plus usité 

pour désigner un frère ; frater était plutôt employé dans la Rngue ecclé- 

siastique et au sens moral), et ob hoc vitæ periculum incurrere polueras. 

2 Ibidem : Sed intervenientes sacerdoles el magnifici viri, quorum n0- 

mina subler tenentur adnera, nos ad pacis concordiam visi sun revo- 

casse ila ut. — Turonenses, 52: Sed, intervenicntibus bonis hominibus, 

ia convenit ul... .
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Francs, sans qu’il s'élevät aucune protestation. Voici un 
autre récit également significatif. L'action se passe en . 
Auüstrasie. Deux grands du palais, Sunnégisile ct Gallo- 
magnus, sont accusés ; on les recherche pour les arrè-. 
(er; ils se réfugient dans une église. Or la religion 
intcrdisait de faire sortir un criminel de l'asile sacré, | 
autrement qu'en lui faisant grâce de la vie. Le roi se 
rend lui-même à l'église et dit aux deux hommes : 
« Sortez de ce lieu et venez au tribunal, afin que nous 
jugions de la vérité des faits qui vous sont imputés: 
Vous aurez la vie sauve, quand même vous seriez re- . 
connus coupables, parce que.nous sommes chrétiens et 
qu'il est contraire à la religion de punir ceux qui se | 
sont réfugiés dans une églisc!. » Voilà un langage qui 
prouve manifestement que le roi peut frapper de mort 
un criminel; s'il ne le fait pas ici, c’est uniquement 
parec que les deux coupables se sont réfugiés dans une 
église; c’est « parce qu'il est chrétien » qu’il ne pronon- 
cera pas la mort. Les deux accusés sortent de leur asile 
et se présentent aù tribunal du roi, qui les interroge : 
lui-même. Dès qu’ils devinent que la sentence leur scra 
contraire, ils regagnent l’église, apparemment pour 
être plus sûrs que le roi tiendra la promesse qu’il leur 
a faite de la vie. Le roi ne les condamne en effet qu’à 
la confiscation des biens el à l'emprisonnement?. 

1 Grégoire, IK, 58 : Sunnegisilum comitem stabuli el Callomagnum 
referendurium.… Inquiruntur etipsi, sed conscientia lerrente, latebram 
infra ecclesiarum sæpla peliere. Ad quos rex ipse proccdens : Egredimini 
în judicium ul cognoscamus de his quæe vobis objiciuntur si vera sint an 
falsa.….. Promissionem habele de vila, ctiamsi culpabiles inveniamini; 
chrisliani enim sumus ; nefas est vel criminosos ab ecclesia eductos punire. 

8 Tunc educli foras, cum reye (coram rege) vencrunt in Judicium.… 
lerum ecclesiam pelierunt... In exsilium relruduntur..— Le mot ersi- 
lium, dans la langue mérovingienne, signifie emprisonnement. Cf, Frédé- 
gaire, Chron., 51 : cam in unam turrem exilio trudit. :
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Ailleurs, deux Francs d’une grande famille, les deux 

fils de Waddo, ayant commis plusieurs meurtres, com- 

parurent au tribunal du roi. « Dès que leur culpabilité 

{ut prouvée, le roi les fit charger de chaines. Le tribu- 

nal condamna l’ainé à la mort, l’autre à l'emprisonnc- 

iment'. » Notons que ces hommes avaient de grandes 

“richesses ; ils étaient en état de payer les sommes que 

la Loi salique marque pour le meurtre; il ne fut pour- 

tant pas question de composition. 

Grégoire de Tours raconte encore l'histoire de Chram- 

nisinde qui, ayant tué Sichaire, court dans une église 

où sc trouve le roi, et, se jetant à ses picds, lui dit : « Je 

te supplie que tu me fasses grâce de la vie, à gloricux 

roi; celui que j'ai tué avait tué mes parents*. » Ce lan- 

gage signifie-1-il autre chose sinon que le meurtrier est 

exposé à la peine de mort si le roi ne consent à lui 

accorder la vie? Le tribunal du roi fit grâce, en effet, 

mais ce fut à la condition « que Chramnisinde prouve- 

rait que le meurtre avait été commis dans le cas de 

légitime défense »‘. Voilà donc encore un jugement où 

la peine de mort pouvait être prononcée, el si les 

juges ne la prononcèrent pas, ce fut en alléguant des 

circonstances atlénuantes qui auraient entouré le 

1 Grégoire, X, 21°: Cron rex hæc scelera ab is cognovisset manifeslis- 

sime perpelrala, vinciri cos catenis præcepil ac tormentis subdi… Se- ” 

niore capilis plexo, juniorem exsilio damnaverunt. 

a fbidem : Thesauros palris abscondilos revelaverunt.….. Directi viri 

ad inquirendum immensam mulliltudinem auri argentique repcrerunlt. 

. 3 Jbidem, IX, 49 : Ad regem pergil; ingressus ecclesiam, ad pedes 

proslernitur regis, dicens : Vitam pelo, o gloriose rex, co quod occiderim 

homines qui parenlibus mois interfeclis..… ie 

4 Jbidem, IX, 19, in fine: Chramnisindus ilerum ad regem abiit, judi. 

catumque est eiul convincerel super se eu inlerfecisse ; quod ila fecit. — 

Sur le sens de super dans cette expression super se, voyez Turonenses, 50 ; 

super se est comine super se adsalientem, super se inruenlem qu'on 

trouve ailleurs ; il l'avait tué marchant contre lui, l'attaquant. ‘ 
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meurtre. Les biens de Chramnisinde furent d’ailleurs 
confisqués. où 

Tout cela donne à penser que les condamnations à 
mort n’élaient pas rares au tribunal du roi. L’auteur 
contemporain qui a écrit la Vie de sainte Radegonde, 
dit que chaque fois qu'un criminel était condamné à 
mort par le roi, « ainsi qu’il arrive souvent », la bonne 
sainte implorait sa grâce". 

Au siècle suivant, Frédégaire et les hagiographes 
signalent des condamnations à mort prononcées par le 
roi en jugement’. L'auteur de la Vie d'Eligius dit que 
ce personnage s’élait imposé pour tâche de donner Ja 
sépulture. à tous ceux que la sévérité du roi avait con- 
damnés au gibet; et l’on peut noter que dans ce pas- 
sage 1l s’agit particulièrement de l’Austrasie. L'auteur 
de la Vie de saint Arnulf parle d’un criminel nommé 
Noddo; «il fut arrèté, et le glaive royal mil fin à ses 
crimes ct à sa vie »°. È 
[y à quelques raisons de douter que les tribunaux 

des comtes fussent aussi sévères. Mais il est certain 
qu'ils prononçaient parfois des condamnations à mort. 
Grégoire de Tours nous montre un comic qui condamne 
un coupable à la prison ct aux fers; un autre qui fait 

! Fortunatus, Vita Radegundis, 11, 10 : Si quis pro culpa criminali, 
ul assolel, « rege deputabatur inlerfici, Radegundis.… ne designalus reus 
morerelur in gladio. 

2 Fredegarii Chronicon, 21, 28, 45, 54, dS. 
S Vila Eligüi, 1, 51: Eligius hoc apud regem obtinuerat ut omnia hu- 

Mana corpora quæ regis severilale diversis ex causis perimebantur, licen- 
liam haberet sepelire. CF. un article de la Loi salique (Behrend, p. 89) 
qui interdit de décrocher un pendu sans la permission du judez. 

- + Jbidem. Dans le récit, c'est près de Strasbourg que l'on signale au 
saint un homme attaché à une potence. . 

5 Vita Arnulfi, 45, Mabillon, Acta SS., Il, 155 : Noddo deprehensus 
est, el scelera illius una cum vita regalis gladius ampulavit. 

5 Grégoire, Miracula Martini, IN, 16 : Eum.in vincula compactun
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conduire un criminel au gibet'. Voici un homme qui a 

volé un cheval ; le’comte de la cité de Ycrmandois pro- 

nonce contre lui un arrèt de mort*. Un homme à Lué 

un autre homme; le comte de la cité de Lyon fait arrè- 

ter le meurtrier, et dit : « Il est digne de mort eclui 

qui a Lué5. » Il n’est presque pas de Vics de saints de 

cette époque où l’on ne voie le saint implorer la grâce 

des condamnés à mort. L'auteur de la Vie de Colum- 

ban nous montre dans la ville de Besançon une prison 

pleine de condamnés qui « attendent le jour du sup- 

plice »*. Eligius, ayant oblenu du roi l'autorisation 

d’ensevelir les suppliciés, ne distinguait pas entre ceux 

qui l'avaient été par « la sévérité du roi » el ceux qui 

l'avaient été par « le jugement des comles.»3 el il allait 

« par les villes et les villages », partout où se dressaient 

« les potences, les roues, les instruments de sup-, 

plice »°. . _. 

En présence de tant de faits, il faut admettre que la 

jussit judex retrudi in cuslodia. IV, 59 : Cum culpabiles quosdam judicis 

sententia carcerali ergastulo conclusissel. Autre exemple, #bid., 1, 21. 

1 Grégoire, De gloria con/essorum, 101 : Comes, fure inrenlo.…., pali- 

bulo condemnari præcepil. | 

8 Grégoire, De gloria marlyrum, T5 {12}: Apprehensus et in vincula 

. compactus… palibulo dijudicalur. 

5 Grégoire, Vitæ Palrum, VII, 7 : Quod cum judez loci illius compe- 

rissel, vinclum virum in carcerem relrudi præcepit, dicens : Dignus est 

letho hic scelestus occumbere qui... Autre exemple : Grégoire, Hist., VE, 

8 : Palibulo condemnatur. — Vila Anstrudis, 25, Mabillon, Acta SS., ll, 

981 : Reus quidam ligatus ducebalur ad necem. — Vila Amaitdi, 15 : 

Fur afficus palibulo est” . 

4 Vila Columbani, 54 : Carcerem plenum damnalorum hominum mor- 

tis pœnam exspeclantium. — De même, Vita Lupi Cabill. episc., T: qui 

in custodia interficiendi servabantur. : 

5 Vita Eligii, 1, 51 : Humana corpora que rel regis sercrilale vel judi- 

cum censura perimebantur, ubicunque invenire poluisset, sive per civila- 

tes, sive per villes, licentiam habebat et de bargis el de rolis et de laqueis 

deposita sepelire. — Cf. c. 45 : Cum vir quidam nexibus constriclus ad 

supplicium ducerelur. ‘ . |
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peine de mort, par le glaive, par le gibet ou par la roue, 
et la peine de l'emprisonnement ont été fréquemment 
et légalement appliquées par les tribunaux de l’époque 
mérovingienne, et aussi bien à l'égard d'hommes de 
race franque qu'à l’égard de Romains. L'usage de la 
composition, que nous allons étudier, n exclut pas 

Ja pénalité" . : 

G° LA COMPOSITION. 

. Nous arrivons maintenant à la composition; c’est une 

_ pratique qui étonne d’abord les esprits modernes et que 
nous devons essayer de comprendre comme ces an- 
ciennes générations la comprenaient. On a bientôt fait 

de dire : la composition est la façon germanique de 
punir un crime, c’est une amende, une peine pécu- 
niaire. Les opinions hâtives risquent fort d’être super- 
ficielles et même:inexactes. Il faut chercher la nate 

de la composition, non par des raisonnemerits el par 
l'imagination, mais par l'analyse de tous les textes où 
il est parlé d’elle et par l'observation de toutes les c1r- 
constances dont on la trouve entourée. C’est ainsi seu- 

1 Cest une opinion fort en vogue que les anciens Germains ne connais- 
saient que les compositions. Dire cela, c’est ne dire qu’une moitié de la 
vérité et omettre l'autre moitié. Tacite nous montre, à la fois, les péna- 
ités etles compositions ou satisfsclions. Il les distingue si bien, qu'il parle 
des premières au chapitre xu et des secondes au chapitre xx. Les pre-" 
mières sont prononcées par l'autorité publique et comprennent lx peine de 
mort ct l'amende ; les secondes sont de simples arrangements entre les 
fanilles, sans que Tacite dise que l'autorité publique y intervienne. On à 
supposé aussi que les Gérmaïns avaient pour principe de ne punir que les 
crimes qui portaient atteinte à l'État; mais c'est là une pure hypothèse: 
Tacite ne dit pas un mot de cela, et mème plusieurs traits de son cha- 
pitre xu le contrelisent. Cf. nos Problèmes d'histoire, p. 465-465. .
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lement que l’on à quelque chance d'en apercevoir les 

caractères précis. Le sujet, d’ailleurs, ne semble facile 

qu’à ceux qui-ne l'ont pas beaucoup étudié. 

Si nous regardons d’abord la Loi salique, la compo- 

sition s’y présente sous cette forme concise el abstraite : 

« Celui qui a tué un homme libre sera jugé à huit mille 

denicrs d'argent, qui font deux cents solidi®. » A ne voir 

que des articles comme celui-ci, on dirait qu ‘il s’agit 

uniformément d’une peine encourue pour un crime 

commis. Quelques remarques modifient cette pr emière 

idée. Nous voyons, par exemple, qué la composition est 

prononcée là où il n'existe ni erime ni délit. « Si un 

animal domestique a causé mort d’ homme, le maître 

de l'animal devra payer la moitié de la composition et 

donner l'animal pour l’autre moitié?. » Il est visible ici 

que la composition n’est pas une peine, mais une in- 

* demnité. C’est le premier caractère de la composition. 

Il y a une autre remarque à faire. Quand il arrive au 

rédacteur de Ja Loi salique de prononcer une peine cor- 
porelle, comme la mort ou la perte d’un membre, elle 

ajoute aussitôt qu “il est permis de se racheter de cette 

peine. « Que le coupable reçoive cent vingt coups sur son 
dos ou qu'il rachète son dos par trois pièces d’or. » Et 
plus loin : « Qu’il soit châtré ou qu'il paye six solidi*. » 

Ailleurs : « Le coupable perdra la vie, ou bien il se 

1 Lex Salica, XV : Si quis hominem occiderit, S000 dinarios qui fa- 
| ciunt solidos 200 culpabilis judicelur. 

:  # Ibidem, XXXVE: Si quis homo ex quolibel quadrupede domestico 
- fuerit occisus, medielalem composilionis dominus quadrupedis cogatur 
exsolvere. Quadrupedem pro alia medielate requirenti reslilual. Cf. Ler 

Ripuaria, XVI. 
5 Jbidem, MI, 4, manuserit de Wolfenbuttel : Solidos tres pro dorso | 

suo reddal. 
4 Jbidem, XI, 9 : Aul castretur aut sex solidos reddat.
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rachètera suivant le prix qu'il vaut‘, » « Que le cou- 
pable se rachète ou qu’il compose de sa vic?. »‘Ailleurs 

encore : « Qu'il rachète sa main pour six solidi*. » De 
même dans la Loi ripuaire, l’homme qui a écrit une 
charte fausse et que la loi punit de la perte du pouce 

droit, « peut racheter son pouce au prix de cinquante 
solidi »*. ‘ 

Le condamné à mort peut se racheter lui-même; il 
peut aussi être racheté par ses parents; il peut l'être 
même par un étranger*. Seulement, celui qui l’a racheté 
a droit d’en faire son esclave. Il est rédigé alors un acte 
de servitude, dont nous avons la formule : « Comme, 

à l'instigalion du démon et par ma propre faiblesse, je 
suis Lombé en faute grave, d’où j'encourais peine de 
mort, votre bonté m’a racheté de Ia mort à laquelle 

J'étais déjà condamné, et vous avez donné pour mes 
crimes de grandes sommes que je ne puis vous rendre; 

en conséquence je vous fais abandon de mon état 
d'homme libre et je me fais votre esclave. » Ainsi la 

. composition est un rachat, non pas rachat du crime 

commis, mais rachat de la peine encourue, non pas 

- { Lex Salica, L, 5 : De vita culpabilis esse debct aul quantum valet se 
redimat. ” ° 

2 Ibidem, LI, 2 : Aut se redimat aut de vita componat. 
3 Jbidem, LIT : Solidos tres manum suam redimat. 
4 Lex Ripuaria, LIX, 3 : Pollex dexter auferatur, aut cum cum 50 so- 

lidis redimat. 
# C'est le sens de l'article LMIT, $ 2. CF. Pactus pro tenore pacis, 2 : 

Si latro redimendi se habet facullatem, se redimatl; si facultas deest, 
- tribus mallis parentibus offeralur; et si non redimilur, vita carcbit. 

6 Marculfe, IE, 98 : Dum, instigante adversario…, in casus graves ce- 
cidi, unde mortis periculum incurrere polueram, sed, dum vestra pielas 
me jam morte adjudicalum de pecunia vestra redemislis…, pro hoc sla- 
tum ingenuitalis eæ vobis visus sum obnoziasse ila ul ab hac die de 
vestro servilio non discedam. — Formules semblables dans les Andega- 
renses, 5, dans les Arvernenses, 5, et dans les Senonicæ, appendie, 6.
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rachat de la vie de la victime, mais rachat de la vie du 
coupable. C'est ainsi que la Loi des Alamans prononce 
qu'un coupable devra « ou se racheter ou perdre la 

vie »*3 et la Loi des Frisons dit « qu’un coupable sera 

frappé de mort ou qu'il rachètera sa vie ce qu’elle 
vaut»?, Tel est le second caractère de la composition ; 
elle est, par un côté, le rachat d’une peine. 

La somme payée à titre de composition n’est pas re- 
mise aux juges ou aux représentants de l'État; elle est 
remise à la victime, ou à ses parents, ou à ses héritiers. 

Ceci constitue le troisième lrait caractéristique de la 
composition. « Si un homme laissant des enfants a été 
tué, dit la Loi salique, les fils reçoivent la moitié de la 

composition, et les autres parents dans les deux lignes 
-se partagent l’autre moitié. » Plusieurs autres articles 
de la loi montrent que jes sommes sont payées directe- 

. ment par le coupable à la famillé, non pas par l'inter- 

médiaire .de l'autorité publique‘. La composition est 
. done, par essence, un acte qui se passe plutôt entre 

deux familles qu'entre l’État et un coupable. 
C’est bien ce que signifie le mot qui la désigne. Ce 

mot est latin. Il signifie un arrangement, un accommo- 

. dement, un accord. L'idée de peine n’y est pas conte- 

1 Lex Alamannorum, 24 : Aut vilam perdal auf se redimat. 
8 Lex Frisionum, alditio, 1, 5, Pertz, p. 685 : Si quis caballum 

furaverit, capilali senlentia feriatur aut rilam suam prelio redimat, 

5 Lex Salica, LXIL : Si cujuscunque pater occisus fueril, medictaïem 
composilionis filiè colligant, ct aliam mediclalem parentes qui proxi- 
miores sunt, Lam de palre quam de matre, inter se dividant. — Cf. Addi- 

- Lamentum, 5 (d’après Wolfenbuttel et l’aris 4404) : Si quis hominem in- 
genuum occiderit, ad parentibus debcal secundum legem componere 
media composilione, filius habere debet aliam medietate. 

4 Ibidem, LV, 2 : Parentibus componat. Voyez aussi tout le titre 50, 
qui vise cer tainement le cas où un homme s'est engagé à composer ; c'est 

‘la parlie adverse qui s'arrange comme elle peut pour se faire payer; à la 
fin toutefois, il Jui est permis” de s'adresser au comte pour opérer Ja saisie,
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nue. Dans toute la langue latine on a dit componere litem 
pour arranger un procès, transiger, se réconcilier, avec 
ou sans l'intervention du juge, en tous cas sans un ar- 

rêt formel et sans aucune pénalité'. Componere, c’est 
s'entendre, c’est transiger, à l’aide d’une «satisfaction » 

donnée à la partie lésée. Componcre et salisfacere sont 
deux termes à peu près synonymes qui vont ensemble? ; 
et en cffet nous les trouvons accouplés dans la langue 

. mérovingienne. Dans des actes officiels, la composition 

se présente sous celte forme : il faut que le coupable 
« compose ct satisfasse » à l’autre partie*. 

Cet accommodement ou cette composilion entre les 
parties n’est pas une pratique particulière. à une époque 

ou à une race. On Ia trouve chez tous les peuples an- 
ciens'. Elle est, non le caractère d’une race, mais le 
caractère d’un état social, de celui où l'autorité pu- 

blique n’est pas assez forte pour punir elle-même les 
crimes. Plus vous approchez de l'anarchie, moins l'État 
poursuivra les crimes, surtout ceux qui ne l'intéresse- 

ront pas directement; alors de deux choses l’une, ou 

la famille se vengora elle-même ou bien elle s’accordera 
avec le meurtrier, et l’on verra se produire ou la gucrre 
privée ou la composition. 

# On disait à Ja fois componere el {ransigere, Pline, Leltres, Y, 1, édit. 
Keïl, p. 120. — Vel judicio terminala vel transaclione composila, au 
Digeste, L, 16,230. — Componcre transactione, Consullalio veteris ju- 
riscons., IX, G. Cf. Pactionce componere, Lex romana Burgund., 1X, 2. 

# Dans Tacite, la composition est appelée salisfaclio, Germ., 21. — 
Sidoine Apollinaire, Lettres, V, 19 (V7) : Composilio seu salisfaclio. 

5 Formulæ Turonenses, 55 : Ille partibus istius componcre et salisfa- 
cere non recusel. — Marculfe, I, 37 : Partibus illius componcre el salis- 
facere non recusel. — Bignonianæ, 27 : Fuil judicatum ul cam causam 
contra vos componere ct salisfacere debeam, hoc est solidos tanlos. 

4 C'est ce que nous avons établi dans un autre volume (1875) en parlant 
des anciens Germains; depuis ce livre, on'a découvert la Loi de Gortyne en 

: Crète, qui donne un exemple de plus de la vérité que nous avions exprimée.
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C'est ce que Tacile à vu chez les anciens Germains. 
À celte époque, les institulions de famille étaient plus 
fortes que les institutions d'État. L'autorité publique 
poursuivait rarement les crimes. Dès lors la famille se 
vengeait elle-même, rendait meurtre pour meurtre, on 

bien elle s’accordait avec le meurtrier « qui lui payait 
le prix de l’homicide »*', Ce qui a surtout frappé Tacite, 
c’est que ce prix était payé à loute la famille en commun. 
Nous retrouvons encore quelque chose de cette vicille 
règle dans les lois franques*. 

Les Romains n’ignoraient pas non plus la composi- 
D 

lion; sculement, leur législation ne l’autorisait que 

dans une très faible mesure. On peut voir au titre du 

Digeste De pactis les cas où la partie lésée pouvait s’en- 
tendre avec le coupable; ils se réduisent au vol, au 

dol, à ce que le droit romain appelle l'injure, et enfin à 
l'incendie‘. Ces actes donnent lieu à des poursuites 

criminelles; mais les deux parties ont le droit de 

s’accorder, soil pour supprimer loule action”, soit pour 
substituer une action civile à une action criminelle". 

1 Tacite, Germanie, 91 : Nec implacabiles durant inimiciliæ; luilur 
homicidium. - 

2 Jbidem : Recipit satisfactionem universa domus. Cf. Lex Salica, LI, 
5 Paul, au Digeste, XLNI, 16, 6 : Ab accusatione deslilil qui cum 

. adversario suo de cemposilione cjus criminis quol inlendebal fucril 
loculus. 

4 Paul, au Digeste, IE, 14, 17 : Quædam acliones per pret ipso jure 
tolluntur : ul injuriarum, item furti. — Ulpien, ibidem; 7, $ 13 : Si pa- 
ciscar ne pro judicali vel incensarum ædian agalur, hoc ncciion valel. — 
Julianus, au Digeste, IE, 9, 1 : Qui furti, vi bonorum raplorum, injuria- 
rum, de dolo malo ct fraude pactus eril. Ce qu'on appehit le délit d'in- 
jures comprenait les voies de fait, coups ct blessures, mutilation de mem 
bre; voyez Inslitules, IV, 4. 

5 "Eclingui injuriarum aclionem, Ulpien, au Digeste, XLNIT, 10, 7,86. 
6 Instilules, 1V, 4, 10 : Sciendum est de omni injuria ewn qui pussus 

est posse vel cr ininaliler agere vel civiliter; si civililer agalur, æstima- 

lione facta secundim quod diclum est, pœna imponilur.
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Cet accommodement était blimé quand il se faisait en 
secret; mais il pouvait avoir lieu devant le magistrat, 
sous sa surveillance et avec son assentiment. Il fixail 
alors le prix à payer par l'auteur du délit’. Dans son 
« estimation », il lenait compte du rang social de la 
partie lésée?. Le prix n'était pas le mème s’il s'agissait : 
d’un sénateur'ou d’un simple citoyen, d’un affranchi 
ou de son patron, d’un csclave du premier rang ou 
d’un esclave du dernier rang. Le droit romain n’igno- 

rail done pas absolument « le prix du délit », ni l’es- 
limation de ce prix d'après la valeur sociale de la per- 
sonne. 

La grande différence entre le droit romain et la cou- 
tume germanique était que le premier n’autorisait pas 
la composition en cas de meurtre“. La composition ne 

cts Digesle, 1, 9,1: Præloris verba dicunt : infamia nolalur qui furti, 
vi bonorum raplorum, injuriarum, de dolo malo, damnalus paclus ve 
eril. — Sur ce texte Ulpien ajoute : Paclus ve eril : pactum sic accipimus 
si cum prelio quantocunque pactus est. l'uis le même jurisconsulte fait 
cette réserve : Qui jussu præloris, prelio dalo, paclus est, non nolalur. 
Il ya donc quelquefois accord devant le magistrat et sur son invitation. : 

8 [nstitutes, IV, 4 : Srcundum gr adm “dis guilalis vilæque honestalen 
“crescit aut minuilur æslimalio injuriæ. 

5 Gaius, I, 224-225 : Permittitur nobis a prælore injuriam æslimare, 
et judex lanti condemnat. Alrox injuria æslimalur... ex persona, veluy 
si senalori ab humili persona facla sil injuria: — Fnstilutes, IV, 4, 9 : 
Aliler senaloris el patroni, aliler extranei el humilis person injuria 
æslimalur, — Ibidem, 1V, 4, 7 : Aliud in servo aclore, aliud in medii 
actus homine, aliud in vilissimo vel compeidilo consliluitur. Comparer 
Lex romana Burgundionum, V, 1 : Sivaulnus aut fraclura ossuum infli- 
galur ant in convicits atrocibus forte proruperit, solutio vel vindiela facti . 
pro qualilale personz in Jjudicis arbilrio æstimalione consislil, secundum 
regulam Gait. 

#. Consullalio veleris jurisc., IN, 2 : De crimine transiqi non potest. 
M. Esmein va plus Join que nous : « Le droit romain, dit-il, admettait 
qu'à loccasion d'un crime capital une transaction pût intervenir entre 
l’auteur et la vic:ime (Wélanges d'histoire du droit), p. 365. Mais l' unique 
texte qu'il cite, Code Justinien, 11, 4, 18, contient une contradiction qui 
le rend inintelligible et qui doit i inspirer le doute. Notez que, des 4 arti - 
cles du titre De {ransaclionibus, il n’y en a pas un qui se rapporte à un
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remplaçait jamais la peine de mort. Tel était du moins 
l'état légal. Pour la pratique on ne peut rien affirmer. 
Quiconque étudicra le droit romain avec un esprit vrai- 

ment historique, y apercevra souvent l'indice qu’à côté 
des dispositions légales il existait des praliques sensi- 
blement différentes, surtout dans les provinces.’ Bien 

téméraires sont les juristes qui croient connaître tout le 
droit romain; nous n’en connaissons que la lettre; les 

actes de la pralique nous manquent: ils ont tous péri*. 
Qu'on se figure un pays aussi grand que la Gaule où il 
n’y a que les gouverneurs de provinces qui puissent : 
prononcer légalement des arrêts de mort. Penserons- 
nous que ces dix-sept grands personnages suffisent à la 
besogne de punir tous les criminels? Il est vraisem- 
blable que beaucoup de crimes échappaient à'ce chàti- 
ment dè l'autorité publique; et dans ce cas il es visible 
qu'il se produisait de deux choses l’une, ou la ven- 
geance des familles ou la composition. Il est vrai que 
les juridictions municipales poursuivaient les criminels, 

recevaient Îles plaintes, faisaient l'instruction; mais 

elles ne pouvaient prononcer la peine capitale. C’est ici 
que je voudrais avoir les actes de jugement, les re- 
gistres municipaux, les actes de pratique de ces tribunaux 
inférieurs. Peut-ètre nous montreraient-ils plus d’une 

fois ce juge suballerne prononçant un arrangement, 

. puisqu'il ne peut prononcer la mort. Il est possible que 
la composition, soit en secret, soit avec la connivence des 

juges, se soit introduite dans les habitudes des hommes 

meurtre ni à aucun crime entraînant peine de mort. De cela on ne trouve 
aucun exemple dans les textes de droit. | 

1 Je dis qu'ils ont tous péri. Pourtant iln'est pas impossible que les for- 
mulaires d'Anjou, de Tours, d'Auvergne, de Bourges soient la continualior. 
d'anciens formulaires gallo-romains. 

TT 
e
t
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-ongiemps avant de pénétrer dans leurs lois. Un écri- 
vain du cinquième siècle, qui est lout romain ct qui 
n'a fait aucun emprunt aux idées germaniques, Sidoine 
Apollinaire, fait allusion à la composition comme à un 
usage fort bien connu de l'ami à qui il écrit ct qui 
est aussi un Romain. Il s’agit du crime de rapt que la 
loi punit de mort. Il pourrait poursuivre le coupable 
qui est un affranchi de son ami; 1l préfère proposer 
« une composition ou salisfaction »'. Voilà donc un 
cas où les deux parties s’entendent, s’accordent, pour 

“écarter la peine de mort. Et la manière même. dont 
Sidoine parle de cello « composition » donne à penser 
qu'elle n’était pas très rare*. 

Le système des composilions avait donc ses germes à 
la fois dans les vicilles coutumes germaniques et dans 
quelques habitudes romaines. 

Il ne faudrait pourtant pas croire que ce système ait 
prévalu facilement. Ne supposons pas surtout que les 
rois germains se soient hâtés d'installer dans leurs 
nouveaux royaumes une pratique chère à leur race. Ce 
fut-le contraire qui arriva. Le Code de Gondchaud, 

- rédigé pour les Burgundes à la fin du cinquième siècle, 
n'autorise pas la composition pour le meurtre. Il y est 
dit expressément que le meurtrier « ne doit com- 
poser qu'avec l'effusion de son sang ». La composition 
pécuniaire n'est admise que pour l'homicide involon- 
aire: et en ce cas clle n’est pas une peine, elle est 

‘ Sidoine Apollinaire, Lettres, V, 19, ad Pudentem. M propose le ma- 
riage entre une esclave enlevée et le ravisseur, avec l'affranchissement . 
complet pour tous les deux, et il ajoute : Hæc sola seu composilio seu 
satisfaclio contumeliam emendat.…., ne constringal pœna raplorem. 

2 Ailleurs encore, VI, 4, ad Lupum, le même auteur parle d'une. 
composilio; il ne demande pas qu’elle soit prononcée pär le juge publie; 
mais elle peut l'être par un évêque agissant comme arbitre.
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une indemnité’. IL faut faire attention à la manière 

dont le législateur burgunde parle de la composition : 
« Il est venu à notre connaissance que les familles 

font entre elles des compositions en secret à propos de 

divers crimes; il en résulte que les crimes ne sont plus 
jugés suivant les lois, et que les populations se permet- 

° ‘tent Loute sorte de violences. Nous intcrdisons ces com- 
positions; si un juge fait des compositions de cette sorte 

et refuse de juger suivant les termes exprès des lois, 

nous le condamnerons à l’amende*. » Ce langage im- 
plique formellement que la composition n’est pas con- 

: forme à l’ordre légal. Le roi ne parle pas d'elle comme 
d'une vieille loi qu'il abolirait, il dit qu'elle est contraire 
aux lois. C’est une simple pratique, et il l'interdit. Il 

dit encore ailleurs que si un homme a été victime d’un 

vol ét qu'au lieu de s'adresser aux juges il aime mieux 

composer avec le voleur, il encourra la même peine 
que ce voleur lui-même’; le juge qui prononcerait une 

“eomposition entre ces deux hommes serait puni*. Le 

Code des Ostrogoths, que le roi Théodorie a rédigé pour 

leur usage, n'autorise pas la composition*. Si la com- 

1 Lex Burgundionum, I, 9; Cf. XLVI. Il ÿ a aussi composition pour le 
meurtre d’un esclave, titre L; c'est qu'il faut en ce cas payer une indem- 

nité au maitre pour son ohjet de propriété détruit. 
2 Jbidem, édit. Pertz, CVIIT, 10, p. 576; édit. Binding, p. 135 : Hllud 

specialiler preecipimus ut omnes comätes Lam Burgundiones quam lo- 
mani omnes causas ex legibus judicent.…. Nam fieri manifeste cogno- 
vimus de diversis sceleribus composilioncs inler parenles veslros lacile; 
causæ legibus non judicantur, ila populis usilalur ut similia presumant 

admiliere. Si quis composilioncs ila facere præsumpserit el ex lege jui- 
care distulerit, mulclam se noveril inlalurum. 

5 Jbidem, LXXL: SÈ quis inconsciis judivibus, de furlo quoë ipsi 

factum est, crediderit componendum, pænam quam fur subilurus cral 
ipse suscipial. 

# Ibidem : Si quis locum judicis lenens inter supradiclos compoucre 
voluerit, inferal mulciæ nomine solidos 12. - 

5 Edictum Theouorici, art. 17, 58, 41, 56, 78, 93, 110. Cet cdiclum
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posilion avait été d'ordre légal, on se demande com- 
ment le roi Théodoric lui-même aurait été assez hardi 
pour y substituer de sa propre autorité la peine de 
mort. Le Code des Wisigoths est du septième siècle: . 
mais il contient des articles plus anciens, qui sont dis-- 
tingués du reste par le mot antiqua. Or ces articles 
anciens prononéent la peine de mort, sans parler de 
composition‘. |. 

Chez les Francs, le premier capitulaire que nous 
ayons des rois mérovingiens, prononce d’abord la peine 
de mort en cas de vol, et ce n’est qu’ensuite qu’il permet : 
le rachat?. En tout cas, il condamne sévèrement toute 
composition faite en secret, par les deux parties, sans 
la présence du juge®. Un édit du roi Childebert II d’Aus- 
asie interdit expressément la composition : « L'auteur 
du rapt sera frappé de mort... L'auteur d’un vol perdra 
la vie... L'homme qui a su tuer doit apprendre à 
mourir; nous ne voulons pas qu’il se rachète, nous ne 
voulons pas qu’il compose. » La prédominance du SYs- 
tème des compositions sur le système des pénalités 
n'élait donc pas encore assurée au sixième siècle. 

Mais il se produisit alors un événement moral dont 
est fait pour les Goths comme pour les Romains, quæ Barbari Romanique 
sequi debeant. . 

! Lez Wisigothorum, NI, 4, 9, anliqua : Si hominem occiderit, moria- 
lur, VI, 5,11, antiqua : Omnis homo, si voluntale, non casu, occiderit 
hominem, pro homicidio puniatur, V1, 5, 18, antiqua : Morte damnetur. 
VI, 2, 4, anliqua : Si capitalia commiserint, morte damnentur. — La 
composition est permise en cas de ineurtre involontaire, . | 

* Paclus pro lenore pacis, art, 1 : Apud quemcunque latrocinius cum: 
probalur, vilæ incurral periculum. ° ‘ 

5 Ibidem, 5 : Si quis furtum vult celare et occulte sine judice compo- 
silionem acceperit, lalroni similis est. | - 

* Decrelio Childeberli, 4 : Quicunque Præsumpserit raplum facere, 
vilæ periculo feriatur. Judex raplorem occidat. 5 : Justn est nt qui 
noverit occidere discat mori, Non de prelio redemplionis se redimat aut 
componal. vo ‘ oo 

sl
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les modernes historiens du droit n’ont pas tenu comple: 

c'est que l’Église chrétienne réprouva la peine de mort. 

Par cela même elle fut favorable au système des compo- 

silions. Voyez les conciles du quatrième et du cinquième 

siècle: ils évitent de parler de la peine de mort, aû 

moment même où les lois impériales la prodiguent. Un 

évèque fut déposé par ses collègues parce qu'il avait 

contribué à rendre une sentence de mort contre un 

coupable. Aux yeux de l'Église, un meurtrier est poussé 

à son crime par le démon; il est plas malheureux que 

coupable. Qu'il confesse et fasse pénitence, le crime lui 

sera pardonné. « À un homicide il ne faut pas donner 

la communion, dit le concile de Tours de 461, jus- 

qu'à ce qu'il.se soit lavé de ses crimes par Ja péni- 

tence’. » Telle est la pensée de l'Église, au moins 

pour les crimes de droit commun qui ne la touchent 

pas elle-même. Elle fait servir son droit d'asile sur- 

tout à faire disparaître la peine de mort. Le concile 

d'Arles de 452 déclare que l’homme qui s’est réfugié 

dans une église n’en doit sortir « qu'avec la promesse 

. l'une intercession », c’està-dire d’un arbitrage qui 

supprime les peines corporelles ; « quiconque aura fail 

subir une peine corporelle à un tel homme, sera l'en- 

nemi de l'Église »°. Le concile d'Orléans de: 511 pro- 

nonce que les ‘meurtriers, les adultères, les voleurs 

1 Sirmond, Concilia Galliæ, 1, p. 19. : ! 

8 Concile de Tours, a. 461, e. 7, Sirmond, [, 125; Mansi, VIT, 9 : Ho-. 

nicidis non esse communicandum donce per confessioncm pænilentiæ cri- 

mina ipsorum diluantur. — Cf, 5° concile de Paris, a. 557, Mansi, IX, 

750 : Si quis homicidium sponte commiserit, usque ad finem vilæ sue 

pœnileal. .. . . 

3 Concile d'Arles, a. 459, art. 50, Sirmond, I, 107 : Eos qui ad eccle- 

siam confugerint, tradi non oporlel; sed eos domini sui.promissa infer- 

cessione exire persuadeant. Si ab ecclesia eteuntibus pænale aliquid 

intulerint, ul ecclesiæ inimici habeantur ercommunes. |  
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qui auront cherché un refuge dans une église, n’en 

pourront être tirés qu'avec la promesse par serment de 
ne les frapper ni de mort, ni d'aucune peine corpo- 
relle; et il ajoute : « Ils devront seulement convenir 
d’une composition avec la partie lésée'. » De même 
pour Île crime de rapt; les lois impériales le punis- 
sent de mort; mais le concile dit que « le ravisseur, 

s’il s’est réfugié dans une église, ne pourra pas être 
frappé de mort et aura la faculté de se racheter »?. 
Tout le système de la composilion est dans ces: deux 

. articles. Or nous avons les noms des -évêques qui les 
ont formulés ; ce sont des Gallo-Romains, et il est clair 
qu'ils n’ont pu encore être pénétrés d'idées germani- 
ques”. C’est l'esprit chrétien, non l'esprit germanique, 
qui parle ici. L’épiscopat ne peut songer encore à faire 
disparaître complètement la peine de mort; il la sup- 
prime au moins dans le cas où, le coupable ayant touché 
l'église, il a le droit d'intervenir, L’esclave aussi bien 
que l’homme libre cst protégé par lui contre la peine 

” de mort#, oo 

Les rois burgundes, francs, wisigoths, acceptèrent ce 
vœu de l’Église et lui donnèrent force de loi. Gondebaud 
écrivit : « Pour tous les crimes où nous avons prononcé 
que l’homme serait puni de mort, nous voulons que, si 

1 Concile d'Orléans, a. 511, art, 1 : De homicidis, adulteris el furibus, 
si ad ecclesiam confugerint.…. ul ab ecclesiæ alriis non auferanlur nisi 
ad evangelia dalis sacramentis de morte, de debilitate (mutilation d'un 
membre), el omni pænarum genere.sint securi, ila ul ei cui reus fuerit 
criminosus de salisfactione conveniat. Le mot salisfactio est exactement 
synonyme de compositio; ce quile prouve, c’est que dans le même article 
la même chose est désignée, trois lignes plus bas, par le verbe componere. 

# Ibidem, art. 2 : Uf raptor, mortis vel pænarum impunitate concessa, 
au serviendi conditioni subjectus sil aut redimendi se habeat facultatem. 

* 3 Les noms des évêques sont dans Sirmond, I, 185. 
* Concile d'Orléans de 511, art. 3. Concile d'Epaone de 517, art.:58. . 

+
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le coupable s’est réfugié dans une église, il. se rachète 

_ pour le prix établi par la partie lésée‘. » Or il ne s’agit 

pas ici d’un privilège propre aux hommes de race bur- 

‘gunde; il est accordé à tous les sujets de Gondcbaud 

sans distinction. Aussi le retrouve-t-on dans le code . 

qui fut rédigé à l’usage des Romains en Burgundic*. Les 

rois Wisigoths, qui punissent de mort l’homicide, sup- 

priment aussi la peine de mort dans le cas où le cou- 

pable s’est réfugié dans une’église*. Chez les Francs, 

des dispositions analogues se lisent dans un décret de 

Clotaire I : « Que nul n’arrache un criminel d’une 

église, ainsi que nous en sommes convenus avec les 

église, il ne pourra être rendu à son mailre qu'avec son 

® pardon*. » L'idée chrétienne qui s'attache à la compo- 

sition est bien marquée dans un jugement rendu par le 

roi Gondebaud : « Aunégilde et Ballamold, dit-il, sont 

coupables d’un crime qu'ils ne peuvent expicr que par 

la mort; mais en considération des saints jours de fêle 

1 Lex Burgundionum, LXX, 2: De his causis unde hominem mori jus- 

simus, si in ecclesiam fugcrit, redimat se secundum formam prelii con- 

 stituti ab co cui furtum fecil. - 
2 Lex romana Burgundionum, titres IL et IV. 

7 s Lex Wisigolhorum, VI, 5. 16 : Reddito sacramento ne eum scelera- 

tum publicæ morlis pœna condemnel, ille qui eum persequilur compre- 

hendat, Non morliferas inferat pœnas, sed in polestate parenlum conlra- 

dendus est, ut, excepto morlis periculo, quidquid de eo facere voluerint 

licentiam habeant. — Cette dernière disposition implique que le coupable, 

s'il est riche, composera, et, s’il est pauvre, sera mis en servitude; c'est 

“aussi ce que disait l'article 2 du concile d'Orléans de 511. 

4 Pactus pro lenore pacis, 14 et 15 : Nullus latronem vel quemlibel 

culpabilem, sicul cum episcopis convenit, de atrio ecclesiæ extrahere 

præsumal…… Si servus ad ecclesiam confugerit, excusalus reddatur, — 

Que les rois francs aient adopté le principe formulé par le concile de 511, 

c'est ce qui ressort de ces mots que Grégoire, IX, 3$, met dans la bouche 

de Childebert : Promissionem habele de vila; chrisliani enim sumus ; 

nefas esl vel criminosos ab ecclesia educlos punire. 

évêques. .…. Si un esclave a cherché refuge dans une 
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où nous sommes, nous permetlons que les coupables se 
rachètent; seulement, la composition que notre indul- 
gence accorde aujourd’hui, ne devra engager. personne 
à commettre le même crime, car dorénavant ce crime 

sera toujours puni de la perle de la vice‘. » La même 
idée est exprimée mieux encore dans le Code des Bava- 
rois : « Nul crime n’est tellement grave que la vie ne 
puisse êlre accordée au coupable pour la crainte de 
Dieu et le respect des saints; car le Seigneur a dit : 

: Celui qui pardounera, il lui sera pardonné*. » | 
Celte répugnance de l’Église pour la peine de mort 

est marquée dans tous les écrits du temps. Il n’est 
presque pas une. Vie de saint qui ne dépcigne un 
évêque où un abbé implorant la grâce des condamnés à . 
mort. Il ne s'agissait pas seulement de sauver les inno- 

cents; les prêtres avaient le même zèle pour sauver les 
coupables. « Éligius, dit son biographe, délivrait les 

prisonniers, aussi bien les coupables que les inno- 
cents*. » — Le saint abbé Eparchius ayant appris 

qu’un criminel,-chargé de plusieurs assassinats, allait 

être jugé, envoya vers le comte un de ses moines « pour 
obtenir que la-vic lui fût conservée », (Ils ne se conten- 

* Ce curicux jugement est inséré dans la Lex Burgundionum, dont il 
forme le titre LIL. On y lit : Non aliter tantum crimen quam sanguinis . 
sui cffusione debuerant expiare. Tamen dierum reverentiam (probable- 
inent le jour de Pâques) præponentes jubemus ut Aunegildis pretium, 
hoc est 300 solidos, Fridegiselo solvat.…. Sanclorum dierum consi- 
deralio sic sententiam. nostram ab interilu Balthamodi revocavit ut. 
prelium suum exsolrere non morelur..…. Ne quemquam deinceps ad 
exercendum tanti facinoris ausum permissæ nunc composilionis lem- 
peramenta sollicitent jubemus ut. capilis amissione plectantur. 

# Lex Baiuvariorum, 1, 7, 5: Nulla sit culpa tam gravis ul vita 
non concedatur propter timorem Dei el revcrentiam Sanclorum ; quia 
Dominus dirit : Qui dimiseril, dimitletur ei. 

5 Vila Eligü, 1, 18 : Sive i innocui, sire notit. 
+ Grégoire, VI, 8.
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taient pas de demander la grâce; si elle leur était refusée, 

ils se chargeaient eux-mêmes de délivrer les prisonniers, 

et chaque fois leur succès passait pour un miracle de 

Dieu. Ce même Eparchius fit en effet un miracle pour 

enlever ce meurtrier à la potence. Saint Germain, évêque 

* de Paris, n’obienant pas du comte la grâce des con- 

damnés, obtint de Dicu qu’un ange vint briser leurs 

chaînes et leur ouvrir les portes". L'évêque Albinus 

« ayant entendu les plaintes de plusieurs prisonniers 

qu'on destinait au supplice, courut vers le comte, et, 

_n’obtenant pas leur délivrance, il brisa la porte de leur 

cachot par un miracle et les mit en liberté »?. Saint 

Columban fit sortir de prison les condamnés à mort qui 

Ini promirent de s’amender et de faire pénitence*. 

L'évêque Nicétins « brisa les chaines de tant de con- 

damnés, que les comtes n’osaient plus prononcer un 

arrêt de mort »*. Parcils exemples sont innombrables”. 

On ne peut douter que celte protestation mille fois 

répétée des évèques et des ‘saints contre la peine de 

mort n’ail contribué fortement à faire prévaloir le sys- 

tème de la composition. 2 

On peut faire encore deux remarques dont le rappro- 

chement sera significatif. D'une part, les canons de 

l'Église défendent aux ecclésiastiques de prendre part à 

des jugements d'où peut résuller la peine de mort; cela 

1 Vita Germani a Fortunalo, c. 5. 
2 Vita Albini a Fortunalo, e. 16. 

3 Vila Columbani, c. 54. 

+4 Grégoire, Vitæ Patrum, VIU, 10. . 

8 Voyez, entre autres, Grégoire, Miracula Martini, 1, 113 I, 55; 

IV, 553 V, 59; De gloria confessorum, 101. — Vita Germani a Forlu- 

nalo, 62, 67. Vila Mederici, dans Mabillon, Acta SS., IN, 15. — Des 

faits de cette nature se voyaient déjà dans l'empire romain; les cleres, les 

mounes, les évêques mettaient lout en œuvre pour arracher les criminels 

au supplice; voyez une loi de 598 au Code Justinien, I, 4, 6. 
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est dit expressément par les conciles du sixième siècle‘. 
D'autre part, nous voyons par les actes ct les formules, 
comme par plusieurs récits des écrivains, qu’à la même 
époque les ccelésiastiques affluaient dans les tribunaux ; 

l’évêque y siégeait à côté du comte, les viri venerabiles 
à côté des viri magnifici*; les conciles se plaignent 
même du trop d'empressement des ecclésiastiques à se 
mêler aux jugements”. De ces deux faits réunis il résulte 
que les tribunaux où l’élément ccclésiastique prend une 
part de plus en plus grande, doivent répugner de plus 
en plus à prononcer la peine de mort. 

= Habitudes germaniques, pratiques romaines, esprit 
de l'Église, voilà les trois sources d’où est venue la 
composition de l’époque mérovingienne. Si elle eût été 
uniquement germanique, je doute qu’elle eût prévalu, 
ayant contre elle les rois germains eux-mêmes. Mais il 
y avait deux autres raisons pour qu’elle l'emportât. 
Aussi l’histoire montre-t-elle ceci : loin que le système 
des compositions ait été très vigoureux à l'entrée des 
barbares et se soit affaibli dans les siècles suivants, la 

composition fut très’ contestée au cinquième el au 
sixième siècle, et grandit ensuile de génération en gé- 
néralion jusqu’au neuvième. C’est sous Charlemagne ct 

1 Concilium Tarraconense, a. 516, art. 4, Mansi, VIII, 538. — Conci- 
lium Autissiodorense, a. 518, art. 54 : Non licet presbylero in judicio 
illo slare unde homo ad morlem tradatur. — Concilium Malisconense, 
a. 585, art. 49 : Prohibemus ul ad locum examinationis recrum nullus 
clericorum accedat ubi pro realus sui qualilale quispiam inlerfi- 
ciendus sit. . 

2 Voyez des exemples de cela dans les formules : Andegavenses, 10, 
29, 50, 59, 47; Turonenses, 2; Senonenses, 5, 6. Grégoire de Tours, 
V, 493 VII, 473 IX, 19. Fortunatus, Carmina, IV, 12. Vita Eligä, M, 

61. Vila Leodegarii, 1, dans Mabillon, Acta SS., IT, 681. 
3 Concilium Matisconense, art. 19 : Cognovimus quesdam clericorum 

ad forales reorum senlentias frequenter accedere.
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Louis le Pieux que le système des composilions + aura 
toule sa vigueur. - 

Pour bien saisir le détail de cette pratique sous les 

Mérovingiens, nous devons nous meltre sous les yeux 

quelques exemples précis, quelques faits récls et 
vivants. Voici d’abord un récit de Grégoire de Tours; 

et ce récit est d'autant plus exact que c’est Grégoire lui- 

même qui s’est trouvé le principal acteur dans l'affaire. 

L'évèque de Tours apprend que deux familles de son 
diocèse sont en querelle; Sichaire a tué Austrégisile ct 
Ébérulf; « très affligé de cela, nous dépèchämes un 
envoyé aux deux familles pour qu'elles comparussent 
en notre présence »‘. Ce n’est pas à dire que l'évêque 
allait juger le meurtrier et prononcer la peine légale. 
Aussi fait-il dire seulement aux deux familles « qu'il 
leur donnera les moyens de retourner chez elles en 
paix l’une avec l’autre ». Il vise done, non à une peine, 

mais à un accommodement. Quand les parties sont de- 
vant Jui, il dit, s'adressant à toutes les deux à la fois : 

« Soyez, je vous en conjure, en paix l’un avce l'autre; 
que celui qui a fait le mal compose, avec un esprit de 
charité, afin que vous soyez des fils pacifiques de 
l'Église, dignes d'obtenir le royaume de Dieu*. Celui de 
vous qui, comme.coupable, est sous le coup de la loi, 

se rachètera. S'il n’est pas assez riche, voici l’argent de 

l'Église pour son rachat. Qu’au moins une vie. d'homme 

ne périsse pas. » Ce langage où tout est chrétien et où 

1 Grégoire, VIT, 45. Nous avons cité le texte plus haut, p. 586. Ce 
récit nous à déjà montré ce qu'était un arbitrage épiscopal: nous le 
reproduisons i ici pour montrer comment on entendait la composition. 

# Ibidem : Qui malum gessi, slante caritale, componat, ut silis 
filit pacifici, qui diqni silis regnum Deï percipere. 

5 Jbidem : Anima viri non pereal. — Anima viri, une vie d'homme, 
et non pas l'âme d'un homme; l'expression cest fréquente. 
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il n’y a pas même une allusion à quelque chose de ger- 
manique, nous fait bien voir ce que des hommes du 
sixième siècle, comme l’évêque Grégoire ou comme 
Sichaire et Chramnisinde, entendaient par la composi- 
tion. Ce n’était pas une peine, c’élait un accommode- 
ment, un accord, une « pacificalion » entre les parties. 

Par cet accord, le coupable se rachetait de la mort, 
ct la victime ou sa famille recevait une indemnité. Mais 

cet accord était volontaire, el ce qui-le prouve, c’est 

que, dans le récit de Grégoire de Tours, Chramnisinde 

refuse de l’acccpter. 
Tous les traits essentiels de ce récit de l'historien se 

retrouvent dans une formule de Marculfe. Ici c’est le 
plus proche parent de la victime qui parle : « Tu as 
lué mon frère, et pour cela tu pouvais être puni de 
mort; mais les prètres et hauts personnages présents 

au tribunal ont intercédé pour nous ramener à la con- 

corde, à la condition que tu me paycrais tel nombre de 
pièces d’or; ce que lu as fait; en foi de quoi je l’écris 

la présente leltre*.,» Ailleurs et pour un autre crime 
que la loï punissait de la peine capitale, le coupable 
écrit ceci : « J'ai commis le crime de rapt pour lequel 

j'encourais la mort ; mais, par l'intervention des prètres 

et des boni homines, j'ai obtenu la vie, à la condition 
que je ferais abandon de telle terre qui est ma pro- 

1 Je pense, sans oser l'affivmer, que c'est là le sens des mots anima 
viri non pereal, Il est possible qu'ils signifient : que la vie de l'un de 

* vous ne soit pas éteinte par un nouveau meurtre ; mais l'expression redimi 
indique bien le rachat d’une peine, et c'est celle” peine qui me paraît mar- 
quée par les mots anima non pereal. 

8 Marculfe, 11, 48 : Dum, instigante adrersario, germanum nostrum 
interfecisti el ‘ob hoc vitæ periculum incurrere polueras, sed interve- 
nienles sacerdotes el magnifi ici viri nos ad pacis concordiam ob hoc rvisi 
sunt revocasse tla ul pro ipsa causa solidos tantos mihi dare debueras : 
propterea hanc epislolam nobis conscribere complacuit.
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priété*, » Une formule du recueil de Tours est exacte- 

ment semblable à celle du recueil de Paris et montre 

aussi que c’est par l'intervention des prêtres et boni 

: homines que le coupable a obtenu la vie avec le droit de 

composer”. Nous lisons dans le Formulaire de Sens : 

.« Il était à craindre qu'une grande discorde ne régnâl 

entre un tel et un tel: ils sont venus en présence des 

boni homines, et ccux-ci ont jugé que le meurtrier paye- 

ait à l’autre le prix de la vietime*. » 

Cette sorte d’accommodement ou de composition 

est fort usitée au sixième siècle. Grégoire mentionne 

un certain Saxon, nommé Childérie, qui, s'étant établi 

dans le pays de Poitiers, s’y prit de querelle avec un 

certain Védast et le tua; « il composa sa morl'aux fils 

de Védast‘ ». L'un de ces deux hommes élait Germain, 

l'autre aussi l'était peut-être ; mais voici des exemples 

_oùles hommes qui composent sont de race romaine. Eu- 

lalius, qui appartenait à une riche famille d’Arvernie, 

avait dans sa vice commis plusieurs crimes. L'autorité 

publique ne l'avait jamais puni; mais loujours il avail 

composé, Aussi s’étail-il ruiné; « pour ces crimes il 

avait contracté des deltes nombreuses, jusqu'à engager 

les bijoux de sa femme” ». Voilà donc la composition 

en grand usage dans l’aristocratie toute romaine de 

4 Marculfe, Il, 16 : Vitæ periculum incurrere debui; scd inlervenientes - 

sacerdoles vel bonis hominibus, vilam oblinui, sic Lamen ut libi in tan- 

dono vel in dolis Litulum conferre debueram.... Ideo dono libi locellum 

illum cum domibus, vineis, silvis, pralis.… ” 

2 Formulæ Turonenses, 16. 

5 Formulæ Senonicæ, 51: Non minima sed maxima verlerelur dis- 

cordia inter illum et illum. Venientes anle bonis hominibus. 

4 Grégoire, VIIE, 5 : Composuit filiis morlem cjus. 

5 Grégoire, X, 8: Pro multis sceleribus debila contraxeral, in quibus 

ornamenta el aurum uxoris sæpissime everlebat, — Sur ces dettes con 

tractées en vue d'une composition, comjiarez le fidem facere de la Loi 

salique, dont nous parlerons plus loin. ‘ 

  
e
e
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l’Arvernie. Un petit détail des mœurs du temps donne 
à: penser que la pratique de la composition n'était pas 
rare dans les riches familles gallo-romaines; il était 

ordinaire que chaque famille possédil ce que nous 
appellerions ses archives. ou son portefeuille, c’est-à- 
dire la collection de ses actes d'achat, de donalion, de 

jugement, de constitution de dot, d'obligation, de 
créances, en un mot toutes les pièces concernant et 

assurant les intérêts de la famille‘; or nous voyons que 
parmi loules ces ealégories de pièces il s'en trouvait 
une qu'on appelait les actes de composition, chartæ 
compositionales*. 

Comme la composition était par essence un accord, 
une transaction, elle n’était pas absolument obligatoire. 
JL y fallait le consentement des deux parties. Le coupable 
ne pouvait être contraint à se racheter; la partie lésée 
elle-même ne pouvait être obligée à accepter l'accord. 
Nous avons déjà entrevu celle vérité dans le récit de 
Grégoire de Tours où Chramnisinde refuse la compo- 
sition de Sichaire. Elle se voit micux encore dans la 
plupart-des formules relatives à cet acte; il'est mani- 

feste que l’accord n’a pas élé imposé : ce sont les deux 
parties qui « se sont pacifiées »° ; l'accord est une chose 
« dont elles Sont convenues »‘: Le concile de 511 ne 

1 Cetrait de mœurs du temps nous est connu par les formules d'apennis. 
On appelait ainsi l'acte par lequel toutes ces pièces, s’il arrivait qu’elles 
fussent brülées ou volées, pouvaient être reconstituées, Voyez Formuli 
Andegavenses, 51, 32, 55; Turonenses, 27, 28; Marculfe, 1, 35; Seno- 
nicæ, 38, Comparez Lez Wisigothorum, I, 5, 17 : In scriniis domeslicis 
tnslrumenta charlarum. 

 Formulæ Andegavenses, 51, 52, 33. 
5 De là ce titre de la formule de Marculfe, 11, 18 : Securitas pro homi- 

cidio si se pacificaverint. — Grégoire, VII, 47 : Eslote, quæso, pacifici. 
4 Formulæ Turonenses, 52 : Eïis convenil. Andegavenses, 6 et 96 : 

Jura quod convenit. Marculfe, Il, 18 : Juxta quod convenit.
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dit pas : que le coupable compose; il dit : que le cou-- 

pable « convienne de la composition » avec la partie 

léséc*. La Loi salique et la Loi ripuaire ne disent expres- 

sément ni que la composition soit obligatoire, ni qu'elle 

ne le soit pas; mais il est.dit formellement dans la Loi 

salique que personne n’est tenu d'obéir au jugement 

par lequel les rachimbourgs ont prononcé une compo- 

siion®. C’est seulement en vertu de capilulaires de 

Charlemagne et de Louis le Pieux que la composition 

est devenue tout à fait obligatoire pour les deux 

parties. - 
À cet accommodement il fallait mettre le prix. De 

même qu’en cas de coups ct blessures on désintéressait 

le blessé, de même qu’en cas de meurtre d'esclave on 

désintéressait le maître, de mème, lorsqu'on avait tué : 

un homme libre; il fallait désintéresser la famille. La 

composilion élail done un accord moyennant argent. 

Le prix de l'accord était déterminé par la valeur que 

l'homme tué avail eue de son.vivant; et c’est par ce 

point que la composilion se rapprochait du aergeld, 

quoiqu’elle ne fût pas la même chose*. Pour blessure 

1 Concile d'Orléans de 51, art. 1 : Ei cui reus fucril criminosus de 

salisfactione convenial. . | 
2 Lex Salica, LNI, 1. 

5 Capitulaire de 779, art. 92, Borétius, p. 51: Si quis pro faida pre- 

fiumi recipere non vull, ad nos sil transmissus el nos eum dirigamus 

abi damnum minime facere possit. On ne trouve rien de pareil sous les 

Mérovingiens. — Capitulaire de 802, art. 32, Lorétius, p. 97 : Ut, pa- 

rentes interfecti nequaquam inimiciliam adaugere studeant neque pa- 

cem pelenti denegare, sed compositionem recipere. — Capilula legibus 

.… addenda, 819, art. 15, Borélius, p. 284 : Si quis homicidium commisil, 

comes composilionem solrere faciat; si una pars ei ad hoc consentire - 

noluerit, id est aut ille qui homicidium commisil aut is qui composi- 

‘tionem suscipere debet, faciat illum ad præsenliam nostram venire.…. 

ut casligelur. :. 

4 Nous avons démontré aiileurs par une série de textes que le wergeld 

.et la composition étaient choses fort différentes. Le wergeld élait le prix  
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faite à un homme libre, on payait la moilié, le Licrs 

ou le quart du prix qu'avait cet homme. Pour le meur- 
tre d’un esclave, on payait son prix suivant la profession 
que cet esclave exerçait ou suivant son ialent, 50 so- 

lidi s’il n’était que laboureur, 45 s’il était charpentier, 
et plus encore s’il était orfèvre. Si la vielime était un 

homme libre, la famille réclamait un prix plus élevé; 

et ce prix variail suivant le rang qu’il avait eu. Le 
principe était qu’il fallait « payer l’homme »°. 

Ce ne sont pas des philosophes qui ont imaginé 
loules ces règles; je ne pense même pas. que ce soient 

des jurisconsultes. Le principe et presque toutes les 
règles de la composition me paraissent être l'œuvre 
directe de la population, c’est-à-dire des hommes agis- 
sant suivant leurs idées moyennes et leurs instincts 
naturels. Or leurs idées moyennes leur disaient que 
l'accord devait se faire sur la valeur qu'avait cue la 
victime. Îls sentaient d’instinct que, les conditions so- 
ciales étant fort inégales, le meurtre de l'homme libre 
était un préjudice plus grand que celui de l’affranchi, 
que celui de l’esclave. Pour la même raison, le meurtre 

d'un optimale, d’un grand du roi, d’un homme de la 

truste royale, d’un « convive du roi », élait d’un prix 

bien plus élevé que celui d’un simple homme libre*. 

de l'homme vivant, prelium hominis, disent les textes, c'est-à-dire le 
prix qui était attribué à chaque homme de son vivant selon la condition 
sociale où il était né, secundum nalivilalem suam. Ceux qui appellent l 
composition « le wergeld » commetlent une inexactitude. 

1 Lex Burgundionum, X. 
* Solrere leudem ou componere leudem. 11 n’y a pas à s'étonner que 

le verbe componcre, qui littéralement signifiait s'arranger, s'accorder, 
comme on le voit encore dans le Papianus, Ÿ, 1, en soit venu, dans la 

langue usuelle, à signifier payer. — Lex Ripuaria, LXIV : Werigildum 
componere; LXNIIL, 5 :’Eum componat. Ces dévialions du sens dés mots 
sont bien connues en phiolgic. : 

3 Lez Burgundionum, I, 2 : Medielatem pr élii secundum qualitatem
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* C’est encore pour cette raison que ces hommes taxèrent 

le prix du meurtre de la femme suivant son âge; celle 

qui avait passé quarante ans avait visiblement pour 

eux une moindre valeur que celle qui pouvait encôre 

donner des enfants”. 

Le prix de la composition pouvait s'élever aussi 

suivant les circonstances aggravantes du crime, par 

exemple si le meurtre avait été commis à l’armée, ou 

encore si l'assassin avail'essayé de dissimuler son crime 

en jetant sa victime-dans un puits. Dès que l'Église put 

agir. sur Îles lois, elle y inséra des chiffres élevés en 

faveur des ceclésiastiques, suivant leur rang. 

Ces tarifs furent-ils établis à l'origine par l'autorité 

publique? Nos textes sont en contradiction sur ec point. 

Les deux Lois franques présentent des tarifs fixes; les 

formules de jugement montrent l'absence de tout tarif. 

Dans ces formules le chiffre de la composition est 

toujours laissé en blanc*, parce qu'il n'y avait pas de 

chiffres déterminés d'avance. L'acte réel portait le chiffre 

sur lequel les deux parties étaient tombées d'accord. 

Souvent, en effet, il est écrit dans l’acte que les deux par- 

Lies sont « convenues du prix »; où bien, la partie qui 

-personæ cogalur exsolvere : hoc est, si optimalem nobilem occiderit, in 

medielatem-pretit 150 solidos; si aliquem mediocrem, 100; pro minore 

persona 15 solidos præcipimus numerare. — Lex Salica, AN : Si quis 

ingenuum occiderit, solidos 200 culpabilis judicelur; XL, 5 : Si vero 

cum qui in trusle dominica fuit occideril, 600 solidos judicelur; ALT, 5: 

Si romanum hominem convivam regis occideril, solidos 500 judicetur. 

1 Lex Salica, XNIV, 6-7 : Si quis feminam ingenuam, posl quam 

cæperit habere infantes (c'est-à-dire après l'âge de seize ou dix-huit ans), 

occiderit, solidos G00 judicetur. Post quod infantes non poluil habere 

{c'est-à-dire après l'âge de quarante ans), solidos 200 judicetur. — Lex 

Ripuaria, NUL: Si quis feminam ribuariam usque ad quadragesimum 
annum inlerfecerit, 600 solidos judicetur; XIV, 2 : Pos! quam quadra- 
gesimum annum habuerit, 200 solidos judicelur. 

# Sous cette forme : Solidos fartos, lant de pièces d'or.
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l'a reçu, écrit « que ce prix lui à plu »' »', Celte contra- 
diction embarrasse. Devons-nous croire qu’elle tient à 

la différence des lieux, et que les chiffres, qui étaient 
fixés dans une province, étaient laissés à l'arbitraire 

dans unc autre? Vaut-il mieux supposer qu’elle tient à 
la différence des époques, ct que les chiffres, qui étaient 
d’abord laissés à la volonté des parties, furent ensuite 
fixés par un législateur ou par la coutume? La question 

pourrait être résolue si nous savions en quel siècle 
la Loi salique a été rédigée sous la forme où elle nous 
est parvenue. Les tarifs qui s’y trouvent ne viennent 
cerlainement pas de Ja Germanic;. les Germains 

n'avaient pas de monnaie el ne pouvaient compler ni par 
deniers d'argent ni par sous d’or. À quel moment les 
chiffres si élevés de 200, de 600, de 1800 sous d'or ont- 

ils été établis? Sur ce point il faut rester dans le doute. 

Savoir ignorer ce que les documents n’enscignent pas, 
c’est: se mettre .en mesure de micux connaitre les 

“vérités qu’ils enscignent. 
Il n'est pas douteux qu’un intérêt très matériel n’ait 

contribué à vulgariser Je système des compositions. Un 
homme avait été tué; ses parents pouvaient calculér que 
la mort du coupable ne leur servirait à rien, et que la 
composition les enrichirait. Voyez ce Chramnisinde 
dont nous parlions tout à l'heure. L'é évêque. l'adjurait 
d'accepter la composition; mais sa conscience Ja lui a 
fait refuser ; « il portait plainte de trois assassinats », 
el apparemment il voulait la mort du coupable, soil par 
arrèl judiciaire, soit par sa propre vengeance. Et il 
essaye en cffet de se venger. Mais une seconde fois, 

# Formulæ Turonenses, 28 : Sicut mihi bene compläeit. —_ Seno: nice, 
11 et 51 : In quod eis bene complacuil. ‘
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moins intraitable, il accepte la composition. Voilà les 

deux hommes réconciliés, pacifiés, amis: mais un jour 

Sichaire lui dit : « Tu dois bien me remercier d’avoir 

tué les parents, car la composition l'a rendu riche; 

sans elle tu serais pauvre et nu‘. » Alors la honte 

saisit Chramnisinde, et il tua Sichaire. Mais tous les 

hommes ne ressemblaient pas à Chramnisinde, et les 

« lettres de sûreté », dont nous parlerons bientôt, 

montrent avec quel calme les fils parlaient du meurtre 

de leur père ou de leur frère el recevaient l'argent du 

meurtrier. 

Un autre motif encore a aidé au succès de la compo- 

sition. Les comtes, à qui l’on demandait de laisser la 

vie au coupable, de lui permettre de se racheter et de 

s’accorder avec la famille, avaient toujours une part de 

ce rachat et de cet accord. Le fredum était « une partie 

de la composition », ordinairement le liers*’. L'autorité 

publique, à qui un coupable échappait par la composi- 

tion, réclamait cette sorte d’indemnité, qui se parla- 

geait entre le roi et le comte. Pas de composition, pas de 

fredum. La peine de mort ne rapportait rien au roi ni à 

son fonctionnaire; la composition devenait pour tous 

les deux une source de revenus. 

Un roi burgunde du cinquième siècle reproche à ses 

comtes « d'obliger les parties à composer pour gagner 

, 

1 Grégoire, IX, 19 : Sicharius, cum pos! interfectionem parentum 

Chramnisindi magnam cum co amiciliam patravissel… dixisse ferlur : 

Magnas mihi debes referre grales quod inlerfecerim parentes luos, de 

quibus accepla compositione aurum argentumque superabundant in domo 

tua; ct nudus nunc esses ct egens nisi hæc le causa roborassel. 

‘2 Grégoire, Miracula Martini, IV, 26 : Composilionem fisco debilan 

quam illi fredum vocant. — Lez Salica, L, in fine : Terlia parle frelo 

grafio ad se recolligat, — Lex Ripuaria, LXXXKX : Judez fiscalis de 

causa freda non exigal priusquam facinus componalur. 

N
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eux-mêmes de l’argent de celte façon »'. La disposition 
législative qui interdit aux parties de s’accorder hors de 
la présence du juge, était probablement dictée par l’in- 
térêt de Ta morale publique; mais l'intérêt pécuniaire 
des comtes et du roi n’y fut peut-être pas étranger. 

Je ne sais pas si la composition était pratiquée au tri- 
bunal du roi. Nous n’en avons aucun exemple. La Loi 
salique mentionne plusieurs fois ce tribunal, mais sans 
jamais dire qu’il prononce une composition ; la Loi ri- 
puaire ne signale qu’une seule peine qui soit prononcée 
à ce tribunal, ct c’est [a pendaison?. Prenez dans ces 
deux lois franques tous les articles où se trouve In com- 
position; elle est toujours édictée au mallus et par des 
rachimbourgs ; or il n’y a jamais de rachimbourgs au 
tribunal du roi, et ce tribunal n’est jamais dans aucun 
texte appelé du nom de mallus5. Les deux lois franques 
sont done absolument muettes sur la pratique de la 
composition au tribunal du roi. Si vous regardez les 
formules judiciaires, vous remarquez que toutes les : 
chartæ compositionales et toutes les « lettres de sûreté » 
sont faites devant le comte et devant les boni homines: 

! Lez Burgundionum, præfatio Gundebadi : N défend à ses oplimates' elcomies, tant Burgondes que Romains, 1° de recevoir des présents d'une : des parties, % nec parles ad composilionem, ut aliquid vel sic accipiant, a judice compellantur. - 
3 Lez Ripuaria, LXXIX. 
5 Voyez, dans un sens différent du mien, M, Beauchet, p. 48, L'auteur croit que le tribunal du roi est un mallus, Il ne cite sur cela que deux textes, lex Salica, A6, et lex Ripuuria, 50: mais il se trouve que ces deux textes disent justement le contraire; en effet, fous les deux men- ionnent à a fois le tribunal du roi ct le mallus, ete*est pour les opposer l’un à l'autre. Voilà les termes de la Loi salique: aut ante regem aut in mallo. Voici ceux de la Loi ripuaire: ad mallum ante cenlenarütun vel comilem SE anle ducem vel regem. Il s'en faut de tout que -ces deux textes identifient le tribunal du roi avec le mallus. Parmi plus de soixante textes où il est parlé du tribunal du roi, iln’yena pas un seul où il soit appelé mallus. Cette remarque de détail n'est pas sans importance. « 

52 .
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nous n’en avons aueune qui ail trait à une composition 

faile devant le roi ou les grands du palais. Il nous es! 

venu vingt-deux .actes de jugements royaux; aucun 

d'eux ne marque une composition. Enfin nous trouvons 

dans les récits des écrivains beaucoup d'arrêts rendus 

par le roi en matière criminelle; la peine qui y est in- 

scrite est toujours ou la mort, ou la confiscation des 

biens, ou la prison; la composition jamais. Je remarque 

mème que, la plupart du temps, ces accusés sont fort: 

riches et possèdent assez de biens pour payer les chiffres 

élevés qui sont dans la Loi salique. Chundo, fonction- 

noire du palais, scrait certainement assez riche pour 

composer; il est pourtant mis à mort. Les fils de Waddo, 

qui «ont de l'or et de l'argent à foison », n'obtiennent 

pourtant pas le bénéfice de la composition, et l’un d'eux, 

est condaniné à la mort, l’autre à la prison. Quand 

Chramnisinde paraît devant le roi, il ne parle pas de 

composer, et il redoute d’être mis à mort. Le Saxon 

Childérie serait assez riche pour racheter ses crimes; il 

est condamné à la peine capitale’. Le biographe d'Eli- 

gius nous représente « un grand personnage » qui sl 

‘jugé par le roi, pour une faute qu'il dit être assez lé- 

gère; le roi ne prononce pas une composition, mais une 

sentence de morl*. De loules ces observations nous nc 

sommes pas en droit de conclure qu'il n’y ait jamais eu 

uné seule composition au tribunal du roi; mais nous 

concluons qu'il n’est nullement certain que la compo- 

sition y ait été pratiquée, ct qu’en tout cas elle n'était 

pas de droit pour l'accusé. 

1 Grégoire, X, 10; X, 21; IX, 19; X, 22. 

2 Vita Eligü, M, 65 : Vir quidam secularis ex nobili genere, culpa vel 

parva interveniente.…, ducitur in palatiun ; ubi dum sententia mortis ejus 

definiretur.… ° ‘ 

   



COMMENT LES HOMMES ÉTAIENT JUGÉS. 499 

C’est au mallus du comte et des rachimbourgs, ainsi 
qu'aux tribunaux des évèques, que le système de la 
composition fut surtout en vigueur. Elle donnait lieu à 
une procédure particulière, dont nous allons décrire les 
principaux traits. 

L° La poursuite appartenait aux parents de la victime. 
Nous avons vu ailleurs qu’il n’était pas rare que l’auto- 
rité publique, représentée par le fonctionnaire royal, 
poursuivit elle-même les criminels: en cecas l'inculpé, 
saisi el arrèlé préventivement, était amené au tribunal 
par les gens du comte’. Mais il en est tout autrement 
quand il s’agit d’une composition. L'inculpé est ajourné 
par le plaignant, Celui-ci est toujours présent au juge- 
ment, en personne ou par procureur. Sa présence est 
indispensable, car c'est Jui qui agit, causam perse- 
juitur®. Notons que la partie plaignante n’est pas tou- 
jours le fils ou le plus proche parent de la victime; si 
l’homme lué était un esclave, c'est son mailre®; s’il 
ait un affranchi, c’est son patron ; s’il était un homme 
ibre en dépendance, "in obsequio, c’est celui dont il dé- 
vendait; s’il était un homme de l'église, c’est l'évêque’; 
1] était un homme du roi, c'est l'agent royal, parce que. 
luns tous écs cas c’est le maître, le patron, l'évêque ou 

roi qui à fait une perte et qui a droit À une indem- 
té, En un mot, dans toutc.composition, la pré- 
ence du représentant de la victime est nécessaire. Il 
& porte, ainsi que nous dirions aujourd’hui, partie 

1 À licloribus comitis, ditla Vita Amandi, e. 19. 
-* Lex Salica, LNH, L : Ile qui causam persequilur. — Lex Ripuaria, 
ANIE, 3 : Île qui prosequitur; XXXIL, 5 : qui causam sequilur; LV : Si 
uis causam suam prosequitur, | 

5 Formulæ Bignonianx, 9: Herkelianæ, 58. 
4 Lex Ripuaria, XXXI, . . _ 
5 Jbidem, LVL. à
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civile’. Et en conséquence le débat prend la forme, : 

non plus d'une affaire criminelle, mais d’un procès 

entre deux intéressés. 

9 Le procès a lieu en présence du fonctionnaire 

royal. Celle règle est de rigueur. La Loi des Burgundes 

interdit sévèrement loule composition qui se ferait en 

secret. La Loi mérovingienne défend aussi de composer 

«en dehors de la présence du juge »°. Cette règle esl 

confirmée implicitement par les deux lois franques, qui 

ne parlent de composition qu'au mallus. Elle l'est 

mieux encore par les formules, lesquelles commencent 

toutes par le nom du comte devant qui la composition 

s’est faite. C'est par Là que la composition, tout en étant 

par essence un accord privé, est aussi par un côté un 

acte judiciaire. L'autorité publique ne s’en désintéresse 

pas; elle l'autorise au moins par sa présence. Mais le 

comle, ainsi que nous l'avons vu, n’est jamais seul sur 

son tribunal. Si quelquefois nous le voyons juger seul, 

c'est quand il s’agit de frapper de mort un criminel; 

ce n’est jamais lorsqu'il s’agit d’une composition. Dans 

ce second cas, les rachimbourgs sont toujours présents, 

toujours nommément désignés dans les actes. Il semble 

que leur présence fût encore plus nécessaire pour” 

l'énoncé d'une composition que pour un arrêl de mort. 

L'arrêt dé mort est l'affaire du fonctionnaire royal; la 

composition est l'affaire des rachimbourgs, de l’évêque, 

des boni homines. _ | 

3° Si le plaignant demande la composition, ce n'est 

© 4 Cela est bien exprimé dans Ka formule de Bignon n° 8, Rorière n° 468: 

Pouitur in notilia qualiter homo nomen ille hominem aliquem nomen il- 

lum adsallisset et interfecisset ; sed venienles parenles el amici ipsius ho- 

minis interfecli ante illo comile, interpellabant ipsum hominem, cle. 

2 Paclus pro tenore pacis, 5 : Si quis occulle sine judice ‘compositio- 

nem acceperit, latroni sirailis est. 
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pas au comte qu'il s'adresse, c’est aux rachimboures!. 
Ce n’est pas non plus le comte qui prononce la compo- 
sition: les lois franques disent formellement que ce 
sont Îes rachimbourgs*. Cette vérité est exprimée par 
les formules de deux manières différentes. Tantôt la 
formule donne à penser qu'il ÿ a eu deux jugements 
successifs, l’un qui a prononcé que la peine de mort 
était méritée, l’autre qui est rendu ensuile par les boni 
homines pour réconcilier les parties et. les faire com- 
poser. Tantôt cctte distinction est omisce; mais alors 
Ja formule s'exprime ainsi : Devant le comte ont com- 
paru les deux parties. et les boni homines ont jugé*. 
C'est que, si le comte a seul le jus gladii, les boni ho- 
mines ou rachimbourgs ont le premier rôle en matière 
de composition. De là ectte singularité : lisez les récits 
de jugements où la peine de mort est prononcée, on 
dirait que le comte y est seul; lisez les lois et les for- 
mules qui parlent de la composition, on dirait que les 
achimbourgs y sont sculs sans le comie. C’est que dans 
un cas comme dans l’autre on ne fait attention qu'à 
celui qui exerce l’action la plus efficace. 

t Le titre LVIE de la Loi salique vise le cas oùles rachimbourgs n’ont pas 
pris l'initiative de proposer la composition; alors debet eis dicere is qui 
“ausan persequilur : hic ego vos tancono ut legem dicatis secundum le- 
jen Salicam. De ces deux legem, le premier ne signifie pas loi, mais dé- 
signe le chiffre légal à payer; d'où l'expression legem solvere, lolam le- . 
jem implere, XL, 9; LVIIL, 4 et 9, 

* Lez Salica, LNI, 1 : Quod ei a rachineburgiis fucrit judicalum..… 
Rachineburgius judicavit ut... — Lex Ripuaria, LN : Raginburgiis recte 
dicentibus. ‘ 

5 Formuke Turonenses, 32 : Tale dederunt judicium ut sententiam 
mortis ob hoc scelus excepissent. Sed intervenientibus bonis hominibus 
laliter eis convenit ut jamdicti homines pro redemptione vilæ eorum so- 
'idos tantos dare deberént. Marculfe, 1, 48 : Vitæ periculum incurrere 
polueras ; sed intervenientes sacerdotes et magnifici viré nos ad pacis con- 
ordiam visi sunt revocasse ila ul solidos tantos mihi dare debucras. . 

4 Formulæ Senonicæ, 11 ct 51; Bignonianæ, 97: Merkelianæ, 39. *



502 LA MOXARCINIE FRANQUE. 

4° Le principe général est que, lous ceux qui jugent 

sont responsables de leurs jugements. Le comte est res- 

ponsable, vis-à-vis du roi, du trop de sévérité ou du 

trop d'indulgence qu'il a montré à l'égard des crimi- 

nels'. Mais en matière de composition ee n’est plus 

le comte qui est responsable, ce sont les rachim- 

bourgs. S'ils se sont trompés sur le-prix de l'accom- 

modement, ils peuvent ëlre poursuivis par la partic 

qu'ils ont lésée et ils sont passibles d'une amende à son 

profil *. 
5° Dès qu’il est question de composition, l'autorité 

publique s’efface. Quand même le coupable aurait 

avoué les plus grands crimes, elle ne le ‘saisit pas. Il 

reste libre et retourne chez lui. Le comte ne se fait: 

mème pas payer le prix de la composition: Ce prix sera 

payé directement aux parents de la victime. L'autorité 

publique a seulement droitau fredum, c’est-à-dire qu’en 

autorisant la composition entre les parties, elle veut 

avoir pour elle le tiers du prix. Mais encore n’aura-t-elle 

droit à ce tiers que le jour où la composition entière 

aura été payéc*. - ce 

G° On comprend que le prix de la composition ne 

pût pas être. fourni sur l’heure. Aussi le tribunal ne 

l'exigenit-il pas. Il suffisait que le coupable s’engageàt 

à payer. C’est ce que la langue de la Loi salique appelle 

1 Edictum Guntramni. — Preceptio Chlotarii, 6 : Si judex aliquen 

contra legem damnaverit, in noslri absentia ab episcopis casligetur. Les 

mots in nostri absentia signifient « si nous ne réfornons pas nous-mêmes 

son jugement », et ils impliquent qu'avant que les évêques interviennent 

le roi peut intervenir. 
2 Lez Salica, LNH, 5. Lex Ripuaria, LY. Nous n'avons d'ailleurs aucun : 

acte ni aucune formule qui nous lisse voir comment était vidée celte sorte 

de procès. ° 

5 Cela est dit expressément dans la Loi ripuaire, au tit. 89; cela me 

parait indiqué aussi au titre L, article 4, de la Loi salique. 
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fidem fucere'. I présentait aussi des garantis ou des 
gages, ainsi que le montrent les formules’. Le délai de | 
payement élait assez long pour que l’homme püi vendre 
des terres ou des meubles afin de se procurer la somme. 
En attendant, il n’était plus dans la situation d’un cou- 

pable, mais dans celle d’un débiteur; de mème la 

partie adverse n’était plus un plaignant, mais un 
créancier. Si le payement n’était pas fail au jour con- 
venu, le créancier commençait par mettre opposition 
sur les biens de son débiteur’. Un peu plus tard il 
s’adressait au comte et l'appelait à faire une saisie des 
biens. Les biens étaient vendus jusqu’à concurrence du 
prix à payer*. S'il n’y avait pas assez de biens pour 
«remplir » Ja composition, si aucun parent ni aucun 
étranger ne voulait racheter le coupable, alors la com- 
posilion était annulée de plein droit, et le coupable 
était mis à mort sans autre jugement”. 

* Lex Salica, L, de fides factas. Si quis alleri fidem feceril… si nolue- 
ril fidem factam solvere…. Si adhuc noluerit componere.…. Dicat de qua 
causa el quantum ei-fidem fecerat. L'article 4 montre qu'il s'agit d’une 
detie contractée pour la composition, puisque les deux tiers de la somme 
doivent être payés au plaignant et un tiers au comte à titre de fredum. 

? Formulxæ Turonenses, 52 : Intervenientibus bonis hominibus taliter 
cis convenil ut iwadios suos pro solidos tantos dare deberent. — Marculfe, 
Il, 48 : El in præsenti per wadio luo visus es transsolrisse. — Senonicæ, 
27 : fuil judicalum ul per wadium meum cam causam contra vos com- 
poncre debeam. — Merkelianæ, 39 : Taliter eë judicaverunt nl ipsan 
leodem ad ipsos parenles rewadiare deberet. — Cf. Turonenses, 52 : unde 
el fidejussorem pro ipsos solidos hominem illum obligaverunt. 

3 Lex Salica, L, 2. - 
* Tbidem, L, 5 et 4: Ille cui.fides facta est, ambulet ad grafionem et 

dical… sccurus mitle in fortuna sua manum.….. Tunc grafio colligat 
secum scplem rachineburgios idoncos et ad cäsam illius qui fidem fecit 
anbulct.….. Tunc rachineburgii pretium quantum valuerit debitus de 
forluna sua illi tollant. 

8 Ibidém, LVL, Let 2, — Quelquefois le coupable devenait l'esclave 
de celui à qui il ne pouvait payer la composition. Voyez Bignonianæ, 21 : 
Dum ipsos solidos minime habuï unde transsolvere debeam, sic mühi apti- 
ficavil ul brachium (tuum) in collum (meum) posui… in ea ratione ut in-
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7° Toute composition donnäit Jieu à la rédaction d'un 

acte écrit, Mais il ne faut pas'se figurer ici un arrêt 

judiciaire, qui émanerait de l'autorité publique, qui. 

7: serait rédigé par le comte ou en son nom, el qui se 

Lerminerait par un ordre d'exécution. Nous ne trouvons 

rien de semblable dans nos recueils de formules; et 

cela tient apparemment à ce qu'aucun acte de cette 

nature n’était rédigé par l'autorité publique en matière 

de composition. L'acte que nous trouvons, au coniraire, 

est de nature toute privée. C’est une lettre écrite par 
l’une des parties et adressée à l’autre partie. Comme la 
composition est un simple accord entre deux hommes, 

il faut bien que cet accord soil assuré par une lettre 

qui en fasse foi pour l'avenir. Autrement, la famille de 

la viclime aurait pu revenir au tribunal ct réclamer 

justice pour le même crime. En recevant la composi- 

tion, elle devait s'engager à renoncer à toute poursuite 

judiciaire. Elle écrivait done une lettre, que l'on appc- 

lait charta compositionalis' on securitas; cc dernier 

terme, dans la langue du droit et de la pratique, signi- 

finit quittance ou décharge*. La lettre énonçait toujours 
lrois clioses : d’abord le crime commis, puis le prix 
convenu, enfin l'engagement de la parlie qui avait reçu 
ce prix. Elle élait conçue ordinairement en ces termes : 

« Comme tu as tué mon frère et que pour cela tu en- 

courais peine de mort, l'intervention des prêtres el 

lerim quod ipsos solidos vestros reddere polucro, serrilium vestrum facerc 

el adimplere debeam. . 
1 Formulæ Andegarenses, 31, 52. 
2 C'est le sens du mot securitas au Digeste, XXNIL 4, 1, $ 6, ct au 

Code Théodosien, V, 13, 20: XI, 1, 19; XI, 26,2. Il à conservé la même 
signification dans les formules. Notez que ces formules, dites securitales, 
sont toutes romaines d'idée et de langue. Le mot a encore cette significa- 
tion dans l'Edictum Theodorici, A4. 
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hauts personnages dont les noms sont écrits ci-dessous 
nous a rappelés à la concorde à la condition que tu me 
paycrais el nombre de sous; tu me les as payés el je 
l'ai déclaré quitte de cette affaire. En conséquence, il 
a éLé convenu que je l'écrirais la présente lettre de dé- 

. charge, afin que dans l'avenir ni de moi, ni d'aucun de 
mes héritiers, ni d'aucun juge, ni de personne au 
monde, tu n’aics à craindre ni réclamalion ni dom- 

mage pour la mort de mon frère, et que tu sois quille 
et déchargé de celte affaire*. ».« Je l'écris cette lettre, 

est-il dit encore dans une autre formule, afin que tu 

n’aies.à redouter aucune poursuite en justice ou récla- 
mation ni de moi, ni de mes héritiers, ni de personne 

au sujet de cet homicide®. » Il est bon de remarquer 
que ceux qui écrivent ces lettres ne parlent jamais d’un 
prétendu droit de guerre privée, suivant la théorie loute 

moderne que l’on a construite sur le mot faida. De ecla 
il n’est pas dit un mot dans nos textes. Il n’est question 

que de la poursuite judiciaire; c’est à elle que l'on 

renonce. en recevant la composition. On s'engage à ne 

1 Marculfe, H, 18: Ja ut pro ipsa causa solidos tantos in pagalia mihi 
dare debueras, quos ct in presenti per wadio luo visus es franssolsisse, 
el nos ipsa causa per fisluca contra le visisumus werpisse. CE. Pauli sen- 
tenir, M, 18, 10, interpr. dans la Ler romana Wisigothorum. 

2 Proplerca, jurta quod convenit, hance cpislolam securilalis in Le nobis 

conscribere complacuit, ut de ipsa morte germ'ini nostri nec a menec ab 

heredibus meis aut suis nec de judiciaria polestale nec a quolibet nullo 

casu nec refragatione aliqua aut damnetate amplius habere non perti- 

mescas, sed in omnibus exinde eductus et absolulus appareas. . 

5 Formulæ Turonenses, 38 : Pro inlegra composilionc pro parente mco 
pro ipsa morle, (mihi) solidos tantos dedisti; ideo hanc epislolam secu- 
rilatis libi emiltendam decreri, ut neque a me neque ab heredibus mcis 
neque a qualibet persona nullam calumniam neque repelilionem de illo 

homicidio habere non perlimescas. Noter que-le mot calumnia, dans 
la langue du temps, signifie poursuile en justice (voy. Lez Burgun-. 
dionum, NI, 2), généralement poursuite injuste, — De même, Andega 
venses, 39. ‘ - °



506 | . EA MONARCHIE FRANQUE. 

pas Intenter un nouveau procès'. Souvent mème la 
lettre se termine, suivant un ancien usage romain, par 

l'énoncé de l'amende que l’homme devra subir s’il lui 
arrive de violer le présent engagement : « Quiconque 
l'inquiétera, quiconque l’inlentera un nouveau procès, 

devra te payer tel nombre de pièces d'or.» C’est une. 
contre-composilion au cas où la première scrait en- 
lreinte. Quelquefois la lettre « de sûreté » était accom- 
pagnée d’un serment prêté par les deux parties”. 

Avec la lettre de sûreté ou la décharge se terminait 
toute la procédure de la composition, et, comme disent 

les textes, « l’action était éteinte »*. Mème l'autorité 
publique, qui avait autorisé l’accommodement, ne pou- 

. vait plus poursuivre. 

Cela est bien marqué encore dans les Bignonian:r, n° 9, où il est dit 
que le coupable n'aura à craindre aullam remallationem. ‘ 

2 Formulæ Turonenses, 58 : Si quis aul ego ipse aut ullus.. contra 
hanc securilalem venire aut agere tentaverit,… qui lite intulerit solidos 
tanlos componat. — Cf. Marculfe, II, 18; Senonicæ, 11 et 51. 

* Grégoire, VII, 47 in fine: Tunc dalo argento… accepta securitate, 
comporunt, dalis sibi invicem sacramentis ut nullo unquam tempore con- 
lra alleram pars allera mussitarct. . 

4 Turonenses, 58 : Sit inter nos calcanda causatio. 
. 

COMPARAISON DES AUTRES ÉTATS GERMAINS. 

Si nous comparons au droit franc les législations de Ja même époque, . 
nous voyons d'abord que l'abrègé de code donné par Théodoric à ses sujets 
sans distinction de race ne contient pas là composition; il prononce Ja 
peine de mort pour le meurtre, art. 99; pour le vol d'animaux, 56; pour 
la vente d’un homme libre en servitude, 78; pour l'adultère, 58 et 39; 
pour le rapt, 17; pour le faux, #1; pour l'usurpation de propriété, 47; 
mais, de ce que la composition n'est jamais inscrite dans la loi, de ce 
qu'elle n’est pas une chose légale, nous ne conclurons pas qu'elle n'ait pas 
exisié dans la pratique, — La Loi des Wisigoths ne l'adimet pas non plus 
comme chose légale ; elle punit de mort le meurtre volontaire; VI, 5, 11, 
ntiqua : Omnis homo, si voluntate non casu occiderit hominem, pro homi- 
cidio punialur, Mais à cette sévérité de Ja loi ancienne l'Église apporte ua 
premier adoucissement ; si le meurtrier a trouvé refuge dans une église, il 
est livré aux parents de la victime, à la condition qu'ils ne le mettront pas 
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CHAPITRE XV - 

Rapports des rois avec l'Église. 

- Les Francs: n'ont pas introduit en Gaule leur an- 

_cienne religion germanique. À peine entrés dans le 

pays, ils furent chrétiens. Je ne sais s'il faut faire beau: 

coup de fond sur la légende qui s’est faite de leur con- 

version par saint Remi. Ce qui est sûr, c'est que les 

documents, dès le début du sixième siècle, ne nous 

à mort, VI, 5, 16 et 18. Puis, en dehors même de ce cas, la Loi du roi 

Chindasuinthe établit que le meurtrier, ou bien sera mis à mort, où bien 

sera livré aux parents du mort, € qui feront de lui ce qu'ils voudront ». Or il 

est clair que les parents l'obligeront à se racheter, c'est-à-dire à composer, 

ou bien que, s’il ne possède rien, ils en feront leur esclave. D'ailleurs, 

d'après la Loi des Wisigoths, la composition est de droit en cas de meurtre. 

involontaire, parce qu'il ÿ à une indemnité à payer, VE, 5, 4-9; VIE, 4, 

16. 11 y a aussi la composilio furti, V, 5, 33; NI, 3, 5; ct la compositio 

damni, VIH, 5, 23 NII, 4, 2. — La Loi lombarde prononce la peine de 

mort pour lés crimes commis conire l'État (Rotharis, 4, 3, 4, 6), pour le 

meurtre du mari par la femme (ibid., 205), pour l'adultère de la femme 

{ibäd,, 214 et 249). Pour les autres crimes, le coupable doitou mourir ou 

composer; aut morialur aul componat, Rotharis, 19 ; aut componal 80 so- 

lidos aut animæ suæ incurrat periculum, ibid., 253; aut occidatur aul 

redimal animam suam, ibid, 280. Cf. l'art. 20 de Liutprand qui pro- 

nonce la confiscation et qui ajoute qu'à celle condition homicida animam 

sua liberat, rachète sa vie. D'autres fois, c’est le roi-qui a Le choix 

entre la peine de mort et la composition; Rotharis, 9 : aut del animam 

aut qualiter regi placucril componat; 56 : anim sux incurral-periculuin 

aut redimat animam suam, si oblinere poluerit a rege; 163 : de anima 

illius homicidæ sit in polestate regis judicare quod illi placuerit. — La 

composition prévaut complètement dans les Lois des Alamans et des Dava- 

rois; Lez Alamann., XLIX; Lex Bañuvar., H, I. Elles ne prononcent la 

peine de mort que pour les crimes commis contre le roi des Francs ou le 

duc du pays; Lex Alamann., XI; Lex Baiuvar., H,1-4. Encore le 

due peut-il permettre au coupable de se racheter, aut vilam perdat aut 

se redimat, Lez Alumann., XXIN ; Lex Baiuwar., M, 4, 5.— On reconnait 

que tout cela concorde, sauf quelques différences de détail, avec ce que 

nous avons dit du droit franc. ° 
1
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montrent pas de Francs païens'. C’est à peine si quel- 
ques Vies de saints autorisent à penser qu’il en étail 
resté quelques-uns dans le pays de Tournai* ou de Co- 
logne®. Nous voyons aussi quelques anciennes coutumes 
païennes qui se conservaient dans Îles campagnes; mais 

‘ce sont de ces coutumes populaires qui persistent chez 

tous les peuples convertis; elles ne prouvent done pas 
que ces Frances ne fussent pas officiellement chrétiens. 
Jamais il n’est fait mention d'un prêtre paien, d'un 

sanctuaire païen, de divinités païcnnes. Les rois sonl 
des chréliens convaincus et fervents au point de dis- 

cuter sur le dogme’et de vouloir convertir les juifs’. 
Leur cour est toute chrétienne, et aussi bien en Aus- 

trasie qu'en Neustrie‘. Les grands personnages de race 

1 Nous avons une conslitution de Chitdebert [*° (Sirmond, E, 500 ; Par- 
dessus, n° 154, Borétius, p. ©) qui défend de conserver des idoles dans 
sa maison, une autre de Gontran et une de Childebert I qui enjoignent 
sous des peines sévères d'observer le repos dominical, On se tromperait 
beaucoup si l'on regardait ces Lextes comme des indices de paganisme. 
Ils prouvent au contraire que les rois ne rcconnaissaient pas l'existence 
d'un eulie païen. Ils impliquent même que toute la population élait chré- 
ticnne, bien que quelques-uns eussent conservé individuellement des amu- 
lcttes paiennes ct quelques usages de leurs ancêtres. Qu'on lise ces trois 
texics, on n’y trouvera pas un mot qui signifie qu’il existät encore une 
religion païenne. 

2 Encore ne faut-il pas croire que Tournai soit resté un pays de pa- 
_gauisme ; Tournai a eu des évêques dès le début du sixième siècle. En - 

“527, Tournai a été Le siège d'un synode, et l’on peut remarquer que ce 
synode n’a pas eu à travailler contre le paganisme, mais « contre des h&- 
résies qui.troublaient le pays » (Labbat, coll. concil. Galliæ, col. 929). 

5 Grégoire cite encore des idoles païennes à Cologne au temps du roi 
Thierry [® (Vitæ patrum, NI, 2). — En général, il faut se défier quelque 
peu des hagiographes, qui prêtent volontiers à leurs héros des conversions 
de païens ; voyez par exemple Vita Radegundis, IL, 9. 

* On peut voir ces restes de superstilions énumérés daus ün sermon 
aitribué à saint Eloi (Vi la Éligii, M, 15). L'Église, au moment de la conver- 
sion, n’avait pas osé proscrire ces “pratiques: elle l'osa cent ans plus tard. 

5 Grégoire, V, 45; VI, 5. . 
6 La Decrelio Childeberti, art. 9, déclare exclu du Palais quiconque n'o- 

béira pas à son évêque. C' esl donc qu'il n°5 a aueun paien dans le Palais. 
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franque donnent des terres aux églises; plusieurs d’entre 

eux se font moines et prêtres. 
Ces Frances n'étaient pas aricns, comme les Dur- 

gundes et les Goths l'avaient été. IS prirent la croyance 

qu'ils trouvèrent chez les populations de la Gaule, c’est- 

äcdire le catholicisme. Il résulta de Ià que leurs rap- 

ports avec Je clergé ne furent pas de la nature de ceux 

qu'on aurait avec un clergé étranger ou hostile. Dès le 

premier moment, ils furent vis-à-vis de l’ Église dans la 

situation et l'attitude de fidèles. Le clergé gaulois fut 

leur clergé; ils lui furent soumis ; ils le vénérèrent, Jui 

_obéirent, l’enrichirent. Les plus grands d’entre eux 

n’eurent pas d’ambition plus haute que de devenir 

évêques. : 

Or l'Église ne connaissait pas la distinction des 

races ; l’un de ses dogmes repoussait un tel concept de 

l'esprit. Pour elle, Francs et Romains étaient absolu- 

ment frères. D'autre part, elle n'avait jamais cu un 

patriotisme tel, qu’elle eùt à délester l'étranger ct à 

maudire l’envahisseur. Elle ne sentit elle-même et elle 

n'entretint au cœur des laïques aucun sentiment de 

haine contre les nouveaux venus. Elle les accueillit 

comme siens dès qu’ils eurent sa foi. Elle leur donna 

accès dans ses monastères, dans son clergé, mème dans 

son épiscopal. 

Le christianisme, à ne regarder que son action sur 
la politique et sur le gouvernement des sociétés, avait. 

introduit quelque chose de très nouveau dans le monde, 

la séparation de la religion et de l’État. Dans l’anti- - 

quité, ces deux choses avaient été étroitement unies. 

Chaque État ou cité avait eu sa croyance, son culle pro- 

pre, et même ses dieux. L'empire romain lui-même 

ne s'était pas détaché de celte tradition ou de cette 
+
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nécessité. Ce g rand État, qui semble d’un caraetère si 

moderne, avait eu pourtant sa religion propre.cl in-. 

time; c’étail la religion de « Rome et de l'Auguste » : 

culte dont les modernes peuvent sourire comme de 

toutes les choses qu ‘ils ne comprennent plus, mais qui 

s'explique bien si l’on songe qu'il était dans les tradi- 

tions de l'humanité de diviniser de quelque manière 

l’État, de lui incorporer une croyance, de lui attacher 

-un culte. | 

C'est aussi ce qui explique les persécutions. Les 

chrétiens furent jugés ct condamnés, non parce qu ‘ils 

étaient chrétiens, mais parce qu'ils se refusaient à 

reconnaitre celle apothéose de la puissance publique. Les 

fonctionnaires impériaux les persécutèrent au nom du 

lien officiel qu'il ÿ avait entre la croyance et l'État. Ce 

qu'on exigeait d'eux, ce.n "élail pas précisément qu'ils 

” crussent à Apollon, à Mercure, à Mithra ou à Sérapis, 

mais qu'ils erussent à l'empire sacré, à la divinité de 

l’Auguste et de Rome. Les chrétiens luttèrent, sans 

s’en rendre bien compte, pour. là séparation de la 

croyance el de l'État. Leur triomphe fut le Lriomphe de 

ce principe. 
Mais alors surgit ün autre problème. Entre ces deux 

choses désormais distinctes le contacl était pourtant 

inévitable; ear l'Église et l'État étaient deux corps qui 

se composaient des mêmes hommes. Un roi était un 

fidèle de l'Église, et le peuple se trouvait soumis él 

mème temps à l'Église et au prince. De là vint une 

complexité dans l'existence privée et dans la vie publique 

dont les peuples anciens n'avaient pas eu l'idée. L'État 

étaitune puissance, |’ Église en était une autre, et toutes 

lcs deux mélées, enchainées, enchevètrées l’une dans 

l'autre, sans qu’il fûl facile d’assigner à chacune 
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d'elles son terrain propre. La question qui naquit 
alors fut de savoir si ces deux puissances pourraient 
vivre tout à fait indépendantes l’une de l’autre, ou, au 

cas contraire, laquelle des deux aurait le pas sur l’autre. 
Pour comprendre ce qui va se passer durant l’époque 

mérovingienne, il est nécessaire d'observer d’abord 
quelle était la constitution intime de l'Église chrétienne 
au momentoù les Francs 'entrèrent en contact avec elle. 

1% ORGANISATION INTÉRIEURE DE L'ÉGLISE AU. CINQUIÈME SIÈCLE. 

L'Église du cinquième sièele n’était plus la primitive 
Église. L'esprit démocratique, la croyance libre et pres- 
que personnelle, l’hésitation sur le dogme, tout cela avait 
disparu. Le dogme était fixé, et l'Église était une société 
constituée hiérarchiquement. Une première distinction, 
et la plus radicale, était celle qui séparait les cleres des 
laïques. Elle n’était pas précisément nouvelle dans le 
monde. Toutes les religions anciennes avaient mis le 

prètre au-dessus du commun des hommes et avaient 
fait de lui un intermédiaire ou un médiateur entre 
l'humain ct le divin. L'ancienne Grèce et l’ancienne 
rome avaient même cu des sacerdoces héréditaires, et 

d’autres peuples avaient eu des castes sacerdotales. Le 
christianisme cut d’abord'un saccrdoce de nature démo- 
cralique. Dans chaque ville, les chrétiens formèrent une 

communauté, qu'ils appelaient « l'assemblée », &zrste. 
Cette petite commune se donna à elle-même ses chefs 

religieux, qui s’appelèrent,'« les plus âgés », rpecüreoo.. 
Elle se donna aussi un « surveillant », ériozoros. Elle 

cutenfin quelques fonctionnaires chargés des services 
matériels du culte où de l’administration des biens
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communs; on les appela serviteurs, dufzsvos. Ainsi 

furent fondés les « ordres majeurs » des évêques, des 
- prêtres et des diacres. 11 s’y ajoutait des sous-diacres, 

des lecteurs, des chantres ou psalmistes, des mar- 

‘Lyraires ou gardiens des reliques, des exorcistes. Tous 
ces hommes n'étaient d’abord que les élus et les servi- 
teurs de la communauté; mais peu à peu leur caractère 
plus sacré, plus voisin de Dieu, les éleva au-dessus 

“‘d’elle. Ils se présentèrent aux yeux des hommes comme 
un corps choisi, #2ñpos, c’est-à-dire choisi de Dicu; et 

tout ce qui n'élait pas eux fut seulement une foule, 
2255. Voilà le clergé et les laïques*. : 

D Ce clergé lui-même avait son organisation intime, sa 
discipline et sa hiérarchie. Il s'était constitué à une 
époque où régnait l'empire romain, et naturellement 
il avait pris modèle sur cet empire. L'Église, en effect, 

ne lutla contre la société civile qu’aussi longtemps 
qu’elle ne put pas faire autrement; elle se hâta, dès 

que cela lui fut possible, de se mettre en accord ct en 
unisson'avec elle. L'empire étant divisé en provinces et 
en cités, l'Église se parlagea aussi en provinces el en 
cilés. La cité, qui était l'unité administrative, devint 
aussi l’unité ecclésiastique. On ne l'appela pas d’abord 
un diocèse; on l’appela une rapouia, une paroisse. Ce 
Lerme se retrouve dans le même sens chez les écrivains 

- du sixième siècle, el notamment chez Grégoire de Tours. 
1l désignait le ressort tout entier de l’évêque, c’est-à- 
dire tout le territoire de la cité ecclésiastique. L’évèque 

1 C’est un symptôme assez significatif que le terme peregrinus soit 
rentré alors en usage ; il ne désigna plus, comme autrefois, ceux qui étaient 
en dehors de la cilé ; il désigna ceux qui étaient en dehors du clergé. 
Voyez concile d'Agde de 506, art. 7 in fine: Peregrinis vel clericis. CT 

.Ibidem, art. 2: Peregrina communio. 
_ 
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conscrvait son ancien litre, episcopus; il y joignit ceux 
de sacerdos ct de pontifez. Or ces deux termes étaient 
ceux par lesquels on avait désigné jusque-là, dans la 
religion païenne de l'empire, les grands-prèlres pro- 
vinciaux.. Les évêques prirent leurs titres en prenant 
leur place*. | 

Les attributions de l’évêque étaient nombreuses el 
d’un ordre élevé. Il veillait au maintien de la croyance 
et à l'enscignement du dogme. 11 administrait les 
sacremenls; plusieurs, comme Ja confirmation, la 
consécration des autels, des églises, .des cimetières, 
ne pouvaient être accomplis que par: lui: presque seul 
encore il donnait le baptème. C'était lui seul qui, en 
conférant l’ordination, faisait les prêtres et les diacres. 
Î'administrait les biens temporels de son église, exploi- 
fait ou affcrmait les terres, percevait les revenus, en 
faisait l'emploi, distribuait les traitements aux clercs 
de tout ordre. Il possédait enfin une juridiction, obliga- 
loire pour les cleres, facultative pour les laïques. De 
tels pouvoirs faisaient de lui, à l'égard de tous les cleres 
du diocèse, un véritable souverain. | 

Au-dessus des évèques s’élevaient Îcs métropolitains. 
Le titre d’archevèque ne fut usité en Gaule qu'à par- 
ir de la fin du septième siècle*. Si le mot « métropo- 
ilain » est grec, lesens en estromain. On remarquera, 
n effet, que presque tous les termes de l’organisation 
ecclésiastique sont grecs, mais que celte organisation 
St toute romaine. Sous l'empire, on appelait métropole 

1 Au sixième siècle, l'évêque est appelé aussi souvent sacerdos qu’epi- opus. Grégoire de Tours, passim. Dans le préambule des actes du con. le de 11, les évêques se désignent eux-mêmes par le mot sacerdoles. . # Je trouve pourtant le terme archiepiscopus dans les canons du concile 
& Mâcon de 581, art. 6, Sirmond, I, p. 371. ‘ : 

35
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celle des cités d’une province qui en était le chef-lieu. 

Comme cctte cité élait supérieure administrativement 

aux autres cités, celui qui en était l'évêque se trouva” 

supérieur aux autres évèques. Ce n’est pas à dire 

qu'évêques ct métropolitains fussent les deux degrés 

d'un avancement, comme cela se voit de nos jours. 

On ne passait pas par l'épiscopat pour devenir en- 

suite métropolitain. Tous étaient évêques avec même 

ditre‘ et mêmes attributions. Seulement, l’évêque de 

la ville supérieure fut le premier parmi les évêques 

de la province. Celte prééminence alla se marquant de 

plus en plus. Elle est déjà bien établie par le concile 

d'Antioche de 341*. On en appelait du. jugement de 

l'évèque à celui du métropolitain. Le métropolitain ju- 

geait les contestations entre les évèques. . | 

Par-dessus les mélropolitains, il n'existait pas alors 

un pouvoir pontifical bien établi. ‘Il semblerait que 

limitation de l'empire romain dût aller jusqu'à l'éta- 

blissement d'une autorité monarchique dans l'Église. 

Cela ne se fit pas. Apparemment les empereurs tinrent 

peu à voir se former à côlé d'eux. un parcil pouvoir. Îl 

faut songer d’ailleurs qu'à l'époque même où les princes 

et la société entière se firent chrétiens, il se trouva que 

J'empire eut deux capitales; dans l'Occident même, un 

.peu plus tard, Milan et Ravenne furent la résidence du 

_ pouvoir. Rome, cessant d’être capitale de Pempire, nc 

° 
î 

. 1 Levrai titre de celui que nous appelons archevêque était episcopus. 

Ainsi, dans les actes du concile de Turin de 397, art. 9, les archevèques 

d'Arles et de Vienne sont appelés episcopi, Sirmond, 1, 28. Pour distin- 

.guer, on disail episcopus metropolitanus, cè qui ne signifiait pas aulrè 

. chose que évêque de la ville métropole, Voyez une lettre dt pape Inno- 

cent +, dans Sirmond, I, 39; deuxième concile d'Orléans, 555, art. 1 

« Sirmond, I, 229. D : 

# Cf. concile d'Antioche de.541, c. 9, dans Héfélé, E, 508. 

Le 
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devint pas non plus capitale de l'Église, ni l’évêque de 
Rome son chef universel. Elle cut du moins pour elle le 

. prestige qui continua de s'attacher à son nom, la lé- 
gende de Pierre ‘qui lui assurait la prééminence, et- 

“surtout l'esprit de suite et l'habileté patiente de ses 
papes. C'én fut assez pour lui donner, à défaut de 
l'autorité légale, une autorité morale que nul ne con- 
tesla.  . ‘ tra 

- Au-dessous de l’épiscopat, il existait alors des chor- 
évêques. Ce. terme signifie évêque ou inspecteur de Ja 
campagne, xdpzs éicromos. La cité, civilas, qui compre- 
nait une grande ville et un grand territoire ‘où l’on 
trouvait d’autres villes et beaucoup de villages, était 
trop élendue pour que l’évêque pût tout inspecter de 
ses yeux. Résidant dans la ville, il dut avoir une sorte 
d’évêque du dehors, un évêque pour le territoire rural, 
que l’on appela visitator, circuitor, ou chorévêque. 
Ce dignitaire n’était d’ailleurs qu’un subordonné de 
l'évêque, son délégué, son lieutenant choisi par lui!, A 
partir du septième siècle, le pouvoir des chorévêques 
parut trop grand; les conciles s’attachèrent à le ré- 
duire*. Ils disparurent au dixième siècle. . 
- Les archiprètres et archidiacres subsistèrent plus 
longtemps. Il est fait mention des archiprêtres dans les 
écrivains chrétiens du cinquième siècle’, ainsi que dans 
les actes des conciles de Tours, d'Auxerre, de Reims. 

+ s 

1 Voyez saint Basile, lettres 484 et 418 : Athanase, Apologétique ; con- cile d’Antioche, art, 10: concile d'Ancyre, art. 15; et pour l'Occident, 
Isidore de Séville, De officiis ecclesiaslicis, Il, 6, dans la Patrologie, 
t. LXXXIIL, col. 786, 787. ‘ ° : : 

# Deuxième concile de Séville, art. 7. Le . | 
3 Saint Jérôme, ad Rusticum; saint Léon, épître 57, ad Dorum ;. CE 

Socrale, Hist. eccles., VI, 9; Sozomène, VII, 12. us .. 
* Deuxième concile de Tours, a. 567, art, 7 ct 19, Sirmond, I, 551'et
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On ne’saurait dire avec- précision quelles étaient les 

attributions de l’archiprêtre. Elles ne paraissent pas 

avoir été fixées avec rigueur. Elles varièrent suivant les 

temps, suivant les lieux, peut-être suivant la volonté de 

chaque évêque. Quelquefois. l’archiprètre était simple- 

ment le premier des prêtres du diocèse. D’autres fois 

il y avait plusieurs archiprètres; chacun d’eux était 

placé au-dessus d’une portion du diocèse, par exemple 

dans une petite ville, et il l'administrait avec autorité 

sur les prêtres inférieurs de la circonscription. C’est 

ainsi que Grégoire de Tours nous montre, dans le dio- 

cèse de Langres, un archiprètre « qui régit la ville de 

Tonnerre! ». 

L'archidiacre avait la haute main sur-tous les ser- 

vices du culte, sur la discipline des clercs, sur la distri- 

bution des revenus et des traitements: l’évêque Île 

choisissait à son gré; il pouvait le destituer*, ou tout 

au moins, en lui laissant son.titre, donner sa fonction 

à un autres. Il paraît que.sa fonction était de celles qui 

exigeaient le plus d'attention et d'intelligence‘. Comme 

son rang de diacre le tenait trop loin de l'évêque pour 

lui porter ombrage, l'évêque ne craignit pas de lui 

confier un grand pouvoir. Il acquit la juridiction, au 

535. Concile d'Auxerre, à. 578, art. 45, tbidem, pe 566. Concile de 

feims, 630, art. 49, ibidem, p. 483. Concite de Chalon, a. 650, art. 11. 

1 Grégoire, V, 5: Ternodorensem castrum ut archipresbyler regerel. 

2 Grégoire, IX, 57, parle d’un archidiacre de Soissons qui est deslitué 

par un évèque. | | : 

s Cest ce que recommande le concile d'Agde de 506, art. 95 : Si offi- 

cium archidiaconalus ämplere nequiveril, ille loci sui nomen leneat, el 

ordinationi ecclesiæ preponalur quem elegerit episcopus. . 

à Cela ressort, 4° de ce que Sidoine Apollinaire, Lettres, IV, 25, dit 

en parlant d'un archidiacre : {n quo gradu mullum relenlus propter 

industriam; 9° de cet article du concile d'Agde où il est parlé d'ar- 

chidiacres qui ne peuvent remplir leurs fonctions propler simpliciorem 

naturam. 
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nom de l'évêque, sur tous les clercs’, ct eut ainsi une 
autorité supérieure à celle ‘de l’archiprètre. 

Ce que nous appelons des cures ou des paroisses 
n’exislait pas ou existait peu dans les premicrs siècles. 
Le christianisme avait commencé dans les villes, sur- 

tout dans les grandes villes, et il n’avait connu d’abord 
qu’un organisme urbain. À mesure que se fit la lente 
conversion des campagnes, il fallut établir des églises 
rurales. Cela se fit peu à peu. On en voit dès le qua- 
trième siècle”. Elles deviennent plus nombreuses au 
cinquième. Grégoire montre des évèques de Tours 
créant successivement quelques paroisses dans les bourgs 
les plus importants de leur diocèse’, et l’on peut penser 
que lous les évêques firent comme ceux de Tours*. Les 
prèlres de ces paroisses étaient nommés et délégués par 

“1 Voyez quatrième concile d'Orléans, a. 541; concile d'Auxerre, 578, 
art. 45; surtout Je concile de Mäcon de 581, art. 8, Sirmond, I, 372. 
— L'archidiacre avait la surveillance des prisons ; cinquième concile . 
d'Orléans, a. 549,.art. 20.— À la mort de l'évêque, il avait la garde et 
l'administration des biens: concile de Paris de 614, art, 7. — Sidoine 
Apollinaire, dans la lettre que nous citons plus haut, appelle la fonction 
d'archidiacre une poleslas en même temps qu’une dignilas, — ‘Sur la 
juridiction de l'archidiacre au septième siècle, il y a un texte capital dans 
la Vita Leodegarii ab Ursino, 2, ab anonymo, 1-2. 
" # Sulpice Sévère, Dialogi, I, 4. — Cf. Epistola Innocentii Papx ad 
Decentium, 8. ‘ 

5 Grégoire, X,51, 5: S. Martinus….. in vicis Alingaviensi, Solonacensi, 
Ambaciensi, Condalensi,. Tornomagensi, destruclis delubris, ecclesias 
wdificavit. — X, 51, 4 : Briccius insliluil ecclesias per vicos Calaton- 
num, Briccam, Rotomagum, Briotreidem, Cainonem. — Eustochius insti- 
tuil ecclesias per vicos Britis, Iciodorunr, Luccas, Do'us. — X, 51, 6 : 

Tempore Perpelui ædificatæ sunt ccclesiæ in vicis Evina, Mediconno, 

Berrao, Vernado. — X, 51, 18 : Tempore Eufronii Tauriaco, Cerala, 
Orbiniaco vicis ecclesie ædificale sunt. — X, 51, 19: In mullis locis 
ecclesias et oratoria dedicavi. 

4 Sidoine Apollinaire parle de rusticæ parochiæ dans le midi de la 
Gaule; Epistolæ, NII, 6. — Grégoire de Tours appelle souvent ces . 
paroisses du nom de divcesis, réservant le mot par ochia pour le diocèse; 
1V,13; 1V, 185 V, 5, etc. D'autres fois la paroisse est appelée plebs..
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l'évêque; ils restaient sous sa surveillance, ils dépen-: 

daient de lui, non seulément pour ‘la discipline écclé-. 
siastique, mais aussi pour la jouissance des biens 
iemporels ; car il était rare alors que ces paroisses eus- 
sent des revenus propres; l’évêque était scul légalement 
propriétaire de tous les bicns de l'église. 

Ce qui était plus nombreux que les paroisses rurales, 
c’étaient les oratoires des domaines privés. Au cinquième, 

au sixième, au septième siècle, ilexistaitpeu devillages 

semblables à nos villages modernes, c’est-à-dire peu 
d’agelomérations de petits proprétaires libres. Le plus 
souvent, un grand domaine appelé villa, comprenant 

Loute l'étendue qui forme aujourd’hui le territoire d’une 
commune, appartenait à un seul propriétaire. Il ren- 
fermait aussi toute la population d’un village; mais ces 

‘paysans étaient de simples tenanciers, les uns libres, . 
lcs autres colons ou serfs, tous occupant la terre du 

maitre à charge de redevances et de services*. Dans ce 
domaine ainsi constitué, il se trouvait ordinairement 
un oratoire”; Il appartenail au propriétaire, et il servait 
aux besoins religieux de lous ses serviteurs el paysans”. 
Le propriétaire était tenu d’attacher à cet oraloire une 
terre et un revenu suffisants pour l’entretien d’un eccli- 

1 Nous décrirons ces conditions sociales dans un volume suivant, 
2 Loi de 598 au Code Théodosien, XVI, 2, 55: Ecclesiis que in pos- 

sessionibus, ul assolel, diversorum.. sunt consliltutæ. C'est ce que le con- 

cile d'Eprone de 517, art. 95, appelle oraloria villaria, et le ‘concile 
d'Agde de 506, art. 21, Oraloria in agro, le mot ager signifiant : ici in 
priêté rurale, domaine. Cf. concile d'Orléans de 541, art. 96 et 55: Si 

quis in agro suo habel diæcesim. Concile de Chalon, 650, art. Tel ora- 
oria per villas potentum construcla. 

3 Concile d'Agde, de 506, art. 21 : Si quis eliam extra parochias ora- 
torium in agro habere voluerit, ul ibi missas lencat, pr opter faligationem 

- faniliæ, ‘permillimus. I n'est sans doute pas nécessaire d’avertir que 
dans celte phrase le mot: familiæ signifie l'ensemble des serviteurs, 
c'est-à-dire Ja population du domaine.
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siastique. Il devait aussi fournir le prêtre et les clercs, 
en les prenant ordinairement parmi.les hommes de 
son domainc*; mais il ne les choisissait qu'avec l’aveu 

et l’assentiment de l'évèque*. Ces clercs, qui étaient 
« les hommes » du propriétaire, n’en élaient pas moins 
subordonnés à l’évêque pour tout ce qui touchait à la 
croyance, aux sacrement{s el-à la discipline, et ils étaient 
placés sous la juridiction de l'archidiacre*. C'est de ces 
oratoires des domaines privés que sont venus les trois 
quarts de nos cures de’ villages. De même que le vil- 
lage moderne est dérivé, le plus souvent, d’un.ancien 

domaine, de mème l’église paroissiale est dérivée très 
souvent de la chapelle privée d'un grand propriétaire. 
‘C'est une vérité dont il faudra nous souvenir lorsque 
nous arriverons au régime féodal. 

Il reste à dire quelques mots des monastères. La vie 
solitaire, inconnue dans les premiers temps de l'Église, 
devint fort en-honneur au quatrième siècle, surtout en 
Orient. Mais la pure solitude fut toujours une exception. 
Elle était peu goûtée des chefs de l'Église et de tous 
ceux qui avaient le souci de ses grands intérêts. Il ar- 
riva donc de bonne heure que es solitaires se grou- 
pèrent entre eux: Les moines devinrent des cénobites. 
Ces deux mots, moine ct cénobite, qui au sens littéral 

signifient le contraire lun de l'autre, furent sy nonymes ; 
cela tint sans doute à ce que les deux idées s’associaient; 

t Concile d'Orléans de 541, art. 35: Si quis in agro suo habet diœ- 
cesim aut postulat habere, primum lerras ei depultet sufficienter…. 

2 [bidem: Deputet el clericos qui ibidem sua officia impleunt. 
5 Jbidem, art. 7 : Ul in oratoriis domini prædiorum minime contra 

volum cpiscopi peregrinos clericos intromillant, nisi quos probalos dis- 
{riclio pontificis observare præceperit. 

4 Concile de Chalon, de 650, art. 44, Sirmond,T, 492. — On exigeail 
que pour les grandes fêtes’ de l'année {a population se transport ? à 
l'église de la ville; concile d'Agde de 506, art. 21.



520 . LA MONARCHIE FRANQUE. 

les mêmes hommes étaient cénobites entre eux, puis- 
qu'ils vivaient en communauté, mais ils étaient soli- 
taires à l'égard du monde extérieur. Un monastère ct 
un couvent (conventus) furent une même chose. 

En Gaule il y cut toujours fort peu de vrais solitaires 
ou de reclus, bien que Grégoire de Tours en mentionne 
quelques-uns. Mais il y eut d'assez bonne heure des 
solitaires associés en communauté. Les principaux mo- 
-nastères furent: celui que saint Martin fonda vers 
960 à Ligugé, près dePoiticrs', celui de Marmouticrs*; 

celui de Lérins fondé par saint Honorat; celui d’ A 
gaune où de Saint-Maurice établi ou agrandi par le 
roi burgunde Sigismond, 507-517; celui hi Anisola ou 
Saint-Calais, dans le diocèse du Mans; celui de Sainte- 

Croix, près de Poitiers, fondé par la reine Radegonde 
vers 558°..Saint Benoît ayant établi son ordre au 

 Mont-Cassin en Italie, un de ses disciples, saint Maur, 

fut envoyé par lui en Gaule et fonda le monastère de 
Saint-Maur-sur-Loire vers 544. Saint Golumban - fonda 
celui de Luxeuil vers 590. 

Ce n'étaient pas les évêques, du moins le plus sou- 
vent, qui instituaient les monastères. Ils n'étaient pas 
fondés non plus en vertu d’une volonté générale de 
l'Église. Ils naissaient spontanément. Tantôt c’élait un 
riche propriétaire qui par piété bâtissait un couvent 

sur ses propres terres, lui faisait donation d’un de ses 

domaines, et souvent le remplissait de ses propres ser- 
viteurs et paysans; c’est l’histoire du monastère de 

- 4 Grégoire, Miracula Martini, IN, 30 : Monasterium Locociagense quo 
congregalam monachorum catervam locaverat vir bealus. 

# Sulpice Sévère, Vila Martini, 10. 
5 Il en est fait mention par Grégoire de Tours, V, 14. 
4 Grégoire, I, 73 VI, 293; IX, 42; X, 16; Cloria martyrum, 5
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Saint-Yrier, dans le diocèse de Limoges'. Tantôt c'était 
un homme sans fortune qui demandait un domaine au 
roi pour y réunir des moines; ainsi furent fondés les 
.monastères de Saint-Mesmin de Mici, de Saint-Calais 

d’Anisola et beaucoup d’autres. Pour établir un mo- 
nastère, il fallait d’abord avoir des terres; il fallait 
aussi posséder des reliques?. Ces deux conditions rem- 
plies, il était facile de trouver des hommes pour peu- 

_pler le monastère : Frances et Romains, libres et serfs, 

élaient également admis*. : Ç 
[Les monastères élaient indépendants les uns des 

autres. Il n'existait pas encore d'ordres monastiques. 
Chacun d’eux avait ses biens propres. Chacun d’eux 
avait aussi son chef, revêtu du titre de paler ou 

d'abbas. Mais il était de règle que tous les monas- 
-Lères d’un diocèse fussent soumis à l'évêque. « Les 
monastères, dit le cinquième concile d’Arles, et la disci- 
pline des moines appartiennent à l’évêque du diocèse. » 
Les abbés étaient le plus souvent élus par les moines 

1 Grégoire, X X, 29 : Ex familia propria insliluit monachos cænobium- 
que fundavit. — ! Comparer ce que le même écrivain dit de Grégoire le 
Grand, qui, étant encorc simple particulier, fonda sept monastères sur ses 
propriétés, X, 1. — De même un citoçen d'Angers, Licinius, fonda un 
monastère in passe sua (Grégoire, X, 51, 9). . 

3 Ibidem, X, 29. iracula Martyrum, 55, 59. De gloria confesso- 
rum, 50. — Souvent c'était le corps du fondateur canonisé qui devenait la 
principale relique. 

.5 Les monastères acceptaient des esclaves, mais esclaves rachetés, ou 
avéc l'autorisation du maître. Grégoire, X, 29 : Aredius ex familia propria 
donsuralos insliluit monachos. — Vila Bathildis, 9 : Captivos redemit.… 
et in monasteria inlromisit. — Vita Eligü, 1, 17: Usque ad lrecentarum 
aumerum, Lam ex ancillis suis quam ex nobilibus malronis congregavit. 
— Vita Bercharii, 14, Mabillon, Acta SS., IF, 840 : Pretio suscepit capli- 
vas puellas octo quas Deco dicalas ibi manere constituit. 

# Concile d'Arles de 554, art. 2 : Ul monasteria vel monachorum disci- 
plina ad eum per tincant cpiscopum in cujus sunt lerrilorio consliluta. 

5 Concile d'Arles de 455, Sirmond, I, 121 : Abbatis que sibi congre- 
galio elegerit.
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mais l'évêque avait sur ces abbés un droit de juridic- 
lion et de cocrcilion‘. Le principe était que les moines 
devaient une obéissance absolue à l'abbé, l'abbé: à 

l'évèque*. | | | . 

Si nous résumons ct embrassons d’un regard tous 
les traits que nous venons de présenter, nous y recon- 

naissons deux choses : d’abord, le clergé chrétien forme 

un puissant organisme à côté el en dehors de l'État: 
ensuite, dans cet organisme, c’est l’épiscopat qui est 
l'organe principal et l'autorité maîtresse. 

L'Église chrétienne, à celte époque, n'était pas un 

corps centralisé. Il n’y existait pas de monarchie com- 
mune. Rome avail une prééminence, non un pouvoir. 
La monarchie étail dans chaque diocèse. Là l’évêque 
commandait à tous, et lui-même n'avait à obéir à 

personne, sauf la déférence due au métropolitain. La 
société chrétienne était une confédération de cités épi- 
scopales. On sentait vivement le besoin d'unité en ma- 
lière de doctrine; cette unilé était maintenue, non 

par un pouvoir suprême, mais par la. tenue d’assem- 
blées ou de conciles, :les uns. régionaux, les autres 

. Écuméhniques, ct qui n'étaient tous, à vrai dire, que 

des congrès d'évèques. Ce qui résume toute Ja consti- 

4 Concile d'Orléans de 511, art. 19 : U£ abbales pro humilitale reli- 
tosi in cpiscoporum poleslale consistant, el si quid extra regulan fece- 

.… vint, ab episcopis corrigantur. — Concile d'Orléans de 555 : Abbates qui 
| episcoporum præcepla despiciunt, ad communionem non admitlantur: — 

L’évêque peut faire sortir un abbé de son monastère ct l’enfermer comme 
moine daus ub autre; concile d'Auxerre de 578,'art, 95 et 96. 

8 ]l n'est pas mème permis à l'abbé de se rendre auprès du roi sans la 
permission de son évêque. Concile d'Orléans de 511, art, 7. — Les choses 
ont changé à partir du septième siècle. 11 y eut alors un entrainement gé- 
néral à affranchir les abbayes des évêques. Les évèques mèmes cédèrent à 
cet entraînement; voyez les charles d'Émmon de Sens, d'Audomer de Thé- 
rouenne, de Bertefried d'Amiens, de Nivard de Reims, de Vindicianus de 
Cambrai; Pardessus, n° 535, 510, 544, 546, 591. 
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tution de l'Église à cette époque, c’est la puissance de 
l’épiscopat. On peut même noter que, dans la langue 
du temps, le mot « église » est rarement employé pour 
désigner le corps chrétien tout entier; il désigne Île 

-plus souvent un diocèse, c’est-à-dire l'ensemble des 
fidèles auxquels préside un: évèque. Les biens et les 
terres n’appartiennent pas à l'Église universelle, mais’ 
à chaque église épiscopale. L'évèque administre seul les 
biens, seul il régit tout le clergé, seul il gouverne toutes 
les âmes. Le christianisme est une fédération de cités- 
églises, dont chacune est une petite monarchie. : 

Il faut partir de cette vérité si l’on veut comprendre 
les rapports que la royauté mérovingienne pourra avoir 
avec le clergé, surtout avec l'épiscopat. 

a LES RÈGLES CANONIQUES EN MATIÈRE D'ÉLECTIONS ÉPISCOPALES. 

. Comme la vraicautorité dans l'Église était l'épiscopat, 
le mode de nomination des évêques avait une singu- 

hière importance. Suivant la manière dont ils seraient 
choisis, l’ Église pouvait devenir un Corps aristocratique, 

ou démocratique, ou même féodal. Le mode d'élection 

pouvail faire encre, ou que l'Église fût dépendante ou 
qu'elle füt libre, ou qu’elle dominêl l'État où que l'État 
la dominät. 

On croirait tout. d’abord que les règles de l'élection 
dussent se trouver dans les documents des quatre pre- 
miers siècles, dans les’écrits des Pères, dans les ‘actes 

des coneiles: Mais si on les cherche, on s’apercçoit bien- 

1ôt qu'il n’y avait pas alors de règles bien précises sur 
la matière. C’est une opinion très accréditée que, dans 
les premiers siècles de l'Église, l'évêque était élu par le | 
peuple de la cité. Getle opinion n’est pas entièrement
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fausse, mais elle cest exagérée; ‘on peut même dire 
qu'exprimée en des termes si absolus elle est inexacte. 
On ne trouve ni dans les Évangiles, ni dans les éerits 

des Pères, ni dans les actes des premiers eonciles, que 

l'évêque dût être nommé par les suffrages du peuple. 
Les fondateurs du christianisme n’onl jamais exprimé 
celle idée, n’ont jamais formulé cette règle. | 

Il paraît bien que les évêques des-premiers temps fu- 
rent choisis par une sorle de cooplation. Le principe 
fut que nul ne püût être fait évêque que par un autre 
évêque. C'est le même principe qui avait régné dans 
quelques autres religions anciennes ; on avait cru volon- 
tiers que Île caractère sacré ne pouvait être conféré 
que par un homme qui- possédàt déjà en sa personne 

"ce caractère sacré. Le texte qui dut inspirer la coutume, 
fut probablement celui-ci : « C'est l'Esprit-Sainl qui : 
vous a établis évêques". » Le texte dit « l'Esprit-Saint », 
il ne dit pas « le peuple », il ne dit pas « la commu- 

nauté »: Le Christ avait institué les apôtres; les apôtres 
avaient institué les premiers évêques ; ceux-ci en avaient 
institué d’autres, et l'Espril-Saint s’était ainsi transmis. 

De cette façon chaque évèque avait reçu son caractère 

sacré d’un autre évêque ct pouvait faire remonter la 
genèse de son saccrdocc à un apôtre dont il tenait la 

place’. En vertu de celle conception de l'esprit, il. 
fallait que chaque nouvel évêque fût consacré par un 
autre évêque. Telle est la seule règle que l’on trouve 
établie d’une manière formelle, rigoureuse, incontestée 

dans les quatre premiers siècles. Plus tard, on a distin- 

gué nellement l'élection épiscopale de la consécration: 

1 Actes des Apôtres, XX, 28 : buks 70 7vE3ux +0 äyuo Esto Error ous. 
2 Celte idée est exprimée par Juslinien, Code, 1,5, 41, $S 1. 
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mais il n’est pas sûr que l'esprit des premiers chrétiens 
ait fait celle distinction”. : 

Mais à côté de ce principe, qui ‘lait inflexible parce 

qu'il était d'ordre spirituel, il y avait un fait dont il 
était impossible de ne pas tenir compte. Dans chaque 
cité, nous l'avons vu, lacommunauté ou fraternité chré- 

tienne formait-un corps indépendant. La règle spiri- 
tuelle qui voulait que son évêque tint son pouvoir sacré 
d’un autre évèque, aurait eu pour conséquence, si on 
l’eût appliquée sans aucun tempérament, que loute cité 
aurait reçu son chef du dehors. C'est apparemment 
contre unc telle conséquence que s'établit une autre 

règle, à savoir, que a cité fût toujours consultée sur 
l’homme dont on allait faire son évêque, et qu'avant 

toute consécralion elle donnât son avis. Aucune aulo- 

rité n’avait le droit ni le pouvoir de lui imposer un chef 
dont elle ne voulût pas. : | | 

Cette double condition pour la nomination des 

évêques s’apercoit déjà dans un texte de Clément 

d'Alexandrie. Il montre l’évêque ‘d’une communauté 
établi par des évêques du. dehors, mais il ajoute que 

la communauté est consentante*. | 

1 I faut faire attention, en effet, que les textes du quatrième et du éin- 
quième siècle, lorsqu'ils parlent des évêques faisant un nouvel évêque, 

_ emploient rarement le mot consecrare, et presque toujours le verbe ordi- 
_nare. Or ce mot ordinare, dans la langue du temps, n'avait nullement le , 
sens spécial qui s'est attaché depuisaumot « ordination ». Ordinare était le 
terme propre et officiel pour signifier qu’on inslituait un magistrat. Exem-— 
ples : Suélone, César, 16; Vespasien, 25; Domilien, 4; Digeste, passim. 
Ordinare se disait aussi des fonctionnaires que l'empereur nommait, 
Code Théodosien, 1, 9, 4, ou de ceux que les corps municipaux établis- 

saïent, Code Théodosien, XL, 7, 20. C’est en ce sens qu’il est employé 

dans les textes qui concernent les évêques. Quand on dit du métropoli- 

tain ordinal episcopum, cela ne veut pas dire qu’il consacre seulement 

un évêque que d'autres ont ehoisi; cela veut dire qu’il l'institue et le 
fait évêque, ” 

8 Saint Clément, Epist. ad Corinthios, T, 4h, dans l'édition des Pères
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Saint Cyprien est plus explicite. D'une part, il dit 
très éncrgiquement que l’évêque est l'élu de Dicu, que 
c’est Dicu qui l’établit ; telle est la première règle, et 
elle prime tout‘. Mais ensuite il-formule la’ seconde. 
« La communauté, dit-il, a le pouvoir de choisir son 

évêque ou de rejeter celui qui lui est imposé. » Aussi 
faut-ilque le nouvel évêque soit choisi « en présence du 
peuple », « sous les yeux de tous »*. Remarquez qu’il 
ne dit pas « par tous », et qu’il ne parle pas de voles 
émis par Je peuple, ni de volonté exprimée par lui. Il 
dit seulement que le choix doit avoir lieu en présence 
du peuple, « afin que le peuple atteste que l’homme est 
digne de remplir sa charge »°. Il ajoute : « Voici ce qui 
se passe en Afrique et dans presque toutes les provinecs 
de l'empire, quand il s’agit d’instituer un évêque; les 

évêques de la même province, au moins les plus voisins 
de la cité à pourvoir, se réunissent dans celle cité, et 

l'évêque est choisi en présence du peuple’. » Il est 
choisi, visiblement, par les évêques ; mais il faut que le 

_ peuple soit présent." « On ne peut faire aucune institu- 
lion d'évèque qu'avec l'assistance et le concours moral 
du peuple®. » I1y a loin de là à dire que l'élection popu- 

“apostoliques de Iléfélé, t. IT, p. 116 : œovsstomatons +56 ÉxrAnolas sions. 
4 Saint Cyprien, édition de 1796, in-folio, p. 68, lettre 59 : Ad une 
locum divinilus eliguntur. Lettre 68, p. 118 : Jubet Deus constitui sacer- 
dotem... Ibidem, p. 119 : De traditione divina el apostolica observatione. 

# Ibidem, Lettre 6$, p. 118 : Ipsa plebs (plebs est la communauté) habet 
poleslatem vel eligendi dignos sacerdoles, vel indignos recusandi.  : 

S Jbidem : dipsum videmus de divina auclorilate descendere ut sa- 
cerdos (nous avons vu que sacerdos est le titre de l'évêque) plebe præsente 
sub omnium oculis deligatur. . 

$ Utdignus ct idoneus publico judicio et testimonio comprobetur. 
# Ibidem, p. 119 : Apud nos quoque et fere per provincias universas 

tenelur ut ad ordinaliones rite celebrandas ad eam plebem, cui præpo- 
silus ordinatur, episcopi ejusdem provinciæ prorimi quique conveniant ef 
cpiscopus deligalur, plebe præsente. 

$ Ibidem, p. 118 : Goram omni synagoga jubet Deus conslitui sacer- 
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jaire soit la source du pouvoir épiscopal ; saint Cyprien 
ne ditrien de.pareil; it explique seulement la nécessité 
de la présence du peuple par’ce motif que le peuple 
de la ville, d’où l'élu est ordinairement liré, connaît 

mieux que les évêques étrangers la conduite et le carac- 
tère de l'élu; il peut en conséquence témoigner de son 
mérile ou dénoncer son indignité*. Le public est là, non 
pour voter, mais pour porter témoignage. L'auteur ter- 
mine en disant qu’en Espagne les choses se passent de 
mème; l'évêque est institué « sur la recommandation 

de la communauté? », et « par le jugement des évè- 
ques »°%. II faut donc pour faire un évêque le concours 
de deux choses : d’une part l'expression du désir de la 
population, de l’autre la décision des évèques de la pro- 
vince, 

Saint Cyprien ajoute encore un détail caractéristique. 
« L'épiscopat, dit-il, est conféré par le jugement des 
évèques, non seulement de ceux qui ont élé présents, 
mais aussi des absents qui ont envoyé leurs lettres‘. » 

Cela implique que pour la désignation de l'élu on à 

dotem, id est, ostendit ordinaliones sacerdotales non nisi sub populi 
assislentis conscientia fieri oporlere. 

1 Saint Cyprien, p. 118 : Ut detegantur malor um crimina vel bonorum 
merila pradicentur, P, 119 : Plebe præsenle, qui singulorum vilam ple- 
nissine novil el cujusque aclum de ejus conversalione prospexil. 

# Ibidem, p. 119 : Universæ fraternilalis suffragio. L'on se fromperait 
beaucoup si l'on traduisail suffragio par suffrages, comme si l'auteur avait 
écrit suffragiis. Suffragium, surtout au singulier, est un terme très em- 
ployé sous l'Empire pour indiquer tout autre chose qu'un vote. On le trouve 
très souvent dans les codes pour désigner la recommandation par laquelle : 
un homine influent appuie un individu auprès du prince pour lui faire 
obtenir une place ou une faveur. 

5 Jbidem : Et de cpiscoporum judicio. — Iln'est pas douteux que dans 
la langue et les habitudes d'esprit de celte époque le mot judicium n’in- 
diquât quelque chose de plus fort que le mot suffragium. Le suffragium 
est la manifestation d’un désir; le judicium est la vraie décision. 

4 ]bidem : Episcoporum qui.in præsentia veneranl'el qui de eo ad vos 
lilleras feceranl. . | :
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compté les voix des évêques, tandis que saint Cyprien n ne 
dit pas qu’on ait compté celles du peuple. Comme d'ail- 
leurs quelques évêques ont pu donner leur opinion par 
lettre, cela implique encore que l'opinion des évêques 
estindépendante de celle du peuple, puisque ces évêques 
ne connaissaient pas l'opinion du peuple au moment 
où ils ont écrit. L'opinion des évêques, au moins de 
ceux qui l'ont donnée par lettre, précède celle du peuple, 

et celle-ci ne paraît être qu'un assentiment. Nous ver- 
rons bientôt ces usages se modifier, mais telle est bien 
la procédure qu’indique saint Cyprien. La décision des 
évêques paraît être encore l'élément principal. La par- 
licipation du peuple est hautement reconnue en prin- 
cipe, mais elle est encore vague et indécise en pratique. 

Si nous passons au quatrième siècle, nous lisons dans 

les actes du conëile d’Ancyre de 514 « qu'il est. pos- 
sible qu'un homme ait été institué évêque et qu’il ne 
soit pas reçu comme tel par le diocèse pour lequel on 
l’a nommé »*. Il est bien visible ici que l'évêque n'a 
pas élé nommé par le peuple du diocèse, qui au con- 

traire refuse de l’accepter. Il a été nommé par des 

évèques du dehors. Le principe de la participation du 
peuple a été oublié. Si la cité accepte l’élu, nulle diffi- 
culté; mais si elle le repousse ct lui ferme ses portes, 
une question de droit se pose. Les Pères du concile 
d’Ancyre, appelés à la résondre, déclarent qu'ils necon- 

naissent aucune règle qui oblige une cité à recevoir un 
évêque dont elle ne veut pas. 

Si nous cherchons dans les actes du concile de Nicée 
de 525 les règles relatives à l'élection, nous ne trou- 

1 Concile d'Ancyre de 514, art. 48 : &Ÿ vives êxiszonot rataotadèvseg nat 
pi dexlévres Lo sH6 raporxlas Énsluns els Av Gvouts0rax. 
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vons que cecr : « L'évêque doit être institué par tous. 
les évêques de la même province, ou au moins par trois 
d'entre eux si la distance est trop grande pour qu’il en 

- Vienne un plus grand nombre; mais ceux qui ne peu- 
vent pas venir doivent voter par lettre; on doil compler 
les voix des évêques présents et absents; Ja ratification 
ou confirmation-de ce qui s’est fait appartient au mé- 
tropolitain®. » Ici il n’est pas dit un seul mot du 
peuple. Il y à un vole, does, vepotoutx; mais ce vote 
n'est qu'entre les évêques. Je crois bien que la pré- 
sence du peuple est sous-entendue, mais son rôle est 
bien effacé, puisque le concile ne pense pas à en parler?. 

Le concile de Laodicée, tenu vers 972, prononce 
expressément que l’évêque doit être institué par le 
choix du métropolitain et des évêques comprovinciaux*, 
I ajoute « qu'il ne faut pas laisser à la foule le choix 
du futur évêque »°, | 7 

Mais il restait toujours qu’un évêque ne pouvait pas 
être imposé à une communauté malgré elle. C’est ce 
que répète, après le concile d'Ancyre, celui d’Antioche®. 
C’est ce que dit encore expressément le pape Célestin [°* 
dans une leltre adressée à des évêques de Ja Gaule 

* Concile de Nicée, art. 4 : Ezsxozov roocfxst 070 aéveuv rüv y Ti 
Éragyla nadioraodne, Lt dé Gooyspts en vô rotoÿro, Où raterelyousav 
vÉyany à dx ixoy 6003, LEdravzos Feet Ent 70 adtd cuvayouévous, cop et | 
pont at To drbru rat covri0suéve d1k YERRAATON, TÜte Liv 7etco— 
rovlar orislar, tô GE 20205 Tüy yivontimv dS650ar TG pnréorvin. 

3 À l'article 6, il est dit que « si deux ou trois se mettent en opposilion 
avec le vole commun, c’est la majorité qui l'emportera ». Ces deux ou 
{rois ne sont pas une partie du peuple, ce sont deux ou trois évêques; et 
par celle « majorité » il faut entendre celle des évêques. 

5 Concile de Laodicée, art. 12 : 50h: E-1946xovs rploët Tv pnrporokiroy 
2e Tor rigit Érioxértuv a0lozzxoQat ete tv ÉxnInTiasruny apyhr. 

4 Ibidem, art. 15 : ph tofs dyhots Érttsézety Tks Érdoyès rouio)x roy 
ue} GyTuy xalsrxslat eis lepazstov. | 

©” 5 Concile d’Antioche de 541, art. 18. 

54 -
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.en 498: « Qu’aucun évêque ne soit donné à une popu- 

lation malgré elle'. » Le sens de cette phrase et de tout 

l'article qui suit n’est pas que le peuple choisisse son 

évêque. Cela implique plutôt que l'élection vient d'ail- 

leurs; episcopus detur. L'évêque est donné à la cité par le 

métropolitain et les évêques; sculement,-le pape veut 

que les évêques tiennent grand comple du désir ou de. 

l'antipathie de cette cité, afin qu'on ne lui donne pas 

un évêque malgré elle. Aussi Île pape ajoute-t-il qu'ôn 

devra demander au clergé de Jà cité, au peuple et à 

l'ordre des décurions leur assentiment et l'expression 

de leur désir*. . , 

Un peu plus tard, en 445, le pape Léon 1° écrit aux 

évêques de la province Viennoise pour leur rappeler les 

règles de l'élection. I ressort de loute sa lettre que ce 

sont eux qui élisent chaque noùvel évêque. Il leur re- 

proche seulement d’abuser de leur droit en choisissant 

des évêques « qui sont inconnus aux diocèses qu'ils 

doivent gouverner »; il en résulte que Icurs diocèses 

ne veulent pas d'eux; « ils ne peuvent entrer dans leur 

ville épiscopale qu’accompagnés de soldats, et ils s’y 

installent par la force »°. Cela ne devra plus sc renou- 

© 4 Nullus invitis delur episcopus (Epislola Celestini papæ, dans Sir- 

mond, 1, #7, Labbe, IV, 480, Pardessus, Diplomata, n° 9}. . 

8 Jbidem : Cleri, plebis el ordinis consensus et desiderium requirantur. 

5 Leonis papt epistola, dans Sirmond, 1, S4 : Militaris manus per 

provincias sequilur sacerdolem ad invadendas ecclesias quæ proprios 

amiserint sacerdoles. Trahuntur accipiendi, his quibus privficientli sunt 

civilatibus ignorali… per vim imponuntur. — On pourrait supposer à 

. première vue que le pape fait allusion à des violences de l'autorité publique, 

surtout à des violences des rois barbares; ce serait une erreur, Dans cette 

lettre écrite par le pape en 445 il n'y a pas un mot qui se rapporte 

aux rois barbares. L'affaire dont il est question concerne l'archevèque 

d'Arles Hilarins, et l'évêque de Die, Projectus; or, en 445, ni Arles ni Die 

n'avaient cessé d'être villes romaines. La manus militaris dont parle le 

pape est une pelite troupe armée dont ces évèques s'entouraient pouf 

entrer dans un diocèse qui ne voulait pas d'eux. Cela est bien marqué
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veler. En cas de vacance d’un siège, le futur évêque 
doit « être demandé » par la cité”. Il est bien vrai que 
ce sont les évèques et le métropolitain qui font l’évé- 
que; mais encore doivent-ils « attendre les vœux des 
ciloyens, Îles témoignages de la populalion »; ils doi- 
vent « s’enquérir de l'opinion des citoyens du premier 
rang », « chercher sur qui se porte le choix des clercs »: 
car « telle est la coutume de ceux qui connaissent les 
règles des Pères »?, : | LL 

En tout cela le pape ne dit pas que l'élection appar- 
tienne au peuple; il ne dit pas qu’on doive le consulter 
officiellement, ni surtout le faire voter. Il se garde : 
d'expressions si nettes. Des vœux, des témoignages, 
des opinions, voilà les termes dont il se sert, et s’il 
emploie le terme un plus peu net de electio, c’est pour 
l'appliquer seulement aux cleres. La décision appartient - 
toujours aux évêques. La cilé peut bien « demander » 
son évêque, c'est-à-dire recommander un candidat à la 
nomination des prélats. Ceux-ci doivent tenir comple 
« de la letire et des'signatures des clercs, du témoi- 
gnagce des principaux habitants, de l’assentiment de la 
curie, de celui du peuple »*; mais ce seront toujours 
les évêques qui feront la nomination. Le pape termine 
en disant que de celte façon « l’évêque, qui doit être 
dans une Xorelle de Valentinien relative aux mêmes faits, édit. IKenel, 
p. 174; l'empereur reproche au métropolitain d'Arles quod episcopas 
invilis el repugnantibus civibus ordinavit; et il ajoute que ces nouveaux 
êvêéques, pour pouvoir entrer dans’ leur cité épiscopale, mautm sibi con- 
trahebant armalam. 
©! Ibidem : Per pacem pclilur… Sacerdos postuletur. 

* Ibidem, c. 2 : Exspectarentur certe vota civium, testimonia populo- 
rum; quærerelur honoralorum arbitrium, electio clericorum; qui : in 
sacerdotum ordinalionibus solent ab his qui noscunt Patrum regulas 
custodiri. . ce 

. + Ibidem : Tencantur subscriplio clericorum, honoralorum teslimo- 
nium, ordinis consensus el plebis.



539 | LA MONARCIIIE FRANQUE. 

au-dessus de tous, aura été choisi par tous »'. Mais 1l 
faut faire attention que ces mots, venant après loul ce 
que nous venons de voir, ne signifient nullement qu’il y 
ait une élection formelle. On voit bien par toute la lettre 
du pape qu’il n’y a ni scrutin régulièrement ouvert, ni 
suffrages exactement comptés. Qui est-ce qui nomme? 
Ce sont les évêques. EL qui est-ce qui apprécie les vœux 
et les désirs de la population”? Ce sont encore ces mêmes 
évêques. Le plus que puisse faire la cité, c'est « une 
demande ». Elle n’a aucune décision. Son droit est 
bien reconnu en théorie, mais il est fort restreint en 

pratique. . 
.… Le concile d'Arles de 452 règle les élections épisco- 
pales d’une manière assez inattendue : « Lorsqu'il s’agit 
d'établir un évêque, trois candidats” doivent être dési- 

gnés par les évêques comprovinciaux; puis les clercs ct 
les citoyens du diocèse ont la faculté de choisir l’un des 
trois?. » C’est précisément le contraire de la règle qui 
fut établie-un pou plus tard dans l'Église d'Orient : en - 
cas de vacance d’un siège, la cité présentait une liste de 
trois personnages, parmi lesquels les évêques et le mé- 
tropolitain choisissaient*. 

4 Ibidem : Qui præfulurus cst omnibus, ab omnibus eligatur. — Cette 
_ phrase est souvent citée isolément ct à contresens; il ne faut pas y voir 
une élection dans le sens que nous donnons aujourd’hui à ce mot, - 

2 Concile d'Arles, a. 459, art. 54, Sirmond, 1, 110; Mansi, VIE, 885 : 

Placuit in ordinatione episcopi hunc ordinem custodiri ut. tres ab epi- 
_ scopis nominentur, de quibus clerici vel (el) cives unum eligendi habeant 
polestatem. — Le mot nominare, dans Ja langue de l'Empire, ne signifiait 

pas ce que nous appelons nommer un magistrat : il signifiait désigner à 
l'élection, produire un nom et le recommander; voyez sur cecla tous les 
textes des codes relatifs à l'élection des magistrats municipaux. 

5 Code Justinien, I, 5, 41 (42), proæmium: Quolies in qualibet civitate 
sedem sacerdotalem (le grec porte issxrixèv Océvov, c'est le siège pisco- 
pal) vacare conligeril, ab üis qui in ea civilale habitant decrelum fiat de 
tribus personis de quarum recla fide, vita honesla, reliquisque virtulibus
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Des faits que nous venons d'exposer il ressort, d’a- 
bord, que l’Église avait une règle bien arrêtée au sujet 
de l’action des 6 évêques comprovinciaux, ensuite, qu’elle 
n'en avait pas de précise au sujet de la participation du 
peuple. Elle ne variait pas sur ce principe que c’étaient 

les évêques qui devaient établir le nouvel évêque. Elle 
acceplait aussi sans hésitation la nécessilé théorique 
de l’assentiment des fidèles; mais sur l'application de 
ce second principe elle variait beaucoup et se tenait 
volontiers dans le vague. Elle n’a jamais ‘eu une règle 
nettement formulée au sujet de l'élection. populaire. | 
Jamais elle n’a constitué un ensemble de procédés par 
lesquels le droit populaire pût s'exercer avec régu- 
larité ct efficacité. L'Église ne pensa jamais que la pré- 
pondérance’ dût appartenir à la seule supériorité du 
nombre. , 

Nous ne voyons jamais que l'Église de celte époque 
_ait reconnu aux empereurs, aux chefs d'État, le droit 
de choisir les évêques. Elle n’a même pas eu à lutter 
contre celte ingérence de l’autorité publique, à laquelle 
personne encore ne songcait. Mais l'Eglise ne voulait 
pas non plus que ses chefs Jui vinssent du peuple. Ni 
d'en haut, ni d’en bas. L'Église ne voulait pas plus 
dépendre des caprices de la foule que de Ja politique 
des souverains. Sa grande préoccupation au quatrième 
et au cinquième siècle fut de se faire forte. Elle eût 
été faible si elle se fût subordonnée aux princes; elle 

eût été faible si elle se fût subordonnée au peuple. Son 

constel, ut ex his qui magis idoncus sit ad cpiscopalum promovealur. — 
'oyez aussi la Novelle 123 (155 dans l'édit. Zachariæ}; on y observe que 

les clercs et les primates de la cité désignent trois hommes, ct attestent 
que tous les trois remplissent les conditions canoniques ; puis le métro- 
politain et les évêques choisissent un des rois. - _ :
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idéal, à cette époque, fut de se constituer, par un système 
de coopiation, en un grand corps aristocralique. 

5° DE LA PRATIQUE EN MATIÈRE D'ÉLECTIONS ÉPISCOPALES 

AVANT LES FRANCS. 

Les faits ne répondirent pas exactement à cet idéal 

que l'Église s’était proposé. L'élection populaire se fil 
une grande place et ne se régla pas toujours au gré de 
l'Église. Pour comprendre l’histoire de l'épiscopat chré- 
tien, il est bon de jeter les yeux sur quelques saccrdoces 
païens auxquels cet épiscopat s’est substitué. Parmi les 
religions d'alors il ÿ en avait une qui avait tous les carac- 
tères d’une religion d’État : c'était le culte de Rome et 
de l'Auguste. Au milieu des autres cultes très divers, 
sans lien entre eux, el rivaux, celle religion officielle 
était alors la seule qui fùt fortement constituée et régu- 
lièrement organisée comme un réseau qui couvrait 
tout l'empire. C'était elle que les premiers chrétiens 

avaient le plus constamment combatiue, et c'était elle 
qui les avait persécutés. Le long duel pour la domina- 
Hon avail été surlont entre eux et elle. Le christia- 
nisme vainqueur pril exactement la place qu ‘elle avail 
OCCUpÉe.. 

Or ce pag anisme officiel avait un clergé, el même 
une sorte d'épiscopat; chaque province, chaque cité 
avait son chef du culte, sous le nom de pontifer ou de 
sacerdos. Le jour où la cité tout entière devint chré- 
tienne, l’évêque remplaça ce chef du culte, et prit 
mème son titre. Ce fait modifia sensiblement les habi- 
tudes de la communauté chrétienne. Elle eessa d’être 
le petit groupe obscur d'autrefois, le groupe des pauvres
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el des'« frères ». Elle se confondit avec là cité ;'elle en 
prit l'organisme; elle eut dans son scin les magistrats 
municipaux, les curiales, et le corps des honcrati. La 
nouvelle cité ne fat plus aussi démocratique que l'avait 
été la « fraternité » chrétienne. Elle ne fut pas non plus 
aussi aristocratique que l'était devenue la cité impériale 
du troisième siècle. Les deux éléments sc rapprochè- 
rent, se mêlèrent, non sans quelque trouble. Cette cité 
avait encore des traditions d'élection. Elle ÿ tenait peu 
quand il s’agissail de magistrats municipaux qui lui 
devenaient de plus en plus indifférents ; elle y tint beau- 
coup le jour où il s’agit de son chef religieux auquel 
s’attachaient les intérèts el les sentiments qui tenaient 
alors le plus de place dans l'âme humaine. Il se trouvait 
justement que le chef de l’ancien culte païen, ee même 

pontifez où sacerdos auquel l’évêque: succédait, avait 

toujours été élu par la cité". Sa place avait même été le 
plus haut objet d'ambition des plus grandes familles. 
Les mêmes habitudes d'élection s’appliquèrent nalu-: 
rellement à l’évêque, comme les mêmes ambilions aspi- 
rèrent dès lors à épiscopal. ‘ 

Dans cette nouvelle ‘siluation, l'Église chrétienne, 

sans se transformer, subit des modifications sensibles. 
C'est ainsi qu'à partir de ce moment l'élection par la 
cité prit une part’ plus grande dans l'institution de 
l'évêque. Il arriva aussi que l'épiscopat devint, comme 
le sacerdoce de l’époque précédente, l'apanage ordinaire 

des grandes familles. On peut remarquer que, dans les 
cent cinquante dernières années de l'empire, l'usage le 
plus fréquent fut de conférer l’épiscopat aux membres 
les plus riches et les plus influents de la cité, souvent 

1 Paulë Sententiæ, Y, 305 Code Théodosien, XIE, 17 15; XI, 1,, 148.
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aux mêmes hommes qui avaient rempli les hautes 
charges de l'empire. Mais il arriva en même. temps que 
l'épiscopat fut un objet de brigues et de luttes. 

En Gaule surtout, l'intervention de là population 
dans le choïx de ses évêques paraît avoir été fort active. 
Sulpice Sévère raconte comment saint Martin devint 
évêque de Tours. Les prélats comprovinciaux, c’est-à- 
dire ceux de la Troisième Lyonnaise dont l'ours était Ja 
métropole, se réunirent dans la ville et voulurent pro- 
céder au choix du nouveau pontife en présence du peu- 
ple; mais ce fut le peuple lui-même qui les obligea à 
choisir saint Martin‘. En vain les évêques objectèrent- 
ils que Marlin était « un trop petit personnage, pauvre 
et mal vêlu, indigne de l'épiscopat »*: il fallut le nom- 
mer. Nous avons dans ce récit à Ja fois le droit et le 
fait. Le droit est que les évêques nomment leur élu 
moyennant qu'ils aient l'asséntiment général; le fait 
est que la population impôse son choix aux évêques. 

Nous lisons de même.dans la Pie de saint Germain 
d'Auxerre qu’en #18 «tous les clercs, les nobles, les 
simples fidèles, ceux de la campagne comme ceux de 
la ville, furent unanimes à choisir Germain pour évè- 
que »*. Ici l'hagiographe oublie même de parler des 

- prélats comprovinciaux. . 
Grégoire de Tours raconte, ct d’une manière très 

vivante, plusieurs élections qui eurent lieu en Gaule 

1 Sulpice Sévère, Vila Martini, 9 : Mivum in modum incredibilis mul. 
litudo, non solum ex illo oppido, sed etiam ex vicinis urbibus ad suffragie 
ferenda convenerat. Una omniton volunlas, eadem sentenlia Marlinum 
episcopalu esse dignissimum, felicem fore tali ecclesiam sacerdote. 

2 Nonnulli ex episcopis qui ad constiluendum antistitem fucrant evo- 
ca:i, repugnabant, dicentes contemptibilem esse personam, indignum esse 
episcopalu, veste sordidum. 

5 Fita Germani, I, 2, Pollandistes, 51 juillet.
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avant l’arrivée des Francs. Brice fut nommé évèque de 
Tours « par l’assentiment général des citoyens »‘, Plus 
tard, ces mêmes citoyens le renversèrent, nommèrent 

. successivement deux autres évêques, Justinianus et 
Armentarius, et finalement le rétablirent?, Dans toutes 

ces péripéties, les prélats comprovinciaux parurent si 
peu, que l'historien n’en parle pas. Aïlleurs, dans la 

cité d'Auvergne, le siège épiscopal étant devenu vacant 
par la mort de Vénérandus, l'historien nous montre les 

évêques de la province se réunissant dans la ville, un 
-dimanche*. Avant de rien‘prononcer, ils attendent que 

a foule des citoyens ait marqué son choix. Mais cette 
foule est parlagée entre plusieurs candidats® et les évê- 
queSu'osent rien décider. Enfin un prêtre nommé Rus- 
Ucus, ui vient à traverser la foule, est acclamé par 

tous, oNçroil voir en lui « le choix de Dieu »; on crie 
de toutes parts : Voilà celui qui est digne de l’épiscopat: 
Et Rusticus est aussitôt nommé évêque. 

Sidoine Apollinaire, qui dans ses lettres à ses amis 
rapporte’ ce qu’il a sous les yeux, montre bien que le 

* peuple intervenait dans les élections, et qu’il y possé- 
dait même l’action prépondérante. Deux exemples sur- 

  

1 Grégoire, I, 1 : Adeptus consentientibus civibus episcopalus officium. 
2 Ibidem, W, 1: Hoc ejecto, Juslinianum in episcopalu constiluunt.… 

Armentarium in ejus loco conslituunt… Seplimo anno Briccius in cathe- 
dram suam regressus est. — Cf. \, 31, À : Briccio crimen adulterii est 
impaclum a civibus Turonicis, cxpalsoque co, Justinianum episcopum or=" 
dinaverunt. 

5 Ibidem, 11, 15: Residentibus episcopis, die dominica. 
 Ibidem : Fœda apud cives pro episcopalu intentio vertebalur; cum- 

. que parles inler se divisæ alium aliumque crigere vellent, magna con- 
lisio erat populis. 

5 Ibidem : Subilo Rusticus advenit, Quo viso, mulier ait : Enipsum 
quem elegit Dominus; hic ordinetur episcopus. Omnis populus clamavil 
dignum ac juslum esse. Qui in cathedra positus, pontificalus honorem 
populo gaudente susccpil.
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tout sont caractéristiques. L'évèché dé Chalon devient 
vacant en #70; aussitôt le métropolitain, qui est 
l'évêque de Lyon, et les autres évêques comprovinciaux 
se rendent à Chalon pour procéder à l'élection du suc- 
cesseur*. Ils ne commencent pas par le désigner cux- 
inèmes. [ls rassemblent le peuple de la cité. Mais alors 
ils se’trouvent en présence d’une foule très divisée, 

variæ voluntales. Il ÿ avait'eu des brigues, studia pri- 
valu, el trois compétiteurs se présentaient. Aucun des 
trois, à vrai dire, n'était digne de l’épiscopat. L'un 
n'avait pour lui que « la noblesse de ses ancètres »; le 
second n'avait d'autre mérite que le luxe de sa table 
« et les nombreux amis de sa cuisine »; ; quant au troi- 
sième, il s’étail fait des partisans en promettant de leur 
distribuer l’argent et les terres de l'église. Le métro- 
politain ct les évêques ne voulaient d'aucun de ces trois 
<andidats. Ils se tirèrent de la difficulté par un coup 
d’audace. Brusquement, sans consulter le peuple, ils 
portèrent leur choix sur un quatrième personnage qui 
n'était pas candidat, ct ils le déclarèrent évêque. À 
cette proclamation inattendue, la foule fut d'abord sur- 
prise, puis mécontente et furieuse; mais les évêques 
Unrent bon; et comme cette foule était divisée, comme 
chacun des trois partis se réjouissait de l'échec des deux 
aulres, Sa colère tomba bien vite, et elle accepta le choix 
des évêques. Cette élection, malgré son caractère excep- 
tionnel, laisse bien voir quel est l'usage ordinaire : le 
peuple de la cité aurait dû indiquer sa préférence aux 
évêques; c’est parce que le peuple était trop divisé et les 
intrigues trop évidentes que les évêques ont fait un acte 
d'autorité, qui pour ectte fois a réussi. 

! Sidoine, Lettres, IV, 95.
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L'auire exemple se présente à Bourges’ vers 472*. 
Bourges est une ville métropolitaine; elle est le chef- 
licu_de la provinec qu’on appelle Seconde Aquitaine. 
Or, quand un siège métropolitain devenait vacant, la 
règle était que les évêques de la province, assistés du 
métropolitain d’une province voisine, se réunissent 

dans la ville pour procéder à la nomination. Sidoinc 
Apollinaire, qui est évêque de Clermont, et par consé- 

quent suffragant de Bourges, se rend donc dans celle 
ville. En mème temps il écrit au métropolitain de Sens 
pour le prier de venir présider à l’élection. Nous avons 
sa lettre; il y rend compte de la situation. « Je suis 
venu à Bourges, écrit-il, appelé par le décret des ci- 
toyens*. » Ces derniers mots nous montrent l'un des 
premiers actes de la procédure usitée; c'était la cité 

clle-même qui, par un décret municipal, avertissait-les 
évêques comprovinciaux de la vacance du siège et les 
invitait à venir y pourvoir. Sidoine continue : « Le 
peuple est agilé et partagé en factions contraires; les 
candidats sont nombreux; peu de.titres sérieux et de 

vrai mérite, beaucoup de fausseté et d’impudence. Il en 
estqui ne craignent pas d'offrir de l'argent pour obtenir 
ce poste sacré. L'épiscopat serait mis aux enchères si 
les vendeurs étaient aussi déterminés que les ache- 
tours. » « Venez done, ajoute l’évêque de Clermont à 

. larchevèque de Sens; nous ne sommes pas assez nom- 
breux, nous les évêques de la Première Aquitaine, pour 

instiluer le pontife de celle cité; nous avons besoin de 

volre présence. Nous vous avons réservé le droil de voter 

le premier‘; nous n'avons encore désigné personne; 

1 Sidoine, Leltres, VII, 5, ad Agreitn. 
Decrelo civium pelilus. 
Ibidem : Quod ad vesir am speclat prærogalivam * 

2 

5



510 LA MONARCHIE FRANQUE. 

nous attendons votre choix. » Telle est sa lettre; nous : 

y voyons tout un côté de la procédure, celui qui con- 
cerne l’action des évêques; il y a entre eux un vote ré- 
gulier. Si nous n'avions que celte lettre, nous pour- 
rions croire que c’est à eux que l'élection appartient. 

- Mais voiei une autre lettre, écrite quelques jours plus 
lard, et au sujet de la même affaire'. « Tel était le 

nombre des compétiteurs, que tous ces candidats à un 
seul fauteuil n'auraient pu tenir sur deux bancs. Quant 

à nous, les évêques, nous ne savions que faire, el nous 
ne pouvions venir à bout d’une telle difficulté. Par bon- - 
heur, le peuple, renonçant à sa première idée, déclara 
tout à coup qu'il s’en rapportait au jugement des 
évêques. » Quelques candidats réelamèrent; mais la 
foule persista dans cette volonté de s’abstenir ct elle dé- 
cida que le choix serait remis à l’évêque de Clermont. 
Sidoine, en homme d'expérience, ne se contenta pas 
d’une déclaration verbale. Il se fit remettre en mains, 
nous dit-il, la pagina decretalis*, c’est-à-dire la lettre 
de nomination que la cité devait adresser aux pouvoirs 
publics, lettre où le nom de l'élu était laissé en blanc 
pour qu’il l'écrivit lui-même. Il voulut aussi que le 
peuple s’engageàt par serment à reconnaître et à accepter 
le choix qu Mi ferait. Enfin il demanda quelques jours 
pour réfléchir. 

Après ce délai, il conv oqua de nouveau le peuple dans 
l'église de Bourges, et, en présence des évèques,. il no- 
üfia le choix qu’il avait fait. Il s'était décidé en faveur 
d'un laïque nommé Simplicius. On sait que lélévation 
d’un laïque à l'épiscopat n'était pas défendue par 

4 Sidoine, Leltres, VIL,9, ad Per peluum. 
2 Ibidem : Paginæ decretalis oblalu pontificis eligendi mandaslis 

arbitrium. 
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l'Église. Quelques conciles, à la vérité, en avaient parlé 
comme d’un fait regreltable, mais sans l’interdire for- 
mellement*. Sidoine n’étonna donc personne en présen- 
tant Simplicius. Il fit la longue énumération de ses 
titres : c'était d’abord la noblesse de sa famille, sa ri- 
chesse; c’étaient ensuite les talents d'administrateur 

donLil avait fait preuve dans sa carrière laïque; c’étaient 
enfin ses vertus chrétiennes ct la pureté de sa foi. No- 
tons ces trois points ; ils nous montrent les conditions 

très diverses qui étaient ordinairement requises du 

nouvel évêque. Il se trouvait d’ailleurs que Simplicius 
étail marié; ce n'était pas un obstacle. L'Église n’exi- 
geait pas encore le célibat; si elle interdisait à lévèque 

une fois élu de se marier, elle ne défendait pas à 

l'homme déjà marié d'être élu évèque?. Sidoine fit, 
après l'éloge de Simplicius, l'éloge de sa femme. Enfin 
il termina son long discours au peuple de Bourges par 
celte déclaration : « Comme vous avez juré de recon- 

naître et d'accepter mon choix, au nom du Père, du 

Fils, du Saint-Esprit, Simplicius est celui que je déclare 

être évêque de cctte cité. Vous, suivant le serment que 

vous avez fait, approuvez mon choix par vos acclama- 

1 L'Église admettait qu’un laïque fùt nommé évêque à la condition qu'il 
prit un intervalle de quelques mois pour se faire instruire comme clerc. 
Novelles de Juslinien, 123; 5e concile d'Orléans, art. 9, dans Labbe, V, 
390 : Nullus ex laicis absque anni conversione præmissa ordinetur epi- 
scopus. — 11 est bien entendu que le laïque nommé évèque ne demeurait 
pas Wique. Personne ne songeait à une chose qui aurait produit une im- 
mense révolution dans le corps épiscopal. L'Église exigeait que cet homme 
reçût préalablement la série des ordres sacrés : habemus scriplum in cano- 
nibus, dit Grégoire de Tours, VI, 15, non posse quemquam ad episco- 
palum accedere nisi prius ecclesiaslicos gradus regulariter sortiatur. Il 
cite en cffet deux exemples où des laïques nommés évêques reçoivent la 
cléricature avant de’ prendre possession de leur siège (V, 57; VI, 39). 

2 Voyez d'autres exemples d'évèques mariés dans Grégoire, IE, 47, rap- 
proché de If, 18; I, 22; VII, 59. : ‘ .
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tions. » (est ce qui fat fait, et Simplicius occupa le 
siège épiscopal. 

Dans ce récit, c’est encore une élection exceplionnelle 
et singulière qui nous est racontée;.nous y discernons 
pourtant quelles étaient les règles générales. La règle 
canonique était que le nouvel évêque fût institué par 
d’autres évêques en présence du peuple. La règle laïque 
était que le peuple indiquät d’abord son choix ‘et que 
l'évêque fût son élu. Ces deux règles ou ces deux pré- 
tentions n’élaient pas toujours faciles à concilier. Si Je 
peuple était d’accord, il est visible que son choix s’im- 
posait aux évêques. Mais s’il élait divisé, il pouvait 
arriver, comme dans l’élection de Chalon, que la sagesse 

‘des évèques s’imposât au peuple, ou bien, comme 
dans l'élection de Bourges, que le peuple eût lui-même 
assez de sagesse pour s’en remelire à la décision des 
évêques. 

I y avait d’ailleurs en tout cela beaucoup d’indéci- 
sion, d’imprévu, de contradiction. Ces récits nous par- 

lent « du peuple »; mais nous voudrions savoir avec 

précision ce qu’il faut entendre par ce mot. Il est vrai 
que plusieurs textes décomposent ce peuple en trois 
parties, clerus, ordo, plebs; c’est le clergé d’abord, c’est 

ensuite l'ordre des décurions ou l'aristocratie munici- 
pale, c’est enfin la foule des hommes libres. Est-ce à 

dire pourtant que nous ayons devant les yeux une 
réunion tout à fait démocratique, une assemblée géné- 
rale de la population? Il y à quelques raisons d’en 
douter, On sait que dans la langue indécise de ce temps 
toute réunion s’appelait peuple. Le vrai peuple de la 
civilas, ville ct campagne, aurait formé une assemblée 

. infiniment nombreuse. Où se serait-elle tenue? D’après 
les exemples que nous connaissons, la réunion avait lieu
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dans une église. Mais les églises, surlout celles de ce 

temps-là, ne pouvaient pas contenir toute la population 
d’une civitas. Nous devons donc penser qu’il s’en. fal- 
lait de beaucoup que tout le peuple fût présent. Il est 
impossible de savoir avec exactitude quelle élait la com- 
posilion d’une telle assemblée. Nous ne pouvons dire 
combien il y avait d'hommes du clerus, combien de 
l'ordo, combien de la plebs, ni quelle était la propor- 
lion entre les cleres et les laïques, entre les laïques 
riches et ceux des classes inférieures. Il n’y avait pas 
de règles sur ce sujet. . 

Il n’y en avait pas non plus sur la manière dont cette 
assemblée pouvait exprimer sa volonté. On ne votait 
certainement pas par écrit; nous. n’apercevons même 
pas qu'on votät par main levée. IL est parlé d’acclama- 
lions, jamais de vote;: jamais il n’est dit qu'on ait 
compté les voix du peuple. Or un peuple qui possède le 
droit d’élire, sans avoir en même temps des procédés 
réguliers d'élection, ne possède rien. De là ces surprises 
dont nous venons de voir deux exemples frappants. 

Lors donc que nous lisons que l'évêque est élu par le 
peuple de la cité, il faut bien se garder de prendre celte 
expression dans le sens que le mot élection présente à 

nos esprits modernes. I n’y à là ni un vrai peuple, ni 
une élection véritable. La réunion se compose surtout 
des prètres, des diacres, des clerici, puis des prinei- 

paux habitants, des plus zélés parmi les fidèles; on y 
voit mème des femmes, de celles surtout qui se sont 

vouées à l’église‘. Tous s’assemblaient dans un lieu 
sacré et sous les yeux des évêques. Ils pouvaient acela- 

1 Voyez, par exemple, dans l'élection de Clermont, la mulier velata 

atque devota Deo qui intervient, s'adresse aux évêques, leur fait des in- 

jonctions. Grégoire, II, 15. +... ‘
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mer {el ou tel candidat, et c’étaient les évèques qui 
inlerprétaient et mesuraicnt leurs acclamations. 

” En tout éas, et si les évêques se trouvaient quelque- 

fois plus faibles que le peuple, il leur restait la consé- 
cration, c’est-à-dire ce qui faisait réellement l’évèque. 
Sur ce point, nulle indécision; la règle canonique était 
certaine, ferme, inflexible. 11 résultait de là que, si les 

prélats ne pouvaient guère instituer un évéque malgré 
le peuple, le peuple pouvait encore moins s’en donner 
un malgré les prélats. 

Ce mode de nomination à double face, avec ses incer- 

.titudes ct ses contradictions, produisait les résultats les 
plus divers. Quelquefois l'élu était un saint ccclésias- : 
tique. D'autres fois il était un clere ambitieux. Parfois 
encore le choix se portait sur un laïque riche. Mais il 

.- était râre que la cité fût d'accord pour faire son choix. 

+ 

Les convoitises étaient ardentes, les intrigues sans 

scrupules. Les mêmes passions qui s’élaient manifes- 
tées autrefois dans la poursuite des magistratures mu- 
nicipales ou des hautes fonctions de l'empire, se por- 
taient maintenant à la recherche de ces magistratures 
religieuses qui élaient devenues plus brillantes et plus 
puissantes que toules les dignités laïques. 

4° LES ÉLECTIONS ÉPISCOPALES DANS L'ÉTAT FRANC. 

. | « % # ‘ sen Les rois francs trouvèrent en Gaule un épiscopat déjà 
fortement constitué, puissant sur les âmes, étroitement 

lié à l'organisme de la cité, plus vénéré et plus influent 
. que les magistratures municipales; il était indépendant 
-vis-à-vis du pouvoir impérial, qui mettait rarement la 
main dans ses affaires ; il n'avait enfin d'autres diffi- : 
cultés que celles qui lui venaient parfois du peuple,
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soit que le caprice de la foule prétendit choisir le nou- 
vel évêque, soit qu’un autre caprice de la même foule 
prétendit destituer l’évêque élu’. 

Les nouveaux maîtres du pays n’eurent aucun esprit 
d'hostilité contre cet épiscopat. Clovis, avant même 
d'être chrétien, traitait avec les évêques; chrétien, il 
affecta de les consulter: Entre cux et lui il se fit un 
échange de services*; surtout il les enrichit d’une par- 
tie des terres que ses vicloires lui avaient donnécs. On 
u'aperçoit pas que ni lui ni ses fils aient cu une poli- 
tique dirigée contre l'épiscopat. Ici, comme en toutes 
choses, ils laissèrent subsister ce qui avait par soi- 
méme la force de vivre. 

Nous allons voir pourtant une innovation assez grave 
se produire : c’est que l'Église va se lier à la monarchie 
franque bien plus étroitement qu'elle ne s'était lice à 
l'empire; et la royauté, s’emparant à peu près de l’élec- 
lion des évèques, dominera l'épiscopat ou paraîtra le 
dominer. Tel est le fait que nous avons à observer et à 
étudier, en nous ‘servant des actes des conciles, des 
récits de Grégoire de Tours, de ceux des hagiographes, 
enfin de quelques formules et diplômes. 

Cela ne se fil pas tout de suite après la conquête. I] 
s’est tenu en Gaule un assez bon nombre de conciles 
au sixième siècle. Les actes de celui d'Orléans de 511 ne 
contiennent aucun article sur le sujet qui nous occupe. 
Dans ceux du second concile d'Orléans de 553, nous 
lisons que le métropolitain « doit étre choisi par le 

1 Voyez l’histoire de Driccius, évêque de Tours, dans Grégoire, X, 51. 
# Voyez la lettre écrite par Clovis aux évêques en.507, dans les Diplo- 

mala de Pardessus, n° 77. Il leur expose ce qu’il vient de faire dans sa 
campagne contre les Goths, les mesures qu'il a prises pour protéger les 
biens ecclésiastiques; il termine en disant qu'il remet à leur décision le 
sort de tous ceux des prisonniers qui dépendaient d’une église. : 

95
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clergé et par le peuple et institué par les évêques com- 

provinciaux »', C’est le maintien des règles du sièele 

précédent. Cela est encore micux marqué, cinq ans plus 

tard, par le troisième concile d'Orléans : « Le métropo- 

litain doit être.choisi par les évêques de la même pro- 

vincë, avec l'adhésion du elergé et du peuple de la cité; 

pour le simple évêque, on doit chercher le choix et la 

volonté du clergé et du peuple, ainsi que l'adhésion du 

métropolitain”. » _ 

Mais dans le cinquième concile d'Orléans, de 549, 

nous rencontrons quelque chose de nouveau : « Que 

nul n’obtienne la dignité épiscopale à prix d'argent; 

que l’évèque soil, avec la volonté du roi, suivant le 

choix du clergé et du peuple, consacré par le métropo- 

litain et les autres évêques de la province. » Ce qui 

est important ici, c'est celle intervention de la volonté 

royale. D'ailleurs, quand les Pères du concile parlent 

ainsi, ils ne veulent pas dire que le roi nommera les 

évêques ; ils entendent seulement qu'aux deux-.règles de 

la consécration par le métropolitain et du choix par le 

peuple s'ajoutera désormais une troisième condition, 

l'assentiment du roi. Ils acceptent qu'on ne puisse pas 

ëlre nommé évêque malgré lui; ils n'accordent pas 

encore davantage. | 

1 Concile d'Orléans, a. 33, art. 7 : Melropolitanus episcopus a com- 

. provincialibus episcopis, clericis, vel populis electus, congregalis in 

unum omnibus comprovincialibus episcopis ordinclur. oc 

8 ]bidem, a. 558, art. 5 : Metropolilanus a comprovincialibus epis- 

copis, cum consensu cleri vel civium, cligatur; de comprovincialibus vero. 

episcopis ordinandis, cum consensu melropolitani, cleri et civium electio 

el voluntas requiranlur. 
| 

3 Ibidem, a. 549, art. 10, Sirmond, I, 250 : Ut nuilli liceal episcc- 

palum præmis adipisci; sed, cum voluntate regis, juxla eleclionem 

cleri ac plebis, a metropolilano cum comprovincialibus ponlifez con- 

secrelur. : ‘ ° ‘ É
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11 semble même -que l'Église essaye bientôt de reti- 
rer la concession qu’elle a faite. Le concile de Paris- 
de 557 prononce « que les règles anciennes seront 
remises ©n pralique », ct il explique cela en disant : 
« Que nul ne soit établi évêque malgré la cité; celui-là 
doit être évèque’que le choix spontané du peuple et du 
clergé est allé chercher, non pas celui qui cest imposé 
par le commandement du roi ou contre la volonté des 
évêques de la proÿince; si un homme usurpe la dignité 
d'évêque en vertu d’un ordre royal, que Îles autres 
évêques ne le reçoivent pas'. » . 

Ce qui se passe au concile de 614 est encore plus si- 
gnificatif. D'une part, les évèques écrivent : « Au décès 
d'un évêque, on devra instituer à sa place celui qui aura 
été choisi par le métropolitain, par les évêques, par le 
clergé et le peuple de la cité*. » Ils ne mentionnent 
même pas la volonté du roi. Mais, d'autre part, ces vœux 
des conciles ne deviennent des lois que si le roi les 
transforme en édits, el c’est ce que fait iei Clotaire 13° 
or comparez l’article du concile à l’article correspon- 
dant de l'édit royal, et vous voyez que Île roi a modifié 
le texte : « Au décès d’un évêque, SON successeur sçra | 
choisi par les évêques de la province, par le clergé et. 
le peuple de la cité, et, si l'élu nous semble digne, il - 
sera, en vertu d’un ordre royal, institué évèque*, » Le 

! Concile de Paris, a. 557, art. 8, Sirmond, I, 316 : Nullus civibus in- 
vilis ordinelur cpiscopus, nisi {sed) quem populi et clericorum electio ple- 
nissima quæsieril, non principis imperio.…. Si per ordinalionem regiam 
honoris islius culmen pervadere aliquis præsumpserit, a comprovinciali- bus loci ipsius recipi non merealur. ‘ | 

# Ibidem, a. 614, art, 1, Sirmond, I, 471 : Ut, decedente episcopo, 
debeat ordinari quem melropolitanus cum provincialibus suis, clerus vel populus civitalis elegerint, .  . / 

5_ Edictum Chlotarii, a. 614, Sirmond, I, 475; Diplomata, Pardossus, 
n° 229; Boretius, p. 21 : Episcopo decedente, in loco ipsius, qui a melro-
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concile avait oublié le droit du roi; l’édit se hâte de le 
rétablirsNul ne sera institué évèque sans un ordre du 

roi. Le roi ajoute même que les hommes « du Palais », 

c'est-à-dire ses chapelains et même ses courlisans, 

pourront être élus et ordonnés « pour le mérite de leur 

personne et de leur foi! » 
Légalement, le pouvoir royal entrait en partage dans 

la nomination des évêques. Il faut voir ce qu'était la 
pratique. _. 

Voici d’abord unc élection qui eut lieu en 515, c'est- 
à-dire peu de temps après la constitution de l'État 
Franc, Le fait se passe en Auvergne, c’est-à-dire au mi- 
lieu d’une population qui est loute romaine, mais qui 
obéit au roi d’Austrasie. « L'évèque Eufrasius étant 
mort, le peuple choisit Quintianus”’; » mais un autre 

Arverne, riche et de grande famille, se rendit en hâte 

auprès du roi, se présenta comme s’il étail l'élu, « lui 

offrit force présents, et obtint du roi Thierry l'épi- 

- scopat »°. Ce qui me frappe d'abord en ce récit, c'est 
qu'il était obligatoire, même pour celui que la popula- 
lion entière avait choisi, d'obtenir le consentement du 

roi. Quintianus ne s’élant pas assez hâlé, ce fut Apolli- 
naris qui arriva le premier, et c’est à lui que le roi 
donna l’évèché. Les présents l'avaient sans doute em- 
pêché de voir la fraude. Il ne se produisit aucune pro- 
testation dans Ja cité; elle accepta pour évêque, au licu 
de celui qu’elle avait élu, celui que le rot  désignait. 

politano ordinari debet cum provincialibus, a clero cl populo cligatur; 
et si persona condigna fuerit, per ordinalionem principis ordinelur. 

1 Edictum Chlotarii :. Si de palalio eligitur, per merilum person 
et doclrinæ ordinelur. 

8 Grégoire, II, 2 : Cum populus Quinlianum elegissel. 
3 Ibidem : Apollinarem ad regem dirigunt; qui abiens, oblatis mullis 

imuneribus, in episcopalu successil.
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Ce mème Apollinaris mourut quatre mois plus tard; 
celle fois le roi exigea que Quintianus fût évêque. « Il 
donna l’ordre d’instituer Quintianus ct de lui donner le 

gouvernement de l'église d'Auvergne’. » Aussitôt des 
envoyés du roi arrivèrent en Arvernie, « convoquèrent 
les évêques comprovinciaux et le peuple, et placèrent 

Quintianus sur le siège épiscopal »°?. Cette fois, s’il y 

a cu vraiment une élection, elle a eu lieu devant les en- 

voyés du roi, et les électeurs savaient à l'avance qui ils 

devaient élire. 

Un autre récit, beaucoup plus court, n’est pas moins 
caractéristique. En 527, en Austrasie, l’évêque de 
Trèves étant mort, « le roi ordonna que Nicétius fût 

élevé à l’épiscopat »; le peuple fit l'élection en l'absence 
du personnage; le roi rédigea le décret de nomination, 

et c'est alors seulement que Nicétius se dirigea vers 
Trèves pour se faire consacrer par les évèques5. Il y a 
ici quatre actes successifs : la volonté du roi vient. 

d’abord, puis l'élection par le peuple, ensuite un di- 
plôme royal ou décret de nomination, et enfin la consé- 

cration par les évèques. Deux de ces actes émanent du 
roi, el ce sont les plus importants. 
- En 559, le siège d'Auvergne devient vacant; Gallus 
y est nommé « par la faveur du roi »‘. Ces mots de 
Grégoire de Tours ne sont pasun bläme dans sa bouche, 
car il est le neveu de saint Gall et son admirateur; 

- 1 Grégoire, HE, 2 : Cum hæc Theodorico nunliala fuissent, jussil 
inibi Quintianum conslilui, el omnem ei polestatem ecclesiæ tradi. 

2 Jbidem : Et stalin directi nuntii, convocalis pontificibus el populo, 
cum in cathedram Arvernæ ecclesiæ locaverunt. 

5 Grégoire, Vitæ Patrum, XVII, 4 : Decedente Trevericre urbis sacer- 
dote, Theodericus Nicelium ad cpiscopatum jussit accersiri; cunque, 
dato consensu populi el decrelo regis, ad ordinandum adducebatur, 

4 Grégoire, IV, 5 : Quum Quinlianus ab hoc mundo migrasset, sanclus 
Gallus in ejus cathedram, rege opitulähte, substitutus est. : 

4
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‘Grégoire ne pense aucunement que la faveur du roi 
amoindrisse le personnage. 

Vingt années plus tard, le même siège redevient va- 
cant; mais il se trouve que Île roi d’ Austrasie est un 

enfant, Théodcbald, et l'on essaye de faire l'élection 
sans lui. Le clergé de la cité se prononce en faveur d’un 
vieux prêtre nommé Caton’, et il semble que le peuple 
soit pour lui. Alors les évêques comprovinciaux, réunis 
dans la ville, disent à Caton : « Nous voyons bien que 
la plus grande partie du peuple porte son choix sur toi; 
nous allons dônc procéder à La consécration”. » Mais les 
prélats sentent bien qu’une manière d'agir si hâtive 
est contraire aux règles nouvelles, car ils ajoutent : 
« Le roi est un enfant; nous n’avons pas besoin de nous 

adresser à lui; d’ailleurs nous répondons de tout; si 

l'on attaque ta nomination, nous prendrons ta défense 
auprès des grands du roi ; si tu encours quelque amende, 
nous te la rembourserons de nos propres biens*. » Un 

tel langage monire assez qu’il n’élait pas très sûr de 
négliger la prérogalive royale. C’est ce que comprit le 
prêtre. Caton; il ne voulut pas devoir sa nominalion à 

.une surprise, ct il préféra attendre que le roi se fût pro- 
noncé*. Mais, dans l'intervalle, l’archidiacre Cautinus le 

1 Grégoire, IV, 5 +: Cato presbyler continuo a clericis de episcopalu 
laudes accepit. 

8 Jbidern, IV, 6: Videmus quia fe elegit pars maxima populorun: 
reni el benedicentes consecramus le ad episcopalum. 

3 Ibidem : Rex parvulus est, et si qua tibi adscribitur culpa, nos susci- 
pienles {e sub defensione nostra, cum proceribus ct primis regis agemus 
ne dibi ulla excilelur injuria. In tantum crede ul spondeamus pro te 
omnia, si damni aliquid supervenerit, de nostris propriis facullalibus id 
reddiluros. . 

4 Grégoire est très défavorable à ce vieux prêtre, qui sans doute ne sor- 
lait pas comme lui d'une grande famille et qui s’était élevé lentement dans 
les divers degrés de la cléricature. 1 l'aceuse d'orgueil. C’est par orgueil, 
à l'en croire, que Caton aurait refusé Ja consécration des évêques. ILest



RAPPORTS AYEC L'ÉGLISE. . | 55 

devança auprès du roi; il courut à Metz et y apporta le 
premier la nouvelle que le siège d'Auvergne était vacant. 
Sur cela, le roi et ses grands. convoquèrent à Metz : 
les évêques de la province de Bourges : violation for- 
melle des règles canoniques, qui exigeaient que la 
réunion des évêques comprovinciaux eût lieu dans Ja 
cité qu’il fallait pourvoir. Puis, soit que ces évêques 
cussent perdu la mémoire de ce qu’ils venaient de 

. faire en Auvergne, soit que le gouvernement imposät 
sa volonté, ee “fat Cautinus qui fut nommé. Les en- 

voyés de Caton arrivèrent trop tard; Cautinus était déjà 
évêque". 

Clotaire [* agit comme les rois d’ Austrasie. Le siège 
de Tours étant vacant, il voulut que ce même Caton, fort 

inconnu dans cette ville, en devint évêque. Les députés 
du clergé de Tours se rendirent donc en hâte auprès de 

Caton et « lui firent connaître la volonté du roi ». 
. Comme Caion se montrait hésitant, ils lui dirent : 

« Ce n’est pas par notre volonté que nous lappelons à 
être évêque, c’est par un ordre exprès du roi’, » Caton 
refusa pourtant®, Alors le clergé et les cituyens de Tours, 
libres d'agir, procédèrent à une élection suivant les 
règles anciennes, el leur accord se porta sur un prètre 

certain que Caton se préoccupait du consentement du roi; ccla ressort des 
paroles que lui dit Cautinus, e. 7 : Tibi bencficium preslabo, ad regem 
pergan, clepiscopaltum libi oblinebo. Caton n’envoya pourtant pas Cautinus 
vers le roi, parce qu'il se défiait de lui. 

! Grégoire, IV, 7 : Caulinus:.. Theodebaldum regem pelüt, adnun- 
Lians transilum Galli. Quod ille audiens vel qui cum eo erant, convo- 
calis sacerdotibus apud Mellensem civilatem, Caulinus cpiscopus ordi- 
nalur. Cum aulem venissent nunlii Calonis, Caulinus jam episcopus crat. 

8 [bidem, IV, 11 : Clerici Arvernum properarunt; cum Culoni regis 
toluntatem palefecissent.… Dicunt : Non nostra te voluntate expelivimns, 
sed regis præceptione. — Nous avons vu plus haut que præceplum ou 
pr æceplio cst un ordre écrit. 

5 Suivant Grégoire, il préférait avoif \révéché d'Auvergne, : 
. &
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nommé Eufronius'. Mais ils ne se crurent pas dispen- 
sés de soumettre leur choix au roi, et leurs députés lui 
portèrent la lettre qu'on appelail suggestio, par laquelle 
ils lui démandaient de leur accorder Eufronius comme 
évêque*. Le roi reçut la députation, prit en main la 
lettre, mais, ayant lu le nom d’Eufronius, il s’écria : 
« Ce n’est pas celui-là que j'avais ordonné de nommer; 
pourquoi n’a-t-on pas obéi à mon ordre*? » Les gens 
de Tours répondirent que Caton avait refusé. Alors le 
roi se fit donner quelques renseignements sur Eu- 
fronius; satisfait de ce qu’on lui apprit, il confirma 
l'élection, et donna un décret pour qu'Eufronius fût 

institué. 
Ce mème roi Clotaire nomma évèque de Saintes un 

certain Émérius. Les règles canoniques ne furent pas 
observées, et nous ne voyons même pas qu'il y ait cu 

un semblant d'élection. Un simple décret royal enjoi- . 
gnit de consacrer Émérius, et le métropolitain ne fut 
ni consulté, ni même présent à la cérémonie‘. Aucune 

protestation ne se fit entendre tant que vécut Clotaire I", 
Ce ne fut qu'après sa mort qu’on essaya de repousser. 
l'élu du roi. Le métropolitain de Bordeaux, réunissant 

les évêques de sa province, déclara Émérius déchu de 
l’épiscopat. Il fit procéder à une élection régulière dans 
la ville de Saintes, et l'accord se fit sur le nom d’un 

prêtre nommé Iléraelius. Un acte de l'élection fut ré- 
digé; cet acte s'appelait un consensus; signé des prêtres, 
il fut porté par l'élu lui-même au nouveau roi Caribert 

1 Grégoire, IV, 15 :  Turonici, facto consensu in Eufronium. 
"8 Ibidem : Ad regem pergunt, dataque suggeslione… 

3 Præceperam ut Calo illic ordinaretur; cur es! sprela jussio nostra ? 
# Grégoire, IV, 96 : Emerium non canonice hoc honore donatum. De- 

crelum cnim regis habuerat ut absque melropolitant consilio benedicere- 
lur qui non erat præsens. ‘
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pour obtenir sa sanction‘. On reconnaissait donc toùt 
au moins la. nécessité de l’assentiment royal. Mais le 
roi reçut fort mal le nouvel élu : « Penses-tu done, lui 
dit-il, que le roi Clotaire n’ait pas laissé de fils? T'ima- 
gines-lu que nous ne maintiendrons pas les actes de 
notre père, et que je'souffrirai que ces gens-là dépouil- 
lent de l’épiscopat celui que sa volonté avait choisi pour 
évêque? » Et, chassant le prêtre humilié, il envoya des 

gens qui rétablirent Émérius dans la chaire épiscopale; 
il condamna même le métropolitain de Bordeaux à une 
amende de mille pièces d'or. Sur tout cela Grégoire de 
Tours fait cette seule réflexion : « Il punit ainsi l'oubli 
des droits du roi?. » 2 

Nous pourrions citer d’autres exemples pareils, pris 
dans Grégoire de Tours. Les hagiographes présentent 

des faits de même nature. La volonté royale y paraît: 
toujours en même temps que l'élection, quelquefois 
avant elle. Dans la cité de Vaison, il ne suffit pas à 

Quinidius « d’être désiré unanimement par le clergé ct 
par le peuple »;'il fallut encore « que ce vœu et cette 
demande du peuple fussent portés au roi Childebert 
et qu’il les confirmât par un décret signé de lui et de 
ses grands »°. Celle fois, la volonté royale n’est venue 

qu'après, ici, elle précède tout : « L’évêque de Chartres 

1 Grégoire : Consensun fecere in Heraclium presbyterum ; quod sub- 
ser iphum propriis manibus regi Cariberlo per nuncupatum presbylerumt 
dr ansmiser unt. . 

# El sic principis est ullus injuriam. 
3 Yila Quinidii, c. 6, dans les Bollandistes, février, Il, 851 : Nullus 

de clero, nullus de plebe contradicere..… Votum el pelilio populi ad Chil- 
debertum regem dirigilur. Accipit ecclesire preces; dal sua auclorilale 
favorem, proceres ipsius roborant. — Noter les mots petilio et proces 
pour désigner le résultat de l'élection, qui .n'est qu’une simple demande. 
Quant au “mot auctorilas, il désigne un acte écrit, un décret royal; pro- 
ceres roborant, les grands signent T° acte suivant l'usage. 

a



Dot | - LA MONARCHIE FRANQUE. 

étant mort, Dieu, qui tient le cœur des rois dans sa main, 
“inspira à Childebert la pensée de faire un décret pour 
que Léobin fût élu évêque; le peuple entier adhéra à 
cette élection, s’écriant d’une seule voix que c'était le 
choix du roi et de Dicu!. » : 

Le siège d'Angers étant vacant, un grand nombre de 
*. citoyens se réunirent el déclarèrent qu’ils choisissaient 

Licinius pour ètre leur évêque. Voilà l'élection: mais 
elle ne suffisait pas. L’hagiographe ajoute qu’il fallut 
que les grands du palais ‘soutinssent auprès du roi la 
présentation faite par le peuple, et que ce ne fut qu'après 
une enquête el de bons témoignages que la « demande » 
de la cité fut ralifiée par le roi Clotaire II et que le 
peuple « obtint » ce qu’il désirait. Licinius devint done 
évèque d'Angers « par l’ordre du roi »?, Ailleurs, la 
ville de Bourges est divisée en deux partis; chaque 
parti envoie au roi son candidat avec une lettre de con- . 
sensus, c'est-à-dire comme si chacun d’eux était l'élu de 
tous. C’est le roi qui prononce entre eux suivant sa vo- 

. lonté*, L’évèque de Rouen étant mort en 689, les ciloyens 
«envoient une demande au roi Thierry »; et « avec 
sa permission et par son décret ils élisent Ansbert »°. 

1 Fifa Leobini, c. 14, dans Bouquet, IF, 451 : Cum de successore varia 
essel inquisilio, Deus Childeberti regis cor ita inflexit ut de Leobino mo. 
nacho eligendo regale daret decrelum. Universi qui aderant Leobinum 
non solum a rege, sed a Deo esse electum conclamare cœperunt…. In hace 
ergo electione cum universus assenliret populus…. : 

# Vita Licinië, c. 11-19, Bollandistes, février, IL, 679 : Gopiosa mulli- 
{udo tirorum consona voce Licinium pontificem sibi fore eligere dispo- 
nebant. Optimates vero atque viri illustrissimi qui reclores palalii ride- 
bantur, Clolario regi famam beati viri innolescunt, el testimonium perhi- 

” bent dignum pontificem fieri… Quorum pelilio effectum oblinuit liben-. 
lerque impelraverunt…. Cum regis imperio subrogatus est Licinius ut 
Præessel ecclesie Andegavensi. 

© 3 Vita Sulpicii Biluric. episc., c. 13, Bollandistes, janvier, JE, 555. 
# Via Ansberti, e. 29, Bollandistes, février, 11, 552 : Cives missa pe-
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Ailleurs, c’est le comte dela cité qui harangue l’as- 
semblée des citoyens ct leur conseille « de demander. 
au roi » qu'il leur donne Præjectus pour évêque. Sur 
cela, les ciloyeris élisent bien vite Præjectus, envoient 
leur lettre au roi, et obtiennent un décret « qui leur 
accorde l’évêque qu’ils demandent »‘. Saint Bonitus 
avaitélé désigné à l’avance par son prédécesseur « avec 
l'accord de la cité »; un rapport est adressé au Palais 

-« pour obtenir le décret royal », et le consensus du 

peuple est confirmé « par un ordre du roi »°. 
Toute cette procédure complexe, qui est indiquée assez 

neltement par les écrivains, est encore mieux marquée 
dans les formules du temps. Le recueil de Marculfe con- 
lient un spécimen de la lettre que le peuple d’une cité 
“adressait au roi : «. À très picux ct excellent scigneur le 
roi, nous, vos serviteurs et vos sollicitcurs. Comme 

l'évèque de notre cité, de sainte mémoire, a quitté ce 
monde, afin que les brebis ne réstent pas sans pasteur, 

nous vous demandons humblement de daigner établir 
pour son successeur sur le siège épiscopal Un Tel (iei le 

. nom de l’élu), en qui résident une haute distinction, une 
naissance parfaitement libre, une élégance brillante, et 
les vertus de chasteté, de charité, de richesse de cœur. 

En foi de quoi nous avons signé cet acte de consensus. » 

titione ad Theodoricum regem, cum cjus permissu el auclor ilate Ansber- 
{um elegerunt sibi consecrari anlistilem. Quorum elertioni congaudens 
rex, corum annuens peliliont.… 

4 Vita Præjecti, c. 12, Bollandistes, j janvier, HI, 248 : Genesius comes 
concionalur ad cives ul Præjeclum a rege pelerent. Tunc favore vulqi 
concordante, Præjectum elegerunt antistitem ; decrelo elian regis populi 
pelitionibus annuenle, sublimalus in calhedra. 

2 Vita Boniti, ce. 5, “Bollandistes, janvier, LH, 355 : Cum relationem pro 
auclorilale regia adipiscenda direxissent.…. meruerunt ut ex regio Jussu 
ejusque preeeplo idem roborarelur consensus. 
3 Marculfe, [, 7 : Consensus civium pro cpiscopal. Sugg gerendo {de 

«
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Voici maintenant la réponse du roi, c’est-à-dire le 
décret par lequel il nomme l'évêque et ordonne au métro- 
politain de le consacrer. « Tel roi à Tel évêque homme . 
apostolique. De tous les soins de notre gouvernement 
aucun n’est plus digne de nous occuper que celui qui 
consiste à conficr la dignité épiscopale aux meilleurs, en 
vuc du salut des âmes. Ayant donc appris que l’évêque 
Un Tel, de sainte mémoire, a été rappelé à Dicu, nous L 
nous sommes occupé avec sollicitude, de concert avec 

- les évêques et les grands de notre Palais, de lui donner 
un successeur, et nous avons décidé de conficr la 
dignité pontificale de cette cité à Un Tel, qui se recom- 
mande à nous par une conduite éprouvée, par la 
noblesse de sa naissance, par la pureté de ses mœurs, 

par sa prudence et son honorabilité. En conséquence 
nous vous ordonnons, ainsi qu'à vos suffragants, de 
procéder à la bénédiction et consécration de ce nouvel 
évêque, afin qu’il gouverne l’église qui lui est confiée 
par la volonté de Dieu‘. » Dans ce diplôme officiel, le 

BR vient que la lettre s'appelait aussi suggestio) pissimo ac præcellentis- 
simo domno illi regi.. Quoniam sanclæ memoriæ vir apostolicus ille, 
illius urbis episcopus, ab hac luce migravit, ne destitul:e sint ovcs pas- 
lore, in loco ejus suppliciter postulamus ut instituere dignetis…, in quo 
esl præspicuilas sublimis, ingenuilas nationis, elegantia refulgens, dili- 
gentia caslilatis, caritalis locuples.… Hunc consensum decrevimus robo- 
rare. — On remarquera que dans cette formule le nom de l'élu laissé 
en b'anc est remplacé par deux qualificatifs : Instituere dignelis inlus- 
lrem virum illum aut venerabilem illum. De ces deux qualifieatifs, l'an 
appartient aux laïques, l'autre aux ecclésiastiques. La formule est à deux 
fins, car une cité peut élire évêque un hrique du Palais, änlustrem virum, 
aussi bien qu’un clerc, venerabilem virum. 

!-Marculle, 1, 5 : Ille rex viro apostolico illi episcopo. Nihil tam prin- 
cipe dignum est ut, cum a paslorali oberrat plebs destituta presidio, pro 
salule animarim, personis locis celsioribus pontificalem prespiciat com- 
millere dignitatem.…. De cujus successore solliciludinem congruam una 
cum pontificibus vel proceribus nostris plenius pertractantes decrerimus… 
quem aclio probata conimendat et nobilitatis ordo sublima ac morum 
probitas vel mansuetudinis et prudentix honestas erornat….. Ordinamus
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roi ne prend même pas la peine de mentionner lélec- 
tion populaire; sa volonté semble décider seule. Le 
métropolitain même n’est pas libre; il doit accomplir 
la consécralion sur l’ordre du roi*. 

En résumé, on voit comment se faisait la nomination 

des évèques dans la monarchie mérovingienne. La 
vieille règle canonique qui voulait que l’évêque ne fût 

“institué que par la consécration du métropolitain, 
“restait théoriquement hors d'atteinte; seulement, 

c'était le roi qui donnait au métropolitain l’ordre .de 
consacrer. L'autre règle qui voulait que le clergé et le 
peuple de la cité fussent consultés et indiquassent leur 
choix, restait écrile dans les canons de l'Église el 

n’élait pas contestée officiellement par l'État; on l'ap- 

pliquait même assez souvent; seulement cette élection 

pourait avoir lieu après que le roi avait désigné l'homme 

de son choix; et, si elle se faisait sans cette désigna- . 

tion, elle n’aboutissait qu’à une sorte de présentation 
dont le roi élait juge. La lettre d'accord, consensus, 
lui était envoyée*. Cette lettre n’était au fond qu'une 

ul ipsum bencdici vestra industria studeal.… — Voyez aussi la for- 
mule n° 6. — Üne auire, Zeumer, p. 109, Rozière n° 516, mentionne 
a petilio cleri el pagensüon ; pour le reste elle est semblable aux pré- 
cédentes. 

1 Nous avons deux diplômes de Dagobert [°° relatifs à l'élection de Dési- 
dérius comme évêque de Cahors. On les trouvera soit dans la Vita Desiderüi, 
soit dans les Diplomala, édit, Pardessus, n° 246 et 251. Ils diffèrent beau- 
coup, pour Ja rédaction, de la formule de Marculle ; le fond est le même : 
c'est le roi qui nomme l'évêque, €’est lui qui ordonne au métropolitain de 
le consacrer, L'élection est encore signalée dans la Vita Eremberli, Mabil- 
lon, Acta SS., 1, 605; Vita Filiberti, ibidem, Il, 818; Vita Ansberti, 18 
et 22, ibidem, If, 1055 et 1094; mais en même temps la volonté du roi 
est toujours marquée. . 

2 Jl faut se garder de prendre toujours les termes de la langue mérovin- 
gienne dans leur sens littéral. Le mot consensus donne d’abord l'idée d'un 
vote général; en réalité, il pouvait être l'œuvre de quelques hommes scu- 
lement, et même d’un seul homme. Par exemple, Grégoire, VI, 15, parle 

q@
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“simple suggeslio, une. proposition, moins encore, une | 

demande, petilio, unc supplique; preces'. Le roi pou- 
vait à son gré $ l’accepter ou la rejeter*. C'était propre- 
ment son decrelum qui faisait l’évêque. 

Aussi remarquons-nous que Grégoire’ de Tours ne 
parle presque jamais d’un évêque sans dire qu’il a été 
nommé par le roi. Ommatius fut institué évêque de’ 
Tours « par l’ordre du roi Clodomir »°. Pascentius fut 

évêque de Poitiers « par l'ordre du roi Caribert » ‘ 
Jovinus « reçut du roi son diplôme de nomination d’é- 
vêque »°. Clotaire I" donna l’évèché du Mans à Dumno- 
lus pour le récompenser des services qu’il avait reçus 
de lui dans ses querelles avec son-frèref. Nonnichius 
devint évêque de Nantes par le commandement du roi”. 
Sulpicius fut choisi évêque de Bourges « par la faveur 
du roi Gonlran »; el Grégoire de Tours ne dit pas cela 

par blâme, car il explique que Sulpicius était le meil- 
leur des candidats en présence. À Vienne, Virus fut 

évêque par « le choix » du roi Gontran”. La cité de Bor- 
dcaux par son consensus demandait pour évêque le 
diacre Waddon; c’est à Gundégisile que le roi donna 

d’un évêque qui voulait que son neveu lui suecédät ; il rédigea lui-même 
un consensus el supplia ensuile quelques évêques de le souscrire. L 

1 De là des expressions comme celles-ci : Clerici, a paslore desliluti, 
Mundericum expetunt (Grégoire, V, 5); Lingonici episcopum flagilantes 
Pappolum accipiunt (ibidem). 

2 Voici un excinple de rejet d'un consensus, Grégoire, VIII, 22 : Diaco- 
nus cum consensu civium «il regem properal, sed nihil oblnuil; rec data 

… præceplione, jussit Gundeyisilum episcopum ordinari. 
# Grégoire, HT, 17 : Ex jussu Chlodomeris regis. 
4 Ibidem, IV, 18 : Ex jussu regis Chariberti, 
5 Ibidem, VE, 7 : Jevinus regiun de episcopatu præceplum accipit. 
6 Ibidem, VI, 9. 

:.7 Tbidem, VI, 15, 
8 Ibidem, VI, 59 : Sulpicius ad sacerdolium, rege fevente, prali- 

gitur. 

. * Ibidem, VIII, 59 : Virus, rege cligente, substituitur.
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l'évèché', En Burgundie, un « pauvre homme » qui 

avait donné asile à Brunchaut dans sa chaumière, fut 
nommé d'emblée évêque d'Auxerre * | 

Ceux qui croient volontiers à une antipathie des deux 
races, supposeront peut-être que la politique des rois 
francs visa à mettre des Germains à la tête des évèchés, 

et que cc fut pour empêcher la population. romaine de 
nommer toujours des évêques de sa race qu'ils s’empa- 

rèrent du droit de nomination. Ce serait une crreur. 
Outre que Grégoire de Tours n’a pas un seul mot qui 
attribue aux rois une telle politique, nous voyons, par 
les nombreux exemples qu’il donne, que ces rois nom- 
maicnt plus souvent des évêques romains que des 
évêques francs. Dans les compétitions qui nous son! 
fréquemment signalées, il n’y a pas un seul indice que 
la question de race ait été pour quelque chose. Nous 

, voyons parfois des familles rivales, mais il se trouve 

qu’elles appartiennent à la même race, le plus souvent 

à la race romaine. Il est manifeste que les rois n’é- 
prouvent aucune répugnance à nommer des Romains. 
Ils s’enquièrent volontiers de Ia naissance du candidat, 

mais ce n’est pas pour savoir s’il-est Romain ou Franc, 
c’est pour s s'assurer’ s’il est d’une famille parfaitement 
libre et ingénue*; ils paraissent même tenir beaucoup 
à ce qu'il soit d’une famille riche et noble. S'ils appren- 
nent, par exemple, que le candidat appartient aux Gre- 
gorii, « c’est une très bonne famille, diront-ils, il aura 

1 Grégoire, VIH, 22. 
Fredegarii Chronicon, e. 19. : 
Exemples : Compétition entre Eufrasius, Avitus el Firminus (Gré- 

goire, IV, 55); entre Albinus, Jovinus et Marcellus (Grégoire, VE, 7); entre 
Cautinus et Caton (Grégoire, 1, 1). Cf. Compétition entre Waddo et Gun- 
dégisile (Grégoire, VIIT, 22). é 

4 Voyez Marculfe, 1, 7 : Ingenuitas nationis, naissance ingénue. 

2 

3 

ü
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l'évêché »'. C'est ainsi que nous voyons au sixième 
siècle le siège de Limoges occupé successivement par 
deux membres de la riche famille Ruricia, branche des 
Anicii, ct celui de Bordeaux par deux Léontius?. De 
même encore, Gontran, ayant à pourvoir au siège de 
Bourges, choisit parmi plusicurs candidats celui qui est 
de la plus haute famille, un Sulpicius. 

Il faut avouer que le choix des rois était souvent 
déterminé par les présents qu’on leur offrait. Apolli- 
naire fut nommé par le roi évèque d'Auvergne, oblatis 
muneribus®. C'était l’usage que le candidat élu par -le 
peuple, lorsqu'il portait au roi l'acte de consensus, por- 
lât en même lemps des présents®. Le roi Gontran peut 
bien protester, pour une fois, que’ce n'est pas sa cou- 
tume de vendre l'épiscopal : Lout le monde le croit sipeu, 
que tout le monde lui fait des présents pour obtenir 
celle dignité*. Et bien souvent, en effet, sinon toujours, 
c'est par des présents qu'un candidat emportail la 
place”. En vain les papes sc plaiguirent:ils dans leurs 

? Grégoire, IV, 15: Dicerunt cum nepolem esse beali Greyorit; respon- di rex : Prima hæc est et magna generalio; eleclio compleatur. 
# Fortunatus, Carmina, IV, 5; 1,15. . 
5 Grégoire, VI, 39 : Vir valde nobilis et de primis senaloribus Galliu- ‘rum. — On peut remarquer dans les œuvres de Fortunatus que tous les évêques à qui il écrit appartiennent à de grandes familles. Lui-mème pa- rait avoir fait exception. 
4 Ibidem, HE, 2. 
5 Jbidem, IV, 55 : Plerique intendebant Propler episcopalum, offe- rentes mulla….. Eufrasius susceplas a Judæis species magnas regi misit ul cpiscopalum præmiis oblinerel, Les amis de Firminus promettaient au roi 4000 pièces d'or, — VII, 22 : Waddo cum muneribus el consensu civium ad regem properat, — X, 96 : Euscbius, dalis mullis muneribus, in cpiscopalum subrogalus est, — Vita Sulpici, ce. 15 : cum infinitis auri “argentique ponderibus regi intulerunt consensum. — Vita Præjecti, 11, Mabillon, III, 248 : episcopalum usurpavit per premium. 
5 Ibidem, VI, 59 : Cum multi munera offerrent… 
* Ibidem, VE, 7 : muneribus vicil, — Cf. Grégoire, V'iæ Patrum, Y,
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lettres aux princes francs que l'épiscopat fût donné à 
prix d'argent‘. La simonice, dit un hagiographe du 
septième siècle, pullule dans le royaume des Francs’. 
Un autre, quand le roi nomme des évêques, le repré- 
sente « infecté du poison de la cupidité et se portant 

“toujours du côté de la plus grosse somme d'argent »°, 
Si, en dehors du caprice et de la cupidité, on peut 

entrevoir chez ces rois une visée politique, ce fut uni- 
quement celle de placer dans les évêchés leurs amis, 
leurs courtisans, leurs fonctionnaires !. Pour quelques 
prêtres qui n'eurent de recommandation auprès d'eux 
que leur vertu ou leur science, nous trouvons un bien 
plus grand .nombre qui étaient des laïques et qui n’a- 
vaient mérité l’épiscopat que par des services militaires 
où administratifs. Grégorius, évèque de Langres, est 
un ancien comte d’Autun”. Baudinus, évêque de Tours, 
a été domesticus de Clotaire 1". Jovinus, évêque d’Uzès, 
a d’abord été recteur de Provence”. Badégisile, évèque 
du Mans, à été maire de la maison du roi‘. Innocen- 
tius, évêque de Rodez, a été comte du Gévaudan”. Ni- 
célius a été comte de la cité d'Acqs avant d’être évêque 
de la même cité", Eusébius, que le roi fit évêque de 

5 : Jam lunc germen illud iniquum cœperat fruclificare ut sacerdotiun 
aul venderclur @ regibus aut compararetur a clericis. + 

! Cum dalione pecuniæ, lettres de Grégoire le Grand à Bruochaut, à 
Théodebert, à Clotaire I, Bouquet, 1Y, p. 25-98. - 2 Vita Eligü, M, 1. 

5 Vila Sulpicii, e. 19, Bollandistes, 17 janvier : Regem cupidilatis ve- 
neno infeclum, ad copiosam illatam pecuniäm inflexum. 

$ Roth a déjà fait celle remarque, Geschichte des Beneficialwesens, 
p. 269. | 

5 Grégoire, Vitæ Patrum, NI, 1-2, — Fortunatus, Carmina, W,2, 
6 Ibidem, IV, 5; cf. X, 51, 16. - 
7 Ibidem, 1,7. 
8 Jbidem, VI, 9. | _ | 
9 Ibidem, VI, 57-58. ‘ C 
10 Ibidem, VII, 51, et VII, 20. 

\ 56
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Paris, n’élait qu'un négociant, el l'historien ne dit pas 
par quel mérite il avait déterminé le choix du roi'. Ca- 
rieilo, officier de Gontran, reçut l'évêché de Genève 
pour avoir dénoncé la trahison de Mummolus®. Licérius, 
qui fut évèque d'Arles, avait été référendaire du roi 
Gontran*, comme Charimer, évêque de Verdun, avait été 
référendaire de Childebert‘. Gundégisile était comte de : 
Saintes lorsque le roi le fil évêque de Bordeaux®, Mara- 
chaire fut successivement comte ct évêque d’Angou- 
lème°. | 

Le roi Clotaire II, dans son édit de 614, écrivit 
expressément qu’il avait le droit de conférer l'épiscopal 
à des dignitaires du Palais, à la seule condition qu'ils” 

en fussent dignes par leur conduite et par la connais- 
sance de la doctrine’. Aussi le Palais fournit-il beau- 

: coup d’évêques, el même de saints évêques. Saint Didier . 
de Cahors avait été trésoricr; saint Éloi de Noyon avait 
étémaître des monnaics, saint Ouen de Rouen chancc- 
lier, et saint Arnoul chef du Palais; saint Bonitus avait 
élé successivement échanson, référendaire et gouver- 
neur d'une province, Ainsi l'épiscopat devenait Ja 
récompense des fonctionnaires royaux. Grégoire de 
Tours avait déjà fait cétte remarque qu'au {emps de 
Ghilpéric'« peu de clercs parvenaient à lépiscopat »°. 

1 Grégoire, X, 96. 
& Jlisloria epilomala, e. S9. : ‘ [oi 
5 Grégoire, VI, 59. 
4 Ibidem, IX, 935; de Gloria confessorum, 95. 
5 Ibidem, VII, 22. 
6 Jbidem, Y, 57. 
7 Edictum Chlotarii, 1, 
* Vita Bonili, Mabillon, Acta SS., IL, 90. | 
* Grégoire, VE, 46. — Il est bon de remarquer qu'en Espagne aussi les rois Wisigoths s'emparèrent du droit de nommer les évêques. Voyez no- kunment Je’ concile de Tolède de 681. ‘
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Telle fat: la toute-puissance des rois en .malière 
d'élections épiscopales. Ils voulurent aussi avoir la 
haute main sur la tenue des conciles. Ces grandes 
assemblées auraient été plus fortes que la royauté, si Ia 
royauté n'y avait pris garde. Les Mérovingiens eurent 
soin qu'aucun concile ne pàt se réunir sans leur aulo- 
risalion. Nous avons une lettre de Sigebert Il qui, appre- 
nantque les évêques veulent se réunir sans se soumettre 
à celte règle, se hâte de leur écrire : « Nous avons 
appris que vous vous prépariez à vous rassembler aux 
calendes de septembre; comme ce projel n’a pas été 
d'abord porté à notre connaissance, nous décidons que 
celle assemblée n'aura pas licu et- qu'aucun synode 
d'évêques de nolre royaume ne se tiendra aux calendes 
de septembre. Plus tard, au temps que nous jugerons 
convenable, si l’on nous en fait la demande à l'avance, 
el si nous voyons que cela soit ntile à l'Église ou à 
l'État, nous ne refuscrons pas à un concile la permis- 
sion de s’assembler. Pour cette fois, nous vous inter- 
disons de vous rendre à Ja réunion projetée". » Voilà 
comment Sigcbert II, qui’sè trouve étre le plus dévot 
des rois mérovingicns, écril aux évêques ct défend son 
droit royal. | 

Beaucoup de conciles se sont tenus à cette époque, 
mais loujours « par l'autorisation » ou « par l'ordre » 
des rois. Les actes mêmes des conciles en font foi. Re- 
gardez le concile de 511; les évêques font précéder leurs 
articles d’une lettre ainsi conçue : « À notre seigneur 
le glorieux roi Clovis, nous les évêques réunis par son 
ordre. Mù par votre zèle pour la religion catholique, 

“vous avez ordonné aux évêques ‘de s'occuper des choses 
© { La lettre est dans Dom Bouquet, IV, 47, et dans les Diplomata de Pardessus, n° 508. ‘
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nécessaires pour répondre à Ja consultation de votre 
volonté, ‘sur les sujets que vous nous avez indiqués ; 
voici les réponses que nous vous présentons, souhaitant 
que, si nos décisions vous paraissent droites el sont 
approuvées par votre jugement, l’avis des évêques soil 
confirmé par l'autorité d'un si grand roi’. » Suivent 
rente el un articles qui sont des réponses aux ques- 

tions posées par le roi. Non seulement c’est le roi qui à 
convoqué Île concile, mais il semble même que ce soit 
lui qui ait réglé les sujets de délibération. | 

De même, dans les actes du concile d'Orléans de 559, 
du concile d'Auvergne de 555, du concile d'Orléans de 
949, du concile de Paris de 557, du concile de Mâcon 
de 581, du concile de Valence de dS4, du concile de 
Paris de 614, les évêques ne manquent pas de déclarer 
qu'ils se sont réunis avec l'autorisation du roi, sur son : 
ordre, sur sa convocalion expresse? 

£-Concile d'Orléans de 5114, Sirmond, I, 477 : Domino Chlodovecho glo- 
riosissimo regi, omnes sucerdotes quos ad concilium renire Jussistis, 
Quia.… sacerdotes de rebus necessariis tractaturos in anum colligi jus- 
serilis, secundum voluntatis vestr:e consultationcm et titulos quos dedis- ” 
lis... respondemus. — La règle avait été la même sous les rois wisigoths ; 
les actes du concile d'Agde, 506, sont précédés d'un préambule où nous 
Jisons : Cum er permissu domni nostri regis synodus convenissel, 

# Deuxième concile d'Orléans, 555, Sirmond, 1, 298 : Cum ex præcep- 
tione gloriosissimorum regum in Aurelianensem urbem convenissemus. — 
Concile d'Auvergne, 555, Sirmond, I, 241 : Cum, consentiente domino 
nosro gloriosissimo rege Theodeberlo, in Arverna. urbe sancta synodus 
convenissel,.… qui nobis congregalionis tribucrat poleslalem. — Le 3° et 

. Je 4° concile d'Orléans omettent la mention de l'autorisation royale ; mais 
elle se retrouve en tête du 5° concile : Can domnus Childeberlus rez in 
Aurelianensi urbe congregassel in unum sacerdoles. — Le concile de . 
Toul, de 550, se tient aussi jussu Theodobaldi regis, Sirmond, 1, 209, — 
5* concile de Paris, 557, Sirmond, I, 501 : Cum ad invilationem domni 
regis Ghildeberti venissemus, — 2* concile de Tours, 567, Sirmond, I, 
550 : Juxla conniventiam gloriosissimi domni Cariberti regis coadunati. 
— Concile de Mäcon, 581 : Cum ex erocationc gloriosissimi domni Gun- 
thramni regis, tam pro causis publicis quam pro necessilalibus paupe- 
run noslra mediocrilas convenissel. — Concile de Valence, de 584 : Jurla
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. Grégoire de Tours, qui, comme évêque, connaissait 

bien. les règles en vigueur, donne à entendre que c’est 
en vertu d’un ordre royal que les évêques s’assem- 
blaient dans la ville que le roi leur désignait". 

Ï n’est guère douteux que dans ces assemblées la 
liberté des délibérations ne fût complète. Mais ces con- 
ciles ne faisaient pas de lois. Leurs articles étaient pré-: 
sentés à l'autorité royale et n’acquéraient une.valeur 
légale que s’ils étaient approuvés et confirmés par elle. 

Toutes ces règles n'ont pas d’ailleurs été imaginées 
par les rois. francs. Elles avaient été déjà établies par 
les empereurs’. Les Mérovingiens n’eurent qu'à les 
conserver, .ct les évêques s’y plièrent sans peine. 

Il est donc vrai de dire que la royauté franque a 
voulu gouverner l’Église aussi bien que la société 
civile. Il ne faut sans doute pas tenir grand compte d’un 
caprice de Chilpérie qui prétendit se faire juge des 

imperium Gunlhramni regis. — Concile de Paris de 614 : Cum in urbe 
Parisius-ex evocalione gloriosissimi principis Chlotarit regis in synodali 
concilio convenissemus. ° 

* Grégoire, V, 28 : Synodus acta est ex jussu principis Gunthramni. — 
V, 21: Rex Gunlhramnus congregari synodum apud urbem Lugdunen- 
sem jussit. — NII, 20 : Ex jussu regis Gunthramni apud Matiscensem 
bem collecli sunt. — Fredegarii Chron., 1 : Synodum 40 episcoporum 
rex fieri præcepil. — Vila Eligii, 1, 55 : Quum ex Jjussu principisconcilium 
saccrdotale apud urbem Aurelianensem congregaretur. — Vita Deside- 
rai, Dollandistes, $ mai : Rex Childebertus ecclesiarum præsules jussit 
apud urbem Aurelianensem convenire. - ‘ . 

2 Cette règle est formellement énoncée dans le préambule du concile 
de 511. — On la voit appliquée en 585 et en 614, et l’on peut noter que 
le roi modifie en certains pointé les articles du concile. — Les actes du 
concile de Bordeaux de 660 sont suivis de la confirmation du roi Chil- 
déric IL : Per jussionem -gloriosi principis Childerici hæc omnia quæ 
superius habentur inferta in omnibus conservari convenit {Diplomala, 
édit. Pardessus, t, IL, p. 150). | | . 

5 Voyez, dans le recueil de Labbe, les lettres de jussion des sept pre- 
micrs conciles. — Cf, Socrate, Hist, eccles., I, 5; 11, 16; II, 29; Eustbe, 
Vila Constantini, 1V, 99 et 42: voyez aussi la lettre des Pères du concile 
de Constantinople adressée à Théodose. | ‘
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questions de dogme et de foit, C’est là une exccption Sans portée. Mais ce qui fut un principe général, ce fut que l'Église n'échappät pas plus qu'aucune autre classe de Ja société à l'autorité royale. Ces rois dotaient les monastères, enrichissaient les évèchés, mais ils voulaient régner sur l'Église. Nous allons chercher, en observant d’autres faits, s'ils ÿ réussirent aulant qu'ils le sou- . haïtèrent. : k | e 

5° LA PUISSANCE DE L'ÉPISCOPAT. 

Les rois francs, uniquement occupés à s’emparer de 
Ja nomination des évêques, ne pensèrent. pas à arrêter les grands progrès de l'épiscopat. 

Les causes de la puissance croissante du corps épi- : _ Stopal sort nombreuses e1 diverses. La première - doit être cherchée dans l’état des âmes. Tout homme, à ccite 
époque, était un croyant, La croyance, pour Ja masse des laïques, n’était ni très élendue ni très élevée, peu réfléchie, nullement abstraite ni mélaphysique :: elle n'en avail que plus de force sur l'esprit et sur la volonté. . Elle se résumait en ceci, que là plus grande affaire de chacun en ce monde était de se Préparer une place dans un autre monde, Intérêts privés et intérêts publics, per- sonnalité, famille, cité, État, tout s’inclinail et.cédait devant cctte conception de l’esprit. Dès qu'un tel but était assigné’ à l'existence, l'Église devenait nécessaire- ment loule-puissante: car c’était elle qui, par ses actes sacramentaux, par ses prières, par l’intercession de ses saints, assurait l'autre vice. Elle disposait de la deétinée 

1 Grégoire de Tours, V, 45 (#4 dans l'édit, Arndt),
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élernelle de‘chaque homme. Aussi n’avait-elle pas à re- 
tenir ses fidèles par la contrainte, par la persuasion, où 

_par de molles concessions. Personne n’osait penser à sc° 
détacher d'elle. Être écarté d'elle, fût-ce momentané- . 

ment, élait la peine la plus terrible, et pour rentrer 

dans son sein on subissait les pénitences les plus ri- 

goureuses. Un esprit moderne est d’abord porté à croire 
que l'effet le plus redouté de l’excommunicçation était 
d'être mis à l'écart de la société civile. Mais lisez les” 

‘actes des conciles et les récits des hagiographes ou de 

Grégoire de Tours, et vous y voyez que, : dans la pensée 

des hommes de ce temps-là, le châtiment horrible ct 

insupportable était de perdre sa’ place au temple, son 
droit à la-prière, et sa part de l’hostie consacrée. Gré- . 

” goire de Tours nous montre des personnages : aussi .cri- 
minels qu'on puisse l'être, aussi passionnés, aussi, 
cupides, aussi chargés de fautes qu’on l'ait été à au- 
cune époque; mais lous ces grands: scélérats restent 
d’ardents chrétiens; leur plus: grande crainte est d’être 

séparés de l’Église; leur plus. ardent désir est de com- 
munier avec les autres'. Si l’Église les écarte, ils se 
soumettront à tout pour être « réconciliés »*. On pou- 
vail se passer de sens moral, on ne pouvait se passer 

* des prières et des actes de l'Église. L'Église tenait 
l’homme par ses fautés mêmes. Elle seule pouvait cffa- 
cer leremords et régénérer l'âme. Elle régnait sur la 

vie de- chaque jour. Il n’y avait de fêtes qu’en elle. 

1 Voyez, entre aütres, l'histoire d'Eulalius, Grégoire, X, 8; celle de 
Nanthinus, Grégoire, V, 56. — Sur la gravité de la peine de la suspensio 
communionts, voyez ibid, V, 51; VI, 403; IX, 41, #5 ile Patrum, 
AVI, 2, i 

8 La pénitence était chose fort rigoureuse; voyez à l'article 15 du 
concile d'Agde de 506 le cilicium in capile, là deposilio comes la 
vestimenti mulalio, elc.; voy. aussi concile d Épaone de 517, art: 22
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_ L'éclat de ses cérémonies saisissait l'imagination. Rien 
alors d’austère ni de sec; avec ses tenturés, ses lu- 
mières, ses fleurs, ses parfums, le culte charmait les 

“sens. Sa messe élait un drame: ses hymnes, chantées 
par tous et dont la langue était encore comprise, for- 
maient tout le théâtre et toute la musique du temps. 
Ses grandes solennités de Noël et de Pâques étaient les 
deux plus grandes joies de l'existence humainc. 

Nulle tiédeur n’était possible. La population donnait 
plus de zèle et de foi qu’on ne lui en demandait. La cré- 
dulité n’avait pas de limites. C'était trop peu de croire à 
Dieu et au Christ, on voulait croire aux saints. Or cc 
culte des saints tenait l'âme encore plus étroitement 
que le culle du Dieu suprême n’eùt pu faire. C'était une 
religion fort grossière ct matérielle. Un jour, saint 
Colomban apprend qu’on à volé son bien dans le mo- 
ment même où il était en prières au tombeau de saint 
Martin: il retourne à ce tombeau et s'adressant au saint : 
« Crois-tu donc que je sois venu prier sur {es reliques 

Pour qu'on me vole mon bien. » Et le saint se crut 
tenu de faire découvrir le voleur et de faire, restituer 
les objets dérobés'. Un vol avait été commis dans l'église 
de Sainte-Colombe à Paris; Éloi court au sanctuaire ct 
dit: « Écoute bien ce que j'ai à Le dire, sainte Colombe: 
si tu ne me fais pas rapporter ici ce qui à été volé, je 
ferai fermer la porte de ton église avec des tas d’épines, 
el il n’y aura plus de culte pour toi. » Le lendemain, 
Jes objets volés étaient rapportés? Chaque saint avait 
une puissance surhumaine, et il devait Ia mettre au 
service de ses adorateurs. Le culte était un marché. 
Donnant donnant. Mais notons bien que, plus une reli- 

1 Vita Columbani,:c. 4%. 
® Vita Eligii, 1, 30.
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gion est grossière, plus elle a d’empire sur l’âme gros- 
sière de la masse du genre humain. Gardez-vous d’épurer 
l’idée religieuse si vous voulez qu’elle règne dans les 
couches profondes. Il y avait le christianisme de quel-' 
ques grands esprits; mais il.y avail en même temps le 
christianisme de la foule, au niveau d'esprit des plus 
humbles, au niveau de caractère des plus intéressés. 
Peu d'idéal, mais beaucoup de reliques. Ce n’était pas 
tant l’âme du saint qu’on invoquait; pour que la prière 
fût efficace, 1l était bon de la faire sur son corps, sur 

son tombeau, ou tout au moins sur quelque châsse con- 
tenant un fragment de ses os!. Il n’y avait pas de lieu 
vraiment sacré sans quelque corps’, et c'était du saint 
tombeau qu'émanaient tous les miracles’. Les fidèles 
faisaient de longs voyages pour visiter les corps saints. 
Rien n’était plus précieux ni plus recherché que des 
reliques‘. On peut voir par de nombreuses anecdotes 
du temps quels efforts, quels sacrifices on faisait pour 

s’en procurer. On voit des villes se disputer le corps. 
d’un saint comme le plus grand des trésors’, C'est que 
ce corps guérira les malades, défendra l'église et la 
ville. Nous avons vu plus haut que, dans la justice du 

.* Grégoire, X, 29 : Construrit templa Dei in honore Sanctorum etpe- 
lit que eorum pignora. Cf. Ibidem, IX, 40 ; X, 4 ; Miracula marlyrum, 50. 

% Voyez une lettre de Grégoire le Grand, Y, 50. : 
3 Grégoire, IV, 56 : Nicelius nunc magna miracula ad tumulum suum 

exoranlibus præslat, — Xbidem, 1V, 49; V, 99: VII, 49: VI, 42; NII, 46; 
de Gloria confessorum, 50 et'37; Miracula Martini, 1, 49, 95,95, ete. 
— Fredegarii Chronicon, 22: Ad sepulcrum illum sanctum miræ virtules 
ostenduntur. — Cette vertu attribuée au tombeau d’un saint explique la 
phrase qui revient si souvent dans les chartes : Ubi ipse preliosus re- 
quiescil in corpore. | 

# Sur l'idée de puissance qui s’attachait aux moindres reliques, voyez 
deux passages de Grégoire de Tours, VHL, 15, ct Gloria martyrum, 84. 

$ Grégoire, Vitæ Patrum, XII, 5. Vita Eligi, , 56, Miracula S. Be. 
nedicti, 1, 16, p. 59, 40. :
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temps, c’élait le corps saint qui sauvait l'innocent el 
frappait le coupable. L'Église n'avait pas le glaive; mais 
combien ces reliques étaient plus fortes que le glaive! 
Les plus intrépides tremblaient devant elles. Nous voyons 
les hommes les plus hardis, si on les met en présence 
de reliques et si leur conscienec n’est pas absolument 
pure, se troubler, s’agenouiller, faire tous les aveux, 
quelquefois tomber à la renverse et expirer, frappés par 
le saint ou frappés par leur propre lerreur. Pour opé- 
rer des miracles, il n’était besoin ni de la toutc-puis- 
sance de Dicu ni des cfforts des prêtres. Remarquez de 
quelle nature sont les innombrables miracles de cectte 
époque : malades guéris, coupables châtiés, innocents 
sauvés, loujours ils sont de ceux que l'âme peut opérer 
elle-même, ou par'sa foi ou par sa peur. 

Ne disons pas que cette disposition des âmes fût sur- 
tout propre aux Germains. Ne parlons pas de société 
plus jeune, plus naïve, plus facile à duper. Tout cela 
scrait démenti par l'étude des textes : Francs et Ro- 
mains avaient la même intensité de foi, la même pro- 
pension à croire, la même ingénuité d'esprit, la même 
soumission aveugle. - 
Dans cette Église si puissante, ce qu'il y avait de 

plus puissant, c’élait l’évêque. Suivant les idées de ces 
hommes, l'évêque n'était pas seulement un chef du 
culte, un administrateur, un dignitaire, il était un être 
sacré. Du jour où il avait reçu la consécration d’un 
autre évêque, il était devenu un successeur des apôtres, 
-un apôtre lui-même, ou tout au moins, comme l’appe- 
lait la langue du temps, un homme apostolique, vir 
apostolicus'. Il semblait tenir la place du Christ, Il 

! Cest le litre qu’on donne aux évêques dans tons les diplômes. — La chaire épiscopale était appelée sedes apostolica, Grégoire, IX, 41 et 42,
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était l'intermédiaire entre Dicu et l’homme. C'élaient 

ses prières qui, exaucées de Dieu, assuraient le salut du 

peuple’. Les actes sacramentaux ne pouvaient s’opérer 
que par sa main; longtemps il fut seul à conférer le 
baptème et, si quelques prètres le conférèrent ensuite, 
ce fut par sa délégation. C'était done par lui qu’on 
était admis dans la sainte société qui sauvait les âmes. 
Par Jui aussi on pouvait en être exclu ; l'arme terrible 
de l'excommunication était dans sa main. Il disposait 
done du bonheur de l’homme dans cette vie et dans 
l’autre. Plus bienfaisant et plus redoutable que tous 
les rois de Ia terre, le tout de l’homme était acquis par 

ses mérites ou perdu par ses rigucurs”, 
Aussi l’évêque était-il un être sacré; de son vivant 

mème, les populations le regardaient comme un saint, 

et la foi qu’elles avaient en lui, lui faisait accomplir 
des miracles. Voyez la Vie de saint Germain, évêque de 
Paris (555-566) : c’est à lui que tous les malades de- 
mandent leur guérison, quoique cetle société ne manque 
pas de médecins. Un personnage nommé Ulfus, mou- 

rant, se fait transporter à ses picds et exige qu'il le 
guérisse par un miracle ; car visiblement il le peut; s’il 

1 Concile de Tours, a. 461, c. 1. 
8 Il ya de menus faits que l'histoire ne néglige pourtant pas, parce. 

qu'ils révèlent le fond de pensée des hommes. Un évêque de Tours voit 
tout son diocèse s'insurger contre lui; pourquoi? Parce qu’on le soupçonne 
de s'être approché d'une femme. Et sur ce seul motif la population le 
dépose et le chasse (Grégoire, If, 4). Cela signifie que les populations ne 
veulent pas ‘avoir un évêque qui serait en “état de péché; elles croient 
que ses prières scraient ineflicaces, que ses actes sacramentaux seraient 
entachés de nullité. C’est ce que dit le concile de Tours de 461, art. 1 : 
Ut, corporis puritalem servantes (episcopi), pro plebe supplicaturi preces 
suas ad divinum introire mereantur audilum. Noyez encore, pour l'ex- 
pression des mêmes idées, une histoire racontée par Grégoire de Tours, VI, 
66. Si les populations tenaient tant à la chasteté de.leurs évêques, c’est 
qu'elles attribuaient à leurs mérites et à leurs vertus le Salut du diocèse.
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ne Je fait pas, c’est qu’il ne veut pas : « Si tu ne me gué- 
ris, ma moït retombera sur toi, le roiet ma famille 
Len demanderont compte »; et l'évêque le guérit‘. 
Il en guérit beaucoup d’autres. Recevoir de sa main un 
signe de croix, toucher son vêtement, boire l’eau que 
présente sa main, posséder une paille d’un lit sur le- 
quel il s’est reposé, boire une infusion d’un papier 
portant son écriture, voilà ce qu’on croit qui guérit?, 
Si l'évêque ne faisait pas de miracles de son vivant, 
on élait presque assuré, tant l'usage était ordinaire, 
qu'il en ferait après sa mort. | 

C'est dans cet état des âmes que l'épiscopat a poussé 
les fortes racines de sa puissance. Mais ce qui fut bien 
remarquable, c'est qu’en même temps il ne se détacha 
pas du monde. Il ne se confina pas dans son caractère 
sacré, dans sa sphère surhumaine. 11 voulut être de ln 
SOclélé qui vivait et agissait. Et dans cette société il 
voulut être puissant. Dans l'intérêt même de sa rcli- 
gion, il prétendit posséder la force, et il eut une mer- 
veilleuse intelligence des conditions qui sont requises 
dans l'humanité poür être fort. | 

Il commença par se rendre maître absolu dans son 
église. Il ne lui suffit pas que tout le clergé du dio- 
cèse lui fût subordonné en principe; il le plia à l’obéis- 
sance. l'évêque seul donnait l'ordination, d'où il re-- 
sultait que nul n’était prêtre que par lui. Or il prit soin 
d'assez bonne heure que nul ne pût être ordonné prê- 
tre que dans le diocèse où il était né ou de l’aveu de 
son évêque. Les prêtres n'étaient que ses délégués ; ils 

* Vila Germani a Fortunato, c. 21, édit. Krusch. 
$ Jbidem, c. 46, 49, 58; Cf. c. 27, 55, 54, 44, 61. — Voyez pareilles guérisons dans la Fifa Melanii, Bollandistes, janvier, I, 350, ct plusieurs autres exemples dans Grégoire de Tours, notamment IX, 4.
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n'avaient de saint chrème que eclui qu'ils avaient reçu 
de ses mains, el il fallait lui en demander haque 

année. À côté de cette dépendance spirituelle, : if y avait 
la surveillance des actes de discipline ou de conduite. 
L'évêque avait un droit de juridiction et de cocreilion 
sur tous ses prêtres. Un prêtre ne pouvait sortir de 
sa paroisse sans la permission de son évêque, ni du 
diocèse sans une lettre de lui‘. IL fallait surtout l’au- 
torisalion de l’évêque pour qu’un prètre se permit. de 
comparaître devant un juge laïque ou osâl se présenter 

devant le roi?. 11 était presque impossible à l'inféricur 
de porter une plainte contre son supérieur. Même pour 
les intérèts les plus matéricls, les prètres se trouvaient 
sous la main de l’évêque; car ils né recevaient de l'État 

aucun traitement et n'avaient presque jamais de dota- 
lion. C'était l'évêque qui rétribuait tout son clergé’, 
donnant à chacun suivant le rang qu’il occupait, et 
aussi suivant sa propre volonté. Le partage fixe. des 
menses n'existait pas d’abord et ne s’opéra que peu 
à peu dans la période mérovingienne. L’évêque était 
ainsi par tous les côtés le maître de son clergé. On peut 
donc dire que le clergé d’un diocèse formait une société 
absolument monarchique. Les forces ne s’éparpillaient, 
ne se contrariaient pas, mais plutôt se doublaient par 
la discipline. Concentrées dans une seule main, mues 

‘ Concile de Tours de’461, art, 19. — Concile d'Épaone de 517, art, G, 
? Concile d'Angers de 455, art. 1 : Ut contra cpiscopale judicium cle- 

ricis non liceat prosilire neque inconsciis sacerdotibus suis sæcularia ju- 
dicia expelere. — Concile d'Orléans, 5114, art. 7 : Abbalibus, presby- 
leris, sine commendatione episcopi pro petendis benceficiis ad Domnos 
venire non liceat. — Edictum Chlotarii, 614, art 5 : Si quis clericus, 
contemplo episcopo suo, ad principem ambulare eleg geril, non recipialur. 

3 Concile d'Agde, 506, art. 65 : Clerici omnes qui ccclesie descrviunt, 
stipendia sanclis laboribus debila, secundum servili sui merilum, « sa- 
‘cerdotibus consequantur. Concile d'Orléans de 514, art. 14 et1è..
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par une seule volonté, elles pouvaient agir sur le dehors 
avec la plus grande intensité de puissance. 

En même temps l’épiscopat se préoccupa d'être riche, 
comme du plus sûr moyen d'agir sur les hommes d’une 
manière continue. Nous avons vu ailleurs que dans la 
société de l'empire romain le principal élément de force 
était la propriété foncière. Sous le despotisme plus 
apparent que réel d'un seul homme, c'était la classe des 
grands propriétaires qui gouvernait la société. Nous 
verrons dans nos études ulléricures que l'entrée des 
Germains n’a pas beaucoup modifié” cette situation. 
Dans des siècles où la terre avait tout pouvoir, l'épi- 
scopal voulu avoir la terre, Au licu de se perdre dans 
un idéal de. pauvreté et d'abnégation, il tint à compler 
parmi les grands propriétaires du pays". Aussitôl que 
l'Église fut reconnue, elle se fil assurer par le législa- 
teur le droit de recevoir des legs*, celui d'acquérir à 
titre d'achat ou de donation. Quand les barbares furent: 
les maitres, celle se fil reconnaître les mêmes droits : 
dans leurs codes. 

Les donations furent nombreuses. Elles avaient leur source dans l’état des esprits cl des âmes. Ici encore l'Église n'avait pas d'efforts à faire. Il ne Jui était pas 
1 Déjà la plupart des sacerdoces païens avaient été propriétaires fon- ciers. Cf. Code Justinien, VI, 58, 2; XI, 61 ct 65; Iygin dans les Cro- malici, p. 117, etc. . : ‘ * Code Théodosien, XVI, 9, 4, loide 591. Code Justinien, 1, 2, 4 et15. 3 Code Justinien, I, 2, 14. - 
4 Chlotarii Constitulio, Pardessus, n° 165; Borétius, p. 19: art. 10 : Ut oblationcs defunctorum ecclesiis depulalæ nullorum compelilionibus auferantur, Art. 15 : Quidquid ecclesir… Per lriginta annos inconcusso jure possedisse probantur, in eorum dilione permancat, — Lex Alaman- norum, [Si quis liberres suus ad ecclesiam tradere voluerit, nullus habeat licentiam contradicere ei. — Lex Baiuvariorum, 1, 1 : Si quis liber dederit res suas ad ccclesiam pro redemplione anime su, licen- liam habeat.
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nécessaire d’assiéger le lit des mourants. Dès que 
l'homme croyait fermement à un bonheur à venir qui 
devait être une récompense, l’idée lui venait sponta-. 
nément d'employer tout ou partie de ses biens à se 
procurer ce bonheur. Le mourant caleulait que le salut 
de son âme valait bien une terre. Il supputaitses fautes, 
el il les payail d’une partie de sa fortune. Nos géné- 
rations modernes ont des délicatesses de sens moral 
qui étaient inconnues en ec temps-là. Nous avons peine 
à comprendre qu'une faute se rachèle par de l'argent 
ou de la terre. Cette idée était tout à fait familière aux 
hommes de cette époque. Regardez en quel style sont 
rédigées presque toutes ces donations. Le donateur dé- 
clare qu’il veut « racheter son âme », qu'il donne une 

terre « en vue de son salut», « pour la rémission de 
ses péchés », « pour obtenir l’éternelle rétribution »!, 
On voit par là que, dans la pensée de ces hommes, la 
donation n’était pas gratuite. Elle était un échange, 
un don contre un don; donnez, était-il dit, et il vous 

sera donné, date et dabitur®. Proprement, c'était l’é- 
change d’un bien terrestre contre un bonheur céleste : 

1 Marculfe, IT, 4 : Pro remedio animæ mexæ el remissione peccalo- 
rum nostrorum; Ü, 6 : Pro remissione peccalorum, ut veniam delictis 
meis consequi merear. — Charta Ilaregari, Pardessus n° 108 : Pro re- 
medio animæ meæ el remissione peccalorum. — Charta Godini et Lan- 
trudis, n° 186 : Pro ablalione peccalorum nostrorum el pro amore Dei. — 
Charla Theodetrudis, n° SM : UE pro anima laboremus. — Charta Van- 
demiris, n° 419 : Unde in fulurum veniam miscricordiæ animis nostris 

. mércamur. — Charta Hedeni,"n° 458 : Pro amore Christi el remissione 
peccalorum el mercede fulura. — Diploma Sigismundi, n°.104% : Pro 
remedio anima me. — Diploma Gunthramni, n° 191 : Culpis erigen- 
{ibus, — Lex Baiuwariorum, 1, À : Pro redemplione animæ suæ. — 
Marculfe, IL, 1 : Ego ille reus flagitiis, sceleribus… pro remissione pecca- 
torum vel pro diluenda meorum mole peccaminum. 1bid., 11, 5 : Quia 
gravamur sarcina peccatorum. — Charla Theodechildis, Pardessus n° 177 : 
Pro facinorum meorum abluenda discrimina. : 

# Teslamentum Leodegurii, Pardessus n° 5892, î
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Dono vobis parva pro magnis, terrena pro cælestibus". 
N'oublions pas non plus que ces hommes entendaient 
faire leur donation, non à un prêtre, mais à un saint, 
c'est-à-dire au saint particulièrement honoré dans le 
diocèse ou qui avait son tombeau dans la basilique’. 
C'était le saint qu'ils faisaient propriétaire. Souvent la 
charte portait que les revenus devaient être employés 
« au luminaire du saint », c'est-à-dire à l'éclat de son 
culte. Par là, le saint était tenu d’intercéder auprès de 
Dieu pour son donateur; le clergé était tenu aussi 

* d'inscrire le donateur sur le registre de ses prières. 
Ainsi le mourant, en donnant un immeuble, s’assurait : 
une sorte de rente perpétuelle de prières ici-bas, d’in- 
tercession là-haut. . 

On peut distinguer trois classes de donateurs : les 
évêques, les rois, les particuliers. Il parait certain 
qu'une très grande part des richesses des églises leur 
est venue des évêques eux-mêmes. Ils commenéèrent 
par décider dans leurs conciles que tout ce qu'ils acqué- 
raient pendant la durée de leur épiscopat devait être 
laissé à leur église ét que chacun d'eux ne pourrait 
léguer à ses parents que ses biens patrimoniaux. 
Telle était Ia règle stricte, le minimum d'obligation. 
Mais cela était ordinairement dépassé dans Ja pratique. 
Nous voyons en’eflet beaucoup d'évèques légucr à leur 

* Charla Eligii, Pardessus n° 954, Cf. Diploma Dagoberti,-n° 971 : 
Ul de caducis rebus mercemur æterna. 

# Formulæ Turonenses, 51, Rozière n° 914 : Rererentia Sancti illius 
civilalis, ubi ipse preliosus in corpore requiescil.… ad sacrosanctam 
basilicam Sancti illius dono.…. ut ad basilicam proficial in.augmentum. 

5 Concile de Carthage de 419, Mansi, IV, 452: — Code Justinien, I, 
2, 44, loi de 470. — Concile d'Agde de 506, art. 6 et 48, Sirmond, I, 
162, 170; Mansi, VIIL, 535. — Aussi faisait-on une distinction bien mar- 
quée entre les biens propres de l'évêque el les biens de l'église: Grégoire, VIL, 27 in fine : res ejus Lam proprias quam ccclesie.
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église leurs biens propres et patrimoniaux. C'est ce que 
Grégoire a noté pour beaucoup d'évèques de Tours: 
« Perpéluus, dit-il, était d'une famille’ sénaloriale : 
irès riche, il possédait des domaines dans beaucoup de 
diocèses; il légua à chacun d'eux les terres qu'il pos- 
sédait dans le ressort, et laissa en particulier de grandes 
richesses à l’église de Tours!. » « L'évêque Vérus laissa 
ses biens aux églises’. » « Dinifius laissa le meilleur 
de ses biens à son église, » « Ommatius, de famille 
sénaloriale, très riche en terrés, distribua ses Liens 
par Lestament à plusieurs églises‘. » « L'évêque Fran: 
cilio, de famille sénatoriale, ct sa femme Clara, grands 
propriétaires de biens-fonds, laissèrent presque toutes 
leurs terres à la basilique de Saint-Martin”. » Nous 
possédons les testaments de saint Remi, de Césaire 
d'Arles, d'Elaphius de Châlons, de Dumnolus du Mans,” 
de Désidérius de Cahors, d’Annemundus de Lyon, de 
Palladius d’Auxerre, de Pertramn du Mans, d'Aman- . 

“ dus de Maestricht,. de Visilius d'Auxérre, de Léodser : , Ü 0 

1 Grégoire, X, 51, $ 6 : Ordinalur Perpeluus, de genere senalorio, dives 
valde el per mullas civitales habens possessiones.…. Condidit leslamen- 
um, el deputarit per singulas civitates quod possidebat in cis ipsis scili- 
cel ecclesiis, non modicam el Turonicæ tribuens. facullatem. —.Xous 
avons un testament de Perpétuus, non original, et peu authentique dans la forme; je ne vais pourtant pas jusqu'à croire, avec M. Julien Iavet, que 
celte pièce ait été fabriquée au dix-septième siècle. Il est bien vrai qu'elle ne concorde pas de {out point avec ce que dit Grégoire de Tours. Le vrai 
testament devait être beaucoup plus long, puisqu'il contenait de nombreux legs à diverses églises; ce que nous avons n'est qu'un extrait concernant 
l'église de Tours et Les parents où amis du testateur. 

# Ibidem, X, 51, 8 : Facullales suas ecclesiis… dereliquit. 
5 Ibidem, X, 51, 11 : Ecclesie suæ quo fuit melius reliquit. 
4 Ibidem, X, 51, 12 : Duodecimus episcopus Ommalius, de senalori- bus Arvernis, valde dives in prædiis... condilo {eslamento, per ecclesins 

urbium in quibus possidebat, facullates suas distribuit. ‘ 
5 Jbidein, X, 51,14 : Francilio, ex senaloribus, ordinatur 

habens conjugem Claram nomine…., ambo diviles vale in a 
maxime S. Marlinë basilicæ conlulerunt, .. 

episcopus, 
gris, quos 
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d'Autun, el plusieurs autres. On peut juger par ces 
testaments qui nous sont parvenus de la grande for- 
tune territoriale que chaque génération d’évèques laissa . 
à son église. On s'explique aussi par là la propension 
qu'avaient les églises, lorsqu'elles pouvaient choisir 
elles-mêmes leurs prélats, à se donner des évêques de 

riche famille. Un évèque riche enrichissait l’église, et 
l'on jiouvait dire de lui: « Tu as épousé ton église, 
et Ja riche dot que tu lui as apportée la met dans 
l'abondance’. » Avec le régime de grande propriété 
qui régnait alors, la fortune léguée par un évèque 
pouvait èlre énorme. On peut compler dans le tes- 
tament de l’évèque Bertramn trente-cing domaines 
donnés par lui à l’église du Mans’; saint Didier en 
lègue trente à l’église de Cahors’. Un abbé de Saint- 
Aniane lègue à son monastère dix-huit domaines, dont: 
chacun comprend maisons, champs, vignes, prés, fo- 
rêts'. À ces grandes donations des prélats il faut 
ajouter les donations plus modestes, mais innombra- 
bles, de la foule anonyme des prèlres, des diacres, des 

moines. .: 

Viennent ensuite les donations des riches laïques. 
Nous pouvons juger qu’elles furent nombreuses, et 
souvent considérables. Nous avons les chartes de dona- 

tion de Harégaire et de sa femme Truda, de Godinus 

et de.sa femme, de Girart et de sa femme, de Théodé- . 

trude, de Yandemir, d'Ermentrude, d'Engelwarä, de 

1 C'est ce que dit Fortunatus de l'évêque Félix (Carmina, If, 8, v. 50). 
Ailleurs, til parle de ces évêques qui, étant riches, donnaient beaucoup aux 
pauvres, plurima pauperibus tribuentes divile censu, \\, 5. 

2 Testamentum Bertramni, dans Pardessus, n° 230. 
5 Vita Desiderii, e. 17, édit. de la Patrologie, t. LXXXNIT, p.254, 255. 
4 Diplomata, édit. Pardessus, n° 558. Cf. les donations de l'abbé Ephi- 

ius, n°454, de l'abbesse Inmina, n° 448. | 

.
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plusieurs autres". Grégoire de Tours louc un certain’ 
Gundulfe d’avoir donné de son vivant tous ses biens 
à saint Martin®. Le poète Fortunat vante la générosité 
du duc Laurichode en faveur des saints. Les Vies de 
saints sont remplies de parcilles donations”, ainsi que 
les annales des monastères‘, « Saint Didier, dit son bio- 
graphe, augmenta de beaucoup les richesses de l'église 
de Cahors; il sut attirer à lui beaucoup d'hommes de 
la haute classe, beaucoup de la classe moyenne, ct 
par eux son église acquit un grand nombre de domai- 
nes. Des propriétaires nommés Paulus, Agilénus, Dido, . 
Badigenus, Sévérus, Matrigésilus, Nicasius, Dadinus, 
Abulna, Abremundüs, Félix, Gaurétredes, Orontia, 
Nicétia, Afrania, et beaucoup d’autres, donnèrent spori- . 
tanément leurs biens à l’église. Une dame de famille. 
sénatoriale, Bobila, lui donna à elle seule quatre do- 
maines, qui s'appellent les villæ Vencstria, Vinestri, 
Lingius ct Mauringius*. » Quelquefois la donation se 
faisait sous forme.de vente. Par exemple, Nirérius et 
sa femme Irmentrude, en 680, déclarent vendre à un. 
monastère vingl-sepl domaines entiers dont ils donnent 
les noms; ils ont recu le prix convenu de 900 pièces 
d’or, mais ils rendent aussitôt celte mème somme à 
l'abbé « pour le remède de leur âme »°. | 

Les rois étant les plus riches propriétaires du pays 
furent naturellement les plus généreuxdonateurs. Nous 

Diplomala, n° 108, 186, 496, 241, 412, 459, 457, etc. 
Grégoire, Miracula Martini, IE, 15. 

5 Voyez, entre autres, la Vita Mareulfi, e. 18 ct 19, dans Bouquet, IH, 
496; la Vita Melanü; la Vila Agili, c. 4, dans Mabillon, If, 318. 

# Voyez la liste des donateurs de Fontenelle, dans les Annales Fonta- 
nellenses, Bouquet, I[, 658. . " ‘ 

5 Vila Desiderii, e. 17. 
5 Diplomala, édit, Pardessus, n° 595. 

: 
+
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savons les dons de terre faits par Clovis à Saint-Remi, 

à Saint-Martin, à Saint-Hilaire de Poiticrs', ecux de 

Childebert I‘ à l'église de Paris, ecux mêmes de Chil- 

péric*, ceux de Gontran à beaucoup d'églises eL parti 
culièrement à Saint-Marcel de Chalon. « Ce que Dago- 
bert donna de propriétés à la basilique de Saint-Denis, 
en plusieurs provinces, est merveilleux‘. » Clovis I fit 

comme lui, et Sigcbert IT en Austrasic*, La régente Ba- 

thilde donna au monastère de Jumièges unegrande fort 

et de nombreux pâturages, à celui de Corbie un grand 
domaine et beaucoup d'argent, à celui de Luxeuil plu- 
sieurs grandes terres, à l'église de Paris de nombreux 
domaines‘. 11 serait long d’énumérer toutes les dona- 
tions que nous trouvons dans ceux des diplômes qui 

nous sont parvenus”. Ce qu'il importe de remarquer, 

c'est qu'il s’agit toujours de donations à titre complet 

et perpétuel. Nul doute n’est possible, puisqu'on lit dans 

tous ces diplômes des phrases comme celle-ci* : « Nous 

em 

1 Fita Remigii ab Hinemaro, dans Bouquet, Il, 377 : Baplisalus rex 

cum gente plurimas possessioncs per diversas provincias sanclo Remigio 

tam ipse quam Franci potentes dederunt. Grégoire, I, 57 in fine : mulla 

sanclæ basilic S. Martini munera offerens. — Cf. Diplomata, n° 87, 

S8, 91. — Concile d'Orléans de 511, art. 5 : De agris quos domnus 

nosler rex ecclesiis conferre dignatus est.” L 
8 Grégoire, V, 55 : Multa poslea Chilpericus ecclesiis esl largilus. 
5 Fredegarii Chronicon, À : Ipsam ecclesiam rebus plurimis dilavit. 

Cf. Diplomata, Pardessus, n° 191. 

4 Jbidem, 79 : Tantx opes ab eo et villæ el possessiones per plu- . 
rima loca ibidem sunt conlalæ ut miraretur a plurimis. 

8 Gesta Dagoberti, 52. Vila Sigiberti, 14, 
6 Fita Balthildis, ce. &. . 

7 Voyez dans le recueil de Pardessus les n° 91, 104, 162, 165, 164, 
491,241, 269, 271, 272, 276, ete. 

- 8 Diplomata, édit. Pardessus, n° 269 : Donamus donalumque in perpe. 
tuum esse volumus villam nostram.... —- N° 271 : In perpetuum. — 
N° 980 : Ut tam ipse ponlifez quam qui ei successerint perpelualiler ha: 
beant. — N° 540 : Ut ponlifex haben:li, {enendi, dandi, commulandi ve. 
quidquid elegerit faciendi liberam et firmissimam hkabeal poleslalem. —
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donnons à pérpétuité telle terre, afin que l’évêque et ses 
successeurs Ja tiennent et possèdent à toujours avec le 
droit de la donner, de l’échanger, d’en faire tout ec 

qu'ils voudront. » De concession temporaire ou condi- 
tionnelle à titre de bénéfice il n’est jamais question. 

Pour que ces richesses immobilières allassent tou- 
jours en augmentant, saris diminution possible, l’Église 
s'était interdit la faculté d’aliéner. Le quatrième concile 
de Carthage, de l’année 598, défend à l’évêque de rien : 

” distraire du domaine de l’église sans une absolue néces- 
sité*, Le concile d’Agde, de 506, déclare tout d’abord 
que l’évèque ne peut ni vendre, ni aliéner par aucune 

sorte de contrat; si une nécessité absolue l’obligeait à 
quelque vente, il ne pourrait la faire qu'avec l’approba- 
tion de trois autres évêques de la mème provinee*. Ce 
que l'évèque pouvait faire, c'était de concéder la terre 
en usufruit, de manière que son droit de propriété 
restâl hors d’altcinte. On peut dire, sauf de très rares 
exceplions, que la propriété foncière, une fois dans les 

mains de. l'Église, n’en sortait plus. La vente, la dona- 

lion, le testament existaient en sa faveur ; mais de sa 

N° 104 : Ut habeant, tencant alque possideant et quidquid exinde facere 
volucrint libero perfruantur arbitrio. Tardif, n° 1, 9, 7,15, etc. 

4 Qu'il füt d'usage de faire confirmer à claque nouveau règne les dona-. 
tions des règnes précédents, cela ne saurait prouver que ces donations’ 
fussent temporaires. Ces diplômes rénouvelés ne constituaient pas une 
donation nouvelle, mais une simple confirmation. Or cette confirmation 
élait de règle. Il suffit d'en observer le style pour se convaincre que les 
rois n’entendaient pas du tout qu'ils eussent le droit de reprendre la terre, 
Voyez notamment la formule du recueil de Rozière, 154. 

# Quatrième concile de Carthage, art. 51, 52, Mansi, 11, 955, 054. | 
969. Héfélé conteste l'existence de ce concile; mais il admet l'authenticité 
des canons qui lui sont attribués, et il les regarde comme très anciens : 
— Cf. Epislola Hilarii papæ ad cpiscopos Callie, c. 5, dans Sirmond 

3 Concile d'Agde, a. 506, c. 7, Sirmond, I, 161; Mansi, NIIL, 595. — 
De même, dans Ia Loi des Alamans, XX.
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part il n’y avait plus ni vente, ni donation, ni testa- 
ment, 

Quand nous voyons que des terres sont données à 
l'Église, cela ne signifie pas qu'elles appartiennent dé- 
sormais au vaste corps de l'Église universelle. L'Église 
universelle n'était pas une personne civile et ne pou- 
vail pas posséder, Ces donations sont loujours faites 
à une église, c’est-à-dire à un diocèse, ou bien à un 
monastère. Une église pouvait posséder des terres: en 
dchors même de son ressort territorial. Par exemple, 
l'église de Lyon possédait des domaines dans l’Ar- 
vernic'. L'église de Paris était propriétaire de terres en 
Prov ence*. Le monastère de Saint-Denis avait des domai- 
nes dans Ja Brie, dans le Vexin, dans l Amiénois, dans 
le Beauvaisis, dans le Maine, dans le Berri, ct jusqu’en 

"Angleterre. Saint-Germain des Prés étail propriétaire 
dans le Parisis, dans les pays d'Étampes, de Chartres, 
d' Orléans, de Blois, de Sens, de Beauvais, de Besançon, 
en Anjou, en Aquitaine* . 

Quand des tcrres sont données à unc église, il ne 
aut pas nous figurer qu’elles soient mises en commun 
entre les ccclésiastiques ou entre les moines. Quelques 
phrases vagues où le donateur dit qu’il fait ce don en 
faveur des pauvres, ne doivent pas non plus nous faire 
supposer que les terres fussent mises en commun entre 
les pauvres’. L'Église chrétienne ne praliqua jamais la 

- # Grégoire de Tours, If, 56. 
# Diplôme de Childebert Er, a. 598, dans Tardif n° 1. ‘ 

:3 Voyez un jugement de Pépin en faveur de l’abbaye, de l’année 751, 
Archives nationales, Tardif, n° 54, — Cf. Ibidem, n° $8. - 

* Polyptyque de Saint-Germain des Prés, prolégomènes de Guérard, 
: pe 56-58. — C'est ainsi que l'église de Milan avait des propriétés en Sicile 

(Cassiorore, Lettres, 1H, 29), ct l'église de Rome en Gaule, 
5 Notre observation s'applique même aux terres qui ont été concédées



RAPPORTS AYEC L'ÉGLISE. 583 

communauté des terres. Elle ne prècha jamais que le 
sol dût être indivis. On peut même dire qu'elle n’eut 
jamais la pensée de cette indivision. Elle conçut la 
propriélé comme tout le monde alors la concevait. Elle 
n'émit sur la tenure du sol aucune théorie nouvelle, 

aucune utopie. Avec son esprit pralique, elle ne com- 
prit que la propriété privée, c'est-à-dire chaque terre 
attachée à une personne humaine. Par suite de celte 
idée, le vrai propriétaire de toutes les terres d’une 

église fut l'évêque, et le propriétaire des terres d’un 
couvent fut l'abbé. C'était l'évêque ou l’abbé qui gérait 
les domaines, qui passait les actes, qui défendait les 
droits en justice, et qui jouissait des revenus. Les con- 
ciles déclarent expressément que la propriété est toute. 
dans les mains de l’évêque. 

Ïl est vrai que les évêques dans leurs conciles s’obli- 
gèrent eux-mêmes à faire quatre parts de leurs re- 
venus. Îls ne devaient disposer pôur eux-mêmes et leur 
maison que d’un quart. Un quart devait être donné aux 
pauvres; un autré quart servait à l'entretien des ccclé- 
siastiques du diocèse. Le reste devait être employé aux 
réparations des églises et aux constructions nouvelles. 
Si l’on compare ce temps au nôtre, on pourra dire que 

le trésor épiscopal devait fournir ce que nous appelons. 
le budget des cultes, l'assistance publique, et presque 
lout le budget des travaux publics. Il est certain que 

spécialement aux Malricularii, comme nous voyons dans un diplôme de 
Dagobert, Pardessus n° 268, et dans un autre de Clotaire II, n° 530. Il 
faut entendre que les revenus de ces terres étaient à l'usage spécial des 
Matriculari, mais non pas qu’ils en eussent la propriété et la gestion. 

1 Concile d'Orléans, a, 511, art. 14: Prædiis in episcoporum potestale 
durantibus; art, 15 : De his quæ parochiüis in {erris, vineis, mancipiis 
alque peculiis quicumque fideles oblulerint, antiquorum canonum statuta 
serventur ul omnia in episcopi poleslate consistant. !
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Jes évêques du sixième sièele dépensèrent beaucoup en 
constructions. Je ne pense pas qu'à aucune aulre- 

- époque on ait élevé autant d’églises; ct, pour quelques- 
unes:qui furent bâties par les rois, la plupart le furent 
par les évêques et à leurs frais’, Un trait rapporté par 
Grégoire de Tours nous donne une idée de la bonne 

“gestion dle ces finances épiscopales.-Un évêque de Tours, . 
après avoir beaucoup construit, laissa dans le trésor de. 
l'église plus de 20 000 pièces d’or*. 

La propriété foncière, constituée comme elle l'était 
alors, ne donnait pas seulement Ja terre et ses fruits ; 
clle donnait aussi des hommes. Chaque domaine conte- 
nait une population qui ne pouvait pas s’en détacher: 

- scrfs ou colons, tous les cultivaleurs, à peu d’exceptions 
près, faisaient partie intégrante de la propriété. Posséder 
trente domaines, c'était posséder la population de trente | 
villages, c'était avoir quinze ou vingt mille sujets. Tous 
ces hommes obéissaient au propriétaire, non à l'Étai. 

1 Voyez dans Grégoire, X, 51, la série des évêques de Tours : Marlinus 
ccclesias ædificavit…, Briccius basilicam super corpus. Martini ædifica- 
vi. Euslochius ecclesiam condidit… Perpeluus ædificarit basilicam am- 
pliorem.. el basilicam S. Petri el basilicam S. Laurentii ipse constru- 
til... Volusianus basilicam S. Johannis.… Ommatius exaltavit ecclesiam 
sanclorum Gervasii atque Prolasi et basilicam sanctæe Marie... Tempore 
Euphronii, basilica S. Vincentii ædificate est…., ecclesie ædificatæ sunt. 
Puis Grégoire dit de lui-même : in multis locis ceclesias cl oraloria 

- dedicavi, — I cite ailleurs d’autres évêques grands constructeurs, par 
exemple Agricola de Chalon : Multa ædificia fecit, domus composuit, ce- 
clesiam fabricavit quam columnis fulcivil, variavit marmore, mosero de- 
pinril (V,46). Marachaire d'Angoulême, ecclesias vel ecclesix domos erigens 

- Ecomponens, V, 57. Autres exemples, VIT, 10: de Gloria conf., 66 et 84. 
— Voyez encore ce que dit le biographe de saint Didier de Cahors : Busi- 
licam ‘quadris lapidibus ædificaril, geminas' porticus adjiciens: (Vila 
Desiderii, 17). — On pourrait faire, rien qu'avec les écrits de Fortuna- 
tus, une très longue liste des églises, baplistères, palais épiscopaux, 
couvents, qui s’élevèrent de son temps par les soins et l'argent des évè- 
ques. Les Vies de saints sont remplies des mêmes faits. 

® Grégoire, X, 51, 15-16. Pareille chose ressort de la Vita Desidcrii.
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© Par ceux, l'évêque était déjà un petit souverain, le chef 
d'un pelit peuple. 

Beaucoup d’autres catégories d'hommes venaient 
d’elles-mêmes se placer sous son autorité. ù 

C'était d’abord la foule de ceux que l’on appelait les 
clerici', Au-dessous des prêtres, des diacres, des sous- 

diacres il y avait dans chaque cité épiscopale un nombre 
indéterminé d'hommes qui étaient rattachés à l'église 
‘et qui avaient quelque chose du'caractère sacré. ‘Pour- 
tant Ja plupart d'entre eux conlinuaient à vivre dans la 
société civile. Plutôt serviteurs de l’église qu’ecclésias- 
tiques, ils se mariaient, ils avaient une famille *. Beau- 
“coup parmi eüx faisaient le commerce el tenaient bon- 
tique”, tout en servant l’église à certains jours. L'empire 
Jeur ‘avait accordé plusieurs immunités pécuniaires qui 
en faisaient des marchands privilégiés; il les avait sur- 
tout exemplés des charges municipales‘. On ne peut 
douter que de telles faveurs n’eussent fait rechercher 

celte situation, et que-le nombre de ces cleres ne fût 
* 

1 Le mot clerici, dans son sens le plus large, se dit de tous les ccclé- 
siastiques sans distinction de rang;"dans son sens plus restreint, il se dit de 
ceux qui sont au-dessous du sous-dinconat. Voyez Lex Ripuaria, XXXWI, 5, 

opposé à XXXVI, 6-8. 
° £ Gode Théodosien, XVI, 2, 14, loi de 557, $ 4 : conjugia clericorum ac 

liberi. — Leltre du pape Innocent Er, dans'Sirmond, E, 31. — Concile de 
Tours de 461, art, 4. — 11 était seulement défendu aux clerici de se re- 

marier ou d'épouser une veuve. ‘ 
5 Code Théodosien, XVI, 2, 10, loi de 555 : Quæslus quos ex laber ns : 

alque ergasteriis colligunt cleric, — Concile d'Orléans de 558, art. 
Ut clericus, a diaconatu ct supra, pecuniam non commodet ad auras, 

"reve in erercendis negoliis, ut publici qui ad populi responsum negolia- 
tores obserrant, turpis lucri cupiditate versetur. Si le concile défend cela 
aux cleres à partir du diaconat et au-dessus, c’est qu’il le permet aux saus- 
diacres et au-dessous; ces clercs inférieurs pouvaient donc prêter à inté-. 
rét et faire le commerce, — Le concile d'Arles, de 452, art. 44, avait été 

. plus sévère. 
4 Code Théodosien, XV 1,9 2, Set 9; XI, 2,356. ,
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très grand. C'élaient en général de petites gens. L'em- 
pire avait eu soin que les curiales, au moins ceux qui 

“avaient: quelque fortune, ne pussent entrer dans ce 
corps’; autrement les curies se seraient vidées ct tout 
l'organisme municipal aurait disparu. Les rois Francs 
paraissent avoir pris, autant qu’ils purent, la même 
précaution?. Ces clercs formaient done une petite plèbe 
inférieure”, qui se rallachait à l'église. Ils étaient 
soumis à la juridiction de l’évêque. Les canons de 
l'Église et les lois de l'État voulaient qu'ils ne fus- 
sent jugés que par lui‘. ]} avait sur eux un droit de 

‘ cocrcilion et de punition. 11 excrçait ce droit même 
sur leurs enfants*. Ces hommes ne pouvaient renon- 
cer d'eux-mêmes à la cléricature; mais l’évêque pou-_ 
vail les en dépouiller en punition d’une faute, et ils 
perdaient alors lous leurs privilèges’, Tous ces hom- | 
mes élaient réellement les sujets de l’évêque; et comme 
ils avaient un piéd dans l’église et un pied dans 

1 Code Théodosien, XVI, 9, 5, 6, 15, 19, 21. Cf. Novelles de Valenti- 
nien, tit, 111; le curiale qui se fait clericus doit présenter quelqu'un qui 
supporte les charges municipales à sa place. 

# Concile d'Orléans de 511, c. 4: Ut nullus sæcularium ad clericatus 
officium nisi regis jussione aut cum judicis voluntate præsumalur, Celte 
régle fut-elle observée? C'est ce qu'il est impossible de dire. 

5 On peut voir dans la Loi ripuaire, XXXVI, 5, combien celle classe 
était mêlée; d'après les manuscrits du texte B, elle comprenoit des esclaves, 
des hommes du roi, des lites, des ingénus. D'après les manuscrits du 
texte À, ces clerici n'auraient eu tous que le wergeld des affranchis. 

* Code Théodosien, XVI, 9, 41 : Clericos non nisi apud episcopos ac- 
cusari convenil, XX], 2, 47 : Clericos episcopali audientiæ reservamus. 
— Concile d'Arles de 459, art, 51, Sirmond, 1, 107. — Concile de Vannes 
de 465, art. 9. — Concile de Mäcon de 581, art, 8. — Concile de Reims 
de 650 (695), art. 6. — Edictum Chlotarii, a. GL4, art. 4. 

5 Concile d'Agde de 506, art. 2, Sirmond, 1, 162 et 1471. % concile d'Orléans, art. 44, 3° concile d'Orléans, art. 9 et 19. 
® Concile d'Orléans de 514, art, 4 : Filii clericorum in episcoporum poleslale ac districtione consistant. 
7 Code Théodosien, XVI, 9, 59. >),
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la société laïque, l'ésèque pouvait tirer d’eux un.grand 
parti. 

Après la corporation des clerici venail la multitude 
des pauvres. Les évêques avaient l'obligation stricte de 
les nourrir et de les vêtir*. Or ces pauvres qui vivaient 
de l'église, se groupaient naturellement autour d'elle. 

Il y avait habituellement à côté de chaque église une 
sorte de corporation de pauvres. Ils étaient inscrits sur 
le registre de l’église; ec registre s'appelait matricula; 
le mème mot s’appliqua à cette réunion de pauvres, on 
l’appela aussi matricule et ses membres matriculari*. 
Le Saint du licu les nourrissait, c’est-à-dire que l’église 
leur donnait des secours réguliers; en outre, les 

offrandes des fidèles étaient mises en commun et par- 
lagées entre eux”; enfin il arrivait quelquefois qu’un 
donateur affeclât spécialement une terre à leur usage 
et ils se trouvaient ainsi avoir des fondations en im- 
meubles‘. Ces matricularit formaient corps entre eux 
el avec l’église. L'évèque avait tout pouvoir sur eux, Ils 
étaient ses hommes. Au besoin ils formaient-une petite 

1 Concile d'Orléans de 514, art. 16 : Episcopus pauperibus vel infirmis 
qui non possunt suis manibus laborare, viclum et vestitum largialur. 

2 Teslamentum Remigii, Vardessus, 1, p. 82: Pauperes in matricula 
posili anle fores ecclesiæ exspectantes slipem. — Grégoire, Miracula 
iartini, I, 34: Ad matriculam illam quam Sanclus pascil. . 

5 Voyez l'anecdote racontée par Grégoire, Mirac. Martini, 1, 51. - 
4 Diplomala, édit. Pardessus, n° 268, charte de Dagobert qui fait don 

d'une villa ad alendos pauperes… ad malricularios S. Dionysit qui ad 
ipsam basilicam vel infra ejus alrio ad matriculas residere videntur. — 
Diplôme de Clotaire IT; aux Archives nationales, Tardif n° 13, Pardessus 
n° 550 : Ad matrigolarios sanclæ basilicæ Dionysii. — Charta Ansberti, 
Pardessus n° 457 : Qualuor malricularios qui ad ipsum oralorium de 
Leodegario deserviant instiluimus ut lolum viclum atque veslilum de su- 
prascriplis rebus habeant qualiter el alii matricularii qui ad basilicam 
S. Symphoriani deservire videnlur. — Gesta Dagoberti, 29 : Dagobertus : 
et matriculam ibi instituil ul pauperes utriusque sexus… ipsius elcemo- 
synis sustenlati, qui vellent, in servilio ecclesite permanerent, : 

'
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armée pour le défendre. Cela n'est pas sans exemple. 
Grégoire de Tours raconte que la basilique de Säint- 
Martin ayant été violée pâr un envoyé du roi, les ma- . 
lricularii et les pauvres, armés de picrres et de bâtons, 
se ruèrent sur les soldats’et vengèrent l’injure faite à 
l'Église! ce : 

Venait ensuite la classe des’ affranchis. Ici quelques 
explications sont nécessaires. L'Église chrétienne n’a- 

- vait pas d'opinion au sujet des institutions sociales. 
Jamais par conséquent elle ne combattit l'esclavage. 
Elle releva l’âme de l'esclave; elle recommanda au 
maître d’adoucir sa situation matérielle. ‘Mais jamais 
elle ne se posa en adversaire de l'institution d’escla- 
vage. Elle reconnut formellement le droit acquis .des 
maîtres. Si un esclave’ fuyant son maître se réfugiait 
dans une église, l'Église ne se croyait pas le droit de 
le garder; elle le rendait, en intercédant seulement 
auprès du maître pour qu'il pardonnät*, Elle avait elle- 
même des esclaves, et si elle en affranchit un certain 
nombre individuellement*, elle se garda bien de les 
affranchir en masse, car elle eût rendu ses {crres 
désertes. Mais si elle n'affranchit pas ses serfs, elle fit 
deux choses qui furent bonnes pour l'humanité, D'abord 
elle racheta de ses deniers un grand nombre d'esclaves 
d'autrui. Nous voyons, par exemple, les évêques du 
concile de 511 s'engager à employer une partie de.leurs 

4 Grégoire, VII, 99 : Nonnulli eliam malriculariorum et reliquorum | Pauperum, pro scelere commisso.…., el encrqument ac diversi egeni cum 
pelris el fustibus ad ulciscendam basilic violentiam proficiscuntur. 

- ® Concile d'Orléans de 541, art, 3, ‘ - 
-$ [Une faut pas dire, comme on l'a fait récemment, que l'Église n'ait jamais affranchi d'esclaves à elle; c’est une grande erreur; voyez concile 

d'Agde de 506, art. 7 ct 49. Flodoard, Hist, Rem. Eccl.; IL, &. Ces affran- chis restaient d'ailleurs sous la protection et l'autorité de l'Église,
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revenus au rachat des captifs', et les récits du temps 

nous montrent, en effet, de nombreux achats d'esclaves 

accomplis par les évèques ou les prètres*. Or ils ne 
les rachetaient pas pour Îles transporter sur leurs pro- 
pres terres et les employer à leur usage, mais pour 
les rendre libres*. De beaucoup d’entre eux ils firent 

des moines’, de quelques-uns des prètres*. La seconde 
chose ful que l'Église encouragea les laïques à affran- 

chir leurs esclaves. Elle présenta l'affranchissement 
comme une œuvre agréable à Dieu et qui rachctait le 
péché. IL résulta de là que beaucoup de maitres affran- 
chirent l'esclave « pour le.salut de leur äme »°. Ce 

fut autant-de gagné pour la liberté. 
Mais cela eut encore une autre conséquence. Dès que 

! Concile d'Orléans de 51}, art, 5 : In redemplionibus cel um. 
2 Grégoire, VII, { in fine. — Vila Germani a Fortunato, c. 72 : Unde 

sunt conliquæ gentes in testimonium, Iispanus, Scotus, Dit, Vasco, 
Saxo, Burqundio, cum ad nomen Beali viri concurrerent liberandi jugo 
servilit, Ailleurs, un esclave nommé Æsarius se réfugie près du saint et 
se dit maltraité par son maître, supplicans ul quolibel prelio eum dein- 
solentis domini servilio liberaret; Germain rachète cet homme avec sa 
femme et son fils pour 80 solidi (Vita Germani, c. 10). — Vita Eligi, 
c. 10 : Ex diversis genlibus venientes pariler liberabat, Romanorum sci- 
licct, Gallorum atque Brilannorun, el Maurorum, sed pracipue ex gencre 
Saronum. — Vila Licinii, 15 : Licinius caplivos redimens..… — Vila 
Albini a Fortunato, c. 9 : J{a se præbuit in redemplione caplivor un ul... 

3 Grégoire, VIE, À : Captivos liberlali prislinæ reslaurarit. 
4 Vita Baleiiies 9 : Cap'ivos redemit el in monasleria infromisil. 

Vita Bercharii, V4 : Prelio suscepil caplivas puellas oclo quas Deo dica- 
vil, — CF. Grégoire, N, 29 : Aredius ex familia instiluit monachos. 

$ Formule Mcrkelian:e, A! 
6 Cette idée est nellement exprimée dans cetle formule d° affranchisse- 

ment, Mareulfe, IH, 32 : Qué relarat serviliun, mercedem apud Dominum 
sibi relribuere confidat. lgilur ego el conjux mea-pro remedio anime 
nostræ vel relribulione æterna….. — Ibidem, Il, 35 : Pro remissione pec- 
calorum meorum te a vinculo servilulis absolvo. — De mème, Formule 
Turonenses, 19, et Andegarenses, 25.— Senonicx, 1 : Pro peccatis. meis 
minuendis… servum juris mei relaravi. — Bignonianx, 2 : Pro Dei in- 
tuilu vel pro anim mer redemplione. — Lex Ripuaria, LNIH, 1 : Si 
quis servum suum pro anim su remedio liberare volueril. À
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l'affranchissement devenait une œuvre pic, il étaitnaturel 
qu'il eût lieu dans l’église. Dès 521, l'empereur Con- 
slantin avait autorisé le maître à affranchir son esclave 
«par esprit religieux, dans le scin de l'église», et il avait 
altaché à ce mode de manumission les mêmes effets lé- 
aux qu'aux anciens modes « solennels »*. Le maître 
conduisait donc son esclave devant l'autel, ct, en pré- 
sence de l’évêque ou de son représentant, il le faisait 
libre*, Tanlôt il rédigeait lui-même Ja lettre d’affran- 
chissement®, tantôt il laissait à l'évêque ou à l’archi- 
diacre le soin'de l'écrire‘. Mais dans cet aflranchisse- 
ment pieux il ne devait y avoir ni arrière-pensée ni 
réserve. Affranchir son esclave en gardant sur: lui l'au- 
lorité de patron n’eût été qu'à moitié agréable à Dieu. 
Aussi -arriva-l-il par une pente naturelle que, dans 
celle sortè d’affranchissement, le maitre renonÇa à ses : 
droits de patronage”. Ce fut l’église qui les prit. Le 

* maître écrivil dans la charte d’affranchissement que 
son ancien esclave n'aurait plus aucun devoir: envers 
lui ni envers ses hériticrs, ct qu'il ne devrait obéir 
«qu'à Dieu et à la basilique du saint »°. Le mettre 

! Code Théodosien, IV, 7, 1 : Qui religiosa menle in ecclesix gremio 
scrvulis suis concesserint libertalem, camdem eodem jure donasse videan- fur quo civilas romana solennitatibus decursis dari consuerit. 

® Lex Ripuaria, L\II, 1 : Qualiscumque servum suum pro anime suæ 
remedio liberaré volueril ut in ecclesia coram presbyleris, diaconibus 
seu cunclo clero et plebe, in manu cpiscopi servum lradat, — Formule 
Turonenses, 19 : [n ecclesia Sancti illius, ante cornu allaris. 

5. Formulæ Andegavenses, 95; Turonenses, 12 ; Marculfe, H, 52. 
4 Lex Ripuaria, LVUL, 1 : Episcopus archidiacono jubeat ul ei tabulas 

scribere facial. 
$ Nous espérons traiter plus complètement ce sujet de l'affranchissement et du patronage dans un autre volume. Nous ne devons en dire ici que ce qui est nécessaire pour expliquer la puissance de l'épiscopat. . $ Formulx Andegavenses, %5 : Nullum obsequium heredum ac prohe- redum meorum te redebere cognoscas, nisi sub defensione sanctæ basi- lice Domni illins præbeas obsequium. — Turonenses, 12 : Nulli debeat
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sous le patronage de celte église, c'était confier à 
l'église, c’est-à-dire à l’évêque, le soin de défendre le 

nouvel homme libre en justice contre toute réclama- 
tion‘; mais c’élait en mème lemps le soumettre à l’au- 
torité de celle église; c’était transporter à l’évêque tous 
les pouvoirs dont l’ancien Droit armait le patron. Nous 
n'avons pas la formule qui était employée lorsque 
c'était l’'archidiacre qui écrivait la charte d’affranchisse- 
ment au nom de l’évêque. Mais on ne peut douter qu’en 
ce cas le futur patronage de l’évêque à l'égard du nou- 
vel affranchi ne fût très nettement marqué. En effet, 
la Loi franque elle-même reconnaît que cet affranchi 
« sera désormais sous la protection de cette église, 
qu’il lui devra la redevance annuelle et les services que 
lui doivent ses affranchis, que ses enfants seront-à toul 
jamais dans la même situation vis-à-vis de la même 
église; qu'ils lui devront la même redevance annuelle; 
el que tous enfin n’auront d'autre juge que cette même 
église où ils ont été affranchis »?. Il est assez visible 
que tous les affranchis de celte catégorie, et ce ful eer- 
{ainement la plus nombreuse, devenaient les sujets de 
l'évêque, à perpétuité, de père en fils. 

Il faut encore ajouter à tout cela plusieurs séries de 
personnes libres, qui d’elles-mêmes se donnaient à une 

servilulis nec liberlinilalis obsequium, nisi solè Deo, pro cujus amore 
ipsum devotus obluli. — Mareulfe, 11, 52 : Nulli servilium impendas nec 
libertinitalis obsequium debeaÿ, nisi sol Deo. — Bignontanx, 2 : Mun- 
deburdum vel defensionem ad basilicam Sancti illius se habere cognoscal. 

1 Concile d'Orange de 441, c. 7, Mansi, VI, 457. Concile d'Agie de 506, 
c. 29. Concile de Mâcon de 585, ce. 7. Edictum Ghlotarit, 614, art. 1. 

2 Lez Ripuaria, LNIIL 4 : Et Lam ipse quam el omnis procrealio 

ejus… sub luitione ecclesie consistant, vel (et) omnem reddilum status 

aut servilium tabularii eorum ecclesie reddant.…. Et non aliubi quam 

ad ecclesiam ubi relarali sunt, mallum teneant. Nous avons expliqué plus 

haut le sens de l'expression mallum tenere. 7. ;
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église, C’élaient les veuves, qui prenaient le voilé et vi- 
“vaient sous la protection ct l'autorité de l'évêque"; 
c'élaient les malades que le saint de la basilique avait 
guéris et qui, par reconnaissance, se donnaient corps et 
biens à ce saint, c'est-à-dire à l’évêque, et devenaient, 
eux et leur postérité, ses serviteurs et ses tributaires‘. 
C'étaient les malades de l'âme, qui, ayant commis un 
crime, élaient sauvés de la mort par l’inlercession de 
l’évêque où par. un miracle du saint, et qui dès lors ap- 
partenaient à l'église, soit comme péniltents, soil comme 
serviteurs. C'était enfin la foule des petites gens, des 
faibles, des timides, qui, dans cette époque troublée, 
avaient" plus de confiance dans la protection d’un 
évèque que dans celle des lois5. | 

Pour toules ces raisons, les hommes se mettaient 
sous l'autorité d’un évêque. Chef des cleres, proprié-. 
taire de milliers de colons, soutien des pauvres, patron 

! Concile d'Orange de 44}, art. 27: Viduilatis servandx professioncm 
coran cpiscopo in secrelario habilam, imposita ab episcopo veste viduali 
induendam. — Concile de Mâcon de 685, art. 19 : Quoniam provisioni 
nostræ (ce sont les évêques qui parlent), Deo auctore, causxæ viduarum 
sunl commissv… decernimts ut judices non prius viduas conveniant 
quam episcopo nunliarin! cujus sub velamine degunt. — Vita Licinii, 
c. 15: Licinius episcopus… viduarum præ omnibus curam gerens. 

3 Vila Germani a Fortunato, c, 41 : Destaria sanala.….. singulis annis 
tribulum vilæ solvil. — Vila Melanii, Bollandistes, janvier, 1, 550 : Qui, 
sanilale recepla, cum omnibus suis, S. Melanii se tradidit obsequiis 
dlque ejus servilio inh:æsil. — Ibidem : Qui, cum se per merila Sancti 
tiri intellexissel sanalum, se pontificis tradidit obsequiis ejusque cunclis 
diebus vilæ suæ se commisit serritio. — Grégoire de Tours, de ‘Gloria 
confessorum, 101 (105) : Qui cum sanitalem recipiunt, statim se tribu- 
larios loco illi faciunt el quolannis tributa solvunt, Comparer Beauma- 
noir, chap. 45, $ 19 : « Servilutes de corps si’sont venues parce que el 

- lans cha en arière, par grant devotion moult se donoient eux et Jor oirs ct 
lor cozes as sains et as saintes. » . 

3 Nous verrons ailleurs que beaucoup de propriétaires virent un intérêt 
à donner leur terre à.unc église en la reprenant comme tenanciers, Cela 
se rallache à une série de faits que nous étudierons. — C’est ailleurs 
aussi que nous parlerons des innnunités accordées aux terres d'église,
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des affranchis, appui des faibles, il groupait autour de- 
lui des populations. Les hommes échappaient en foule 
aux autorités publiques pour se soumettre à l’évêque. 
Ïl devenait, qu'il le voulût ou non, le chef d’innom- 
brables sujets. Je ne parle pas seulement d’une sujélion 
spirituelle, qui s’étendait sur tous, mais d’une sujé- 
tion matérielle, vers, laquelle beaucoup venaient d’eux- 
mêmes. L’évèque était un souverain temporel, non pas 
encore sur ün lerriloire entier, mais sur une foule 
d'hommes de chaque territoire. Nous n’avons-pas de 
chiffres qui puissent servir de fondement à une slalis- 
lique; mais on en est à se demander si, dans une cité, 
il ÿ avait plus d'hommes qui fussent sujets du roi et de 
son fonctionnaire, où s’il ÿ avait plus d'homines qui 
fussent sujets de l'évêque. : | 

ievenons maintenant à la nomination des évèques 
par le roi, et voyons si elle porta préjudice à l’épi- 
scopat. Un premier point à noter, c’est que les docu- 
ments ne marquent pas que ces évêques nommés par 
le’ roi fussent de mauvais évêques. Grégoire de Tours 
fait, à peu d’exceptions près, leur éloge. Beaucoup d’entre 
eux sont devenus des saints. Les récits des hagiogra- 
phes, qui sont ordinairement le reflet des impressions 
populaires, montrent que là population ne s’étonnait 
pas de recevoir des évèques de la main des rois. C’étai: 
un temps où la foi était la même chez les laïques 
et chez les eleres, chez les Francs et chez les Romains. 

et où il n’y avait pas une très grande distance entre 
les pratiques de l’Église et les pratiques du Palais’. 

4 Voyez, par exemple, dans la Chronique de Frédégaire, e. 78, l'anecdote 
relative au Breton Judicaël et au référendaire Dado. La plupart des hagio- 
graphes nous montrent leur personnage vivant duns le Palais sicut clericus, 
sicul sacerdos. ‘ ° _ 

53
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Il arriva donc que les évêques sortis du Palais ne 
furent ni plus ni moins vertueux, ni plus ni moins 
instruits que ceux que le clergé et le peuple auraient 
pu choisir. | 

Dès que le nouvel évêque était consacré, le caractère 
sacerdotal était complet en Jui, et l’on n'avait égard ni 

à son passé ni à la manière dont il avait acquis son 
siège. Qu'il y eùt élection populaire ou nomination 

royale,-l’évèque ne fut jamais considéré ni comme un 
délégué du peuple ni comme un agent du roi. Ce qu'on 
voyait en Jui, c'était un homme sacré, un successeur 

des apôtres. Ce caractère primait lout, et faisait bien 
vite oublier à tous et à lui-même à qui il devait sa 
nomination. 

Aussi cet évêque ne manquait-il ni d’ indépendance : 
ni de ficrté vis-à-vis du roi. Il est vrai qu'il usait avec 
Jui des formules reçues ; ill appelait « mon seigneur », 

il disait « Votre Gloire »‘; mais en retour.le roi 

l'appelait « Votre Sainleté », et ne lui écrivait jamais 
sans lui demander « ses-prières »?, Il reconnaissait le 
roi comme souverain sans conteste et sans limites; 
mais il régnait sur la conscience de ce même roi. Il 
lui reprochait hautement ses fautes et le suspendait 
de la communion®. 11 n’attendait du roi ni son avan- 

cement à venir, ni son traitement annuel. Il avait pu 
être nommé par le roi, mais il ne pouvait pas être ré- 
voqué par lui. Supposez même que l’évèque eùt com- 
mis une faute, un crime, tel qu'un complot ou une 

1 Voyez Sirmond, Concilia Galliæ, 1, 2H : Domino nostro regi; 1, 
94 D: cullores vestri, episcopi ; I, 258 : Celsiludo Vestra…. Gloria Vestra. 

2 Voyez la lettre de Sigebert citée plus haut : Uf pr'o nobis crare digne- 
mini, 

5 Voyez un exemple de cela dans Grégoire, Vifæ Patrum, XVII, 2 et 5.
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trahison, ce n’était ni le roi ni le tribunal du roi qui 
le jugeait. Il ne pouvait être jugé que par les évêques". 

Ainsi, la nomination royale n’amoindrit en rien 
l'épiscopat. J’incline plutôt à penser que celte nomina- 
Uon, en un lemps où l'autorité royale était universelle 
ment redoutée el respectée, fut plutôt un élément de 
force. Car, d’une part, dans ses conflits incessants avec 
le comte, l’évêque pouvait montrer son diplôme de no- 
minalion qui émanait d’une source aussi haute que 
celui du comte. D'autre part, il est vraisemblable que 
le clergé et le peuple auraient été moins dociles à 
l'évêque si l'élection avait toujours dépendu d'eux; 

- apparemment chaque élection aurait laissé deux partis 
en présence, ct, dans ces divisions, l'autorité de l'évêque 

cût été compromise ou diminuée. La nomination par 
un pouvoir. étranger et éloigné assurait l'empire de 
l'évêque sur son clergé et sa cité. _ 

Beaucoup d’évèques, avons-nous dit, sortaient du 
Palais. Ils avaient passé une partie de leur vice dans 
les fonctions de’ référendaire ou de comte. Ce n’était 
pas un mal, car ils avaienl'acquis au service du roi 
ces qualités pratiques qu'ils allaient mettre au service 
de leur église. Ils connaissaient l'administration; ils 
avaient l'habitude des affaires, la science du comman- 
dement. Ils étaient des hommes de gouvernement ct ils 
allaient le prouver dans leur diocèse. Ajoutezque, sortis 
du Palais, ils y conservaient des amis, des relations, 

1 Voyez l'histoire de Prætextatus de Rouen, accusé par le roi de crime 
contre l'État, Grégoire, V, 19; celle d'Egidius de Reims, acéusé et con- 
vaincu de complot, X, 19; celle de l'évêque Clramlin, jugé par le concile 
de Marly en 677, Diplomata, Pardessus n° 388. L'histoire même de Dé- 
sidérius, évêque de Vienne, confirme ce que nous disons. Prunchant ne put 
le faire mourir qu'après qu'il cut été déposé de lépiscopat par un srnode 
d'évéques, Frédégaire, Chron., e: 24 et 59, :
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“une influence. Ils pouvaient obtenir aisément pour. 
leur église des faveurs, des immunités, des dons de 

terre. Il ÿ avait grand avantage pour un diocèse à ce 
que son évêque lui vint du Palais. L’hagiographe ne 
nous trompe peut-être pas quand il nous dit que « toute 
une cité demandait à avoir pour évêque un domestique 
et conseiller du roi »'. L'évêque, issu de la cour et 
qui y revenait, qui siégait dans les plaids royaux, qui 
était parfois consulté sur les affaires publiques, -se 

trouvait joindre à sa puissance d’évèque eclle de « grand 

du roi ». . 
Tout concourait ainsi à fortifier lépiscopat. En sorte 

que dans le mème temps où les rois pensaient se l’as- 
sujeltir, son pouvoir sur les âmes’ el même sur Îles 

existences temporelles grandissait. Il ne lultait pas con- 
tre l'État”. I ne proteslait pas contre son ingérence. 

Mais, sans conflit et sans bruit, par un travail intérieur 
et latent, chaque évêque cnracinait et affermissait son 
autorité au point d’être un pelil souverain. | 
Aussi vOyons-nous Sans CCSSC, durant cette époque, 

les évêques faire acte de souverains temporels. Is ren- 
dent Ja justice, et la population les voit siéger sur un 
tribunal aussi souvent pour le moins que les comtes 
royaux. Les textes les représentent volonticrs comme de 

grands justiciers*. Nous avons vu qu'ils construisaient 

1 Pila Arnulñ, dans la Patrolagie latine, t. XCY, col. 755. ! 
8 Grégoire, X, 19 : Episcopi præcepliont regixæ obsistere neq siverunt. 
3 Jbidem, IV, 55 : Avilus, acceplo episcopalu, magnum se in omnibus 

tribuit, justitiam populis tribuens, pauperibus opem, viduis solalium. — 
V, 45 : Fuit Maurilio… in judiciis justus. — L'évèque Mélanins juslitian 
per popules erercebat (Vila Melanii, Bouquet, 111, 395). — Fortunatus, 
IV, 12 : Justiliam tribuens populis examine recto. — Ea justice sécu- 
ire rendue, au nom de l'évêque, par l'archidiacre est bien décrite dans 
la Vita Leodegarii, ab añonymo æquali,.e. 1: Cum mundanæ legis cen- 
suram non ignorarel, sæeularium terribilis judex fuit. — Cf. Prxceptio
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beaucoup d’églises. Ils réparaient même et au besoin 
relevaient les fortifications des villes’. S'il'y avait dés : 

_ routes à tracer, des digues à construire contre les inon- 
dations, v'élait l’évêque qui dirigeait le travail et en 
faisait les frais’. Aucun des intérêts matériels de la 
cité ne leur était étranger. S'il y avait une réclamation 
à faire sur l'excès des contributions, c'était l'évêque qui 
en son nom propre la portait au roi*, La ville de Yer- 
dun, ruinée par les guerres, a besoin d’un emprunl; 
ce n'est pas la curie, c'est l’évêque qui le ‘négocié ct 
c'est Jui qui ramène la richesse dans la ville‘. Au 
sixième siècle, les évêques usent avec quelque ména- 
gement de leur pouvoir et se contentent de surveiller 
et de contrecarrer le pouvoir des comtes, surtout en pre- 
nant contre eux la défense des faibles’. Au septième 
siècle, ils apparaissent comme de véritables chefs poli- 
liques, sans concurrents dans leur cité. ‘Il est visible 
dans la Vie de saint Léger d’Autun que toute la ville 
Jui obéit. Sï elle est assiégée, c'est l’évêque qui dirige 

Chlolarii, 6, Borétius, p. 19 : Si judex (le comte) aliquem contra legem 
injusle damnaverit.… ab cpiscopis casligelur. Ce dernier mot doit être 
entendu dans le sens d’un jugement d'appel rendu par l'évéque. — Noter 
ce mot du roi Chilpéric à l’évéque Grégoire : O episcope, Jusliliam cunctis 
largiri debes, Grèg., V, 19. ‘ ° ° 

t Vila Desiderüi, ce. 9 : Castellum Cadurcum munitione ampliavil ac 
firmavit.…., porlas, lurres murorum ambitu ac quadratorum lapidum com- 
paclione munivit. — Ibidem, c. 17 : Quis dicere valcat quam singulari 
studio mœnia urbis suo labore strurerit? _ 

# Voyez l'histoire de l'évêque Félix, dans Fortunatus, Carmina, I, $; 
celle des deux Ruricius, le grarid-père et le petit-fils, successivement évè- 
ques de Limoges, tous les deux grands constructeurs, ibidem, 1\, 5. 

5 Grégoire de Tours, IX, 50. — Vita Aridii, Bauquét, JIF, 415. =— Vita 
Sulpicii Biluricensis, 24-95, Dollandistes, 17 janvier. — Vila Eligü, 1, 
52. — Miracula Austregisili, dans Mabillon, Acta SS., 11, 69 et 100. 

4 Grégoire de Tours, III, 54. Le Lo 
$ Grégoire, V, 43 : Defendens pauperes ecclesis suce de manu malortum - 

Judicum. — Fortunatus, Vita Albini, 9 : Jla se præbuit in defensione ci- 
vium ul... | ‘
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la défense. A Metz, au septième siècle, il n'ya pas 
d'autre chef politique ni d'autre administrateur que 
l'évêque’. Partout les évêques ont réduit à l'impuis- 

, Sance les anciennes magistratures municipales, dont 
on ne parle même plus. Les rois francs ne les ont ni 
supprimées, ni affaiblies; mais tout ce qu'elles avaient 
d'attributions et de forces s’en est allé du côté de l'évè- 
que. Partout aussi les évèques se sont fait une place à 
côté des comtes ;'ils ont réduit le nombre de leurs jus- 
ticiables et le terrain de leur action. Ils partagent l’au- 
torité publique avec les fonctionnaires du roi. 

  

© CHAPITRE XVI 

Le covrsŸrrs ou la réunion générale du peuple. 

14° QUE CETTE INSTITUTION N'EXISTAIT PAS ENCORE AU SIXIÈME SIÈCLE. 

Pour terminer l'étude du régime politique de l'épo- : 
que mérovingienne, il nous reste à parler d’une insti- 
tution singulière, que Ja langue du temps appelait con- 
ventus generalis populi, réunion générale du peuple. 11 
la faut observer de près; suivant ce que nous trouve- 
rons dans les textes, nous devrons dire si elle était une 
assemblée nationale et souveraine, si elle faisait les lois, 
si elle dirigeait la politique des rois. 

* Vila Arnulfi, ce. 8 : Urbem ad gubernandum suscepit. — Cf. Gré- | 
goire, de Gloria martyrum, 1, 55 : Bertramno qui lunc in cpiscopalu ur- 
bem regebal. — Diplomata, Pardessus, If, p. 299 : Oppido Divione quo 
aposlolicus vir Assoricus tenct regimen. |
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Essayons d’abord d’en voir l'origine et de la placer 
à sa vraie date. Si nous regardons dans les documents 
du-sixième siècle, nous sommes forcés de constater que 

celle institution n’y figure jamais. Grégoire de Tours 
ne la mentionne pas une seule fois. Il avait signalé, 
au cinquième siècle, au début du règne de Clovis, un 
champ de Mars, qu’il avait décrit comme une simple 
revue militaire et une inspection d'armes. À partir de 
là, il ne parle plus une seule fois de champ de Mars. 
Or, comme il signale très fréquemment des réunions 
de troupes en vue d'une gucrre, sans signaler en même 
temps un champ de Mars, on peut conclure de ce silence 
que l'institution du champ de Mars n'existait plus au 
sixième siècle. Il nous fait maintes fois et en termes 
des plus clairs la description d’une armée mérovin- 
gienne, et il est parfaitement certain qu’une telle armée 
n'était jamais consultée et ne se transformait jamais 
en un « champ de Mars ». Nous avons vu la nature de 
ces armées, elle est incompatible avec toute idée d’as- 
semblée politique. 

Quant à l'expression de conventus gencralis, on ne 

la trouve pas une seule fois dans les nombreux ouvrages 
de’ Grégoire, non plus qu'aucune expression qui en 

_ puisse être l'équivalent. Jamais il ne montre la ‘popu- 
lation se transportant en masse auprès du roi. Si une 
telle coutume avait existé, Grégoire de Tours, qui décrit 
si vivement tous les ‘incidents de la vie publique et 
privée, aurait été amené vingt fois à parler d’elle. Une 
telle agglomération d'hommes ne pouvait passér ina- 
perçue de lui. Les actes divers dont elle aurait été l’oc- 
casion auraient fourni matière à ses récits. Il y a plus : 
si celle réunion d'hommes avait été dans les usages 
d'alors telle que nous la verrons très nellement au
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siècle suivant, Grégoire de Tours en aurait fait partie. 
Il y aurait été convoqué des premiers, à titre d’évèque. 
I n'aurait pu se dispenser d'y venir, et il n’aurait pas 
manqué de noter ce qu’il y aurait dit ou fait et ce qu'il 
y aurait vu. Pas un mot de tout cela. Nous pouvons 
suivre année par année son existence: nous connais- 
sons chacun de ses déplacements, chacune de ses mis- 
sions auprès des rois. Jamais nous ne le voyons prendre 
part à une assemblée générale, Visiblement, cette assem- 
blée n'existait pas encorc au sixième siècle. 

Dans le demi-siècle qui suil, nous avons la curicuse 
et importante chronique que l’on met sous le nom de 
Frédégaire. Pas une seule fois l'auteur ne mentionne 
un conventus generalis, une réunion du peuple, niun 
champ de Mars. Jamais il ne décrit rien qui ressemble 
à une assemblée de cette nature. : 

C’est seulement dans la seconde moitié du scplième 
siècle, à l’année 684, que les textes signalent « une 
réunion générale du peuple ». Ce ne sont d’abord que 
des textes hagiographiques, de peu de précision par 
conséquent et d'une médiocre autorité. L'auteur de la 
Vice de saint Ansbert écrit que son personnage fut 
nommé évêque en un moment où le roi résidait dans sa 
villa de Clichy et tenait une grande réunion de ses 
peuples, habes conventum magnum populorum'. Nous 

© 1 Vila Ansberli, e. 99, Bollandistes, février, 11, 552 : Rex (Thierry HI, 
675-691) ên villa -Clipiaco morabatur, ubi conventum magnum populo- 
rum habens de ulilitate el tutela regni tractabat. — Nous ne devons 

“lenir aucun compte des mots in generali conventu qui se lisent à la fin 
. d'un diplôme de Chilpéric, Pardessus n° 190. Ce diplôme n’est qu'une 
copie; ceux qui l'admetlent comme vrai sont forcés de reconnaître que 
la formule finale est fausse, ne serait-ce que parcc qu'on donne la date de l'Incarnation 606 pour une année du règne de Chilpéric, morten 584; et c’est justement dans celle formule finale que se lisent les mots in gene- 
rali conventu.
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trouvons aussi cette « réunion générale » mentionnée 
dans une charte de 680". A partir de là, elle apparaît 
comme chose habituelle. La Chronique de Fontenelle, 

écrite plus tard, parle de « l'usage de réunir les peuples 
des Francs en champ de’ Mars chaque année »°. Au 
huitième siècle un continuateur de Frédégaire, au 

neuvième Eginhard et.les Annales de Fulde, décrivent 
celte assemblée avec une sorte de complaisance ct 
comme un usage constant et régulier *. 

De cela on peut déjà conclure que l'institution n’est 
pas très ancienne. Elle n'apparaît qu'au seplième 

_ siècle et va grandissant au huitième. Elle ne date que 
des derniers temps de la monarchie. On nc dira pas 
que ce conventus dérive des anciens conventus de l’ém- 
pire romain; nous allons voir qu'il ne leur ressemble 

“en rien, On ne dira pas non plus qu'il dérive de la Ger- 
manie; il est séparé de la Germanie par un intervalle 

1 Charla Vindiciani, a. 680, dans Pardessus n° 591 : Noverint omnes 
fideles quia dominus nosler-res Theodoricus in generali placilo habito 
in Compendio palalio in conventu…. Cette charte n'est pas authentique. 
Elle parait avoir été fabriquée deux ou trois siècles plus tard, pour rem - 
placer l'original perdu. ]Lne faut done pas faire grand fonds sur les ex- 
pressions qu’elle emploie. - ‘ 

2 Chronicon Fontanellense, Bouquet, W, 658 : Compendio palalio, 
calendarum Martiarum die, congregatis Francorum populis in campo 
Martio, ubi omnibus annis convenire solili erant. Celle chronique a êlé 

rédigée à l'époque carolingienne. 
3 Fredegarii conlinuatio, a. 75%, Bouquet, V, 2 : Evolulo anno, rex 

ad calendas Marlias omnes Francos, sicut mos Francorum est, Bernaco 
villa publica ad se venire privcepit. Dans cette phrase, les mots omnes 
Francos désignent lous les hommes libres du royaume, ainsi que nous 
le constaterons plus loin, sans distinction de race. Les mots sicul mos 

Francorum est, dans un texte du huitième siècle, ne peuvent signifier 
que « comme c'est l'usage dans le royaume des Francs ». Il ne se peut . 
agir de la racè franque primitive, qui alors ne se reconnaissait plus. 

4 Einhardi Vita Caroli, 1: Ad publicum populi sui conventum qui 
annualim celebrabalur, ire solebant. — Annales, Fuldenses, a. 752. 
Ann, Laurissenses minores. Ann. Mettenses, Pertz, I, 116, 150.
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de plusicurs siècles; el aussi verrons-nous bientôt 
qu'il ne ressemble pas aux assemblées que Tacite dé- 
crivail. Nous avons affaire ici à une institution qui s’est 
formée pendant l'époque mérovingienne. Elle n’a pas 
été établie brusquement, en un jour, par la volonté 
d'un législateur; et c'est pour ecla que les textes ne 
nous disent ni l’auteur ni la date de sa fondation. Elle 
s’est formée peu à peu, insensiblement, et comme d’elle- 
même. l’our en apercevoir les premiers germes et la ge- 
nèse, nous. n'avons qu’un moyen : c'est de passer en 
revue la série des faits d'ordre politique, tels que les 
documents nous les présentent. C’est là seulement que 
nous verrons celle institution naître, grandir et s’é- 
tendre. ‘ 

2 LES GRANDS ET LE TRAITÉ D'ANDELOT. 

Si nous ne renconlrons aucun champ de Mars pen- 
dant le sixième siècle, aucune réunion de gucrricrs 
excrçant quelque semblant de droits politiques, aucun 
peuple se formant en assemblée, nous trouvons en re- 
vanche, autour du roi France, des assemblées de grands. 
En 595, un roi d’Austrasie, Childebert If, promulgue : 
un acte législatif en quatorze articles, et il commence 
par déclarer qu’il les a préparés «alors qu'il traitait les 
affaires avec ses grands à toutes les calendes de mars » ?, 
Puis il énonce une série de lois qui ont été résolues 
-dans ces assemblées, tenues successivement à Altigny, à 
Macstricht, à Cologne’. Nous avons. vu dans nos études 

* Decrelio Childeberti, Vardessus n° 205, Borétius p.15: Cum in Dei nomine no$ omnes halendas Martias de quibuscumque conditionibus Cu nostris oplimalibus pertractarimus. . * Jbidem, 1: Attiniaco calendis Martiis convenil ut... Au lieu de 44
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antérieures quels étaient les hommes que le roi appe- 
lait « ses optimates ». Ce n’était ni un peuple, ni une 
aristocratie. Les optimales du roi étaient les dignitaires 
de son Palais. C’est done avec « ses hauts dignitaires », 

avec « ses grands », que le roi traitait les affaires et fai- 
sait les lois. | L 

C'était surtout aux calendés de mars qu'avaient lieu 
les délibérations du roi avec ses grands. L'expression ca- 
lendes de mars peut rappeler de loin les anciens champs 
de Mars, mais ne désignepas la même chose. Il n’y à ici 
nulle réunion de guerriers. Les calendes de mars sont 
“une simple date. L'expression ne doit pas être prise au 
sens strict du premier jour du mois. Dans un sens plus 
large on appelait calendes de mars tous les jours, de- 
puis le 14 février, que l’on désignait par les divers nu- 
méros des calendes de mars. Et comme les délibérations 
ne s’arrêlaient pas nécessairement à un jour fixe, nous 

pouvons admettre que les calendés dé mars étaient un 

espace de trois ou quatre semaines avant ct après le 

4% mars. C’est dans cet espace -de temps que, chaque 
année, le roi « traitail les affaires avec ses optimales ». 
Nous touchons ici à une habitude que nous verrons se ’ 

, continuer. sous les Mérovingiens. D’ordinaire ils don- 

naient l’automne et l'hiver à la chasse, le printemps et 

‘été à la guerre. Entre ces deux périodes, ils consa- 

craient quelques semaines au gouvernement, aux 

choses de la paix, aux jugements importants, à la con- 

_ fection des lois. Ces semaines, et le travail même qui. 

les remplissait, étaient appelés les calendes de mars. 

tiniaco, Borétius écrit Antonaco; il s'agit alors de la ville d'Andernach, 

9 : In sequenti hoc convenit una cum leudibus nostris. 5 : Similiter Tra-_ 

jecli convenit nobis. 4: Convenit calendis’ Marlüs omnibus nobis adu- 

nalis. 8: Calendis Martiis Coloniæ convenit ut. :
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: Dans toui ce travail, le roi mérovingien voulait avoir - 
ses grands autour de lui. Ils étaient ses conseillers na- 
turels. Ils ressemblaient à ce qu'on appela plus tard 
le conseil du roi, à ce qu'on avait appelé auparavant le 
consistorium de l'empereur. | 

* Cette réunion du roi avec ses grands est plusieurs 
fois mentionnée par Grégoire de Tours, et l’on peut 
voir par les exemples qu'il donne, que les rois n’ai- 
maicnt pas à prendre une décision imporlantc. sans 
avoir ces conscillers auprès d'eux, Un jour que les am- 
bassadeurs de Childcbert se présentent inopinément 
devant Gontran pour lui faire une proposition, Gontran 
répond qu'il ne décidera rien sur l'heure; « c’est dans. 
la réunion que nous avons l'habitude de tenir que 
nous décidons toutes choses après avoir discuté ce qu’il 
faut faire >", Ailleurs nous voyons Childchert « se réunir 

_ avec ses grands en-un plaid », et délibérer avec eux sur 
deux affaires, l'une qui est d'ordre international, l'autre 
qui est d'ordre judiciaire*?. Un peu plus tard, le roi 
Gontran convoque une réunion de même nature à Paris; 
celle réunion, que Grégoire appelle du nom de placi- 
lun, est composée « de quelques évêques que le roi a 

voulu appeler » et surtout « de beaucoup de domestici 
el de comites », c'est-à-dire d'agents royaux’. 

* Grégoire, NII, 7: In placito qued habemus, omnia decernimus, lractantes quid oporteat fieri. Le mot placitum signifie proprement con- férence, rendez-vous, et, par suite, réunion d'hommes convoqués. * Grégoire, VAI, 91 : Chitdebertus..… cum suis conjungitur.…., ad pla- cilum..… cum proceribus suis convenil, On s'occupe d'abord de l'affaire d'Ingonde, sœur du roi, mariée à un roi d'Espagne et maliraitée. Brune- haut siège ct parle en faveur de sa fille ; mais le roi et les grands goûlent peu son avis. L'autre affaire concerne Gontran Boson, accusé de violation de sépulture. 
| 5 Grégoire, X, 98: Rer, commolis (éonvoqués) cpiscopis, Ætherio Lugdunensi, Siagrio Auguslodunensi, Flavio Cabillonensi, et reliquis 

,
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Je rencontre ici, chez les historiens modernes, une 
opinion dont je suis forcé de montrer l’inexaclitude, 
parce qu’elle à altéré el faussé toute l’histoire méro- 
vingienne. Ils ont supposé une longue lutte entre les 
grands et les rois, entre l'aristocratie et le pouvoir mo- 
narchique. Mais aucun historien de ce temps-là, aucun 
chroniqueur ne parle d’une semblable lutte. Vous ne 
trouvez ni dans Grégoire de Tours, ni dans Frédégaire, 

ni chez les hagiographes, une seule ligne qui y fnsse 
seulement allusion. Voilà des écrivains qui ont dépeint 
en traits vivants ct précis la vie publique du lemps. Us 
ne disent pas un mot d’une longuc querelle qui, au dire 
des historiens modernes, aurait rempli l'existence de 

quatre ou cinq générations d'hommes. Ils nous décri- 
vent dans le plus grand détail les luttes des rois entre 
eux; ils n’ont pas la moindre mention d’une lutte infini- 
ment plus grave entre les grands et les rois. L’historien 
ne doit dire que ce qui est dans les documents. Ces 
grands ou optimales étaient les « grands du palais », ou 

« les grands du roi », ses comtes du palais, ses conné- 

tables, ses chambellans et ses référendaires. Nul d’entre 

eux n’était grand par soi-même. Îls n'avaient de gran- 
deur que celle que le roi leur avait conférée et qu'il : 
pouvait Jeur retirer en les excluant de son palais. Il 
n’y a qu’à voir, par vingt exemples, comment le roi les 
iraitait, comment il les mettait à mort de sa propre 
autorité, comment il les dépouillait de leurs biens et 

de leur titre’. Ces hommes, dont les uns appartenaient 

quos voluit, Parisins accedere jubet. Fuerunt eliam ad hoc placitum 
.mulli lam domeslici quam comiles. 

1 Voyez dans Grégoire de Tours l'histoire de Sigivald, 1H, 95; celle de 
Grindion et Cruciolène, V, 19; celle d'Ébérulf, VIE, 21 el 99; celle des 
fils de Magnachaire, V, 17; celle de Gontran Boson, IX, 10; celle de 
Rauching et Bertefried, IX,9, et Frédésaire, 8; celle de Chundo, X, 10.
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à la race franque et les autres à la race romaine, élaient 
les serviteurs du roi par intérêt et par profession. Indé- 
pendants, ils pouvaient l'être par caractère; ils pou- 
vaient parler librement et contredire un roi; mais com- 
ment auraient-ils pensé à combattre la royauté? Ils 
étaient eux-mêmes l'émanation du pouvoir royal; ils en 
étaient l'instrument. Les moilleurs profits de la royauté 
étaient pour eux. Ils étaient inséparables d’elle. Elle 
ne faisait rien sans eux; ils n'étaient rien sans elle. On 
n'aperçoil à aucun signe que ces grands cussent d’autres 
idées politiques que les rois; ils n'avaient pas non plus 
d’autres intérèts. Il est bien vrai que dans les querelles 
des rois on voit quelques-uns d’entre eux quiller un 
roi pour un autre; mais ils sont loujours altachés à un 
roi. Îls servent toujours la royauté. L'idée d’une longue 
et implacable lutte entre le corps des grands et les rois 
est une idée toute moderne, dont on n'aperçoit pas le 
moindre vestige dans les documents. | 

Ceux qui ont dit que le traité d’Andelot avait été im- 
posé à la royauté et marquait une victoire des grands, 
n'avaient pas lu apparemment le texte de ce traité qui 
nous à été conservé!. C’est ce texte qu'il faut étudier. 
On y remarque tout d’abord que acte d’Andelot n’est 
nullement un traité entre un roi et les grands, et aussi 

— Voyez, dans Frédégaire, l'histoire d'Egyla, c. 21; celle de Wolf, c. 29; celle de Godin, c. 54; celle d'Uncélène, e. 98, et tant d'autres, 
: Le roi Gontran montra le texte du traité, etemplar paclionis, à Gré- goire de Tours, qui en prit copie; il l'a inséré dans son Histoire, IX, 20. Il avait donné, quelques chapitres plus haut, IX, 11, le résumé de ce traité, — Voici encore un résumé du même acte dans la Chronique de Fré- - dégaire, ce. 7 : Guntramnus se cum Childeberto Pacen firmant, dum Andelao conjunzit inibi mater et soror et conjux Childeberli regis parilerque fuerunt, ibique speciale convenientia inter domnum Cun- tramnum el Childebertum fuit convenlum ut regnum Gunthramni post cjus discessum Childebertus assumeret, — On voit bien qu'il n’y a Ia aucun indice ni d'assemblée de grands, ni de concession faile aux grands.
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n’a-t-il aucun des caractères d’une charte d’État; il est 
une simplé convention, pactio, entre deux rois, le roi 

Gontran et le roi Childchert'. Cela est nettement 
marqué dans le préambule : « Au nom du Christ, les 

très excellents seigneurs Gontran et Childebert rois, 

ainsi que la gloricuse dame Brunchaut reine, se sont 
réunis à Andelot par esprit de charité ct d’amour, pour 

mettre fin avec une pleine sagesse à toutes les questions 
qui avaient pu engendrer querelle entre eux. Et là, en 
présence d’évêques et de grands, ct en présence de 
Dieu, il a été décidé et convenu entre eux que, tant 
qu’ils vivraient, ils conserveraient la foi et l'amour lun 
envers l’autre en toute pureté et simplicité”. » Nulle 
mention d’un accord ou d’un traité avec les grands. 
‘Analysons cet accord entre les deux rois. Il porte 

d’abord sur une question qui les divisait depuis long- 
temps, à savoir la possession d’une part de l’ancien 
royaume de Caribert qu’ils se disputaient. Ils convicen- 
nent d’un partage d'après lequel les cités de Paris, de 
Châteaudun, de Vendôme, d’Étampes, de Chartres, sont 

adjugées à Gontran, tandis que les cités de Meaux, Sen- 

lis, Tours, Poitiers, Avranches, Aire, Conscrans, La- 
burdum ct Albi appartiendront à Childcbert. 

Par un second article, les deux rois sc font mutucile- 

1 Grégoire, IX, 41 : Rex Gunlchramnus cum nepote suo ac reginis 
pacem firmavil…, conscriplis paclionibus, se osculantes, regressus est 
unusquisque ad civilalem suam. — IX, 20: Exemplar paclionis. . 

3 Cum in Chrisli nomine præcellentissimi domni Guntchramnus et 
Childebertus reges, cl gloriosissima domnà Brunichildis regina, Ande- 
laum carilalis studio convenissent ut omnia quaæ inler ipsos scandalum 
{ce mot, dans Ja langue du temps, signifie querelle; Cf. Grégoire, I, 6; 
VI,10, ete.) polerant generare, pleniori consilio definirent ; id inler cos, 
mediantibus sacerdolibus aîque proceribus, Deo medio, caritalis studio 
scdit, complacuit atque convenil ul... fidem el carilalem puram cl sim-. 
plicem sibi debeant conscrvare. à 

+
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ment legs de leur royaume. Remarquons qu’ils ne di- 
sent pas qu'avant de prendre une décision si impor- 
tante ils aient consulté l'assemblée de leurs sujets. Ils 
décident souverainement, et entre eux seuls, qu’en cas 
de mort de l’un d’eux les Austrasiens auront à obéir à 
Gontran ou les Burgundes à Childebert!, 

Par un troisième article, les deux rois se promettent 
mutuellement, en cas de mort de l’un d'eux, Childebert 
de prendre sous sa protcclion Ja fille de Gontran, .Gon- 
tran de prendre sous sa tutelle les fils de Childebert, 
ainsi que sa sœur ct sa veuve. 

Une cinquième disposition est relative à l’ancienne 
dot de Galswinthe, dont Brunchaut était l’héritière, et 
que Gontran avait gardée en sa possession. Cette dot 
comprenait les cités de Bordeaux, Limoges, Cahors, 
Benarnum et Tarbes. Les deux rois décident que la 
cité de Cahors sera remise sans délai à Brunchaut, ct | 
que les autres lui appartiendront au décès de Gontran. 

Vient ensuite une clause relative à des hommes qui 
précédemment avaient quitté l’un des deux rois pour 
suivre l’autre, en violant leur premier serment. Les 
deux rois s'engagent à se les rendre l’un à l’autre*. 

1 Cette clause élait surtont avantageuse à Childebert, qui avait deux 
enfants, lesquels écartaient naturellement son oncle. Voici l'article du 
traité : UL quem Deus de ipsis regibus superstilem esse priceperit, 
regnum illius qui absque filiis migraverit, ad se in integritatem jure 
perpeluo debeat rerocare el posteris suis relinquere. ‘ 

® Ul leudes illi qui domno Gunthrammo post transitum domni.Clola- 
charii sacramenta primilus præbuerunt, el si poslea convincuntur se in 
parle alia tradidisse, de locis ubi commanere videntur, convenit ut de-. 
beant removeri. Similiter ct qui... — 11 faut noter que les principaux 
parmi ces personnages étaient Dynamius, ancien recteur de Provence, et 
Lupus, ancien due de Champagne ; tous les deux avaient quitté Childebert 
pour Gontran; tous les deux furent ramenés à Childebert (Grécoire, IX, 11). | 
On à donc fait une singulière erreur sur ce texte quand on a imaginé 
d'y voir une vicille institution franque ; il s'agit de deux fonctionnaires, 
dont l'un est certainement Romain, et l'autre parait l'étre aussi.
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Une autre disposition vise les donations faites anté- 
ricurement par les rois aux églises ou aux particuliers. 
Mais notons bien qu'il ne s’agit pas ici de concessions . 
bénéficiales. Il n’y à dans le texte aucun des mots qui 
s'appliquent aux bénéfices ; tous les termes sont ceux 
qui dans les diplômes des rois désignent les donations 
en pleine propriété et à titre perpétuel’. Il était arrivé 
dans les troubles civils que beaucoup de ces donations 
fussent révoquécs ; on conçoit en effet qu’au milieu des 
guerres entre Îles deux rois maint donataire ait pu être. 
dépossédé, soit par son propre roi s’il avait cessé de 
plaire, soit par l’autre roi devenu maitre de la provinec 
où étail sa propriété. Par le traité d’Andelot, les deux’ 
rois s'engagent à ne jamais révoquer ces donations ci. 
mème à restituer celles qui ont été confisquécs*. Quel- 
ques historiens modernes ont supposé qu'il s'agissait 
ici ’unc transformation des bénéfices en donations per- 
pétuelles. Il n’y a rien de pareil dans le texte. Le traité 
d’Andelot ne dit pas un mot des bénéfices, ni d’une 
transformation de ces bénéfices en alleux. Il s’agit uni- 
quement de donations perpétuelles, qui étaient dans les 
usages des rois mérovingiens (nous le constaterons dans 
des éludes ultéricures), mais qui s'étaient trouvées 
atteintes par l'effet des guerres civiles®. Il n’y à pas à 

1 Quidquid änlefali reges ecclesiis aut fidelibus suis contulerunt, aut 
adhuc conferre cum juslilia voluerint, slabililer conservelur. 

8 Et quod exinde fidelibus personis ablatum est, de præsenti recipial. 
5 Et de eo quod per munificenlias præcedentiun regum unusquisque 

usque ad transilum domni Chlolachari regis possedit, cum securilate ” 
possideal. — Le terme munificenlia s'applique fréquemment aux dona- 
tions des rois en propre. Notez que cet article vise des terres possédées 
avant la mort de Clotaire [* et par donation des rois précédents; il s'agit 
done de terres données sinon par Clovis, au moins par'ses fils, 911-560 ; 
or le traité d’Andelot est de 587. Ces terres sont donc possédées depuis ur 
temps qui varie entre 27 et T6 ans. Il est visible que cela ne peut se rap- 

59
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“cette révolution terriloriale que quelques esprits ont 
imaginéc. Remarquons d’ailleurs que, dans cet article 
comme dans lous les autres, les rois ne s'engagent pas 
vis-à-vis des grands, mais vis-h-vis l’un de l’autre. C'est 

que chacun d’eux a surtout à restituer des terres qu'il 
a prises à des sujets de l’autre. | 

Par un dernier article les rois s’engagent à ne pas 
s’enlever l’un à l’autre leurs fidèles". Ce dernier point 
se rallache à des usages que nous n'avons pas à étu- 
dicr en ce moment. Qu'il nous suffise d'observer que 

cette clause était défavorable aux grands, dont elle res- 
treignait la liberté; ce n’est pas eux qui l'ont intro- 
duite dans le traité. | 

Tel est cc traité d'Andelot. Qu'on lise tout cc Lexte 

avec quelque peu d’altention, on n’y trouvera pas une 
ligne qui marque que les grands aient imposé leur vo- 
lonté aux rois; on n’y trouvera pas non plus une scule 
clause qui soit favorable à une aristocratic. C’est une 
simple convention-entre deux rois. Et ces deux rois 
disposent souverainement de leurs royaumes, de leurs 

_sités et de leurs hommes. 
Il y a toutefois dans le préambule une expression 

qu'il ne faut pas négliger. Les deux rois déclarent qu'ils 
traitent entre eux « en présence d’évèques et de grands 

“et en présence de Dieu »*. Cela signifie, d'abord, que 

porter à des bénéfices. D'ailleurs nous reviendrons plus tard sur cette 
question, et nous montrerons que Îes Mérovingiens donnèrent en propre 
bien plus qu'en bénéfice, et qu'ils ne transformèrent jamais les béné- 
fices en alleux. Les systèmes qu'on a faits sur cela sont de pure ima- 
gination, ° 

1 Ut nullus alterius leudes nec sollicilet nec venienles excipial. 
2 Medianlibus sacerdotibus alque proccribus, Deo medio, — Le terme 

mediantibus, dans la langue du temps, ne contient nullement l'idée que 
nous metlons aujourd'hui dans le mot médiation ou médiateur. ]l signifie 
simplement «€ étant au milieu », c'est-à-dire « étant présents ». Mediantibus
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chacun d’eux, avant de traiter avec l’autre, a consulté 
les évêques et les grands qui forment son conseil. Cela 
signifie, ensuite, que ces évêques et ces grands des deux 
rois assistent au traité et qu’ils sont témoins, comme 
Dieu lui-mème, des engagements des deux rois. Il est 
même possible qu'ils aient signé l’acte après le roi, sui- 
vant une habitude qui existait même pour les diplômes 
d'ordre privé, Mais cela ne signifie nullement que le 
traité d’Andelot ait été conclu, ainsi qu'on l’a dit, par 
une assemblée étrangère aux deux rois, par une « as- 
semblée générale », qui aurait obligé les deux rois à 

“le signer*. Les deux rois l'ont conclu spontanément, 
. souverainement, la teneur tout entière du traité en est 

la preuve; suivant l'usage, chacun d'eux s’est entouré 
de ses conseillers, évêques ou grands du Palais. Mais 
celle union de chaque roi avec ses conseillers est le 
contraire de ce que serait une aristocratie imposant sa 
volonté au roi. En tout cas, si nous trouvons ici quel-" 
ques grands autour des rois, nous ne trouvons pas 

a le même sens que medio appliqué à Deo, ct Deo medio explique le me- 
diantibus saccrdolibus. La formule mediantibus sacerdotibus et proceribus 
ne signifie pas autre chose que la formule una cum sacerdotibus et pro- 
ceribus que nous trouvons dans tant de diplômes mérovingiens, * 

* Cela peut se déduire d'exemples analogues. Ainsi, précédemment, 
Childebert ayant fait une pactio avec Chilpéric, Gontrari, qui s’en est pro- 
curé le texte, dit aux ambassadeurs de son neveu : Ecce pactiones, ccce 
manus veslræ suscripliones quibus hanc conniventiam confirmaslis 
(Grégoire, VIE, 6). | ‘ 

8 C'est ce que dit Waïtz : « Le traité fut conclu sous la médiation des 
évèques ct des grands laïques », 5° édit., t, IE, 2° partie, p. 197 et 939. 
Mediantibus n’a pas ce sens. — Remarquez que sacerdolibus el proceri- 

- bus ne signifie pas Lous les évêques et tous les grand$, La preuve qne tous 
les évêques n'étaient pas là, c'est que Grégoire, qui était pourtant l’un des 
plus intéressés comme évèque de Tours, n’y était pas. Si l’on avait voulu 
dire « tous les grands », on aurait dit universis proceïibus regnorum. I 
s’agit donc seulement de quelques grands et de quelques évêques, comme 
les rois en avaient toujours autour d'eux. - . '
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une assemblée générale, un conventus populi. Cela 
n'existe pas encorc". 

5 L'ÉDIT DE Gi. : 

Yingt-sept années se passent ‘durant lesquelles les 

documents ne signalent aucune querelle entre l’aristo- 
cralic et les rois. Nous apercevons bien en Austrasie des 
haines assez vives entre quelques grands du Palais et 
la reine Brunehaut ; mais rien n'indique qu’il y ait Rà 
autre chose que dés rivalités d'influence ou des querelles 
personnelles. Prétendre que ce fût une lutte entre deux . 
sistèmes politiques est une simple hypothèse. Ici encore 
lés historiens modernes ont trop complaisamment ar- 
rangé les faits. Pour agrandir ces événements ct ces, 
personnages, ils ont transformé des haines individuelles 
en une lutte de partis et en un noble conflit d'idécs. 
Ils se sont figuré, d’une part, Brunchaut travaillant à 
établir un régime monarchique, de l’autre une aris- 

. tocratie luttant pour ses libertés*. Mais les contempo- 

rains ont-ils dit quelque chose de cela? Ni Grégoire de 
Tours, qui a bien connu Brunchaut et qui lui est favo- 

rable, ni Frédégaire; qui à reçu ses inspiralions-: des 

adversaires de:la reine, ni les auteurs de la Vic de saint 

Colamban et de celle de saint Didier de Vienne, qui 
lui sont très hostiles, ne disent qu'elle ait eu des idées 

4 Pourtant M. Waitz soutient (ibidem, p. 199, note) que le traité d'An: 
. delot «a été prépar® ct fait dans une grande assemblée générale ». Ni 
Grégoire, IX, 11, ni Frédégaire, 1, ni le texte même du traité, ne font 
mention d’unc assemblée générale. Le peuple n’est pas nommé une seule . 
fois. 

7 # Ainsi pensent Michelet, Ienri Martin, Juguenin, Hist. d'Auslrasie; 
Lehuërou, Fahlbeck, p. 211.
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politiques nouvelles. Ils ne disent pas non plus que 
ses ennemis aient cu la pensée d’un réginie politique 
opposé au sien. La vérité est que Brunchaut n'eut pas 
à introduire la monarchie en Austrasic; parec que 
celte monarchie y était déjà. Le Palais y était organisé 
depuis un demi-siècle; Padntinistration royale y fonc- 
tionnait, limpôt y était perçu avant l’arrivée de la 
rcine. Quant à une opposition systémalique des grands, 
elle n'apparait nulle part’, 

Viennent ensuite les événements des années 615 et 
614. Ils sont assez clairement racontés par les contem- 
porains pour qu'on s’en tienne à leurs récits sans y 
rien ajouter *.. On y remarque d'abord que dans les 
années précédentes les rois n'avaient jamais cessé de 
se faire la guerre entre eux. En 596, Clotaire II de 

Neustrie avait vaineu à Latofao ses deux cousins Théo- 
dcbert d’Austrasie et Thicrry de Bourgogne. En 600, 
ce sont Théodebert et Thierry qui sont vainqueurs de 
Clotaire IT à Dormelles. Nouvelle guerre.en G04. Puis, 
en 611, Thierry s’unit à Clotaire contre Théodcbert; il 
envahit le royaume de son frère, et bal une première 
fois une armée d’Austrasièns, une ‘seconde fois une 

1 Le complot de Rauching, Ursio et Bertefricd est bien décrit par Gré-- 
goire de Tours, qui n’y voit “quel effet d’ambitions personnelles, IX, 9. — 
On a représenté le maire Protadius comme le type du ministre qui écrase 
la noblesse pour forlifier le pouvoir royal. L'historien contemporain le pré- 
sente tout autrement: «ilabaissait tout ce qui était grand, afin que personne 

ne füt en état de lui enlever sa fonction de maire et de se mettre à sa 
‘place » (Frédégaire, 97). Rien ne nous montre que Protadius ait eu des 

idées politiques d’un ordre particulier, ni ses ennemis d'autres idées. — 
Que, plus tard, Brunchaut ait été chassée d'Austrasie par les grands du 
palais de Théodebert, qu'elle ait ensuite fait une guerre acharnée à ce 
“fils, je vois en tout cela des luttes d’intérit, d'influence, de passion, mais 
je ne vois pas une lutte entre deux systèmes politiques. 

# Fredegarit Chronicon, du chap. 57 au chap. 42.— C£, Vita Colum- 
bani; Vila Desiderii iennensis ; Appendix ad Mari Chronicon.
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armée de Thuringiens et de Saxons‘. Quel est le mo- 
bile de ces luttes ? Tous les chroniqueurs en indiquent 

- un sCul, ct toujours le même, la convoitise personnelle 
de chaque roi voulant conquérir les États de son voisin. 
Nulle trace d'aucune idée politique. Ce sont luttes d'am- 
bitions qui ne représentent nullement une diversité 
de conceplions gouvernementales ou un conflit entre 
régimes opposés. Nous avons constaté plus haut que les 
deux institutions fondamentales, le Palais et l'admi- 
nistralion, étaient les mêmes dans les trois royaumes. 

La même lutte entre les rois recommence en: 615 ; 
c'est que Thierry de Bourgogne, dès qu'il est maitre de 
l'Austrasie, veut régner aussi sur la Neustrie. Une 
brusque maladie l'emporte au moment où le très petit 
royaume de Neustrie semblait près de disparaitre, et il 
ne laisse que de jeunes enfants. C’est alors Clotaire IL 
qui veut s'emparer de royaumes presque vacants. 1l' 
est matéricllement trop faible; mais il noue des intelli- 
gences avec quelques grands d’Austrasie et de Bourgo- 
gne; Arnulf, Pépin et d’autres s’entendent secrètement 
avec lui, et lui ouvrent lAustrasic?. Les deux armécs sc 
rencontrent; mais, la plupart des chefs d’Austrasie ct 
de Bourgogne étant dans le complot, leur armée se 
débande sans combat ct Brunchaut est livrée à Clotaires. 
Clotaire, « ayant grande haine contre Brunchaut », la 
fait mettre à mort‘. Tels sont les faits. En tout cela 

* Fredegarii Chronicon, c. 17, 20, 26, 97, 57, 38. | 
.? Ibidem, 40 : Chlotarius factione Arnulf et Pippini vel celeris procc- 

ribus Ausler ingreditur. se 
5 Ibidem, 41, 42: Burgundxfarones Lam episcopi quam celeri leudes | 

limentes Brunichildem ct odiun. in cam habentes, Warnachario consi- 
lium ineuntes…. Chlotarius obriam cum exercitu venil, mullos de Austra- 

: siissecum habens, faclione Warnacharit, consentientibus Aletheo patricio, 
Roccone, Sigoaldo, Theudilane ducibus. - . 

* Ibidem, 49 : Chlotarius cum odium contra ipsam nimium haberet…
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nous voyons des convoitises ét des haines, mais nul sys- 

tème politique. Il n’y a pas d'indice que Brunchaut et 
Clotaire IT représentassent deux régimes différents. Il 
ne nous est pas dit non plus que les grands qui quit- 

tèrent Brunchaut pour son ennemi aient eu d'autre 
visée que leur intérêt personnel. Cette trahison fit la 

fortune de Pépin, d'Arnulf et de Warnachaire. War- 

nachaire ne prèla son concours au nouveau roi qu’en 
recevant de lui la mairie du palais, avec serment de ne 

jamais être révoqué". 

Au milicu de ces événements, les documents ne 

signalent pas une seule assemblée générale qui soit 
intervenue dans ces sanglantes querelles’, 

Jjubel eam camello sedentem.. ad velocissimun equum caudam ligare… 
On voit que c'est Clotaire seul qui ordonne la mort et qui choisit le sup- . 
plice, Pourtant Waïtz dit que Brunchaut fut condamnée par un jugement 
de l'assemblée des Frances (Waitz, 3° édit., t. IL, 2° partie, p. 498). 11 y a 
contre son opinion, non seulement le texte de Frèédégaire, mais aussi le 
continuateur de Marius (Bouquet, 11, 19) et la. Vita Columbani, e. 58. 
Les Gesta Francorum, c. 40, ne disent pas non plus qu'il ÿ ait eu un 
jugement de l'assemblée franque ; au contraire, ils disent que ce fut le 
roi qui ordonna a mort, jubenle rege ; ils ajoutent seulement que l’armée 
qui était présente, poussa des acchunations de haïne contre Brunchaut. 
L'auteur de la Vie de saint Didier de Vicnne dit que le roi, ayant réuni 
ses oplimates, prononça l'avrêt de mort. Ces optimates sont le tribunal 
ordinaire du roi ; ils ne sont pas une assemblée du peuple. 

1 Fredeg. Chron., 42 in fine : Sacramentum a Chlotario acceplum ne 
aunquam vilæ su lemporibus degradarelur. 

+. # Cest avec surprise que je vois Wailz affirmer qu’il y eut deux assem- 
blées générales, V'ersammlungen, à à celte époque, l'une inter Coleriense ct 
Sointense, l'autre à Seltz (Waitz, 5° édition, t. IF, 2° partie, p. 197 et 
198). Il cite deux textes de Frédégaire; mais l'observation attentive de ces 
deux textes montre qu'il les a interprétés inexactement, C'est qu'il attri- 
bue au mot placilum un sens qu'il n’a jamais dans aueun des textes du 
sixième siècle, celui d'assemblée populaire ; ce terme avait alors, le plus 
souvent, le sens de convention, conférence, prise de rendez-vous entre 
deux hommes, surlout entre deux rois. Exemples : Grégoire, VI, 54, où 
le mot est répété trois fois en ce sens; VIII, 15 : Placitum fucral ut 

Trecas de ulroque regno conjungerent, “iL'avait été ‘convenu .que des 
deux royaumes on se réunirait à Troyes. Frédésaire, 85 : Placitus inslitui-
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L'année 614 serait, suivant plusieurs historiens 
modernes, la date d’une révolution dans le régime 
politique du royaume Franc. Suivant eux, unc grande 

ur, les deux rois conviennent que. Voici le passage de Frédégaire où 
Waitz a cru voir une assemblée générale (Chron., 55) : Cum Theudeber- 
lus Bilichildem habebat urorem quam Brunichillis a negolialoribus 
mercaveral, el sæpius per legatos Brunichildis (cam) despicerel quod - 
ancilla Brunichildis fuissel, his et aliis verbis legalis discurrentibus ab 
invicem verarenlur, placitus inter Colerinse el Sointense filur ut has 
duas reginas pro pace inter Theudoricum el Theudebertum tonjungerent 
conloquendum; sed Bilichildis consilio Austrasiis ibi venire distulit. 
La traduction littérale est : € Theudcbert, roi d'Austrasie, avait épousé 
Blichilde que Brunchaut avait achetée à des marchands d'esclaves; Bru- 
nehaut, alors en Bourgogne, insultait Blichilde par ses cenvorés, lui rap- 
pelant qu’elle avait été son esclare; les deux reines se blessant mutuel 
lement avec de telles paroles par leurs envoyés, il fut convenu que, pour 
rélablir la paix, un colloque aurait lieu entre les lieux appelés Colorin- 
sis et Soinlensis, et .que les deux reines s'y réuniraient ad colloquen- 
dum; mais, par le conseil des Austrasiens, Blichilde refusa d'y venir, » On 
voit bien qu'il n’est question ici que d’une conférence entre les deux 
rois et les deux reines, et apparemment quelques grands; mais il n'est 
nullement question d’une assemblée, d'une Versammlung. — L'autre 
texte allégué par Waïtz esl au chap. 37 de la même chronique : Théode- 
bert ayant envahi une province de Thierry, placilus inter hos duos reges 
ut Francorum judicio finiretur Saloissa castro instituunt, ibique Theude- 
ricus cuin decem millia accessit, Theudebertus vero cum magno ercrcilt 
Austrasiorum aggreditur; « les deux rois conviennent de finir la querelle 
par le jugement des guerriers (sur le sens de l'expression convenue judi- 
cium Francorum, voir ce que nous avons dit dans nos Problèmes d'histoire, 
P- 517-519) près de ha ville de Selz; ils y arrivèrent, Thierry avec seule 
ment 10 000 guerriers choisis, Théodehert avez une grände armée d'Aus- 
trasiens; Théodebert voulait livrer bataille, mais Thierry, saisi de crainte, 
traita de Ja paix. » On voit bien qu'il n’y a ici ni assemblée nationale ni 
aucun jugement; ce placitum est un rendez-vous de gucrre ; le lieu du. 
combat est d'avance fixé à Selz, et deux armées s’y rendent; mais l’infé. 
siotité numérique de l'une d'elles fait que lun des deux rois renonce à 
la bataille et se soumet à tout. — Ainsi, dans le premier exemple, 
Waitz prend une conférence entre deux rois et deux reines pour une as- 
semblée nationale ; et, dans le second, il prend un rendez-vous de bataille 
pour une assemblée judiciaire. Jl serait bon qu'on observät le sens du 
mot placilum dans plus de cent cinquante exemples qu’on en a de l'épo- 
que mérovingienne; on évilcrait ainsi la singulière erreur qui corisiste à 
lraduire légèrement placitum par assemblée. La vérité est que, dans toute ” 
la Chronique de Frédégaire, il n’yapas une seule mention d'un peuple 
assemblé soit pour juger, soit pour tout autre objet.



LE CONYENTUS OÙ LA RÉUNION GÉNÉRALE DU PEUPLE. 617 

assemblée d’évêques et de laïques se scrait réunie pour 
dicter ses volontés au roi Clotaire If, et l'aurait obligé 

à promulguer un édit qui leur donnät satisfaction. 
« L'assemblée de Paris de 614, dit Waitz, fut très im- 

portante ; composée d'ecclésiasliques et de laïques, elle 

affirma Ja victoire de l’aristocratie sur la royauté, ct, 
en présentant au roi unc série de dispositions qu’il 
ne put que ralilier, elle assura l'indépendance et les 
intérêts de cette aristocratie pour l'avenir. » Fahlbeck 

présente la même théorie : « Clotaire, dit-il, se sou- 

met sans résistance à signer un acle qui diminue 
son pouvoir'. » Mais que l'on vérifie celle théorie 
dans les documents, on my trouvera pas un mot qui 
Ja justifie. 

© Pour que cette théorie eût quelque vérité, il faudrait 
montrer au moins qu’il ÿ ail eu en ‘ectle annéc une 

assemblée générale. Et c’est cela même qu’on ne peut 
pas montrer. Ni Frédégaire, ni aucun annaliste, ni 

aucun hagiographe ne mentionne une assemblée en 

614. Nous signalent-ils au moins qu’il se soit opéré à 
celle époque quelque grand changement, que le roi 
Clotaire ait. été de quelque façon humilié et affaibli *? 
Pas un mot de cela, pas une allusion. Ainsi les histo- 
riens modernes ont placé en 614 « une révolution », 
dont il est impossible de trouver la moindre tracc dans 
les documents du temps. 

L'erreur est d'autant plus surprenante que nous pos- 
sédons deux textes irès clairs de celte année G14 : 

l’un est la série des articles d’un concile; l’autre est 

1 Waitz, Ferfassungsgeschichte, 3° édition, t. II, 2 partie, p. 215.— 
Fahlbeck, La royauté et le droil francs, édition française, p. 267. — 

Cetle même théorie avait déja été soutenue en Frauce par Michelet, Le- 
huërou et HenTi Martin, s
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un édit du roi. 11 suffit de les analyser avec simplicité et 
mot à mot pour se convaincre qu'il n’y a aucune lutte 
entre le roi et les grands, et surtout qu'il n’y a aucune 
victoire des grands sur le roi. 

Les évêques se sont réunis, par l’ordre du roi’. Ils 
étaient au nombre de 79; leurs séances se sont te- 
nues à Paris, dans l'église de Sainl-Picrre*: c’est un 
concile comme tous ceux de l’époque. Ils ont rédigé 

“quinze articles. Ces quinze articles ne concernent que 
l'Église et ‘ne contiennent pas un mot sur le gouver- 
nement. On peut encore remarquer que sur ces 
quinze arlicles il n’en est pas un seul qui ne se trouve 
déjà dans des coneiles antéricurs, pas un seul qui 
ait un earactère d'innovalion. Ils portent que l’élection 
des évêques aura lieu conformément aux anciennès 
règles, sans brigues ni présents de la part des candi- 
dats*; que les cleres de chaque diocèse devront une: 
obéissance absolue à leur évêque; qu'aucun juge sécu- 
lier ne jugera un clerc sans prévenir d’abord son 
évêque"; que les affranchis seront défendus en justice | 
par le chef de l’église où ils ont été affranchis ; que 

* Concile de Paris, præfalio : Cum ex evocalione gloriosissini domm 
Chlotarii regis in urbe Parisius in synodali concilio convenissemus. 

2 Cest ce que. rappelle le concile de Reims de 630, art. 5, Sirmond, 
D. 480 : Parisiis in gencrali synodo in basilica sancti Petri Clotarii regis 
studio congregata. 

3 Ut decedente cpiscopo, in loco ipsius ille debeat ordinari quem me- 
_ ropolilanus cum prorincialibus suis, clerus vel populus civitalis, absque 
datione pecuniæ elegerint. 

# Art, 4: UC nullus judicum neque presbylerum neque diaconum vel : 
clericum ullum aut juniores ccclesiæ sine scientia pontificis per se dis- 
{ringat aut damnare præsumat. Quod si fecerit, ab ecclesia sit sequestra- 
lus. Cette règle existait depuis près de deux siècles; Cf. Code Théodosien, 
AVI, 9, 41; XNT, 9, 47; Concile d'Orléans de 541, art. 20; Concile de 

: Mäcon de 581, art, 7. . a 
5 Ibidem, art. 5. — Cetterègle n’est pas nouvelle; nous la trouvons déjà 

_
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les procès. entre évêques seront jugés par le métro- 
politain. Puis vient une série de dispositions sur les 
réparations d’églises, sur les biens des évêques dé- 
cédés, sur les abbés et les moines, sur les veuves et 
les orphelins, sur les mariages prohibés pour cause 
de parenté, sur les juifs. Cherchez un article qui 
soil dirigé contre le pouvoir royal, vous n’en trouvez 
pas un. 

Les actes du concile de 614 sont suivis d’un édit 
royal, de même que, (regle annécs auparavant, les actes 

du concile de Mâcon avaient élé suivis d’un édit du roi 
Gontran. Cest que les articles d’un concile n'avaient 
dé valeur légale que'si un édit du roi les confirmait. 

Sur les vingt ct un articles de l'édit royal, il yen a 
sept seulement ‘qui correspondent à ceux du concile’. 
Encore faut-il faire attention qu’ils ne les reprodui- 
sent pas exactement. Comparez, par exemple, l’ar- 
ücle 1% dans les deux rédactions. Dans celle des évè- 
ques, il n'est parlé que du droit da métropolitain, de 
l'élection par le clergé et le peuple. Dans la sienne, le 
roi ajoute « que l'élu ne pourra être institué qu’en 
vertu d’un ordre du roi » et « si le roi juge que cet 
élu est digne de l’épiscopat »; il ajoute encore que le 
nouvel évêque « pourra être pris dans le Palais »°. Tout 
cela signifie que Glotaire II ne renonce à aucune des 
prétentions que les rois avaient en matière d'élections 
épiscopales. De même pour l’article 5 : les évêques 
avaient demandé qu'aucun clere ne pût se présenter au 

. dans le concile d'Orange de 441, art. 7: dans le concile d'Agde de 506, 
art. 29; dans le concile de Mäcon de 585, art, 7. 

! Cesont les articles 1, 9, 5, 4, 7, 10, 18: ils correspondent aux ar- 
ticles du concile 1, 9, S 4, 5, 15 et 15. . . 

2 Ediclim Chlotarii, édit. Porétius, p. 21. À :
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roi sans la permission de son évêque; Clotaire II ajoule 
que si un clerc s’est pourtant présenté devant le roi et 
a oblenu une letire de grâce, son évêque devra le rece- 
voir sans lui infliger aucune peine*. De même encore 
pour Particle 4; les évêques ont dit que les juges 
laïques ne pourraient ni arrêter ni condamner aucun 
clere; le roi fait une réserve pour les cleres surpris en 
flagrant délit. Par contre, il donne plus de force à la 
défense que les évêques avaient prononcée d'épouser 
une fille ou une veuve qui awail fait vœu de religion, 
car il ajoute qu'il interdit un tel mariage, même au 
cas où l’homme aurait obtenu du roi par surprise une 
permission de le contracter’. Toutes ces différences, 
qui sont graves, suffisent à montrer que le roi n’a pas 
signé aveuglément une ordonnance présentée par les 
évêques. Il n’est pas vrai de dire que les évêques aient 
imposé la loi au roi. Aussi n’aperçoit-on pas une seule 
concession que l’Église lui ait arrachée’. 

Les quatorze autres articles appartiennent à l’ordre 
civil. Le-sixième rappelle le vicux principe du droit 
romain d’après lequel, à défaut de testament, les 
parents héritent‘. Le huitième maintient le système 

1 Edictu Chlotari : Si pro qualibet causa clericus principemerpelierit. 
cl cum principis epislola ad episcopum suuni fucril reversus, excusatus 
recipialur, — Cette clause avait dans la pratique une grande importance, 

# Jbidem, art. 18: Nec per præceplum nostrum…. Si quis exinde pra- 
ceplum elicuerit, nullum sortialur effectum. 11 s’agit sans doute d'un ordre 
obtenu du roi en le trompant sur la qualité de Ia personne. 

$ L'article qui concerne les juifs semble, à première vue, une diminu- 
tion des droits du roi, puisqu'il déclare que les juifs ne pourront exercer 
aucune fonction publique sur les chrétiens; mais il faut noter que celle 
interdiction était ancienne; on la trouve’ déjà dans une novelle de Yalen- 
tinien, édit, Ilenel, col, 456, On la retrouve dans le concile d'Auvergne de 
595, art. 9, Sirmond, pe 245, et dans le concile de Micon de 581, art. 15. 

+ Edichun Chlolarii, art. G : Cuicunque defunclo, si inlestalus deces- 
seril, propinqui absque contrarietale Judicum in ejus facullate juxta
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des impôts directs, en faisant une réserve au sujet de 
quelques récents aceroissements « sur lesquels le roi 
fera faire une enquête bienveillante, et corrigera ce 
qui sera à corriger ». Le neuvième maintient les im- 

_pôls indirects, les péages, tels qu'ils existaient sous les 
règnes précédents. Le onzième est ainsi conçu : « Nous 

voulons que l'ordre et la discipline règnent toujours 
dans fotre royaume, que toute rébellion cet insolence 
d'hommes malintentionnés soit sévèrement réprimée »"!. 

Le douzième article est moins aisé à comprendre. Il 
porte « qu'aucun juge d'autres provinces ou régions 
ne sera établi en autres licux ». Cette disposition passa- 
blement obscure est faiblement éclaircie par ce motif 
qu'en donne Île législateur : « afin que si le juge fait 
quelque mal en quelque matière que ce soit, il restitue 
sur sa fortune propre ce qu’il aura enlevé sans droit?. » 
A première vue, et à ne regarder les mots qu'à la sur- 
face, cela a paru clair. On à cru que le roi s’engagcait 
à ne nommer aucun comte d’une province dans une 

autre, c’est-à-diré à choisir toujours comme comle 

d’une civilas un homme qui fût domicilié dans cette 
civilas et qui y fût déjà propriétaire: Et sur cette inter- 

‘ prétation on à construit tout un système, d’ après lequel 

legem succedant. — La même disposition était déj dans la Conslitutio 
© Chlotarii, art, 2. 

1 Ut pax ct disciplina in regno noslro sil perpelua, rebellio vel inso- 
lenlia malorum hominum severissime reprimatur. 

2 Edictum Chlotarii, 19 : Nullus judex de aliis provinciis aut regio- 
nibus in alia loca ordinelur, ul si aliquid mali de quibuslibet conditioni- 
bus perpetraveril, de suis propriis rebus exinde quod male abslulerit 
juxta legis ordinem debeat reslaurare. 

5 Cette théorie a té soutenue par Michelet, Henri Martin, Lehuërou, 
par Waitz implicitement. Fahlbeck s'exprime ainsi, p. 295 : « ]L est statué 
par l'article 12 que les hommes riches domiciliés dans-la province peu- 
vent seuls être nommés comtes. » Cela est loin du texte. . 

,
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le roi aurait presque renoncé à la nomination des fonc- 
Uonnaires administratifs, et une féodalité terricenne se 
scrait tout de suite établie. Mais regardez les- faits, ils 
sont absolument opposés à celte théorie. En effet, nous” 
voyons nellement par Frédégaire, par les Gesta, par la 
Vie de saint Léger, comment les comtes ont été nommés 
par Clotaire IE ‘lui-même et par ses SUCCCSSCUTS ; jamais 
ils n’appartiennent à la province qu ls administrent; 
loujours ils sont nommés par le roi, et ils sortent du 
Palais ; quelquefois ils sont déplacés et passent d’une 
province dans une autre. Il n’est donc pas possible que 
notre article 12 ait le sens qu'on lui a attribué. Ajou- 
tons que cet artielc, s'il présentait un tel sens, aurait 

: té absolument à l'encontre des intérêts des grands, 
Jesquels n’étaient alors, nous l'avons vu, qu’une sorte 
de noblesse palatine. Par ect article, l'aristocratie pala- 
line se serait dépossédéc elle-même des fonclions de 
comie et de-tous les bénéfices de l'administration pro- 
vinciale. Or, comme les faits qui vont suivre démon- 
trent le contraire, nous sommes bien obligés de recon- 
naître que interprétation qu'on donne à cet article est : 
inexacle, ct qu'à plus forte raison le système qu’on 
édifie sur cette interprétation est sans fondement. 

Il faut lui chercher une autre explication. On peut 
noter que le lèrme judex ne signifie pas nécessairement 
üun comic; il s'applique aussi aux fonctionnaires infé- 
ricurs, tels que les vicaires et les centeniers.' Nous 
avons vu plus haut que ces hommes n'étaient pas 

nommés par le roi: ils l’éaient par le comte. Si c’est 
d'eux qu il s’agit ici, l’article se comprend aisément; le 
roi qui nomme lui-même les comtes n’a pas à parler. 
de leur nomination; mais il interdit à ses comtes d’éla- 
blir des fonctionnaires locaux qui soicnt étrangers au
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pays. Ce qui donne une grande vraisemblance à celte 
explication, c'estque, par l’article 19, le roi impose une 

règle analogue aux évêques ct: à tous les grands; eux 

aussi, ils ne devront choisir pour leurs fudices que 
des hommes du pays’. Lei le mot judices, visiblement, 
ne signifie pas des comtes; il désigne les fonction- 

naires inférieurs qui régissent les propriétés des évé- 
ques et des grands. Les deux articles 12 et 19°se cor- 
respondent : ils visent l’un et l’autre à mettre un peu 
d'ordre dans les provinces ; ils ne permettent plus que 
les agents qui sont en rapport direct avec la popula- 
tion, soient des étrangers et des inconnus pour elle; le. 

premier s'applique aux agents nommés par les comtes, 
le second aux agents nommés par les évêques et les 
grands sur leurs propres terres. Ni l’un ni l’autre ne 

visent ni les comtes ni les évêques. Comies et évè- 

ques conlinucront à être choisis par le roi, et pres- 

que toujours en dehors du Pas ou du diocèse à gou- 
vCrner. 
Viennent ensuile trois articles qui sont presque cffa- 

cés dans les manuscrits et dont la lecture est tout à 

fait douteuse : l’un rappelle le respect dû à tous les’ 
ordres du roi*; un autre paraît ètre relatif aux immu- 

nités, et aussi à la protection que tous fonctionnaires 

publics doivent aux églises et aux pauvres; le troisième 
paraît concerner les tribunaux mixtes où comparaissent 

les hommes des églises et des grands*. En tout cela, 

1 Edictum Chlotarii, 19 : Episcopi vero vel potentes, qui in aliis pos- 
sident regionibus, judices vel missos discursores de aliis provinciis non 
instituant, nisi de loco, qui justitiam percipiant cl aliis reddgnt. — On 
ne peut s ‘empêcher r de reconnaitre combien les {crmes 8 de cet article 19 
correspondent à ceux de l'article 12. ie - 

# Præcepliones noslræ in ommibus impleantur. \ 
5 Ibidem, dans Borétius, P- 22, . | !
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rien de nouveau, rien qui ne se lrouve déjà dans des 
“lois antérieures. : 

L'article 16 confirme les donations déjà faites par 
Clotaire ou par ses prédécesseurs. L'article 17 restitue 
à ceux qui sont restés fidèles à leur roi légitime, c’est- 
à-dire à Cloture, les biens qui leur ont été enlevés 
dans les guerres civiles des dernières années’. L’ar- 
ücle 20 réprime les abus que commettaient les agents 
des comtes et des grands. Les articles 21 et 25 sont 
relatifs aux forêts des évêques, des particuliers ou du 
roi, ainsi qu'à la glandée. L'article 22 rappelle les lois 
qui interdisent de condamner un coupable sans juge- 
ment résulicr. | 

Puis vient la formule de clôture. Elle est en tout 
conforme à l'usage mérovingien. Clotaire II déclare 
« qu'il à pris la présente décision étant en concile 
avec les évêques el avec ses très grands optimates ou 
fidèles »?. Ces mols peuvent-ils signifier que cette dé- 
cision lui ait été imposée? En aucune façon. Is sont 

. d'usage et pour ainsi dire de style dans tous les actes 
législatifs des Mérovingiens, ct ils ont ici la même 
signification que partout ailleurs. Ils marquent que le 
roi s’est entouré de son conseil. Ils sont là pour donner 
plus de force à la volonté royale, non pas pour l’affai- 

1 Quæ unus de fidelibus ac leodibus, suam fidem servando domino le- 
gilimo, inlerregno faciente, visus csl perdidisse, generaliter absque ullo 
incommodo de rebus sibi juste debilis prævcipimus revestiri, — Notons 
qu'il n'est pas parlé ici de bénéfices; les restitutions dont il s'agit sont des 
restilutions de propres. Plusieurs passages du testament de Bertramn 
(Pardessus n° 250) expliquent cet article. Il est visible d'ailleurs que l'ar- 
ticle n'est pas dirigé contre le roi, puisqu'il est au contraire en faveur des 
fidèles du roi. 
.* Edictum Chlotarii, 24 : Quicumque hanc deliberationem quam cum 

pontificibus vel tam magnis viris oplimalibus aut fidelibus nostris in sy- 
nodali concilio instiluimus …
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blir. Le roi termine en disant que celui qui oscra déso- 
béir à sa présente ordonnance scra puni de mortt.. 
Pareille menace termine ordinairement les décrets des 
Mérovingiens*. CL 

.. Telest l'édit de 614. Il ne contient aucune conces- 
sion d'ordre politique. Il réprime d'assez nombreux 
“abus ; mais qu’on y regarde de près, il s’agit d'abus com- 
mis par les grands. On n’a pas fait assez attention à ce 
point. Quand le roi rappelle que l'héritage d’un défunt. 
inlestal appartient à ses parents, il condamne Ja ten- 
dance des fonctionnaires publics à s'emparer des héri- 
lages pour eux-mêmes; c’est le sens des mots absque 
contrarielate judicum. Quand il dit qu’il fera une revi- 
sion des cens ct tonlicus, il explique bien qu'il ne 

* Supprimera pas les impôts et tonlicus royaux, mais les 
surlaxes nouvellement établics par Jes comtes ou les {e- 
lonarit. Quand il dit qu’il réprimera sévèrement toute 
rébellion et qu’il fera régner l'ordre ct Ja discipline 
dans son foyaume, ce ne sont pas les grands qui lui 
dictent ccla; mais plutôt il semble menacer quelques- 
uns d’entre eux. Les articles qui enjoignent aux comtes, 
aux évêques et aux grands de choisir pour subordonnés 
ct agents des hommes du pays,’ alors qu'eux-mêmes 

n’en son£ pas, me paraissent des mesures prises surtout 
contre les grands et les évèques. Si le roi est sévère 
pour ses agents, il l'est encore plus pour les agents des 
évêques ct des grands’, L’artiele qui interdit de con- 

! Ediclum Chlotari, 24 : Quicumque.… temerare præsumpserit, in 
ipsum capilali sententia judicelur, qualiter alit non debeunt similia 
perpelrare. | . 

2 Comparer le Paclus pro tenore pacis, art, 8 : Si quis ex julicibus 
hunc decretum violare presumpserit, vitæ periculumse subjacere co- 
gnoscat. Voyez aussi les menaces contenues dans l’édit de Contran de 585. 

5 Ediclum Chlotarii, art. 90 : Agentes episcoporum aul polentum per 
« 40
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damner à mort sans jugement, ne vise certainement 
pas le tribunal du roi et ne s’adresse qu'aux comics. 
Les immunités et les tribunaux mixtes dont il est parlé 
dans deux arlicles, sont encore la limitation du pouvoir 

des comics, non du pouvoir du roi. Pas une ligne de 
_cel édit n’est une concession de la royauté. Comme 
plusieurs autres édits des rois mérovingiens, il a pour 

but de réprimer les abus et excès de pouvoir des foric- 
lionnaires publics. Si l’édit était dirigé contre quel- 
qu'un, ce serait contre les grands el non pas contre le 
roi. Avec plus de vérité, l'on peut dire qu'il n’est di- 
rigé spécialement contre personne, et qu’il n’est qu’une 
ordonnance de bonne et sage police. 

Cet édit ressemble d’ailleurs trait pour trait à d’autres 
édits qui nous sont parvenus des rois francs. Com- 

-parez-le au Pactus pro tenore pacis de Childebert I et 
de Clotaire E, à la constitutio de ce même Clotaire I”, 
à l’édit de Gontran de 585, au décret de Childebert II 

de 995; vous reconnaissez les mêmes principes, les 
mêmes règles, toujours les mêmes formules, souvent 

les mêmes mots. Le roi parle en 614 exactement comme 
le roi parlait en 550! | 

poleslalem nullius rei collecta solatia nec auferant nec cujuscunque con- 
{emplum per se facere non præsumant. 

1 Un point de comparaison qui est surtout curicux est la conslitulio 
Chlotarit de 558-561; elle est dans lardessus n° 165, dans Borétius, 
p. 18. Ce dernier éditeur l’attribue à Clotaire IL. Il est vrai que les deux 
manuscrits qui la contiennent donnent pour seul titre Chlotarius rex, 
sans dire quel est ce Clotaire; or trois Clotaire ont régné. Maïs l'article 41 
porte une indication {rès précise : l’auteur parle des églises et des clercs 
qui avi vel gentloris aut çermani nostri immunilalen merucrunt. L'un 
des deux manuscrits a omis les trois mots auf germani nostri; mais ce 
qui prouve qu’il ÿ a une lacune, c'est l'absence du mot nostri, qui scrait en. 

_ tout cas nécessaire avec geniloris. Tous les érudits sont donc d'accord pour 
admettre les trois mols auf germani nostri. Or le mot germanus est lo 
terne le plus employé à eette époque pour signifier frère; il est plus fré-
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y a un abime entre la lecture toute simple et toute 
liltérale de cet édit. de 614 et les systèmes qu'on a édi- 
liés sur lui. On cest allé jusqu’à dire qu'il était « Ia 
grande charte » arrachée à la royauté par les grands. 
Elle aurait inauguré une ère de libertés publiques, et 
marqué la fin de la monarchie franque. Tout ecla ne 
s’appuie pas Sur un seul mot. Si ect édit est un chan- 
gement dans les institutions, cherchez d'abord quelle 
institution existante il supprime, cherchez ensuite quelle 
institution nouvelle il crée. Il ne supprime ni l’orga- 
nisme du Palais, ni l'administration des provinces 

par des fonctionnaires royaux, ni le système des impôts 

quent que fraler, lequel signifie plus souvent « frère en Jésus-Christ ». H 
résulte de ces mots que le Clotaire qui a fait cet acte législatif est un Clo- 
taire qui avait un frère, un frère ayant régné avant lui, puisqu'il confirme 
ses concessions. Des trois Clotaire, il n’en est qu’un qui ait eu un frère et 
qui lui ait succëdé : c'est Clotaire E, qui, pour une parlie au moins du 
royaume Franc, succéda à son frère Childebert I en 558. — On a été 
embarrassé, il est vrai, par les mols avi nostri; le grand-père de Clo- 
taire 1 était Childéric; on a dit qu'il n'était pas logique que le païen 
Childéric eût fait des concessions « aux églises ct aux clercs ». C'est Jà 
un raisonnement sans valeur ; il est au contraire très conforme à la vrai- 
semblance que Childérie, qui eut beaucoup de relations avec les popula- 
tions gallo-romaines, ait fait des concessions aux églises. IL n’élait pas 
nécessaire pour cela d'être chrétien. La politique pouvait produire les 
mêmes cffets que la piété. Nous pensons done, d'accord avec Baluze, 
Pertz, Pardessus, que cette constilulio est de Clotaire I. Or elle res- 
semble, non pas pour à forme, mais pour le fond, à l'édit de 614; plusieurs 
dispositions sont absolument semblables ; l'esprit et le ton sont les mêmes. 
— M. Fahlbeck, qui a des raisons de tenir à ce que cette loi soit de Clo- 
taire IL, présente un singulier argument. Il dit que germani doit avoir 
signifié oncle ou cousin et s'applique à Childebert Il, Jamais le mot ger- 
manus ne signifie autre chose que frère. Le même auleur ajoute que 
germanus indique la fraternité religieuse, ct, cherchant un exemple de 
ce'a, il ne citequ’une phrase où justement germanus ne se trouve pas. 

Si M. Fahlbeck avait lu les textes de celle époque avant d’édifier son 
système, il se scrait aperçu que frater a très souvent le sens de fraternité 
morale, mais que germanus ne s'applique qu'à la fraternité du sang, 

1 L'expression était déjà dans Lehu&rou. Elle se retrouve dans Fahlbeck, 
p. 218, qui, avec son abus des idées modernes, appelle cel acte «une véri- 
table révolution dans le droit constitulionnel », p. 219.
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directs et indirects, ni l'obligation du service militaire. 
Ï ne crée ni une assemblée nationale périodique, ni un 
sy$tème d'assemblées locales, ni l'élection des rois, ni 
l'élection des comtes, ni un nouveau mode de justice. 
I n'introduit aucune liberté ni pour les grands ni pour 
le peuple. Il ne diminue aucune des prérogatives du roi. 
I n’abolit même pas le crimen majestatis, dont les rois 
se servaient pour frapper les grands et les dépouiller, 
et dont ils ont continué à se servir. | _ 

: Pour se convainere que l’édit de 614 n’a nullement 
inauguré un. nouveau régime, il n’y a qu'à regarder 
les acles de Clotaire IL après cette date. En 613, le 
chroniqueur nous le montre parcourant une partie 
de l’Austrasie en justicier sévère; « il remet l'ordre, 
s'attaque aux hommes injustes et les fait périr par le 
glaive »‘. En cetie même année, il mande auprès de 
lui le plus grand seigneur de la Burgundie, et, « sié- 
geant sur son tribunal avec ses grands, l'ayant reconnu 
coupable, il donne l’ordre qu'il périsse par le glaive »°. 
Plus tard, nous le voyons poursuivre de sa haine Godin, 
fils de Warnachaire, quoique ce Godin ne. puisse être 
accusé d'aucune révolte: le roi veut qu'il meure. En 
vain Godin fuit par tout le royaume, cherche un refuge 
dans plusieurs églises, invoque tous les saints à son 
secours; le roi réussit à le faire tuer, et cela sans 
aucun jugement; et loin que les grands s’indignent du 
meurtre d'un des leurs, ce sont trois des plus grands 
du royaume qui se sont chargés de tuer celui qui élait 

! Fredegarii Chron., 45 : Chlotarius cum in Alsacios accesserat, pacem 
seclans, mullos inique agentes gladio trucidavit, — Sur le sens du mot 
pacem, cf. Edictum Chlotarii, art: 41, a 

- # Ibidem, 44 : Chlotarius Masolaco villa cum proceribus residens Ale- 
{let palricium ad se venire præcepit, gladio trucidare jussit.
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l'objet de la haine du roi‘. En 696, il chasse un évêque 
de.sa ville épiscopale ; il fait mettre à mort Boson, fils 
d’Audolène, et c’est le due Arnbert qui exécute sa vo- 
lonté*. De même, Dagobert fait Luer un des plus grands 
d’Austrasie, Chrodoald5, T1 parcourt la Burgundie, rend 

la justice personnellement, « et frappe de terreur les 
évêques ct les grands »°. H fait tuer Brodulf sans aucun : 
molif avouable el trouve trois dues assez dociles pour 
se faire les meurtricrs de cet homme. Personne ne 
peut l'empêcher « d'augmenter ses lrésors aux dépens 
des églises et des leudes »°. Il dépouille beaucoup 
d'hommes de leurs biens contre tout droit et loutc jus- 
tice’, el « ses sujets ne peuvent que gémir de sa me- 

* chanceté »°. Le même prince ordonne des levées mili- 
laires sans consuller personne, porte la guerre où il 
veut, fait des conquêtes ou des traités comme il veut. 

— Tout cela est-il le fait d’une royauté qui aurait été 
amoindrie, d’une royauté à laquelle on aurait imposé 
« une charte », d’une royauté que les grands auraient 
prise en tutelle ? Si la famille mérovingienne s’affaiblit, 
ce ne fut que plus lard et pour d’autres causes. Les 

règnes de Clotaire II et de Dagobert I", de 615 à 658, 
sont la période où le pouvoir royal a été le plus fort. 
au dedans, et où l'État Franc s’est le plus étendu au 

1 Il faut voir cette histoire dans Frédégaire, ec. 54, 
* Fredegarii Chron., 54. 
5 Ibidem, 52 : Chrodoaldus jussu Dagoberti inlerfectus ea. 
4 Ibidem, 58 : Tanto timoré pontificibus et proceribus in regno Bur- 

gundir consistenlibus.…. advenlus Dagoberti concusserat…. 
5 Ibidem : Brodulfum, avunculum Cariberti, inlerficere jussit, qui ab 

Amalgario el Arneberlo ducibus et Willibado patricio interfectus est, 
6 Ibidem, 60 : Cupiditalis instinclu, super rebus ecclesiarum et leu- 

dibus, cum vellet omnibus undique exspoliis novos implere thesauros. 
7 Ibidem, 80 : Facultates plurimorum jussu Dagoberli inlicile fuerant 

usurpalæ el fisci dilionibus contra justiliam redactie. 
8 Jbidemn, 61 : Cum leudes sui ejus nequiliæ gemerent. 

à
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dehors. Cela prouve assez qu'aucune révolution anti- 
monarchique ne s’est accomplie en 614. | 

4 LA NATURE DU CONVENTES GEXERALIS AU SEPTIÈME SIÈCLE. 

Pour comprendre avec exactitude les faits qui vont 
“suivre, il faut d’abord écarter de notre esprit quelques 
idées toutes modernes. Nous sommes habitués, depuis 
{rois où quatre générations d'hommes, à considérer 
toute espèce d'assemblée comme l'adversaire naturel du 
pouvoir royal. Nous avons peine à penser que la royauté 
convoque des assemblées sans .y être contrainte. Nous 
n'imaginons pas que ces assemblées une fois réunics 
ne s'appliquent pas à combattre ou au moins à limiter 
la royauté. Ces idées modernes ne sont pas applicables | 
aux femps dont nous parlons. I faut donc les éloigner 
de notre esprit el observer simplement les documents 
et les chroniques. Nous y. verrons comment l'assemblée 
générale s’est formée peu à peu, naturellement, sans 
conflit, ct aussi sans nul esprit d'opposition. 

Si nous cherchons une véritable assemblée générale, 
un conventus generalis; sous Clotairell, sous Dagobert 1", 

- sous Clovis II et Clotaire IT, nous n'en trouvons pas. 
Nous constatons qu'en 616 un traité est conclu avec les 
Lombards sans qu'aucune assemblécintervienne!, Quand 
Clotaire II fait son fils roi d’Austrasie, nous ne voyons 

_ Pas qu’il ail convoqué un peuple’. Quelques années 

1 Cela est visible dans le récit très circonstancié de Frédégaire, c. 45. 
Le roi agit comme il l'entend, il ne paraît prendre conseil que de trois 
de ses plus intimes conseillers, ‘lesquels avaient reçu de Fargent des 
Lombards pour l'engager à faire la paix. 

# Fredegarii Chron., 47 : Chlolarius Dagobertum filium suum consortem 
regni facil eumque super Austrasios regem inslituit, relinens sibi quod 
drdenna et Vosagus versus Nouster et Burgundiam excludebant, — Les
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après, quand le père et le fils ont un déhat au sujet des 
limites des deux royaumes, ce n’est pas une assemblée 
générale qui tranche ce débat, ce sont douze arbitres 

choisis par les deux rois". - 
Mais ce que nous voyons plusieurs fois durant ces 

trois règnes, ce sont des réunions arislocratiques. En 

616, tous les évêques et grands de Burgundie sont 
appelés à Bonneuil. En 626, les mêmes personnages 
sont réunis à Troyes. En 627, les évêques et tous les 
grands, tant de Neustrie que de Burgundie, s’assemblent 
à Clichy. En 698, une réunion pareille a lieu à Soissons. 
En 6592, réunion des é évêques et grands de l’Austrasie à 

Metz. En G#1, « les seigneurs, les évêques, les dues el 

‘tous les grands de Burgundie sont réunis à Orléans », 

et une assemblée pareille a lieu en 642 à Autun”. 
Ce sont autant d’assemblées de grands, non pas des : 
assemblées populaires. Le mot populus n “apparait pas 
encore. 

Nous devons remar quer aussi, dans tous ces exemples, 
qu'aucune de ces réunions ne s’est formée que par un: 
ordre formel du roi, ni ailleurs que dans Le licu que le 

Gesla regum Francorum, écrits plus tard, s'expriment autrement, e. 41 : 
Austrasii Franci superiores congregati in unum Dagobertum super se 
regem slaluunt. Mais cela est dit de la cérémonie d'installation, non pas 
de l'acte par lequel Clotaire IT fit son fils roi. 

1 Fredegarii Chron., c. 53 : Electis a duobus regibus duodecim Frax- 
cis ul corum disceplatione hæc finiretur inlenlio. 

2 Jbidem, 44 : Universis ponlificibus Burgundix seu et Burgundæ 
(ro — 54 : Cum proceribus et leudibus Burgundix Trecassis.…. — 

: Cum pontificibus et universis proceribus regni sui lam de Neuster 
qua de Burgundia Clippiaco.….. — 56 : Suessionas… omnes ponlifices 
ss leudes de regno Durgundie.… Neuslrasiæ pontifices el proceres. — 

: Alettis urbem veniens Pagobertus cum consilio pontificum et pro- 
cerum omnesque primates regni sui. — 76: Auslrasiorum omnes pri- 
males, ponlifices, celerique leudes. — 89 : Omnes seniores,. pontifices, 
duces el primales de regno Burgundiæ. — 90 : Collectis secum ponlifici- 
bus el ducibus.
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roi lui a indiqué’. Ce ne sont pas des réunions contre la royauté; nulle apparence de révolle ni même d'oppo- siion. Le roi à convoqué chacune d’elles pour s’oc- cuper des affaires publiques avec ses conseillers. C'est la suite et comme la continuation de ces conseils d'op- limales que nous avons vus autour du roi au siècle pré- cédent. 
Hya Pourtant ici un changement. Au siècle précé- dent, le roi n’avait auprès de lui que ses oplimaics, c'est-à-dire les plus hauts dignitaires de son palais avee : quelques évêques spécialement appelés. Ici ce sont tous les grands du royaume et tous les évêques qui sont réunis. Ce n’est plus le Palais seul qui prend part aux affaires. Les grands du seplième siècle forment un corps bien plus nombreux que les oplimates du sixième. Leur assemblée peut s'appeler une assemblée générale, -Conventus generalis, puisqu'on y vient de toutes les : parties du royaume. . | 
Mais quels sont ces grands? Le chroniqueur les appelle de divers noms : duces, Proceres, primates; ces termes ont une significalion bien précise : les dues, à celle époque, sont encore incontestablement des fonc- tionnaires royaux; ils sont nommés par le roi, admi- _nistrent en son nom, ct peuvent être révoqués par lui. ‘Les proceres et les primates sont les grands du roi, les dignitaires et hauts fonctionnaires royaux. Quelquelois le chroniqueur, qui est bourguignon, emploie les termes leudes et farones ; mais ces leudes sont les hommes du 

! Fredegarii Chron., 44: Chlolarius.…. ad se venire bræcipil. — 34: Clolarius cum proceribus Trecassis conjungitur. — 89 : Nanthildis re- gina omnes seniores, ponifices, duces ad se venire præcipit. — Cela res- sort aussi des chapitres 55, 56, 75, 76. — En 642, l'assemblée est con- Yoquée par le maire an nom du roi, c. 90. -



LE CONYENTUS OU LA RÉUNION GÉNÉRALE DU PEUPLE. -653 

roi, ses fidèles et serviteurs spéciaux, cl le mot farones 
n'a pas d'autre sens". Tous ces leudes et farones ne sont 
peut-être pas d’un rang aussi élevé que ceux qu’on 
appelle proceres ; mais tous, à des degrés inégaux, dé- 
pendent du roi; ils sont ou ses fonctionnaires ou ses 
bénéficiaires; ils lui doivent leur situation et leur for- 
tune. Le chroniqueur cite un certain nombre dé mem- 
bres de ces assemblées et nous dit leur nom cet leur 
qualité ; qui trouvons-nous ? D'abord les maires du 
palais Warnachaire, Flaochat, Érchinoald; un gouver- 
ncur du palais, Ermenaire; le comte du palais Ber- 
thaire; l’oplimate Ægyna, le patrice Willibad, les ducs’ 
Amalgaire et Chramnelène, le due Vandelbert, le comte 
Gyson, le domesticus Ermenric, enfin « tous les ducs’ 
de Burgundic », « tous les dues de Neustrie »*. Ainsi 
les hommes que nous connaissons dans ces assemblées 
sont tous des fonctionnaires royaux. Nous ne-voyons pas 
un homme qui soit indépendant du roi. Nous n’aperec- . 
vons pas un homme qui soit un grand autrement que 
par une fonction royale. Rien n'indique la présence 
de grands propriétaires locaux, ni d’une classe riche ou 

* Le terme farones ou Burgundefarones est employé trois fois dans 
Ja Chronique. de Frédégaire. La_signification du mot ressort du rappro- 
chement de plusieurs phrases de cet auteur, 41 : Burgundæ farones 
lam episcopi quam ceteri leudes; 44 : Universis pontificibus Burgundir 
el. Burgundæ faronibus; 56 : Omnes ponifices et leudes de regno Bur- 
gundiæ; 54 : Cum proceribus ct leudibus Burgundiæ; 55 : Universi pro- 
ceres regni sui... Chlotarius jubet ad Burgundefaroncs ; 19 : Omnes 
leudes de Neusler et Burgundia; 89 : Omnes seniores, duces et primales 
de reyno Burgundiæ; 90 : Ponlificibus et ducibus de regno Burgundix. . 
Si l'on compare entre elles toutes ces phrases, on remarquera que, sous 

. des formes diverses, elles présentent le même sens, elles indiquent les 
mêmes catégories d'hommes. Or ces hommes sont désignés, dans les 
unes par le mot farones, dans les autres par le mot leudes, et même par 
le mot primates. C’est que ces termes à peu près synonymes s’appliquaient 
aux mêmes hommes; les farones étaient les grands; les leudes du pays. 

2 Fredegarii Chron.,c. 89 ct 90. 7
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noble par elle-même. Cette assemblée ne diffère de l’an- 
cien conseil des oplimates que par le nombre de ses 
membres ; elle n’en diffère pas par nature. 

Au licu de quelques évêques, elle renferme tous les 
évêques. Ce n’est pas qu’ils possèdent un droit constitu- 
tionnel d’en faire partie; mais le roi les a appelés. 1] 
les a convoqués au même titre que les ducs et les 
comes, pour travailler ensemble ct concourir aux 
mêmes acces. Rien ne paraissait plus naturel. Ces évè- 
ques, nous l’avons vu, étaient devenus des chefs de 
peuples ; ils étaient des juges et des administra- 
teurs. Chacun d'eux était le souverain de plusieurs 
milliers de sujets dans son diocèse. Par là ils res- 
semblaient aux comies et pouvaient ètre convoqués 
aussi bien qu'eux. : | 

S'ils avaient été élus par le clergé et par le peuple, 
s'ils avaient formé une corporation en dehors de l'État, 
il est probable que le roi ne les eût pas appelés. Mais ils 
étaient nommés par le roi; en ce point ils ressemblaient 
aux comics, et par ce côté ils paraissaient être des 
fonctionnaires royaux. Le roi n’éprouvait donc aucun 
scrupule à les appeler auprès de lui, comme ses conscil- 
lers obligés. Beaucoup d’entre eux sortaient du Palais; 
ils avaient été référendaires ou comtes. Ils avaient 
donné des preuves de Ieur attachement à la royaulé 
et de leur expérience des affaires. La nomination des 
évêques par le roi avait produit ce résullat que lépi- 
scopat, au lieu de former un ‘corps à part, avait Élé 
rattaché à. la société politique et ne faisait qu'un 
avec l'État. Pour loules ces raisons, on ne s’élonnait 
pas de voir les évêques figurer dans les assemblées 
générales. . LL 

Mais à côté de ces grands et de ces évêques nous
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apercevons encore dans ces assemblées un troisième élé- 
ment. Jl est bien vrai que le roi n’a convoqué que les 
évèques et les grands; mais d’autres hommes sont 
venus. lieprenons les récits de l'écrivain contemporain. 
En 697, Clotaire IT a réuni les grands à Clichy; deux 

de ces grands ont une querelle et l’un est tué par les 
gens de l’autre; alors « un grand carnage aurait suivi », 
si le roi ne s'était interposé. Le meurtrier, qui était un 

optimale, « ayant avec lui un grand nombre de combat- 
tants », alla se poster sur les hauteurs de Montmartre‘; 
un autre avait aussi avec lui une arméc ct voulait se 

rucr sur le premier. Pour empècher une bataille, le 
roi s’adressa à plusieurs chefs bourguignons, qui 
avaient aussi des soldats avec eux, et leur fit promettre 
qu'ils combattraient celui des deux adversaires qui alta- 
querait l’autre le premier. Grâce à celte mesure, il n’y” 
eut pas de bataille*. — Plus tard, en 649, une assem- 

blée de grands et d'évèques à été convoquée à Autun; 
mais il se trouve qu’une haine profonde sépare deux de 
ces grands, le maire Flaochat et le patrice Willibad. 

Chacun est à la tête d’une troupe. Chacun a aussi des 
amis, comics ou évêques, qui ont des soldats derrière 

eux. L'assemblée se partage en deux armées ennc- 
mies, ct il s'engage une bataille sanglante. Ce n’est 
pas que des idées politiques divisent ces hommes. Ni 
les uns, ni les autres ne combattent la royauté, ni ne 

la servent. Ils s’égorgent pour satisfaire la haine de 
deux chefs*. 

1 Fredegarii Chron., 55: Ægina in monte Mercuri rescdit, pluriman 
secuin habens mulliludinem pugnalorum. , 

£ Ibidem : Avunculus Cariberti exercitum colligens super ipsum vole- 
bat inrucre. Chlolarius ad Burgundefarones jubet ut... 

3 Voyez lout le long récit de Frédégaire, c. 90. :
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De tels faits marquent nellement la physionomie 
des assemblées. Elles ne sont, en principe el par Ja na- 
ture même de la convocation, que la réunion des grands 
du roi el de ses évêques. Mais chacun de ces grands et 
de ces évêques est acconipagné d’une suite. Le duc à 
derrière lui ses comics; le comte a derrière lui ses cen- 
leniers et beaucoup de ses administrés, la plupart en 
armes, L’évèque a quelques-uns de ses ecclésiastiques, 

ctun plus grand nombre de ses laïques, qui peuvent 
être armés aussi. Chacun, pour sa sûreté ou pour la 
dignité de sa personne, a amené le plus d'hommes qu’il 
à pu. Le roi ne convoquait que les comtes et les évé- 
ques; mais c’est presque tout le comté qui est venu 

“avec le comte, c’est presque tout le diocèse qui est venu 
avec l'évêque. . | . 

Aussi'celle réunion peut-elle s'appeler la réunion gé- 
nérale des populations, conventus generalis populorum. 
Nous ne savons pas si cette expression eut d’abord un 
caractère officiel; ce n’est pas dans les textes officiels’ 
que nous la rencontrons. Mais elle était si naturelle, 
elle venait si bien à l'esprit dès qu'on avait sous les 
yeux celle grande agglomération d'hommes, que la 
langue des écrivains l'emploie à parür du dernier quart 
du septième siècle. Un hagiographe veut-il rapporter 
qu'en 684 Ansbert à été nommé évêque par le roi en 
son conseil, il dira que « le roi tenait alors Ja réunion 
générale des populations ». | 

Quelques documents appellent cette assemblée un 
champ de Mars. Mais j'ai ici quelque doute. D'abord, 
aucun des documents écrits’ au septième sièele ne lui 
donne ce nom. Ensuite, aucun écrivain ne dit que cette 
assemblée se tint au mois de mars; au contraire, les 
réunions dont Ja date nous csl connue sc sont tenues
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au mois au mai’. Enfin ces réunions, telles que les dé- 
crit l'historien contemporain, n'ont Jamais un carac- 
tère militaire et ne sont jamais convoquées en vue 
d'une guerre. C’est seulement l'annaliste de Fulde, 
celui de Fontenelle ct celui de Lorsch, qui, écrivant au 
temps des Carolingiens, ont attribué à ces assemblées 
le nom de champ de Mars*. Or nous devons faire atten- 
Uon qu'entre l’époque dont nous nous occupons ici el 
l'époque earolingienne il s’est écoulé une soixantaine 
d'années, qui sont remplies par l'histoire des maires 
de la famille des Pépins. Durant ectte période une modi- 

. fication grave a élé apportée à l'assemblée générale : 
elle est devenue une institution militaire, et, comme 
les guerres furent alors presque annuelles, l'assemblée 
ne fut presque pas autre chose que Ja réunion des gucr- 
ricrs en vue d’une campagne à entreprendre. Elle fut 
alors convoquée au .mois de mars, el, soil à cause de 
celte date, soit à eause de son objet, la vicille expression 
de champ de Mars revint en usage. Quand les anna- 
listes de Fulde, de Fontenelle, de Lorsch parlaient des 
assemblées mérovingiennes, c'était surtout ces dernières 
assemblées qu’ils connaissaient, les seules apparem- 
ment dont on cût gardé le souvenir®. Mais celles ‘du | 

* septième siècle n’avaient pas le même caractère; et nous . 

. 

* Fredegarii Chron., 90 : mense madio. — Charta Findiciani, Par- 
. dessus, t, Il, p. 181 et 189 : [n generali placilo Compendio palalio.….. 
Dala hal. Maiï, Compendio palatio. — Gesta Dagoberti, 59. 

* Annales Fuldenses, a. To1 : In Martis campum. — Annales Lau- 
rissenses minores, lertz, I, 116 : in Martis campo. — Cf. Einhardi Fita 
Caroli, 1. — Chronicon Fontanellense, Bouquet, II, 658 : Compendio pa- 
latio, kalendarum Marliarum die, congregatis Francorum populis in 

* campo Martio. — Tous ces écrits sont du neuvième siècle, — Le conti- 
auateur de Frédésaire, a. 754, dit seulement ad calendas Martias. 

$ Les mots secundum antiquam consuetudinem des Annales Laurissenses 
inipliquent une époque assez lointaine pour l'annaliste; mais jusqu'où 
remontent les souvenirs de ces annalistes ? - !.
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ne pensons pas pouvoir leur attribuer le nom de champ 
de Mars que les contemporains ne leur donnent pas. 
Le conventus generalis du septième siècle n’était pas 
l'armée du roi, quoiqu'il s’y trouvât beaucoup de lroupes 
armées. Îl n’était pas convoqué en vue d’une guerre. 
Il ne se portait pas immédialement contre l'ennemi. 
comme on le verra dans l’âge suivant. C’est une réunion. 
Loute pacifique, convoquée en vuc d'affaires intéricures. 
Elle se compose, non pas précisément de la population 
directement appelée, mais des grands el des évêques 
amenant chacun leur suite avec soi. 

On voit bien, par la suite des faits, comment s’est 
formée cette grande assemblée. Elle est née de l’as- 
semblée générale des grands, qui elle-même était née 
du conseil des optimates. Pourquoi le peuple y figure- 
t-il? Ce n’est pas que le peuple ait exigé cela des rois: 
nulle trace d'aucune revendication démocratique du- 
rant ces siècles-là. Ce n’est pas non plus que les rois 
aient imaginé de faire surgir ectte démocratie pour 
l'opposer aux grands; nul indice d’une politique pa- 
reille. Ce sont les grands eux-mêmes qui, individuelle- 
ment, ont amené le peuple derrière soi. En sorte que 
ce conventus gencralis populorum n’est pas autre chose 
que l'extension et le développement naturel de l'as- - 
semblée des grands. 

Telle est la genèse de l'assemblée généralé; obser- 
vons-en maintenant le caractère ct les fonctions. 

En premier licu, clle ne se réunit que si le roi la 
convoque. Il nya pas d'exemple qu’elle se soit jamais 
réunie d'elle-même et spontanément‘, Se tenait-elle 

! La Vita Leodegarii mentionne des grands se réunissant une fois d'eux: 
mêmes; mais c'est Jà un fait de guerre civile, fait exceptionnel et unique; 
d'ailleurs cetle assemblée n’est pas appelée un conventus gencralis,
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tous les ans? Quelques écrivains, postérieurs d’un 
siècle et demi, le disent’; mais il y a licu de douter. 
Ni Frédégaire, ni les auteurs de la Vie de saint Léger ne” 
parlent de cette périodicité; et les assemblées qu'ils 

mentionnent sont trop peu nombreuses pour que nous 

pensions qu'il ÿ en ait eu chaque année. Aucune loi 
n’obligeait le roi à les convoquer. 

En second lieu, celte convocalion se présente tou- 

jours sous la forme d’un ordre. Le roi « commande à 
chaque grand et à chaque évêque de venir vers lui »°. 
Cela ne ressemble pas à ce que scrait la convocation 
en masse d’une assemblée. C’est un ordre individuel, 

adressé personnellement à chacun, ct auquel chacun 
doit se rendre, par obéissance au roi et pour son 
service. 

7 C'est loujours auprès du roi que se tient la réunion. 
Nous ne voyons jamais un conventus là où le roi n’est 
pas. Le lieu de réunion n’est pas déterminé par une 
règle fixe. On pourrait supposer qu ‘elle se tenait dans 
les capitales des trois royaumes, à Paris, à Metz, à 

Orléans. Il n’en est rien. L'assemblée se tient à l’en- 
droit que le roi indique chaque fois à son gré. Cet 
endroit n’esi presque jamais une ville*, Ce n’est pas 
non plus une plaine consacrée à cet usage. Vous ne 

. trouvez, ni pour l’État Franc tout entier, ni pour chacun 
des trois royaumes, une plaine qui soit le rendez-vous 
de l’assemblée. Elle se tient d'ordinaire dans une villa 
royale, à Bonneuil, à Clichy, à Compiègne. Et il se pré- 

E Annales Fuldenses : Semel in anno. — Einhardi Vita Caroli, 1: 
Chronicon Fontanellense : Omnibus annis. . 

2 Ad se venire præcipit (Frédégaire, 54, 89, 90). | 
3 Frédégaire parle une fois d'Orléans, une fois d'Autun; mais il faut 

entendre auprès d'Orléans, auprès d'Autun, celte foule ne pouvant guère 
entrer dans une ville,
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‘sente iei un observalion qui a son importance : l’as- 
semblée se tient sur la terre privée du roi. Elle n’est”. 
pas chez ellé, sur terre publique ou sur les champs des 
sujets, elle est chez le roi. | | 

Quand cette assemblée est réunie, un premier trait 
de caractère s’en dégage. Elle n’est pas Spécialement 
franque. Aussi l'institution ne vient-elle pas des anciens 
Frances et n'est-elle pas en relation avec le droit F ranc, 
qui ne la mentionne jamais el n'y fail même pas allu- 
sion. Formée au seplième siècle, à une époque où les 
races étaient absolument mèlées, elle comprend des 
hommes de toute race. Les dues et comics peuvent être 
aussi bien Romains que Francs. Les évèques sont moins 
souvent Francs que Romains. Quant aux hommes qui 
suivent chaque évèque ou chaque comte, il est fort 
douteux qu’ils sachent à quelle race ils appartiennent. : 

Un autre trait de caractère est que ces réunions, que 
la langue ‘appelle « réunions générales du peuple », ne 
sont pourtant pas des assemblées populaires. Dans une 
assemblée populaire tous les membres seraient égaux et 
figureraient au mème titre. Ici les populations ne sont 
venucs que sous les ordres de leurs chefs locaux, comtes . 
où évêques. Ces hommes ne sont pas venus comme ci- 
loyens, mais comme dépendant chacun d’un autre 

. homme. Ils ne figurent pas comme membres de l'État, . 
mais comme cortège d’un évèque, d’un duc, d’un 

.Comle. Le roi n'avait convoqué que les chefs: ce ont 
les chefs qui ont amené chacun leurs hommes. Ce n'est 
ici ni une foule en désordre, ni un peuple organisé; 
c'est une série de petites troupes dont chacune obéit à 
l'un des grands et n'a marché que par son ordre. Ce 

“qu'on appelle ici le populus n’est pas un peuple sou- 
-Yerain; c’est une foule inférieure et subordonnée.
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Aussi ne jouc-t-elle pas le même rôle que les grands. 
Cetle population reste campéc dans la plaine qui en- 
toure la demeure royale. Seuls les grands et les évé- 
ques entrent dans cette demeure. Or c’est dans l’inté- 
rieur de la maison royale, et non pas dans la plaine, 
que les délibérations ont lieu. Aucun des documents 
qui parlent de ces assemblées ne nous montre que le 
peuple ait délibéré sur quelque objet que ce soit. Notez : 
que ce ne peut pas être ici une pure omission des chro- 
niqueurs. Si une telle agglomération d'hommes avait 
eu-à discuter et à délibérer sur les affaires publiques, 
l'assemblée aurait été si bruyante, si agitée, quelque-. 
fois si violente, elle eût produit tant de trouble ou 
exercé une aclion si décisive, que les chroniqueurs 
n'auraient pas pu n’en pas parler. Au contraire, l’as- 
semblée est ordinairement d’un tel calme, d’une telle 
inertie, que les écrivains ne font pas attention à elle, 
ne la voient pas. Quand parfois ces petites troupes se 
mellent en mouvement, ce n’esl que pour soutenir les 
querelles de leurs chefs particuliers, et ces querelles 
n'ont jamais pour objet les affaires publiques. 

C'étaient les grands et les évèques seuls qui étaient 
en relation avec le roi et traitaient les affaires avec Jui, 
dans l’intérieur de son palais, assez loin de cette foule. 
Or nous ne devons pas oublier ce qu’élaient ces grands. 
Ils étaient les dignitaires du palais, les ducs et les 
comics des provinces, lous fonctionnaires royaux. Ils 
pouvaient, à la vérité faire valoir les intérèts des po- 
pulations; mais ils n’étaient ni les élus, ni les manda- 
aires de ces populations. Qu’on se figure un royaume 
représenté par ses fonctionnaires ct ses administrateurs. 
Ces hommes n'étaient en principe et en fait que les 
agents et les serviteurs du roi. Tout le reste de l’année, 

4
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ils étaient les organes et les instruments de son auto- 
rilé; pendant ces deux ou trois semaines, ils étaient son 

conseil ct travaillaient avec lui. La formule de convo- 

cation portait qu’ils devaient se rendre auprès du roi, 

« pour traiter des intérêts du roi et du bien du pays »*. 
Les évêques aussi étaient, par un côté, des adminis- 

trateurs de quelques parties du royaume, et ils l’étaient. 

un peu au nom du roi, ou paraissaient l'être, puis- 

qu'ils. avaient été choisis et nommés par lui. Cette 

réunion des dues ct des évêques à côté du roi ne res- 
semblait donc pas à ce que nous appellerions aujour- 
d’hui une assemblée nationale. Il n’y avait pas là un 
pouvoir publie qui fût indépendant du roi et qui fût 
placé vis-à-vis de lui pour limiter son action. Il se peut 
fort bien que dans la réalité le roi ait été plusieurs fois 
en désaccord avec ses grands, comme tout monarque 
peut l'être avec son conseil d'État. Mais, en principe el 
dans l'usage normal, le roi et les grands n'étaient pas 
deux forces en présence; ils étaient une seule el même 
force. Ils formaient un seul faisceau, un seul corps; ils 
agissaient ensemble et inséparablement. C'est pour cela 
que nous ne trouvons jamais un acte qui émane direc- 
tement de ces grands. Tous les actes émanent du roi en 
conseil de ses grands. 

Quelles sont les affaires qui se traitaient dans ces 
réunions? Voici celles que signalent les écrivains: « En 
616, le roi Clotaire IT ordonna au maire de Burgundie, 
à tous les évêques ct aux grands du même pays de 

* 4 Frédégaire, 55 : Pro ulilitale regia el salule patriæ. Ibidem, 90 : 
Pro utililate palrix tractandum. Vila Ansberti, 92 : De ulilitate et 
tutela regni tractabal. Noter que dans cette phrase le sujet de tractabat 
n'est pas populus, mais rex; et personne ne supposera que {ulela regni 
signifie la tutelle du royaume; Thierry NL n'était pas un enfant.
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venir auprès de lui, dans Ja villa de Bonneuil; là, il 
accorda loutes les demandes justes qu'ils lui firent et les confirma par des diplômes‘. » Quelles étaient ces 
demandes? Nous l’ignorons. Visaient-elles des intérèfs 
généraux ou simplement des intérêts privés? Nous ne 
savons. Îl est possible que Clotaire IL, qui ne possédait 

: le royaume de Burgundie que depuis deux ans et demi, 
Y ait introduit quelques réformes à la demande de son maire ct des grands. I! est possible aussi qu’il ne 
s'agisse que de confirmation d'anciennes donations, 
comme nous en voyons à chaque commencement de 
règne. Quoi qu'il en soil, la manière dont s'exprime le 
chroniqueur ne permet de croire ni à un conflit 
entre le roi et ces grands, ni à des concessions d'ordre 
politique. En Lout cas, le chroniqueur ne parle que des 
grands; il nc nomme même pas le peuple. 

En 626, « le roi Clotaire tint une réunion avec les 
grands de Burgundic à Troyes; il était soucieux de 
savoir d'eux s’ils voulaient, Warnachaire étant mort, 
qu'un autre fût élevé à la même dignilé; mais tous 
furent unanimes à dire qu’ils ne voulaient pas qu’on 
choisît un nouveau maire du palais, et ils demandèrent 
_instamment qu’il leur fût permis de traiter directement 
avec le roi »°, Cette demande n’était en elle-même ni 

? Frédégaire, 41 : Warnacharium majorem domus cum unirersis pon- lificibus Burgundiæ seu ct Burgundæfarones Bonogilo villa ad se venire præcepit, ibique cunctis illorum Justis pelitionibus annuens præceptio- ‘ nibus réboravit, — Aucun autre document ne mentionne cette assemblée. # Voici le latin incorrect etobscur de la Chronique de Frédégaire, e. 54 : Chlolarius cum proceribus ct leudibus Burgundiæ Trecassis conjungilur, cum corum essel sollicitus si vellint, decesso jan Warnachario, alium ejus honoris gradum sublimare; sed omnes unanimiter deneganles ne- quidquam se velle majorem domus cligere, regis gratiam obnire pelenles cum rege transagere, — Ce passage ne signifie nullement, ainsi qu'on l'a interprété, que le roi invite les grands à élire eux-mêmes leur maire, II
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favorable, ni contraire à la royauté. Nos études anté- 
ricures nous ont montré que le maire était le premier 
servileur du roi, et que tous les fonctionnaires publics 
dépendaient de lui. Jei, les grands de Burgundie pré- 
fèrent'n’avoir plus au-dessus d’eux ce chef qui s’inter- 
posait entre eux et le roi. Ils veulent désormais traiter 
directement avec le roi, recevoir directement ses faveurs, 

ses dignités, ses bénéfices, lui rendre leurs comptes à 
lui-même, en un mot dépendre de lui immédiatement. 

Il est fort possible que celle pensée fût conforme à la 
politique de Clotaire II. 

L'assemblée des grands: à Soissons, en 692$, à pour 
unique objet de reconnaitre Dagobert pour roi et de lui 

prêter le serment d'usage’. Dagobert ne réunitles grands * 
et les évêques d’Austrasie, en 652, que pour élever au 

trône son fils Sigebert encore enfant. Le récit de l’his- 
lorien ne permet pas de croire que les grands aient usé 
d'un droit d'élection ; mais le roi prit leur avis; il leur 
demanda leur adhésion, et tous la donnèrent*. En 655, 

Je même roi veut faire d'avance le partage de ses États 
et fixer les limiles des deux nouveaux royaumes. 
Pour un acte si grave, ce n’est pas le peuple qu’il con- 
voque; ce sont seulement les grands d’Austrasie et de 

Neustric. Îl fait jurer à chacun des deux groupes de 
respecter à l'avénir le partage qu’il a lui-même établi. 

ne reconnait en aucune façon que la mairie soit élective, Il leur demande 
s'ils veulent qu'il y ait un maire pour la Burgundie. Sublimare et eligere 
ne se rapportent pas nécessairement aux grands; c’est ici J'infinilif imper- 
sonnel. La question n’est pas de savoir qui est-ce qui sublimabit ou eligel ; 
elle est de savoir si « l’on élèvera », si « l’on choisira » un maire. Les 
grands de Burguridie répondent par la négative, 
"1 Drategari Chron., c. 56, 

8 Ibiden, 75 : Dagoberlus Mellis urbem veniens cum consilio ponti- 
ficum seu et pr ocerum omnibusque primalibus regni sui consenlientibus, 
Sigiberlum filium suum regem sub'imarit.
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Qu'il ait pris l'avis des grands, qu’il les ait laissés 
délibérer avec liberté, cela n’est pas très sûr; car l'his- 
torien dit que les Austrasiens furent « contraints de 
jurer bon gré, mal gré ». Ces assemblées n'avaient done 
pas loujours une liberté complète‘. En 641, la.rcine 
Nanthilde, tutrice de Clovis IL, veut rétablir la mairie 
du palais en: Burgundic. Elle amène le pelit roi à 
Orléans, et; en même Lemps, donne l’ordre aux évêques 
el grands de Burgundic de se rendre dans cette ville. 
Là, elle obtient de chacun d'eux que Flaochat soit élevé 
à LR dignité de maire. On sent bien ici que le roi est 
un enfant ct que sa mère n’a aucun pouvoir légal. 
Nanthilde n’impose pas sa volonté. Elle a déjà choisi 
Flaochat, mais elle veut avoir l’assentiment de tous les 
grands. Dire qu'ici les grands aient élu le maire serait 
beaucoup trop dire; ce qui est vrai, c’est que chacun 
d'eux a adhéré individuellement au choix de Ja reine?. 
En 680 ct en 684, deux documents signalent la tenuc 
« d'une réunion générale du peuple », mais les seuls 
actes qu'ils indiquent sont, en 684, la nomination d'un 
évéque, en 680 la concession d’un privilège à un 
monasière. | 

Que devons-nous conclure de tous ces exemples ? 
D'abord nous ne voyons jamais le roi mettre en délibé- 
ralion un système d'impôts, ou un système administra- 
tif, moins encore un régime politique; tout cela paraît 

°* Fredegarii Chron., 6 : Has pactiones Austrasii lerrore Dagoberti coacli vellent nollent firmasse visi suné. 
2 Jbidem, 89 : Cum Nantechildis cum Chlodoveo rege Aurelianis venis- sct, ibi omnes seniores ponlifices, duces el primates de regno Burgundiæ 

ad se renire præcepil, ibique cunclos Nantechildis singillatim attrahens, 
Flaochalus genere francus majordomus in regno Burgundiæ electione ponlificum ct ducum a Nantechilde in hunc gradum honoris slabilitur. Tout le contexte montre que Fliochat était précisément celui que Nanthilde voulait avoir pour maire, ‘ !
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êlre en dehors et au-dessus des discussions. Mais, s’il 
ya un nouveau roi, les grands sont appelés à lui faire 
acte d'adhésion. Pour mettre à leur tête un nouveau 
maire, le roi veut obtenir leur assentiment. Nous ne 
doutons pas d’ailleurs que beaucoup d’autres questions, 
plus secondaires, ne. fussent mises en délibération. 
C'est dans la réunion des grands et en prenant leur avis, 
que le roi nommait les évêques‘. C'était 1à qu’il signait 
ses diplômes les plus importants. C'était là enfin qu'il 
jugcait les procès les plus difficiles ou les crimes inté- 
ressant l’État. On ne voit pas que les derniers Mérovin- 
giens aient fait beaucoup de lois nouvelles ; mais, s’ils 
en firent, ce ne fut sans doute qu’au milieu de leurs 
grands et après avoir pris leur avis. 

Au milieu de tout cela on ne voit pas une seule fois 
l'action du peuple. Il est tout près des délibérations, 
mais jamais il ne délibère. Aucune question ne lui est 

soumise. Il reste campé dans la plaine et il attend. 
Quand le roi a pris toutes ses décisions avec ses grands, 
il pense alors au peuple qui est Jà, et il se montre à lui. 
C'est la séance de clôture, et elle est solennelle. Elle a 
été décrite par des annalistes, qui écrivaient à la vérité 
au neuvième siècle’; mais plusieurs traits du tableau 
qu'ils tracent peuvent se rapporter aux temps qui nous 
occupent. Sur une estrade qui dominait la foule, on 
voyait le roi; assis sur son trône, « il se montrait à ses 
peuples »; à côté de lui se tenait debout son maire’ du 
palais, qui était, légalement, l’organe de ses volontés 

1 Vita Ansberti, 29, De même la Vita Landeberti, c. 5, dans Bouquet, 
Il, 50, montre que d'habitude le roi prenait l'avis des grands pour la no- 
mination des évêques. : 

# Annales Fuldenses, a. 751: Einhardi 'ifa Caroli, 1; Annales Lau- 
rissenses minores, Pertz, I, 116; Annales Meltenses, Pertz, 1, 520.
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et l'instrument de son pouvoir‘. Le peuple offrait au 
roi les dons annucls*?, Puis le maire, prenant Îa parole 
au nom du roi, transmettait ses ordres au peuple, 
c'est-à-dire lui notifiail « ee qu’il aurait à faire cette 
année-là »#. C'étaient les décisions prises par le roi 
avec ses grands dans les réunions des jours précédents 
qui étaient alors portées à la connaissance du peuple“, 
Il n’avait pas à les discuter; mais peut-être l'usage 
étailil qu'il les approuvât par ses acclamations. Le 
maire indiquait ensuite au peuple s’il aurait à faire 
campagne ou s'il passcrait l’année en paix, Enfin il 
paraît qu'il était assez dans les habitudes que le roi, 
ou le maire en son nom, fit une harangue au peuple. 
Cette harangue avait un caractère moral, non politique; 

“elle rappelait aux hommes les règles du bon ordre et 
de la police, le respect dû aux églises et aux faibles, et 
l'interdiction du rapt ou de quelque autre crime. Après 

1 Rex in loco eminente sedens, semel in anno populis visus, stante co- 
ram majore domus (Ann. Fuldenses). — Ipse rex sedebat in sella regia… 

. €E major domus coram eo (Ann. Laurissenses). — Je laisse de côté quel- 
ques traits, tels que bobus frahentibus, submissa barba, traits auxquels 
se complaisent les annalistes carolingiens, mais qui ne peuvent être vrais 
de Clotaire II, de Dagobert 1", de Clovis If, ni mène de Clotaire II. 

# Rex... publica dona solemniter sibi-oblata accipiebat (dun. Ful. 
denses). — Dona illis regibus a populo offerebantur (Ann. Laurissenses). 
— Donariis acceplis (Ann. Mellenses). . 

$ dfajore domus quæ deinceps co anno agenda essent populis adnun- 
liante (Ann. Fuldenses). — Ann. Laurissenses : Major domus populo 
pracipiebal quidquid…. 

* Ann, Laurissenses min. : Major domus præcipiebat quidquid a Fran- 
cis decreliun erat. Les mots a Francis désignent visiblement la réunion 
des grands, franci étant ici, comme dans plusieurs autres exemples, 
synonyme de oplimates. Le maire præcipit populo, ordonne, cnjoint, 
notifie comme règle à la population ce que les grands ont décidé. L’anna- 
liste omet a rege, parce qu'il veut mettre en relief la nullité des rois; , 
mais il est clair que dans l'état normal nous devons tenir compte du roi. 

5 Annales Metlenses : Exercitui præceplo dato‘ut qua die illis denun- 
liarelur parali essent in partem quam ipse disponèrel proficisci. ‘ 

5 Ibidem : Verbo pro pace faclo (pax signifie l'ordre publie, le bon
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ccla, le roi rentrait dans sa demeure: l'assemblée se 
séparait, et chaque petite troupe faisait cortège à son 

chef au relour, comme elle lui avait fait corlège à 
l'aller. | 

Tel est le conventus generalis du septième siècle. Il 
est hors de doute que cette réunion d'hommes puissants 

. Ct l’agglomération de cette foule purent être, dans des 
temps troublés, un élément d’agitation et un moyen 
de guerre: civile. Mais ici nous étudions l'institution 
dans l'état normal, telle qu’elle a été pratiquée de 616 
à 687. Ce conventus n’a aucun caractère de ce que nous 
appelons aujourd’hui-une assemblée nationale ou une 
assemblée populaire. Il est une réunion des grands, dont 
chacun est accompagné d’une suite. Ces ducs et comtes 
qui sont des agents royaux, ces évêques que le roi a 
nommés et qu’il connait, sont convoqués par lui, pour 
son service. Il les consulle sur certaines affaires diffi- 
ciles. Il travaille avec eux. Avec eux il discute. Avec eux 
il juge et fait les lois. Puis il profite de la réunion des 
populations pour se montrer à elles, pour faire acte 
de roi, et surtout pour lui notifier ses décisions. Ces 
assemblées ne sont pas une institution de liberté établie 
contre les rois. Dérivées de l’ancien conseil des opti- 
males, elles sont le rendez-vous de tous ceux qui ont 
part au gouyernement avec le roi. Elles sont l’un des 
organes par lesquels le roi gouverne. 

ordre) el pro defensione ecclesiurum et Ptpillorum, raplu feminarum 
interdiclo. : - 

 



CONCLUSION 

Nous remettons à un autre volume l'étude du régime 
de la propriété durant ces deux siècles. Nous remettons 
aussi la recherche des causes qui ont amené la chute 
de la famille mérovingienne. Nous arrètant ici, après 
avoir analysé lune après l’autre toutes. les institutions 
d'ordre politique ct tous les organes de ce gouverne- 
ment, nous pouvons essayer la synthèse de cet organisme. 

L'institution dominante ct maîtresse pendant ces 
“deux siècles est manifestement la royauté. Tout lui est 
subordonné. Il n'existe en face d’elle ni une noblesse 
indépendante, ni un peuple. Nous ne trouvons ni pri- 
vilèges de noblesse, ni droit populaire. Rien qui res- 
semble à une assemblée nationale ne s'aperçoit dans les . 
documents. La seule institution qui ait vigueur est la 
royauté. . LE 

Le Droit ne vient pas tout entier d'elle, parce que le 
Droit n’est pas chose qui dépende de la volonté des gou- 

-veinants; il a ses racines dans les coutumes d’un long 
passé et dans dès conceptions d'esprit qüi ne changent 
que lentement. Cette royauté peut pourtant quelquefois 
modifier le Droit, et toute nouvelle loi csi son œuvre. 

Les organes par lesquels elle agit sont, d’abord le 
Palais, c'est-à-dire le groupe des ministres, des digni- 

1.
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laires, des bureaux; ensuite l’ensemble des fonction- 
naires, dues, comtes, vicaires, centeniers, qui se répan- 
dent sur tout le pays. Toute administration dérive d'elle. | 
Tous les chefs locaux sont ses agents, nommés, déplacés, 
révoqués par elle. Nous n'avons aperçu aucun chef élu 
par les populations. Nous n'avons trouvé non plus au- 
cune assemblée provinciale ou cantonale qui surveille 
ou limite l’action du fonctionnaire. 

Toute justice, à très peu d’exccptions près, émane 
d'elle. Les jugements sont rendus, au premier degré, 
par ces mêmes fonctionnaires entourés d'assesseurs, 
au degré supérieur, par le roi lui-même entouré des 
dignilaires de son palais. Elle lève des impôts autant 
qu'elle en peut lever sans nulle intervention d’assem- 
bléc. Tous les hommes sont soldats, dès qu’elle exige 
qu'ils fassent la guerre. L'Église garde son indépen- 
dance, à cause de sa nature propre, ct pourtant elle” 
se soumet à ce que ses chefs soient choisis par la 
royauté, et les conciles ne se réunissent qu'avec la per- 
mission des rois. : 

C'est donc le régime monarchique qui gouverne la 
Gaulc. Ce régime vient-il de la Germanie? Assurément 
il n'était pas inconnu des Germains; Ja race germa- 
nique ne parait avoir eu à aucune époque de son 
histoire aucune ‘prévention contre lui. Toutefois l'ob- 
servalion du détail nous a montré beaucoup plus d’in- 
slitutions empruntées à l'empire romain que d'insli- 
tutions qui aient pu être apportées de la Germanie. Le 
gouvernement Mmérovingien est, pour ‘plus des trois 
quarts, la continuation de celui que l'empire romain 
avait donné à la Gaule. Les rois francs ont pris le pou- 
voir, non pas tel que l’excrçaient Auguste et les pre- 
miers empereurs, mais tel que les empereurs du qua-
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trième siècle l’avaient constitué. Ils ont la même cour, 
la même Jangue de chancellerie, les mêmes bureaux, 
les mêmes comtes, la même administration avec moins 
d'ordre, les mêmes impôts avec plus de difficulté dans 
la perception, et presque la même organisation judi- 
claire. L'organisme romain n’a pas disparu quand les 
gouverneurs romains s’en sont allés. La vic publique 
a été se troublant de plus en plus, mais sans se trans- 
former. Les modifications que chaque siècle y a ap- 
portées, sont de celles que les désordres du Lemps pro- 
duisent peu à peu, non de celles que crécrait en un 
jour une révolution brusque. 

Ainsi l’invasion germanique, qui a éliminé de la 
Gaule la puissance impériale, n’a pourtant pas fondé 
un régime nouveau. Elle n’a pas introduit une nou- 
velle façon de gouverner les hommes, de les adminis- 
rer, de les juger. D'une part, nous n’apercevons pas 
qu’elle ait amené avec elle une seule institution de 
liberté. D'autre part, nous ne voyons pas non plus 
qu'elle ait introduit un régime féodal. Rien n’est féo- 
dal dans le gouvernement des Mérovingiens. 

Ce n’est pas que l’on ne puisse constater, et nous 
le ferons plus tard, que le-régime féodal avait déjà 
quelques-uns de ses germes au milieu de cette société. 
Ce gouvernement qui n'avait à côté de Jui tucune 
liberté nationale ou populaire, avait en lui-même ou à 
côté de lui quelques éléments féodaux. Mais ce que 
nous devons conclure de notre présente étude, c’est 
qu'il n'existait rien de féodal dans l’ordre politique.
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ERRATA ET OMISSIONS 

3 

Page 4, nole 2, ajouter : L'abréviateur de Grégoire de Tours n’appelle pas son 
livre {listoria Francorum, mais Chronica (voyez manuscrit de laris 10 910, 
f. 85). ‘ 

Page 16, note 2, ajouter : Une autre édition de la Lex Burgundionum a ëlé 
donnée, en 1883, par Binding, dans les Fontes rerum Bernensium, t. I, 
p. 91-154. 

Page 49, note 2, ajouter : Grégoire, IX, 42: principes quos Deus pro qu- 
bernatione populi superesse præcepit (édit. Arndt, p. 403). Noter que cc n'est 
pas Grégoire qui parle ici; il cite une lettre d'une femme germaine. 

Page 259, ligne 2 et note 1: Le Wicus portus, que Pardessus ct K. Pertz 
placent in pago Parisiaco, est plutôt Quentovie à l'embouchure de la Canche: - 
cela me paraît avoir été démontré par M. de Rozière, Formules, t. 1, p. 46; 
voyez aussi Guérard, Prolégomènes au Polyptyque d'Irminon, p. 786; 
M. Longnon adhère à cette opinion. - 

l'age 469, note 1, au lieu de Fita Radegundis, IL, 10, lire : J'ita Radegun- 
dis, 10, édit. Krusch, p. 41. 
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